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LES
INTÉRÊTS

DES

NATIONS DE L'EUROPE,
DEVELOPPES RELATIVEMENT

A U

COMMERCE.
CHAPITRE I.

De L'Equilibre.

L'Equilibre de l'Europe a été depuis quelque tems le grand reflbrt

de la politique. C'eft un des grands moj'-ens dont l'ambition d'une

nation s'efl fervie pour parvenir à une puilTance fans bornes. Rien au fonds

n'eft plus chimérique que l'Equilibre tel qu'on a afFefté de l'entendre. On
l'a cherché envain dans le rapport des mafles des Armées. L'expérience a

prouvé dans tous les temps que de même qu'il peut y avoir de grandes in-

égalités entre deux Armées d'un nombre égal d'hommes, il peut fc trou-

ver une certaine égalité entre deux Armées d'un nombre d'hommes

inégal.

L A France , dans la guerre qui fut terminée par la paix de Ryswyck , ré*

fifta non-feulement à une grande partie de l'Europe réunie contre eUe , mais

fit des conquêtes en Flandres, en Allemagne, en Italie, en Efpagnc. Peu
de temps après elle eût à foutenir une féconde guerre contre les mêmes
Nations; elle eût pour alliée l'Efpagrie qu'elle avoit eu contre elle: malgré

une différence auffi forte l'Equilibre fut tellement rompu, qu'elle fut réduite

aux plus facheufes extrémités. Dans le même temps la Suède, attaquée

par un monde d'ennemis, leur auroit fait la loi , fi fon Roi eût fçu faire

la paix en Saxe dans le moment glorieux oîi l'Europe fe tût devant ce mo-

Tom. L A dernc



2 LESINTERETS
derne Alexandre. En 1741 l'Augufte héritière de l'Empereur Charles VI.,

fans alliés, fans finances, paroiffant n'avoir pour toutes refiburces que fa

grande Ame , repoufTa courageufement une ligue formidable qui l'envelop-

poit de toutes parts.

La dernière guerre nous offre des réfultats qu'il étoit impoflîble à la

Politique de prévoir. La chimère de l'Equilibre a été ruinée par la Nation

même qui afFecloit depuis longteras de paroitre jaloufe de la maintenir.

On l'a vue chercher à foulever toute l'Europe contre Charles VL & exagé-

rer fa puiffance; parceque ce Monarque, reconcilié avec la Cour d'Efpa-

gne, paroiffoit fe livrer à des viies de Commerce pour l'avantage de fes

peuples.

Cependant cette prétendue balance du pouvoir a été la caufe ou

plutôt le prétexte des guerres fanglantes qui ont défolé l'Europe dans ce fiecle

& à la fin du dernier. Jamais la politique n'employa un moj'en plus fatal au

genre humain : le malheur eft venu de ce qu'on l'a dirigé vers la guer-

re, au lieu de le diriger vers le Commerce.

Tendre à l'Equilibre par la guerre , Ceft pourfuivre im phantôme.

Il eft évident que fi de deux baffins inégaux on retranche des quantités éga-

les , ils feront encore inégaux : or c'efl ce qui arrive dans prefque toutes

les Guerres de l'Europe moderne ; les deux partis s'épuifent d'hommes &
d'argent, & fe retrouvent, à cette diflférence près, en faifant la paix, au

même terme d'où ils étoient partis. M. Hume , quoique Anglois & par con-

féquent fort entêté du fyftème de la balance , avoue que la même paLx faite

à Ryswyck en 1697., avoit été off"erte dès 1682., & qu'on auroit pu fou-

fcrire à Francfort en 1743.5 awx mêmes conditions qu'on fut bien aife d*ac-

cepter à Aix-la-chapelle en 1748. Donc toute guerre, entreprife unique-

ment pour établir l'Equilibre , fe borne , lans mener à ce but , à répandre à

grands flots le fang & les tréfors des nations belligérantes.

Il n'y a qu'un feul cas où ce motif doive être confulté; c'efl: , comme

le dit Polybe, lorsqu'on voit dans une feule main, une telle force, que les

autres Etats deviennent abfolumcnt incapables de fe défendre de fes entre-

prifes. Il n'y a point de peuple en Europe qui foit dans ce cas par terre ; il

n'en efl furement aucun qui put réfifter longtems feul contre tous. Peut-

être que cette Nation fi fiere de fa liberté & fi jaloufe de celle des autres

,

qLie fes Ecrivains politiques oient appeller avec autant d'emphafe que d'in-

dé-



LES NATIONS DE L'EUROPE. 3

décence, la gardienne des libertés générales de l'Europe ^ la Patrone du gen-

re humain (a), en eft venue au point de réalifer fur la mer la Monar-

chie univerfelle ; il efl certain du moins , qu'elle a aéluellement plus de for-

ces maritimes, que toutes les nations de l'Europe n'en pourroient réunir.

Cette grandeur n'ell point l'ouvrage de la guerre, elle n'en eft que plus

redoutable. Elle a été formée par un vafte coinmerce
,
qui a eu pour bafe

une Agriculture & des Manufaclures floriflantes ; & voilà préciféraent la

route que les Nations doivent tenir, fi elles veulent tendre férieufement à

l'Equilibre vis-à-vis les Maîtres des Mers.

Un Politique comparoit, il y a quelque tems, le Roi & le Peuple d'Angle-

terre à deux hommes couchés dans le même lit. Le Roi attire un peu à lui la

couverture chaque fois qu'il remue ; le peuple en murmure , mais il le laifTe

faire jufqu'à ce qu'il ait le derrière découvert : alors il fe retourne , fe jette

fur la couverture avec fureur & l'attire à lui avec violence. La Nation

Britannique n'eft-elle point un Roi d'Angleterre à l'égard des autres Na-

tions de l'Europe, & ne devroient-elles pas imiter le peuple Anglois?

Une Nation n'efl pas puifTante en raifon de l'efpace qu'elle occupe fur

le globe ; mais en raifon de fa population , de fon travail , de fon induftrie :

il ne peut y avoir de finances où il n'y a pas de commerce; car ce que

l'on nomme le produit des finances , n'eft réellement qu'une partie aliquote

du produit du commerce. On eft étonné de voir tout à coup des raretés

d'efpeces dans de Grands Etats. Quand ce mal n'eft pas momentané, c'eft

à-dire quand il n'eft pas caufé par la défiance; il vient de l'obftruftion des

cannaux de l'opulence, ou ce qui eft la même chofe, de la cefllifllon du

Commerce. Veut-on , pour emprunter le langage des Médecins , tater le

pouls d'une Nation? il n'y a qu'à examiner le cours du change chez elle,

le cours des effets publics, l'intérêt de l'Argent, le prix des aifurances, &
comparer l'état de ces chofes avec leur état naturel, & encore avec leur

état afbuel chez les voifins ; cette combinaifon , fi elle eft bien faite , don-

nera furement la connoilTance que l'on cherche. Ces vérités font connues

,

quoique dans la pratique elles foient fouvent néghgées: mais l'influence du
Commerce peut être dirigée plus diredement comme Agent Principal dans
la Politique.

Si une Nation envahit le principal domaine du commerce, il eft de

l'intévôt de toutes les autres de s'appUquer à augmenter entre elles leurs

né.
( a ) Voyez le 6. liv. des difc pol. de David Hume.

A 2



4. LESINTERETS.
négociations réciproques, & à diminuer leurs rapports avec la première:-

elles doivent par coniequent gêner les importations de celle-ci & favorifer

les importations des autres, en encourageant toujours leurs propres expor-

tations. La France feroit bien de préférer le bœuf du Holftein , de la Ruflie

& de la Hongrie à celui d'Irlande, & les tabacs de Lucraine & du Palati-

nat à ceux de la Virginie & du Mariland.

S I une Nation ambitieufe refufoit d'admettre dans fes ports les navires

étrangers chargés de Marchandifes d'un autre pays que le leur, toutes les

autres Nations ne devroient pas manquer d'en agir ainfi refpeftivement à

l'égard de cette Nation. En un mot on doit dans tous les cas fe conduii-e

avec elle comme elle fe conduit avec les autres, & contredire autant qu'il

eft poffible, les reglemens qu'elle fait en fa faveur. Si pur exemple elle a

des Colonies & qu'elle leur défende d'envoyer des navires ailleurs que
dans la Métropole , les autres Etats doivent encourager ces Colonies à

commercer dircftement avec eux.

Si cette Nation a une grande Pêche, il fxiut toujours, autant qu'il fera

poflible , préférer après le poilTon national , celui des autres peuples. Si

jamais les Protellans déviennent plus puiffans en Europe que les Catholiques,

la pêche de la Morue & celle du Harang contribueront beaucoup à leur

donner la fupériorité. Chaque jour maigre fait paffer une grande quantité

d'argent de l'Efpagne, du Portugal, de la France, de l'Italie, d'une partie

de l'Allemagne, en Angleterre & en Hollande. Si les Eveques Catholiques

défcndoient au peuple de le nourrir de poiiTon péché par des mains héré-

tiques, notre fiècle raifonneur pourroit appcllcr cette défenfe un fcrupule

excelTif. Il le feroit furement aux yeux de la Religion même; cette

défenfe aux yeux, de la politique feroit peut-être une précaution raifonna-

bJe. Si la même Nation attiroit chez elle des étrangers par des cn-

couragemens & des établilTemens , les autres devroient fuivre cette bon-

ne police, & s'efforcer du moins de conferver leurs propres membres, non

par des défcnfes toujours impuillantes en pareil cas , mais en leur faifant

aimer leur pays.

Il feroit trop long d'entrer dans le détail de tous les obflacles qu'où

peut oppofer aux progrès d'une Nation trop entreprenante. On en a dit

affés pom- faire voir qu'il efl plus fur & plus humain de tendre à l'Equilibre

par le Commerce , que par la Guerre. Puifle cette vérité frapper les Con-

dufteurs des divers Etats qui compofcnt la grande Famille Européenne!

PuiiTe
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Fuifle notre fiècle mériter enfin le titre de fiècle Philofophique , titre qic

jufqu'à préfcnt il n'a qu'ufurpé ! Puifîe-t-on voir gravée dans tous les ca-

binets des Princes, ainQ que dans leurs cœurs, cette belle Sentence d'un

Ancien ! „ C'eft aux peiles , aux tremblemens de terre & aux autres fléaux

„ de la Nature, à faire périr les hommes; mais c'efl aux. Princes à les con^

,, ferver "
: Et ces Vers de l'immortel Philofophe de Sansfouci :

Ainfi tous les humains dont h terre fourmille ,

Sont fils du mûme père à? font d'une famille ;

Ils font nés nos égaux ^ ils font du même fang.

Quelque élevé que foit l'orgueil de notre rang.

Aimons donc les humains
, puifquils font tous nos frères :.

Volons à leur fecours
,
foulageons leurs miferes ,

Supportons leur foibleffe , épargnons leurs défauts ,

Devenons leurs fauveurs ^ non pas leurs Bourreaux..

• •••*•«••
Tels ont été les grands dont l'immortelle Gloire

Subfiflera toujours tant que vivra rHiftoire;

Pères de leurs fujets, délices des Humains,
Leur nom chéri fe donne aux meilleurs fouverains (a),

S I jamais l'efprit de Commerce fe répand partout , les guerres déviendront

moins fréquentes en Europe. La rivalité des Nations n'excitera plus qu'une
émulation générale : au lieu de faire affaut de puifTance, on n'en fera que
d'induftrie>

„ Le commerce, dit M. de Montesquieu, guérit les préjugés deftrucleurs,

„ & c'efl prefque une règle générale que partout où il y a des mœurs
„ douces, il y a du commerce, & que partout où il y a du commerce,
„ il y a des mœurs douces . , . l'effet naturel du commerce efl de porter

„ à la Paix: deux Nations qui négocient enfemble, fe rendent réciproque-

5, ment dépendantes ".

^

PEUT-êTRE que la France & l'Angleterre ne poferont jamais les Fondemens
d une paix durable , que quand elles feront un traité de commerce qui les

mettra à portée de donner un libre cours au raport que les deux Nations
pourroient avoir réciproquement. Nous donnerons ailleurs une idée des

moyens

C«: Poëf. du Phil. de Sansfouci. tom. 2. Epir. i.

A 3



6 LESINTERETS
moyens qu'on pourroit employer pour parvenir à faire un traité de Com-

merce qui contribueroit beaucoup au bonheur des deux Nations , & feroit

Ihns doute un bien infini à toute l'Europe.

CHAPITRE II.

Du Commerce en Général.

ouR former le tableau général du Commerce de l'Europe, il faut

parcourir les richelfes de l'Univers : car le commerce de l'Europe

embraiTe prefque entièrement celui des trois autres parties du mon-
de. Mais qui pourroit fe flater de ne rien omettre d'utile & d'inté-

relFant fur une matière fi étendue ? ,, On peut dire du commerce,

„ comme de beaucoup d'autres fçiences; qu'il y a une infinité de chofes à

5, aprendre; & que perfonne, avec la plus grande intelligence & l'expé-

5, rience la plus conibramée , n'eft capable d'en fonder la profondeur (a) ".

Ce feroit donc ofer beaucoup , que d'ofer efperer d'ajouter aux progrès que

nos connoiiTanccs ont fait de nos jours fur cette matière. Un Corps com-

plet de commerce, & d'Agriculture, la première pai'tie & la bafe du Com-

merce , ne fçauroit être l'ouvrage d'un feul homme , ni le fruit d'un grand

nombre d'années employées à la pratique & à l'obfervation.

Ce feroit fans doute un Ouvrage très intérefiant & très utile, qu'une

defcription exafte & bien faite de la méthode de Culture en ufage dans

tous les pays & dans tous les climats de l'Europe, relativement à toutes

fortes de produflions & de beftiaux , aux défrichemens & delTechemens , à la

conduite des eaux , à la Conftruftion des canaux , des digues , des chemins

,

& à leur entretien , aux qualités des terres & à la Nature des climats. On
trouveroit en Angleterre, les faits les plus intéreiTans & les plus inflruc-

tift fur les défrichemens, fur l'établiflement des pâturages, fur l'ufage des

Communes, & les meilleurs moyens de les rendre utiles: en France, fur

la conftruftion & l'entretien des chemins, fur la police des chaflcs & des

rivières ; en Hollande , fur les delTechemens , fur la conftruétion des ca-

naux , des eclufes & des digues , fur l'Art de conferver les Grains , &c.

Cette Defcription, qui embralTeroit exaflement l'Agriculture dans toutes

fes parties chez les difFérens peuples de l'Europe , ferviroit infiniment à

faire

(«) Joshia Child.
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feire connoitre toutes les relTourccs de la Nature , & indiqueroit une in-

finité de moyens inconnus d'étendre celles de rinduftrie liuinaine. Une

Defcription fi utile ne fçauroit être l'ouvrage du Cabinet, ni celui d'un

feul homme. II faudroit porter fur l'Agriculture, dans toutes les Campa-

gnes cultivées de l'Europe, le même efprit d'obfervation que les TournefurCy

les Linnœus , les J'ujfieu &c. , ont porté fur la Botanique , dans les terres

incultes. Il réfulteroit d'une entreprife de cette nature, une Colleftion

vafte & précieufe de faits intéreflans , qui feroit infiniment utile pour par-

venir à l'acquifition d'un Corps complet d'Agriculture.

O N pourroit attendre une auffi grande utilité d'une Defcription des arts

,

de rinduftrie & du commerce de toutes les Nations j faite avec le même ef-

prit d'obfervation & les mêmes foins.

Aucune Nation ne peut fe croire bien inftruite de fon propre com-

merce , fi elle ne connoit à fonds celui des étrangers , auquel le fien eft

relatif, ou peut le devenir; & les mêmes lumières ne lui font pas moins né.

celTaires pour connoitre le prix des arts qu'elle poflede , pour faire valoir

fon induftrie, pour lui donner l'efTor & l'accroître. Car une Nation dont

rinduftrie ne produiroit rien au dehors , ne pourroit être réputée aujourd'hui

une Nation induftrieufe. Il faut s'attacher à rinduftrie qui interefle l'étran-

ger. Or fi on ne connoit point celle que l'étranger lui opofe , & les divers

dégrés de concurrence qu'elle a à foutenir ; û on ignore quelles font les

produftions de l'induftrie les plus recherchées
,
pourra-ton fe flatter d'ac-

quérir les moyens de perfeftionner l'induftrie Nationale ? Il n'eft pas douteux

qu'on n'a qu'une idée très imparfaite de l'art de Fabriquer les étoffes de foie

,

fi l'on ignore les diverfes préparations qu'exigent les foies , l'or & l'argent

dont on les enrichit , & les reflburces du delTein & du goût , qui les enrichif-»

fent bien d'avantage ; fi l'on n'a pas fait une étude profonde & réfléchie des

Manufaftures de Lyon.

Mais cette étude particulière ne fufBra pas encore pour connoitre les mo-
yens de foutenir l'Art dans cet état florilTant qui lui donne un û grand empi-
re

; & ceux de l'accroître encore , s'il eft poflible. Il faut fe livrer à un autre

étude. 11 faut étudier l'induftrie
, qui étend chez l'étranger les productions

de 1 art de la Nation ; & les moyens d'accroître cette induftrie qui occupe

,

qui corrige l'artifte, & qui feule donne à l'Art fon plus grand eilor. C'cft dans

les voyages
, c'eft dans l'obfervation chez l'étranger , qu'il faut chercher les

moyens de foutenir «Se d'accroitre cette induftrie , fans le fecours de laquelle

l'Art
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l'Art fe dégraderoit & fc perdroit infiiilliblement , ou pafleroit chez une autre

Nation. Cela s'applique à toutes les Manufactures intérelTantes de chaque

Nation. Car il n'efl point de Nation qui ne trouve chez les autres, par des

obfervations faites av^ec foin , dequoi perfeftionner fes arts & fon in-

duflrie.

1 L en eft de même du commerce National : on ne le connoitra à fonds

,

& les moyens de l'acroître & de le perfeftionner, que par l'obfervation chez

l'étranger; iurtout la partie relative du commerce National, qui efl celle

que les Adminiftrateurs du commerce devroient le plus aprofondir. Il faut

parcourir les lieux de la première main des denrées & des marchandifes , ob-

ferver les différentes manières d'y contrafter, les divers entrepots, leurs

ufages mercantiles , les diverfes fpéculations qui s'y font , & les principes fur

lesquels on les forme ; il faut connoitre à fonds les lieux de la confommation

,

leurs modes , leurs goûts, leurs mœurs & leurs ufages. Il réfulteroit d'un ta-

bleau d'obfervations bien faites fur les lieux, un recueil de faits conflans,

dont le détail feroit abiblument néceffaire pour former un Corps complet du

commerce & des arts d'une Nation.

Qui voudroit connoitre à fonds le commerce d'Amfterdam , feroit obligé

d'étudier le Commerce prefque de l'univers entier. Celui de l'Angleterre

n'exi'-'eroit guères moins d'attention: & pourroit-on fc flater de connoitre

parfaitement le Commerce d'une Nation rivale, fans connoitre celui-ci dans

tous fes détails ?

C E tableau exigeroit l'étude & robfervation de plufieurs Voyageurs éclai-

res , réunis pour l'exécution du même projet; plufieurs années d'une applica.

^ion bien fuivie , & enfin une infinité de connoilîànces pratiques.

Nous prefcntons ici ce tableau de 'Voyages & d'obfervations à faire , de

faits ;\ ralTembler , tant fur l'Agriculture, que fur le Commerce & les Arts;

non comme formant un corps complet d'agriculture , d'arts & de commerce?

mais feulement comme un recueil utile «Se indifpenfablement néceffaire pour

former ce corps complet.

Le public ne peut -il pas l'attendre , ce recueil, du zèle & des lumières

des focietés d'agriculture , d'arts & de Commerce dépuis peu répandues en

Europe? Pourquoi ces focietés n'auroient - elles pas des obfervateurs voya-

geurs , comme les Académies des fcicnces ? Pourquoi n'iroit-on pas obferver

les
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les produftions de la Nature qui apartiennent à l'agriculture , avec les mê-

mes foins qu'on donne à obfcrver celles qui apartiennent plus paiticuliere-

ment à la botanique, ou en général à l'Hiftoire Naturelle; & les arts & le

commerce chez les étrangers, tous ces monumens de l'indullrie humame
variés à l'infini , répandus chez les différentes Nations , comme on va obfer-

ver cequi apartient à l'aflronomie ?

Ces obfervations générales ont fait efperer que l'ouvrage qu'on préfente

ici au public , qui efl: le fruit de plufieurs années de pratique , de voyages

,

ôcd'obfervations, pourra être de quelque utilité. On y a compris les principa-

les branches du commerce , les objets les plus intérelTans pour l'adminiflra.

tion & pour les negocians. On a infifté en particulier fur le commerce

,

les finances & les arts des Nations de l'Europe qui intérefientle plus fon com-

merce , & qui font celui des trois autres parties du monde , comme étant cel-

les qui ouvrenc le champ le plus vafle à l'inftruélion publique la plus intéref-

fante & la plus utile
;

parceque toutes les autres Nations Européennes fc

trouvent intérelTées dans le commerce & l'adminiftration de celles - ci.

G N confidére afles généralement le commerce fous deux points de viie

,

& l'on diflingue dans l'étude qu'on en fait, la Théorie , de la Pratique, c'eft-à-

dire de l'art du négociant , fur lequel la pluspart des politiques ne jettent que
des regards diftraits. De leur côté prefque tous les negocians, peu fenfibles à

la Théorie, en négligent l'étude, & vivent dans le préjugé que les connoif.

fances pratiques fuffifent pour conftituer le bon négociant. Qu'on jette un
coup d'oeil attentif fur la marche du commerce , on fera bientôt convaincu
que le politique & le négociant ont prefque un égal befoin des connoiflàn.

ces de théorie & de pratique , & on vera que nous fommes bien autorifés à

adreffer nos obfervations également à l'Homme qui veut diriger le commer.
ce, & à celui qui veut l'exercer; à celui qui gouverne & à celui qui efl gou-
verné.

Le Négociant prête une attention journalière, éclairée par les règles &
Tufage , fur les changes , pour profiter de leurs variations. Le Miniflre y
porte la même attention : il les envifage comme le thermomètre du commer-
ce qu'il dirige ; il s'occupe des moyens de le rendre avantageux à fa nation.
Il doit connoitre comme le négociant , les différentes qualités des denrées

& des marchandifes qui s'exportent à l'étranger avec le plus de bénéfice ; cel-

les de l'étranger qui s'importent avec le moins de défavantage; leur abondan-
ce, leur diféte, & les caufes de toutes les révolutions qui arrivent dans le

Tome I. B Corn-
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commerce: car il a quelquefois intérêt de les prévenir, & fouvent de voir

les négocians en profiter pour s'enrichir ; parcequ'il a toujours préfcnte la

maxime ,
que la richeffe du négociant eil celle de l'Etat. Il doit connoitre

,

comme le négociant , toutes les Iburces des denrées & des marchandifes , la

manière dont elles circulent , foit pour pourvoir aux moyens de les tirer de

l'étranger au meilleur prix, ou de faire exporter celles de la nation à meil-

leur marché , & donner ainfi plus d'élévation & d'aélivité au commerce na-

tional. 11 lui importe encore infiniment d'être auffi bien inllruit que le né-

gociant , des loix du commerce , des règles , des ufages des alTuranccs , du

commerce de fret, de celui de commiffion, de la navigation, de la conftruc-

tion même des navires ; & il ne lui ell pas plus permis , qu'au négociant >

d'ignorer le calcul & les termes de l'art.

La manière de tirer tout le parti poffible de la fituation locale d'un pays

,

de fes ufages, defongoùt, de fes mœurs , de fa difète, de fon abondance,

tic fon induftrie, en un mot de fes forces naturelles & relatives ; la connoif-

fance des droits, des privilèges, des concédions de chaque nation relative*

ment à fon commerce , des traités & des tarifs; tous ces objets & beaucoup

d'autres ne font pas moins du reflbrt du négociant, que de celui de l'homme

d'Etat. Toutes ces connoilfances r<5unies dans des mains vraïement patrioti-

ques , concourrent infiniment à perfeélionner l'art de l'adminiflration , à aug-

menter les progrés de cette fcience qui s'occupe eflentiellement de la profpé-

lité de l'Etat, de la félicité des peuples, & des vrais moyens de la procurer,

toutes ces mêmes connoillances font également utiles pour former le vrai

,

le bon Négociant.'! iri'Jl

,:: 't'-i'o ^ '-•

.

Le commerce envifagé dans tous fes raports, dans fes combinaifons & fort

utilité , efl une fcience dont on ne connoit point les limites. En eflfet qui

connoit toute l'étendue de fes principes, de l'induHrie humaine, & des au-

tres fçiences qui en font des branches ou qui fervent à l'enrichir ? Qui con-

noit tous les relTorts de l'univers commerçant , les raports qu'ils ont mutuel-

lement; les moyens de les faire mouvoir, de les animer & de les confervcr

en les fortifiant ; les plans de fpéculation qu'un pays peut former fur un au-

tre; les divers avantages de l'importation & de l'exportation; toutes les reiîbur.

ces d'une nation quelconque; les moyens de les faire valoir, de la rendre

riche & puilTante, de la rendre hcurcufe,- &, ce qui efl, peut-être encore

plus difficile , les moyens de conferver fa puiflance & fes richelTes ? Qui efl:-

QQ qui poirede enfin l'art fublime de gouverner les nations ? On écrit tous

les jours fur cette matière, & plus on écrit, plus on s'apperçoit qu'il nous

relie
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refte de grands progrès à faire dans les connoifTances les plus utiles & les plus

néceiTaires.

Tels font les titres qui nous donnent quelque droit à l'indulgence de nos

leélcurs. Ce font -là en même tems les motifs qui nous ont engagé à par-

courrir fucceHivernent le commerce de toutes les nations de l'Europe; &
nous ne nous y arrêtons que relativement à l'intérêt général de fon commer-
ce. Les nations qui ont le moins de manufactures , & qui fournilTent le

plus de conlbmmateurs & de matières premières , font les plus intérefîantcs

pour le commerce des nations induflricufes. Nous fommcs tributaires de

l'induftrie des Indes Orientales. Elles nous font moins précieufcs, que les

Indes Occidentales qui payent la nôtre. L'Elpagne & le Portugal font une

:Êonfommation immenfe de nos manufactures que ces Royaumes nous payent

-en argent comptant, ou en échange pour des denrées nécelîaires& des matières

premières. En examinant les moyens qu'ont ces nations , d'étendre le nom-
bre de leurs conlbmmateurs dépendans en Europe & dans les Indes Occiden-

tales, & d'accroître leurs productions naturelles, nous nbtis occupons donc
des moyens de donner à notre induftrie un plus grand cifor, de rendre notre
commerce plus floriilant, & la fource de nos richeffcs plus abondante. Les
accroiffemens de notre induftrie font en même tems infiniment précieux aux
nations qui la payent pai- l'abondance de leurs produftions naturelles. C'eft

ainfi que nous trouvons l'intérêt général de l'Europe dans l'intérêt particulier

d'une nation. Cet intérêt général réfulte de l'examen, de la difcution de
l'intérêt particulier. Plus les retours de l'Amérique feront abondans, plus

nous y vendrons de nos Manufactures. Nous obtiendrons en même temps it

meiUenrmïïrdié les denrées de cette partie dn montle, dont nous ne fçau-

rions nous palfer aujourd'hui. L'intérêt qu'a le Portugal à admettre la con-

currence des étoffes de laine de toutes les manufactures , efl en même tems

celui de toutes les nations qui font en état d'y en introduire. Les fages pré-

cautions que le Miniftère d'Efpagne peut prendre, tant pour relever fon agri-

culture, que pour faire cefler le commerce clandeftin à l'Amérique, qui ne
fçaui oient manquer d'augmenter fes richelfes ; rendroient aufli plus floriflant

le commerce que les nations indullrieufes font par Cadix- aux Indes Occiden-
tales, & il s'en feroit entre elles un partage plus égal.

Aprùs l'Efpagne & le Portugal, on doit envifagcr la France comme un
des principaux domaines de l'Europe Commerçante. La France envoit beau-
coup plus de denrées & de marchandifes à l'étranger, qu'elle n'en reçoit. Si

la France étoit auffi peuplée, aufïï bien cultivée qu'elle pourroit l'être; fl

_ _, B 2 les
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les maximes de finance y étoient plus favorables aux progrés du commer-

ce; les étrangers obticndroicnt à meilleur marché les produftions naturelles

& d'induftrie qu'elle leur fournit, & elle confommeroit infiniment davantage

des denrées & des marchandiles étrangères dont elle a befoin. Ses colonies

,

plus peuplées & mieux cultivées ,
produiroient deux avantages précieux aux

autres nations : les Sucres , les Indigos, lesCaflfés, les Cotons , &c. feroient

à plus bas prix; & la France trouvant dans l'Amérique un plus grand dé-

bouché de fcs manufaélures , celles des autres nations auroient moins de con-

currence à foutenir ou à combattre dans les marchés & dans les confomma-

tions d'Europe. Si la France profittoit de tous les avantages de fes fels & de

fa pêche , nous aurions à meilleur prix les poiflbns fecs & toutes les falaifons-

Si elle n'avoit pas abandonné les pêches du harang & de la baleine aux Hol-

landois ; fi elle cultivoit mieux celle de la moriie ; fa concurrence établiroit

une heureufe abondance dans tous les marchés de l'Europe. Sa marine en-

fin élevée au degré de puiflànce où elle devroit être , enrichiroit le commer-

ce du Nord; & les autres nations n'auroient peut-être rien à rédouter

de l'ambition de celle qui voudroit s'emparer de l'Empire de la Mer : la liber-

té du Commerce de l'Europe feroit peut-être plus afîurée.

C'est dans cet intérêt général que nous obfervons le monde commerçant,

comme d'autres ont obfervé le monde phyfiqueou le monde moral; & fi nous

nous arrêtons quelquefois à la phyfique ou à la morale , ce n'efl; qu'autant que

l'intérêt général du commerce l'exige. Si on veut faire un peu d'attention à

ce principe de l'intérêt général ,
qui réfulte de la difcution des intérêts parti-

culiers, on ne fera pas tenté de nous faire des reproches de partialité a

l'égard d'aucune Nation : ce même intérêt général ell également l'objet des

détails qui appartiennent à la Hollande, à l'AngleteiTC & aux autres nations

commerçantes.

Toutes les recherches, toutes les obfervations qu'on peut faire fur cet-

te m.atière; toutes les connoifTances qu'on peut acquérir, doivent fe réduire

à bien développer , h bien établir les moyens de procurer à la fociété , tous fes

befoins & toutes fes commodités de la façon la plus avantageufc , c'eft-à-dire

de procurer le plus grand bien a l'humanité; & ces moyens réfultent d'une in-

finité de détails qui li; trouvent chez chaque Nation en particulier.

CHAPITRE.
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CHAPITRE III.

Be rAgriculture en Général.

IL femble qu'on a épuifé aujourd'hui en Angleterre, en France, en SuifTe,

en Italie & dans le Nord , les éloges que mérite l'agriculture , & que la théo-

rie ne laifTe plus aux écrivains fur cette matièi^e, de nouvelles obfervations

à faire , qui puilfent préfenter quelque intérêt fans le fecours de la pratique

,

& d'une pratique fuivie & raifonnée, accompagnée de beaucoup d'expérien'

CQs bien faites. C'eft là l'objet quiparoit déformais le feul intérelTant; c'eft

auflî celui dont s'occupent heureufement les focietés d'agriculture ,
qui fe-

ront bientôt pour cet art des fources abondantes de richelles. Ces heureux

établilFemens ne peuvent manquer d'animer encore plus pour le bien de l'hu-

manité, le zèle des citoyens qui ne font pas membres de ces focietés; mais

leur exemple doit aprendre à tous ceux à qui le grand nombre d'ouvrages

qu'on a publiés & qu'on publie tous les jours fur l'agriculture , donnent une

grande facilité d'écrire fur cet art, à fe défendre de la tentation d'y fuccom-

ber & d'augmenter encore inutilement le nombre des volumes, s'ils n'ont

ni le tems , ni les moyens de fe livrer férieufcment aux expériences & à l'ob-

fervation.

Il feroit bien à dëfirer qu'aujourd'hui que tout eil dit fur les avantages

de l'agriculture, fur l'attention que mérite cet art; & fur les cncouragemens

qui lui font dus, les gens de lettres qui ne peuvent refiflcr à l'envie d'écrire

fur cet art, volufTent fe livrer à la partie, tant de la phyfique, que de la mé-

chanique, d'où dépend fa perfedion; qu'au lieu de fe renfermer dans les limi-

tes d'une théorie qui n'eft déformais que l'ouvrage inutile du cabinet, on ne

nous donnât que des réfultats de beaucoup d'expériences bien faites. C'cll là

la feule route à fuivre pour conduire l'art à fon plus haut degré de perfec-

tion , & la feule qui intérefle véritablement le public.

L' Agriculture, comme la plupart Aqs autres arts , a fa partie littérai-

re: Sa defcription efl fufceptible d'images, de fentimens & de tous les orne.

mens de la poëfie. Nous en avons une belle preuve dans les Géorgiqucs de

Virgile & dans plufieurs ouvrages modernes. Il femble qu'il n'cil plus per-

mis d'envifager cet art
, que du côté phyfique & méchaniquc , & qu'on ne

doit s'occuper déformais qu'à découvrir , raflembler & conftater des faits

,

B 3 com-
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comme le feul moyen , la feule route à fuivre pour perfeftionner l'art par les

expériences & l'obfervacion, & d'étendre fon utilité. Les obicrvations & les

raifonnemens ne peuvent que multiplier des .écrits inutilos fur cecte matière ,

fans le fecours des faits & des expériences , qui font la vraïe fource de l'in-

ftruclion , les feuls moyens de connoitre les reffources de la Nature & celles

de l'art. Les fucietés de Bretagne, de Paris, de Berne, de Zurich, &c.

donnent des modèles de la méthode qu'on doit fuivre pour accellerer les

progrés de l'art,- & ces modèles de pratique & d'obfervation multiphcnt en-

core heureufement les obfervateurs.

Les fiécles d'Augulle , des Medicis & de Louis XIV, furent les ficelés

des lettres, & des beaux arts. Celui où nous vivons , fera peut être

le flecle de la vraie philofophie , de l'amour patriotique , des arts & des

fciences utiles. On a vu jufqu'a nos jours dans cette multitude d'acadéraies

répandues en Europe , les connoilfances , les fciences de pur agrément prcf-

que généralement préférées à celles qui ne font qu'utiles. C'ell dans la ma-

nière d'écrire qu'on a fait les plus grands progrés ; & ces progrés font tels que

ce n'efl prefque plus un mérite aujourd'hui que de bien écrire. Le grand

nombre d'académies fans ceffe occupées de la gloire de l'efpric, préparoient

peut-être fans s'en apercevoir, le règne des connoilfances les plus utiles &
les plus négligées ; c'cfl-à-dire la plus heureufe révolution dans le monde fa-

vant. Elles nous ont apris l'art de les préfenter, de les déveloper, de les

faire aimer , & d'établir leur Empire en les traitant avec plus de grâce & de

méthode qu'on n'avoit fait jufqu'à préfent. 11 femble que l'efprit humain

veut fortir d'une efpèce d'adolefcence.

L'Angleterre doit à fes écrivains , & plufieurs de fcs écrivains font

des hommes illuflres d'ailleurs par leurs emplois ou par leur nailfance, les

progrés des arts, de fon indullrie, de fon commerce, les prodigieux fuccés

de fon agricultui-e, & prefque tout ce qu'elle a de meilleures inftiturions

dans fon adminiftration. C'ell à force de repeter des vérités utiles, qu'ils

ont porté l'Etat à former un nombre infini d'heureux établiifemens. Leurs

écrits excitent d'abord l'applaudillement général; car on lit en Angleterre

les écrits iérieux, les ouvrages qui n'ont que l'utilité publique pour objet,

avec le même empreffement , avec la même axidité ,
qu'on lit ailleurs les

écrits légers & frivoles , les romans & les ouvrages de pur agrément. Les

fuffrages d'un nombre infini de lefteurs citoyens & Philofophes , le réuiiilfent»

forment le vœu public; & le vœu public force enfin l'attention des legiila-

teurs. Telle efl la caule d'une grande partie des richelfes de la Grande Bre-

tagne >
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tagne, d'un grand nombre d'établiffemens utiles & de monumens élevés chez

cette nation en l'honneur de l'humanité.

Un petit nombre de François, également philofophes & citoïens, com-

mencèrent il y a quelques années, à imiter les écrivains Anglois. Ils tradui-

firent d'abord leurs modèles , & les ont bientôt furpaffés en beaucoup de

chofes. Ils ont traité les mêmes matières avec autant de zélé & de définte-

reffement , & avec cette noble liberté qu'exige la discution de l'intérêt pu-

blic. Ils ont employé tous les agrémens , toutes les richeffes de la littéra-

ture, à traiter des fujets utiles; ils ont fait naître & répandu le goût des fçien-

ces les plus néceflàires à la profpérité de l'Etat. C'ell ainfi qu'on élevé &
qu'on ennoblit de plus en plus en France les connoifTances de pur agrément

,

en les faifant fervir aux progrés des fçiences les plus utiles au bonheur de l'hu-

manité , & qu'on fçait employer l'art de féduire à accroître & perfeiStionner

rinftru<5bion publique.

Les Anglois, cette nation qui penfe, qui refléchit, qui calcule plus que

toute autre , ont donné l'exemple de cet efprit public qui s'eft répandu chez

les autres nations. Les Anglois ont écrit les premiers, & feuls pendant long-

temps, fur 1-agriculture, fur les arts & le commerce. C'efl chez eiix que

fe font formées les premières fociétés qui ont fait choix de ces matières , &
depuis un grand nombre d'années leurs papiers publics font remplis de prix

propofés aux Citoyens qui fe diltinguent , tant dans la pratique, que dans la

théorie.

L'Italie, la Suiffe, l'Allemagne, le Dannemarck, la Suéde, la Rus-

fîe, ont fuccefîîvement tourné leurs études vers les fçiences les plus utiles.

„ Qui eut deviné, il y a cinquante ans", dît M. Chrijîian Hebenjlràt dans un

difcours fur les moyens que doit employer l'induftrie des colons , pour aug-

menter la fertilité des terres
, prononcé à la féance de l'académie de St. Pe-

tersbourg du 6. fepterabre 1756, „ que des plantes afiatiques & africaines,

„ accoutumées à n'habiter que les climats les plus chauds
,
puiflent le con-

ji ferver & fe propager dans cette région boréale , ainfi que dans les plages

5j du Midi & dans celles de l'Orient"? LaRuffie a fes Duharaels, & l'on y
trouve raflemblés les avantages & les prodiges de l'agricultwe.

Pendant que M. Maiïie faifoit imprimer à Londres en 1760 fes obfer-

vatîons fur la fcience du commerce qui intérefle fa nation , & fur les moyens

de la perfe(5bionner en Angleterre, ouvrage" tiré de plus de 1500 volumes

au-
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anglois fur le commerce; l'Eveque de Bergue, M. de Pontoppidan , publiait

en Dannemarck un ouvrage qui a pour objet la récherche des moyens les

plus propres à augmenter la profpérité de' l'Etat , dans lequel il expofe l'état

prefent de la population du Dannemarck, de fon commerce tant d'importa-

tion que d'exportation; de l'Agriculture, de l'induftrie , &c. On publioit

en même tems en Italie, un plan & un fyftcme théorique d'agriculture

dédié à l'académie des Georgophiks , inftituée à Florence pour hâter les pro-

grés des études d'agriculture.

Ces t la focieté établie en Bretagne en 1757, qui a fervi de modèle à celle

de Berne, & à celles qui s'établirent à Paris & dans plufieurs Provinces de

france en 1761. La focieté de Paris fe diftingue finguliérement dans fon infti-

tution , par la réunion d'une fage théorie avec une pratique éclairée : elle eft

la feule où le laboureur fe trouve affis à côté du Maréchal de France , du

Prince , du Miniftre & du Magiftrat , dans le rang que le fort lui donne (a).

On n'efl peut-être point affés étonné d'une teUe aflbciation , qui n'a d'autre

principe & d'autre lien que l'amour du bien public. Ce principe de l'inftitu-

tion, efl l'ame de toutes les délibérations de la focieté.

Croirons-nous encore longtemps que le mai moral a toiijours dans

le monde , le fâcheux avantage de la balance fur le bien moral ; à la vue de

ce grand nombre de focietés de citoyens de tous états , que le feul amour

du bien pubUc , de la Patrie & de l'humanité , vient de former depuis peu

d'années chez toutes les nations de l'Europe ? Qiii ne verroit dans le mon-

de, que les ouvrages qui fortent de ces fources refpeftables, & ceux d'une

multitude d'écrivains qui font animés du même efprit, dont les écrits refpi-

rent le même zélé, oferoit efperer de voir réalifer bientôt la fameufe répu-

blique de Platon ; de voir des peuples de Philofophes gouvernés par des Phi-

bfophes. C'eft ce coup d'œil intéreflant qui a fait faire cette reflexion à

l'Auteur eftimable du journal étranger , en annonçant l'établiflement d'une

J'ocieté Economique à Soleure. „ Tous ceux qui aiment l'humanité , doivent

„ confidérer avec plaifir cette fermentation univerfelle qui femble animer

j, tous les efprits en faveur de l'Agriculture, & qui produira vraifemblablo-

„ ment dans peu une révolution heureufe dans la conllitution des gouver-

„ nemens, & peut-être dans le fifteme politique de l'Europe".

C'est à cet efprit public, qui femble animer aujourd'hui la plus faine par-

tie de l'Europe , qu'eft dû l'établiflement de la focieté des fciences utiles à

Zurich,

(a) Oa a tiré au fort pour drefTer le tableau des membres de la focieté.
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Zurich , inconnue cliez l'étranger pendant plufieurs années. Ce ne tut

d'abord que la réu:'!ion de quelques bons citoyens qui ne fe propofoicnt

que de s'inflruirc, fo'-méc par les foins d'un homme (a) célèbre par Ces

moeurs & par Ion Içtivoir; c'fb-à-dire formée par la vertu, & la vertu

marche fans éclat & fans oîlentation. C'efb aujourd'hui un arbre excellent,

qui a acquis toute fa foix-e , & qui s'annonce par la bonté de fon fruit.

On fera bientôt inflruit dans la majeure partie de l'Europe, des différen--

tes qualités des terres ; on fçuira de combien il y en a de fortes propres

aux différentes fortes de pro.luflions ; à quelles marques on doit les récon-

noit!e relativement à c'.aque cfpcce de produftion, à la nature du climat,

aux intempéries dj l'air. On fixera les momens des diffcrcntcs récoltes, la

meilleure manière de les faire & de les conferver ; ainfi que les tems des

fémaillcs & la méthode la plus avantageufe de fémer ; les qualités &c les quanti-

tés des fémcnces néce.iàires, la manière de les préparer; la meilleure manière

de préparer les terres, de leur donner les divers engrais qui leur conviennent»

furtout de les rendre propres à mieux recevoir les influences de l'atmos-

phère l'engrais le plus natu.-el, le meilleur de tous les engi-ais; de détruire

les mauvaifcs hcrbos, les ennemis les plus redoutables du bon grain. On
déterminera la manière la plus fu.-c & la plus avantageufe d'élever les bes-

tiaux , de les nourrir, de les multiplier; de rendre la toifon des moutons
d'une meilleure quaHté; de reconnoitre & de fixer fon degré de maturité;

car il y en a un. L'expérience toujours accompagnée de l'obfervation per-

feftionnera également la culture & l'art de conferver les arbres de toute

efpece.

Mats l'art de l'agriculture bien connu, toutes fes relTources bien déve-

lopées; fes progrés exigent des encouragemens. Cet art, comme tous les

autres, demande des bras. Ce fera fans doute l'un des principaux objets des

focietés d'agriculture. Elles demanderont des bras au luxe , des bras & des

encouragemens à l'adminiflration de la finance qui peut trouver dans une
fage Economie, de quoi enrichir en même tems l'agriculture & le tré for pu-

blic. Elles demanderont encore des cultivateurs aux riches propriétaires,

à la noblelTe oifive , & feront valoir l'exemple illuftre de l'auteur du mé-

moire

(a) M. Jean Gesner , Doiîleiir en Médecine, Chanoine de la Cathédrale, & ProfeAlnir en

Phyfiqu" & Cl) Mathématiques a Zurich. Ses grandes lumières & fon mérite éminent lui attire-

»ei,t ivnime de l'illuare Boerhave, & l'amitié du grand haller.

Tome I. C
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moire /«> Us âéfiïchemens (a). Elles fauront faire connoitre combien un

homme eil précieux à l'Etat, & combien eil faufTe & ridicule la maxime

triviale; que la perte d'un homme n'eft d'aucune conféquence, parccqu'il

s'en préfente cent pour le remplacer. On ne remplace point un homme
qu'on perd, on lui donne quelquefois un fuccelTeur; mais la perte n'en efl

pas moins une pour l'Etat, plus au moins grande fuivant fon mérite perfon-

nel. C'efl toujours une valeur de moins, un apauvrilTement qu'il eft aifé

de calculer. Il faut animer les bras, les conferver & les multiplier-

Mais les découvertes, a-t-on dit, feroient un tréfor oifif, fi elles ne

parvenoient aux poflefîeurs des terres , & ne perceoient jufqu'aux culti--

vateurs. C'eft une objeftion qui a été prévue par les focietés. Leiu's mémoi-

res font à la portée des lefteurs les moins intelligens. D'ailleurs pour in--

flruire le général des Cultivateurs, il fuffit qu'il y en ait quelques uns qui

lifent & pratiquent en conféquence , leur exemple fera pour les autres

une inltru6lion prompte & facile. La focieté de Dublin à changé la face

de l'Irlande en publiant fes feuilles. Pourquoi avec les mêmes foins, les

autres focietés n'auroient- elles pas les mêmes fuccés?

Quoique Fagriculture foit au nombre de ces arts méchaniques qui s'ex-

ercent fans aucune connoifTance de la fpéculation ( car l'agriculture a fa fpé-

lation comme les autres arts) c'eft -à- dire que cet art n'exige qu'un ufage

habituel & non réfléchi des régies de l'art, il n'en eft pas moins vrai que

la fpéculation tend à perfeflionner la pratique de l'agriculture , & la perfec-

tionne en effet fous nos yeux tous les jours. L'exemple fera toujours

un canal ouvert a l'inftruélion pour paiTcr chez les cultivateurs.

Après avoir jette un coup d'oeil fur l'état de l'Europe en^ général rela-

tivement au commerce, nous allons en confidérer dans le même point de

vue les parties principales &; les plus intérelîàntes par la richelTe de leurs

fonds ou de leur induftrie, en commençant par le Portugal,

(a) M. Le Marquis de Tuibili, membre de la focieié d'agriculture de paris.

CHAPITRE
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CHAPITRE IV.

Du Portugal

Nous examinons l'état aftuel du commerce de ce Roj^aume, de celui qu'il

fait avec les trois autres parties du monde , l'état de fon indullrie ;
le

genre d'induftrie qui lui convient, celui qu'il doit rejetter, & les moyens

de mettre en valeur des fonds d'une inmenfe richeffe; relativement à fon

intérêt & à l'intérêt des autres nations : car ici l'intérêt particulier eft

heureufement d'accord avec l'intérêt Général

Le Portugal, après avoir pofledé feul tous les tréfors des côtes occiden-

tales & Orientales de l'afriquc, & ceux des grandes Indes, dont il avoit fait la

conquête; en pofleffion encore aujourd'hui de grands établilTemens dans ces

deux parties du monde , & de l'une des plus riches & des plus vailes contrées

de l'Amérique , préfente aux yeux de l'obfervateur l'un des fonds du com-

merce de l'Europe , des plus riches & des plus intérelTans , & en même tems

une nation pauvre. Cette nation femble avoir perdu fous la domination

des efpagnols, toute idée d'induftrie. Le Miniftère fur la fin du fiecle der-

nier, fit quelques efforts pour la ranimer , on crut y réuffir par l'établilTe-

ment de quelques raanufaétures & de quelques loix prohibitives, & la mari-

ne fut négligée. Dans cet état d'inertie, le commerce du Portugal auroit

du fuivrc le fort de celui de l'efpagne, tomber entre les mains des nations

induflrieufes; les Anglois fçurent s'en emparer & en exclure toutes les

autres. Cette époque intéreffe trop toutes les nations Commerçantes & le

Portugal même, pour ne pas la faire connoitre.

Beaucoup de gens ont cru, fur la foi de quelques écrivains Anglois &
François, que lorsque l'Angleterre furchargea les vins de France de droits

exhorbitans , elle facrifia à fa haine fon goût pour les vins de France , le

meilleur marché de ces vins , & même l'intérêt qu'elle avoit d'entretenir

l'exportation de la moitié de fes étoffes de laine, qu'elle vendoit en france-

Cependant il eft certain que des intérêts plus raifonnables & plus importan.s

pour l'angleterre, furent le motif du parti que la nation prit alors.

L E Portugal avoit établi des manufafturcs de laine , & interdit l'entrée de

toutes les étoffes de laine étrangères. L'Angleterre forma le projet de faire

C a lever
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lever cette interdiftion à fon égard , & de fe procurer l'introduélion de

toutes fes étoffes de laine en Portugal par une efpece de privilège exclufif*?

& y réuflit. Cette nation bien loin de s'être trompée alors , n'a jamais fait

de fi riche conquête. Il s'en falloit de beaucoup dans ce tems là, que la

confommation de la moitié de fes étoffes de laine fc fît en france. Les fuc-

cès des Manufactures de france dans ce genre l'affuroient même qu'elle per-

droit bientôt en entier cette exportation; les vins de france étoient plus

chers que ceux de Portugal , & la balance de fon Commerce avec la france

étoit très défavantageufe. C'étoit pour diminuer ce défavantage
,
que l'Angle-

terre favorifoit dèslors l'importation des vins de Portugal à caufe de leur bas,

prix. Telle étoit la fituation de l'Angleterre , lors de l'interdiction des

étoffes de laine étrangères , dans le Portugal. Il efl néceffaire de développer ici

les motifs de la délibération que prit alors la nation Angloife, les intérêts

du Portugal, & ceux des autres nations dans l'efpece de commerce exclufif

que l'Angleterre fçut fe procurer alors.

Arrêtons nous d'abord fur l'idée générale du Commerce du Portugal,

& fur le traité que fon Gouvernement eût la complaifunce d'accorder à

l'Angleterre.

Le Portuf^al fournit au commerce beaucoup de marchandifes , tant de fon-

cru, que de cru de fes colonies , & en reçoit une beaucoup plus grande-

quantité, qui lui manquent.'

Les principaux articles du cru du Portugal exportés à l'étranger, font

des vins, des laines, des huiles, des anis, des raifms, des figues, des oran-

ges, des citrons frais & confits, & des fcls.

Ceux du cru de fes colonies font des diamans, des topafes, des cotons,

des fucres, du tabac, du gingembre, du poivre, de l'indigo, des bois pro-

pres à la teinture & à la marqueterie, des cuirs, &c.

Les principaux articles que le Portugal reçoit de l'étranger, & dont il

ne peut pas fe paffcr, font les grains, les étoffes de foie & de laine, les

chapeaux de laine & de caflor , les toiles, le fer, le brais, & le goudron , &c.

Le Portugal ne fait point de cabotage : fon intérêt confiilc donc à fe-

procurer fcxiwrtation & l'importation de toutes ces -matières de la manière

]î\ plus avantageufe; ce qu'il ne fçauroit obtenir que par la concurrence la

plu^
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plus étendue des étrangers, qui peuvent achetter fon fuperflu &luiaporter

l'abondance des marchandifes qui lui manquent. Le Portugal ne peut fet

procurer cet avantage, qu'en accordant aux autres nations, la même faveur

dont jouillent les Anglois en vertu du traité du mois de Décembre 1703.

Par le premier Article de ce traité, Le Roi de Portugal s oblige d'adviettrs

dans fon Royaume les draps de laine & les autres étoffes de laine de la Grande-Bre-

tagne fur le même pied qu'avant les interdirions.

Par l'Article fécond, La Reine de la Grande-Bretagne s'oblige d'admettre les vins-

du cru de Portugal, ^ defaçon que Icsditsvins, fit en tonneaux^ fait en barriques ^

ne payent jamais d'autres droits de douanne, ni quelque autre impôt que cefoitydi-

reit ou indireEt, que ceux qu'on percevra fur la même quantité des vins de trance en

diminuant un tiers en faveur de ceux de Portugal.

Il paroit que la Cour de Portugal crût écarter pat ce ti-aité la concur-

Tence des vins de France , & fe procurer le débouché des vins de fon cru

,

en donnant aux Anglois la liberté d'introduire toutes leurs étoffes de laine en

Portugal. Mais le Miniftère Portugais ne s'aperçut pas qu'on accordoit aux

x\nglois un privilège exclufif , ruineux pour le Portugal , en laiifant fubfifter

rinterdiélion générale des mêmes étoffes des manufaftures des autres nations.-

Il ignoroit d'ailleurs que les droits fur les vins de Portugal plus foibles d'un

tiers , que ceux que payoient les vins de France , exiftoient lors de ce

traité; & que cette différence avoit été établie longtems auparavant par un-

afte du Parlement, uniquement pour l'intérêt de l'Angleterre. En forte que
le Portugal accorda un avantage inmenfe par ce traité, fans en recevoir aucun.

Le Miniftère Portugais îùt fcduit par l'habileté du négociateur Anglois,

M. Mcthuenf qui eût l'art de lui cacher l'intérêt que fa nation avoit de

donner la préférence fur les vins de France à ceux de Portugal ,
quoique

d'une qualité bien inférieure. Il y avoit longtems que l'intérêt de la nation'

angloife étoit calculé. Les vins de France, beaucoup plus chers, nuifoient

trop à la balance de fon commerce. Par cette raifon l'Angleterre n'a ceiTé

de les larcharger de droits pour en diminuer la confommation
,

qu'il lui'

cft impofiible d'interdire abfolument: & cependant le Miniftère anglois fui-

vant toujours l'efprit du traite de 1703, a eu grand foin de faire valoir à

la Cour de Portugal , cette rigueur exercée contre le commerce des vins de
France, comme une fidélité dans l'obfervation du traité & un attachement'

singulier aux intérêts du Portugal.

C 3 Cette
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Telle a été cependant la maxime de commerce fuivie par l'Angleterre

lon'Ttems avant le traité de 1703 ; que dans l'importation des denrées étrangères

d'abfolue néceffitc, il faut donner la préférence à celles de la nation qui les

fournit au prix le plus avantageux. Ainfi ce n'eft point au traité du mois

de Décembre 1703., qui admet l'introduflion des étoffes de laine d'angle-

terre, que le Portugal eft redevable de la confommation de fes vins chez

les Anglois ; mais au bas prix de fes vins , qui avoit porté l'Angleterre long-

tems avant ce traité , à les préférer aux vins de France , & à en favorifer

l'importation pour l'avantage de la balance de fon commerce , par une

grande diminution de droits.

On voit dans le mercator, auteur anglois, qui écrivoit en 1713-, que

dans les quatre années qui avoient précédé le traité de 1703, il avoit été

coufommé en angleterre, . . . . . 31324.

Tonneaux de vin de Portugal, & dans les quatre années

fuivantes. . . ...... 32022.

l'Augmentation ne fut donc que de . . . » 698. tonn.

Une augmentation fi légère mérite-t-elle quelque attention, & peut -on

la regarder comme l'effet du traité ? Cet état de la confommation des vins

de Portugal extrait des regîtres des douannes, établit fans réplique que le

négociateur anglois féduifit le miniftère Portugais , qu'il n'accorda rien dans

le traité; & cependant il obtint un avantage inmenfe pour fa nation, &
ruineux pour le Portugal. Auffi les Anglois ont regardé ce traité comme
un chef d'œuvre en matière de négociation.

DÈS l'année 1688, le Portugal avoit établi des manufaftures d'étoffes

de laine. Ses laines, ainfi que celles d'Efpagne, trop courtes pour les ba-

yettes, réuflîrent pour les draps. Le traité de 1703. fît tomber ces manu-

faftures qui ne purent foutenir la concurrence des manufaftures angloifes,

auxquelles ce traité donna bientôt des aceroifTcmens confidérables.

L'exportation de l'Angleterre dans le Portugal en étoffes de laine

fut ellimée par un état préfenté en 171 3. a la chambre des communes,

1300,000. liv. fl. par année, & en autres marchandifes , feulement 700,000.

liv. ft. Ce commerce a reçu depuis cette époque, des augmentations confi-

dérables en proportion des progrés de l'exploitation des mines du Bréfil &
de la confommation des colonies Portugaifes. Il fut encore obfervé dans

le même état, que fAngleterrc ne tiroit du Portugal, avec les vins, que

quelques
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quelques parties d'huiles, de fcl & de fruits, & que l'Article feul des Bayct-

tes évalué à 1 12820. liv. ft. palloit fes achats divers. Enforte que les

Anglois failbient dèslors un extraftion continuelle d'or & d'argent tous les

ans d'environ 30. millions tournois, pour foldede la balance de leur com-

merce avec le Portugal qui ne pouvoit la folder avec fes productions.

C'est une erreur de croire que l'Angleterre tient le Portugal dans fa

dépendance : cependant cette erreur ell affés générale.

L A néceffité où eft l'Angleterre de conferver l'exportation de fes étoffes

de laine , de préférer plus que jamais les vins de Portugal aux vins de

de France, dont le prix eft prefque doublé depuis 1703., & les avantages

prodigieux de fa balance , prouvent bien que 1 Angleterre dépend plus du

Portugal, que le Portugal de l'Angleterre.

L E Portugal ne pouvant fe paffer des denrées & marchandifes étrangères

,

l'intérêt de la nation feroit d'établir chez elle la plus grande concurrence

poflible , afin de diminuer la valeur des denrées & marchandifes étrangères

,

de donner un plus haut prix à fes productions , & de diminuer ainfi la perte

de fa balance.

Rien n'empêche le Roi de Portugal d'ufer de fon droit d'admettre I*

concurrence des autres nations dans l'importation des étoffes de laine,

qu'exige l'intérêt de fon commerce. Il le peut fans donner atteinte au traité

de 1703., fans que l'Angleterre ait un prétexte de fepleindre, fans crain-

dre même qu'elle renonce au traité & qu'elle veuille furcharger de nou-

veaux droits les vins de Portugal
;
parceque l'Angleterre a trop d'intérêt à con-

tinuer rintroduftion de fes étoffes de laine, & à tirer les vins de Portugal

pour conferver les avantages de fa balance.

Le Traité de 1703, n'eft qu'un fimple traité de commerce: il n'efl relatif

à aucune traité de pabc ; & le Roi de Portugal n'a contracté d'autre engage-

ment, que celui de permettre l'entrée des étoffes de laine d'Angleterre dans

lès Etats fur le même pied qii'avant les interdiâims. Il peut faire im pareil

traité avec toute autre nation fans donner attente à celui de 1703., & fans

que l'Angleterre ait aucun droit de fe plaindre. La liberté donnée aux Anglois
d'introduire leurs étoffes de laine , n'efl: point un privilège exclufif : Le
Roi ne s'y eft point privé de la faculté d'accorder la même permiffion à

toute autre nation : il n'a point renoncé au droit qu'ii a de l'accorder aux

nations
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nations qui peuvent fournir au Portugal les mêmes étoffes de laine d'auffi

bonnes qualités, & les autres marchandiles qui lui manquent, à un meilleur

prix, & qui confomment une plus grande quantité des denrées de fon crû.

C'eft ainfi que le Portugal pourroit favorifer fon importation , & donner plus

d'avantage à l'exportation de fon fuperflû, qui efl en l'état infiniment res-

ferrce par le commerce des Anglois qui n'achettent ni fucre, ni tabac, ni

aucunes marchandiles des Indes-Orientales, & qui de toutes les produétions
des colonies Portugaifes, ne tirent que l'or & les Diamans du Bréfil.

La Cour de Portugal n'ignore point, dit-on, les intérêts de fon com-
merce; mais elle croit avoir belbin de la proteétion de l'Angleterre contre,

les autres puiflances de l'Europe, dont elle redoute l'ambition, & régarde

les avantages ruineux qu'elle lui donne, comme une efpèce de fubllde,

comme le prix d'une proteftion qui lui aifùre la paifible polFcdion de tous

fes domaines & de tous fes établiliémens aux côtes d'Afrique & dans les

deux IndQs.

Si tel étoit aujourd'hui le motif qui perpétue le privilège que la Gour
de Portugal a donné fur fon commerce à la nation Britannique, il feroic

facile de la convaincre par quelques réflexions bien fimples fur les intérêts

des autres puiffances à l'égard de fon commerce, qu'elle entretient une pro-

teflion qui n'eft qu'un joug ruineux & qui ne fert qu'à détruire ou à reflrain-

dre infiniment le poids de fon crédit dans le corps Politique de l'Europe.

Le commerce du Portug?l cfi: dans la même fituation en Europe, que

celui l'Efpagnc. Les Portugais, comme les efpagnols, ne font ni importa-'

tions, ni exportations, que dans leurs colonies : leur commerce efl pafîif.

Il faut donc envifagcr le commerce du Portugal en Europe, de même que

cekii d'Efpagne, comme un bien public, comme le domaine des autres na-

tions commerçantes, qui ont un intérêt foHdaire dans fa liberté. Cet in-

térêt ne fçauroit être un motif légitime d'oppofition à main armée aux

avantages accordés par un traité particulier, tel que celui dont jouit l'An-

gleterre: mais cet intérêt armeroit avec juflice les nations commerçantes,

contre celle qui formeroit des entreprifes fur le commerce du Portugal, fi

la liberté de ce commerce étoit établie fur de bons principes. On doit

croire que la France , la Hollande , toutes les puilfances maritimes donne-

roient à la cour de Portugal, û elle leur affroit l'entière liberté de fon com-

merce en Europe, les plus grandes furctés d'une alhance dcfenfive, qui en

alTurant la liberté du commerce 3 feroit une protection utile , bien fupérieure

à .celle de l'Angleterre. La
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L A liberté eft l'unique principe fur lequel il femble que le Portugal pour-

Toit élever fon commerce , & l'Etat redevenir floriffant. La plupart des

écrivains fur le commerce du Portugal attribuent fa ruine au défaut d'agri-

culture & de Manufactures, & enfin aux mines du Bréfil. Les mines du

Pérou, du mexique & du Bréfil ont fait abandonner aux efpagnols & aux

Portu'^ais, les richelfes naturelles pour des richefles de fiftion. Les tréfors

immenfes des Lides-Occidentales les ont appauvris; & on penfe affés géné-

ralement que ces deux nations ne peuvent devenir riches que par l'agricul-

ture ,
par l'établiffement des Manu£a6lures , & par l'interdiftion abfolue de

l'exploitation de leurs mines.

On n'adopte point ici ce fentiment prcfque univerfel, & on croit pou-

voir démontrer qu'il eft très poffible au Portugal de dévenir floriffant & de

rendre la balance générale de fon commerce avantageufe fans renoncer à

fes raines & fans élever de manufaftures.

On a vu fur quels principes le commerce de l'Angleterre s'eft élevé en

Portugal, & fur quels fondcmens il s'eft foutenu jufqu'à préfent dans un

état de richefle qui excite depuis longtems l'attention & la jaloufie des au-

tres nations. Il femble en effet que le Portugal ne poffede des tréfors

inépuifables que pour s'apauvrir fans cefTe & enrichir l'Angleterre, qu'on

eft tenté de i-égarder comme propriétaire du Bréfil. On ne doit pas cepen-

dant fe diffimuler que le commerce des Anglois avec le Portugal fouffre

depuis plufieurs années quelque diminution. Les efforts de l'induftrie des

négociens François, Hollandois & Hambourgeois , y ont enfin introduit an

peu de commerce, fans le fecours d'aucune proteélion locale, ni d'aucune

négociation poUtique; & le fameux pacquebot, qui depuis fi longtems inon-

de Londres de Lishonines, en apporte aujourd'hui une grande partie pour

compte de la France , de la HoUande & de Hambourg. Cette diminution

n'eft pas le feul préjudice dont fe plaignent les Anglois. Il femble qu'ils

dévroient du moins gagner à voiturer la dette du Portugal, & que l'entre-

pôt qui fe fait chez eux de cette dette , devroit leur raporter un bénéfice :

ils y trouvent en effet nécefl!airement un fret & un droit de Commifiîon.

Mais ils acquittent enfuite la dette du Portugal avec une perte confidéra*

ble pour leur nation. Les Lishonines reftent en Angleterre. Les Etats créan-

ciers rétirent leurs fonds en argent blanc de l'Angleterre avec un béné-

fice pour l'étranger de i\ p. l (a).
Avanj't

C a ) Voyez le Chap. de Vnr [^ de l'argent.

Tom. L D
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AVA N T les célèbres découvertes des Portugais , cette nation jouifToft de

la fertilité d un loi alFés bien cultivé ,
qui ne lui fournilToit cependant

qu'un fuperflu fort borné. Elle n'étoit point comptée au nombre des na-

tions Commerçantes de l'Europe , lorsque les arts commençoient k fe déve-

lopper chez la plupart des autres nations , & a les enrichir. Les aits pénétrè-

rent enfin en Portugal , & le génie de cette nation les appliqua à la marine.

Les premiers pas que les portugais firent dans la navigation, furent des entre-

prifes des plus hardies qu'on eût encore ofé former. En 1420, à l'aide de

la bouITole déjà perfeftionnée , les Portugais firent de grands établiffemens

fur les côtes Occidentales de l'Afrique. En 1487, ils s'ouvrirent une route

nouvelle aux Indes-Orientales en doublant le Cap de Bonne-Eipérence : ils

ajoutèrent alors à leurs domaines, le commerce de la côte Orientale de l'Af-

rique, de la mer rouge, du golphe perfîque, de la plupart de ifles des mers

des Indes, & des prcfqu'iles en deçà & au delà du Gange. Lisbonne fût

bientôt le magazin exclufif des Epiceries & des riches produftions de toutes

ces contrées, qui ne prirent plus la route du levant, & que venife cefià

par cette raifon de diftribuër à l'Europe, Anvers alla déformais chercher

en Portugal de quoi remplir fes magizins. Ce fut - là l'époque de la chute

du grand commerce que les Italiens faifoient des productions des Indes-

Orientales par l'Egipte qui bornant fa navigation aux premières côtes de la

mer des Indes, ne fut bientôt plus en état de foutenir la concurrence des

Portugais. C'efl ainfi que Lisbonne devint en peu de tems l'une des plus

floriirantes places de commerce de l'Europe par la hardieflle & les fuccès

de fa navigation, par l'intelligence & l'intrépidité de fes navigateurs. L'a-

mour de la Gloire joint à l'avidité des richclîes, produifit des prodiges de

valeur , de générofité , d'induftrie & d'inhumanité. La découverte des cô-

tes du Bréfil par le naufrage d'Alvarés Cabra , Capitaine Portugais , ajouta à

tant de riches établilTemens , la pofiefîion de ce vafl:e pays ; & la découverte

plus récente de fes mines d'or & de Diamans a été dans la fuite une forte

de dédommagement de la perte des ifles à épiceries , dont les Hollandois fe

font emparés.

Avec un fond fi étendu & fi riche le Portugal, qui avoit toute l'indus-

trie nécellliire pour le faire valoir, n'avoit pas befoin du fecours des manufac-

tures pour foutenir fon opulence , fi une adminiftration défl:ru6live du com-

merce , & des révolutions plus défi:ruftives encore , ne l'avoient réduit à n'être

que l'entrepôt des riches produftions de l'Afrique , de l'Afie & de l'Amé-

rique pour en enrichir les autres nations de l'Europe,

Par
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Par l'effet affés naturel de la mauvaife adminiflration & des révolutions,

tous les riches établiiremens qui reftoient aux Portugais, n'ctoient prefque

plus entre leurs mains qu'un dépôt , dont les fruits appartenoient aux nations

qui leur fournillbient le néceliaire; lorsqu'on crut en 1681. réparer toutes

les pertes de la nation par l'introduftion des manufaftures. On commença

à élever des manufaftures de laine , dont les fabricans & les ouvriers furent

tirés d'Irlande & d'Angleterre. On avoit en Portugal toutes les matières

premières, & ces manufaétures iirent des progrès affés rapides pour porter

le Miniftère Portugais, en 1684. à publier des loix fomptuaires fur divers

objets, & à interdire l'entrée des draps mélangés. Cette prohibition fut

bientôt étendue à toutes les étoffes de laine, & les manufaftures du Por-

tugal fuffirent à fa confommation & à celle du Brélil; ce qui étoit devenu

d'autant plus facile , que la première aplication des fabricans fut donnée à la

fabrique des draps fins pour lesquels les laines d'Efpagne & de Portugal

font les plus propres; & c'eft la qualité d'étoffes de laine dont la confom-

mation efl la plus étendue en Portugal & dans le Bréfil. Ainfi le Comte

d'Ereceira, qui étoit alors le Colbert du Portugal, facrifia le produit des droits

d'entrée de 23. p. ; qui attendu l'apreciation des marchandifes , le perçoivent

réellement fur le pied de 12. p. ^, aux avantages de la balance du commerce

en faifant ceffer une importation de pluficurs millions. „ Ce grand Miniftre",

difent les auteurs du Britifch Merchent , „ qui étoit le Colbert de fon paj^s,

„ étoit un homme très dangereux pour l'Angleterre; s'il eût vécu du tems

5, de M. Methueut les ennemis de celui-ci n'auroient point eu de traité de

„ commerce à lui reprocher ". Il s'éleva auffi quelques manufaélures de

foie, qui ne firent pas le même progrès, & qui font reliées dans leur

enfance.

S I ce Miniftre avoit pu prévoir alors la découverte des mines du BréfiI

& leurs richeffes , il en auroit fans doute prévenu les effets par d'autres

étabhffemens & par d'autres moyens: il auroit prévu que les mines détrui-

roient infailliblement les manufaftures les plus folidement établies & les plus

floriflantes, & fe feroit appliqué h tourner toute l'induftrie des Portugais

du côté du commerce maritime , du commerce d'Economie avec les Colo-

nies, & à animer l'agriculture (rt).

„ Les

(a) Ou verra dans cet ouvrage les raifons pourquoi les mines de l'Amérique détruifcnt les

manufactures en Efpagne & en Portugal, & ne font point un obftade aux progrès de l'agïi-

cukure.

D a
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„ Les fervices que M. Metthuen nous a rendus", difent encore les mê-

mes auteurs, „ font tels que tout bon Patriote dcilrera que l'on lui érige

„ une ftatue dans chaque ville commerçante ". Les Anglois ont bien rai-

ion de régarder le traité de M. Mcttbuen, comme Tun des plus heureux que

la politique ait jamais obtenu d'aucune nation, & comme le chef d'œuvre

de l'art de la négociation. Mais ils font dans l'erreur lorsqu'ils font confi-

ftcr ce fervice dans la défbruilion des maniifaftures du Portugal, qui fuivit

immédiatement ce traité. Il efb vrai quelles auroient fubfillé un peu plus

longtems: mais elles n'auroient fûrement par réfifté aux richelfes des mines du
Bixfii. La découverte de ces mines eût été l'époque de leur décadence &
bientôt la caule infaillible de leur déftruftion. Le fervice rendu à l'An-

gleterre par M. Metthuen confifle ellcntielleiuent dans le privilège exclufif

qu'il donna à fa patrie par ce traité, d'introduire feule toute forte d'étoffes

de laine dans le Portugal comme avant les h,terdirions , & parla d'avoir fait

palier prcfque tout le coiranerce de cette nation entre les moins des Anglois.

Om croit donc, pouvoir prouver éclairemcnt, & jufques à. la démonftra-

tion la plus évidente, que la caufe de la chiite du commerce du Portugal,

n'eil point dans la déftru6lion de fes manufaftures ni dans la découverte de fes

mines; que c'efl dans l'adminiftration & dans les révolutions , qu'il faut cher-

cher les principes de fa ruine, &, que fon traité de 1703. en eft une des

principales caufes.

Nous ofons attaquer ici une opinion affés Générale, appuyée de celle de

plufieurs écrivains célèbres. M. Huet, Infpefleur-Général des manufaftures

de France, dans fon ouvrage intitulé le Commerce de Ilullande, attribue le

mauvais état de l'agriculture & du commerce d'Efpagnc , au défaut de ma-

nufaftures &.aux mines du mexique & du perou- On eu étonné, dit M.

de Montefquicu, de voir les nations de l'Europe s'e4irichir des tréfors de

l'Amérique, & les Etats propriétaires de ces mêmes tréfors s'apauvrir. Sous

le règne de Philippe IV., Maître du méxique & du perou, on fit, dit M.

de Voltaire, de la faulle monnoie en Efpagne pour payer les charges de l'E-

tat. L'ami des hommes régarde tellement les mines d'or & d'argçnt du nou-

veau monde comme la caufe de la dépopulation &.de la pauvreté de lElpa-

gne & du Portugal, qu'il femble redouter fans ceffe dans fes écrits, les ef-

fets déflruileurs de ces métaux pour les autres nations. „ Ne regrétons

j,
point les mines du Perou "

; dit M. L'abbé Coyer , „ ceux qui les mpn-

„ troient à M. de la Condamine, n'avoient point de fouillers ".

On
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On aime à voir l'indigence dans l'extrême richefTc II femble que les

écrivains fcduits par le merveilleux de ce fmgulier contrafle , & par le plailir

de peindre, n'aycnt pas eu la liberté de voir ailleurs, que dans les trélbrs

des mines, ks caufes de la pauvreté des nations qui les polTédent. Les Efpa-

gnols qui découvrirent le pcrou, trouvèrent des mailbns meublées & cou-

vertes d'or, les terres cultivées, des moeurs, une bonne police, des hom-

mes bien nourris & bien vêtus à leur manière , une grande population , en-

fin du commerce, des arts, de l'induftrie, & point de pauvreté. La langue

des indiens n'avoit point de terme pour exprimer l'indigence, que l'avidité

des Européens leur a fait connoitre. La pauvreté n'ell donc point la

compagne naturelle iScnéceflaire de la propriété des trélbrs des mines d'or

& d'argent.

L'auteur d'un ouvrage intitulé d:f:ours Politique fur les avantage que le

Portugal pourrnit rétirer de Jon malheur^ public en 1756, occupé du même
préjugé , s'eft liv.'é à une déclamation indécente contre le miniftère de

Portugal & le commerce d'Angleterre, & n'a peint que des calamités liins

en indiquer la vraie caulè, ni le remède.

On trouve dans le premier tome de Tannée politique^ deux mémoires fin-

guliers qu'on dit avoir éié prélentés au Rôi de Portugal par des citoyens. Le
premier tend à prouver que le leul moyen qui refte au Gouvernement pour

rétablir fa puillance, cfl: de rebâtir Lisbonne dans une autre pofition. C'cft

en éloignant la Capitale de la mer & de toute navigation
, que l'auteur de

ce mémoire prétend animer l'Agriculture , établir les Arts , éloigner du Por-

tugal l'indultrie ruincufe des étrangers , & relever fon commerce; parceque

en ôtant aux étrangers par une fituation nouvelle de la Capitale , la facilité

d'introduire leurs marchandifes a peu de frais, on éloignera leur indiiflric

& on forcera les Portugais à dévenir indufcrieux & commerçani!. Onvoii-

droit donc pour rendre les protugais commerçans, détruire l'écablilîcmcnt

le plus propre à exciter leur induftrie & à les engager à fe livrer au com-
merce extérieur; comme fi les avantages d'une ville n'appartenoient qu'aux
étrangers.j

Dans le fécond mémoire on s'efforce de prouver la nécedîté de fermer
les mines du BréfiJ. C'elt k ces mines que l'auteur attribue la déOruc^ion
de l'agriculture, dos manufa^urcs & de l'indultrie , la dépopulation,
le luxe

,
l'indigence de la noblcffe , la miiiirc du peuple & la ruine de

i'Ecat. ^ ^

D 3 Pouai
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Pour peu qu'on veuille réfléchir fur h forte d'induftrie qui s'applique

immédiatement à l'agriculture , on conviendra que les mines du Bréfil , du

mexique & du pcrou , bien loin d'y donner atteinte dans les Etats de l'Eu-

rope propriétaires de ces mines , devroient lui faire faire les plus grands pro-

grès , du moins jufques au point de fournir abondament à la confommation

intérieure & à celle des Colonies, fi l'on fuppofc la finance & le commerce

de ces Etats dans un bon régime.

E N effet le cultivateur ne connoit d'autre richelfe , que celle qu'il fe pro-

cure par la vente des fruits que fon travail fait croître. Quelques Culti-

vateurs travaillent à fe procurer une fortune, mais le plus grand nombre

ffe borne à une fubfiftance aifée & commode. Or le cultivateur fe porte

infailliblement au travail , dès qu'il efl afTuré de fe procurer l'aifence par la

vente de fon fuperflû. II reflraint au contraire bientôt fon induftrie à fon

befoin phyfique, ou il défcrte, fi tout ce qu'il peut tirer de la terre au de

là du befoin phyfique ne fufiît pas, on ne lufïït qu'à peine pour payer les char-

gés publiques ou locales. C'eft-là ce qui a multiplié en Efpagne les pâtura-

ges à l'excès. L'expulfion des maures fut le premier coup porté à l'agricultu-

re, & l'abus des impôts a achevé de la ruiner. Tout ce qui importe au Cul-

tivateur , cfl de vendre à un bon prix fes fruits & fes belliaux ; &
l'abondance du numéraire qui arrive dans l'Etat, foit parle commerce, foit

par les mines, lui allure infailliblement cet avantage, s'il n'efl pas détruit

par les impôts. Il vendra toujours à un prix proportionné à cette abondance

du numéraire & aux prix des chofes qui lui manquent. C'efl la manière

dont le cultivateur participe aux richeiîcs du commerce & des mines.

.Il n'efl pas douteux que les cultivateurs préféreroient au produit de

leurs champs , celui des mines , s'ils le pouvoient : mais ils n'ont point

l'option, & il ne peut pas arriver qu'un laboureur Efpagnol ceiîe de culti-

ver les trois quarts de fon champ, par la raifon qu'il y a dès mines en Amé-

rique dont i'Efpagne reçoit tous les 80. millions , auxquels il ne peut avoir

de part ,
que par la venté des fruits de fon travail. Il fçait que ceux de fes

compatriotes qui acquièrent par le commerce l'or & l'argent de ces mines

,

ne fe nourriffent pas de métaux , & qu'une partie appartient à celui

qui leur fournira des denrées, dont le prix efl en proportion de l'abon-

dance de l'or & de l'argent. Conçoit -on qu'un Efpagnol aime mieux

mourir de faim ,
que de fe procurer l'abondance par la culture de fa

terre ,
parcequ'il y a des mines d'or au perou ; & qu'il cultiveroit mieux

fi ces mines étoient fermées ? Ces mines font aufîî étrangères eux cultivateur

Efpagnol

,
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Efpagnol, qu'au cultiveur Hollandois. Il fuffit pour animer l'agriculture

dans un Etac, que le commerce qui s'y fait, foit par le fecours des mines,

foit par celui des manufaftures, ou par économie, faile abonder l'argent,

& que les loix & les impôts lailTent au Cultivateur la liberté de fe procurer

les commodités de la vie par la vente du fuperflù de fa récolte.

C'est fans doute toujours un peu aux dépens de la population de l'Etal

que fe peuplent fes Colonies: mais on ne fçauroiî régarder ces transmi-

grations dans le nouveau monde , comme la caufe de la déftruclion de l'a-

griculture & des m.anufadures , ni même de la dépopulation dans aucun

Etat de l'Europe. Prcfque toutes les Colonies Européennes ne font peu-

plées que de fujcts inutiles ou à charge à leur métropole : l'Amérique n'a pres-

que point reçu d'artifans ni de cultivateurs de l'Europe. Depuis la décou-

verte de l'Amérique, la France n'a point cefle d'augmenter fes manufaftu-

res , & ce n'efl qu'au défaut d'encouragemcns , ou à l'excès des impôts

,

qu'on y attribue le mauvais état de l'agriculture. L'Angleterre en peuplant

les plus vaftes Colonies , a porté en même tems l'agriculture & fes manu-

fafturcs au plus haut degré de richeffes. Ce n'efl donc point dans les ri-

cheflcs de l'Amérique qu'on doit chercher la caufe de la dépopulation & de

la ruine de l'agriculture dans les Etats de l'Europe.

Des encouragemens , une bonne adminiilration , doivent animer l'agricul-

ture, étendre la population & rendre le commerce floridant. Pour y par-

venir , le Portugal n'a pas bclbin du fecours des manufactures, dont l'exi-

ftence efl incompatible avec la nature des richelTcs qu'il poflcde. Il a un

fonds inépuifable de richeffes , & c'efl dans la manière de faire valoir ce

fonds, c'efl en profitant de tous fes avantages par des voyes également

naturelles, fimples & faciles, que cette nation pourroit devenir en peu de

tems heureufe & puiffante.

C'est une mexime incontellablc que l'or & l'argent font les fignes des

denrées, & que ces fignes appartiennent au propiétaire des denrées. La
vérité de cette maxime afiureroit la ruine du Portugal , fi le Portugal n'a-

voit point d'autre produàlion & ne pouvoit prendre d'autre part dans le

commerce
, que l'échange du produit de fes raines , pour fe procurer fes

befoins.

C'est encore une maxime dont l'expérience a depuis longtems alîuré 1*-

vérité, qu'un pays qui envoyé toujours moins de marchandifcs ou.-de den-

rée*=i
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rées à l'étranger ,

qu'il n'en reçoit , s'apauvrit fans cefle. Cette maxime fe-

roit audi accablante pour le Portugal, fi l'or n'y étoit confidéré que com-

me figne, & s'il n'étoit pas regardé comme marcliandife. Mais l'or y tient

lieu néccflairement d'une marchandife dans la balance des échangés, com-

me produètion naturelle de fes terres; ce qui dans le commerce diftingue

le Portugal de tout autre nation où l'or & l'argent ne font que le produit de

Tinduilrie, Pourquoi le Portugal ne fupléeroit-il pas par l'or de fes mines

à la médiocrité de fes autres produflions naturelles , comme la Hollande

fupplée à la médiocrité des fiennes par la vente exclufive des épiceries, &
la Suède, par fes mines de cuivre ? Les grandes maximes du commerce

ne peuvent s'appliquer de la même façon aux Etats qui ont des mines , & k

ceux qui n'en ont point ; & l'adminiftration doit nécelfairement faire un
eraploy diflférent de l'induftrie des peuples.

L'objet Capital de l'adminiflration efl de tourner la balance du com-

merce à Pavantage de l'Etat : c'efl à quoi doivent tendre tous les foins de

détail des adminillrateurs ,• c'eft-à-dire , à obtenir, compenfation faite des

importations avec les exportations, pour folde, la plus grande fomme pos-

.fible en numéraire , & à faire en Ibrte qu'il entre plus d'argent dans l'Etat,

.qu'il n'en fort. L'adminiftration peut donner au Portugal cet avantage fans

le fecours des manufafturcs. L'or confidéré dans les échanges comme pro-

duclion naturelle, comme marchandife, le Portugal aura plus envoyé de

marchandifes ou de denrées, qu'il n'en aura reçu; & il lui refi;era un grand

•numéraire pour folde de fa balance, fi l'adminiftration agit fur de bons prin-

.cipes. Pour s'en convaincre il ne faut que parcourir les fonds inmenfcs que

noiicde le Portugal, & l'état aftuel de fon agriculture & de fon commerce.

On eft alfés Généralement dans Terreur à l'égard de l'agriculture du

Portugal; on la croit dans un auffi mauvais état qu'elle l'eft en Efpagne.

Cependant il y a peu de pays en Europe mieux cultivés. Le Portugal

produit à peu près tout ce qu'il peut produire en laines, foie, vins,

.huiles , grains & fruits excellens ; mais le fol y eft fi montagneux & fi pier-

reux, qu'une grande partie de fon terrein n'eft pas fufceptible de culture.

Rien ne démeure en friche dans les valées & dans les plaines ; mais on y

^cultive peu de grains ,
parcequ'il y a peu de terres qui y foient propres.

Il n'y a guère de bœufs que ce qui eft néceflaire pour le travail ,
parcequ'il y

a peu pâturages qui leur conviennent; on en eft dédommagé parla grande

iquantité de moutons, dont les laines aprochent beaucoup de celles d'Efpa-

-gnc. Oi3 y travaille à la culture du mûrier : c'eft un genre de produftion

fufceptible
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ilifceptible d'une grande étendue. La foitie des foies efl interdite pour

favorifer des manufaftures de foie, que les dcfenfes que la France fit en

1667. de l'entrée des fucres & du tabac de Portugal, firent élever. Le

Portugal par réprefailles défendit le commerce des manufactures de France

,

qui étoient prefque les feules alors en faveur en Portugal, furtout les foie-

riés; & éleva des manufaftures de laine & des manufactures de foie. Ces

dernières fe font fontenues dans un état de médiocrité.

Le Portugal fournit à l'étranger une grande quantité de vin & de foies.

Ces deux fortes de productions ne peuvent y être portées plus loin. Il

efl: évident que la nation Portugaife, quelque induftrie qu'on put lui fupo-

fer, renfermée dans ce local, fans commerce extérieur, n'auroit que fort

peu de chofe a donner en échange pour fe procurer les commodités de la

vie, & feroit parconféquent une nation très pauvre. La Hollande fans

commerce extérieur , fans établillemens en Afrique & dans les deux Indes

,

réduite à fes pâturages, au produit de fes marais defiiechés, & à la petite

portion de terres bien cultivées qu'elle pofféde, feroit comme le Portugal,

dans la même pofition , une nation indigente ; & à ne confidérer que les

avantages du fol, le Portugal feroit moins pauvre. C'eft donc du commerce
extérieur, dont les établilFemens refpeClifs hors de l'Europe font partie,

que ces deux nations doivent tirer leur puiffance & leurs richefles
, qui

feront élevées en proportion de leur induftrie & de leur adminiftration.

Ce ne font point les manufactures qui ont enrichi le Hollande, Cette

nation n'en avoit point quand elle commença à s'enrichir; & elle pouvoit

également parvenir au plus haut degré de richefles fans le fecours des ma-
nufactures qui s'y font introduites : fes établiifemens en Afrique & dans les

deux Indes auroient fuffi pour rendre cette nation opulente. Les bénéfices

fans cefle accumulés du commerce extérieur y ont tellement multiplié les

richeflTes de convention, qu'elle a déjà perdu une partie des manifaCtures

qu'elle avoit acquifcs ; & qu'elle ne peut fe flater de conferver encore

longtems ce qui lui en rcfte
, qui actuellement ne fauroit fournir à la confom-

mation intérieure. Les Richefl'es du commerce portées à un certain degré,

produifent fur les manufactures les mêmes eff'ets , que les mines d'or &
d'argent. Mais fon agriculture eft toujours la même, & fe foutiendra tou-

jours également; parceque, fi d'un côté le cultivateur paye plus chérment les

chofes dont il a befoin, de l'autre il vend aufli plus chèrement les fruits

de fon travail. L'induftrie qui s'occupe de tout ce qui eft nécefllaire à la

navigation , fe foutiendra de même par la même raifon chez la même nation.-

Tome I. E Le
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Le Portugal dcvroit rétirer par un commerce bien entendu, régi fur de

bons principes, les mêmes avantages de fcs établillemens dans les deux In-

des & en Afrique. La richelle des mines du Eréfil ne peut avoir d'autre ef-

fet, que d'y accumuler les richefîes de convention avec plus de rapidité , &
de faire tomber plus promptement les manufaélures par le prix exceffif au-

quel l'abondance de l'argent les établit , ce qui fait donner la préférence aux

manufiiftures étrangères. Mais la nature de fon commerce n'exige point de-

manufadtures pour le rendre riche &c foutenir fa richelle.

Il part tous les aux dans le mois de Mars, de Lisbonne & de Porto

£o. h 22. vaiileaux marchands pour Rio-Janeyro, 30. pour la Baie de tous

les faints, autant pour Fernambouc , & 7. à 8. pour le Paraïba, qui font

leur retour en Septembre & Oftobrc de l'année fuivante. Les vaiffeaux

qui vont à Rio-Janeyro & à la Baie de tous les faints, font d'environ 500.

tonneaux, & ceux qui font defcinés pour Fernambouc & le Paraïba, ne font

que de 250; parce que les ports de ces deux provinces du Bréfil ne peu.

vent en recevoir de plus grands.

Leurs cargaifons confiflcnt en farine, vin, eau de vie, huile, étoffes

communes de laine que fournit l'Angleterre, en bas de foie, chapeaux,

en toiles de différentes fortes, fil de lin & de foie , en étoffes de foie & en

papier.

O N n'expédie de Lisbonns pour Goa , qu'un ou deux vaiffeaux au plus

tous les ans d'environ 800. tonneaux, dont la charge n'excède pas ordinai-

rement 200. tonneaux , & monte environ a trois mihons, La majeure

partie de la cargaifon eft en argent , comme celle de tous les vaiffeaux que

l'Europe envoyé aux Indes-Orientales.

Les Portugais traittent environ 15000. noirs à la côte d'Afrique pour le-

fervice de leurs colonies, & en vendent beaucoup aux autres nations, fur-

tout à leur fort de Cachao fur la rivière de St. Domingo : ils en tirent aulïï

de la cire , des dents d'Eléphans & de la poudre d'or. L'Ifle de St. Tho-

mé fur les mômes eûtes , leur fournit du fucre d'une médiocre qualité. Le

commerce de leurs illes de Tercere, Fayal, Saint Michel & Madère, pourroit

être un objet plus intérelTant : ils y portent des huiles , des bayettes , des

ferges, du risi & du papier; & ils en rapportent des grains, des vins, des

fucres \ des confitures fcches.

Le-s
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Les Portuf^ais font les feuls Européens qui aient des établiiTeniens , &
qui faficnt le commerce en concurrence avec les Arabes, à Sofala, à Mo-

farabique, à Melinde fur lu côte Orientale de l'Afrique; ce commerce cft fi

riche, furtout à Mofambique , qu'on l'eftime de loo. p ', & qu'on l'a ap-

pelle le Pérou & le Chili des Portugais. On prétend que c'eft de là que

Salomon, &Biram, Roi de Tyr, tiroient leurs prodigieufes richefles, & que

cette partie de l'Afrique eft la célèbre Ophir. C'eil-là que l'or du Mono-

motapa eft échangé pour des étoffes de TAfie & de l'Europe.

Il ne refte aux Portugais de leurs conquêtes & de leur ancienne domi-

nation dans les Indes-Orientales, que Goa &. Diu, qui font des villes prefque

imprenables, dans la plus heureufe fituation pour le commerce; Macao à la

chine, Daman & quelques petites places fur la côte de Malabar. C'en fe-

roit bien alfés pour donner à une nation aftive & induftrieufe de l'Europe

,

une des plus riches parties du commerce des Indes.

Le Bréfil fuffiroit feul par fes produftions naturelles, pour porter le com-

merce du Portugal au plus haut degré d'opulence. Ses côtés qui s'étendent

depuis la rivière des Amozenes jufques à celle de la Plata, ont près de
douze cents lieues. Les Portugais n'ont encore pénétré que jufques à 80.

lieuës dans les terres; le refte du Bréfil jufqu'au Pérou, eft habité par des

peuples inombrables d'Indiens. Indépendament du produit des mines, leï

vailîeaux reviennent du Bréfil chargés de fucres , d'indigo , de coton , de
cuirs , de bois , de beaume de copau , d'huile & de fanons de balaines qui

viennent échouer en quantité dans la Baie de tous las faints. Les habitans

font riches & addonnés au commerce , furtout ceux de Rio-Janeyro. Car
les mines n'ont point détruit l'agriculture, ni l'induftrie, ni le commerce
dans le Bréfil ; ce qui feroit arrivé bien plutôt dans le Bréfil qu'en Portu-

gal , fl les mines d'or avoient naturellement fur l'induftrie l'empire déftruflif

qu'on leur attribue.

S I on réunit toutes ces produftions des rétours des deux Indes & des ce-

tés d'Afrique avec celles du pays, on conviendra que le Portugal devroit

folder la balance de fon commerce en Europe par des échanges , ou tout
au moins par des fommcs modiques & bien éloignées d'ablorber en entier,

ni même la majeure partie du produit des mines du Bréfil, qu'on eftime

de 60. milions par année.

Les marchandifes du crû du Portugal expédiées pour le Bréfil payent

5. Po de fortie,- celles qui viennent de l'étranger, ne payent que 3.?°,

E 2 parce
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parcequ'elles ont déjà payé environ 12. p° d'entrée. Les rétours, foit en

or, foit en marchandiles , payent 30. p ^, & on ne paye rien dans le Bréfil,

foit pour l'entrée , foit pour la fortie. Le droit de commiffion ell de 6.

p pour l'envoi , & de 4. p ° pour les rétours.

Quels que foient donc les achats que fait le Portugal, des manufaélures

étrangères , pour approvifionner fes colonies , & fournir fes difFérens comp-

toirs aux côtes d'Afrique & aux Indes Orientales , il fait à l'égard de ces

achats qu'il ne peut payer par des échanges , un commerce d'économie extrê-

mement lucratif. Les bénéfices de fes rétours font inmenfes; & ces bé-

néfices lui reliant, il feroit impoflîble qu'il n'eut pas une balance extrême-

ment avantageufe. Car l'Etat a plus 100. p ° de bénéfice fur les marchan-

difes qu'il acheté en Europe pour l'Afrique , l'Amérique & les Indes Orien-

rientales, y compris les droits d'entrée & de loi de, le fret, & la commis-

fion , les frais de magafinage & les travaux de chargement & décharge-

ment. On conçoit donc que le Portugal n'aj^ant pas allés de marchandifes

à échanger, fes rétours en or lui tiennent lieu de marchandifes pour folder

fes échanges; mais qu'il feroit impoflîble qu'il ne lui refht pas fur les 60.

milions par année, a quoi l'on ellime fes rétours en or du Bréfil, au moins

plufieurs milions tous les ans, fi le Portugal faifoic fon commerce; & qu'il

s'enrichiroitnécelTairement, même fansdonner àfon commerce toute l'étendue

dont il eft fufceptible dans les deux Indes.

C E s T une erreur de croire que les Etats monarchiques font moins pro-

pres au commerce, que les Républiques. L'efprit & les connoiflTances de

commerce ont gagné dans la plupart des monarchies , & les négocians y ont

prefque autant de part dans la manière dont on y dirige le commerce , que

dans les républiques. Cet efprit eft aujourd'hui dominant en Europe &
fait une partie eifentielle de la politique des puiflànces les plus confidérables.

Les principes du commerce ayant percé jufques dans les confeils des mo-

narques, & le commerce étant regardé, non comme un accefi~oire, mais

comme une affaire principale , comme la vraie fource des richelfes & de

la puiiïance , les princes trouvent encore plus de facilité que les républi-

ques, à étendre & foutenir le commerce, parcequ'il leur efl plus aifé d'é-

carter les obflacles qui ralentiffent fa marche , & en rétardent les progrés.

Le Portugal fait depuis longtems un commerce ruineux. Le Gouver-

nement pourroit aifément en approfondir les caufes: & il lui feroit facile

d'appliquer en détail des remèdes propres à chaque inconvénient , par un

flfl.C'rae couforme à la pofition , relatif à celle des autres Etats de l'Europe »

fuivi
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fuivi avec la confiance & l'attention nécelTaires ; & le commerce favorifé

,

encouragé fur de bons principes , atteindroit bientôt au degré d'élévation

dont il ell fufceptible, c'eft-à-dii-e à l'état les plus floriiHint.

On a vu quel fonds inmenfe de richelTes le Portugal peut faire valoir.

Conçoit-on que cette nation n'ait d'autres moyens de profiter de fi grands

avantages, que ceux quon a publiés julqu'à préfent? qu'elle doive fermer

fes mines, s'appliquer aux mantifaftures & tranfporter fa capitale hors de

portée de toute navigation, pour forcer fcs habitans à devenir négocians

& induflrieux? Le Portugal, dont on a tant de fois déploré l'indigence

avec excès, ieroit à plaindre en effet, comme une nation pour toujours

condamnée à une efpece d'efclavage & à la pauvreté, s'il n'avoit d'autre

relfource que ces moyens également impraticables, pour relever ion com-

merce ; mais il a des voyes fimplcs , naturelles & faciles pour parvenir

bientôt au degré de forces , de puillance , d'indépendance & de prospérité

,

que les richeliés du commerce peuvent donner aux Etats, fans s'occuper

de manufaftures , fans fermer fes mines & en laillant Lisbonne à fa place.

Car fi "le Portugal n'avoit point de ville fur le tage , la bonne adrainiftration

de fon commerce exigéroit qu'on y en confbruifit une, qui déviendroit en

peu de tems une autre Lisbonne , une ville que le conmierce rendroit

bientôt riche & florillante.

Si l'Efpagne & le Portugal fermoient leurs mines , l'induflrie de ces deux

nations pourroit fans doute fe réjecter fur les arts , & furtout fur les manu-

faftures les plus précieufes , celles de toile , de foierie & d'étoffes de laine

,

dont elles pourroient récueillir chez elles les matières premières avec plus

d'abondance que toute autre nation- L'Efpagne, bien plus que le Portu-

gal, pourroit fe fuffire à elle même. Ces deux nations pourroient d'ailleurs

fe procurer ce qui leur manque encore , & des avantages affés étendus dans

le commerce extérieur, par les échanges des productions de leurs colonies.

C'ell ainfi que fans le fécours des mines elles parvieadroient un jour à jouir

d'une balance avantageufe; mais comme les avantages de cette balance con-

fiftent dans le numéraire qui repréfente chez toutes les nations leur fuperflû

vendu à l'étranger; peut-on déterminer des honmies à renoncer à la facilité

qu'ils trouvent à puifer ce numéraire dans des tréfors que leur terre leur

préiénte avec une abondance infinie , & dont l'exploitation n'exige prefque

point de frais, en comparailbn de la culture de toute autre produftion &
de l'exercice des arts les plus lucratifs ? il n'y a pas plus de railoii de

renoncer aux mines, d'or & d'argent, qu'aux mines de cuivre, de plomb,

E 3
de
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<ie fer, &c. Car on n'cnvifage les premières comme nuifibles aux nations

qui les pofTedent, qu'à caufe de l'excès de leurs richeiTcs , qui, dit-on, dc-

truifent l'agriculture, le commerce & les arts. On le livre à cet égard à

une efpece de paradoxe, parce qu'on confond les richeffes avec l'abus, &
qu'on ne fait pas attention que ce ne font pas les richefles qui font déilrufti-

ves , que c'eil l'abus qu'on en fait qui ell la caufe des défordres qu'elles

répandent dans la fociété. C'eft cet abus qui exige toute l'attention de

l'adminillration des Etats qui pofTedent des mines d'or & d'argent, qui demande

à la faine politique des remèdes autres que l'abandon de ces mines. Le
même abus exigera les mêmes foins dans tout état oi^i l'argent s'introduira

par le commerce avec une abondance exceffive: ce que nous verrions au-

jourd'hui en France , en Hollande & Angleterre , fi des guerres prefque

continuelles depuis plus d'un fiecle , n'en avoient fait fortir plufieurs miliards.

Il eft heureux pour le bien général, qu'il y ait en Europe des nations

qui peuvent fe procurer une balance avantageufe par le fécours des mines

,

pendant que les autres travaillent à fe donner les mêmes avantages par les

manufaftures, C'efl ainfi qu'en diftribuant différemment les dons de la na-

ture , la providence a établi une relation nécelfaire entre les différens paj-s

& les différentes nations , & formé les liens de la grande Société. Il n'eft

donc pas plus raifonnable de mettre en queilion en Efpagne & en Portugal,

l'abandon des mines d'or & d'argent du mexique , du Pérou & du Bréfil

,

que celui des autres mines ; & des manufaélures de toile , de foieries &
d'étoffes de laine chez les autres nations. Mais il efl très raifonnable d'exa-

miner s'il ell de l'intérêt des nations qui polfedent les mines d'or & d'ar-

gent, de porter leur induflrie à élever & à faire valoir des manufaftures.

Riches en matières premières , ces nations peuvent fans difficulté élever des

manufaftures avec les plus grands fuccès. Les foins du Gouvernement,

une bonne adminiftration peuvent aifément faire fortir ces nations, de l'in-

dolence & de la parelfe qu'on leur impute, & dans, le principe furmonter

tous les obflacles. Mais fi l'exiflence de ces manufaflures efl incompati-

ble avec celle des mines, îï l'exploitation de celles-ci leur prépare une

chute infaillible & prochaine , efl-il de la prudence de former cette entre-

prife «Se de s'expofer à une révolution affurée ,
qu'il efl aifé de démontrer

& de prévoir ? quelques réflexions fuffifent pour nous convaincre qu'il n'eft

pas poffibie de mettre les manufaflures au rang des moyens que les nations

propriétaires des raines, ont d'élever leur commerce.

Il y a une balance entre les denrées & marchandifes de toutes fortes

en
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en ^rénéral, & l'argent. C'efl la proportion qu'il y a entre la quantité des

denrées & des marchandifes & l'argent , qui règle le prix du marché, C'eft

fur ce principe que la grande quantité d'argent fait augmenter le prix de

toutes choies. L'abondance de l'argent l'avilit comme figne: il réprefente

moins. Cette vérité efl conftatée par l'expérience, par les effets qu'à pro-

duit en Europe la quantité d'argent qu'on y a apportée de l'Amérique de-

puis deux fiecles , qui ? plus que quadruplé les prix des fruits de la terre &
ceux de l'induHrie. Tel ell en général l'effet de l'abondance de l'argent.

Cette révolution feroit indifférente, fi l'abondance de l'argent étoit a peu

près égale chez toutes les nations : l'Argent fignifieroit moins & auroit plus

de fondions à faire, fans influer en aucune façon fur la richelîe & fur la

puiffance des autres nations. Mais l'inégalité de l'abondance change néces-

fairement la fituation relative de la nation chez la quelle l'argent abonde.

Cette abondance jufques à un certain degré eft richdfe, & au-delà cette

abondance détruit la population , les arts & le commerce. C'eft à l'admini-

ftration à prévoir cet excès de richelfe , & à en prévenir les effets.

Cette abondance deviendra exceflive & aura nécelTairement les mêmes
effets chez une nation qui l'attirera par une balance de commerce toujours

conftament avantageufe , que chez la nation propriétaire de mines inépuifa-

bles, avec cette feule différence, que chez cette dernière les progrès de

l'abondance feront infiniment plus rapides.

Les propriétaires des mines, & généralement tous ceux qui y travaillent,

augmentent leurs dépenfes en proportion de leurs gains. Ils confomment
plus de denrées , d'étoffes , de toiles & de marchandifes de toute efpece.

L'augmentation de leur dépcnfc enrichit bientôt les artifans & les cultiva-

teurs, qui augmentent audî la leur en proportion. La demande fe multi-

plie au marché & fait haulfer le prix de tout. Le révenu des terres- aug-

mente en proportion, & les propriétaires augmentent leurs dépenfes: les

artifans & les ouvriers, pour vivre, RenchcrUfent néceffairement leurs ou-

vrages à un tel excès
, qu'il y a un profit confidérable à préférer les marchan-

dées étrangères que le bon marché fiiit introduire dans l'Etat. Il faut
alors que les ouvriers & les artifans , qui ne fçauroient y fubfifter en tra-

vaillant à aufC bas prix que leurs voifins, déferlent & portent leur induftrie

ailleurs. Les manufadures de l'Etat ruinées par fufage que font de celles

de l'étranger les propriétaires des terres & ceux qui jouiifent du produit
des mines, l'argent du produit des mines palfe infailliblement à l'étranger

pour payer ce qu'on en retire. L'Etat propriétaire des mines fc dépeuple,

s'ap-
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s'appauvrit infenfiblement , & tombe en quelque façon dans la dépendance

de l'étranger, auquel il eft obligé d'envoyer tous les ans l'argent de fes mi-

nes. La circulation de l'argent des mines , qui étoit d'abord générale , cefle
;

la dépopulation & l'indigence lui fuccedent , & le produit des mines n'eft plus

avantageux que pour ceux qui y travaillent & pour l'étranger.

Tel doit être fans contreduit le fort de toute nation propriétaire de

mines d'or & d'argent, qui n'aura point d'autre fonds réels à faire valoir.

Toute autre induftrie que celle qui s'applique à l'exploitation des mines, eft

anéantie fans rétour , tant que la richelfe des mines exifte : mais on eft

dans l'erreur, fi on confîdére dans ce point de vue l'Efpagne & le Portu-

gal. Ces deux nations ont d'autres fonds réels que leurs mines , à mettre

en valeur. S'il eft inconteftable que les manufactures font incompatibles

avec l'exploitation des mines & leur richefle; il eft certain que cette même
rJchelTe anime l'agriculture. Le cultivateur affuré de vendre chèrement &
furement tout le produit de fon travail, & de fe procurer toutes les com-

modités de la vie , cultive avec foin : l'argent ne fauroit être trop abondant

pour lui dans l'Etat. C'eft 'aujourd'hui une vérité reconnue , que ce font

les impofitions inégales & exhorbitantes , & non l'argent des mines , qui

ont détruit l'agriculture en Efpagne. Le Portugal eil cultivé à peuprés

auffi bien qu'il peut l'être, & cette nation ne manque de grains que parce

que l'étendue de fon territoire fufceptible d'une bonne culture, n'eft pas

proportionnée à fa population qui feroit plus confidérable fans l'abus des

inftitutions monacales. Ces deux nations ont d'ailleurs des produdions na-

turelles en alfés grande quantité pour fournir à des échanges confidérables

,

productions qu'une bonne adininiftration pourroit étendre encore infini-

ment, non feulement malgré le produit des mines, mais même à l'aide de

leurs richelfes. Elles ont d'ailleurs des avantages très étendus dans la na-

vigation & dans le commerce d'économie; & l'on peut prouver qu'ils fe-

roit plus facile à l'adminiftration d'élever ces deux nations avec le fécours

de leurs mines & fans celui des manufactures , au plus haut degré de puis-

fance , & de les y maintenir , que tout autre nation quelque induftrieufe

.qu'on la tuppofe , û on lui donne une balance toujours conftament avanta-

geufe.

Que ce foit par l'exploitation des mines, ou par une balance de com-

merce toujours avantageufe , que l'abondance de l'argent devienne excefîîve

idans un Etat; ces deux caufes de l'abondance exceffive font également in-

faillibles j & les effets de cette abondance feront avec un peu plus de lenteur

dans
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dans l'Etat qui n'a point de mines d'or & d'argent , exafbement les mêmes
à l'égard des manufaftures.

Dans les Etats qui ont les avantages de la navigation, tels que l'An-

gleterre & la Hollande , les manufaftures peuvent foutenir un peu plus

longtems le choc de l'abondance de l'argent , parceque l'économie de la na-

vigation les établit pendant quelque tems aux mêmes prix que celles de leurs

voifms dans les marchés étrangers. Mais il faut enfin qu'elles fuccombent

aux effets de l'abondance de l'argent , comme il arrive a£luellement aux

manufaftures de la Hollande.

La balance avantageufe du commerce eft la voye par laquelle un Etat

s'agrandit le plus foUdement. Mais cette balance dont chaque nation com-

merçante s'efforce de s'emparer , a fes excès : la trop grande abondance

d'argent fait rétomber l'Etat infenfiblement & natui'ellement dans l'indigence.

La France & l'Angleterre , abflraélion faite de l'excès des fignes répréfentatifs

de celle-ci, éprouveroient aujourd'hui les effets de la trop grande abondan-
ce de l'argent, fi ces deux nations, qui depuis la paix de Ryswyck , ont

presque doublé leur commerce & leur navigation , n'avoient pas envoyé
depuis cette époque feulement, des miliards de numéraire dans les pays-

bas , en Italie & en Allemagne , tant pour l'entretien de leurs armées
,
que

pour des fubfides. Ces fommes inmenfes fans ceffe ajoutées à leur circu-

lation , auroient accumulé chez elles tous les excès ; & les prix exhorbitans

de leurs manufactures auroient fait faire des progrés rapides aux manufac-

tures naiffantes de toute l'Allemagne & du Nord , en auroient fait intro-

duire dans les pays où il n'y en a point encore , & leur commerce feroit peut-

être déjà réduit aux produflions naturelles de leurs domaines dans les deux
mondes , & à leur commerce d'économie. Delà il arrive infailliblement que
celle de ces deux nations qui fera la plus épuifée d'argent par les dépenfes

de la guerre, aura durant la paix l'avantage du bas prix des manufactures

& le plus de facilité à réprendre la fupériorité de la balance du commerce

,

par la préférence que lui donneront dans leurs achats, les nations qui fe

feront enrichies de leurs querelles.

Les pertes inmenfes d'argent que les deux nations ont faites depuis près

de cent ans , ont prévenu la décadence dans la quelle elles feroient tombées
par les effets de la trop grande abondance de numéraire : Elles ont bien

moins de peine à fe rétablir de ces pertes & à relever leur commerce;
parceque ces pertes ne font point paffer leurs manufactures à l'étranger;

Tome I. F comme
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comme la trop grande abondance de l'argent le fairoit infailliblement. Leur

induftrie leurrefte, leurs ouvrages font à plus bas prix, & un débit fort étendu

a bientôt fait rentrer dans l'Etat une grande partie des fommes qui en étoient

forties. La France a furtout cet avantage par fon heureufe pofition, par

l'étendue .& la richefle de fes produélions naturelles & de celles de fes co-

lonies, & par l'induftrie de fes habitans. C'eft auffi la nation d'Europe qui

parviendroit le plutôt à cet excès de numéraire incompatible avec les ma-

nufactures , fi les avantages de fa balance n'étoient pas de teras en tems

fufpendûs par des guerres , & modérés enfuite par les rembourfemens de

fes dettes à l'étranger. Cette pofition de la France devroit être régardée

aujourd'hui comme le principe le plus folide du plus grand crédit, fi l'opi-

nion commune le fondoit fur la pofition, fur les relfources, fur la richeflTe

des produiîlions naturelles, & fur l'indullrie d'une nation, qui font les feu-

les chofes qui devroient mériter chez les préteurs, le titre de fureté.

Il y a longtems que la Hollande éprouve les effets de la trop grande abon-

dance de l'argent, quoique les guerres ayent prodigieufement endetté l'E-

tat. Ses négocians n'ont cette de s'enrichir & d'augmenter la malTe de l'ar-

gent en circulation , qui depuis un grand nombre d'années n'a d'autre four-

ce, que le commerce d'économie. Les hollandois n'ont que quelques foibles

refl:es de leurs manufaftures ,
que l'art & l'économie ne foutiennent qu'avec

peine, & qui ne méritent pas d'êtres nommées dans leur commerce. La

cherté de la main d'œuvre caufée par l'exceffive abondance de l'argent , les

fera bientôt difparoitre entièrement. Par cette raifon la confommation des

toiles & des étoffes des Indes , fi contraire aux intérêts des autres nations

de l'Europe qui ont des manufaftures , efl; avantageufe à la Hollande. In-

dépendament de ce qu'elle en vend avec un grand bénéfice aux autres na-

tions, il efl; utile à la Hollande de vêtir fes habitans des manufactures des

Indes, plutôt que d'étoffes des manufaftures d'Angleterre & de France.

C'efl; ainfi que la Hollande remédie par fon habileté dans le commerce , aux

inconvéniens de cette grande fupériorité de richeffes qui ne lui permet pas

d'entretenir des manufactures.

Le Sénat de Gènes a donné l'exemple d'une fage politique en reftraignant

par une loi prohibitive l'ufage de la porcelaine , pendant qu'il n'a mis au-

cunes bornes à l'ufage de la vaiffelle d'argent. La grande quantité de vais-

felle d'argent a été regardée comme un remède aux excès de la richeffe,

& l'impôt fur l'argent œuvré comme contraire à la bonne politique.

li
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Il eft irapoffible que les richefles réelles ou artificielles s'accroiflent prodi-

gieufement dans un Etat , & elles s'acrcoitront infailliblement à l'excès par

une balance toujours avantageufc , fans que la main d'œuvre augmente dans

la même proportion , & conféquament fans ruiner les manufa6tures.

Si la balance conftamment avantageufe qu'une nation fe procure par le

commerce , détruit les manufaftures , celle qui ne cefle d'augmenter fon

numéraire par le fecours des mines d'or & d'argent, arrive beaucoup plus

rapidement au moment de cette dcflruftion infaillible.

S I on fuppofe que les mines du mexique & du Pérou produifent annuelle-

ment 80. milions, & celles du Bréfil 60. milions; ce qui eft à peu près les

fommes qu'on apporte en Europe tous les ans , fuivant les faftures ou mani-

feftes des cargaifons des vailTeaux de rétour des Indes- Occidentales: ces

mêmes fommes feront la folde du commerce de l'Efpagne & du Portugal , fi

ces deux nations n'achettent rien , ou n'achettent que fort peu de chofe de

l'étranger. Si ces deux nations ont des manufaftures qui fourniflent , com-

me cela eft poffible, à tous leurs befoins, à leur luxe & au chargement

de leurs vaiffeaux,- il eft inconteftable que leur numéraire s'accroitra tous

les ans de 140, rallions. On pourroit ajouter encore quelques milions pour

leurs rétours de diverfes denrées & marchandifes de leurs colonies ; comme

les fucres , les Indigo , les Bois , le Cacao , la Cochenille , &c. & les pro-

duftions de leurs terres en Europe
, qui excédent leur confommation- Il

faut convenir au moins que ce fuperflû pourroit leur fufBre pour folder la

balance de leyr commerce avec les nations d'Europe. Ces deux nations

ajouteroient donc tous les ans à leur numéraire , fçavoir l'Efpagne 80.

milions , & le Portugal 60. milions. Toutes les manufaftures diminueroient de

prix chez les étrangers, pendant qu'une prodigieufe quantité de milions ajoutés

tous les ans à la maffe de la circulation de ces deux nations, ne ceiTeroit

d'enchérir les leurs à un tel excès , qu'il leur feroit bientôt impoffible d'em-

pêcher les étrangers d'y introduire toutes les marchandifes de leur induftrie.

Le bas prix des marchandifes étrangères fairoit néceffairement cefTer le

travail des manufaftures nationales , les ouvriers déferteroient ; tout l'argent

de ces nations , dévenues trop riches , pafTeroit à l'étranger avec une ex-

trême rapidité, & bientôt il ne refteroit chez ces nations de tant richefles

Accumulées, que les excès du luxe qui en font la fuite: car à mefure que

l'argent augmente chez une nation , les befoins du luxe s'y multiplient.

L'Etranger nourriroit alors très chèrement le luxe de ces nations , & achevé-

F 2 roit
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roit d'épuifer leurs tréfors. Le luxe ne diminue pas avec les richefles; il

réfifte même longtems à l'indigence.

Il faut donc écarter du fiftême politique du Portugal, le projet d'établir

des manufaélures furtout de toiles & d'étoffes de laine & de foie, qu'il lui

feroit impofïïble de conferver , & qui ne feroient pas plutôt florilfantes,

qu'elles feroient ruinées par le poids d'une balance trop avantageufe, qui

rameneroit promptement la nation au même point où elle eil aujourd'hui.

C'ell dans la culture des terres de fes colonies, dans l'amélioration de fes

établiflemens en Afrique & dans les deux Indes , dans la navigation & dans

le commerce d'Economie; qu'on doit voir la fource unique & permanente

de la richefle &; de la puiflance du Portugal-

On a regardé l'établiflement des étrangers en Portugal, comme ruineux

pour la nation. Tous les Gouvernemens d'Europe font des efforts pour

attirer chez eux les étrangers. Mais, dit -on, la pofition de cette monar-

chie étant entièrement différente de celle des autres Etats de l'Europe,

elle doit fe gouverner par des maximes tout-à-fait oppofées. Le Portugal

n'ayant pas dequoi nourrir & vêtir fes propres fujets , quelque petit que foit

le nombre des étrangers , il y caufe néceflairement un grand mal.

Ce raifonnement feroit vrai, fi on fuppofoit que le Portugal exerce eti

plein les droits de l'hofpitalité envers les étrangers ,• c'efl-à-dire que la nation

les nourrit, les entretient dans l'oifiveté; & le même raifonnement s'appli^

queroit dans la même hypothéfe à tous les Etats de l'univerç. Mais fi l'é-

tranger ne peut fubfifter en Portugal , comme dans tout autre pays , que

par le produit de fon bien ou de fon indullrie , il efl inconteilable qu'il

enrichit la nation ou par le bien qu'il y dépenfe , ou par l'induftrie qu'il y
exerce, amoins qu'on ne lui permette d'exercer une induftrie déflruélive.

La Hollande a toujours été dans la même pofition que le Portugal à l'égard

des étrangers, puisqu'elle n'a jamais eu de quoi nourrir & habiller le quart

de fes propres fujets. Cependant la Hollande a attiré les fujets de toute

forte de nations, les a naturalifés, en a fait un nombre infini de citoyens

par la fageffe de fa légiflation , & en a fait l'un des principaux principes d9

fa richeffe & de fa puiffance.

Il faut convenir que parmi les étrangers, les Anglois portent un préju^

^ice inracnfe au Portugal. Ils feroient le même tort à tout autre Etat

qui
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flui leur iivreroit fon commerce. Ce font les faélories Angloifes & les

privilèges dont elles jouiilent ,
qui ruinent le Portugal, & qu'il ne faut

point confondre avec les étrangers en général. Mais les Anglois ne nuilent

au Portugal ,
que pareequ'ils y exercent une induftrie déllruftive ; parcc-

qu'ils ne s'y occupent qu'à entalTer les trélbrs de la nation pour les en-

voyer en Angleterre. Ce n'ell donc point parceque le Portugal ne produit

pas de quoi nourrir & vêtir fes propres fujets , que les faftories Angloifes

ruinent cet Etat, mais parceque le Portugal laiffe fubfifler des privilèges qui

donnent aux Anglois la facilité de faire paffer chez eux toutes fes richefles.

On doit diftinguer en Portugal deux fortes d'étrangers rélativemenî;

au commerce & à la population : on fent bien qu'il ne peut-être queflion

ici des hommes publics, ni des Voyageurs. Les ouvriers, les artiftes, les

gens de lettres , font précieux à tous les Etats ,
quelle que foit leur patrie

,

& le Portugal ne peut à l'exemple des autres monarcliies, employer trop

de foins pour les attirer & les conferver. La vérité de cette propolition

eft trop frappante pour exiger de preuves. Il eft vrai que les étrangers

qui font la banque ou le commerce en gros en Portugal, peuvent amaffer

de grandes richefles & les faire paffer dans leur patrie : cependant il y en

a plufieurs qu'on peut régarder comme nationaux, dont les capitaux & les

profits circulent dans l'Etat. On ne peut d'ailleurs les troubler dans leur

établilTement & dans leur commerce, fans contrevenir aux traités, ou fans

bleffer du moins le droit des gens à l'égard des nations avec les quelles I2

Portugal n'a point de traité.

Il n'y a point de nation en Europe chez laquelle il n'y ait des maifons

de commerce étrangères, & qui ne foit dans la néceffité de les tolérer: il

n'eft point de nation chez laquelle on ne trouve de? maifons de toutes les

nations commerçantes. Le moyen le plus doux & le plus naturel d'empê-

cher que les Anglois ne ruinent le commerce du Portugal , feroit d'établir une

parfaite égalité & une concurrence entière dans les ventes & dans les achats.

Il en réfulteroit bientôt pour le Portugal , des acliats à plus bas prix & des ven*

tes plus chères. Si le Portugal ajoutoit à la fagelîe de cette première pré-

caution , l'établiffement de comptoirs ou de faéteurs Portugais chez toutes les

nations où il peut étendre fon commerce, cette monarchie feroit à l'égard des
étrangers, dans la même pofition où font toutes les nations commerçantes..

On ne peut trop infifter fur les bons traitemens que le Portugal

doit faire aux étrangers qui lui portent leurs talens & leur induftrie.,

F 3 comme.
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comme un des moiens le plus propre à relever fon commerce. Les étran-

gers ne doivent point être confondus avec ceux qui font le commerce des

Portugais pai- des Faélories, à peu près comme on fait le commerce dans

les Echelles du Levant. C'eft à ces étrangers qu'appartient une partie des

fonds & des biens de la nation; ce font des abfens qui enjouifTent, &
c'efl de leurs mains que le Portugal doit les rétirer en faifant lui même fes

achats , fes ventes & fes envois dans les deux Indes avec fes propres fonds.

Ce ne font point les négocians domiciliés dans un Etat, occupés de fon

commerce , quoique étrangers , qui le ruinent ; ils en augmentent au con-

traire la richeiTe. Ce font les négotians abfens , qui tirent fans celle des

richcfles de l'Etat, fans y en introduire aucune, qui l'épuifent néceffaire-

ment. L'Angleterre en fournit un exemple fmgulier dans le pays de Cor-

noualle. Ce pays
_
envoie au dehors une grande quantité d'Etain & de

Sardine, & cependant il ell toujours pauvre : la raifon en eft, que la plus

grande partie des fonds emploies à ces deux branches de commerce, appar-

tient à des négocians de Londres & d'autres négocians abfens. Il n'y a point

de Pays, quelle que foit la richelîe de fon fonds, qu'un tel abus dans fon

commerce n'entretienne dans un état de pauvreté. C'eft de cette efpéce

de fervitude que le Portugal , fous un Miniftère éclairé , déiivreroit fans

doute bientôt fon commerce. Ce n'eft pas affés pour le Portugal de réti-

rer une partie de fes biens, des mains des abfens; il doit s'appliquer auiîî à

multiplier fes confomraateurs dépendans, C'efl-là un objet qui exige d'au-

tant plus d'attention & de détail, que c'eft pour le Portugal, le principe

du commerce le plus étendu ,• & qu'il intérefle en même tems celui de

toute l'Europe.

L E Portugal a deux fortes d'établiflèmens dans les deux Indes & à la côte

d'Afrique. Ceux des Indes-Orientales & de la côte d'Afrique n'ont pour

objet que le commerce feul: Ceux de l'Amérique ont pour objet la culture

& le commerce tout enfemble. Cette dernière forte d'établiflement demande

de plus grands foins dans l'adminiflration , & c'eft auffi la fource de richelfe

la plus abondante que les Natious d'Europe puiflent fe procurer dans les

autres parties du monde.

Nous avons dans THiftoire du Commerce, l'exemple des Colonies que

fondèrent Tir, Carthagc & Marfeille , qui n'avoient pour objet que le

commerce feul. Ces Villes ne formèrent ces établifTemens chez les nations

étrangères ,
que pour y afiurer un azile à leurs Vaifleaux & un Entrepôt

a leurs œarchandilcs , pour y faciliter le commerce dans l'intérieur du pays

,

&



DES NATIONS DE L'EUROPE. ^r

& préparer le rétour de leurs Vaifleaux; ce qui a été imité parles nations

commerçantes de l'Europe dans les Indes-Orientales , & à la côte d'Afrique.

Les Comptoirs qu'elles ont établis chez l'Etranger en Europe même, Ibus^

la prote6Hon des Traités & de la foy publique , leur tiennent lieu de cette

forte de Colonie, & rempliflent la même vue, qui efl d'étendre & d'alTu-

rer leur commerce extérieur. Les François, les Hollandois & les Angiois

ont multiplié ces fortes d'établiffemens dans tous les pays où ils oiit pu

porter leur commerce. C'efl furtout dans cette manière d'étendre fon

commerce, que l'Angleterre a montré une grande fupériorité d'induftrie &
de connoiffances.

Toutes les Colonies de l'Amérique ont pour premier & principal objet

la culture des productions naturelles , & de préférence , celles dont la con-

fommation eft la plus étendue en Europe. La culture des terres eft en.

Amérique , l'unique fondement du commerce , fi on en excepte la traite avec

les Sauvages
,
qui eft un article fort borné. Le commerce des Indes-Orien-

tales n'a rien de comparable à celui de l'Amérique. Ce commerce eft d'au-

tant plus avantageux , que l'Amérique , en fournifTant des denrées dont

l'Europe ne peut aujourd'hui le palFer, fait valoir infiniment l'induftrie Eu-

ropéenne par la confommation des fruits d'Europe & de fes manufaftures.

Car ce n'eft qu'avec des marchandifes qu'on fait le commerce de l'Améri-

que, pendant qu'on ne fait celui des Indes - Orientales qu'avec de l'argent.

L'un eft un commerce riche , & l'autre , un commerce ruineux , qui abibi be

nôtre numéraire & détruit nôtre induftrie. Nous payons l'induftrie des

Orientaux , & les Amériquains nous payent la nôtre. Il faut cependant

excepter des établiffemens ruineux des Indes -Orientales, les Ifles à Epice-

ries qui appartiennent aux Hollandois; & les Mes de France, de Bourbon

& de St. iVIai-ie, qui reflemblent par leur population, leur culture & leur

commerce aux Ifles de l'Amérique.

De tous les établiffemens du Portugal , le Bréfil eft non feulement le

plus riche ,- mais c'eft auffi celui qu'il eft le plus facile d'améliorer, qui-,

mérite le plus de foins, & le plus intéreffant pour le commerce de l'Euro-

pe en général , dans le quel le Bréli! ,
peuplé & cultivé autant qu'il le

peut-être, répandroit inmeniément de nouvelles richeffes.

Les établiiTemens des Portugais dans le Bréfil , font voifins , & pîufieurs

entremêlés de ceux des Indiens. Ils ne font pas entièrement ponclfeurs.

des terres. Leur culture en général n'eft point paiûble , & leur fureté in-

térieui'G.
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tcrieurc exige de grandes précautions. Les naturels du pays font divifés

en petites nations attachées à la liberté , qu'il ell dangereux de vouloir

fubjuguer, de méprifer , ou d'outrager. La vengeance ell chez eux une

paffion que rien ne peut aiFouvir. On doit les contenir par la crainte , &
plus encor par des traités, dont la foy doit être fcrupuleuferaent gardée.

La prudence exige qu'on conftruife des Forts de diftance en diftance à mé-

fure que la culture s'avance dans les terres, fans lailfer foupçonner à ces

anciens habitans qu'on veuille attenter à leur liberté. Il efl peu de nations

Indiennes , dont le commerce ne puiffe tirer des avantages. On peut faire

naitre chez elles le goût des commodités de la vie & du travail. Les anciens

habitans peuvent former des focietcs avec les nouveaux, & en prendre in-

fenfiblemcnt les mœurs, l'efprit & la Religion. Il y en a des exemples. On
en trouve quelques uns dans la Penfilvanie , dans la Virginie , & un grand

nombre dans les Indes Efpagnoles & dans le Bréiil même.

Les progrès des Colonies du Bréfil dépendent beaucoup du choix que

fait le Minillère, des Officiers à qui il en confie fadminillration. Il n'ignore

pas que la conduite de ces colonies exige beaucoup de capacité , de génie ,

de juftice, de modération, & de courage; qu'il faut animer la culture, le

commerce , encourager les habitans , les protéger , les porter à la culture la

plus avantageufe à la métropole, s'aflurer des naturels du Pays , & ne laifTer

aucune porte ouverte au commerce d'interlope.

La Population & la Culture doivent être le principal objet de l'admini-

ftration des colonies. La douceur du Gouvernement contribue beaucoup

à étendre l'une & l'autre. Les avances d'Efclaves , les diftinélions &
d'autres encouragemens , les animent. C'efl furtout à la culture des fucres,

de l'Indigo , duCaffé , du Coton & du Tabac , qu'on doit porter toute

rinduftrie des habitans. Les progrès de cette culture qui enrichilTent les

colonies, étendent la Population, non feulement des colonies, mais auffi

celle de la Métropole, augmentent fa marine, & fon induflrie, en y four-

niffant un fond inmenfe de réexportation. Le commerce donne par la

concurrence des négocians, une aftivité refpeftive à la Colonie & à la Mé-

tropole ,
qui ne celTe d'y multipUer les habitans & les richeifes.

Le Gouvernement augmenteroit encore les progrès de la culture des

colonies, en alTurant en Europe la confommation de leurs produirions ,
&

la confommation s'étendroit infiniment, fi on foutcnoit les prix des denrées

des nations en concurrence. Le Gouvernement a des moyens infaillibles

pour
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pour y réuflîr : il doit accorder des exemptions , ou des diminutions des

droits à l'importation & à la réexportation, & diminuer le plus qu'il eft.

poffible le prix du fret. Le bon marche des Efclaves eft un des moiens qui

contribue le plus à étendre la culture ; & la nation Portugaife eft l'une des

nations de l'Europe qui a le plus de facilité d'en pourvoir fes colonies à

bas prix. Le Portugal a beaucoup d' Efclaves Indiens : mais il faut diftin-

guer les Efclaves tirés de la côte d'Afrique , des Indiens. Il feroit bien

plus avantageux au Portugal de faire des Indiens, des Cultivateurs, des

Habitans fournis; de les -naturalifer pour ainfi dire, autant qu'il eft poffible,

que d'en faire des Efclaves. C'eft-là un des articles qui concernent les co-

lonies du continent de l'Amérique , des plus important pour l'intérêt du

commerce de l'Europe. Il exige un peu de détail.

Le Bréfil s'étend entre les deux Rivières des Amazones & de îa Plata,

ce qui comprend environ 12. cent lieues de côtes. Les habitations des

Portugais ne s'étendent guères au delà de quatrevint licuës dans les terres,

& un peu plus loin fur les bords de l'Amazone. Prelque tous les Indiens

qui habitent cet efpace , font fournis aux Portugais , & beaucoup font même
réduits à l'éfclavage. La bonté du climat, la fertilité du terrein, les mœurs,
les ufages des anciens habitans, ne préfentent aucunes limites à l'étendue

qu'on voudroit donner à la culture , aux nouvelles découvertes , aux acquiû-

tions nouvelles, à la Domination & au commerce du Portugal.

Les établiflemens Portugais font divifés en quatorze Capitainies ou Pro-

vinces, qui font Para, Maratwn, Ciara, Riogrando , Paraïba , Tamaraca, Fer-

nambucy Sereginé, Bahia, Ilheos , Sphitu Santo , Porto Segiiro, Rio -Janeiro , ^
Saint Vincent. L'afFeflation qu'ont eîi les Portugais, à l'exemple des Efpa.-

gnols, de ne publier aucun détail fur leurs établiircmens en Amérique, qui

porte un caraftère d'authorité , fait que nous n'avons guères de connois-

fances exaftcs du Bréfil au delà de fes côtes & de l'embouchure de fes

principales Rivières. On eft réduit à des témoignages particuliers, étran-

gers ou nationnaux, qu'on ne trouve pas toujours d'accord. Les Portu-

gais, ainfi que les Efpagnols , ont regardé leur filencc afFefté fur le détail

de leurs colonies , comme un des moiens d'en écarter le commerce des

étrangers; ce qui eft pardonnable furtout aux Portugais, qui avoient ii fe

garantir de l'exercice d'un droit que les Anglois & les Hollandois s'é-

toient fait céder par les traités de 1661. Mais ils ont emploie des moiens

plus efficaces contre l'exercice de ce droit, quitendoit à les dépouiller entiè-

rement de leur commerce dans les Indes-Ocoidentalcs & à la côte d'Afrique.

Tom. I. G Les
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Les traités de ï66i. accordent aux Anglois & aux Hollandois, la faculté

de naviger dans toutes les polTeffions Portugailcs d'Europe , d'Afrique &
d'Amérique , à la charge de payer les droits de douanne. „ Mais cette li-

„ berté, dit l'Hiftorien des Provinces-Unies («), n'eft qu'une faveur ap-

„ parente, qni n'a quelque réalité que dans le Portugal même. Le com-

,, merce que les Hollandois y pouroient faire , dépend û fort des Gou-

5, verneurs & des autrcs Officiers des Ports Maritimes , qu'on en reçoit des

j, infultes qui en ont éloigné toutes les autres nations. S'en plaindre à la

}, cour , c'eft fe jetter dans de fi grands fraix & de fi ennuieufes longueurs

,

5, que perfonne n'aime à s'y expofer ". Cette exclufion que le Portugal

s'efl: alTurée par une conduite auffi fage que jufle , contre l'exercice d'un

droit qui ne coutoit rien aux Anglois, & pour lequel les Hollandois n'a-

voient cédé qu'une partie des établiflcmcnts qu'ils avoient pris fur les Por-

tugais, aux Indes, à la côte d'Afrique & à l'Amérique , n'a lieu qu'à l'é-

gard du Bréfil. Toutes les nations traitent avec les Portugais à la côte

<i'Afrique, ce qui rend peut-être aujourd'hui les établiffcmens Portugais à

cette côte, plus onéreux qu'utiles k l'Etit, fi on laille fubfifter cet abus.

Le Bréfil s'étend depuis Para, qui effc fur les bords de l'Amazone, &
jirefque fous l'Equateur, jufqu'à la rivière de la Hâta, qui fepare les Portu-

gais des Elpagnols à fon embouchure du côte du midi , comme l'Amazone

les fépare vers le Nord.

Il fuffit de jetter les yeux fur l'étendue & la fertilité de ces différentes

Provinces, pour être convaincu qu'elles ne font pas portées au quart de

îeur valeur, qu'elles pouroient être plus peuplées & produire infiniment

plus de denrées, furtout de Sucre & d'Indigo, les plus précieufes de l'A-

ïnérique par la grande confommation qui s'en fait en Europe. 11 feroit

facile au Portugal, d'y introduire le double &. le triple de noirs, & d'aug-

menter ainfi les productions à proportion. Les Indiens même qui font fou-

rnis à la domination, pouroient être engagt'S à fe livrer à l'Agriculture par

<les encouragemens & par de bons- traitements- Ils augmenteroient encore

les fonds du commerce. Les Portugais ont déjà fait à cet égard des pro-

grès alfés -confidérables, & ces progrès font une preuve bien frappante,

qu'ils peuvent étendre leurs établifi^emens dans les terres, auffi loin qu'ils le

voudront,* foumettre par la voye de la pcrfuafion, comme pai' celle de la

négociation, un grand nombre de nations Indiennes; fiiire avec d'autres

4q5 Alliances folidesi porter chez elles des branches de commerce, & mul-

tiplier

U) Mr. le Clerc.
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tîplier les confommations des marchandifes d'Europe , fmtout le long des

Rivières. Celle des Amazones offre des richelîcs inmcnfes, & les nations

qui habitent ks bords, laiffent voir de grandes facilités à la ti-aite «Se à des

établillemeus.

Si on en croit le Père d'Acuna, Voyageur d'une grande réputation, qui

a parcouru la rivière des Amazones , cette Rivière ei\ le plus grand & le

plus célèbre Fleuve du monde. „ Il traverfe , dit ce Voiageur ,
des

„ Roïaumes de la plus grande étendue, & les enrichit, plus que le gange,

„ plus que l'Euphrate & le Nil. Il nourrit infiniment plus de peuples &

„ reçoit beaucoup plus de Rivières. Si les bords du Gange font couvert;

„ d'un fable doré , ceux de l'Amazone font chargés d'un fable d'or pur ;
&

„ fes eaux, creufant fes rives de jour en jour, découvrent par degrés des

„ mines d'or & d'argent que la terre qu'elles baignent , cache dans fon fein.

„ Les Pays qu'elle traverfe font un Paradis terreftre; & fi leurs Ilabitans

„ aidaient un peu la nature, tous les bords d'un û grand Fleuve feroient

„ de vaftes Jardins remplis fans celfe de fleurs & de fruits. Les déborde-

„ mens de fes eaux fertilifent toutes les terres qu'elles humeftent. D'ail-

„ leurs toutes les richcfies de la nature fe trouvent dans les Régions

„ Voifines. Les arbres font toujours chargés de fruits; les champs font

„ couverts de moifTons, & le feiu delà terre eft rempli de pierres précieu-

„ fes & des plus riches métaux. Enfin parmi tant de peuples qui habitent

„ les bords de l'Amazone, on ne voit que des hommes bienfaits, adroits &
„ pleins de génie, pour les chofcs du moins qui leur font utiles ".-

Le Père d'Acuna (<^) , donne à la longueur de ce Fleuve mille troi»

cent cinquante fix lieues, méfurées avec exaélitude, & près de quatre mille

lieues de circuit aux Pays qui le bordent. Le Pays efl fi peuplé & les ha-

bitations font fi proches l'une de l'autre, qu'en fortant d'une habitation, on
découvre les habitations voifines. Quoique ces nations foicnt toujours en

guerre, elles ne tiennent point contre les Européens.

Ce que le même Auteur raconte de ces Indiens , montre afles qu'ils

n'ont pas un éloignement invincible pour le commerce, & qu'ils font moins
Barbares qu'on ne le croit. Un de ces Barbares, dit-il, qui ne l'étoit pas

trop dans la converfation , voulut parler aux Portugais après leur avoir four-'

ni des vivres , & marquant beaucoup d'admiration pour le bonheur
qu'ils avoient eu de furmontcr les difficultés do la grande Rivière , il leur

demanda
(a) Voyages faits en 1733 & ir^^o.
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demanda en grâce, & par réconnoifTance pour le bon traitement qu'il lein-

av'oit fait, de lui lailîer un de leurs Dieux qui fut capable de le fcrvir avec

autant de puiflance & de bonté dans toutes fes entreprifes. Un Cacique

étant venu pi-efque feul au devant des Portugais , l'Auteur lui demanda

pourquoi fes Campagnons avoient pris la fuite, pendant qu'il étoit venu

librement. Le Cacique répondit , „ que des hommes qui avoient été ca-

„ pables de rémonter la Rivière , malgré tant d'ennemis , & fans elîliici-

5, aucune perte, dévoient en être un jour les Seigneurs; qu'ils reviendroient

j, pour la foumettre , la peupleroient de nouveaux habitans
; qu'il ne vouloit

„ pas toujours vivre en crainte & trembler dans fa maifon, qu'il aimoit

5, mieux fe foumettre de bonne heure , & recevoir pour fes Maîtres &
„ fes amis , ceux que les autres feroient un jour contraints de réconnoitre

}, & de fervir par force ".

Le Père d'Acuna obferva une nation qu'il nomme les Aguas ou Oma-
guas, qui occupent plus de deux cent lieues de Pays fur les bords de l'A-

mafone, fi nombreufe que les villages ne font pas à une lieuë les uns des

autres. Cette nation ell plus railbnnable & mieux policée que les autres;

avantage, dit-il, dont elle eft redevable aux Indiens de Quixos, qui, las-

fés des mauvais traitemens qu'ils reçevoient des Efpagnols, montèrent fur

leurs canots & fe laillerent conduire au fil de l'eau jufqu'aux Ifles des Aguas,

ou ils s'arrêtèrent, comptant de trouver le repos au milieu d'une nation

puilîante. Ils y introduifirent une partie des ufages qu'ils avoient obfervés

dans les établillemens Efpagnols, furtout celui de faii-e des étoffes de coton,

dont ils recueuillent un prodigieufe quantité, & de fe vêtir avec bienféance.

Leurs toiles font claires , ajoute le Voyageur , & tiffues avec beaucoup

d'art, de fils de différentes couleurs. Ils en font affés pour en faire un

continuel commerce avec leurs voifins. Leur refpeét pour leurs Caciques

va jufqu'à la plus aveugle foumiffion. Mr. de Lacondamine obferve que de

tous les Indiens qui habitent les bords de l'Amazone , ils font les feuls qui

ont l'ufage des vêtemens , & que les incurfions de quelques Brigands du

Para, qui venoient les enlever pour les faire Efclaves, les ont difperféi

dans les bois & dans les miffions Efpagnoles & Portugaifes. Ces traits de lu-,

raières , de fentimens & d'induflirie ne promettent ils pas une grande facilité

pour étendre également la Domination du Portugal & fon commerce dans

ce terrcin inmenfe fur les bords de l'Amazone & de toutes les Rivières que

l'Amazone reçoit ?

Le Père d'Acuna réproche aux Portugais, quoique fes compatriotes,

d.'avoir publié malignement que les Aguas réfufoient de vendre leurs Efclaves

,

parce
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parce qu'ils les engraiflbient pour les manger. „ C'efl, dit-il, une Calomnia

„ qu'ils ont inventée pour colorer leurs propres cruautés contre cette Na-

„ tion- " Ce Voyageur convient quil y a dans ces Régions quelques Nations

qui mangent lem-s prilbnniers , mais elles font en petit nombre : & il impute

aux Portugais de s'être fervis du prétexte de cette barbarie pour en commet-

tre eux mêmes une plus grande en reduifant à l'esclavage , des Peuples nés li-

bres & indépendans. De pareils traitemens firent déferter , après la con-

quête du Bréfil , les Topinanboux habitans de la Province de Fernambouc»

& ont fait aux Portugais , des Ennemis implacables de plufieurs Nations dont

la vengeance efl infatiable , & qui transmettent à leurs descendans la mémoire

des injures & la paffion de les venger. Le Père d'Acuna a été lui môme té-

moin des artifices emploies par les Portugais pour lurprendre les Indiens &
en faire des Esclaves. C'eft , dit^il , ce qu'on appelle les Conquêtes du

Bréfil..

Ce que raconte Mr. de Lacondam'mc ^ de St. Paul, la première des MiiïïonS

Eortugaifcs fur les bords de l'Amafone
,
près des Ifles autrefois habitées par

les Omaguas, prouve combien il feroit aile d'introduire le goût du luxe parmi

les Indiens , & les avantages infinis qu'on pouroic en tirer pour le Commerce-
Mr. de Lacondamine trouva au milieu de ces déferts , des chapelles , deâ

Presbytères de Maçonnerie , de Terre & de Brique , & des murailles propre-

ment blanchies. Il fut furpris de voir des chemifes de toile de Bretagne à

toutes les femmes Indiennes ^ des Coffres avec des ferrures & des clefs de fer

dans leur ménage, & d'y trouver des aiguilles, de petits miroirs, des coute-

aux, descifeaux, des peignes, & divers autres petits meubles d'Europe, que
les Indiens fe procurent tous les ans au Para dans les voj^ages qu'ils y font poui'

y porter du Cacao, qu'ils recueuillent fans culture fur le bord du Fleuve,

Ce Célèbre Académicien trouva parmi les Indiens quelques connoilPances dé
l'Aftronomie. Ces Peuples, dit^il , connoiflent plufieurs Etoiles fixes , ôc

donnent des noms d'Animaux à plufieurs Conilellations.

A u lieu de profiter des dispofitions des Indiens au Commerce , les Portu-
gais , au rapport du même Voyageur , entretiennent un détachement de là

(rarnifon du Para campé continuellement furies bords duRio-négro , l'une

des grandes Rivières qui fe jettent dans l'Amazone
, pour favorifer le Com-

merce de Esclaves ; & chaque année ce Camp volant , qu'on nomme la Trou-

te de rachat
, pénétre plus avant dans les Terres. Les fraix de l'entretien

d'un tel Camp feroient fans doute plus utiles au Commerce, s'ils étoicnt em-
ploies à l'entretien d'un Fort, qui n'auroit d'autre objet que de le protéger 5-.

G 3
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(Se de tavorifcr la traite de l'or & des Marchandifcs , & non celle des Ei^cla-

vc? j
qui devrait être défendue.

h A ville du Para efl fituée fur une grande mer, formée par le concours de

pluficurs grandes Rivières qui viennent fe joindre à l'Amazone, que les Por-

tu^niis nomment en cet endroit, le grand Para , c'eft à dire , la grande Rivière,

dans la langue du Bréfil. Mr. de Lacondamiue qin a paflc plufieurs mois dans

cette Ville , nous a donné une grande idée de la richefle & de l'étendue de

fon Commerce. „ Nous crûmes, dit-il, en arrivant au Para, à la fortie des

Bois do l'Amazone , nous voir transportés en Europe. Nous trouvâmes

5, une grande Ville, des rues bien alignées , des maiibns riantes , la plus part

„ rebâties depuis trente ans en pierre & en moilon, des Eglifes magnifiques.

„ Le Commerce direft des habitans avec Lisbonne , d'où il leur \ient tous

„ les ans une Hotte marchande , leur donne la facilité de fe pourvoir de tou-

„ tes fortes de commodités. Ils reçoivent les marchandifcs de l'Europe en

„ échange pour les denrées du Pays , qui font , outre quelque Or en poudre

„ qu'on y apporte de l'intérieur des Terres , du côté du Bréfil , de l'écorce

,j du Bois de Crabe ou de Clou , la Salfe pareille, la Vasille, le Sucre, le

,, CafTé , & furtout le Cacao. Les Indiens qui vivent depuis longtemps avec

^, les Portugais, y portent des habits.
"

L E Para efl le fiégc d'un Evéché
;

jufqu'au voyage de Mr. de Lacondamiue

en 1743 ? le Cacao y tenoit lieu de monoye. L'éloge qu'il fait du Gouver-

neur & de Don Laurenço Alvaras Roxo de Potflis
, grand Chantre de l'Egli-

fe Cathédrale , aujourd'hui Correspondant de l'Accadémie des fcienccs
, prou-

ve bien que les Portugais cultivent dans le Bréfil , les fcienccs & les Arts ,

qu'ils font autîi fociables, aufli inflruits , & aulTi capables , qu'aucune autre

nation Européenne, de rendre par une bonne Adminiftration cette Colonie

florilllmte, & d'y étendre prodigieufement le Commerce.

L'isLE de Maragnan , ou les Français formèrent autrefois un établifi'e-

ment, efl; fi fertile, qu'elle produit en trois mois, fans fecours & fans repos ,

abondamment du Mays & toutes fortes de fruits & de légumes. Les mar-

chandifcs qu'elle fournit, font du bois de teinture, du Safran, du Chanvre,

du Rocou, quelques cfpèccs de Laque, du Baume qu'on compare à celui de la

.Mcquc, d'excellent Tabac «Se du Poivre. Elle produiroit aufîi beaucoup de

Sucre , s'il y étoit cultivé. On y trouve abondament tout ce qui cft ne-

cefùiire à la Conilruftion des Maifons, de très bonnes eaux , & le climat y

eu extrêmement fain. Les François trouvèrent cette Ille habitée par dix ou
douze
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douze mille Indiens paifibles avec lesquels ils s'allièrent, & qui ferviroient

peut être encor aujourd'hui aux Portugais , pour former de cette lue , Tune

àe leurs plus riches Colonies.

Dans le temps qu'Oliveira écrivoit , la Capftainie de Ciara n'avoit que

peu d'habitans Portugais. Il n'y compte qu'un Fort & une douzaine de mai-

Ions, & peu de moulins à fucre. Cette Colonie, quoique très fertile, ne

fournillbit pas à la Navigation la charge de plus de deux ou trois petits

vaiileaux-

Les François avoient entrepris de s'établir à Rio-grande , après avoir

abandonné Rio-Janeiro , & s'y étoient fortifiés par une Alliance avec les In-

diens du Pays. 11 fallut combattre ces Indiens pour chalTer les François ; 5c

la Colonie Portugaife n'ayant que fort peu d'habitans Européens & point

d'Indiens, efl reliée très foible. 11 ne manque à cette Capitainic que des Cul-

tivateurs pour être bientôt une Colonie très riche , furtout en Sucre , Co-

ton, Indigo & Cacao.

Les François ont auffi habité les premiers la Capitainie de Paraïba. Les

Portugais, après les en avoir chaflcs en 1584 , y bâtirent une ville & quel-

ques Bourgs, dont les habitans fe font adonnes à la culture du Sucre. On
prétend qu'ils en recueuillent tous les ans cent cinquante mille Arobes.

L'IsLE de Tamaraca & le continent qui porte fon nom, ont beaucoup de

moulins à fucre. Fernambuc efl riche en belliaux , en bois de teinture , &
en moulins à fucre ; on y en compte plus de cent. Les Portugais ont tiré

de cette Province & de Tamaraca , jusqu'à quarante mille cailTes de fucre ;

&: la culture pourroit y être étendue fans limites. Le Bréfil n'a point de Pro-

vince plus riche & plus peuplée , que celle de la Bahia de todos fantos. La
ville de Sanfalvador, capitale de cette Capitainie , Téfl; aufiî de tout le Bré-

fil ; c'éfl l'habitation du Gouverneur Général. On ne compte pas plus de

deux cents habitans Portugais dans la Province d'ilheos , qui font adonnés
à la culture du fucre. Les Portugais de Porto feguro cultivent des vivres de
toute cfpéce , & leur Commerce confifle à les porter par mer aux autres
Provinces du Bréfil.

QuoTQ^u^oN vante la Province de Spkitii fatTto , comme la plus fertile par-

tie du Bréfil, on n'y compte qu'environ deux cent familles de Portugais. Les
indiens de cette Province ont été longtemps ejincniis mortels des Portugais

,
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qui fe font enfin alliés avec eux. La Colonie de Rio-Jane'iro , n'éfl pas an-

Gienne , & n'a pas fait de grands progrés. Les Brafiliens du Pays font un

mélange de diférentes Nations qui ont reçu le joug des Portugais , & qui

leur font aveuglément fournis ; ce qui devroit donner de grandes facilités ,

pour étendre la culture, & porter des EtablilTemens dans l'intérieur dss

terres.

• CoR-REAL prétend qu'il n'y a point de port dans toutes les Indes occi-

dentales ,
qui puilTe être mieux fortifié , ni qui foit plus propre à contenir

de gros vailfeaux , que le Port de Santos , qui eft la capitale de la Capitainie

de St. Vincent. Correal fut emploie avec diftindion à la Baye de tous les

faints & à St. Vincent depuis 1684, jusqu'en 1690. La Colonie de Santos

étoit alors compofée de trois ou quatre cent Portugais Métifs , mariés la

plupart à des Indiennes converties. Les Portugais y ont un grand nombre

d'Efclaves & d'Lidiens tributaires , qu'ils obligent de leur fournir une cer-

taine quantité d'argent, de^ mines qui font entre Santos & St. Paul.

Les Portugais ont peu d'établifi'emens dans l'intérieur du Bréfil; la ville

de St. Paul eft celui qu'ils regardent comme le plus important ,
parceque c'eft

à St. Paul que font les principales mines connues du BréfiJ. Cette ville eft

à plus de douze lieues de Santos dans les terres , enfermée de tous cotés par

des montagnes inaccefliblcs , & par la grande forêt de Pernacabiaba. C'eft,

dit Correal , une efpéce de République , compofée dans fon origine d'un mé-

lange d'habitans fans foy & fans loi , que la nécefiîté de fe conferver a forcés

de prendre une forme de Gouvernement. Il s'y trouve des fugitifs de tous

les Ordres & de toutes les Nations, des Soldats, des Artifans, des Portugais,

des Efpagnols, des Créoles, des Métifs, f/w Caribo&s , qui font des Indiens nés

d'un Brafilien & d'une Ncgrcfl"e , & des Mulâtres. Les Paulijïes , c'eft le nom
qu'on leur donne depuis longtemps , fe regardent comme un peuple libre.

Ils payent cependant tous les ans au Portugal le quint de tout l'or qu'ils ti-

rent de leurs raines. On prétend que c'eft la tyrannie des Gouverneurs qui

a donné naiifance à cette efpéce de République , fi jaloufe de fa liberté ,

qu'elle ferme l'entrée de fes terres aux Etranger , amoins qu'ils ne s'y pré-

sentent dans le delfein de s'y établir.

Les PauIiJIes fe font rendus célèbres dans le Bréfil , par la dévaftation des

4)ays voifins , & par toute forte de brigandages qu'ils ont fouvent portés à plus

,de 500 lieues dans l'intérieur des terres pour faire des Esclaves. On refpir£

.à St. Paul un air pur, fous un ciel toujours ferein. Toutes les terres font

fer-
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fertiles & produifent de très bon froment. Les Cannes de fucre y croifTent

en abondance & les pâturages y font très bons. Mais cette colonie où

l'on ne peut arriver que par des défilés gardés avec foin par des gens bien

armés, ne fauroit être réduite par la force à une entière foumiffion. Il

eft heureux pour le Portugal , qu'une telle colonie n'ait point de navi-

gation. La richefle de fes mines la porte naturellement au Luxe, & le

Portugal s'affure cette richeffe par le commerce. Tous les foins du Gou-
vernement doivent tendre à introduire chez les Paulijiesp le goût de toutes

les commodités de la vie & du plus grand luxe; à leur fournir la quantité

de négi'es qu'exige l'exploitation de leurs mines ; à leur interdire la traite

des Efclaves Indiens ; & à leur rendre impraticable tout établiflbment hors

de leurs limites.

C'est delà que fortirent autrefois les Mamelus du Bréfil, qui portèrent

leurs ravages jufqucs dans le Paraguai; qui obligèrent les miflîonnaires de

cette contrée à démander à la cour d'Efpagnc la permiffion d'armer les Indiens

de leurs rùduàions
, pour les mettre en état d'arrêter les incurfions de cci

Brigands. C'eft depuis cette époque qu'il s'efl formé parmi les Indiens du
Paraguai une milice, qui fait, 'dit le Père Charlevoix , la principale reflburce

du fouvcrain dans cette partie de l'Amérique méridionale. On en a vu
particulièrement des exemples dans les différents de l'Efpagne avec le Por-

tugal pour la fameufe colonie du St. Sacrement. Ce qui prouve bien qu'un

bon Gouvernement peut réduire les Indiens du Bréfil au degré de foumiflion

le plus heureux pour la culture des terres, & pour le commerce.

En Général les Indiens de rAmcriquc Méridionale font moins Barbares
qu'on ne le croit communément. Divifés en un nombre infini de nations

différentes, toujours en Guerre, il eft bien naturel que la méfiance foit la

première impreffion que leur fait la vue d'un Etranger , & cette méfiance
devient quelquefois plus forte encore par la difficulté de s'entendre, qui,

feule , a fouvant donné lieu à des hoftilités entre les fauvages & les Euro-
péens. l'Hiftoire eft remplie de carnages commis faute de s'entendre, par
les Nations les plus éclairées, & qui le prétendent les plus raifonnables. On
juge mal du carafhère des fauvages par des traits de cette Nature. S'ils pou-
voient plaider leur caufe eux mêmes contre les Européens , quels exemples
de furprife, de tromperie, de mauvaife foy, d'oprcflion , de vexation, ne
rapporteroient-ils pas; pendant qu'on ne pourroit peut-être leur oppofcr,
du moins au plus grand nombre

, que les précautions prématurées d'une dé'-

fenfc légitime, ou les excès de la paffion de fe vanger? Nous voions mille

Tome I. H preu-



58 LES INTERETS
preuves dans toutes les relations des Indes Occidentales, qu'il feroit bien plus

facile de convaincre d'erreur les naturels du Pays, que d'injuftice & d'in-

humanité; & que la férocité de quelques uns d'entr'eux eft l'ouvrage de l'im-

prudence ou de l'avidité des Européens. Aucune Nation Européenne n'eft

plus fidèle à fes proraelfes , ne garde plus inviolablement la foy d'un Traité

,

& n'obfcrve plus rcligieufement les droits de l'hofpitalité. Il faut entendre

le Voyageur le moins fufpeél que nous aions , Mr. de la Condamine , dans le

récit qu'il fait de fon féfour à Chuchunga, Hameau de plufieurs familles In-

diennes fTouverné par un Cacique fur les bords de l'Amazone. „ Je n'a-

vois , dit il , ni voleurs , ni curieux à craindre. J'étois au milieu des fau-

j, vages, je me délaffois parmi eux d'avoir vécu avec des hommes; & fi

„ j'ofe le dire, je n'en regrettois pas le commerce. Après plufieurs années

„ palTées dans .une agitation continuelle, je jouiifois pour la première fois

„ d'une douce tranquilité. Le filence qui regnoit dans cette folitude me la

,y rendoit plus aimable ; il me fembloit que j'y refpirois plus librement. . .

„ Dans les intervalcs de mon travail
, je partageois les plaifirs innocens de

„ mes Indiens, je me baignois avec eux, j'admirois leur induftrie à la ChafTe

„ & à la Pêche. Ils m'offroient l'élite de leurs Poilfon & de leur Gibier.

„ Tous étoient à mes ordres ; ie Cacique qui'les commandoit, étoit le plus

„ emprelTé à me fervir ".

O N trouve encore dans les mêmes Relations , des traits frappans de lumiè-

re d'intelligence, de générofité parmi ces Nations , que les Européens

ont fouvent raifon de craindre , & qu'ils n'auroient jamais dû méprifer. Lé-

ri rapporte qu'ayant été reçu avec quelques François dans un village d'In-

diens , on leur fit fervir à fouper ;
que les Indiens pour leur faire honneui-

fe tinrent de bout en filence autour d'eux pendant tout le fouper , «& qu'un

vieillard ayant obf&rvé qu'ils avoient fait la prière au commencement & à la

fin du repas, leur dit d'un ton fort modelle. „ Que fignifie cet ufage que

„ je vous ai vu, d'ôter vos chapeaux fans ouvrir la bouche tandis qu'un de

„ vous a parlé feul? A qui s'adrelfoit - il ? Etoit ce à vous mêmes qui êtes

„ préfcns, ou à quelqu'un dont vous regrettez l'abfence"? Trouveroit-on

un Européen qui n'auroit reçu qu'une éducation fauvage , capable de faire

une queilion plus raifonnable ?

Indkpendemment des foins du ménage, les femmes s'occupent encore à

filer du Coton pour en faire des hamacs & des cordes. Elles font auffi les vaif-

feaux de terre qui fervent pour les liqueurs & les alimens : Elles ont le fe-

cret d'un vernis blanc, qui dui-cit en féchant , furie quoi elles font diverfes

figu-
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figures avec un pinceau & des couleurs grifâtres , & comme elles n'ont point

l'art de la peinture , & fuivent leur imagination , il en réfulte une variété qui

n'eft pont fans agrément.

l'Histoire du Paraguaî parle de plufieurs nations pacifiques, qui «'at-

taquent jamais , mais qui fe réunifient pour leur défenfe commune , lorf-

qu'elles font attaquées. Si l'on en excepte un très petit nombre de Nations

d'une extrême férocité , qui peut-être ne feroient pas invincibles , fi on ne

les avoit jamais off"enfées, ou fi l'on s'attachoit à leur infpirer de la confian-

ce , les Brafiliens reçoivent humainement les Etrangers. On trouve même
dans la douceur de leurs mœurs une refierablance d'une nation à l'autre ,

qui

femble partir d'un fond de cara6tére focial qui leur efl; commun. La férocité des

Brafiliens contre leurs Ennemis n'empêche point qu'ils ne vivent fort paifible-

ment entr'eux. La loi du Talion paroit être leur loi fondamentale. Elle

efl; toujours obfervée dans la dernière rigueur. On peut même regarder

cette loi, comme le principe des Guerres continuelles entre diférentes Na-

tions qui n'ont jamais d'autre motif que la vengeance. Léri aflure ; ,> qu'il

„ dormoit parmi les fauvages d'un profond fommeil, qu'il n'avoit aucune

„ inquiétude fur leur droiture & leur bonté, que s'ils déteftent leurs Enne-

„ mis, ils portent une extrême afFeaion à leurs Amis & Alliés; & que pour

j, les garantir du moindre déplaifir, ils fe feroient hacher en pièces".

Des couteaux, des Cifeaux, des Pincettes, des Peignes, des Miroirs,

des Bracelets , des Boutons de verre , des Hameçons , &c. font d'un prix

infini pour ces Indiens „ Je dois faire entendre, ditLeri, combien ils font

„ cas de ces bagatelles. Dans une autre habitation mon Moufîapat (a) m'a-

„ yant prié de lui montrer tout ce que j'avois dans mon Caramem, c'efl:-à-

„ cfire dans mon fac de cuir , émerveillé de ce qu'il voyoit , appella auffi-tot

„ les autres fauvages & leur dit : Je vous prie , mes Amis , confidérez un peu quel

„ perfonnage fai dans ma majfon ; car pui/qu'il a tant de rkhejjes , ne faut-il pas

„ qu'il fait bien grand Seigneur 1 Cependant tout ce qui lui fembloit fi pré-

î, cieux , étoit en tout cinq ou fix Couteaux , des Peignes , des Miroirs &
5, autres bagatelles , qui n'auroîent pas valu deux teftons dans Paris ". On
doit juger parla combien il feroit facile de faire naitre chez ces Nations le

goût du luxe & du fuperflû, de les porter parconféquent au travail pour fe

les procurer, & d'étendre ainfi les confemmations des marchandifes d'Euro-
pe , furtout de la Quincaillerie.

On
( 8 ) Le chef de famille chez qui il étoit logé.

H z
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O X ne doit point fe diflîmuler que les MifRonnaires ont rendu au com-

merce & aux fciences humaines autant de ferviccs qu'à la Religion, & qu'ils'

ont perfeftionné les découvertes dans le Bréfil. Il n'efl pas douteux qu'iJs

étendroient infiniment la Religion, & par conlcquent le commerce dans l'in-

térieur même du continent qui n'efl pas encore connu, 11 leur zèle & leurs

travaux Apoftoliques étoient foutenus par des Négociations, par des TraiC-

tés & des Alliances de la part des Portugais , avec les diierentes nations qui

l'habitent.

La nécefiîté d'améliorer la culture, furtout celle des Sucres, de l'Indigo-,

du Cacao, &duCafFé, exige une nombreufe Population. Les Anglois ont

reçu & même attiré des Etrangers de toutes nations & de toutes Religions

dans leurs Colonies de l'Amérique feptentrionale ; & ils reconnoiiTent qu'ik

doivent en partie à ces Etrangers, l'état floriirant de la plus part de leurs

Colonies. 61 les lolx du Portugal ne permettent point au Gouvernement de

fuivre en cela l'exemple de l'Angleterre , û fa conllitution l'empêche d'em-

ploier le fecours des nations étrangères ,• il trouve de quoi y fuppléer parmi

les Indiens , dont plufieurs nations lui font déjà Cbumifes & même liées par

des mariages avec les Portugais. La bonne adminiftration pourroit facile-

jnent avec le fecours des Indiens, multiplier les habitations & les culti-

vateurs.

La plupart des Ports du Bréfil ne peuvent recevoir que de petits vaif.

féaux, & cela même efi; un avantage pour la Marine. La neceffité d'em*-

ploier de petits bdtimens en augmente le nombre, multiplie les Matelots &
donne de raccroliicmcnt à la Marine. Les petits vailfeaux font d'ailleurs

plus avantageux pour les Armateurs : Ils font moins de fraix de demeurage ;

leur vente efl plus prompte , & la charge de leur retour bien plutôt formée.

Ils font moins expo fés à manquer de fret, & navigent avec moins de fraix

par la moindre quantité de vivres & d'équipages. C'efl par ces raifons que

les François préfèrent pour la Navigation à leurs Colonies, les vaifl'eaux de

150 à 200 ou 300 tonneaux au plus , aux vaifleaux d'un plus grand port.

"Il feroit peut-être de l'avantage du commerce, que le Portugal lailfa aux Né-

gocians, la liberté de faire partir leurs vaillcaux pour le Bréfil, & de les fair

,re revenir à leur gré. Les voyages étant plus courts , le fret feroit bientôt

ù plus bas prix; & le bas prix du fret eft un des plus grands avantages & des

plus grands encouragemens , qu'on puifl^c procurer au Commerce. Cette li-

ber,té feroit augmenter le nombre des vaifil^aux, multiplieroit les voyages;

l'arrivée plus fréquente des vailTeaux aux Colonies du Bréfil y excitejoit la

Cul-
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Culture, y donneroit plus d'aftivité au Commerce: La Marine recevroit in-

failliblement de nouvelles forces. Il naitroit encore de la liberté de cette Na-

vigation un avantage bien intérelîant: la correlpondance entre la Métropole

& les Colonies feroit plus fréquente, & en répandant plus de lumières fur

le commerce, elle donneroit au Gouvernement beaucoup plus de facilité,

pour diriger utilement fes ordres & fa proteClion.

I L n'efl pas néceffaire d'entrer dans un plus grand détail fur les reffour-

ces des Colonies du Bréfil, pour voir que le Portugal pourroit en tirer des

richelfes immenfes; qu'il pourroit y étendre prefque fans bornes la Culture

des denrées les plus néceÛaires à l'Europe , y multiplier infiniment les Con-

fommateurs , & y faire un commerce d'œconomie plus riche qu'aucune des

branches du commerce que l'Europe fait avec l'Amérique. Le Bréfil fuiïï-.

roit feul pour alîurer la profpérité d'une nation dont le Gouvernement pro-

tège le Commerce."b^

l'Isle de Madère, qu'on peut régarder comme la première des décou-

vertes des Portugais , méritéroit bien d'être l'un des premiers objets de leur

attention fur le commerce. Le Prince Henri , Protefteur des premières

découvertes de cette nation, y fit planter des cannes de fucre qui y réu?-

fîrent merveilleufement. On prétend que dans un petit nombre d'années

la cinquième partie du révenu que ce Prince s'étoit réfervée pour fon ordre

mUitaire, montoit à plus de 60000. arobes, dont chaqu'une fait environ

500. Livres de France, quoique l'efpace cultivé n'eut guerres plus de neuf
mille. Il y a fans doute de l'exagération dans ce calcul. Mais il n'eft pas

douteux que cette Ifle hcureufemcnt fituée, eft. extrêmement fertile.

On évalue aujourd'hui à 30:00. pipes, la récolte des vins de Madère, qiri

eft prèsqu'entieremcnt enlevée par les Anglois pour l'approvifionncmcnt de
leurs Colonies d'Amérique. Aucun endroit ne produit en fi granic abon-

dance, la Gomme nommée faug de Dragon. L'Iile produit d'ailleurs une
prodigieufe abondance de fruits excellens , & fournit tous les ans lu charge
de deux ou trois petits vaillcaux, de Fruits confits. Ce commerce s'y fait

par des échanges.. On y porte du Bœuf, du Harang, du Fromage, du
Bœure

, du Sel , &. de l'Huile ; des Chapeaux , des Peruques , des Chemi-
fes, des Bas, toutes fortes de grolfes étoffes & de draps fins, furtout des
draps noirs. On y porte aufli de la vaiffelle d'Etain, des Chaifes, des Ecri-
toires, du Papier, des Livres de compte & de la Clinquaillerie. Les Habi-
tans donnent en échange du Vin, du Sucre, du Miel, de la Cire,, des Oraîî-

II 3 gesj
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ges, des Citrons, des Limons, des Grenades, & des Cuirs, Les Anglois en-

tretiennent des Comptoirs dans cette Ifle, d'où l'on doit conclure, qu'ils

font les Maîtres de fon commerce. Il ne faut pas douter qu'un Miniilêre

éclairé ne pût tirer des mains des Etrangers cette branche de commerce,

qui eft riche & infiniment fufceptiblc d'augmentation; & ne la rendit ox-

-clufive à fe nation.

Les Ifles du Cap verd offrent encore eu commerce des Portugais, de

grands avantages qu'ils ont trop négligés, fi on en croit les Voyageurs , les

nies de Sanjago , Fuego , Mayo , Bonavijla , Sal & Brava , fournillbient au-

trefois des Efclaves , du Sucre , du Riz , du Coton en laine , de l'Ambre-

gris, de la Civette, des dents d'Eléphans, du Salpêtre, des Pierres ponces

,

des Eponges , & de l'Or que les habitans tiroient eux mêmes du continent

d'Afrique , & les habitans de ces Ifles étoient vêtus comme les Européens.

Bonavijla produit beaucoup de Coton & d'Indigo , & feroit riche en ces

deux fortes de produftions , fi elle étoit cultivée- Le Sel eft la plus grande

richeffe de l'Ifle de Mai. Roberts , Capitaine Anglois , qui parcourut en 1722.,

toutes les Ifles du Cap-verd, obferve que les Anglois font un grand Commer-

ce de Sel dans flfle de Mai. Qu'ils y ont ordinairement un vaifleau de Guei-re

ftationné pour la Garde des Vaifleaux & des Barques qui s'y rendent de tou-

tes leurs colonies. Le nombre de ces Bâtimens, dit-il, monte quelquefois

jufqu'a cent dans une année , qui prennent leur charge fans autre dépenfe , que

celle de faire ramafler le fel dans la falinc, & de le faire tranfporter à bord.

Les Portugais ont autrefois étendu leur commerce par le fénégal jufqu'au

Royaume de Galam, & quoique les Anglois foyent aujourd'hui les Maîtres

de la Rivière du Sénégal , ils pourroient encore le porter jufqu'au R(%-au-

me de Tombuto, d'où les Nègres de Galam, & de toute la côte des en*

virons du Sénégal , tirent la poudre d'or. On connoit toutes les marchan-

difes qui conviennent à ce commerce, par les Maures de Tripoli en Bar-

batie , & par ceux des environs d'Arguin
,
qui en font une partie par des

Caravannes. On emploie au commerce de Tombuto, comme à celui de

Galam, des draps & des ferges de diverfes couleurs; du bleu, du violet,

du verd, du Jaune, & furtout du rouge; des Crifl:aux, des Miroirs, du

Corrail travaillé de différentes fortes ; du Papier , des Baffins , & des vâfes

de Cuivre , du Sel , & des Infl:rumens de fer. On en tire des dattes , du

Séné , des plumes d'Autruche , des Efclaves , mais furtout une grande

quantité d'or. On prétend que Tombuto très riche par lui même en

.or, en reçoit encore de Gago, de Zanfara, & de plufieurs autres contrées

de
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de l'intérieur de l'Afrique. On ne conçoit pas qu'il foit impoflîble aux

Européens de s'ouvrir un commerce très riche avec ces Royaumes, & d'y

étendre infiniment la confommation des marchandifes d'Europe. Les Por-

tugais font auffi à portée qu'aucune autre nation d'enrichir le Commerce

d'Europe de cette nouvelle branche.

Malgré la décadence du commerce du Portugal à la côte d'Afrique,

il lui refte encor un nombre confidcrable d'ccabliiremens , qu'il feroit facile

de rendre floriiTans, par une navigation bien entendue. Il poiîcdc des Forts

à Cachao, Bintam &, BiiTao, & plufieurs fur la. Rivière de Gavibra^ ou les

Portugais font , dit-on , par commiiïîon , un commerce fort confidérable

pour les François , les Anglois , & les Hollandois. Cachao eft un des

meilleurs établiflemens Européens de la côte d'Afrique. Le Roy de Por-

tugal y perçoit un droit de 10. p. ;;
fur tous les vailTeaux qui y arrivent

& qui partent.

Les Portugais font prefque les Maîtres du Royaume de Ghinala ou des

Biafaras , qui eft un des plus riches pour fa fertilité & fon commerce fur la

Rivicre de même nom, qui fe jette dans Rio-grande, & de l'Iflc de Bifague

dans la même Rivière. C'eft le Roy de Ghhiala ou des Biafaras , qui eft le

Maître de l'Ifle de Bulam, qu'il avoit offert autrefois de donner à la Com-
pagnie des Indes de France. Brue, Fafteur de cette Compagnie au Séné-

gal, affure qu'une colonie, qu'il feroit facile d'établir dans cette Iflc, ou-

vriroit un grand commerce avec les Portugais de BifTao , & des Rivières

de Gefves, de Nunnez, Katbali, de Rio-grande; & qu'on tireroit de cette

Ide beaucoup de Sucre & d'Indigo.

Les Portugais pourroient partager encore aujourd'hui avec les François,

les Anglois, & les Hollandois, le commerce des Gommes qui fe fait aux

environs d'Arguin & de Portendic. (Quoique les Anglois foycnt aujourd'hui

les Maîtres du Sénégal & du marché qui fe nomme le Dcfcn , où il femble

que fe fait le plus grand commerce des Gommes, les Portugais n'en font

pas moins en état par la difpofition de leurs établiflemens & leur nombre

,

d'attirer à eux une bonne partie de ce commerce. Les efforts que les

Hollandois ont fait fucccOivcment pour établir des Comptoirs à Arguin &
à Portendic , pour s'emparer de ce commerce , en montrent ailés la richefle.

La Gomme, qu'on nomme Gomme du Sénégal, eft" la même que celle qui

efl connue fous le nom de Gomme Arabique, qu'on tiroit par l'Arabie &
par
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par le Levant, avant quon eut attiré une partie du commerce d'Afrique

lur les bords du fénégal. La route du Levant n'ayant pti fouténir la con-

currence de celle à la côte du fénégal , on n'en a plus apporté que de

très petites parties d'Arabie dont on a ténu le prix plus haut fur le pré-

texte quelle ell meilleure, quoiqu'elle foit exaftement la même. Les ma-

nufaftures, furtout celles de laine & de foye, en font une grande confom-

mation , ce qui rend cette marchandife , qu'on achète à un prix vil en Af-

rique, très chère en Europe.

Le fel eft une des marchandifes des plus utiles pour le commerce fur la

Rivière de Gambra. Les Anglois y emploient le fel qu'ils tirent de l'Iflc

de Mai , comme on a vu , à fort peu de fraix , aux dépends des Portugais à

qui il efl parconféquent bien facile de s'en pourvoir , & de fe donner à

l'égard de cet article , une fupérioricé bien décidée fur les Anglois. Le

principal commerce de la Gambra efl celui de l'or, des Efclaves, de l'I-

voire , & de la Cire. Les Portugais font établis dans la plus part des villes

confidérables au long de cette Rivière , & ils y exercent un commerce

avantageux, furtout à Fintahi) à Sereja, & à Tanhoval.

Tant d'établiiïemens fur la côte d'Afrique & fur les principales Rivières

depuis les Ifles du Cap - verd jufques à Serre-lionne , donnent fans difficulté

au Portu<Jal de grandes facilites pour y établir par une nouvelle forme

d'adminiftration fon ancien commerce, & mille moiens d'ouvrir de nouvel-

les voies pour le pouffer dans l'intérieur du Pays.

Si on en croit Desmarchais, voyageur fort eftimé, les Portugais ont chaf-

fé la nation Françoife de tous les établiffemens qu'elle avoit fur Riofejlos &
dans le Pays qui en dépend à la côte de Malaguette; & les avantages qu'ils

tiroient d'un riche Commerce , ayant excité la jaloufie des Anglois & des

Hollandois , ils fc font vus forcés de fe retirer dans les Terres , où ils ont

pris le parti de s'alliej par des mariages avec les naturels du Pays. Delà eft:

fortie , ajoute t-on , cette race des Portugais noirs qu'on rencontre fur tou-

te la côte , que les Portugais d'Europe reconnoiffent pour leurs Compa-

triotes ; & auxquels ils donnent le titre de Fidalgos , & confient le Gouver-

nement de leurs Forts en Afrique.

L E même Voyageur obferve que ces Portugais Afriquains fe font rendus

fort puifKmts dans plufieurs Cantons éloignés de la Mer;, qu'ils obtiennent

de tous cotés la liberté du Commerce ; & qu'ils eut pénétré fort loin par le

Nord
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Nord des Royaumes de Gogo & de Bénin. Ceux qui font établis fur les

Rivières de Siera-leona, de Junco, de Seftos, & de Sanguin, portent leur

commerce jufqu'a la Gambra , la Kafamanfa , Rio-San-Domingo , & Rio-

Grande. Il efl certain que tous ces avantages joints à la confidèration que

les Nègres ont pour eux , les mettroient en état de faire un Commerce

d'une étendue immenfe, s'ils recevoicnt plus régulièrement des marchan-

difes d'Europe , & s'ils travailloient plus pour eux-mêmes , que pour les

autres Nations.

O N peut en dire autant du Comptoir que les Portugais ont à Sabi dans

le Royaume dejuida, qui eft l'endroit des côtes d'Afrique depuis le Sénégal,

oîi fe fait la plus grande traite des Efclaves & où la traite cil libre à tous

les Européens. Mais leurs établiffemens font bien autrement riches &
étendus au Royaume de Congo , à Cabinda , à Loango & à la côte d'An-

gole , pour la traite des noirs. La Ville de Saint Paul de Loanda, Capitale

de Loanda, Province du Royaume d'Angole, dont on vante la grandeur

& la richefle , efl: auffi la Capitale de toutes les pofleffions Portugaifes dans

cette grande partie de l'Afrique , & la réfidence du Gouverneur. C'eft: là

que l'Evêque d'Angola & de Congo fait fa réfidence , à la tête d'un Cha-

pitre de dix Chanoines. Les Eglifes & les Couvents y font en grand nom-
bre. Angelo & les autres Voyageurs difent que la Ville efl; habitée par

trois mille Portugais , & par un grand nombre de Nègres qui fervent les

Blancs, en qualité d'Efclaves ou de Domeftiques libres. 11 eft commun
pour un Portugais de Loanda d'avoir cinquante Efclaves à fon fervice. Les

plus riches en ont deux ou trois cents, & quelques uns jufqu'a trois mille.

On traite tous les ans pour plus de cinquante mille Efclaves à la côte

d'Angola, où toutes les Nations d'Europe ont la liberté du Commerce.

Mais aucune n'y a des établiflTements , comme le Portugal
;

qui font tels

qu'il peut y étendre la traite à fon gré. Les Efclaves viennent de plus de

cent lieues dans l'intérieur des Terres. Lorsqu'ils arrivent fur la côte , ils

font ordinairement fort maigres & très foibles. l'Ufage des Portugais eft de

les bien traitter , & de les refaire avant que de les embarquer. Ils pren-

nent aufli toutes les précautions néceflaires pour les conferver fains à bord;

ce qui fait qu'ils n'en perdent presque point dans la travci-fée , pendant que
les autres Nations qui font obligées, faute d'ètabliflement h la côte, de les

recevoir h. bord tels qu'ils arrivent de l'intérieur des Terres , en perdent

quelquefois la moitié ou les trois quarts. Les Négocians ont fi bien fenti

les avantages des établiflemens Portugais & de leur méthode , qu'ils ont ten-

7 orne I. I tê



CG LESINTERETS
té de les imiter par des Comptoirs flottans. Mais cet expédient n'a pu réus-

fir; parce que la feule vue de la côte pendant longtemps, fait mourir de

chagrin la plus part des Efclaves. On eftime à quinze mille Noirs par année

la traite des Portugais à Angole , & on fent bien qu'il leur feroit très facile

de la porter à plus du double.

On ne doit pas confidérer les établiflemens Portugais à Loanda & aux au-

tres endroits du Royaume d'Angole qui en dépendent , comme ceux que

les Européens ont aux diférentes côtes d'Afrique; c'efl-à-dire comme de

fimples Comptoirs. Loanda efl un vrai Domaine de la Couronne de Por-

tugal, c'cft une vraie Colonie fort riche & fufceptible encore d'améliora-

tion. Les Portugais ont fournis plufieurs Cantons- du Royaume d'Angole,

dont les Gouverneurs Nègres leur payent un tribut annuel d'Efclaves, &
leur rendent d'autres fervices à titre de Vaffaux. Ce tribut eft affermé par

le Gouverneur Portugais à divers particuliers de la Nation. Le Roi de Por-

tugal tire du Royaume d'Angole un revenu confidérable , tant de ce tribut

annuel que des Droits qu'il impofe fur la vente des Marchandifes & des

Efclaves. On prétend que ces droits , & le transport des Efclaves dans les

Colonies de l'Amérique s'afferment à Lisbonne à quelques Negocians de la

Nation, qui tiennent leur Comptoir à Loanda, fous le titre de ContraEtador.

On peut juger delà quelle prodigieufe facilité a le Portugal de multiplier les

Nègres dans les Colonies duBréûl, & d'y étendre parconféquent la Culture

& le Commerce.

l'Isle St. Thomas fituée/fous la ligne, doit être regardée non feulement

comme un lieu de rafraichilfement , qui favorife la traite de toute la côte

d'Afrique , mais encore comme une vraie Colonie Portugaife. Les cannes

de Sucre & le Gingembre y croiffent abondament. On prétend que les

Portugais y ont 400 moulins à Sucre, que les cannes de Sucre y meurif-

fent trop vite , ce qui fait que le Sucre ne pouvant être bien purifié , ne

fauroit être bien blanchie Mais s'il eil impoffible de corriger ce défaut par

une meilleure méthode de culture ou de travail , les Portugais font bien dé-

domagés de cette qualité inférieure , par l'abondance & le bas prix auquel

ils peuvent l'établir à Lisbonne. Cette Colonie & celle de Loanda , font

d'autant plus précieufes , quelles confomment , comme les Colonies de

l'Amérique , beaucoup de marchandifes d'Europe. Les Ifles du Prince , de

l'Afcenlion, &d'Annaubon, qui appartiennent auffi au Portugal , font moins

utiles aux Portugais, qu'aux autres Negocians d'Europe, qui après avou'

fait la traite des Nègres , font obligés pour la confervation de leur eargai-

fon.
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ton, de relâcher à une de ces Ides. Colle d'Annaubon pourroit être ce-

pendant regardée comme très utile par la prodigieufc quantité de Coton

qu'elle produit.

Il cfl évident qu'en mettant tous ces divers établiffemens dans un bon

régime & dans un bon ordre , ils pourroient facilement par une correspon-

dance éxafte entr'eux , & par celle de chàqu'un d'eux avec le Portugal,

préparer tous les ans de riches cargaifons pour un grand nombre de Vait^

féaux. Avec ce fecours bien entendu, les Portugais ne feroient jamais ex-

pofcs à demeurer phificurs mois en traite, ce qui fait fouvent périr la moi-

tié Qu' les trois quarts des plus belles cargaiibns; n'y à faire de faulFes trai-

tes , .qui rendent quelque fois ce commerce ruineux pour, les autres Négo-

cians. On fçait qu'une traite heurcufe donne jufqu'a 2 ou 300 p". de béné-

fice, &la traite fcroit toujours hèureule pour les VaifTeaux Portugais.

O N confond alTés généralement avec le commerce des Indes Orientales

,

celui des côtes & des Ifles Orientales de l'Afrique , parceque la majeure

partie de ce commerce qui efl presque entièrement entre les mains des Mau-
res Se des Arrabes, ne fe fait qu'avec des marchandifes des Indes, & en dou-

blant le Cap de Bonne-Efpcrance. Les Portugais font la feule Nation Eu-
ropéenne qui fréquente cette côte ; & ils ont presque à toutes les côtes des

Indes jufqu'à Canton , comme les Anglois, les Hollandois & les François

,

des établiflemens exclufifs , & la même facilité de faire le commerce dans

tous les endroits de cette partie du monde où il eft libre à toutCiS les Nations,
tels que Suvate & ja côte de Malabar.

[ \ : ,

//••
,,

C'est aux Portugais qu'eil due la découverte du Monomotapa , dont on
a nommé le Monarque VEmpereur de FOr. . Ils font les feuls" Européens qui

ayent des établillemens dans cet Empire qui fe divile en plufieurs Royau-
mes. Les principales mines font dans celui de Mangas. Faria prétend

qu'on a trouvé a Maffiipa un Lingot d'or de douze raille ducats & un autre

de quatre cent mille. Il y a fans doute de l'exagération dans cet hiflorien ;

mais il efl certain que les Portugais en ont tiré beaucoup d'or pour des étof-

fes, des Coliers de verre & d'autres marchandifes de peu de valeur; & qu'ils

en tircroient peut-être encore davantage aujourd'hui, fî cette branche de'

commerce étoit mieux cultivée. Ils ont à Malîapa un Officier nommé par
le Gouverneur de Mofambique , & leur .établiffement ne fauroit être mépri-
fable, puisqu'ils ont des CoUvens de Dominicains à Maflapa, h Bokuto &
à Luanzi: Ils ont auQi des établifTemens h Sena & à Tête fur la Rivière de'

I 2
'

Zam-
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Zambeze qui fe jette dans la mer & qui eft navigable jufques aux établifle-

mens Portugais. Toute la côte entre les Rivières de Magnica & Zambeze fut

nommée Sofaïa d'une Ville de même nom. Indépendament des ctablifle-

mens dans le continent, les Portugais ont un Fort à l'ambouchure de la Ri-

vière de Zambeze. Ils font à cette côte le commerce de l'Or, de l'Yvoire,

de l'Ambre & des Efclaves , ainfi qu'à la côte de Mofambique , où ils ont

plufieurs Forts qui leur fervent de Magafins. l'Ifle de Mofambique qui n'eu

qu'à une lieuë du continent , eft le lieu de l'entrepôt , & le centre de leur

commerce à la côte Orientale de l'Afrique.

Cette Ifle où les Portugais ont une Ville commode & bien fortifiée , qui

eft le fejour du Gouverneur Général , fert encore de lieu de réiaehe & de

rafraichilTement aux Vaiffeaux qui vont dans l'Inde , comme Sainte Hélè-

ne , le Cap & les Ifles de France & de Bourbon , fervent aux Anglois , aux

Hollandois & aux François.

Le Commerce de la côte & du Royaume de Melinde qui eft le dernier

endroit depuis le Cap de Bonne-Efperance jufques à la Mer-Rouge où les

Vaiffeaux d'Europe alaordent , eft presque entièrement entre les mains des

Portugais. Ils ont un grand établillement dans la Capitale 5 & quoique le

Roi foit Mahometan , ils ont eu le crédit d'y bâtir un grand nombre d'Egli-

k$. Le commerce y eft aufli riche qu'à Mofambique.

Le commerce de toutes ces côtes eft naturellement lié avec celui de Goa.

La majeure partie des marchandifes qui y font propres, fe tirent de l'Inde:

on y emploie peu de celles d'Europe , & l'Or , l'Yvoire & les Efclaves

qu'on en tire , font des articles très avantageux dans l'Inde. Ainfi les vaif-

feaux de Goa, ont l'avantage qu'aucune autre Nation ne peut fe procurer,

qui eft de perfeftionner l'allortiment de leur cargaifon pendant leur relâche

à rifle de Mofambique..

O N ne peut pas fe diflîmuler que Goa , autrefois la première place de Tln-

de , eft infiniment déchue de fon ancienne fplandeur. Mais les révolutions

qui font fi fort appauvrie, n'ont pu lui ôter les avantages de fa fituation.

Cette ville , inacccfliblc aux étrangers , n'a befoin que de quelques efforts

de l'induftrie Européenne pour redevenir en fort peu de temps l'un des

principaux & des plus riches comptoirs de l'Inde. Goa a été le plus grand

marché de l'Inde: La chute de fon commerce n'a point d'autre caufe que les

conquêtes des Anglois , & furtout celles des Hollandois qui ont eu foin d'en

faire



LES NATIONS DE L'EUROPE. 69

faire déferter les Banians qui foutenoient autrefois ce Commerce , &, qu'ils

ont fait paiTer à furate.

O N prétend que le Commerce que les Portugais font aux Indes , efb pref-

que réduit à celui de Goa, & que celui-ci eft tellement tombé, qu'il four-

nit à peine la Cargaifon d'un feul vaifTeau de Lisbonne par année. On
convient que les marchands de Goa font encore quelques Cargaiibns pour la

Perfe, le Pegu, Manille & Macao; mais on ajoute que la plupart du temps la

charge de leurs vailTeaux appartient entièrement aux marchands Indiens ; qu'il

n'y a point de Portugais à Goa affés riche pour faire un chargement de dix

mille Ecus ; & que tout le commerce que les Portugais de Goa font dans

toutes les Indes , ne va pas à plus de deux cent mille Ecus.

Daman, Bacaim, Diu & Chaoul, font quatre pkces maritimes du Ro-

yaume de Guzarate, qui appartiennent aux Portugais. Daman eft fitué dans

la prèfqu'ifle de deçà le Gange fur le Golfe de Cambaye entre furate & Ba-

caim , à vint lieues de l'un & de l'autre ; a quarante lieues de Diu & qua-

trevint de Goa: les Portugais cftiment fa fortcrelfe. Diu eft l'une des plus

fortes places de l'Inde. Chaoul eft confidérable par les manufaélures de-

foieries dont il fournit la ville de Goa & une partie de l'Inde. Surate , de-

venue l'une des premières places de Commerce dans l'Inde , furtout depuis les

établilfemens qui s'y font faits des comptoirs François, Anglois & Hollan-

dois , non feulement s'eft attiré le commerce de Goa , mais elle a également

ruiné celui de ces quatre villes.

Les Portugais ont encore des comptoirs à Mangalor, à Bacanor, Gnor,
où ils font feuls tout le commerce du poivre, & à làint thomé à la côte de

Coromandel.

Ces divers établiflemens tant aux côtes Orientales de l'Afrique, qu'à la

côte de Malabar , à celle de Coromandel & à la Chine , font bien fuffiians

pour mettre les Portugais en état de faire dans les Indes un commerce très

riche. On ne conçoit pas que la même Nation qui fournit les Gama &f fo

^f/èu5uergz(e
, qui firent trembler autrefois toute l'Afie , & ces Négocians habi-

les & entreprenans qui formèrent un fi grand nombre d'établillcmens Iblidcs

dans les plus riches pays des Indes, n'ait pu produire depuis un fiécle un
homme capable de ranimer de fi beaux reftes. Il n'y a point de conquête à

faire, ni de place à fortifier , ni d'établifilemens à former. Au lieu de con-

quêtes à faire, les Portugais n'ont que la concurrence à combattre: c'ell

I ', faf-
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l'affaire de rinduf^ric. Les établiffemens qu'exige le Commerce des Indes.,

. qui n'ont point rebuté les compagnies de France, de Hollande & d'Angle-

terre, fc trouvent formés pour les Portugais dans des fituations avantageu-

fes , bien fortifiés & bien entretenus aux dépens de l'Etat. Un fonds fi ri-

che & fi folide, livré avec de fagcs précautions a l'induftrie de bons Négo-

cians, pourroit -il manquer de profpérer?

Tant que le commerce des Indes reliera en Portugal entre les mains de

quelques Négocians particuliers qui ne peuvent le faire qu'avec des fonds

très modiques, on ne doit point fe flatter de le relever, ni même de le tirer

de l'état de foiblefle & de médiocrité auquel rinduftrie , la concurrence &
principalement les forces des Compagnie^' de France , de Hollande & d'An-

gleterre , femblent l'avoir condamné.

Les Compagnies des Indes Orientales importent infiniment plus de mar-

chandifes des Indes chez leurs nations refpeftives, qu'elles n'en exportent; &
pour en faire l'achat , elles font fortir tous les ans des ibmmes très confidéra-

bles en argent. Cependant les perfonncs qui font un peu verfées dans ce

commerce , conviennent qu'aucune des nations qui ont des Compagnies des

Indes , ne perd dans le commerce des Indes Orientales. Elles retrouvent dans

la réexportation des marchaudifes des Indes, audelà des fommes employées à

leur importation. Mais on doit demeurer d'accord que rien ne peut dédom-

mager les nations qui fabriquent, du préjudice que ces marchandifes portent

.à leurs manufactures.

Ce préjudice ne feroit point à redouter pour le Portugal, s'il fe livroit fé-

rieufement à ce commerce. Dans la fituation aftuelle du commerce de l'Eu-

rope , le Portugal eft la feule Nation en état de faire ce commerce avec un

égal avantage fur tous les articles & dans toute fon étendue. La conftruftion

des vailTeaux que le commerce exige, efl une forte de manufacture que le

commerce paye , & c'eft une première richefle répandue dans l'Etat. Le

nombre d'OQîciers & de Matelots employés à cette Navigation elt un fécond

avantage qui enrichit aufîi la Nation, Le Salpêtre , matière devenue malheu-

rcufement trop néccflaire , eft un article du commerce des Indes très pré-

cieux , lorfqu'il eft chargé pour fervir de Lcft. Les Cauris , une partie des

toiles de Coton , des toiles peintes & des étoffes de foie , fervent d'aliment à

d'autres branches de commerce en Europe ; furtout à celui de la côte d'Afri-

que & à celui du Bréfil. Enfin la Nation trouveroit encore dans les toiles &
les étoffes des Indes ce qui lui eft néceffaire pour fa propre conlbmmation,avec

'

cet
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cet avantage bien fenfible, que les Nations qui fabriquent, n'ont point, qui

cft que les toiles & les étoffes des Indes lui tiendroient lieu d'autres toiles &
d'autres étoffes, qu'elle efl: obligée d'acheter bien plus chèreinent des manu-

faftures d'Europe.

PEUT-oif parcourir avec un peu d'attention les fonds inmenfes que le

Portugal pourroit mettre en valeur , fans être frappé de l'intérêt général de

-4'Europe ? la Culture plus étendue dans le Bréfil , les habitations multipliées

dans cette partie de l'Amérique autant qu'elles peuvent l'être; les établiffe--

mens Portugais à la côte d'Afrique rendus plus floriffans, & de nouvelles

branches de commerce ouvertes plus avant dans l'intérieur du continent;

une population infiniment plus nombreufe dans le Portugal même , ca qui

feroit la fuite néceffaire & infaillible d'un grand commerce ;• aniraeroient le

commerce de toute l'Europe, & lui donneroient de nouveaux accroilTcmens

& de nouvelles forces. La confommation de fes manufaftures feroit plus

étendue: & fi Ton y fait attention, on conviendra que nos manufaclures ont

befoin d'un nouveau débouché. Les manufaftures d'Europe s'étendent tous

les jours de plus en plus : l'Italie, la France, la Flandre, la Hollande &
l'Angleterre ont approvifionné pendant long-temps le rcfte de l'Europe, de

toutes fortes de toiles & d'étoffes de laine & de foie. Ces manufaftures fe

font répandues infenfiblement dans prefque toute l'Allemagne, dans le Nord

& jufques danslaRuffie; & enfin le commerce s'en trouve furchargé.

L E goût, le génie inventif & l'efprit de commerce en général, fe répan-

dent fucceffivcment dans tous les Etats; on y chérit-les arts, & l'on y re-

cherche avec foin les divers moyens de perfeftionner les arts connus, & d'en

inventer de nouveaux. Chaque nation a raifon de faire des efforts pour re-

culer les limites de fon induftrie: Mais à l'égard des manufaélures , l'induf-

trie elle même a peut-être fes excès pour le bien général. Cette induftrie

qui devient prefque univerfelle , demande un nouveau débouché que le Por-

tugal feul pouroit lui procurer , en donnant à fon commerce un nouvel

effbr.

Il ne faut que jetter un regard attentif fur toute la richefle des fonds que
le Portugal poffede , & fur les grands principes du Commerce

, pour être con-
vaincu que les foins, la vigilence & l'habileté d'un Miniftre de cette Nation,
la mettroient en état de faire une féconde Révolution dans le commerce de

l'Europe , peut-être plus heureufe que celle qu'elle y caufa autrefois par

l'intelligence & la hardielTe de fa Navigation aui côtes d'Afrique & dans les

meri>
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mers des Indes en doublant le Cap de Bonne Efperance. Le Portugal pour-

roic répandre dans le Commerce de l'Europe, de nouvelles richeires plus

abondantes encore & fans doute plus utiles
, qu'il ne fit dans le temps de fes

grandes découvertes. L'Europe entière , les Nations fur tout qui ont des

manufaftures de toiles & d'étoffes de laine & de foie , ont un grand intérêt à

voir le Portugal élever fon Commerce en multipliant fes Confommateurs dé-

pendans , en fecouant le joug d'un privilège deftruftif, en admettant dans

fes marchés la concurrencé indéfinie des Négocians Etrangers , & en fe don-

nant enfin à lui même tous les avantages de la liberté.

CHAPITRE V.

De rEfpagne.

Nous voyons une partie des richeffes de'toutes les Nations de l'Europe,

dans celles de l'Efpagne , du Mexique , & du Perrou , & des autres

Régions du nouveau Monde , où cette Monarchie étend fa Domination.

Aucune autre Nation ne polTéde des fonds plus riches, plus étendus , & qu'il

foit plus facile de faire valoir; & aucune n'égaleroit fa Puilfance, fi fa Po-

pulation & fon induftrie étoient proportionnées à l'étendue & à la richefi'e

de fes fonds. Son commerce fournit baucoup de denrées au luxe des autres

nations , nourrit , anime , & foutient doublement leur induftrie
, par bau-

coup de matières premières dont leurs Manufafturcs ne peuvent fe pafler

,

& par un grand numéraire avec lequel elle folde tous les ans une balance

avantageufe à leur commerce. Les Nations qui ont des manufaftures & cel-

les qui en fourniffent les matières premières , ont également un intérêt fenfible

dans le commerce d'Efpagne. Nous confidérons donc ce Commerce , com-

me un débouché général des fruits de l'induftrie Européenne, comme un

bien public, auquel les autres Nations prennent part en proportion de l'éten-

due de leur induftrie. D'où l'on doit conclure que fi quelqu'une d'entr'elles

5"y procure de plus grands avantages que les autres, par des voies illégiti-

mes & deftruclives, c'eft un vol fait à toutes les autres Nations & à l'Efpagne

même.

Le Commerce n'oft're point d'intérêt plus important pour toute l'Europe

,

plus digne de l'attention du Public, des veilles & des foins des ObfervaÊeurs,

fur-
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furtout dans les circonilances préfèntes. Les divers moyens de relever 16

Commerce d'Efpagne , & de rétablir en le rendant floriflant , la profpérité

des Peuples de plufieurs Royaumes , occupent heureufement aujourd'hui

leur Souverain & fes Miniflres. On voit d'un autre côté une partie pré-

cieufe de ce commerce ufurpée par des voyes illégitimes; une Nation qui,

non contente d'en jouir contre la loi des traités, fait craindre encore par

Texcès de fes forces & par fon habileté, de plus grandes pertes, & peut

être une deftruftion entière (a).

Parmi les moj^'ens de relever le Commerce d'Efpagne, qui fe préfentent

en foule , celui de faire celTer l'interlope , de mettre une barrière infurmon-

table au Commerce clandeflin des Hollandois , & furtout à celui des An-

glois, eft le plus preffant. C'efl ce Commerce injufte, ruineux pour les

Efpagnols & pour toutes les autres nations Commerçantes, qui doit fixer

la première attention de quiconque jette les yeux fur les intérêts du Com-
merce d'Efpagne & de celui de l'Europe en général.

Cadix eft le centre de tout le Commwce qui fe fait aux Indes -Occi-

dentales. C'cll le lieu ou tous les Négocians François , Anglois, Flamands,
Hollandois , Allemands , & Italiens envoyent non feulement les Marchandifes

d'Europe, mais aufli une partie confidérable de celles des Indes -Orientales,

pour être tranfportées dans l'Amérique Efpagnole. Cadix eft aufli l'Entre-

pôt d'une bonne partie du Commerce intérieur de l'Efpagne. C'efl le

Commerce de Cadix, & celui furtout qui fe fait par Cadix avec les Indes-

Occidentales, que toute l'Europe a intérêt de voir toujours floriflant. Or,
ce Commerce ne peut-être florifllmt que par la confommation qui fe fait

aux Indes Efpagnoles, des Marchandifes d'Europe , & par la rapidité de leur

débit. Lorfque cette confommation eft lente, le Commerce de Cadix de-

vient bientôt languiflTant, & fa langueur fait dans le Commerce une fenfa-

tion générale, à la quelle on feroit peu d'attention, fi elle n'étoit que mo-
mentanée. 11 n'y a point de branche de Commerce qui ne foit fujette à

des révolutions , à quelques variations par le feul eff'et de la Concurrence :

C'efl; furquoi s'exerce continuellement l'habileté & la fage prévoiance du
Négociant. Les Miniftrcs du Commerce voient avec indiflférence ces acci-

dens

(a) La nouvelle Angleterre efl peut être plus à rédouter que l'ancienne, pour h perte des

Colonies d'Efpagne : la population & la liberté des Anglois Américains fembicin annoncer
de loin la conquête des plus riches contrées de l'Amérique, & l'établiffement d'un nouvel
empire d'Anglois, indépendant de l'Europe.

Tom. I, Yi
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dens naturels du Commerce; & lui laiflent réprendre de lui même fon Ni»

veau; ce qui ne manque jamais d'arriver fort promptement. La Concur-

rence s'établit d'elle même par tout où elle eïl néceffaire, & fe refferre

bien vite là où elle eft nuiûble.

Mais il n'en eft pas de même lorfque le Commerce devient languilTant

par une caufe étrangère à fon cours naturel; comme lorfque l'Etat ou les

Colonies, fe trouvent fans ceffe approvifionnés de Marchandifes introdui-

tes en fraude. C'eft une révolution alors dont la caufe eft permanente.

C'eft cette caufe également déftruftive des finances & du Commerce de

l'Etat, & du Commerce que les autres Nations font avec l'Etat par des

voyes légitimes, qui eft l'objet Capital de l'attention d'un Miniftère éclairé.

C'eft cette caufe permanente qui a réduit prefque de moitié le Commerce
de Cadix. On s'eft occupé fans fuccès depuis un grand nombre d'années,

des moyens de la détruire. On a fouvent calculé le montant des Confom-

mations des Indes Occidentales, ainfi que celui de fes rétours, & déterminé

en conféquence le nombre des Vaifleaux de Régiftre, la quantité de Ton-

neaux de mer dont il falloit permettre le tranfport pour les diiférentes

Echelles; on a fixé & quelquefois longtems différé le départ des Flottes &
des Galions poiu- donner le tems aux Négocians d'écouler leurs Marchan-

difes , & prévenir les fâcheux effets d'une trop grande concurrence. Mais

les Calculs du Miniftère n'étant fondés que fur une fuppofition, & ne pou-

vant le faire parconféquent avec aucune forte de précifion , les précautions

même prifes fur ce faux principe , n'ont fervi qu'a augmenter infiniment

le mal. On n'a point calculé le montant des Marchandifes introduites en

Amérique par l'Amérique même , & les Négocians fraudeurs ont feuls pro-

fité de ces précautions; Enforte que les Vaiffeaux de Cadix, après a\'oir

facrifié un long intervalc à l'efpérance d'un Commerce plus avantageux,

n'ont trouvé en arrivant en Amérique, qu'une abondance excefCvc, au lieu

de befoins.

On s'étoit flatté de voir renaître ces befoins, qui font la fourcc de? r"-

chefTes du Commerce de Cadix, par la fupprefTion du traité de rjJJento,

& par la déftruftion du Comptoir flottant que les Anglois avoient eu l'art

d'établir dans les mers du Sud, à la faveur de ce traité doublement ruineux

pour l'Efpagnc. Mais cette Nation habile a fçu profiter des connoilîances

qu'elle a acquiles pendant que ce traité fubfiftoit, de toutes les côtes Efpa-

gnoles, au point qu'elle a porté fon Commerce clandeftin aux Indes -Occi-

dentales à plus du double de celui qu'elle faifoit par fon Contptoir flottant.

En
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En effet les primes des Contrats à la Greffe fe font foutenues de 30. à

35. p i pour la Vera-crux; & pour les autres parties des Indes en propor-

tion, jufquen 1750. Elles font tombées à 20. & 18. p „ & y font reftées

jufqu a ce jour. Il s'efl même fait des affaires à 14. p °. On peut ré-

garder les Primes des Contrats k la Groffe à Cadix, comme le Thermomètre

de fon Commerce aux Indes , & conclure fans difficulté , de ce qu'elles font

tombées de près de moitié, que les Négocians fraudeurs de l'Amérique fe

font emparés de près de la moitié de ce Commerce. Delà on voit d'un

coup d'oeil, l'immenfité du préjudice que ces fraudeurs portent aux Fi-

nances d'Efpagne & au Commerce des Nations Européennes qui ne pren-

nent aucune part dans le Commerce clandeflin. Si on n'ell pas fenfible à

la preuve de la déprédation des fraudeurs
,

qui réfulte de la diminution

exceflîve du prix des Primes des Contra6ls à la Groffe , on .ne fauroit fe

réfufer au calcul qu'ont fait les Anglois eux mêmes de l'étendue de leur Com-

merce aux Indes Efpagnoles , par la Jamaïque , la Barbade , & leurs autres

Colonies , indépendament de leur Comptoir flottant , dont ils ont eu la

difcrétion de parler toujours avec une extrême modération.

Les Anglois conviennent qu'aucune de leurs Colonies ne produit à l'An-

gleterre autant que la Jamaïque, par le Commerce interlope avec les Efpa-

gnols , & que la richcffe de ce Commerce a fait négliger aux Habitans la

culture des terres. C ell delà principalement que les Anglois tirent à meil-

leur marché que les autres Nations , toutes les denrées des Indes-Occiden-

tales, que les autres Nations font obligées de tirer de Cadix, chargées d'un

gros fret, de droits de Douanne, de Convoi, de Garde Côtes, & de plu-

fieurs commiffions ; & c'eft par cet Entrepôt qu'ils trouvent le débouché

de la majeure partie de leurs Manufactures, qu'ils vendent aux Efpagnols,

avec des avantages aux quels "il eft impoffible aux Négocians de Cadix d'at-

teindre, par l'énorme différence de prix entre des Marchandifcs introdui-

tes en fraude, & celles qui font introduites chargées de droits.

Avant que l'Efpagne eut accordé le traitté de VAJJlento à l'Angleterre,

c'cft-à-dirc avant le traité d'Utrecht , les Auteurs du Britifch Merchent,

portoient à 700.000 Liv. St. la feule branche -du Commerce de l'Angleterre

qui fe faifoit par la Jamaïque. On craignoit alors que l'établiffemcnt de

la Compagnie de la Mer du Sud qui fut chargée de ce traité, ne détruifit

le Commerce de la Jamaïque ; Et fur ce fondement le traité de rjjjlento

fi contraire aux intérêts du Commerce d'Efpagne, trouva en Angleterre,

les oppofitions les plus animées. L'expérience a prouvé que le Commerce
K 2 interlope
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interlope de la Jamaïque n'a rien foufFert de Taftivité fingulière de celii

des yJffientiJîes. D. Géronimo de Uftaris & D. Bernardo de Ulloa ont

eflimé à fix milions de Piaflres les rétours de la Jamaïque en Angleterre,

en matières d'Or & d'Argent, Cochenille , & bois d'Inde. Il n'efl pas

douteiLX que les Anglois ont tout aumoins remplacé par la Jamaïque depuis

que le traité de PJjfiento eft iupprimé , les ventes que faifoient les yJ£îen-

tljlesy des Marchandifes d'Angleterre.

On difoit en 1739, que le Commerce indireft de l'Angleterre avec les

Indes Efpagnoles par la Jamaïque, lui avoit valu plus de quinze cent mil-

lions tournois («), & qu'on peut en juger par les richeffes que ce Com-
merce donna à la France pendant le peu de tems qu'elle eut la liberté

d'envoier des VailTeaux dans la Mer du Sud. Les Efpagnols ne fe plai-

gnent gucres' moins des Ilollandois de St. Euftache & furtout de ceux de

Curaçao , que des Anglois de la Jamaïque , avec cette différence qu'ils n'ont

à rédouter de la part des premiers, que les efforts d'une grande induftrie,

& que les Anglois emploient la force ouverte, & font craindre fans ceffe

une ufurpation violente. Telle efl la caufe déflruftive du Commerce de

Cadix. Les fraudeurs de la Jamaïque , de St. Euftache & de Curaçao ,
qui

entretiennent dans ces IHes des Magazins bien fournis, toujours ponftuel-

ïemcnt avertis des befoins des Colonies Efpagnoles , ont le tems de préve-

nir l'arrivée des VaifTeaux Efpagnols. La Contrebande entre de toutes

parts , & les Vailfeaux d'Efpagne qui arrivent , trouvent le Pays rempli

des mêmes Marchandifes, qui peu de tems auparavant étoient rares & chè-

res. Delà, il arrive que les Marchandifes font vendues à perte, ou refient

invendues cliez les Corrcfpondans des Négocians de Cadix, qui font obhgés

d'attendre plufieurs années des rétours ruineux & les payements des Con-

trats à la Groffe; ce qui occafionne fouvent des faillites. Les maux que

fait le Commerce clandeftin , augmentés de près du double depuis dix

ans , fe répandent plus loin encore. Il n'y a plus de principe certain fur

le quel les Négocians puiffent faire des fpéculations fur Cadix. Les avis de

commerce ne font plus accompagnés de cette certitude morale qui engageoit

les Négocians de l'Europe à faire des Envois de Marchandifes à Cadix,

foit pour y être vendues , foit pour être envolées dans l'Inde. Les Né-

gocians ne peuvent plus compter fur un bénéfice moralement fur de 10. à

50. p. l dans l'année , & fur un rétour aulîi prompt qu'ils peut l'être , ce

qui a été pendant un grand 'nombre d'années , le cours de ce Commerce.

Les Négocians ont beau calculer avec quelque forte de précifion le montant

des

(«) Hiftouc lies Antilles Angloifcs.
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des confommations des Indes, & les intervales d'un Envoi à l'autre; les

combinailbns les mieux faites, les plus favantes fpéculations , font détruites

par les vcrfcmens que fait fans celle le Commerce clandeftin. C'efl-là le

Alonopole le plus nuifible, le plus déflruclif & le plus odieux qu'on puiiïe

exercer fur le Commerce de l'Europe. C'eft un vol manifefte fait à l'Efpa-

gne & à toutes les autres Nations qui font avec TEipagnc un Commerce

légitime: & c'elt une Nation qui veut être la première de l'Europe, la

plus induftrieufe , la plus favant^ , la plus Magnanime, vertueufc même

avec oflentation; une Nation q|ai- punit de mort chez elle le Monopole &
le commerce clandeftin

,
qui cependant fe livre fans mefure , à main armée

,

fans refpeft pour les traités, à ce ""Monopole. Aux yeux de l'Anglois, le

commerce clandeftin qui fc fait en Angleterre , eft un crime capital , &
c'eft entre fes mains chez toutes les autres Nations un Commerce légitime.

On pourroit démander quelles font les loix de l'Angleterre, de quelle

Nature cft fa Jurisprudence à l'égard des autres Nations ? C'eft une loi

jde toutes les Nations qui ont des Colonies, que le Commerce y eft inter-

dit aux étrangers direftement ou indireiSlement , & que les vailfeaux en

contravention font faifiifables. Cette loi d'autant plus naturelle qu'elle eft

réciproque, n'avoit pas befoin d'être réconnue dans un traité. Cependant

la Nation Britannique la formellement réconnue , & en a folennellement

promis l'exécution dans le traité d'Utrecht. On connoit l'exceflive licence

des Ecrivains Anglois fur les intérêts de leur Nation & fur fon Commerce.

On n'eft point furpris de leur voir fouténir hardiment, que l'Angleterre a

le droit d'entretenir un Commerce entre la Jamaïque & les Pofleffions Efpa-

gnoles; traitter ce commerce comme une des branches les plus riches &
les plus précieufes du Commerce de la Nation; & propofer mille moyens
de l'étendre. Mais la Nation peut-elle avouer hautement ce Comm.erce?

Peut-elle permettre que fes vailfeaux de guerre le protègent, & qu'il éxiftc

un contrat entr'eux & les Négocians , en vertu du quel le vailfcau de

Guerre exige de l'interlope 5. p. ^ de fa vente pour prix de cette pro-

tedion ?

C'est cet abus qui eft la caufe principale de la ruine du Commerce de

Cadix. Toutes les Nations Commerçantes doivent concourir au fuccès des

moyens auxquels l'Efpagne peut avoir récours pour le faire ceifer. Expli-

quer ces moyens, c'eft plaider la caufe publique. Tel eft cependant le

le préjugé inconcevable qui s'eft répandu en faveur de l'Angleterre parmi

les Nations mêmes, auxquelles -fes cntreprifes, fes loix, & fes ufages mer-

K 3 cantils,
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caiitils, portent le plus de préjudice; qu'on ne peut, fans être accufé de

partialité, réclamer contre elle, les droits, la liberté du Commerce, & le

Commerce naturel des autres Nations , tant cette Nation a fçu en impofer

aux autres, par fon habileté & fa Puiffance. Si prétendre que l'Angle-

terre doit fe renfermer dans les bornes de'fes Poireffions, dans les limites

de fon Commerce naturel, & dans l'ufago'; légitime de fon induftrie, ainfi

que des forces de fa Marine , c'efl être partial , l'obfervateur ne doit pas

craindre una accufation fi injufte, qni nei^eut partir que d'une prévention

aveugle. „ Quelles réflexions , difoient!!à|jftrefois les Anglois, ne nous four»

„ nit pas l'inaéiion où tous les Négocian^'ous difentque le Commerce d'Efpa-

„ gne efl réduit? C'étoit jadis celui qui confommoit le plus de nos étoffes,

„ celui qui nous rapportoit la meilleure balance en Argent ; aucun ne procu-

„ roit autant d'ouvrage à nos pauvres ,
qui par leur confommation faifoient

„ valoir les produftions de nos terres. Ce Commerce efl détruit cependant.

„ La Fr?nce charge des Flottes entières de fes Marchandifes pour les Colonies

„ d'Efpagnc, par connivence avec le Roi, outre ce qu'elle en envoie à la Mer

„ du Sud fur les propres vailfeaux. Ainfi toutes les richeffes d'Efpagne pas-

,, fent en France (a) ". Tel étoit l'un des motifs fur les quels l'Angleterre

s'éfForçoit autrefois d'armer l'Europe entière contre la France. Cependant

la France n'a eu qu'une faveur momentanée , & n'a jamais fait qu'un Com-

merce libre & légitime avec l'Efpagnc, qui depuis le traité d'Utrecht ré-

-^ardc du même œil les Négocians de toutes les Nations. Il efl: fingulier

que ce Tableau de Calamités, que les Anglois publioient alors pour allar-

mer toute l'Europe fur la liberté du Commerce d'Efpagne , uniquement fon-

dé fur les apparences qu'un Roi d'Efpagne de la maifon de Bourbon ac

cordcroit quelque faveur au Commerce de France, foit précifément celui

que préfcnte aujourd'hui à l'Europe commerçante, le Commerce clandeftin

de l'Angleterre. Ce Tableau ,
qui n'étoit alors de la part des Anglois

qu'une idée chimérique, & une déclamation artificieufe contre la France,

efl aujourd'hui pour l'Efpagne & pour les autres Nations, une image trop

réelle des défordres d'un Commerce frauduleux, qui devient tous les jours

plus déllruclif , par l'étendue fans bornes que les Anglois favent lui donner.

On s'efl occupé de tous tems en Efpagne des moyens de détruire le Com-

merce clandeftin ; mais toujours jufqu'àpréfent fans aucun fuccès. D.

Bernardo de Ulloa en a propofé plufieurs, qu'il ne feroit pas également

facile d'cmploier ; d'autres qui jettcroient dans de grands inconvéniens, ou

qui ne fcroicnt d'aucune utilité. Ses obfcrvations préfcntcnt cependant de

grandes

(a) The BriUfch Merchent.
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grandes vues, qui bien développées peuvent aider à former des établifTemens

utiles pour achever de mettre le Commerce des Indes Efpagnoles k Tabri

des Pirateries & des exxès du commerce clandeftin, qui mine les Finances

d'Elpagne, & le Commerce de Cadix.

Le remède le plus fur fans doute, dit cet Auteur, & le plus efficace

contre un fi grand défordre , feroit d'éloigner de l'Amérique les autres

Nations , & de réduire à leur premier état leurs Colonies & leurs Polîeffions.

Mais ce changement, ajoute-t-il, ne peut-être que l'ouvrage du tems &
de diverfes conjonftures qu'on ne peut deviner ni prévoir. Il auroit pu

rejetter ce moyen comme une idée tout à fait chimérique. Mais la- plupart

des Efpagnols régardent toujom-s comme un titre de propriété de l'Améri-

que entière, les découvertes de Colomb.

La découverte du nouveau Monde en général ne pom^oit être un titre

de propriété , & le titre de conquête ne pouvoit jamais étendre la proprié-

té au delà de ce qu'il étoit poffible de conferver. Ce n'ell point en effet

la conquête du nouveau Monde qu'ont fait les Eipagnols ; ils en ont acquis

la plus grande & la plus riche partie par leurs établiffemens , & quant au

refte ils n'ont fait qu'ouvrir la route pour de nouvelles découvertes aux
autres Nations. C'eft fur ces nouvelles découvertes autres que Nations

Européennes ont fucceffivement faites
, qu'on a fondé le droit naturel

de prendre pofleffion de Pays jufques là inconnus , déferts , ou habités

par des Peuples fauvages. Mais aucune Nation n'a véritablement acquis

de propriété que par les étabUffemens qu'elle a formés & dans lesquels

elle s'eft maintenue. Ce n'eft que cette feule propriété qui a donné

lieu aux limites de différentes pofTefCons, de différens Royaumes dans le

nouveau Monde , & qui a été enfuite fuccefïïvement reconnue dans tous

les traités. C'efllà la loy que l'Efpagne doit réclamer , & qui eft le fon-

dement légitime de toutes les précautions qu'elle efl en droit de prendre

pour éloigner tout Ccwnmerce étranger de fes Royaumes , & pour mettre fon

Commerce dans le Régime , qu'elle juge dévoir lui être le plus avantageux.

On a fouvent propofé au Gouvernement de faire le Commerce de l'A-

mérique par des Compagnies , comme un expédient capable décarter le

Commerce de Contrebande. Les Miniftres d'Efpagne ont toujours rejette

avec raifon ce projet, comme un Monopole déflruftif , & peut-être plus

déftruftif encore que la tolérance de l'interlope. Sans s'arrêter aux repro-

ches qu'on fait généralement à toutes les Compagnies de Commerce ; fi on
•

fait
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fait attention à la nature du Commerce des Indes Efpagnoles, on convîen-

dra que des Compagnies exclufives relîerreroient ce Commerce au lieu de

l'étendre ; & qu'ils n'ell point de Compagnie qui puille faire des fonds pro-

portionnés à l'étendue de ce commerce ,
qui eft encore ilifceptible de nou-

veaux accroiflemens.

Il femble que les mêmes raifons qui ont fait rejetter en Efpagne les

Compagnies exclufives de Commerce , indiquoient celui de la liberté du

commerce, comme le moyen le plus fur, non feulement de le foutenir,

mais encore de l'étendre infiniment. Cependant on n'a pris en Efpagne,

entre ces deux partis , qu'un tempéremment ruineux , qui au lieu de remé-

dier au mal, n'a fervi qu'a donner de nouveaux appas aux fraudeurs, & à

étendre exceffivement le commerce clandeilin. On a retardé le départ des

Flottes & des Galions, on a preicrit le nombre de navires, on a réglé les

exportations , on les a gênées , & parconlequent infiniment diminuées ;

on a mis un grand intervale entre une expédition des Flottes & des Ga-

lions , & la fui\' ante , comme un moyen d'éviter dans leurs voyages une at-

tente longue & ruineufe. Il paroit qu'on fuit encore aujourd'hui à pea

prés la même méthode.

On peut régarder ces retards comme la première caufe de la Contreban-

de, qui fe perpétue par ce moyen. En général la Contrebande eft un

Commerce incertain & dangereux; les occafions n'en font point réglées , les

fpéculations de ce commerce n'ont point de bafe alfurée. Les Acheteurs

font expofés à perdre fur la qualité des Marchandifes , & à être trompés par

le meilleur marché de celles qui fuccédcnt, qui caufent une perte nécelîlùre

fur ce qui leur en rcfle. Cependant ce Commerce dans les Indes Efpagno-

les, met le Commerce permis dans une fituation plus dangereufe encore

pour les Négocians. La concurrence du Commerce illicite eft toute entière

au défavantage du Commerce permis. Le fraudeur profite feul des rétards

des expéditions de Cadix. L'Anglois reçoit des Indes les mêmes avis fur

l'abondance & fur les bcfoins , que le Négociant Efpagnol , & fe trouvant

toujours plus a portée d'en profiter, les V^aifleaux de Cadix trouvent à leur

arrivée l'abondance partout: tous les Magafins font remplis au point que

le Négociant de Cadix ne peut plus vendre qu'à perte ; ce qui donnant lieu

encore à de nouveaux rétards en Efpagne , étabht néceiïairement un cercle

vicieux, qui met fucceflivement la majeure partie du Commerce des Indes

dans les mains des fraudeurs ,
qui ne ceffent de remplir le Pays.

D.
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D. Bernardo de XJlloa a propofé de faire partir les Galions tous les

ans dans un tems fixé , fans attendre le rétour des autres , & de fixer leur

cargaifon à environ fix mille cinq ce^it Tonneaux. Il veut que le partage

s'en faife ainfi; favoir deux mille Tonneaux pour Carthagêne, la nouvelle

Grenade, & les terres qui ont coutume de s'y fournir,- que les Vailfeaux

de Guerre qui les auront convoyés demeurent pour la garde des côtes, &
que ceux de l'année précédente, réviennent avec les VailTeaux des parti-

culiers de leur Convoy. Il ajoute qu'on doit faire un état éxaél des mar-

chandifes qui relieront invendues, dont les rétours feront rapportés par

les vaifleaux du Voyage fuivant. De cet arrangement l'Auteur conclud

que les ventes n'éprouveront plus de fi longs rétardemens à Carthagêne,

où il prétend que l'introduflion des marchandifes en fraude n'eft pas facile

,

quand le Gouverneur & les Officiers du Roi veulent l'empêcher.

O N deftine dans ce plan quinze cent Tonneaux de Marchandifes , pour

la confommation de Buenos-ayres , du Tucuman & du Paraguai ; on veut

que l'Efpagne rénouvelle de vigilance pour empêcher qu'il ne s'introduife

des marchandifes par cette voie , au Pérou & au Chilli , où les Anglois en

ont fait paifer jufqu'àpréfent avec une exceflîve abondance.

Les auti'es trois mille Tonneaux, complément des fix mille cinq cent,

doivent aller en droiture à Callao de Lima par le détroit de Magellan, ou

par quelqu'un des autres paflages du Sud. Les vaiffeaux qui auront convoyé

ces Galions, relèveront pareillement l'Efcadre de la Mer du Sud, c'efl:-à-dire

ceux qui auront le plus féjourné dans ces Mers en fonélion de Gardes côtes.

Ces Galions partiront après un an de voyage & de féjour, fuffilant en A-

mérique pour faire leur vente. Ceux à qu'il refteva des marchandifes in-

vendues, pourront en confier la vente à des Commiffionnaires , ou attendre

les premiers Galions pour révenir avec eux , ou enfin tenter de s'en défaire

à leur rétour à Baldivia pour Chili, comme les Flottes & les Galions le

pratiquent à l'égard de la Havane, ou il ne portent en revenant que le

rebut & le refte de leurs marchandifes. Le Chili étant le pays le plus

fertile de l'Amérique, ils ti'ouvent aifément des échanges plus utiles à y faire.

Ce plan n'eft relatif qu'aux Pays où les Galions & les Régiftres de

Buenos-ayres portent des marchandifes. A l'égard des Pays qui font appro-

vifionnés par la Flotte de la nouvelle Efpagne , & par les Régiftres de

Honduras , D. Bernardo de Ulloa fixe également leur départ de Cadix , tous

les ans à la fin de Juillet, fans attendre le rétour de la précédente Flôte,

Tomt /. L &
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& il veut que conformément à un projet préfenté le 2. Janvier 1735., la

Cargaifon des Flottes foit limitée à trois mille Tonneaux, dont mille en

fruits & deux mille en marchandifes. Il prétend que par cet arrangement,

on feroit dUpenfé d'envoyer dans l'intervale d'une Flotte à l'autre des vais-

ieaux chargés de vif-argent, qui portent toujours des Marchandifes, quoi-

qu'ils n'aient permiffion de porter que des fruits ; ce qui fait tort à la Flotte

fuivante, & au reile invendu de la précédente. Il conclud enfin que le

rétour annuel de ces Flottes empécheroit que la diféte de certains articles

ne les fît monter à un prix exccffif , qui avertit l'Etranger d'inti-oduire les

Marchandifes dont fes magafins font toujours fournis pour profiter de ces

occafions : alors les naturels du Paj's poulTés par l'avidité du gain , risquent

tout poui- en facihter l'introduélion , ou corrompent ceux qui pourroient

s'y oppofcr.

Quant aux Régiilres deilinés pour la Baye de Honduras, Campêche &
Tabafco , D. Bernardo de Ulloa n'en fixe n'y le nombre , ni le tems de

leur départ. C'eit particulièrement dans ces Provinces que les intérêts de

l'Efpagne foulFrent le plus des invafions des Anglois. Cet Auteur afiure

d'après le Mercure Hiflorique Efpagnol du mois d'Août 1738. article

Etranger , „ qu'il ell entré dans une année en Angleterre jufqu'a 17589.

„ Tonneaux de Bois de Campêche, qui font la charge de 35. VaifiTeaux,

„ de 500. Tonneaux ". C'efl la perte inmenfe qui réfulte de cette fraude

pour le Commerce & les Finances d'Efpagne, qui lui fait dire, „ qu'on

„ ne peut troptôt pour l'honneur de la Nation & pour la confervation

„ d'une Colonie aufli ancienne que celle de Campêche, s'oppofer forte-

„ ment à l'infolenceavec la quelle ces Etrangers y font des defcentes con-

„ tinuelles, coupent & détruifent les Forets de ces Bois précieux, forcent

„ les Efpagnols mêmes à leur fervir d'Efclaves, diffipent enfin, & ruinent

„ les Habitations, pour ne pas laiffer de témoins de leurs excès ".

Il eft certain que la fixation du nombre de Vaifl^eaux, ou de la quantité

de Tonneaux de Marchandifes , celle du tems de leur départ de Cadix

,

peut-être plus nuifible qu'utile en général , ne préfentent aucun fécours con-

tre le Commerce clandefiin, dans aucune des parties des Indes Occiden-

tales.

La difpofition des côtes des Royaumes d'Efpagne en Amérique, préfente

naturellement de grandes facilités , pour les garantir des entreprifes des

Vaifleaux interlopes, &, des infultes des Armateurs. Ces côtes font fermées

par
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par deux clefs ou cordons ; c'efl-à-dire , deux Cercles , formés , l'un par le

Golphe du Mexique prcique fermé par la pointe de la Floride , & par celle

du Cap Cotoche dans la Province de Yucatan, & du Cap St. Antoine de

Cuba, diftans l'un de l'autre de 60. lieues au plus: l'autre cercle formé

d'un côté par un Cordon de grandes & petites Ifles , commençant à la pointe

de la Floride, & finiffant par celle de la Trinité vis-à-vis de la nouvelle

Cordoue dans la nouvelle Andaloufie, & de l'autre côté par la terre fer-

me, & fermé par les mêmes Caps que le précédent. C'efl dans ces deux

enceintes que font fitués les Bayes & Ports principaux du Commerce d'Ef-

pagne dans la Mer du Nord, & dans la Mer du Sud.

Les Ifles les plus confidérables de ce Cordon , font Efpagnola , autrement

dit St. Domingue, Cuba renomrnée par fon Port da la Havane, & qui le

feroit encore plus par la richelfe de fes productions naturelles & par fon

Commerce, fi elle étoit bien cultivée; & Puerto -Rico, petite Ifle où les

Flottes qui vont à la nouvelle Efpagne , rélâchent pour faire de l'eau. Il

y a encore une fuite d'ifles plus petites, qui finit par celle de la Trinité.

La Jamaïque que les Anglois enlevèrent à l'Efpagne en 1656, efl entre

Cuba & l'Ifthme de terre ferme. Curaçao l'une des plus petites de ces Is-

les, polTédée par les Hollandois, efl fituée près de Coro dans la Province

des Caraques. Ces deux Ifles étant très voifines des terres d'Efpagne, fa-

vorifent la Contrebande de ces deux Nations. Les Danois de l'Ifle de St*

Thomas & les François de St. Domingue & de la Martinique ont pris part

quelquefois à ce Commerce, quoique moins à portée de le faire, que les

Anglois & les Hollandois. Quelque habile & quelque aftive que foit la

Nation Françoife dans la navigation & dans le Commerce , elle efl peu
propre à faire le Commerce clandeflin, furtout à main armée, & û quelques

François s'y font livrés , il n'y a point d'exemple que le Gouvernement les

ait protégés n'y même avoués. On voit même dans l'Hifloire du Commerce

,

que des cinq Nations qui ont formé les plus grands établiffemens ;i la Côte
d'Afrique & dans les deux Indes, la france eft la feule à la quelle on ne
peut reprocher d'avoir formé ou foutenu aucune entreprife de Commerce,
par la perfidie , la violence , la cruauté , & aux dépens de l'humanité.

Tranquile dans des PofTeffions légitimement acquifes, elle a à peine déploie

une partie de fes forces pour s'y maintenir, & une partie de fon induflrie

pour en faire valoir toutes les reflburces. Ainfî l'Efpagne n'a pas plus à

rédouter des entrepriles de quelque conféquence pour un Commerce illé-

gitime, de la part des François, que de celle des Danois. Auili les plaintes

L 2 dont
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dont les Mémoires & les Ecrits Efpagnols font remplis, ne tombent quç

fur les Anglois & les HoUandois.

Le Commerce que ces deux Nations font aux Indes Efpagnoles, celui

furtout des Anglois , eft inmenfe. Dom Bernardo de Ulloa l'eftime la moi-

tié de celui de Cadix. Il en juge par la quantité de Vaiffeaux qui font

toute la Navigation de l'Efpagne dans l'Amérique , qu'il ne porte pas à

plus de 40. par année ,
pendant que les Anglois & les HoUandois emploient

à la même Navigation par Curaçao & la Jamaïque plus de trois cent na^

vires («).

L'Espagne, comme on là déjà obfervé, n'a eu jufqu'àpréfent de res-

fource contre ce brigandage ruineux, que dans le nombre & la force de

fes Gardes Côtes , dans la rigueur de fes Ordonnances , dans la vigilance &
l'éxaftitude des Gouverneurs & des Officiers de ces différentes Provinces,

& dans le rétard & la diminution de fes envois aux Indes Occidentales.

L'expérience d'un grand nombre d'années, ne prouve que trop bien fin-

fuffifance de toutes ces précautions. Mais il y a des moyens de les rendre

plus utiles.

L'Espagne, pourroit exiger de la Nation Britannique une loy qui dé-

fende fous de rigoureufes peines , le Commerce clandeflin à tous fes Négo-

cians , aux Gouverneurs , furtout à celui de la Jamaïque de donner rétraite

aux interlopes ; & qui leur ordonne de confisquer leurs rétours , au lieu de

les recevoir & d'en permettre la vente. Pour porter l'Angleterre à faire,

une loi fi jufte , la Cour d'Efpagne poiu-roit lui propofer , non feule-

ment un afte de Navigation femblable à l'afte de Navigation Angloife,

mais même une intcrdiélion abfolue de tout Commerce, & de mettre dans,

la balance les défavantages de cette interdiftion jufle «Se légitime, avec les

avantages d'un Commerce injuile & profcrit par le Droit des Gens. II

n'y a pas d'apparence que l'Angleterre voulut préférer un Commerce in-

juftc, un Commerce clandeflin, & d'ailleurs précaire, aux avantages infi-

niment fupérieurs d'un Commerce légitime.

L A JuHice qu'un intérêt fi important obtiendroit infailliblement de l'An-

gleterre , réduiroit du moins les interlopes de la Jamaïque à des Barques,

à de petits Bâtimens foibles , mal armés , fans Troupes , fans Convoy , fans •

proteflion ; & alfurcroit le fuccès de la vigilance & des fonctions des Garde-

Gôtes Efpagnols. Ce

C ) Les Vaiffeaux interlopes font généralement très petits.
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Ce ne feroit encore que par cette voj^e, que l'Ffpagne pourroit rétirer,

des mains des Anglois, le Commerce qu'ils ont pris fur les Erpagnols avec

les Indiens de la Rivière de Darien, & de la côte de la Rancheric, où il

ne feroit pas poflible d'étendre les précautions propofées par D. Bernardo

de Ulloa, parceque les naturels du Pays font du nombre de ces Indiens

Bravos i que l'Efpagne n'a pu foumettre encore à fa Domination. Mais,

quoique ces Peuples foient Barbares, & qu'on puilTe les régarder en quel-

que façon comme indépendans, leur Pays n'en efl pas moins compris dans

l'enceinte de l'Amérique Efpagnolle , & les Anglois n'ont pas plus de droit

,

fuivant les traités, &.le droit Commun de toutes les Nations Européennes

à l'égard de leiu-s établilîemens relpeftifs à la côte d'Afrique & dans les

deux Indes, de faire cette traite, que les Efpagnols d'aller faire celle des

fauvages de fa nouvelle York & de la nouvelle Angleterre.

.

Ont conçoit fans peine que fi l'Efpagne engageoit l'Angleterre à lui ren-

dre la juftice qu'elle efl: en droit d'en exiger, fur le Commerce clandefl:in,

il lui feroit facile après cela , n'ayant plus à défendre fon Commerce que

contre des interlopes, foit Anglois, foit Hollandois, foibles, fans aveu, &
fans Proteftion, d'achever de détruire le Commerce de Contrebande, avec

fes Gardes-Côtes, de mettre le Commerce de Cadix dans l'état le plus flo-

riflant, & ce qui efl infiniment important à la Grandeur & à la Puiflance.

xle la Monarchie , d'augmenter de plus du double fa Navigation en Amérique.

On peut s'alllirer de la fidélité & de la vigilance des Gardes-Côtes en leur

abandonnant la propriété entière des prifes , déduftion faite feulement des

droits de Douanne du Roy, qui joints aux droits de Gardes-Côtes qui fa

perçoivent fur le Commerce, & à l'augmentation des Droits de Douanne,.

fuite néceffaire d'un Commerce plus étendu, excéderont de beaucoup les

fraix d'armement & de courfe des Gardes-Côtes.

Comme les profits inmenfes du Commerce clandellin peuvent exciter,

encore l'avidité des fraudeurs, au point qu'il en échappe quelques uns k.

la vigilance des Gardes-Côtes , attirés par l'efpérance trop bien fondée d'être

favorifés par les Officiers des lieux, où ils peuvent s'introduire; le Mi-
niflère peut s'alîurer de la fidélité & du dès intérelfement des Officiers par.

des grâces, & par des Ordonnances févéres.

Le Gouvernement doit porter fon attention fur les différens moyens
emploies pour introduire la Contrebande dans les Indes Occidentales. Il

arrive fouvent qu'un 'Vaiffeau interlope feint une relâche forcée pour faire.

L 3 de
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de l'eau, du bois, ou des vivres, pour une voye d'eau, ou pour quelqu'au-

tre befoin qui rend fa Navigation dangereufe. Le péril fuppofc eft un titre

auquel il femble alors que l'humanité Efpagnole ne peut réfifter. Sur un
Placet que le Capitaine de l'interlope accompagne d'un préfent pour le

Gouverneur & pour tous les Officiers dont il a befoin , on lui permet d'en-

trer, de faire fes provifions, de décharger même fon Vaiffeau pour cher-

cher la voj-e d'eau , & pour lui donner un radoub. On obtient enfuite fort

aifément la permiffion de faire une vente indifpenfable alors, pour payer

les fraix de relâche. Toutes ces permiffions font accompagnées de forma-

lités & de précautions extérieures contre le verfement frauduleux de la

Contrebande. Mais il fe fait la nuit, ainli que le chargement du rétour,

avec d'autant plus de fureté que tout a été convenu. C'eft ainfi qu'on

introduit & qu'on débite fréquemment des Cargaifons confidérables.

Il y a une autre manière de faire la traite à la côte d'Efpagne, qui

favorife beaucoup l'introduélion de la Contrebande. On navige avec des

Barques aux ambarquadères qui font éloignées des villes, ou aux embou-

chures des Rivières. On avertit les Habitans par un Coup de Canon , & ceux

qui ont envie d'acheter viennent à bord dans leurs Canots. On fent bien

que le même coup de Canon, le même fignal qui avertit les marchands,

devroit avertir les OfSciers & les Gardes du lieu , qu'il y a un interlope à

l'embarquadère.

Il feroit inutile d'infifter ici fur le zèle &la fidélité que les Officiers doi-

vent à l'obfervation des loix, à leur Patrie & à leur Roi. II ne feroit que

trop facile de prouver que la probité Européenne ne foutient prefque ja-

mais dans les deux Indes , l'épreuve de l'intérêt. Ces diverfes manières

d'introduire la Contrebande aux Indes Efpagnoles, ont toujours eu le mê-

me fucccs aux Colonies Françoifes. Il n'y a ici qu'un feu! principe à atta-

quer & à détruire , pour ruiner entièrement & infailliblement le Commerce

clandeflin. C'eft le bénéfice inmenfe que donne ce commei-ce ,
qui le met

en état de foutenir en même tems de grands risques & les frabc de corrup-

tion. En diminuant, en réduilant infiniment le bénéfice de ce commerce,

on l'aviliroit néceilairement , & fon aviliflement feroit fûrement la caufe

de fa déftru6Uon.

L'Espagne peut frapper à ce but avec un fuccès infaOlible, par des

voyes également fimples & faciles, fort peu difpendieiiiès en comparaifon

du préjudice que l'abus porte à fes Finances & à fon Commerce. On peut

entretenir
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entretenir dés Pataches bien armées, à l'embouchure des Rivières, & aux

embarquadères éloignées des villes , affés fortes pour enlever les Barques

interlopes, & en état de faire une première vifite, fur les Vaifleaux qui

démandent à entrer dans les Ports fur le prétexte d'une relâche forcée.

La néccflité où feroient ces Pataches d'être toujours en ftation, éxigeroit

le double d'Officiers & d'Equipages qui fe réléveroient. Il faudroit que les

prifes fuirent également partagées entre les Officiers & les Equipages aftuel-

lement de fervice , & ceux qui feroient à terre , ainfi que les Droits de

Vifite dans les Ports. L'intérêt des Equipages qui feroient à terre , met-

troit ceux qui feroient à bord des Pataches à l'abi-i de la corruption.

A l'égard des interlopes qui demandent à entrer dans les Ports fur le

prétexte d'une relâche forcée, il faudroit les aflujettir à une vifite préala-

ble de la part des Officiers de la Patache, dont il feroit drefîe un Procès

Verbal figné par eux & par les Officiers des Vaiiïeaux. Ce procès verbal

conftateroit d'abord la Nation du Navire, fon état, celui de fa Cargaifon,

& fcs papiers de mer. 11 devroit être défendu aux Gouverneurs de rece-

voir aucun placet qui ne feroit pas accompagné d'une Copie en bonne for-

me de ce procès verbal, & de permettre l'entrée du Vaifleau autrement

qu'a la charge d'une féconde vifite par les Officiers de la Douanne, qui

après avoir fait affirmer par ferment, véritable le procès verbal de vifito

par les Officiers de la Patache & par ceux du Vaifleau, en feroient le re-

collement en leur préfencc, mettroient le fcellé fur les écoutilles, fur les

Coffres des Officiers, & établii oient des Gardes à bord pour la Conferva-

tion des fcellés. Dans le cas ou il faudroit décharger le Vaiffeau , on

pourroit mettre de même l'entière Cargaifon fous le fcélé & fous une garde

éxa6te. Il ne devroit être permis qu'après ces précautions prifes aux Of-

ficiers du VaiflTeau de pourvoir au bcibin de leur Navigation. Dans le cas

où il feroit indifpenfable de permettre la vente de quelque partie de la

Cargaifon pour payer les fraix de relâche, cette vente ne devroit être per-

mife qu'après avoir conftaté le montant des fraix de relâche & de radoub,

& jufques h concurrence de ces fraix, & pour être faite publiquement en

préfence des mêmes Officiers du Roi qui auroient fait les deux premières

vifites du VailTcau & de fa Cargaifon, dont il feroit drefle procès verbal

par d'autres Officiers. Il feroit nécelîaire enfin de ne point laifièr fortir le

Vaiileau du Port, qu'après avoir conftaté par un dernier procès verbal de

vifite fait encore par des Officiers difî'érens des premier & en leur préfence,

que la Cargaifon du Navire, eft entière, fauf la partie vendue juridiquement

dans le cas de néceffité.

Les
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Les devoirs de riuimànité ne permettent point de s'oppofer à une relâche

forcée, & de réfufer à des Navigateurs les fécours de rholpitalité. Mais

il d\ jufle que celui qui le prête à ce devoir facré , prenne les méfures &
les précautions les plus juftes pour fe mettre à couvert des abus qu'on en

pourroit faire, & il femble que les formalités propofées font les feules ca-

pables de les prévenir. Il n'eft pas douteux que des procédures bien plus

fimpies dévroient fuffire pour remplir cet objet. Cependant il n'eft que

trop certain , que les fraudeurs ont fû les rendre inutiles par la corruption

,

il ell certain auffi que cette corruption peut s'étendre fur les Officiers fu-

balternes ,
plus facilement encor que fur les fupérieurs. On doit donc bien

moins fe propofer ici, en multipliant ces formalités & les Officiers, de

rendre ceux-ci incorruptibles; que la corruption impraticable pour les frau-

deurs. Indépendament de ce qu'il efl; plus difficile de corrompre un grand

nombre d'Officiers, quelque facile que foit l'accès de chaque particulier,

qu'un petit nombre; en multipliant le nombre des Officiers qu'il faut tous

corrompre pour réuffir, on rend néccffairement la corruption impraticable,

parpequ'elle devient trop chère & qu'elle peut l'être au point d'ablbrber

les bénéfices de la Contrebande. La publication feule d'une telle loi empé-

cheroit la plupart des fraudeurs de former d'entreprife. Ils ne pourroient

faire de fpéculation que fur le pied d'une grande fomnie en fraix de corrup-

tion , & on doit croire que leurs calculs fur ce principe , ne leur laiiîeroient

pas efpérer des bénéfices équivalens à d'auffi grands risques, que le font en

général ceux du Commerce ciandeftin.

A ces précautions qui ont pour principal objet la diminution des béné-

fices du Commerce ciandeftin, on peut ajouter encore un établifTement de

Commerce également fimple & facile
;

qui frappe au même but , & faire

fervir les reffources mêmes du Commerce permis à détruire le Commerce

illégitime.'b'

Il eft néceflaire de rappeller ici l'ancien état du Commerce à la nouvelle

Efpagne, au Pérou ou à terre ferme. On feroit tenté, dit D. Bernardo

de UUoa, de prendre pour des fables, tout ce qu'on raconte de la facilité,

des grands fuccès , de l'inmenfité de Commerce , & du grand concours des

Kégocians de Lima, du Pérou & des Efpagnols arrivés par les Galions à

la célèbre Foire de Porto-bélo, où fe faifoit autrefois toutes les affaires de

ces Royaumes. On chargeoit ordinairement fur les Flottes pour la terre

ferme ,
pour la valeur de huit , dix ou douze milions de Piaftres en Mar-

ihandifss d'Europe de toutes fortes; & ces Flottes rapportoient en rétoiu-

pour
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pour trente à quarante milions de Piaftres en Or, Argent, Laine de Vi-

gogne , Cacao & fruits précieux de ces Royaumes. Les Vaiffeaux alloient

en droiture à Carthagêne , où l'on débarquoit une quantité fuffifante de

Marchandifes pour la confommation de cette Province & pour la nouvelle

Grenade. La Flotte continuoit fa route à Porto-bélo , où les députés du

Commerce de Lima joints à ceux d'Efpagne fixoient les prix des Marchan-

difes refpeèlives , eu égard à l'abondance où à la diféte connue où prévue

de celles du Pays, & à la quantité de celles d'Efpagne.

I L arrivoit quelquefois que des Négocians gagnoient fur des Marchandifes

d'un prix & d'une qualité des plus communes, jufqu'à cinq cens pour cent,

mais le bénéfice ordinaire & afluré de ces Voyages étoit de cent pour cent.

Il arrivoit fans doute aufli ce qu'on éprouve encore tous les jours dans le

Commerce des Colonies de l'Amérique : les Négocians faifoient fur les

diiFérens prix des ventes, pour les prochaines expéditions des fpéculations

très juftes , mais que l'événement déconcertoit prefque toujours. On
croioit que les articles qui par leur rareté s'étoient le mieux vendus, fe

foutiendroient encore chers. Le fuccès des envoys faits fur ce fondement
étoit alTuré, fi tous les Négocians n'avoient pas fait le même raifonnement.
Tous fuivant la même idée fans fe communiquer , faifoient les mêmes char,

gemens , ce qui étabhfiànt en Amérique une grande abondance , étoit caufe

que les articles qui avoient eu le plus de faveur au Voyage précédent , fe

vendoient fort mal à celui d'après. Un habile Négociant prévoit cet in-

convénient, & fe réjette dans ce cas, fouvent avec un grand fuccès, fur

les articles dont il y a eu le plus d'abondance au précédent Voyage. Mats
ce qui efl; alors un bien où un mal pour le Négociant , efi: étranger à l'in-

térêt général du Commerce de l'Etat , qui confifte à faire leul fon Com-
merce fans la concurrence de la Contrebande.

Les échanges qui fe faifoient à Porto-bélo pour la valeur de trente &
de quarante milions de Piafi:res, étoient fi rapides, que les Galions faifoient

toujours leur rétour dans l'année. La fixation des prix des Marchandifes
refpeftives qui fe faifoit par les députés des Négocians fur les Fa6hjres &
de fimples états, contribuoit beaucoup à la rapidité des échanges. Les Né-
gociations fe faifoient fur le pied de cette fixation , & la confiance étoit fi

folidemerit établie, la bonne foy fi refpeftée, qu'on n'ouvroit n'y les Caifles
d'Argent, m les Balots; & s'il fe gliflbit quelque erreur, elle étoit toujours
réparée fans difficulté au premier Voyage.

7me L ^i L^
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La Contrebande qu'on commença à introduire par la Baye de Baflimen-

tos, v^oifine de Porto -bélo, ayant fait les plus grands progrès, la Foire a

fucceffivement perdu de fon aftivité en proportion jufques à un entier dé-

périllement. D'un côté les Galions ont porté beaucoup moins de Mar-

chandifes , & de l'autre , leurs rétours font toujours devenus plus lents , au

point qu'après des Voyages de plus de trois années , on a pris le parti

de fupprimer la Flûte & les Galions , & de les remplacer par des Vaiffeaux

de Régître fans fixer leur départ; ce qui ne paroit pas être cependant une

forme établie pour toujours.

Le Commerce de la nouvelle Efpagne fe faifoit par des Flôtes expédiées

pour la Véra-crux. Les rétours qui fe faifoient auffi dans l'année , étoient

ordinairement de dix à quinze milions de Piaftres. Ce commerce a infini-

ment perdu , non feulement par la Contrebande , mais auffi par le verfement

qui s'y fait tous les ans des Marchandifes des Indes, que le VaifTeau d'A-

capulco apporte des Philippines; ce qu'on pourroit régarder en l'état comme
une branche de Commerce très déllruftive , qu'il ell facile cependant de

tourner entièrement à l'avantage de l'Efpagne, Les retours des Flôtes font

dévenus moins riches, & les expéditions plus lentes, ainfi que les rétours

&. les expéditions des Vailfeaux de Régître de Campêche , Tabafco & Hon-

duras
,
qui font du Commerce de la nouvelle Efpagne. Tous ces Vaiffeaux

fouffrent par les mêmes caufes dans leurs expéditions & dans leurs Voyages

,

ainli que les Vaiffeaux de Buenos-ayres , de St. Marthe, de Cuma, & des

Caraques , le même dommage que le refle du Commerce de l'Amérique.

On rémédieroit fans doute à une partie d'un fi grand mal, par l'établiffe-

ment de Magafins affortis de denrées & de Marchandifes d'Europe, dans

les endroits des côtes les plus fréquentées par les fraudeurs, où les Habitans

ponroient trouver à un bon prix, tout ce qui leur feroit néceffaire pendant

l'intervale d'un voyage à l'autre. Il faut oppofer l'importation légitime à

rintroduftion illicite. Le Commerce clandeftin trouvant le Paj^s rempli de

Marchandifes , tomberoit de lui même , furtout fi on avoit foin d'entretenir

les Marchandifes à un prix qui laifle peu de bénéfice à faire fur la Contre-

bande ; ce qui doit être d'autant plus facile , que le Commerce clandeftin

ne peut fe foutenir que par des bénéfices très confidérables & fort au-deffus

du cours ordinaire du profit que donne le Commerce permis. L'introduc-

tion illicite diminuant néceffairement par ce moyen, les Vaiileaux fe fuccé-

deroient fans faire de tort aux ventes les uns des autres , les rétours feroient

plus prompts, & il n'eftpas douteux qu'il faudroit bientôt doubler les impor.

tations
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tarions en Amérique , & par conféquent la Navigation. Chaque voyage don-

neroit peut-être moins de bénéfice; mais le Négociant en feroit bien dé-

dommagé par la promptitude du rétour qui le mettroit en état de faire trois

expéditions contre une : & un profit modéré & fouvent répété , eft le profit

le plus fur & le plus folide que le Commerce puilFe donner.

Cet établifîement, que l'Efpagne peut aifément faire par des combinai-

fons fort fimples avec le fecours de quelques Négocians de Cadix, formé à

la fuite des précautions qui non feulement rendent le Commerce clandeftin

très dangereux, pour la vie ou la liberté des fraudeurs, mais encor très

difpendieux , ne fauroit manquer d'avoir le plus grand fuccès. Il feroit

peut-être même nécelTaire pour s'en afllirer plus infailliblement , que le Gou-

vernement accorda des exemptions de Droits fur les Denrées & Marchan-

difcs exportées pour l'entretien des Magafins établis, & fur les rétours qui

en feroient faits
,

jufqu'à concurrence d'une quantité déterminée; ce qui

rapprocheroit ailés les prix des Marchandifes permifes, de ceux des Mar-

chandifes de Contrebande par le feul effet de la concurrence. Pour indemnifer

les Fin?nces , le Roi pouroit prendre pour fon compte la moitié ou les trois

quarts de cette branche de Commerce, dont la conduite feroit confiée à des

Négocians; & pour qne le Cours ordinaire du Commerce de Cadix n'en

•foufFrit aucune atteinte, on pourroit également régler & déterminer la quan-

tité de Denrées & de Marchandifes qui feroient introduites dans l'Inde par

cette voye, & en fixer les prix à la vente. Cette Branche de Commerce
tiendroit fans doute par fes Privilèges & par fon bénéfice, un peu des avan-

tages du Commerce clandeftin & en auroit peut-être quelques inconvéniens :

Mais ces inconvéniens n'intérefferoient que fort peu le Commerce
, qui eij

feroit bien dédomagé par de plus grandes, de plus fréquentes, & de plus

promptes expéditions. A l'égard des Finances , ce Commerce prenant la
'

place du Commerce clandeftin , une partie du bénéfice de ce dernier ren-

treroit dans le Cours ordinaire du Comm.erce Nationnal , & l'autre feroit au

profit des Finances.

On a vu avec quelle promptitude fe faifoient autrefois les expéditions
'

des Flûtes & des Galions , leurs rétours , & les prodigieux bénéfices de ce

Commerce, avant qu'il eut reçu les premières atteintes du Commerce illé-

gitime. Ce font ces bénéfices inmenfes qui ont fait naître le Commerce
clandeftin : & les moyens que l'Efpagne a emploies pour le détruire , n'ont

lervi qu'à lui donner fans cefl'e de nouveaux accroilfemcns. On n'en a
emploie que deux jufqu'tipréfent, la force, la vigilance des Gardes - Côtes

,

M 2 la
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la fidélité des OfBciers , & les rétards des expéditions des Flôtes , des Ga-

lions, & des VailTeaux de Régître. Les rétards des expéditions de Cadix,

n'ont fervi qu'à mettre un plus haut prix à la Contrebande; les fraudeurs

en ont profité pour en introduire davantage. Ils ont calculé les forces des

Gardes-Côtes , & l'augmentation de leurs bénéfices les amis en état de faire .

leur Commerce avec des forces fupérieures , & de foutenir d'ailleurs les fraix

de corruption. Il faut donc régarder la diminution des bénéfices du Com-
merce illégitime , comme la caule infaillible de fa déftruftion , & les moyens

propres à alTurer cette diminution , comme ceux qui méritent le plus d'at-

tention,

S I le Commerce clandeftin n'étoit pas entièrement détruit par le concours

des différentes précautions qu'on a propofées ci-defius , il lemble qu'une

plus grande liberté
, peut-être même une liberté entière dans les expéditions

de CadLx, lui porteroit le dernier coup, & achéveroit de l'anéantir fans

rétour. D. Bernardo de Ulloa réjette cette liberté , ainfi que le projet de

réduire le Commerce de l'Amérique en Compagnies. Il régarde avec raifon

les Compagnies comme des établiiTemens déflruélifs du Commerce , & comme
un Menopole ruineux. A l'égard de la liberté, il n'y oppofe aucune rai-

fon folide ; & fon projet d'expédier régulièrement tous les ans la Flôte , les

Galions & les Vaifleaux de Régître, avec une quantité déterminée de Déno-

tées & de Marchandifes , n'eft appuie que fur des raifons qui doivent faire

préférer la liberté qui paroit n'avoir contre elle que la force d'un préjugé

qu'an ancien ufage a introduit. Nous ne devons pas croire que quelques

connoilFances locales s'oppofent à ia liberté du Commerce des Indes-Occiden-

tales, comme on le prétend en France à l'égard d'une partie du Commerce

du Levant. L'auteur Efpagnol n'auroit pas manqué d'y infifter. 11 a fenti

, la néceffité de faire les mêmes expéditions tous les ans, mais il n'a pas fait

attention qu'il n'eft pas moins important de ne pas limiter les exportations ;

que les limites ne fervent qu'à les reflerrer, & relferrent également le mon-

tant des rétours, toujours fufccptibles d'une plus grande étendue en Amer

rique, où les Colonies reçoivent fans cefie de nouveaux accrolifemens , en

proportion de la quantité de Denrées & de Marchandifes d'Europe qu'on

y importe.

Le Commerce des Colonies Efpagnoles a-t-il rien qui le diftingue de ce-

lui des autres Colonies Européennes de l'Amérique ? N'eft ce pas le même

Commerce dans fes effets & dans fon objet, que. celui que les François,

les Anglois & les Hollandois, font dans la même partie du Monde"? L'in-

térêt
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térêt Général de l'Efpagne dans ce Commerce ell, comme celui des autres

Nations qui ont des Colonies, d'exporter beaucoup de Denrées & de Mar-

chandifes d'Europe , & d'en importer beaucoup de celles de l'Amérique.

Tout arrangement œconomique dans ce Commerce qui ne frappe pas à ce

but, n'a que des fondemens ruineux & doit être rejette. .La maxime géné-

rale du Commerce qui veut qu'un Etat exporte beaucoup & importe peu

,

n'eft point celle du Commerce qu'on fait avec l'Amérique. Toutes les

Nations qui y ont des Colonies , ne fauroient en recevoir trop de Denrées

,

par la richefle de leur réexportation en Europe : & plus on y importe de

Marchandifes & de Denrées, plus on en exporte; & plus on fe procure de

riches réexportations. Ce font là les avantages que la France , la Hollande

& l'Angleterre fe font procurés en Amérique par la liberté de cette Navi-

gation, après avoir éprouvé les mauvais fuccès & les inconvéniens de tout

ce qui gêne ce Commerce,

D. Bernardo de UUoa, pour réjctter ou réftraindre infiniment cette li-

berté , ne lui oppofe que l'exemple des malheurs que quelques Négocians

de St. Malo éprouvèrent dans la Mer du Sud pendant la Guerre de fucceffion.

Les Indes Efpagnoles entrèrent alors en Commerce avec l'Etranger pour

les befoins de leur confommation ; & ce parti étoit prefque indifpenfable

dans ces circonllances. Quelques Vaillcaux de St. Malo profitèrent de ce

temps de défordre pour palier à Lima par le détroit de ^lagelhn: comme

le Pays étoit dépourvu de Marchandifes, ils firent fur celles qu'ils y portè-

rent des- profits incroiablcs , gagnèrent jufqu'à huit cent pour cent. Le

bruit qui s'en répandit, excita tellement l'emprefiement & l'avidité des au-

tres Armateurs , que plus de deux cent VaifTeaux Marchands paliérent à

Callao de Lima, & aux autres Ports du Pérou, fans qu'il y eut entre l'ar-

rivée des uns & des autres, feulement l'intervale du tems nécelTaire pour

décharger leurs Marchandifes : elles s'y accumulèrent parla de telle forte

,

que le prix en baiffa même au-defibus de ce qu'elles coûtoient dans la Fa-

brique; les Marchands du Paj's qui avoient acheté les premiers à des prix

éxhorbicans, perdant par cette diminution plus des trois quarts à la vente,

furent obligés de Faire banqueroute : ceux qui avoient des fonds de

refte cellérent d'acheter , craignant que les Marchandifes ne vinffent à

bailTer encore davantage ; cnforte que quelques uns des Marchands Fran-

çois ne trouvant point à vendre , brûlèrent partie de leur cargaifon

,

plutôt que de la rapporter en France , où à leur arrivée ils firent auffi ban.

queroute.

M 3 D.
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D. Bernardo de Ulloa auroit pu rappeller beaucoup d'autres événe-

mens à peu près femblables, arrivés dans d'autres branches de Commerce;
mais il n'auroit pas du citer celui-ci comme un exemple d'inconvéniens &
de malheurs capable d'engager un Etat dans des établiflèmens qui détruifent

la liberté. Ce qui arriva alors dans le Commerce des Indes Efpagnoles,

eft prefque toujours arrivé à la fuite d'une Guerre dans le Commerce des

autres Colonies Européennes de l'Amérique, & dans celui de la Côte d Af-

rique. La même chofe arrive en Europe , dès qu'il furvient dans un Etat

,

une diféte, foiî de Denrées foit de Marchandifes. La diféte même attire

bientôt la plus grande abondance, lorfque le Commerce elt libre; & à l'égard

des Négocians, ce Commerce n'efl ordinairement lucratif, que pour ceux

qui ont allés de vigilance & d'habileté pour faire les premiers envois, &
la fage prévoiance de ne pas différer leurs ventes dans l'efpérance de faire

de plus grands bénéfices. C^ui ne voit que dans ces cas la diféte eft un

mal que la liberté du Commerce répare promptement; que l'excès de con-

currence que la diféte attire bientôt, n'a & ne peut avoir d'inconvéniens

que pour quelques Négocians imprudens ou trop avides, mais qu'il réfulte

toujours infailliblement de l'excès même de la concurrence qu'attire la di-

féte , un avantage réel , & pour l'Etat qui approvifionne , & pour celui

qui eft approvifionne ? L'un reçoit abondament tout ce qui lui eft néceflaire

,

l'autre le débaraffc de fon fuperflû. D'ailleurs cette opération qui n'eft

jamais que momentanée , eft elle même la caufe qui remet le Commerce

dans fon niveau , & qui lui fait reprendre fon cours ordinaire ; & le cours

ordinaire du Commerce ne donne que des bénéfices modérés, &-ne paye

l'induftrie qu'autant qu'il eft nécefiliire pour l'animer & l'entretenir dans fon

activité naturelle. Le Commerce a fes orages qui le forment dans des tems

de trouble, dans des événemens publics, quelquefois in attendus & d'au-

trefois trop prévus. Mais il ne fauroit en réfultcr un mal pubHc & perma-

nent pour aucun Etat, qu'autant qu'on voudroit les prévenir par des régle-

mens qui détruiroient en général la liberté du Commerce. Les révolutions

continuelles fur les prix des Denrées & des Marchandiles , occafionnées par

les viciffitudes de l'abondance & de la diféte; les viciffitudes dans le goût

des acheteurs; la mauvaife foi des débiteurs; leur impuilTance forcée; les

événemens de Guerre & de Paix ; les playes dont le ciel afflige de tems en

tems quelque partie de la terre; & les naufrages, font des accidens naturels

au Commerce. Vouloir les prévenir par des Joix ,
qui gênent la liberté,

c'eft lai ôter les reffources qu'il a dans l'induftrie & le génie des Négocians,

pour fe relever.

L'Exemple
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L'^ExEMPLE de ce qui arriva pendant la Guerre pour la fuccedion,

aux Négocians de St. Malo dans la Mer du Sud, bien loin de contredire la

liberté du Commerce , parle en fa faveur. Tout le Monde fçait à quel point

leurs premiers envois furent heureux pour leur Patrie, puifqu'ils délivrè-

rent leur Souverain en lui prêtant trente milions, du joug humiliant qu'on

vouloit lui impofer aux conférences de Gertruidemberg. Ces trente milions

ne fervirent pas peu à affurer la Couronne d'Efpagne à la maitbn de Bour-

bon. Les Négocians qui, fuivant le récit de D. Bernardo de Ulloa, fe

ruinèrent dans les envois fuivans à la Mer du Sud, où qui du moins per-

dirent beaucoup, ne rendirent pas fans doute un fervice fi brillant à leur

Patrie. Ils la fervirent cependant infiniment par une grande exportation

de fes manufadlures : l'Etat gagna moins, parccqu'ils perdirent; mais l'Etat

gagna une augmentation confidérable de numéraire: ils animèrent, il fou-

tinrent fon induftrie, & donnèrent de l'aftivitè à fa circulation.

Il eft indifférent de prendre cet exemple en France ou en Efpagne.

On fent bien que les Négocians de Cadix ou de Sèville, auroient pu faire

les mêmes opérations & procurer à l'Efpagne les mêmes fecours & les mê-
mes richefFes, foit en s'enrichifîant eux mêmes, foit en s'appauvriflant par

leur trop grande précipitation. C'eft ce qui eft arrivé en France dans la

dernière Paix d'Aix la Chapelle. Les Denrées de l'Amérique écoient à un
bas prix dans fes Colonies, & celles d'Europe y étoient fort chères. Les
premiers Vaiifeaux expédiés des Ports de France profitèrent de cette fitua-

tion, & ceux qui fuivirent donnèrent les uns le pair, & les autres de gran-

des pertes, mais l'exportation, l'importation & la réexportation furent in-

menfes, extrêmement rapides, & firent rentrer en peu de tems dans le Royau-
me, les milions que la Guerre en avoit fait fortir. Toutes les Manufaftu-
res, toutes les fortes d'induftrie recouvrèrent promptement leur ancienne
vigueur , & la circulation reprit fa première aftivitè , au point de donner
au Gouvernement la facilité d'établir une CailTe d'amortiiîement de plus de
trente milions par année, pour rembourfer les Capitaux des dettes publi-

bliques , exemple nouveau pour la France ; &. enfin l'argent tomba dans
peu à 4. p. °. Les Négocians qui perdirent alors dans le Commerce de
l'Amérique, où qui manquèrent d'y gagner, enrichirent l'Etat. Le Gou-
vernement eut la fageflfe de regarder cette révolution comme utile & paiia-

gère, le Commerce reprit de lui même affès promptement fon calme ordi-

naire & fon cours naturel, qui confifte dans l'importation aux Colonies de
la quantité à peu prùs exade de Denrées & de Marchandifes d'Europe que
ces Colonies peuvent confommer , & dans l'exportation générale de toutes

leurs
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leurs produ6lions. II y a une balance refpeftive dans le Commerce de

l'Europe avec l'Amérique , qui lorfque le Commerce eft libre , ne varie

qu'autant qu'il ell néceliaire pour donner lieu à différentes fpéculations,

& pour animer le Commerce & le tenir en aftivité.

O N a obfervé cependant que ce Commerce reçoit fans celTe de nouveaux

accroilièmens , qui font plus ou moins fenfibles en proportion du bon ré-

gime dans le quel on tient, non le Commerce qui ne demande que de la

liberté, mais les Colonies. Il y a toujours en Amérique de quoi défricher

ou améliorer. Le luxe que le Commerce introduit chez les Habitans, l'oc-

cafion qu'il leur préfente fans celTe de fc procurer par les fruits de leurs

terres , toutes les commodités de la vie , eft le feul motif qui les excite au

travail, & à rendre les Colonies toujours plus riches en produftions. C'eft

l'effet natui'el de la liberté du Commerce , dont les fuccès feroient plus

rapides, fi on y ajoutoit dans les Colonies , la fageffe & la douceur d'une

bonne adminiftration.

On ne doit donc pas craindre l'abondance des Denrées & des Marchan-

difes d'Europe dans les Indes Efpagnoles, importées par les VailTeaux Elpp.

gnols, mais l'abondance de celles que le Commerce clandeilin y introduit.

Indépendament de ce que l'abondance des envois de la Nation excitent né-

celîairement plus de travail & d'améliorations chez les Habitans , cette abon-

tiance fert infiniment à relferrer celle du Commerce clandeftin. II eft donc

évident que limiter le nombre des Vaiifeaux qui s'expédient à Cadix, le

montant de leurs Cargaifons, & mettre de longs intervales d'une expédition

à l'autre , c'eft foutenir ou encourager le Commerce illégitime ; c'eft lui

îaiffer toujours une plus grande partie des Colonies à approvifionner. Il

ne feroit pas aifé de diftinguer , à l'égard du Commerce , les Colonies Efpa-

gnoles , de celles des François , des Anglois & des Hollandois , de manière

à trouver dans cette diftinftion, un principe folide & inconteftable fur le

quel ou puifle établir une forme de Commerce diamétralement oppofée.

Mais il eft facile de voir que fi la Navigation aux Indes Efpagnoles étoit

livrée à la feule fpéculation des Négocians d'Efpagne, comme elle l'eft en

Angleterre , en France & en Hollande , à l'égar^d de leurs Colonies refpe6H-

ves , cette Navigation feroit triplée en peu de tems. Les Négocians emploie-

roient de plus petits navires , leurs bénéfices feroient modérés ,
quelquefois

nuls, mais leurs voyages feroient fréquens & leurs rétours fort prompts.

Les risques de l'abondance, où d'une trop grande concurrence, ne les em-

barafleroient pas plus, que les Négocians François le font, pour les éviter

ou
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ou les prévenir aux différentes Ifles Françoifes. Les uns confieroient leurs

Vaiffeaux à des Capitaines géreurs, d'autres les configneroient à des maifons

de Commerce déjà établies , ou qui s'établiroicnt bientôt ; leurs Vailleaux y
feroient échelle , & ils n'éprouveroient jamais d'autre inconvénient

, que celui

d'être obligés quelquefois à plus de relâche; à faire un voiyage un peu plus long;

à lailfer une partie de leur Cargaifon invendue pour en faire le rétour dans

un fécond voyage , & à prendre du fret ; ainfi que cela arrive fréquemment

aux Colonies Françoifes. Le but du Négociant eft de gagner peu, mais

de gagner promptement. La concurrence deviendroit peut-être très confi-

dérable, le Négociant en fouffriroit quelquefois, mais il en réfuiteroit un
grand bien pour l'Etat. Le bas prix des Marchandifes que la concurrence

feroit nécelTairement tomber, en étendroit fûrement les confommations , &
en feroit faire un plus grand débit. Les Négocians gagneroient peu dan*

chaque voyage , quelques uns perdroient , mais le Commerce de l'Etat ne

celFeroit de s'étendre & de l'enrichir.

L A Navigation d'Acapulco aux Ifles Philippines , tient beaucoup des in-

convéniens du Commerce illicite. Il y a des moyens furs, non feulement
de remédier à fes inconvéniens , mais encore d'étendre infiniment cette
branche de Commerce , & de la rendre l'une des plus riches & des plus avan-
tageufes de tout le Commerce d'Efpagne. Cet article exige du détail &
fon intérêt lié avec celui du Commerce en général, mérite un extrême
attention.

Lionel Waffer, Voyageur Anglois , dont ou loue l'exaftitude, quf
parcourut la nouvelle Efpagne en 1678 , vante également la beauté , la

richefle de la ville de Mexico , le nombre de fes habitans , leur luxe & leur
Commerce. On y comptoit alors plus de quatre cens mille habitans fans y
comprendre les enfans , Mexico étoit dans l'abondance de tout ce qui peut
fervir au luxe & aux béfoin de la vie. Outre la prodigieufe fertilité du
pays, il y arrivoit tous les ans par la Vera-crux la charge de deux Galions
d'Efpagne, d'une Frégate légère & de plus de quatre -vingt Vaifleaux
Marchands

, aflbrtie de tout ce qu'il y avoit de plus précieux en Eu-
rope. D'un autre côté une Flotte qui partoit régulièrement tous les ans des
Philippines, lui apportoit les raretés de la Chine, du Japon, de l'Indouflan
& de la Perfe, par le port d'Acapulco; enforte que Mexico jouilToit conti-
nuellement de toutes les richelTes de l'Europe & des deux Indes, par le
port de Vera-crux fur la Mer du Nord, & par celui d'Acapulco fur la Mer
du Sud.

^'""- ^' N ACAPULCO,



p3 LESINTERETS
AcAPULCO, dans la Province de Mexico, eft a quatre vingt lieues de

Mexico, fur le bord de la Mer du Sud, a peu près au même éloigncment

de Mexico, que le port de la Vcra-crux.

Cette place a l'avantage de fervir d'entrée aux richeffes des Indes

Orientales & des parties Méridionales de l'Amérique, qui viennent tous les

ans à Acapulco par les Vailleaux des Pliilippines & du Pérou.

AcAPULCo eft fitué au pied de plufieurs montagnes fort hautes, dans

un terrein ftérile & très mal fain, & par cette raifon n'eft habité par les

Négocians Efpagnols, que dans le tems que dure le Commerce avec les

Vaiffeaux des Philippines & ceux du Pérou. C'eft ce Commerce & l'excel-

lence du Port, qui ont rendu célèbre Acapulco, qui fans cela ne mériteroit

pas le nom de ville , & qui lui ont fait donner le nom de première foire de

•la Mer du Sud & d'échelle de la Chine. Les VailTeaux du Pérou qui appor-

tent des Marchandifes de Contrebande, y vont mouiller, pour les vendre

au port Marquis, qui efl a une lieile d'Acapulco.

L'Espagne a voulu favorifer fes Manufaélures par une loi qui dé-

fend l'importation des étoffes de foye de la Chine & de l'Afie. Don Gé-

ronimo de Uftaris fe plaint cependant de ce que malgré cette défenfe faite

fous des peines très rigoureufes , les François , les Anglois & les Hollandois les

introduifent fous prétexte que ce font des Marchandifes du Levant ou de

leur Fabriques. Il voudroit qu'on rénouvellât cette ordonnance , & qu'on ré-

tendit fur toutes ces efpèces de Marchandifes , dans quelque partie du monde

qu'elles foient faites ou imitées; mais les traités rendent ces défenfes im-

praticables en Europe.

On réconnut en 171 8. que le Commerce d'Acapulco avec les Philippi-

nes , portoit un grand préjudice à celui d'Efpagne par fintroduftion des

étoffes de foye de la Chine & des autres pays de l'Afie ; & le Roi ordonna

que le Vaiffeau qui alloit tous les ans d'Acapulco aux Philippines, ne rappor-

teroit pas d'autres Marchandifes que des Toiles , des Porcelaines , de la

Cire, du Poivre, de la Canelle, & du Girofle; toutes Denrées que l'Efpa-

gne ne fournit pas a fes Colonies, & les étoffes de foye de la Chine & de

l'Afie furent prohibées.

Ce Commerce fut de nouveau réglé en 1720. On permit de faire partir

tous les ans d'Acapulco pour les Philippines , deux VailTeaux de cinq cens

Tonneaux
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Tonneaux chacun, au ]icu d'un feul. On fixa la valeur des rétours de cha-

cun à trois cens mille Piaftres qui ne feroient employées qu'en or, en Ca-

ndie , en Morfil, Cires, Porcelaines, Poivre, Girofle, Toiles unies &
peintes, Soyes torfes & écrues. Cordages & autres Marchandifes qui ne

feroient point fabriquées avec la Soye. On défendit fous les plus grandes

peines pour l'avenir, toute étoffe de foye de Chine, ou des Indes, Pequins,

Gourgourans, Satins, Brocards d'Or ou d'Argent, Broderies, Bas, Ceintu-

tures, enfin tout tifili quelconque fait avec de la foye.

Le tour du Globe parut un prodige, lorsque les Efpagnols fous la con-

duite de Magellan, &c enfuite fous celle de Sebaftien Cano, fe rencontrèrent

avec les Portugais aux Philippines & aux Moluques. Magellan découvrit en

151 9. pour l'Efpagne le détroit qui porte fon nom, entra le premier dans

la Mer du Sud, découvrit les Ifles Mariannes & une des Philippines oil il

mourut; & fes Compagnons, après fa mort, s'établirent à Tidor, la princi-

pale des Ifles Moluques où croifient les plus précieufes épiceries. Les Por-

tugais ne s'attendoient pas que les Efpagnols feroient par la Mer du Sud une
partie du Tour du Globe, & arriveroient aux Indes Orientales par la Mer
Orientale, pendant qu'ils faifoient le tour de l'autre partie par le Cap de
Bonne-Efpérance , & qu'ils ne pouvoient arriver aux Indes que par l'Occident.

Les Hollandois fçurent dans la fuite s'emparer des Moluques, mais l'Ef-

pagne a confervé les Philippines. Ces Ifles font a la tête de l'Afie & ad-

jacentes à la Chine & au Japon. Le Roi d'Efpagne y entretient des Offi-

ciers & des Garnifons , & toutes les Nations des Indes y envoyent des

Marchandifes.

L'Espagne peut donc facilement partager par les Ifles Philippines dont'

la propriété ne peut lui être Conteftée , les richefl!es du Commerce des Indes

Orientales, avec les Compagnies des Indes de Hollande, de France, d'An-

gleterre , de Suède & de Dannemarck ; & ce Commerce que l'Efpagne peut

étendre à fon gré, contribucroit infiniment à l'augmentation de fa puiflân*

ce, fi elle fe livroit a ce Commerce fur de bons principes. Sa concurrence
nuifible aux Compagîiies des Indes Européennes, feroit un bien infini au
Commerce de l'Europe en général, en y faifant tomber à un plus bas prix"

toutes les Marchandifes des Indes, par une augmentation de concurrence
dans ce Commerce («). Il

(a) On trouvera les.atantages que l'Efpajîne pourroit fe procurer en réuniffant le Com-
merce des deux Jndes , dans le Chapitre des Compagnies.

N 2
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Il ne faut pas douter que les Vaifleaux qui reviennent des Philippines à

Acapulco, ne rapportent des étoffes de foye, malgré les prohibitions &
tous les foins qu'on peut donner à ce Commerce, attendu le prodigieux

bénéfice que donne rintrodu6tion de ces étoffés, qui excite ou fait naître

une indufîrie fupérieure à la fagelfe & à la févérité des loix. Mais fi les

précautions qu'on a prifes pour exclure cette branche du Commerce des

Philippines avec Acapulco, permettent de la régarder comme détruite, ou

tellement affoiblie qu'elle mérite peu d'attention ; le Commerce licite qui fub-

fifle, & qui, à l'exception des étoffes, introduit tous les ans dans les Co-

lonies Efpagnoles pour des milions de toutes fortes de Marchandifes des

Indes
,
porte encore un alfés grand préjudice au Commerce d'Efpagne , pour

exiger des régleraens bien différents de ceux qu'on a faits jufqu'à préfent.

Il eft certain que les Européens envoyent par le Cap de bonne Efpé-

rance aux Ifles Philippines , des Camelots , des Draps , des Serges , des

Chapeaux , des Bas de Laine , des Criftaux , des Dentelles de Flandre , &
«les Perpétuanes que les Efpagnols achettent & tranfportent dans la Mer du
Sud. Ces articles ne font point compris dans les prohibitions concernant

le Commerce d'Acapulco avec les Philippines : Cependant ils prennent la

place d'une partie femblable des mêmes Marchandifes qui doivent être en-

voyées de Cadix à la Mer du Sud, & le Volume de ces Marchandifes en-

voyées ainfi aux Indes Occidentales par le Cap de bonne Efpérance , dimi-

nue le Commerce & la Navigation de Cadix.

Lorsqu'on a fait des réglemens fur le Commerce d'Acapulco aux Phi-

lippines, on n'a envifagé que le feul intérêt des Manufaftures d'Efpagne,

c'ell-à-dire de Manufactures qui n'exifloient pas, où qui n'avoient que de

très foibles Commencemens , & qu'il efl impoffible de rendre fîoriffantes en

Efpagne, comme on le démontrera dans la fuite. C'efl ainfi qu'on a fou-

vent facrifié des intérêts très importans à des progrès d'induftrie qu'on ne

doit point attendre, à des Manufaélures qu'il eft impofîible d'élever où de

foutenir. La fçience du Commerce a des maximes générales qui conviennent

à toutes les Nations, & d'autres qui, au lieu d'être falutaires pour de cer-

tains pays, y feroient déftruftives. Les mêmes réglemens de Commerce
qui rendent le Commerce floriffant en Angleterre , ruineroient celui de la

Hollande. Les mêmes réglemens qui conviennent aux François, aux An-

glois & aux Hollandois, ne peuvent convenir aux Efpagnols & aux Portu-

gais. La fituation de l'Efpagne & du Portugal , la nature de leurs polfes-

fions, leurs étublilfemens divers & la forte de richeffcs que ces Couronnes

ont
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ont à faire valoir, ne leur permettent pas de porter rinduflric de leurs fu-

jets fur les mêmes objets : elles doivent l'animer & l'entretenir fur les mêmes

principes, c'efl-à-dire par des encouragemens , mais elles doivent l'occuper

différemment.

A l'égard du Commerce des Indes Orientales , on a donc défendu en Efpa-

gne une branche de ce Commerce qui devoit être permife , on a permis &
autorifé ce qui devoit être févcrement défendu. On n'a confideré que des

branches de Commerce particulières , au lieu d'envifager l'cnfemble de tou-

tes les branches, le Commerce général de l'état; car c'eil une maxime de

l'adminillration éclairée de tout état Commerçant, qu'on ne doit jamais fa-

vorifer une branche de Commerce aux dépens du bien général, ou, ce

qui efl égal, aux dépens d'autres branches de Commerce plus avantageufes

à la Nation.

Il Réfulte des réglemens que l'Efpagne a faits fur le Commerce d'Aca-

pulco aux Ifles Philippines , i°. que l'Efpagne s'eil privée du bénéfice que
lui donneroit le Commerce des foyeries des Indes Orientales ; car elle s'ell

interdit à elle-même les avantages de ce Commerce : 2°. Qu'en permettant
que les Philippines approvifionnent direftement fes Colonies de toutes les

autres Marchandifes des Indes Orientales , elle a d'un côté reflerré elle-

même dans des limités très étroites un Commerce foit riche , & de l'autre

,

elle en a abandonné la richeffe à un petit nombre de fes colons au préju-

dice de la Métropole; enforte que le bénéfice de ce Commerce en l'état

efl nul pour l'Efpagne , & ne produit d'autres effets à fon égard , que dé
lui porter un peu plus ou un peu moins de préjudice, fuivant que fes ré-

glemens font bien ou mal exécutés , & qu'on introduit plus ou moins d'é-

toffes de foye de la Chine & des autres parties de l'Afie. Ces étoffes &
les toileries y prennent la place des étoffes & des toileries d'Europe qui

s'expédient de Cadix; & produifent dans les Colonies Efpagnolcs, les mêmes
effets ruineux & deflruclifs du Commerce d'Efpagne

, que le Commerce
clandeftin des Anglois & des HoUandois.

A l'égard des autres Marchandifes des Indes Orientales , telles que les

Epiceries, l'or, le Morfil, la Porcelaine, &c. dont l'introduftion aux Co-
lonies d'Efpagne n'attaque pas le débouché des Marchandifes d'Europe, le

Commerce d'Efpagne n'a aucune part au bénéfice confidcrablc que donnent
ces Marchandifes -qui pouroient & dévroient être Expédiées de Cadix.
C'eft-là ce qu'cxigéroit fon intérêt, & cet intérêt efl très important: on va le

rendre fenfible. N o L'Esr-
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L'Espagne dévroit donc défendre l'introdiiftion de toutes les Marchan-

difes des Indes Orientales généralement & fans exception dans les Indes

Occidentales par Acapulco, c'efl-à-dire , interdire abfolument tout Commerce
direfl entre les Philippines & Acapulco. On ne doit point voir d'obftacle

à ce règlement dans l'intérêt des Manufactures. Cette branche de l'induflrie

eft condamnée k refter en Efpagne dans des limités étroites, d'où l'intérêt

général du Commerce ne permet pas de la faire fortir , comme on le dé-

montrera fur l'article des Manufaflures. Ainfi Acapulco , au lieu d'être

,

comme il l'a été jufqu'àpréfent , l'entrepôt des Marchandifes des Indes

Orientales, pour en approvifionner les Indes Occidentales, ne devroit être

qu'un lieu défert, un port interdit a toute Navigation, puifque Acapulco

par lui même n'eft qu'un pays mal-fain, inhabitable, fans culture & fans

aucune forte de produftions.

L'Etablissement d'une Navigation direfte de l'Efpagne aux Ifles

Philippines, fcroit fans contredit le moyen le plus fur qui foit au pouvoir

de l'Efpagne pour augmenter fon Commerce & rendre fa marine florilTante.

On a cependant régardé en Efpagne, cette Navigation comme pernicieufe

& fujette à des inconvéniens qu'on a crû fans réméde. On ne conçoit

pas fur quels principes cette Navigation qui enrichit depuis û longteras les

Nations qui s'y font livrées, furtout la Hollande, l'Angleterre & la France,

a pu paroitre ruineufe pour l'Efpagne.

On a prétendu que les Philippines étant le Magafin général des étoffes

de foye & de coton de toutes les Nations des Indes , & ces étoffes aj-ant

une grande fupériorité fur celles d'Europe , par la beauté du travail & des

couleurs, & furtout par leiu'S bas prix, l'Efpagne en feroit bientôt inon-

dée, & que fes Manufactures qui n'en pouroient fouténir la comparaifon,

en feroient infailliblement ruinées.

Cette objeCtion auroit fans doute quelque poids, fi l'Efpagne avoit à

craindre la déftruftion de fes. Manufactures : le Commerce des Indes Orien-

tales auroit alors pour l'Efpagne , les mêmes inconvéniens dont on fe plaint

en France & en Angleterre. Les Fabriques de l'Afie nuifent infiniment à

celles de ces deux Nations. Quoique l'ufage des étoffes des Indes, foit

prohibé en France & en Angleterre, il n'en efl pas moins certain que ces

étoffes & ces toiles prenant en Europe la place de celles de France &
d Angleterre, portent un grand préjudice à leurs Manufactures, en reflerrant

leurs confommation. Cependant on ne peut point confeiller à ces deux

Nations
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Nations de renoncer à ce Commerce; parceque d'autres Nations le faifant,

il eft de l'intérêt des Anglois & des François d'y participer, pour ne point

acheter de la féconde main ce qu'ils peuvent avoir de la première à meil-

leur marché. Si ce mortif eft fuffilant pour rendre utile & même néceflaire

à la france & à lAngleterre le Commerce avec l'Afie , il faut convenir que

ce Commerce feroit encore plus utile & plus néceflaire à l'Efpagne, qui

fait une grande confommation de toutes les Marchandifes des Indes, & qui

n'eft point dans le cas d'en rédouter la concurrence , ni au dédans ni au

dehors.

L'Espagne s'habille prefque uniquement d'étoffes étrangères: mais quand

même elle parviendroit à acquérir des Manufaftures de quelque confidéra-

tion , un Commerce dired avec les Philippines feroit encore un Commerce très

riche & très utile. Avec un milion de Piaftres , dit Don Bernardo de Ulloa

,

l'Efpagne acheteroit aux Philippines ce qu'il lui en coûte quatre dans le

Nord, dont les étoffes font -moins belles & plus chères que celles de l'O-

rient : elle épargneroit donc trois milions de Piailres , & même attendu qu'à

la Chine, l'Or ne vaut que neuf Piaftres l'once, l'Efpagne en y envoyant

quatre milions de fes Piaftres à échanger contre de l'Or, feroit fur cette

fomme un profit de 240000 Piaftres, qui payeroit les Marchandifes dont

elle auroit befoin. L'Efpagne trouveroit encore dans ce Commerce un
autre avantage qui ne mérite pas moins d'attention: elle rapporteroit une

grande quantité de Denrées d'un Commerce utile avec un bénéfice affez

confidérable pour folder une grande partie de fes achats en Europe; car

rien ne l'empêcheroit de faire par la Mer du Sud , aux indes Orientales , un
Commerce auffi étendu, que celui que les autres Nations d'Europe y font

par le Cap de bonne Efpérance.

L'Espagne n'a pas toujours eu les yeux fermés fur la richeffe & l'uti.

lité de ce Commerce. Il fc forma une Compagnie de Négocians de Cadix

& d'autres Ports d'Efpagne en 173 1, pour le Commerce des Philippines;

cette Compagnie fut autorifée par une déclaration qui lui permit de charger

des étoffes de la Chine pour 50. Tonneaux par VailTeau , à condition qu'el-

les feroient vendues à l'Etranger. La ville de Séville fut fubftituée immédia-

tement à cette Compagnie, & la permiflîon de charger des étoffes de la Chi-

ne fut fuprimée par une déclaration de 1733, fur le prétexte que quand
même la condition de les vendre à l'Etranger feroit éxaflement obfervée,
le bien public ne gagneroit rien a cette permiflîon

, qu'au contraire l'Efpa-

gne en vendant ces étoffes à l'Etranger, perdroit le profit de lli main d'œu-

vre
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vre fur une pareille quantité qu'elle auroic Fabriquée, avec les foyes & le

coton des Indes, & qu'elle auroit vendue. On crût encore que cette per-

miflion pouroit caufer un grand mal, en facilitant la Contrebande des Na-
tions qui ont permis à leurs fujets le Commerce de ces étoffes en mê-

me tems qu'elles leur en ont prohibé l'ufage. Ces établiifemens n'étant

ainfi formés que fur de faux principes, la Navigation aux Philippines efl

reftée bornée au Vaiffeau d'Acapulco; c'ell - à - dire dans les limites les plus

étroites , & au lieu de fe procurer une branche très riche , l'Efpagne n'a

confervé qu'un commerce aulU, ruineux que le Commerce clandeftin.

Le feul navire qui ait pcrmiflion de palTer des Philippines a Acapulco,

n'apporte qu'une cargaifon de trois cens mille Piaftres, dont partie confifte

en foyes, Coton, Poil de Chameau, Porcelaines, Cire, Poivre, Canelle,

Girofle, Ivroire, Thé, CafFé, Gingembre & Drogues fervant a la Méde-
cine : le refte de la cargaifon efl en étoffes de la Chine , malgré les défen-

fes. Cette partie d'étoffes efl: bien éloignée de fuffire à la confommation

inmenfe qui s'en fait à la nouvelle Efpagne. Ainfi d'une part la prohibi-

tion des étoffes de la Chine efl éludée, & de l'autre, le Vaiffeau des Phi-

lippines ne pouvant feul introduire qu'une petite partie d'étoffes de la

Chine , laiffe aux Etrangers l'avantage de fournir à l'Efpagne ces mêmes
étoffes & des toiles de coton pour en àprovifionner en entier la nouvelle

Efpagne, car à cet égard les Etrangers éludent les prohibitions fur des

moyens aux quels l'Elpagne peut rien oppofer.

Les traités ne permettent point à l'Efpagne de réfufer les toiles & les

étoffes que les Etrangers portent à Cadix provenant de leurs Fabriques. Or
l'Etranger pour éluder les prohibitions à fégard des toiles des Indes, introduit

les toiles des Indes fous le nom des toiles imprimées dans les Manufaélures

d'Europe; & à fégard des foyeries, on introduit aifément celles de la Chine

fous le nom des Manufaélures d'Europe , tant parcequ'on en imite quelques

unes en Europe, que parceque la Chine imite aufli des étoffes d'Europe:

enforte^u'il n'y a point de toile, ni d'étoffe des Indes qu'on ne puiffe

introduire en Efpagne fous le nom de quelque Manufafture Européenne.

Il réfulte delà que les prohibitions ne font que nuifibles à l'Efpagne,

puifque les Etrangers en profitent pour introduire les mêmes Marchandifes.

Parla les Efpagnols livrent eux mêmes une branche de leur Commerce,

très riche & très étendue, aux Etrangers. Les prohibitions & le défaut

d'une Navigation direfle d'Efpagne aux Pliilippines , affurent aux Etrangers

feuls le bénéfice de ce Commerce. O n
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On a prétendu encore que la Navigation direde de l'Efpagne aux Phi-

lippines, ruineroit le Commerce que les Galions font au Pérou & à Lima

par la voj'e de Carthagêne & Porto-bélo, attendu la facilité que les Vais-

leaux Efpagnols auroient, d'y introduire les toiles & les étoffes des Indes

par la Mer du Sud, Mais on n'a pas fait attention que les côtes de la Mer
du Sud font très éloignées de la route que ces VailTeaux doivent naturelle-

ment tenir; que la route d'Efpagne aux Philippines la plus fûre & oi!i l'on

rencontre le moins de Vaifleaux étrangers , eft par le Cap de Horn , oti

par le détroit de Magellan , où par l'un des trois paifages de Lemaire , Bro.

vers ou de Laroche , qui font entre le détroit de Magellan & le Cap de

Horn, terre déferte appellée terre de Feu ou Auftrale, où il y a de bons

Havres, du bois, du gibier & des poiflbns en abondance,- que de-là on

fait voile par la pleine Mer, fans toucher terre jufqu'aux Philippines , fans

palier à la vue des Moluques qu'on laiiïe a gauche , & même fans s'arrêter

aux Ifles Mariannes qui font voifines, & qui appartiennent aux Efpagnols.

Par cette route la Navigation Efpagnole dans l'Afie commence par les

Philippines d'Orient en Occident, au lieu que les autres Nations qui pren-

nent par le Cap de bonne Efpérance , n'arrivent aux Philippines qu'après

avoir traverfé les Mers d'Afie d'Occident en Orient.

Il feroit facile d'ailleurs à l'Efpagne de prévenir tout Commerce de Con-
trebande à la côte de la Mer du Sud par les VailTeaux Efpagnols qui ré-

viendroient des Philippines , en remettant ce Commerce enti-e les mains
d'une Compagnie, & en formant l'établiiTement d'une Compagnie des Indes,
telle que celles de France ou d'Angleterre, qui fûrement ne permettroit
jamais à fes Vaifleaux de toucher à aucune des côtes des Indes Occidenta-
les. Cet étabhfîement feroit peut-être plus conforme aux véritables intérêts

de l'Efpagne, que la liberté accordée aux Négocians de tous fes Ports,
propofée par Don Bernardo de Ulloa. Cette Compagnie pourroit être char-

gée de l'entretien des Garnifons, des Officiers & des Forts des Philippines, &
de former quelques établifl'emens fur les côtes de Magellan ou Terre de Feu,
où les Vaifleaux pourroient fe rafraîchir au milieu de leur route, & fe ra-

douber dans le befoin.

Don Bernardo de Ulloa prétend que toutes les Marchandifes des Indes
fe trouvent aux Philippines à auffi bon marché, que dans les lieux mêmes
qui les produifent. Mais s'il y a quelque défavantage à en faire les achats
aux Phihppines, comme ou peut le préfum.er à l'égard d'un grand nombre
d'articles, il feroit facile à une Compagnie des Indes établie en Efpagne,

Tome I. O de
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de faire des Philippines le Commerce d'Inde en Inde, comme le font les

Compagnies de Hollande, de France & d'Angleterre. L'Efpagne ne doit

pas craindre que les Hollandois voululîent entreprendre de la troubler dans

ce Commerce, fur le prétexte du traité de Munfter, dans le quel on ne

doit trouver autre chofe de la part de l'Efpagne, qu'une permiflîon accor-

dée aux Hollandois de naviger à leurs pofleffions dans l'Lide, Il feroit

difficile aux Hollandois de faire régarder cette permiflîon, comme une re-

nonciation de la part de l'Efpagne à la Navigation d'Inde en Inde. Mais

îi on craignoit enfin que cette Navigation fouffrit quelque difficulté, rien ne

pourroit empêcher les Elpagnols de faire le Commerce d'Inde en Inde,

comme les Anglois & les Hollandois font le Commerce aux Philippines,

qui leur efl interdit; ils y viennent chercher les Piaflres d'Efpagne fous le

nom & fous le pavillon des puifîances Afiatiques , dont ils frètent les Vais-

feaux. Qui pourroit empêcher l'Efpagne de fe procurer de même toutes

les Marchandifes de l'Inde ?

L'Etablissement d'une Compagnie des Indes donneroit à l'Efpagne

de très grands avantages; elle approvifionneroit feule par Cadix toutes fes

Colonies, de Marchandifes des Indes tirées de la première main; elle y gagne-

roit le bénéfice qu'y font fur elle les François, & principalement les An-

glois & les Hollandois ; ainfi que celui que font ces Nations qui en intro-

duifent en Efpagne pour fa confommation intérieure, qui efl très confidéra-

ble. Au lieu d'acheter pour des fommes inmenfes ces Marchandifes d'une

féconde main, elle auroit un fuperfîu très lucratif à répandre dans les mar-

chés d'Europe. La Marine d'Efpagne recevroit parla des accroilTeraens de

confidération, & ce Commerce contribueroit infiniment à fon rétablilTement.

Le Gouvernement pourroit exiger d'une Compagnie qui feroit bientôt riche

,

les dépenfes néccfîaires pour fortifier les Ifles Pliilippines , tant contre les

naturels du pays , que contre les entrcprifes des Nations Européennes.

On verroit bientôt une partie du Commerce des Indes changer encore une

fois de route , & en fuivre une toute oppofée à celle que lui firent prendre

les grandes découvertes des Portugais. L'Efpagne pourroit fe procurer en-

core par le moyen de cette Compagnie , l'avantage d'avoir des forts fur les

côtes de Magellan pour la fureté de fes Ports dans la Mer du Sud, &
d'empêcher qu'une autre Nation ne vienne fe fortifier dans ces terres, & ne

fe rende par ce moyen Maîtreffe de la communication des deux mers.

En fuprimant totalement la Navigation d'Acapulco aux Philippines, &
en remettant cette Navigation entière à une Compagnie établie à Séville ou

-J
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à Cadix , l'Efpagne fubftitueroit un Commerce riche , à une branche de

Commerce qui ne fert qu'a enrichir quelques Colons, & qui eft prife en

entier fur le Commerce de Cadix; car fi ce Commerce eft de .fix milions;

c'eft fix milions de moins dans le Commerce de Cadix. L'Efpagne jouiroit du .

bénéfice de la Navigation d'Acapulco aux Philippines, & les Négocians de

CadLx auroient à Expédier de plus de Cadix à la nouvelle Efpagnc, les

chargemens des VailTeaux qui viennent des Philippines à Acapulco. Ainfi le

Commerce de Cadix & la Navigation recevroient une augmentation confi-

dcrable , indépendament des grands avantages pour l'Efpagne , que préfente

l'établiffement d'une Compagnie des Indes qui, pour s'enrichir & enrichir

l'Etat , n'auroit prefque d'autres dépenfes à faire , que les frais qu'exige une

Navigation ordinaire. On ne peut douter enfin qu'une Compagnie des Indes

établie fur de bons principes , ne rendit bientôt l'empire d'Efpagne plus

refpeflable dans les deux Indes & en Europe.

Nous avons déjà obfervé que la fçience du Commerce a des maximes

générales qui conviennent à toutes les Nations, & d'autres qui au lieu d'être

falutaires dans de certains pays, y feroient déftruélives. On doit élever,

animer partout l'induftrie, la foutenir & l'étendre fur les mêmes principes.

Mais la fituation, le climat, les produftions naturelles, n'étant pas les mê-
mes dans tous les pays, l'induftrie doit y être portée fur des objets diffé-

rens. Les différentes branches de l'Art , ainfi que les produftions de la na-

ture , font divifées à l'infini , mais toutes ne peuvent pas être cultivées

partout avec les mêmes fuccès. Presque toutes les fortes de Manu aélures

font en France comme dans leur véritable patrie : la plupart des matières

premières y abondent , & par les foins d'une bonne adminiftration , les

Négocians y fourniifent à un bon prix celles qui manquent. Il eft facile

de conferver toujours les Manufaftures dans un Etat, qui au lieu de mines d'Or

ou d'Argent, a de vaftes provinces, où l'on ne connoit pas d'autres Com-
merce que celui de la culture des terres & des Manufaftures , où l'on ne peut

point en faire d'autre. C'eft ce qui tient éloignée la trop grande abondance du
numéraire, qui en rendant chères toutes les chofes néceflaires à la vie, fait

infailliblement tomber les Manufaftures par le prix exceflif qu'elle met à la

main d'œuvre. L'Angleterre a longtems joui des mômes avantages, qu'elle

commence à perdre par le numéraire exceffif qu'elle s'cft donné , bien plus

déftruftif encore
, que le numéraire réel. Les Anglois feront de vains effbrts

pour arrêter la décadence de leurs Manufaftures , tant qu'ils laiflx;ront fub-

fifter l'excès de leur numéraire fiftif, & des impôts néceffaires pour en fou-

tenir le crédit. Les HoUandois, fans Agriculture, parcequ'ils n'ont point

O 2 de
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de terres à cultiver; occupés à faire la banque & le Commerce d'œconomie

de toute l'Europe , en pofleffion de tout ce qu'il y a de plus riche dans le

Commerce de l'Indouflan, de la Chine & du Japon, ne pouvoient confer-

ver des Manufactures qu'un moment : ils adopteroient inutilement les maxi-

mes & les réglemens qui foutiennent en France les Manufadures dans un
état floriiîànt; l'abondance du numéraire dont leur Commerce d'œconomie,

leur Commerce de banque & des Indes ont furchargé leur circulation, ne

leur permettra de conferver d'autres Manufactures , que celles qu'exige

l'entretien de leur Marine. Il faut obferver ici que la conftruftion, cette

forte de Manufaélure qui par fa nature ne peut leur échaper, eft dévenue

plus chère ; on conflruit plus chèrement en Hollande qu'ailleurs , le moindre

ouvrier dans le chantier de la Compagnie des Indes coûte un florin , ce qui

efl dans les Ports de France, le falaire des ouvriers de la première clafle.

Les Hollandois s'en dédomagent un peu par leur attention à fe procurer à

bas prix la majeure partie des matières premières. Le Portugal peut bien

plus facilement élever des Manufaftures , & les conferver peut-être un peu

plus longtems , parcequ'il a une plus grande quantité de confommateurs dé-

pendans , & qu'il peut forcer une confommation afTés étendue. Mais le dé-

faut d'un terrain afTez vafte pour l'Agriculture, & de matières premières,

joint au numéraire de fes mines que des Manufaftures auroient bientôt ac-

cumulé; portéroit promptement les Manufaélures au degré de cherté qui

en rend la ruine infaillible, quelque précautions qu'on puilTe prendre pour

les foutenir.

L'Espagne tient â l'égard des Manufaélures, de la fituation de la Fran-

ce , de celles du Portugal , de la Hollande & de l'Angleterre. Elle a comme
la France, un fonds riche & fort étendu pour l'Agriculture, propre aux

produflions naturelles les plus précieufes , les plus nécelTaires & les plus

agréables; elle a auffi de vaftes Provinces, où l'induftrie pouroit êti-e bor-

née à la culture des terres & aux Manufactures; mais elle a à rédouter en

même tems, l'excès du numéraire & les mêmes caufes qui ruinent les Ma-

nufaftures en Hollande & en Angleterre, & qui ne permettent pas à une

fage adminiftration d'en élever en Portugal.

Les Manufactures ont été pendant long -tems, ainfi que l'Agriculture,

florilTantes en Efpagne. La beauté du climat, la prodigieufe fertilité du terrain

& les avantages de la plus heureute fituation, tout invite en Efpagne l'in-

duftrie, & l'induftrie avoit en effet élévè l'Efpagne au plus haut degré de

puillance fous les régnes de Ferdinand & d'Ifabelle, de Cliarles V. & de

Philippe
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Philippe II. par l'étendue qu'elle avoit donnée aux produftions de la nature

& de l'Art. Les caufes qui ont détruit en Efpagne l'Agriculture & les

Manufaftures , les efforts que le Gouvernement a fait pour les rétablir, les

divers moyens qu'on a inutilement employés pour rappeller l'induflrie , ceux

qu'on pouroit employer avec fuccès , & les limites que la fituation de l'Efpa-

gne ,
que la nature même met aux progrès de l'induftric dans ce Royaume

,

font autant d'objets qui méritent d'être difcutés , & qui intérelfent toutes

les Nations Commerçantes de l'Europe.

Ferdinand acquit par la conquête du Royaume de Grenade, ce que

l'Efpagne avoit alors de Manufactures , qui étoient le fruit de l'induflrie

des maures, & détruifit en même tems presque entièrement le Commerce

par l'expulfion des juifs. Une conquête plus importante ; celle du nouveau

monde, ranima bientôt l'induflrie & le Commerce, & fît de l'Efpagne fous

Charles Quint, «Se furtout fous Philippe II , le plus riche Royaume de l'U-

nivers. Pour fe former une idée des richenfes naturelles & d'induflrie de

l'Efpagne à cette époque , il faut fe rappeller les dépenfes énormes que firent

en fort peu d'années Charles V. fuccffeur de Ferdinand & d'Ifabelle, &
Philippe II. fon fils. Charles V. toujours en voyage & toujours en guerre

,

répandit des fommes inmenfes en Allemagne & en Italie. Lorsqu'il envoya

fon fils à Londres époufer la reine marie , & prendre le titre de Roi d'An-

gleterre, ce Prince remit à la cour de Londres vingt fept grandes cailfes

d'Argent en barre & la charge de cent chevaux en Argent & en Or mo-

noyé- Philippe il. foutint à la fois la guerre dans les Pays-bas contre le Prince

Maurice d'Orange, dans presque toutes les Provinces de France contre

Henry iV. à Genève & dans la Suiffe; & fur la Mer contre les Anglois

& les HoUandois. Ses pays comme fes tréforts, étoient inmenfes. Son
défpotisme dans les Paj^s-Bas & fon ambition en France lui coûtèrent plus

de trois miliards de livres tournois fans l'appauvrir , & cependant fes tré-

fors enrichirent contre fon intention , les pays qu'il vouloit fubjuguer. La
conquête du Portugal l'avoit rendu Maître des deux Indes : l'Amérique

,

ainfi que les Indes Orientales, furent toujours inépuifables pour lui. Le
Commerce fe faifoit alors avec les deux Indes comme il fe fait encore au-

jourd'hui: c'efl-à-dire, qu'il falloit porter aux Indes Occidentales , des Den-
rées & des Manufafture d'Europe pour les échanger contre de l'Or & de
l'Argent, & qu'il falloit envoyer de l'Argent dans les Indes Orientales pour
en rapporter des Denrées & des Manufactures. Les Indes Occidentales

fournilfoient aux fujets de Philippe , de l'argent pour le Commerce des

Indes Orientales , & l'induHrie d'Efpagne formoit alors les Cargaifons en

O 3 Denrées
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Denrées & en Marchandifes d'Europe , qu'cxigéoit le Commerce de l'Amé-

rique.

Il n'eft pas douteux que rEfpagne n'ait été en poffeffion d'un très

grand Commerce intérieur & extérieur , dans un fièclc où le Commerce
étoit fort borné dans totis les autres Etats. Don Géronimo de Uftaris allure

que la feule ville de Séville conténoit foixante mille métiers en foye; les

draps de Ségovie ont pafle pour les plus beaux de l'Europe; ceux de la

Catalogne ont eu longtems la préférence dans le Levant, en Sicile & en Italie.

On lit dans un mémoire adrelle à Philippe 11. par Louis Valle de. la Cer-

da ,
qull fe Négocioit dans la feule foire de Médina en Lettres de change

,

pour une valeur de plus de cent cinquante milions d'écus. L'Armement

de Philippe II. contre l'Angleterre compofé de cent cinquante gros Vais-

feaux , célèbre dans l'Hiftoire fous le nom de Flotte invincible , prouve

que rEfpagne avoit alors une puiffante Marine, & par conféquent un Com-
merce maritime très étendu.

Il efl certain que fi l'Efpagne eût été obligée d'acheter en ce tems-là des

Etrangers , toutes les Marchandifes qu'elle envoyoit aux Indes Occidenta-

les, l'Europe auroit joui dèslors des trélors de l'Amérique comme elle en

jouit aujourd'hui, & le Monarque n'auroit pu y dépenfer en Armemens de

terre & de Mer plus de trois mille milions en peu d'années fans s'appauvrir

à l'excès; puifque l'Efpagne répandit iniiniment plus de numéraire chez

les Etranger par cette voye , qu'elle n'a fait depuis par la voye du Commerce.

Ces dépenfes énormes faites audchors , bien loin d'appauvrir l'Efpagne,

ibutinrcnt encore l'induftrie, la première & la principale fource de fes ri-

cheffes , qui ne fut attaquée dans fon véritable principe que fous les règnes

fuivans. Car il eft évident que fi les trcfors répandus hors de l'Efpagne

par Charles V. joints à ces trois mille milions qui doublèrent presque

partout chez l'Etranger, les prix des Denraes, étoient reftés dans l'intérieur

de l'Efpagne, la main d'œuvre y feroit dévenue promptement fi prodigieu-

fcment chère , qu'il eût été impoflible d'y foutenir aucune Manufaélure.

La négligence & l'infidélité mirent le défordre dans les Finances fous

Philippe III, au point que dans la guerre qui continuoit toujours contre les

Provinces Unies , on n'eut pas de quoi payer les Troupes Elpagnoles.

L'expulfion des Maures fît alors un tort irréparable a l'Efpagne. L'expul-

fion de lix à fcpt cens mille fujets laborieux, occupés des Arts & du Com-

merce, lit perdre à l'Efpagne une fomme d'induilrie, qui ne pouvoit être

rem-



DES NATIONS DE L'EUROPE. m
remplacée par Jes tréfors du Mexique & du Pérou, parceque c'éLoit cette

induftrie qui rétenoit en Efpagne la majeure partie de ces tréfors; on peut

juger du mérite & de la richefle de l'induflrie de ces liabitans fi imprada-

ment profcrits, par l'offre qu'ils firent d'acheter de deux milions de ducats

d'Or, la permiffion de refpirer l'air de l'Efpagne.

Le défordre augmenta dans l'adminiUration des deniers publics fous le

règne de Philippe IV. fils de Philippe III. les impôts fur les peuples fe

multiplièrent fous ces deux i-ègnes. On porta à l'excès les droits des an-

ciennes douannes qu'on avoit laiiTé fubfifter d'une Province à une autre.

Il n'étoit pas permis de tranfporter de l'Argent de Province à Province.

Le Commerce intérieur fut ruiné. L'induftrie ne féconda plus les préfens

de la nature: ni les foyes de valence, ni les belles laines de l'Andaloufie &
de la Caflille ne furent plus préparées par les mains Efpagnoles: les toiles

fines difparurent, & les étoffes d'Or & d'Argent furent défendues co»rae

un luxe ruineux, comme une m?gnificence capable d'appauvrir la Monar-

chie. En effet malgré les Mines du nouveau monde , l'Efpagne devint fi

pauvre que Philippe IV. fe trouva réduit à la néceffité de faire de la mo-
noye de cuivre , à la quelle on donna un prix prefque auffi fort qu'à l'Ar-

gent.

Ce fut alors que l'Or & l'Argent des Mines du Mexique & du Pérou,

qui n'avoient encore paffé de l'Efpagne dans les autres Etats de l'Europe,

que pour y fbutenir les dépenfes énormes de la guerre, Commencèrent à

s'y répandre par une autre route auflî paifible & auffi heureufe , que l'autre

étoit malheureufe & déftruflive. L'induftrie opprimée en Efpagne par l'ex-

cès des impofîtions , & plus encore par l'avidité des fermiers qui en faifoient

la perception, les Efpagnols ne furent plus en état de former & d'affortir

les Cargaifons qu'cxigéoit le Commerce de l'Amérique ; il fallut les acheter

des Etrangers , & dèslors les Manufaélures Etrangères en devinrent plus

floriffantcs, & attirèrent l'Or & l'Argent des Indes Occidentales, L'extinc-

tion de l'induftrie Efpagnole donna , pour ainfi dire , la propriété des Mines
du Mexique & du. Pérou aux autres Nations Commerçantes de l'Europe,

& l'Efpagne n'pn'TTnt rétenir que les droits de Quint , d'induit , de Gardes-

Côtes, de douanne &deCommiffion; droits qui ont ajouté aux Marchan.
difes une valeur qui n'intéreflTe le Négociant Etranger , qu'en ce qu'elle

reflferre les confommations ; mais qui eft payée par les fujets du Roi d'Efpa-

gne. C'eft par cette voye que l'Or & l'Argent dont l'Amérique a inondé

l'Europe, ont paffé dans plus de mains, & fe font diftribués plus également.

C'est
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C'est cnvain qu'une loi févère établie par Ferdinand & Ifabelle , confirmée

pur Charles V. & par tous les Rois d'Efpagne , défend aux autres Nations

,

non feulement l'entrée des Ports de l'Amérique , mais la part la plus indirede

dans ce Commerce. Le défaut de Manufacture & d'induftrie, fous les rè-

gnes des fuccelîeurs de Philippes II., c'eft-à-dire la loi de la néccffité, la

plus impérieule de toutes les loix, établit la violation perpétuelle de la loi

prohibitive, & fit tomber le Commerce des Efpagnols en des mains Etran-

gères. On a efliraé à environ 54. railions les Denrées & les Marchandifea

qu'on tranfporte tous les ans d'Efpagne aux Indes Occidentales , dont

l'Elpagne n'a presque jamais pu fournir depuis le règne de Philippe II. qu'en-

viron pour quatre milions. Ce prodigieux Commerce s'efl fait par les au-

tres Nations Commerçantes, amies ou ennemies de l'Efpagne, fous le nom
des Efpagnols mêmes, toujours fidèles aux particuliers & toujours infidèles

à la loi. La bonne foi des Efpagnols , qui n'a jamais reçu d'atteinte , efl

dans ce Commerce la fureté des Etrangers,

Le Gouvernement ne pouvant fe diflîmuleï la néceffité des contraven-

tions perpétuelles à cette loi prohibitive, a crû en réparer le préjudice par

une autre prohibition encore plus abfurde & plus inutile* Il défendit fous

ime peine Capitale la fortie de l'Or & de l'Argent, comme s'il étoit poffible

aux Efpagnols de fe difpenfer de payer les IVIarchandifes dont ils ne peu-

vent fe pafler, & qui leur font fournies par les Etrangers. C'eft ici qu'é-

clate encore la fidélité, la bonne foi des Efpagnols, & la vérité de cette

maxime , que la févérité des loix ne triomphe jamais de la néceffité. Lors,

que le Gouvernement tenoit la main à l'exécution de cette loi , l'Efpagnol

qui efl à Cadix fafteur de l'Etranger , confioit les lingots reçus à des braves

qu'on appelloit Météores y qui armés d'epées & de piftolets, alloient porter

les lingots numérotés au rempart , & les jettoient à d'autres Météores qui

les portoient aux Chaloupes, auxquelles ils étoient deflinés. Ces Météores,

les Faveurs , les Commis & les Gardes qui ne les troubloient jamais , tous

avoient leur droit, & le Négociant étranger n'étoic jamais trompé ; mais

tous les frais de cette fortie étoient une valeur ajoutée encore aux Mar-

chandifes fur le pied de la quelle le Négociant étranger faifoit fes ventes , qui

étoit par conféquent payée par les confommateurs. Ces loLx n'ont point

été révoquées, elles exillent encore, mais fans exécution.

Don Bernardo de Ulloa fuppofe que les Efpagnols Maîtres des Tréfors

du nouveau monde , renoncèrent d'eux mêmes aux Manufaftures ,
parce

qu'ils fe virent aflTés riches. Il auroit dû dire la même chofe de l'Agri-

culture ;
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ctîlture. Mais il fuppofe un raifonnement q-e fa Nation ne fit point. Ces

révolutions font-elles jamais l'effet du raifonnement d'une Nation ? Le cou-

rage, l'efprit philofophique du Prince Don Plenri de Portugal, Fils du Roi

Jean Premier , fécondé par l'ambition & le courage de Gama , d'Albuquer-

que & de quelques autres Portugais , donnèrent au Portugal toutes les Ri<

cheffes de l'Afrique & de l'Afie, & firent pour quelque tems des Por-

tugais la première Nation de l'Europe. Les découvertes de Colomb,
la hardieffe de Cortez & de Pizaro , ajoutèrent des Royaumes à la Cou-

ronne d'Elpagne , & lui affurèrent la polleffion des Mines du Mexique &
du Pérou. Ces deux événcmens qui changèrent la face de l'Europe , qui

font dans l'Hifloire du Monde une efpèce de Création nouvelle , furent pro-

duits par un petit nombre de ces hommes uniques , dont le génie & la fer-

meté au deffus de tout préjugé, fçavent vaincre mille obftacles. Les révolutions

qui en furent la fuite , ne furent emennées par le raifonnement d'aucune Na-
tion; mais chaque Nation y a pris part fans raifonner, fuivant la pofition où
elle s'eft trouvée , fuivant fon caraftère , fon génie, fon induftrie, la nature

& la conftitution de fon Gouvernement; car les Nations ne raifonnent point

,

elles font conduites ou entraînées par les événemens qui font dans les mains
qui gouvernent.

Ce n'efl point le raifonnement des Nations qui les rend induftrieufes , qui
les enrichit ou les appauvrit. La néceffité fit naître chez les Hollandpis
l'idée de la liberté, & jetta les premiers fondemens d'une République devenue
par une fuite d'événements imprévus , telle que la raifon humaine n'auroift

ofé entreprendre de la former , fi elle avoit pu en concevoir le projet. Le
peuple Hollandois devenu libre par néceflité , devint laborieux & induflrieui

fur le même principe. La néceflité de défendre une liberté naiflànte produi-

fit en Hollande des prodiges de valeur & d'induflirie. En général les parti-

culiers étoient pauvres alors . & l'Etat étoit riche ; & dans la fuite les Ci-

toj^ns font devenus riches , & l'Etat pauvre fans que la Nation y ait contri-

bué par le raifonnement; mais l'Etat, la République formée fans defi'ein &
contre toute vraifemblance , la Nation a été entraînée fucceffivement par
les événemens publics , de révolution en révolution au point où nous la

voyons aujourd'hui. EU ce par le raifonnement de la Nation que les Ruffes

font devenus de nos jours, laborieux, induftrieux, Comraerçans & Soldats,

& que la Ruffie efl aujourd'hui une Monarchie redoutable à l'Europe ?

Chaque particulier efl induftrieux par intérêt ou par néceflité, il en cfl

de même de toute Nation. C'eil-là le principe qui fait naitrc l'induftric, qui

la nourrit , l'entretient & la profeftionne, & c'eft aufficc principe qui la détruit:,

lome I. p par
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par cette raifon l'indiifti-ie efl incompatible avec l'efclavage & fuit devant le

defpote. Le Cultivateur & l'Artifan allures de voir palier en des mains Etrangè-

res tout le fruit de leur induftrie, renoncent a des travaux infruftueux, ou por-

tent leur induftrie ailleurs. Ainfi ce n'cft point parcequc les Rois d'Elpagne &
ksNégocians de Cadix ou de Séville tiroient tous les ans quatre-vingt ou cent

millions d'Or & d'Argent des Mines du nouveau Monde , que les Cultiva-

teurs & les Artifans Elpagnols ont celle de travailler. La Nation n'a pas rai-

fonné fur la propriété de ces tréfors. De la pofleffion de ces Mines les Cul-

tivateurs & les Artifans n'ont pas conclu qu'il falloit abandonner la Culture

des Terres & des Manufaflures ; mais les uns & les autres ne pouvant foute-

nir le poids des impofitions , fous les Régnes de Philippe IIL & de Philippe

IV. ont été forcés d'abandonner les Arts qu'ils ne pouvoient plus Cultiver

pour eux - mêmes : & ces caufes fi naturelles qui ont détruit î'induftrie en

Efpagne , font les mêmes qui en ont empêché le rétablilîement. En général

l'efprit d'ordre, de modération, le goût des Sciences, la Culture de tous les

Arts utiles à la vie , ou d'agrément , les inventions qui rendent les Arts plus

faciles , un Commerce florillant , l'agréable, l'utile, tout ce qui rend la Vie

commode, font l'ouvrage de la fagelfe du Gouvernement, & non celui du
raifonnement d'une Nation.

Après l'expulfion des Maures, après avoir chaflc du Ro3^aume fix à cept

cens mille Habitans induftrieux, tous Artifans , Commerçans ou Cultivateurs,

le Gouvernement Efpagnol auroit dû dumoins diminuer les impôts dans la

même proportion. Les Miniftres ne s'occupèrent que du foin de faire tou-

jours rentrer dans les coffres du Roi les' mêmes tréfors après en avoir dimi-

nué la fource : il augmentèrent même les droits , déjà trop onéreux. Les

droits d'Alcavala & de Cientos , dont les uns fe perçoivent fur toutes les

ventes des Marchandifes en gros, ainfi que fur lés ventes des mêmes Mar-

chandifes faites enfuite en détail , & les autres fur les confommations , furent

augmentés fous Philippe UL & fous Philippe IV. jufqu'à quatorze pour cent.

Le droit de milions , les droits de douanne , les rentes provinciales , autres

droits fur les confommations , tout fut créé ou augmenté fous ces deux Ré-

gnes, & appelanti enfuite par l'avidité des fermiers; la décadence des Ma-
nuf;i£turcs fut rapide , la mil'ére fit déferter les meilleurs Ouvriers ; & les

Cultivateurs reftés ieuls fuccombérent fous le poids des impofitions que tous

les fujcts enfemble ne pouvoient porter. C'eft ainfi que les fources des finan-

ces furent tout-à-fait taries. Telle fut en même tems la caufe de la deflruc-

tîon de l'Agriculture , des Arts & du Commerce , qu'on attribue injufie-

mentaux tréfors du Mexique, & du Pérou; & d'une émigration qui a bien

autrement depeuolé l'Efpagne
, que celle qui a été occafionnée pour former

les
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les Colonnies de l'Amcrique. Ces caufes de la dépopulation , de la deftruc-

tion de l'Agriculture & des Arts, exiftent indépendcmment de l'Amérique.

L'expulfion des Maures & le désordre de Finances auroient aufli infaillilaJe-

ment réduit l'Efpagne dans cette fituation, li l'Amérique n'avoit point été

découverte : & il fera facile de prouver que l'Amérique même n'a celTé de

préfenter à l'Efpagne les moyens les plus furs, les plus prompts & les plus

faciles de fe rétablir dans l'état florifant, dont une mauvaife adminillration

l'a fait déchèoir.

Cette grande profpéritc dont l'Efpagne jouit fous les régnes de Char-

les V. & de Philippe IL ne fut point détruite par la découverte de l'Améri-

que , ni par la richeife de fes Mines , ni par la transmigration des Efpagnols

dans les Indes Occidentales. L'expulfion des Maures & des Juifs n"'auroit

fait que l'altérer; mais ne l'auroit pas anéantie, fi un vice dans la police in-

térieure, & le dérangement des finances n'avoient attaqué l'agriculture & les

arts dans leur principe. C'eft, dit on, l'abandon de la culture des terres &
des manufaftures , qui a dépeuplé l'Efpagne, & qui l'a appauvrie; mais c'eft

la finance mal Adminiftrée, ce font les impofitiones , dont on à accablé l'in-

duftrie , qui ont fait abandonner l'agriculture & les arts. Le feul moyen uti-

le & certain d'accroitre les revenus publics, eft d'augmenter les manières d'oc-

cuper le peuple ,• fans travail , on fe flatteroit envain de conferver longtems
le peuple ; & fi les falaires ou les fruits du travail font bornés à la valeur étroi-

te du néceflaire , ou ne peuvent y fufii-e , le travail efi: bientôt abandonné.

Il ne faut pas croire que cette fière oifiveté qu'on reproche aux Efpa-
gnols, peut-être avec trop d'exagération, les ait empêché de voir qu'une par-

tie de leurs vaftes plaines
,
autrefois fi fertiles , ne font depuis longtems que

des déferts en friche
;
que l'excès de la pauvreté & de la mifére a détruit tou-

te indufl:rie chez le peuple; que les tréfors de leurs Mines du mexique & du
perou n'arrivent en Efpagne que pour fe répandre de là chez les autres Na-
tions de l'Europe , & qu'enfin les Efpagnols ne font que les Commiffionnai-
res ou les fafteurs de leur propre Commerce, le plus riche de l'univers. Le
peuple Efpagnol n'eft point fans induftrie : il efi: fidèle & doué d'un .génie &
d'une conftancc propres à exécuter les plus grandes cntreprifes. Les Efpa-
gnols fe font fignalés bien plutôt que les Anglois & les François, dans les

Arts du génie; & le caraftcre de cette Nation n'a point changé. Depuis
plus d'un fiécle & demi des Efpagnols écrivent fur le rétabliilement de leur

Empire. Ils ont Calculé fa population , fon induftrie , fes revenus , ce

qu'il y a d'onéreux dans les impofitions ; ils ont formé divers projets de ré-

tablilfement. p 2 On
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O N a crû voir d'abord les caufes du dcpérifTement de l'Efpagne dans Tex*

pulfion des Maures & des Juifs. On a attribue à cette caule un eftet trop

général. Cette expulfion feule n'étoit pas fufifante pour entrainer la ruine

entière de l'induftrie. On y a ajouté les fréquentes transmigrations des Ef-

pagnols dans les Indes Occidentales. Don Géronirao de Uztariz a rejette

cette caufe & très bien prouvé que l'agriculture & les Arts n'en ont reçu

aucun préjudice. Il auroit pu prouver auffi facilement que ces transmigra-

tions , bien loin de dépleupler & d'appauvrir l'Efpagne , étoient un des plus

furs moyens d'acroitre fa population , d'élever fon induftrie & de l'enrichir.

Don Bernardo de Ulloa regarde le Commerce que les Etrangers font aux In-

des Occidentales fous le nom des Efpagnols , comme „ une fupercherie &
jj comme l'abus le plus pernicieux & la vraïe caufe de la miiëre des Efpa-

j, gnols & de la ruine de leurs manufactures ". C'eft au contraire la ruine

des manufaélures des Efpagnols & de leur induftrie , qui a fait pafler ce Com-
merce dans les mains des Etrangers, qui ont proiité de cette deftru6lion,

mais ne l'ont point caufée. Leur concurence doit être régardée, non com-

me une caufe deftruflive de l'induftrie Efpagnolc, mais comme un grand ob-

ftacle a fon rétablifement à l'égard des manufaftures. Le même Auteur in-

fifte après cela, ainfi que Don Geronimo de Uztariz, l'Auteur des confidéra-

tions fur les Finances d'Efpagne, & plufieurs écrivains Efpagnols plus An-

ciens , fur le défordre des Finances , fur leur mauvaife Adminiftration &
fur l'excès des impofitions. C'eft là en effet la vraïe caufe , la caufe per-

manente du mal, auquel on n'a celTé de chercher des remèdes, depuis fur

tout l'avènement de Philippe V. à la Couronne d'Efpagne.

Il étoit affez naturel de penfèr que pour déraciner le mal, cette caufe

étant connue , c'étoit la caufe même qu'il falloit attaquer & détruire. Cette

caufe détruite , on auroit pu pratiquer avec un grand fuccès la plus part des

moyens propofés pour élever le Commerce en Efpagnc. Mais cette caufe

a elle même un principe qui la rend nécellaire & permanente , tant qu'on le

lailîera fubfifter. Les impofitions font exceffives, mais les charges de l'Etat

les rendent indifpcnfables. Il faut donc nécelTaircmcnt diminuer les charges
de l'Etat pour pouvoir modérer les impofitions. C'eft dans l'extinétion des

tlettes de l'Etat qu'on doit chercher le vrai remède au mal , & c'eft dans une
bonne Adminiftration des Finances qu'on doit trouver les reffburces néceffai'-

res pour éteindre les dettes de l'Etat.

O N a crû quelquefois qire la ruine des Manufactures venoit de l'intro-

duftion des Etoiles étrangères, & on a conclu qu'elles dévoient être pro-
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hibées. Sm* ce principe le Roi défendit par un édit de 1726. à fes fujets de

s'habiller d'Etoffes de laine ou de foye de Fabrique étrangère. Cet édit ne

fervit qu'a faire connoître l'inutilité d'une loi prohibitive , & l'infufSlance

d'un tel moyen pour élever l'induilrie d'un peuple accablé d'irhpofitions.

On a propofé de fuprimer ou diminuer infiniment, tantôt les droits d'Al-

cavala & de Cientos , tantôt ceux de milions , les droits de Douanne , péa-

ge, d'Oélroi des Villes. On a bien fenti que des droits exceffîfs fur les con-

foramations, fur les matières premières, fur les matières ouvrées, repétés

enfuite fur toutes les ventes
,

, tant en gros qu'en détail , portoient les Manu-

faélures à de fi hauts prix , qu'il leur étoit impoffible de foutenir Ja concur-

rence de celléS d'aucune autre Nation. Mais comment fupprimer ou dimi-

nuer des droits fans le fecours desquels il étoit impoffible de foutenir les

charges de l'Etat ? On s'efl vu forcé de fe borner à accorder des exemptions

à quelques Fabriques particulières, qui en conféquence ont eu des fuccès.

Mais ces fuccès n'ont fervi qu'à prouver la poffibilité de rétablir l'induftrie; ce

qui ne peut fe faire par des encouragemens particuliers, il faut à la Nation
un encouragement général , qui ne fe trouve ni dans quelques Manufaélures uni-

ques favorifées , ni dans quelques Compagnies qu'on a fucceffivement formées,

auxquelles on a accordé de grands Privilèges. Il en eft fans doute réfulté des

avantages, mais fi bornés qu'ils ont été infenfibles au général de la Nation.

L'ÉTABLISSEMENT dcs grands chemins , des routes plus fures , plus faciles

& plus commodes, des Rivières rendues navigables, ont paru des moyens ca-

pables de ranimer l'induilrie. Ce feroit fans contredit une amélioration très

avantageufe pour l'agriculture & le Commerce. Mais il faut commencer par

le rétabliflement de l'induflrie pour la mettre en Etat d'en profiter; car le

défaut de routes faciles & de Rivières navigables , n'eft pas la caufe d'eftrufti-

ve de rindufi:rie en Efpagne; puisque l'agriculture & le Commerce y ont
exillé fans ce fecours , dans un état florilîànt.

On a encore ciîayé l'interdiftion de la fortie des foyes. Cette interdic-

tion pouroit être utile pour foutenir des Manufaftures exiftantes, en leur

procurant la matière première à un plus bas prix. Mais en donnant cette for-

te d'encouragement à des Manufaftures , on détruit d'une main ce qu'on édi-

fie de l'autre : on attaque l'Agriculture & la partie la plus précieufe de l'in-

duft:rie, en aviliflant fes produftions. Cette interdiftion eft bien plus perni-

cieufe encore dans un Etat où il y a peu de Manufaftures : l'avilifTemcnt

de la matière en eft plus fenfible, &le Cultivateur plus promptcmcnt découra-

P 3 S<^-
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gc. C'eft d'ailleurs forcer les Nations voifines qui cultivent les mêmes pro-

duisions, à trouver dans leur indultric de quoi établir une concurrence rai-

ncuic. C'clt par une interdiftion rigoureuie que les Anglois accoutument en-

fin les autres Nations à le palier des laines d'Angleterre & d'Irlande, &leur
Agriculture commence à en fouffrir fenfiblement.

Le nouveau Roi d'Efpagne a trouvé les principales branches des revenus

de ce Royaume employées à paj'er les Intérêts des fommes empruntées &
des dettes accumulées depuis plus de cent cinquante Ans. Les funeftes ef-

fets qu'opèrent dans un Etat d'anciennes dettes publiques, l'embarras & l'im-

puilfance même où elles jettent l'adrainiftration, font les premiers objets qui

ont frappé ce Monarque. Il a vu la caufe primitive du mal , & le remède

,

dans la deftruftion de cette caufe. C'eft dans la liquidation & l'extinftion

de toutes les dettes de l'Etat qu'il prend le premier principe d'une bonne Ad-

miniftration. Il a ordonné la liquidation & le payement de toutes les dettes

contra6lées depuis les règnes de Ferdinand & d'Ifabelle ; & il ne faut pas dou-

ter qu'une opération fi fage, qui annonce aux peuples le plus heureux rè-

gne , ne foit accompagnée du rétablilTement du bon ordre que cette opéra-

tion même exige, dans l'Adminiftration des finances. La néceffité d'acqui-

ter les dettes ne permet pas de fuprimer tout-à-fait les droits qui découragent

l'induftrie , les abus qui fe commettent à la perception , plus onéreux & plus

deftruclifs que les droits mêmes, feront févérement réprimés.

Les impôts repartis avec plus d'égalité, perçus avec douceur & fans abus

,

les Cultivateurs protégés & alfurés de jouir du fruit de leur travail, fe livre-

ront à la Culture des Terres , aux défrichemens mêmes , fi peu qu'on encou-

rage encore cette branche de l'Agriculture par des Exemptions ou des dimi-

nutions d'impôts. L'Agriculture fera des progrès rapides, fur-tout fi on laif-

fe la liberté de la garde des grains, du magafinage & de l'exportation ; fi on

laiiTe au Commerce le foin de faire circuler les denrées & d'en entretenir

l'abondance. Car aucun Etat n'a de Police plus rigoureufe & plus deflruc.

tive fur les bleds , que l'Efpagne , parce qu'on y a pris plus qu'ailleurs , pour

\m eftct de la liberté , des difétes caufées par l'abandon de la Culture des

Terres. C'eft ainfi qu'au lieu de remédier au mal , on y a appliqué un re-

mède qui ne fert qu'à l'étendre & le rendre plus grand.

C'est une vérité généralement reconnue, que les Manufaftures favorifent

la Culture des Terres. Mais on cfl dans l'erreur , fi on regarde les Manu-

factures comme un encouragement toujours néceffaire à l'Agriculture, La
vente
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vente à un bon prix de toutes les produftions qui font le fruit du travail du

Cultivateur , efl Tencouragement dont le Cultivateur ne peut fe pafTer. Qu'on
procure au Cultivateur le débouché de fes denrées, il lui importe peu que ce

foit par une confommation locale, ou par l'exportation qu'en fait le Com-
merce, il fe livrera au travail. De-là il faut conclure que l'Agriculture n'a

pas befoin du fecours des Manufa6lures par-tout où le Cultivateur fe trouve

à portée de cette exportation , fi d'ailleurs le Commerce des Grains eft libre ;

& que les Manufactures ne font néceffaires que dans les lieux où le Cultiva-

teur efl découragé par le défaut de Vente
, parceque les frais du tranfport

aux lieux de la confommation , aviliflent les denrées. C'eft dans les lieux

qui n'ont point de débouché, que les Manufactures ont le plus de fuccès-

Le Cultivateur en Efpagne n'a pas befoin de la confommation des Manufac-

tures Nationnales pour vendre fes Huiles, fes Soies, fes Laines, ni fes Vins;

l'Etranger les enlève à un affez bon prix, & l'Efpagne manque fouvent de

Grains; il n'a point à craindre l'abondance de ces produftions , dèsque le

Commerce eft libre : la terre eft bien cultivée par tout où les productions

de la terre font bien vendues , & la maxime que quelque étendue de terre

qu'on poiTede, on n'en cultive qu'autant qu'il en faut pour la fubfiftance des

Habitans , n'eft vraïe qu'à l'égard des Pays qui n'ont point de débouché.

Il ne faut donc envifager le rétabliffement des Manufactures en Efpagne,
que comme un moyen d'augmenter fes richeffes en donnant par la main d'œu-
vre une valeur nouvelle à fes productions naturelles , & d'étendre fa popu-
lation ; & non comme un encouragement nécelTaire, comme un moyen in-

difpenfable à employer pour relever l'Agriculture , ainfî que le prétendent
tous les écrivains Efpagnols. C'eft un principe certain que pour avoir un
Commerce utile , il eft nécelTaire de vendre aux Etrangers plus que l'on n'a-

cheté d'eux. Mais eft il inconteftable que le moyen le plus fur, le plus
efficace & le plus convenable pour parvenir en Efpagne à ce but important

,

eft d'avoir de bonnes Manufactures? eft-il vrai que l'F-fpagne ne peut efpé-
rer de Commerce aClif , ni même réciproque , tant que les Manufactures ne
feront pas rétablies , comme le prétendent Don Gcronimo dcUztariz, Don
Bemardo de Ulloa, & Une infinité d'autres écrivains? fi l'Efpagne a un in-

térêt fenfible à veiller fur fes manufactures , elle en a peut - être un plus im-
portant encore à ne s'y livrer qu'avec beaucoup de modération ; il eft peut-
êti-e très nécelTaire en Efpagne d'affigner des limites à un genre d'induftrie, à
une branche de Commerce

, qui pourroit avoir des excès , qui pourroit nuire
à d'autres branches plus riches & plus naturelles , fi elle étoit portée aufU
loin qu'elle la été chez d'autres Nations.
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Les Grains, les Vins, les Huiles, les Laines , les Soies, font Ie5 pnn*

cipales produftions naturelles de l'Efpagne; ces produftion y font fufcepti-

bles d'une prodigieuie augmentation , & les moyens de les augmenter doi-

vent être le premier & le principal objet de l'attention & des foins du Mi-

niftère. L'induftrie qui s'occupe à étendre ces produflions , eft la plus pré-

cieufe à l'Etat , & celle qui doit être animée , encouragée , & protégée la

première & de préférence atout autre.

L A diminution & une repartition égale des impôts , l'exemption même de

toute impoûtion lur les terres en friche pendant un certain nombre d'années,

font les premiers encouragemens à donner à ce premier genre d'induftrie,

qui efl la bafe de tous les autres ; & fi on y ajoute enfuite les moyens qui

alîurent le débouché & la confommation des produélions , on enrichit infai-

liblement les Cultivateurs, on les multiplie à l'infini & la terre produit tout

ce qu'elle peut produire. Les Manufa6lures , fur-tout celles qui employent

le plus de productions naturelles , font en général un des plus grands moyens

qu'on puifle mettre en ufage pour étendre les confommations & alTurer aux

Cultivateurs le prix qui nourit & qui anime leur induflrie. Mais le Commer-

ce eft le moyen qui embraffe tout , qui anime également la Culture des ter-

res &le travail des Manufactures; & qui foutient même la Culture des ter-

mes & la rend floriflante fans le ftcours des Manufactures,

On ne fauroit trop accorder à l'Agriculture & au Commerce, on ne peut

trop encourager les Cultivateurs, ni trop protéger les Négocians; mais on

peut trop donner aux Manufactures : on peut dans de certains Etats , leur

donner des encouragemens aux dépens de l'Agriculture & du Commerce.

Ceci feroit un paradoxe pour la France, l'Angleterre , l'Allemagne , le Nord,

&c. & c'eft pour l'Efpagne une vérité dont la demonftration eft facile: &
cette vérité , attendu que l'Efpagne eft le plus grand marché de l'Europe

pour le débouché des Manufactures les plus riches, eft une des plus intéref-

fantes pour le Commerce de l'Europe.

S u I VA N T les calculs de Don Sancho de Moncado , de Don Pedro Fer-

nandez de Navarette , & de Don Géronimo de Uftariz, qui a fuivi le cal-

cul le plus modéré , il eft entré en Efpagne , des Indes Occidentales depuis

1492, tems de la découverte de l'Amérique ,
jufques en 1740., c'eft-à-dire

,

pendant l'efpace de 248 années, plus de neuf miliards de Piaftres. Cette

fomme immcnfc s'eft répandue dans le refte de l'Europe & dans la majeure

partie de l'Afic , à mefure qu'elle eft arrivée en Elpagne
, parceque l'Efpagne

par-
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îJarceque l'Efpagne a prefque toujours été dans la néceflité de paj^er aux au-

tres Nations, lur-tout depuis le Régne de Philippe II. les Marchandifes

qu'elle a échangées , par l'Or & l'Argent des Indes Occidentales. A mcfure •

que la majeure partie de cette fomme reftée en Europe, s'y eft répandue,

elle a augmenté le prix des Denrées , de toutes les Marchandifes , de la main

d'œuvre & des Terres : Cette augmentation qui ne s'eft faite que progrèffi-

vement pendant l'efpace de deux cens cinquante ans , n'eft devenue fenfible

que par l'obfervation ,
que par la comparaifon qu'on a faite des PrLx-cou-

rans dans le tems de la découverte du nouveau Monde , avec les prix aftuels.

Mais cecte fomme répandue également chez toutes les Nations Commerçan-

tes , n'a point fait d'autre fcnfation , & n'a caufé par elle-même aucune révo-

lution dans le Commerce. Les Nations ont vendu plus cher leur fuperflu, &
ont acheté plus cher en proportion ce qui leur manquoit. Les mêmes chofes

fe font faites exaftement dans le Commerce avec plus d'Argent, qu'aupara-

vant. Le Commerce & l'induftrie ont eu plus d'aélivité ; on a travaillé da-

vantage; on a fait beaucoup plus d'affaires, parce que le nombre des Con-

fommateuvs s'cll accru , & que les Confommations de luxe font auffi deve-

nues fort confidérables. Des Mers autrefois inconnues , ont été cou-

vertes de Vaifleaux Européens , & la Navigation de l'Europe s'eft infiniment

étendue dans toutes les parties du Monde. Mais tout ce qui en eft réfulté,

c'eft que les richefles de l'Univers fe font divifées entre toutes les Nations,

en proportion des productions naturelles & d'induftrie de chacune. Il s'en

eft établi une balance naturelle , que les arts , les talens encouragés , les

guerres, les conquêtes, les traités, les lumières & l'attention des Gouver-.

nemens , ont fouvent fait pencher en faveur de diférentes Nations.

Si on fuppofe que l'Efpagne ait tiré de fon induftric, de fcs Manufactu-

res de Laine & de Soj'e, toutes les Marchandifes qu'elle a échangées dans les

Indes Occidentales pour cette fomme immenfe de plus de neuf mihards de

Piaftrcs , &: qu'elle ait continué de fournir de fon propre fonds les Cargai-

fons de fes flottes & de fcs Gallions; comme elle fit fous les régnes de Char-

les Quint & de Philippe II ; cette fomme énorme concentrée dans fa circula

tioQ intérieure
, y auroit d'autant plus avili le numéraire, qu'il n'y auroit eu

aucune proportion entre l'Efpagne & les autres Nations. Conféquemment
l'extrê.-ne bas prix de l'induftrie de celles-ci , auroit forcé chez elle l'intro-

dudion des productions de l'induftrie Etrangère par le bénéfice exhorbitant

qui furmonte tous les obftacles; la fortie de cet inmenfe trélbr feroit deve-

nue forcée & d'autant plus rapide qu'étant exceflif , l'extrême bas prix de l'in-

duftrie Etrangère auroit détruit à la fois toutes fortes de Manufaftures, long-

Tom. I. (^ tems
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tems avant même que l'Efpagne fût parvenue à accumuler chez elle ces

neuf milliards de Piaflres. Car il n'y a point de Nation dont les JManufaétures

puiffent foutenir une Circulation intérieure d'une malle qui excède de plus

de moitié fa portion Naturelle dans la mafle de la Circulation générale de l'Eu-

rope , à plus forte raifon la Circulation d'une fomme bien moins exhorbitante

que celle de neuf miliards de Piaftres.

S I on donnoit donc aujourd'hui une attention générale à toutes les Ma-

nufactures en Efpagne , fi on s'y appliquoit à employer toutes les Laines &
toutes les Soies, & à y fabriquer des toiles de toutes fortes; en un mot fi

on vouloit fuppléer par l'induftrie nationale , à tout ce que l'Etranger foiu:-

nit depuis long-tems , tant pour la Confommation intérieure , que pour celle

des Indes ; & fi l'on fuppofe le fuccés le plus grand & le plus rapide , on

conduiroit bien-tôt l'Efpagne au point de retenir chez elle tous les tréfors des

Indes. Occidentales!; fes richefles feroient fort promptement exceffives, &il

feroit facile alors d'en calculer la durée , de prévoir la chute généralement de

toutes fes Manufaftures , & le moment de la pauvreté. Il ne faudroit pas-

l'efpace de quarante années pour préparer cette révolution.

Dans les caculs les plus modérés on porte la Traite de l'Or & de l'Ar-

gent des Indes Occidentales, année commune, a quinze milions de Piaflires.

On peut bien évaluer a un milion les produftions naturelles que l'Efpagne

fourniroità l'Etranger, tant des Indes que de fon crû au delà de ce qu'elle

feroit obligée d'en tirer , qui feroit prèfque réduit a l'entretien d'une petite

partie de fa Marine , fi l'induftrie étoit élevée en Efpagne fuivant le Plan de

fes Ecrivains politiques , dont le fiftême embraffe toutes les branches de l'in-

duflirie humaine: en ce cas l'Efpagne fe trduveroit au bout de quarante an-

nées au plus , un numéraire dans ia. circulation , qui excédroit de plus des

deux tiers celui de toute autre Nation , & qui feroit d'autant plus exceflîf

,

que toutes les autres Nations induftrieufes fe trouveroient à fon égard dans

une pauvreté relative.

Un projet qui embrafleroit toutes les Manufactures en Efpagne, & qui

tendroit à les rendre toutes floriflàntes, & à mettre l'Efpagne en état de fe

paflerde l'induitrie étrangère, ne pouroit donc avoir qu'un fuccés momenta-

né , & qui ne laifferoit après lui qu'une entière deftruftion de ce qui exifi:e

d'indufirrie aujourd'hui. Si on ajoutoit à ce projet l'interdiftion de la fortie

des Laines & des Soyes, pour encourager les Manufactures & accél<?rer leurs

progrès, on ajouteroit en peu de tems à la deftruCtion des Manufactures qui

fub-
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fubfiflent aujourd'hui , celle de l'Agriculture , en aviliflant le prix de fes pro-

dudions , & en privant par ce moyen les Cultivateurs de la récompenfe de

leur travail.

L'abondance des Mines du Mexique &; du Pérou, celle des Denrées

de l'Amérique , & le nombre de Confommateui-s dans cette partie du monde

foumis à l'Efpagne, font un fonds inmenfe de richefTcs qu'il eil impoffible à

l'Efpagne de retenir chez elle en entier, »Sc qu'elle doit néceffairement partager

avec le refle de l'Europe. Toute l'attention de l'Efpagne doit donc tendre à

fe procurer le partage le plus avantageux , c'eft-à-dire à retenir chez elle une

bonne portion de fes tréfors par les moyens les plus propres à rendre les

avantages de fa balance permanens; & la durée de ces avantages ne peut-être

alTurée qu'autant qu'on ne tend pas à les rendre exceffifs. L'Efpagne peut

s'afTurer ces avantages & prendre même la fuperiorité fur toutes les autres

Nations de l'Europe ,
par les feuls progrès de l'Agriculture , par l'abondance

& l'e^icellente qualité de fes produ6lions naturelles, par le Commerce & par

le petit nombre de Manufaélures de première nécefîité qu'exige fa Confom-
mation intérieure. Le fiftême d'un Gouvernement qui auroit l'ambition de

rendre une Nation indépendante de toute autre, feroit peut-être encore

plus chimérique que celui d'une Monarchie univerfelle. Tout eft foumis

dans le monde à une dépendance naturelle , toutes les chofes de l'Univers

ont leur cours & leur effet , & tendent naturellement à produire cette uti-

lité générale qui eft le principal objet de la première loi des fociétés, qui

les unit & qui en entretient l'ordre & l'harmonie. Il n'ell pas plus poffible

à une fociété , à une Nation , de fe fuffire à elle même , qu'à un feul hom-
me de fe rendre indépendant de toute fociété. C'eft le premier principe du
Commerce & le plus invariable. S'il y avoit une Nation qui put fe rendre
indépendante , ce feroit fans doute l'Efpagne. Elle peut tirer également de fon
propre fonds tous les befoins de première, de féconde & de troifième né-

ceffité , & tous les befoins de Luxe. Mais il eft démontré que le premier mo-
ment de fa fplendeur & de fon indépendance , s'il lui étoit poffible de s'y

élever , feroit celui de fa ruine & de fa fervitude.

Don Geronimo de Uft?riz prétend qu'aujourd'hui les produftions de l'Ef-

pagne ne fuffifent pas pour fes échanges avec les autres pays; il faut que
l'Efpagne fupplée en Argent cffeélif la fomme qu'elle n'a pu acquitter en
Marchandifes. Si cette propofition embraflbit également les befoins de l'Efpa-

gne & ceux de fes Colonies, il s'ènfuivroit que l'Efpagne feroit la Nation la

plus pauvre de l'Univers ; fon numéraire feroit entièrement épuifé en très peu

Q. 2 d'aa-
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d'années. Mais la propofirion n'efl pas exafte, parce qu'il faut confidérer

comme une partie des Marchandifes des Indes Occidentales, l'Or & l'Argent

que les vaiffeaux apportent à Cadix en échange des Marchandifes d'Europe,

qu'ils ont portées en Amérique. Il eft vrai que prèfque toutes les Marchan-

difes étant fournies par les Etrangers, l'Efpagne doit les payer. Or l'Efpagne

les paye partie en Marchandifes de fon crû, partie en IMarchandifes de l'A-

mérique ; & enfin elle folde fa balance avec le produit des Mines du mexique

& du perou ,
qui font partie des Marchandifes de l'Amérique. Non feule-

ment elle ne prend rien fur fon numéraire en Europe pour folder fa balance

en Argent , mais il eft certain encore qu'elle n'y employé pas les retours en-

tiers de l'Amérique en matières d'Or & d'Argent; d'où il fuit qu'elle augmen-

te néceflairement tous les ans la malle de fon numéraire. Mais comme elle

augmente aufli la malfe du numéraire de fes voifms par fon Commerce paffif

,

il en peut rélulter que fa puillance relative refte toujours inférieure , & de

là il faut conclure qu'elle doit travailler à fe procurer les moyens les plus

courts, les plus fimples & les plus infaillibles, de donner une plus grande

quantité de Denrées & de Marchandifes en échange , & une moindre quan-

tité de matières d'Or ou d'Argent des retours de l'Amérique , & en retenir

pour une plus grande fom.me, . Ainfi toute l'attention de l'Efpagne doit fe

fixer aux moyens qui peuvent la conduire à vendre aux Etrangers plus de {e&

productions , qu'ils ne lui vendent des leurs , fans celTer cependant de confidé-

rer les matières d'Or & d'Argent des Indes Occidentales, comme une partie de

fes produftions naturelles , qu'elle doit donner en échange.

Les productions naturelles de l'Efpagne font fi diverfifiées & d'une quali-

té fi excellente ,
qu'elles pouroient fuffire aux échangée des matières ouvrées

qu'elle tire de l'Etranger, fans le fecours des Manufaftures ; fi les Terres qui

n'ont befoin que d'être gratées pour produire
, y étoient toutes cultivées &

mifes dans la valeur dont elles font fufceptibles. Les Auteurs Efpagnols en

difcutant les moyens de rétablir les Finances & le Commerce d'Efpagne,

n'ont prêté qu'une attention médiocre à cet objet important
, qui devoit être

confideré comme la premi(ju-e bafe., comme le fondement ellentiel de tout

l'Edifice. Us ont connu en général la richefle du fol de l'Efpagne & la né-

celfitc de le faire valoir ; mais ils ont regardé les Manufactures comme le

moyen principal & prefque le feul au quel on devoit s'attacher pour y réus-

fir, & rendre le Commerce de la Nation floriflant. Ils femblent avoir dér

terminé l'Eipagne à ne s'occuper que du foin d'élever toutes fortes de Ma-

nufactures, fans faire attention aux fimites que la nature de fon Commerça

met ù leurs progrès. Delà , au liea de s'appliquer aux. moyens eflèntiels

qui
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qui doivent multiplier les produélions naturelles, on n'a penfé qu'à donner

des privilèges , des exemptions , des encouragemens inutiles aux Manufactu-

res: & ceux qu'exige la culture des terres, la première & la plus effentielle

ic toutes les Manufactures, ont été négligés.

L' E X c È s des impôts , les extortions , les abus dans le recouvrement , &
le défaut de liberté dans le Commerce des Grains, ont anéanti la Culture

des terres, parceque le Laboureur a été réduit à ne pouvoir rétirer de fon

travail, fon entretien & celui de fa famille. On a presque toujours taxé

le prix des Grains en Efpagne; l'exportation des bleds efl prohibée en tout

tems ; chaque communauté d'habitans a- fon grenier public adminiflré par des

chefs, fans zèle, fans ordre, fans intelligence & fouvent fans probité. Ce

font des inconvéniens inévitables , qui n'ont pas été alTés confidérés par les

Politiques qui ont propofé depuis peu en Angleterre & en France, l'éta-

bliflement des greniers publics. Cette police fur les Grains feroit feule ca-

pable de détruire le Labourage : par cette raifon les autres parties de l'Agri-

culture font moins abandonnées, & ont moins mal foutenu l'excès des im-

pcfitions arbitraires & les abus commis dans les récouvremens , qui ont été

fuivis de l'anéantillcment d'une partie des habitans & de l'extrême mifère

des autres, mifère qui détruit elle même chaque jour la Population. Tel

efl le tableau vrai & touchant qu'en a fait Don Gerouinio de Uflariz;

c'eft un fait, dit cet Auteur, & c'eft même le propre de l'humanité, que

la mifère extrêm.e décourage les efprits, qu'elle éteint toute inclination au

Mariage; & lorfque ceux qui ont cmbrafTé cet état, ne peuvent élever une

famille , elle périt presque à la Mammelle. Qu'elle nourriture en effet

peut donner à les enfans , le fein d'une Mère qui ne vit que de pain &
d'eau, qui lutte fans ceffe contre l'accablement du travail & du défefpoir?

De ceux qui échapent dans un âge fi tendre , très peu atteignent celui où

ils peuvent fe foutenir par le travail ; ils périffent dans cet intervalle , faute

d'aliment. Combien encore n'avancent-ils pas le terme de leurs jours par

l'excès de leurs fatigues
,
par le défaut de bonne nourriture , réduits com-

me ils font à de mauvais pain, à l'eau, fans lits, fans vêtcmens, fans àbrî

contre l'inclémence des faifons , fans fécoûrs dans les infirmités ? & pour-

quoi chcrclier û loin la caufc de la dépopulation , lorsqu'elle efl. fi naturelle

<3c fous nos yeux? cette mifère des fujets, dont ce tableau fait parla main
d'un Efpagnol, n'efl point tiop chargé, & la dépopulation journalière, quî

en efl: la fuite néceffairc, anéantilîent également la Finance de l'Etat & fon

Commerce; & n'ont point d'autre caufc que la œauvaife adminiftration de
la. Finance.

0.3 LPi.
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L A diminution & l'égalité dans la répartition des impofitions ; la douceur

& la juftice dans les récouvremens , des exemptions accordées pendant quel-

ques années pour les défrichemens , & la liberté indéfinie du Commerce des

Grains, font les premiers encouragemens à donnera la Culture des Terres,

à la Population & au Commerce , & des encouragemens dont le iuccès eft

infaillible. Delà naitroit l'abondance de tous les autres fruits de la terre,

celle des Vins , des Huiles & des Soyes ; celle des Beftiaux de toute efpèce

& des Laines. L'Efpagne ne feroit plus expofée à des difétes qui lui coû-

tent plufieurs milions; au lieu de payer des bleds aux Etrangers, elle leur

en vendroit. Elle fourniroit à l'Etranger une bien plus grande quantité

de Vins, d'Huiles, de Soyes, de Laines, & d'autres Denrées de fon crû; &
en aflez grande quantité pour échanger beaucoup au delà des Marchandifes

qu'elle tire de l'Etranger pour fa confommation intérieure. L'Efpagne paye,

roit encore avec les Denrées de fon crû pour plufieurs milions des Mar-

chandifes des Manufactures étrangères qu'elle envoyé aux Indes Occiden-

tales.

On évalue fur des calculs modérés les troupeaux de Moutons qui four-

nirent les plus belles Laines de l'Europe , dont on ne peut fe paflier pour

la Fabrique des Draps fins , à quatre milions de têtes , qui paifTent pendant

l'Efté fur les montagnes & qui paflent l'hiver dans les herbages de l'Eftra-

madoure; & à quatre milions de têtes les Troupeaux qui donnent les Lai-

nes d'une qualité inférieure & les Agnelins. C'eft-là un fonds de richefle

qu'aucune autre Nation ne pollède à un fi haut degré d'abondance & de

bonté , que des encouragemens pourroient accroître infiniment.

La fortie des Laines eft en l'état un objet de plus d'un railion de Piaftres

par année pour l'Efpagne; on pourroit évaluer à plus du double les Soyes

& les Huiles que les Etrangers achètent. Il fort communément pour l'E-

tranger des feuls environs de Malaga, pour la valeur d'un milion & demi

de Piaftres en Vins , & en Raifins.

L'Espagne a d'autres productions naturelles à étendre & à faire valoir,

qui, quoique moins précieufes, font cependant d'une richeflTe fort confidé-

rable. La Soude de Barille eft une Denrée unique , & dont les autres Na-

tions ont un befoin indifpenfable. Sa feraence ne réufîît qu'en Efpagne,

& ce n'eft encore que dans quelques Cantons où les terres font fèches &
nitreufes. Cette produftiori pourroit être infiniment augmentée. Cependant

il en fort tous les ans pour les pays Etrangers une prodigieufes quantité.

On

J
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On en a chargé dans une feule année à Alicante leul plus de cinquante ti*ois

mille quintaux. On n'en exporte pas moins des Ports d'Alméria , de V^era

& deQ^uevas, de laTorre, de LasAquilas, d'Almazarron , de Carthagêne

,

de Tortofe &; des Alfacs.

La culture du Lin & celle du Chauvre, dont l'Efpagne pourroit produire

au moins de quoi fournir aux befoins de fa Marine, font extrêmement né-

gligées. On y récueille auffi fort peu de Cire , & il n'y a point de Nation

qui en confomme une auffi grande quantité. Elle vend du Fer & de l'A-

cier à l'Etranger. Les Pyrénées , les Montagnes de la Cantabrie & de Tor-

tofe , celles de Navarre & des côtes depuis le Guipufcoa jufqu'à celles de

Galice, lui fourniffent des bois de conftruélion, des Matures, du Bray &
du Goudron. L'Efpagne a enfin des Matériaux d'une excellente qualité

pour toute forte d'armes & de munitions de guerre. Les plantations de

Sucre réuffiifent très bien dans le Royaume de Grenade; mais la Culture

des Cannes a été prefque entièrement éteinte par l'excès des droits qu'on

y a impofés. On vera ailleurs s'il eft de l'intérêt de l'Efpagne de relever

cette Culture dans le Royaume de Grenade , & de la favorifer.

On doit conclure de la grande fertilité de l'Efpagne, de la diverfité &
de l'excellence de fes productions , qu'il lui eft facile de fe procurer une
balance très avantageufe avec les Etrangers , par la vente d'une plus grande

quantité de fes produ6lions naturelles. C'efl ce qu'on obtiendroit infailli-

blement des encouragemens propofés. Comme la Nation qui parvient à

feire pencher de fon côté la balance de l'Or t& de l'Argent de l'Europe,
fera toujours la plus forte, tarit en guerre qu'en paix, l'adminiftration doit

chercher les moyens qui peuvent procurer cette avantage à l'Etat. Or les

premiers moyens , & qui font en même tems les plus prompts , & les plus

naturels pour atteindre à ce but, chez une Nation qui jouit d'un heureux
Climat & d'un fol fertile dans une fituation avantageufe; confiftent à faire

valoir fes productions naturelles, à les étendre , à les augmenter, à en ven-
dre beaucoup à l'Etranger, & à reftraindre dans les hmites les plus étroites

,

fes achats des Denrées & des Marchandifes étrangères néceffaires pour fa

conforamation intérieure. S'il eft vrai , comme le prétendent les Ecrivains
Efpagnols, que l'Efpagne vend tous les ans aux Etrangers, des Soyes, des
Laines, de la Soude de Barille , des Vins, des Huiles, du SafFran, des
Anis, du Cumin & d'autres Fruits, pour plus de fix milions de Piaftres, mal-
gré l'abattement, la mifère des Cultivateurs & l'exceffive dépopulation, il ne
faut pas douter que ce produit ne pût être augmente d'un tiers, ou peut-

être
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être doublé en fort peu d'années , par les foins d'une bonne adminiftratîofi

,

& ne fit parconféquent une fenfation très avantageufc fur la balance. Cette

augmentation en faveur de la balance recevroit encore de nouveaux accrois-

feraens par l'attention qu'on auroit de diminuer l'importation d'autres ma-

tières qui font auffi des produftions naturelles de TElpagne , & qui ne peu-

vent fuffire a fa conforamation , parcequ'elles font négligées. Les Brays,

les Goudrons , les Cires , les Chanvres , & les Lins font de ce nombre.

Telles font les principales produélions naturelles de l'Efpagne qui peuvent

faire pencher la balance du Commerce & du pouvoir relatif en fa faveur,

fur lesquelles doit fe porter la première attention de l'adminiflration.

Le fécond objet de fon attention doit être l'importation des Denrées &
des Marchandifes qui font pencher la balance contre 1 Eipagne. Les prin-

cipales Denrées font les épiceries, les poiifons Salés & les Sucres. Les

Marchandifes font les étoffes de Soye, d'Or & d'Argent, les Draps fins,

les Toiles fines, les Dentelles, les Tapilféries, les Tapis, les Porcelaines,

les Vernis , les Bijouteries & autres Marchandifes du Grand Luxe. Les

Marchandifes d'un bien moindre prix, mais d'une plus grande confommation,

que l'Efpagne tire de l'Etranger, font les Hollandilles, les Nompareiiles,

les Bayetes, les Serges, les Perpetuanes, les Cotonades, les Baraçans, les

Toiles Communes & moyennes , le Coitis , les Flanelles , les Toiles peintes

,

les Camelots, les CaJamandes, les Burats, les Rubans de Soye & de Fleuret,

le Linge de Table, les Ratines, des Chamois, des Manchons, des .Cintu-

rons, des Eventails Communs, des Bas, des Gands , des Chapeaux, des

Peruques, des Sempiternes, des Etamines, des Toiles avoile , des Corda-

ges & une quantité d'autres ouvrages grofficrs; le Papier & les Livres.

L'Importation de tous ces articles coûte fans doute des milions à

l'Efpagne, pour fa confommation intérieure feulement. On peut évaluer

encore à quelques milions d'autres Marchandifes étrangères d'une moindre

valeur, dont l'Efpagne ne peut fe paffer : telles font les Couteaux , les

Peignes de Buis, de Corne & d'Ivoire, les Cifeaux, lesRafoirs,- les Epées,

les Cuillières & Fourchettes de difl'érens Métaux; des Serrures, des Bou-

"tons , des Aiguilles , des Epingles , des Chandeliers , des Etuis , des Tabatiè-

res, des Lunettes, des Miroirs, des Anneaux, des Bonnets, des Cordons,

des Cadenats, des Compas, de la Fayance, tout ce qui eft compris fous les

noms de Mercerie & de Qincaillerie: à quoi il faut ajouter une partie de

toutes les fortes d'Initrumens nécelfaires pour les Arts & les Métiers.

Les
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Les Ecrivains Efpagnols frappés du befoin indifpenfable de tous ces diffé-

rens articles ,& de ce que l'Efpagne en poffède les matières premières, ont

crû qu'il étoit facile de les fabriquer chez eux , & n'ont rien vu de plus

elTentiel que d'en favorifer les Manufaélures dans leur Pays. Ils n'en ont

négligé aucune, & leur zèle Patriotique leur à rendu tout poflible. C'eft

une vérité afllirée par l'expérience
, qu'un feul pays n'eft pas fufceptible de

PétabliiTement de toute forte de Manufaftures , quelle que foit fa fituation :

quand même on fuppoferoit une Nation dont le Génie feroit également pro-

pre à toutes fortes de Fabriques, un peuple capable d'exercer généralement

tous les Arts. Le pays le plus peuplé ne fauroit fournir allez d'ouvriers pour

toutes les Manufa6tures poffibles. Les Nations les plus induilrieufes de l'Eu-

rope , celles qui poITédent le plus d'Artifans & d'Ouvriers , & qui ont porté

tous les Arts au plus haut degré de perfeélion , la France & l'Angleterre ,

n'ont pu s'élever au point de fe paffer de l'induftrie étrangère. Ces deux Na-

tions fe communiquent fans cefle, malgré leur jaloufie & leur rivalité, les

produftions de leur induftrie réciproque , & l'une & l'autre en reçoivent de

l'induftrie des HoUandois , des Allemands , des Suifles , &c. en échange.

Heureufement pour l'Efpagne , elle n'a pas befoin pour élever fon Com-
merce , pour s'afllirer une balance avantageufe & permanente , & fe rendre

fupéricurc à toute autre Nation , de réunir chez elle cette induftrie générale

qui embrafle tout ,
qui eft divifce entre les autres Nations , & qui forme en

partie les liens de la fociété générale.

I L faut donc choifir dans les Manufactures pofîibles , celles dont le fuc-

cès cft le moins incertain & le plus avantageux. Mais avant que de porter

fon attention fur cet objet, la fageffe de l'adminiftration doit s'occuper enco-

re du foin d'étendre celles des productions naturelles qui ne fuffifent pas à

la confommation intérieure ,& que la Nation tire de l'Etranger. L'Efpagne
peut étendre a fon gré la Culture du Chanvre & du Lin, tout au moins alTez pour
fournir aux premiers befoins & pour l'entretien de toute fa Marine. Elle tire

bien moins de l'Etranger , de Bray & de Goudron depuis les étabhfTemens

faits par Don Juan de Goyeneche. Ces établifTcmens peuvent être étendus

& perfectionnés, & diminuer une importation qui a été fort confidérable.

Avec le fecours des bois des Pyrennées & les trois atteliers établis par le mê-
me Don Juan de Goyeneche , l'Efpagne n'eft pas éloignée de fournir de fon

propre fonds à l'armement de tous fes 'Vailfeaux. Elle n'a befoin de l'Etran-

ger que pour les grandes Matures qui ne fe trouvent pas dans fes forêts,

dont le terrein n'eft pas d'ailleurs propre a produire des Mats d'une auffi bon-
ne qualité que ceux qu'on tire du Nord.

Tome I. R La
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La Morue féche, le Saumon , le Harang, les Sardines & autres PoifTons-

falés ; le Poivre , le Clou de Girofle ,
la Mufcade , la Canelle & les autres

Epiceries , dont l'Elpagne fait une grande confommation ; les Sucres & les

Cires, dont la confommation t-fl encore exhorbitante, coûtent tous les ans

à l'Efpagne plufieurs milions de Piallres. L'Adminiftration du Commerce a

divers moyens pour diminuer infiniment les importations étrangères de tou-

tes ces Marchandiles ; & dans l'ordre des befoins du Commerce , cet objet

doit attirer l'attention du Gouvernement avant les Manufaétures.

L'Espagne a des moyens prompts, naturels & faciles pour empêcher

l'exportation de beaucoup de milions , fans fe livrer à l'entreprife impratica-

ble d'élever généralement toute forte de Manufaftures , & au Projet chimé-

rique de rétenir la totalité des Tréibrs qui lui viennent de l'Amérique. Mais

elle peut fe procurer l'avantage de rétenir une aflez bonne partie de ce nu-

méraire inmenfe , qui jufqu'à-préfent n'a été qu'entrepofé en Efpagne pour

fe répandre enfuite dans les autres Etats de l'Europe , & cet avantage lèroit

fufBfant pour faire renaître l'abondance , la force& la population dans ce Ro-

yaume , & lui allurer la plus grande profpérité.

Les moyens les plus naturels & les plus faciles de diminuer les importa-

tions des Denrées & des Marchandées étrangères dont la confommation eft

la plus étendue , & d'augmenter l'exportation des produftions naturelles ,.

font les moyens les plus lurs de le procurer une balance avantageule.

L'Introduction des Poiflbns falés, celle furtout de la Morue , eft

en Efpagne un Article des plus nuifibles à fa balance , & c'eil peut-être de

toutes les importations, celle qu'il lui eft le plus facile & qu'il lui importe

le plus de faire celTer. Sans donner à la Pèche cette étendue inmenfe qui a

enrichi la Hollande , & dont l'Angleterre & la France s'occupent depuis fi

long-tems, cette branche de Commerce bornée à la confommation intérieure

de l'Efpagne , eft encore un objet aflez important pour mériter les plus

grands foins. Indépendamment de ce que la Pêche eft chez toutes les puif.

fonces maritimes, la pépinière des Matelots, & le Berceau d'une bonne Ma-

rine, avantage que l'Efpagne a un grand intérêt de ne point perdre de vue,

îa confommation annuelle de la Morue , du Saumon, des Harangs , des

Sardines & autres PoifiTons Salés, monte à plus de ti-ois milions de Piaûres

que l'Efpagne paye à l'Etranger.

Les Côtes de Galice & de l'Andaloiifie font très poiiTonneufes. Elles abon,

dent
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dent fur tout en Thons, en Eflurgeons, Cabilleau, &c. Ces Poiflbns fé-

chés ou Marines fe confervent & pourroient tenir lieu des Poiflbns qu'on ti-

re de l'Etranger, ou au moins d'une grande partie; & il ne faut pas douter

que l'Efpagne ne réuffit à rendre cette Pêche abondante fi elle étoit encoura-

gée. Or les encouragemens que demande la Pêche font bien fimples. On
multiplie a fon gré les batteaux pêcheurs , par des exemptions de tous droits

fur les VaiiTeaux, fur les avituaillemens , fur le Sel & les Entrées, & on fou-

tient enfuite très facilement cette branche de Commerce, lorsqu'elle ell

itroduite , en furchargeant de droits d'entrée les Poiflbns étrangers.

Mais fi la Pêche aux Côtes d'Efpagne n'ell pas fuffifante pour fournir à

la confommatiou intérieure , & ne peut la difpenfer de recevoir encore de la

Morue des Etrangers pour de grandes fommes ; rien n'empêche l'Efpagne

d'étendre fa pêche dans les Mers éloignées , & d'envoyer des Vaifleaux à la

pêche de la Morue , comme les autres Nations , au moins en aflez grande

quantité pour fe pafler de l'Etranger.

Les Efpagnols ont des ennemis bien fdrieux à combattre , dans les cor-

faires de Salé , d'Alger & des autres Etats de Barbarie
, qui exercent leurs

pirateries fur toutes les Côtes d'Efpagne , fur tout fur celle de l'Andaloufie

depuis le Cap Saint Vincent jufqu'au détroit. Les brigandages des Barbares-

ques qui débarquent quelquefois fur ces Côtes où ils enlèvent les habitans de
l'un & l'autre fexe, rendent également nulles en Efpagne, ces deux bran-

ches de Commerce , la Pêche & le Cabotage, Les Vaifleaux avec lesquels

ces Corfaires ravagent les Côtes d'Efpagne , font fi légers
, qu'ils font impu-

nément leurs prifcs à la vue des Frégates & des Vaifleaux de guerre. On a

propofé de leur oppofer des batimens aufli légers , & de même confliruftion

,

& l'on a préfenté diff'érents moj^ens fort propres à animer , à encourager la

courfe & à la rendre utile. Mais quelques précautions qu'on prenne pour la

garde des Côtes , on ne parviendra point à rafllirer alfcz les Négocians pour
les engager à fe livrer à deux branches de Commerce , dont les bénéfices ne
fanroient répondre à l'étendue des rifques. Il faut attaquer le mal dans fon
principe , & détruire ce brigandage par une guerre ouverte contre les puif-

fances Barbaresques
, qui les force de reconnoitre les droits de l'humanité,

de refpeftcr le droit des gens & la liberté de la Mer. Il faut les contraindre

de confentir à des Traités que la crainte d'une nouvelle Guerre les oblige

d'obferver. Il feroit à défircr que toutes les Puiflances vouluflent fe réunir

pour rendre la Courfe infruftueufe à ces Nations. Elles s'humaniferoicnt

,

fe livreroient au Commerce , & ajouteroient alors un nouveau fonds de ri-

31 2 chef-
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chefles au Commerce de l'Europe, par leurs confommationsqui deviendroient

confidérables , & par les Produflions naturelles de leurs fertiles régions qu'ils

cuitiveroient avec moins d'indifférence, & qui fe répandroient en Europe

avec plus d'abondance & à meilleur marché. L'intérêt général du Commer-

ce de l'Europe , l'intérêt de l'humanité , devroient l'emporter chez quelques

Nations fur l'intérêt particulier de leur Commerce, qui les porte à diffi-

muler, peut - être même à favorifer fouvent les pirateries des Barbaresques.

L'Importation du Poivre, de la Canelle , du Clou de Girofle, de

le Mufcade , &c. dont la confommation efl fort étendue en Efpagne , fur-

tout fi on y comprend celle qui fe fait dans les Indes Occidentales, efl enco-

re un objet d'une très grande confidération dans la balance du Commerce

,

qu'il efl: exrrêmemement facile à l'Efpagne de tourner entièrement à fon

avantage. Non feulement l'Efpagne peut , quand elle le voudra bien , s'ap-

provifionner , ainfl que les Indes Occidentales, de toute forte d'Epiceries;

mais encore elle peut en faire une branche riche de fon Commerce exté-

rieur. Cette importation efl: efl:imée a deux milions & demi de Piafl:res ,

tant pour l'Efpagne , que pour les Indes Occidentales.

On a entrepris de cultiver le Poivre avec quelques apparence de fuccès

dans quelques Provinces d'Efpagne. On a afluré qu'on trouve de bon poivre

dans Ifle de Porto - Rico , des Caneliers & des Mufcadiers dans quelques

Cantons de terre ferme & du nouveau Royaume de Grenade. On prétend

que l'Amérique méridionnale efl: remplie de Caneliers fauvages , dont les ha-

bitans fe fervent; que cette Canelle efl auflî bonne que celle de Ceylan, ou

du moins qu'elle produit le même effet en doublant la dofe
;
que cette écor-

fc auroit peut-être plus de vertu, fi les arbres étoient cultivés. Il y a long-

tems qu'on a obfervé que les mêmes terres , les mêmes climats devroient

produire en Amérique les mêmes fruits qu'en Afie. 11 le trouve en effet

en Amérique des terrains approchans de ceux de l'Afie qui produilent la

Canelle , le Girofle , la Noix - mufcade , le Poivre & les autres Aromates de

l'Inde. On a propofé de rechercher & de favorifer cette Culture , de ren-

dre l'introduiSlion de ces Denrées étrangères plus dificile par la grandeur des

droits , fur tout celle qui fe fait par les Vaifieaux étrangers. Ce font là des

remèdes bien foibles & peut - être] tout- à- fait inutiles à un mal dont

l'Efpagne pourroit tirer un grand bien fans entreprendre une Culture dou-

teufe & difficile , & fans avoir recours à de nouveaux tarifs , ni à des prohi-

bitions, qui font des précautions toujours gênantes, fort délicates & quel-

quefois très nuifibles au Commerce avec les autres Nations.

L'EsPA,
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L'Espagne doit méprifer tous ces moyens, peu dignes d'occuper fon

adminillration , & profiter de l'avantage naturel que lui donne fa fituation

,

pour tirer diredement toutes ces Denrées des Indes Orientales. Aucune

Nation de l'Europe ne peut faire le Commerce des Indes Orientales avec

plus de liberté & avec de fl grands avantages. Une Compagnie qu'il feroit

très facile de former, Ibit à Séville , foit à Cadix, feroit en même-tems

le Commerce des deux Indes par la Mer du Sud & par les Philippines, &
pourroit donner à ce Commerce ,

qui réuniroit enfemble les deux branches

de Commerce de l'Europe les plus riches, une étendue prefque fans limites.

11 n'eft pas douteux qu'alors l'Efpagne & les Indes Occidentales feroient ap-

provifionnées des Epiceries avec un grand bénéfice, & l'Etat ajouteroit à cet

avantage , celui d'en vendre inmenfément à l'Etranger. Il en feroit de mê.

me de toutes les autres Denrées & Marchandifes des Indes Orientales , mais

il faudroit fuprimer la Navigation de Manille à Acapulco , comme on l'a déjà

obfervé(rt).

La confommation du Sucre ell inmenfe en Efpagne, elle en tire de 1 E-

tranger tous les ans pour plus d'une milion de Piaftres. Cependant le Sucre

eft une produftion naturelle de l'Efpagne , & d'ailleurs aucune Nation ne

poiîede en Amérique une fi vafle étendue de terres à Sucre, & n a parcon-

féquent autant de facilité , non feulement pour fe pafler de l'Etranger fur cet

article, mais encore pour étendre cette branche de Commerce à fon gré.

Les plantations du Royaume de Grenade étoient très abondantes au com-

mencement du dernier fiécle: il y avoit des Fabriques de Sucre florillantes,

à Motril , Adra, Pataura, Lobres, Falobregna , Torrox, & Almengnecar.

Ces Fabriques n'ont pu réfiller à deux caufes également deflru6lives , aux

droits exhorbitans dont ces Sucres furent furchargés, & au progrès de la Cul-

ture des Ifles à Sucre des Hollandois , des Anglois & des François. Les

droits d'Alcavala, de Cientos, de Aillions & de Dîme montent à trente fixpour

cent, & ces droits impofés fur le Sucre qu'on récueilloit en Efpagne dans le

tems que l'Amérique n'en fourniifoit à l'Europe qu'une pecite quantité, &
qu'il y étoit p:irconféqucnt fort cher, font encore aujourd'hui les mêmes,
& abforbent à préfcnt prcfquc la valeur entière du Sucre.

.

Don Géronimo de Uftariz a propofé de rétablir les Sucreries dans le Ro-
yaume de Grenade , & d'y ranimer la Culture des Cannes , par l'extinélion

ou du moins par une grande diminution des droits. Mais quand on accordc-

roit

(n) Voy. le Chap. des CompDsnies des Indes.

R 3
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roi t une exemption entière de tous droits, & même d'autres privilèges, les

frais de Culture ne fauroient foutenir aujourd'hui le bas prix des Sucres

étrangers. L'Efpagne fe trouve à l'égard des plantations de Cannes & de

la Culture des Sucres , dans la fituation où les Nations qui cultivent du Ta-

bac en Europe, fe verront dèsqu'on aura établi des plantations de Tabac

•dans la Louifianne. Le bas prix de ces Denrées en Amérique fera néceflàire-

ment tomber les produélions de même nature en Europe. La population

étend fans cefle en Amérique ces deux fortes de produftions , & peut les y
étendre à l'infini fans les y avilir , parce que les confommations des Den-

rées & Marchandifes d'Europe s'y étendent & y déviennent chères en pro-

portion ; en forte que le Commerce qui en fait l'échange , pourra toujours

les établir en Europe à un prix vil ; le bénéfice fur les envoys donnant de

de quoi perdre fur les retours cent pour cent & plus.

L A culture du Sucre en Efpagne eil donc un objet à abandonner. Mais

il n'en eil pas de même des Rafineries qui ne fauroient être trop favorifées

,

'& du Commerce que l'Efpagne peut faire des Sucres de fes Colonnies. At-

tendu que les droits fur tous les Sucres en général font très confidérables en

Efpagne , il efl facile de favorifer avec fuccés par des exemptions les Rafine-

ries : mais les exemptions ne fuffifent pas pour animer & étendre le Commer-

ce du Sucre ; il faut en encourager la Culture dans les Colonnies de l'Amé-

jnérique par d'autres moyens qu'il faut ajouter aux exemptions. L'Efpagne

pofféde des Ifles à Sucre & des Terres très étendues dans le Continent, a

portée de la Navigation , & très propres à cette forte de produftion. Il n'y

a qu'à les peupler de Noirs , & faire concourir l'importation des Noirs dans

l'Amérique , avec des exemptions fur les Sucres en Efpagne. Ces précautions

aflurant un bénéfice inconteftable aux Colons & aux Négocians , ne fau-

roient manquer de multiplier en Efpagne les Sucres du crû de fes Co-

lonies.

Le Gouvernement a déjà fait quelques démarches qui tendent à élever

cette branche de fon Commerce: il a fupprimé le traité de l'Affiente, qui

indépendamment du préjudice inmenfe qu'il portoit au Commerce en géné-

ral , mettoit les Négocians Efpagnols dans l'impolfibilité d'entreprendre la

traite des Noirs. Il refle à encourager les Efpagnols à fe livrer au Commer-

ce des Côtes de l'Afrique où la traite efl libre à toutes les Nations. Quoi-

-que l'Efpagne n'ait point d'établifiement fur la Côte d'Afrique qui y favorifc

fon Commerce , elle peut Cependant faire la traite des Nègres & les tranlpor-

toï en Amérique. Ce Commerce n'oit point hors de la .portée de l'Eli^agne :

les
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tes Négoçians de l'Andaloufie l'ont fait autrefois avec leurs propres vaifTeaux.

Les Armateurs Efpagnols peuvent traiter aujourd'hui avec les Forts & les

établliFemens Portugais ^ à la Côte depuis le ienégal jufqu'^l Angole ; comme

font tous les jours les Hollandois, les Anglois & les François. Il y a d'ailleurs

une très grande étendue de Côtes où il n'y a point de Forts , oii h traite eft

libre & très bonne: celle d'Angole feule pourroit leur fournir plufieurs Car-

gaifons de Nègres tous les ans. On aflureroit fans doute le fucccs de la trai.

te & celui de la Culture du Sucre & de autres Denrées de l'Amérique , fi à

l'exemple de la France , on exemptoit des droits de fortie & d'Entrée , les Car-

gaifons des Navires négriers & leurs retours provenant de la vente de leurs

Cargaifons. Le défaut d'étiibliflemens k la Côte d'Afrique n'eft pas plus un

obftacle à la traite des Noirs , pour les Efpagnols , que pour les François.

Car tous les établiiTemcns que la France y polTéde , appartiennent a la Com-

pagnie des Indes qui ne traite pas quinze cens Noirs par annncc ; & aucun né-

gociant François ne peut envoyer faire la traite dans les établiflemens qui ap-

partiennent a la Compagnie des Indes , ni dans ceux qui appartiennent aux

Anglois & aux Hollandois. Cependant les Négoçians François transportent

tous les ans de quinze à vingt mille Noirs en Amérique, qu'ils achettent à la-

Cô.e d'Or, à celle de Juida & k celle d'Angole. Les Efpagnols pourroient

doue les imiter & en acheter Ja même quantité aux mêmes Côtes.

C E s T h l'introduélion des Noirs qu'efl due la population de toutes les Ifles

à Sucre, & l'introduftion des Noirs en augmentant la population de l'Améri-

que Efpagnole qu'on dit entièrement dépeuplée , contribueroit infiniment à

augmenter la population en Efpagne , i*". parccqu'elle étendroit les produc-

tions de l'Amérique , ce qui feroit multiplier les Vailîeaux en Efpagne pour

en faire le transport en Europe , & porter en Amérique une plus grande

quantité de Marchandifes qu'une confomnation plus conûdcrable rendroit né-

cellaires: 2°. les envoys & les rétours ainfi infiniment plus étendus, & le-

nombre des vaiifeaux encore augmenté pour le Commerce de l'Afrique, four-

niroient k l'Eipagne beaucoup plus d'occafionsde travail ; les Négoçians & une
infinité d'Ouvriers & d'A r tilles s'y multipliroient , parccque les occafions de

travail dans tous pays y attirent & y multiplient les habicans.

On a depuis longtems introduit la Culture du Chanvre & du Lin au Chyli »

dont on fait les Toiles & les Cordages pour la Marine du Sud ; cette Culture
eft fusceptible d'une grande augmentation , à la qu'elle on parviendroit avec
le fecours des Nègres. Un canton de la nouvelle Efpagne produifoit autre

fois des Soies d'une très bonne qualité ; cette Culture a été négligée & pour-

roit
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roit être rétablie facilement. La Cochenille, le Cacao, le Coton & l'Indigo,

font, comme le Sucre, des productions d'un très bon débit en Europe , &
toutes fusceptibles d'une grande augmentation.

O N prétend que l'Amérique Efpagnole ell fort dépeuplée , & qu'elle n'a

pas aujourd'hui le quart d'habitans, y compris les Efpagnols & les Africains

,

de ce qu'elle contenoit d'Indiens au tems de la conquête. On attribue cette

dépopulation a l'Esclavage auquel on a alTujeti les Indiens. Mais il y en a

une autre caufe plus douce & qui fait moins de tort à l'humanité des Efpagnols.

En civilifant les Indiens, ils leur ont apris à fe vêtir , à fe procurer toutes

les commodités de la vie ; ils leur ont rendu néceflaires tous les befoins du

luxe qu'ils ne connoiffoient pas , & qu'ils leur ont fourni d'Europe ; & les

Indiens de leur côté ont infenfiblement manqué de quoi fe procurer leurs nou-

veaux befoins. Toutes fortes de Manufaftures & les plantations mêmes des

Fruits d'Europe leur ont été interdites. Ils ont manqué d'occupations , &
la vraie faute que les Efpagnols ont commife en les civilifant, en leur donnant

de nouveaux befoins , c'efl de n'avoir pas eu l'attention de les porter à la

Culture des produftions naturelles du pays , qui en leur fourniflant de quoi

fe procurer leurs nouveaux befoins de néceffité & de luxe , auroient non

feulement entretenu, mais encore étendu leur population. Ce n'eft que par

la Culture du Sucre , de l'Indigo, de la Cochenille, du Cacao , &c. que l'A-

mérique Efpagnole peut être repeuplée.

Toutes ces productions font en même tems les plus riches relTources du

Commerce d'Efpagne; mais on en arrêtera toujours les progrès en les char-

geant de droits inmeiiles. Ce n'eft que par des exemptions qu'on peut efpè-

rer de les augmenter , d'en rendre le Commerce floriiTant , & par là de peu-

pler en même tems l'ancienne & la nouvelle Efpagne.

C E s T une maxime bien fagc de ne jamais mettre en ferme les denrées de

l'Etat. Lorfque l'Adminiftration de la finance a crû trouver dans un Bail k

ferme d'une Denrée , des avantages & un fecours de finance , on a prompte-

ment diminué ou tari même la fource de la finance, par le découragement des

cultivateurs , ou par l'abandon & la chute rapide de la Culture de la Denrée

mife à ferme. Les abus , les excès caufés par l'avidité des fermiers , leur

Monopole autorifé, ne pouvoient manquer de détruire fort promtement l'ob-

jet même de la ferme. C'efl ainfi que l'Efpagne a perdu les avantages du

Commerce de l'eau -dévie en donnant à ferme la vente exclufive des eaux-

devie & des liqeurs fortes. On a vu le fermier vendre foixante réaux, les

eauxdevie qu'il n'achetoit que vingt réaux. On ne peut autorifcr un Mono-

pole plus deflruftif. Les
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Les eaus-devie font en Efpagne l'un des principaux Articles du Commerce
de terre , dont l'exportation encourageroit la Culture des vignes , fi utile à

la population , & diminueroit beaucoup, û la vente en étoit libre & moins

chargée de droits , la fortie des matières d'Or & d'Argent. La liberté de ce

Commerce efl d'autant plus prècieufe à l'Etat
,

qu'elle fait valoir les vignes

dont le vin efl fans qualité , & les vins dont la médiocrité & l'éloignement des

Ports de Mer empêche le débit.

Suivant les calculs modères de don Geronimo de Uflaris , l'Efpagne

paj'^e aux Etrangers pour la Morue, le Saumon, les Harangs , les Sardines &
autres poiffons Salés , trois milions de Piaflres

,

- - 3000000
Pour le Poivre, la Canele , la Mufcade, &c. tant pour la

confommation intérieure, que pour celle des Indes Occiden-

tales , deux millions cinq cens mille Piaftres

,

- - 2500000
Pour le Sucre, un million de Piaftres , - - - 1 000000
Pour les Cordages & Toiles à Voiles , cinqcens mille Piaftres. 500000

total Piaftres 7000000

L'Espagne peut donc retenir cette fomme de fept millions de Piaftres

tous les ans fur les tréfors des Indes Occidentales , par le fecours feul de fes

produftions naturelles , fans celui des Manufaélures , qui exigent les efforts de
la plus grande indyftrie , des fonds confidérables , des foins & des encoura-

gémens infinis, & qui cependant ont toujours a rédouter pour le fuccès, les

effets de la concurrence étrangère.

O N a trop fouvent regarde en Efpagne les exemptions , ou les modérations
de droits, comme la deftruftion des revenus publics, & ce préjugé a quelque-
fois fait rejetter les projets les plus utiles au Commerce , & rendu infruélueu-

fcs les repréfentations des Miniftres les plus éclairés & les plus zélés pour le

bien Public. C'eft un reproche qu'on pourroit faire a plus d'une Nation
Commerçante. On n'eft point afléz fenfible à la vérité de cette maxime

;

qu'en augmentant le Comerce , on augmente la population & les revenus
publics. Une branche de Commerce favorifée par des exemptions qui coû-
tent tous les ans une fomme déterminée au Tréfor de l'Etat , lui ouvre de
nouvelles branches de revenus , ou augmente de mille manières celles qui^

font dcja connues. Les confommateurs fe multiplient , les ventes & les con-
fommations fe répètent continuellement, & les droits qui en réfultent accrois-

fcnt fans ceffe les révenus publics & municipaux ; les peuples s'enrichiffent,

& la richeffe des peuples cft la feule qui conftitue celle de l'Etat.

Tome L S Sr
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Si l'Efpagne ajoutoit à ces fept milions de Piaftres , l'augmentation des

Grains , celle des Soies , des Laines , des Vins , des Huiles , &c. celle des

Sucres & des autres produ6lions de l'Amérique , dont elle pourroit vendre

à l'Etranger pour plufieurs raillons au-delà de ce qu'on en exporte aftucUe-

ment , fa balance prendroit néceflairement la fupèrioritc fur celle de fes voi-

lins. Sa Marine deviendroit puilTante. Elle feroit fur tout des progrès ra-

pides , fi les droits d'entrée <5c de fortie étoient modérés fur toutes les im-.

portations & les exportations qui fe feroient par fes propres Vaifîeaux.

On reproche a l'Efpagne d'avoir mal réglé fes Tarifs d'entrée & de fortie.

C'eft un eiprit de Finance mal entciidu qui les a dirigés. . On a crû qu'il fal-

loit charger de droits tout ce qui fort du Royaume , fur le prétexte que ces

droits font payés par les Etrangers ; & qu'il faut au contraire modérer les

droits d'entrée en faveur des fujcts qui confomment. Sur ce principe tou«

tes les Denrées, toutes les Marchandifes on été confondues & Ibumifes aux
mêmes droits. Une parfaite connoiflance de la Finance réjette ce principe ,

& ne foumct les différentes Denrées & Marchandifes aux droits d'entrée & de

fortie , qu'avec une diftinction relative à l'intérêt du Commerce que le fage

politique , que le fage Financier régarde comme la vraie fource des revenus

paiblics.

Les progrès de l'Agriculture , des Arts & du Commerce , & conféquem-

ment l'intérêt des Finances de l'Etat , qui n'ont point leur fource ailleurs

,

exigent qu'on diftingue dans les Tarifs , les matières brutes , des matières

ouvrées ; & les matières uniques , de celles dont l'Etranger peut fe paiTer ;

& parmi les productions de l'Art , il clt encore très important de ne point

confondre celles qui dépendent d'un Art unique ou d'une indullrie locale

que les Etrangers ne peuvent imiter , de celles qui trouvent chez eux beau-

coup de concurrence. On ne fauroit trop favorifer la fortie de tout ce qui

ell mis en œuvre. C'cft un des plus furs moyens d'animer la Culture des

matières premières, & l'induftrie qui s'occupe à les travailler. ALais il efl ce-

pendant très dangereux de furcharger beaucoup les matières que l'Etat ne

peut point employer en entier , de droits de fortie , parcequc l'excès les ren-

chérit pour l'Etranger, en empêche l'exportation, &cn éteint bien-tôt la Cul-

ture ; car le Cultivateur fuccombant alors fous le poids de fon fuperflu , la

néglige , ou l'abandonne tout-à-fait. Quoique la Barille qui croit en Efpagne

,

foit une produftion unique en Europe , qu'on n'ait pu la faire réuffir ail-

leurs , & que les autres Nations ne puiffcnt s'en paffer, cependant l'expor-

tation de cette produftion peut-être furchargée de droits à un tel excès que

ic Cultivateur fe trouve forcé de la négliger. L'Etranger Tachette cher &
paye
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paye fans doute ces droits ; mais d'un côté , rexceffive cherté le porte à reftrain^

dre fa confommation , & de l'autre, comme le Cultivateur ne profite point du

prix que les droits ajoutent à cette produélion , il cultive moins. Par cette

raifon on fe plaint que la Culture de la Barille eft Fort négligée en Efpagne.

Les droits qu'on y a mis montent à près de la mbtié du prix. Non feule-

ment le Cultivateur eft accablé par ces droits cxceffifs , mais il l'cft encore

par les abus & les vexations du fermier. Lorfqu'on veut favoriier des Ma-
nufactures , foit par des impofitions de droits fur la fortie des matières pre-

mières , foit par des prohibitions abfolues , on doit toujours craindre de dé-

courager les Cultivateurs , ou de forcer les Etrangers à ufer de repréfailles ,

ou à trouver enfin dans les rélîburces de leur induftrie , les moyens de fe

pafler de la nôtre , ou de nos matières premières. Seroit il impoffible à l'Art

de faire la découverte de quelque plante , ou de quelque préparation de Cen-

dres , qui tienne lieu de la Soude de Barille , ou même qui lui foit fupèrieure ?

l'orfqu'il s'agit d'impofitions de droits de fortie , ou de prohibitions , on doit

toujours rédouter les efforts de l'induftrie étrangère ,
que produit la néceffité.

L'article des Soies n'eft pas une produftion unique, mais' attendu

l'excellente qualité des Soies d'Efpagne , les Etrangers les récherchent avec

cmprélfement. Elles fe trompent cependant en concurrence dans les Mar-
chés de l'Europe, avec les Soies de Piémont, d'Italie , de Sicile , du Dau-
phiné & du Languedoc , & ne peuvent la foutcnir que par la proportion du
prix au quel on peut les établir dans les Marchés. Or les Soies étant plus

chargées de droits en Efpagne qu'en tout autre pays, il eft inconteftable que
c'eft fur le Cultivateur que tombent nécefiairemcnt les droits , & non fur

l'Etranger qui achette les Soies. Ces droits divilés en cinq branches , mon-
tent au total à plus de foixante pour cent. Il n'eft pas dificile de compren-
dre de là que le Cultivateur qui trouve un prix fi modique du fruit de fon

travail , dont on lui enlève les trois cinquièmes , ne doit pas naturellement

donner l'effor à fon induftrie, qu'il doit être découragé, & que fon indolen-

ce reiferre infiniment les productions , & contribue à la richcfle des autres

Nations occupées de la mcrae Cultiu'e. La valeur que les droits lailfent a la

Soie pour le propriétaire , eft fi modique , que la Soie mérite à peine les

foins & les frais de la Culture. L'interdiftion de la fortie achévcroit de dé-

truire cette valeur, & feroit la plus grande faute que pcuS faire l'Adminiftra-

tion de l'Etat.

S I l'on impofoit les mêmes droits fur les Vins & fur les Huiles , les Etran-

gers y renonceroicnt: leurs achats devicndroient plus confidérables en Fran-

ce, en Portugal & en Italie. Mais l'excès des droits fur les exportations , le

S i2 plus
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tplus inconcevable , c'eft celui qu'on exige fur le Sel. Cette produétion efË

comme une fource inépuifable ; on s'en procure l'abondance avec un travail

facile & peu dispendieux ; la confommation en eft néceifaire. Ainfi li on-

vouloit en bailler le prix à ce que coûte la main d'œuvre & un droit extrê-

mement modique , on en augmentcroit infiniment le débit. Les peuples qui

en manquent, l'acheteroient en Efpagne , au lieu de fe poui-voir en France,

en Portugal & en Sicile. L'Efpagne a l'avantage de pouvoir fe procurer la

préférence par la qualité fupérieure de fon Sel , tant parce qu'on le travaille

avec bien moins de frais , que parceque les Hollandois lui donnent dans les

Rafineries dix pour cent d'augmentation de plus qu'au Sel de Portugal , &
vingt pour cent de plus qu'au Sel de France ; ce qui donne à l'Efpagne la fa-

cilité de le vendre à meilleur marché que la France & le Portugal , avec un

bénéfice égal, & par confèquent d'en débiter une plus grande quantité. Le

Roi percevant des droits plus modiques , mais fur une plus grande quantité

de matière, recevroit le même revenu, & cependant l'exportation confidéra-

blement augmentée , feroit entrer une plus grande fomrae dans l'Etat.

Les droits de fortie doivent être réglés en raifon du befoin des Etrangers,

des Avantages de l'Agriculture , de l'induHrie , du Commerce ; & il femble

qu'en Efpagne les droits d'entrée & de fortie n'ont été réglés que relative-

ment aux befoins de la Finance , & non à l'avantage du Commerce , de l'A^

griculture, des Arts , & aux intérêts de la Finance bien entendus.

C'est fur les différens objets qu'on vient de parcourir, que l'Efpagne doit

porter principalement fon attention. Ces objets préfentent les moyens les

plus naturels , les plus fimple», les plus faciles , & les plus infaillibles qu'on

puiiTe employer pour rétenir une bonne partie des tréfors des Indes Occiden-

tales , & pour rétablir l'abondance & la. population dans l'ancienne & la nou-.

velle Efpagne. Doit on attendre les mêmes avantages des Manufaftures ?

c'eft-là la matière d'un examen & d'une discution très intérelfante pour le

Commerce d'Efpagne, & pour celui de toutes les Nations qui ont des Manu*

faftures propres au Commerce d'Efpagne^

L'Espagne eft l'Etat de l'Europe, & peut-être de l'Univers entier,

celui que fa fituatian naturelle &; fon propre fonds rendi-oient le plus promp-

teraent riche; celui qui pourroit accumuler avec le plus de rapidité l'Or &
l'Argent, & qui parviendroit plutôt & plus facilement à ce Période d'opu-

lence, à cet excès de richeifes qui en détruifant l'induftrie , ramené l'in-

digence, parce qu'il faut alors que l'Etat fuccombe fous le poids énorme de

iè& tréfors.

Pour
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Pour s'en convaincre , on n'a qu'à fuppofer en Efpagne l'Agriculture flo*

riffante , & qu'elle mec en œuvre toutes fes matières premières ; on con-

viendra que l'Europe feroit innondée dans peu de tems, de fes Grains, de fes

Vins, de fes Eaux -dévie, de fon Savon , de fes Huiles & de fes fruits ; de fes

Etoffes de Laine & de Soie, de fes Toiles , de fes Cuirs tannés, de les ou-

vrages d'Or & d'Argent, de Fer & d'Acier, pendant que fa Pêche fuffiroit

à fa confommation & qu'elle ne payeroit que quelques Mâtures au Nord

pour l'entretien de la plus puiflante iVIarine de l'Europe. Dans cette hipo-

tèfe l'Efpagne, même fans Colonnies, feroit peut-être des Nations Européen-

nes la plus riche. Si on y ajoute tout le Commerce qu'elle pourroit faire

dans les deux Indes, on la voit en état d'approvifionner, elle feule, l'Europe

préfque entière de toutes les Denrées & Marchandifes de l'Amérique & des

Indes Orientales, & d'en accumuler chez elle le produit •inraenfe avec les

70. ou 80. milions de matières d'Or & d'Argent qu'elle tire tous les ans

du Mexique & du Pérou. Ces métaux accumulés en une inmenfe quantité

en Efpagne en fort peu d'années , y feroient d'autant plus avilis , qu'ils y
feroient fans emploi. Mille Canaux s'ouvriroient alors pour les faire paffer

chez les autres Nations , & l'Efpagne s'appauvriroit d'autant plus promptc-
ment enfuite que fon induftrie difparoitroit avec eux.

L A liberté & la hardiefle de la Théorie peuvent embraflcr cette inmen^
fité d'objets , & propofer au miniftère de les fuivre. Mais une fage prévo-
yance envifage dans un fiftême général d'amélioration , cet excès de richef-

fes , & régarde comme un bonheur, qu'il ne foit pas facile d'y conduire une
Nation. Il eft bien plus prudent, plus fage & plus heureux pour l'Etat,

que ceux qui le gouvernent, examinent avec foin toutes les parties d'un

fond û riche , & ne s'attachent qu'à celles qu'il cil le plus facile de mettre
en valeur, aux branches des Arts, de l'Induftrie & du Commerce les plus

fufceptibles d'un progrés rapide ,• dont le fuccés peut être le plus aflliré & le

plus prompt. Il ne fuffit pas fans doute à l'Efpagne de rétablir l'Agriculture

& d'étendre ou de mieux tourner à fon bénéfice toutes les branches de fon
Commerce extérieur. Il lui faut des Manufaftures , un Etat fî vafte, qiîi

à beaucoup de Provinces éloignées du Commerce maritime, & riches en ma-
tières premières ; doit avoir des manufaéturcs. Mais dans l'inpoflîbilité d'a-

voir toutes forte de Manufactures, attendu même les inconvéniens qu'il y
auroit à les polTéder toutes , la prudence du Miniflère doit faire un choix :

il doit porter fon attention & fes encouragcmens fur celles qui font les plus

utiles ; les plus néceiraircs & les plus propres à foutenir fans excès les avan-
tages de la balance du Commerce. Le choix, la manière d'établir des Manu-

S 3 faclu,.
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'faftures , de les encourager & d'en aiTurer le fuccés en Efpagne , les obfta-

cles qu'il faut vaincre; ceux qui naillent du local, de l'état de la Popula-

.tion; des mœurs, du goût, du Génie des habitans; de la Nature, de la

forte de Manufaélures qu'on peut fe propofer d'établir ; de la concurrence

enfin des Manufactures étrangères, exigent une dilcution qui a échapée aux

Ecrivains Efpagnols.

Les Manufactures ont tout à rédouter de la concurrence, & du défaut

de concurrence ; de la concurrence des Manufactures étrangères & rivales,

.& du défaut de concurrence d'Artiftes & d'Ouvriers dans les lieux de leurs

étabHlferaens. La concurrence ell le principe le plus aétif du Commerce,

elle eft l'ame de l'induftrie : nous ne l'examinons ici que relativement aux

fuccés de Manufactures.

C E s T la concurrence des Ouvriers & . des Artiftes qui contribue le plus

à établir le bas prix de la Main d'œuvre, qui excite l'indullric à faire les

plus grands efforts , & qui la rend capable de faifir les goûts du Confomma-

teur , de les prévenir même , & de les irriter.

Les fuccés de toutes fortes de Manufactures dépendent entièrement de qua-

tre chofes , de la main d'œuvre , de l'emploi des matières premières , du

prix & du goût. La main d'œuvre exige beaucoup de talens dans l'Ouvrier
;

l'emploi des matières premières demande du choix ; le prix eft toujours en

rapport de la main d'œuvi-e , du goût & du befoin de l'acheteur. Le goût

,

dans un grand nombre de Manufactures , n'a point de règle fixe. Ainiî

toute Nation qui veut élever des Manufactures , doit fe procurer un grand

nombre d'Ouvriers habiles ; des matières premières de la meilleure qualité

& au plus bas prix , pour établir la Manufacture à bon marche par le bas prix

de la matière première & de la main d'œuvre,- & la bonne qualité de la

Manufacture , par celle de la matière , & par l'habileté de l'Ouvrier : elle doit

fe procurer auffi les avantages du goût dans les Manufactures , dont le goût

fait le principal mérite., ou auxquelles le goût ajoute une. plus grande

valeur.

La concurrence des Ouvriers & des Artiftes, qui contribue infiniment au

bon marché de la Main d'œuvre , eft auffî la caufe qui fait naître , qui entre-

tient & qui élève le goût à fa perfection par les efforts qu'elle fait faire au

Génie «Se à l'induftrie. C'eft-là le principe de ce ton de fupériorité que la

fabrique de Lyon a pris & foutient depuis plus d'un fiècle fur toutes les au-

tres
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ti-es fabriques de l'Univers, & qu'elle ne peut perdre que par des émigra-

tions confidérables d'Ouvriers & d'Artiiles , par une mauvaife adminiftration

du Commerce. C'efl; auffi le défaut de cette concurrence qui rend près-

qu'impofîîble aux Nations qui n'ont point de Manufactures , ou qui en ont

peu, d'en élever de riches & de récherchées, «Si d'entrer en cocurrence

avec Lyon, tant pour le bas prix de la Main d'œuvre, que pour le goût;

car l'Art qui exécute de fi beaux dclfeins dans la fabrique de Lyon , qui les

varie fans cefle en y ajoutant toujours des grâces nouvelles, de nouveaux

agrémens , s'il étoit l'ouvrage d'un feul homme , montreroit une fagacité &
une étendue de Génie, à laquelle un feul homme ne fauroit atteindre. Cet

Art eft l'invention de plufieurs hommes qui l'ont fucceffivement perfec-

tionné. .

Mais ce qui donnera, dit M. Didrot, la fupériorité à une Manufa6lure

fur une autre, c'efl fur tout la matière qu'on y emploiera, jointe à la célé-

rité du travail & à la perfeftion de l'ouvrage. Quant a la bonté des matiè-

res, c'eft une affaire d'infpeftion. . Pour la célérité du travail & la perfec-

tion de l'ouvrage , elles dépendent entièrement de la multitude des Ouvriers

raffemblés. . Lorsqu'une Manufacture eft nombreule, chaque opération oc-

cupe un homme différent: tel ouvrier ne fait & ne fera de fa vie qu'une

feule & unique chofe; d'où il arrive que chacune s'exécute bien & promp-

tement & que l'ouvrage le mieux fait elt encore celui qu'on a à meilleur

marché. D'Ailleurs le goût & la façon fe pcrfe(5l:ionncnt néceffairement

entre un grand nombre d'Ouvriers, parce qu'il eft dilicUe qu'il ne s'en ren-

contre quelques uns capables de réfléchir, de combiner & de trouver enfin

le feul moyen qui puiffe les mettre au dcffus de leurs femblablcs ; ce moyen

eft d'épargner la matière, ou d'allonger le tcms, ou de perfectionner l'in-

duftric , foit par une machine nouvelle , foit par une manœuvre plus com-

mode. Si les Manufactures étrangères , continue M. Didrot , ne l'emportent

pas fur celles de Lyon , ce n'eft pas qu'on ignore ailleurs comment on tra-

vaille là. On a partout les mêmes métiers, les mêmes foies, & à peu près

les mêmes pratiques : mais ce n'eft qu'a Lyon qu'on a 30000 Ouvriers raffem-

blés ôi s'occupant tous de l'emploi de la même matière.

La difficulté en effet, rimpoffibihté même de raffcmbler dans une ville

la quaiitité d'Ouvriers & d'Artiftcs qu'exigent les Manufactures dont les ou-

vrages font autant les productions du Génie & du goût ,
que celles de la

Main, peut-être regardée comme un obftaclc prèfque invincible à l'établif-

fement de ces fortes de Manufactures chez une Nation qui n'en polféde au-

cune,



144. L E S I N T E R E T S

cunc , ou qui n'en poUéde que de très imparfaites. Quels efforts ne fauC<

il pas faire pour parvenir à entrer en concurrence avec la Nation chez la-

quelle ces Manufliftures font depuis long - tems portées au plus haut degré de

perfeflion? quelles dépenfes, quels fonds d'Argent, d'Aitiftes, d'Ouvriers

& d'Ouvrières n'exigent pas la filature, les divers apprêts, les teintures & les

delTeins? il faut de toute ncceffité attirer de l'Etranger, des Maîtres dans

tous les genres pour fonner parmi les nationnaux, des Elevés , des Appren-

tifs ; car il n'y a point de Nation en état d'acquérir tout d'un coup le nom-

bre d'Ouvriers Etrangers fuififans pour élever & foutenir ces fortes de Ma-

nufaftures fans employer les nationnaux. Dans combien de tems les nation-

naux feront ils inllruits d'un Art très difficile, dont ils n'ont aucune notion?

où font les Entrepreneurs , les Capitaux; quelle forte de certitude a-t-on de

la réuflite ? les hommes ne fe tournent d'eux mêmes qu'imperceptiblement

Vers un ouvrage nouveau , quoiqu'il leur paroifle avantageux. On peut

propofer des filatures , des métiers à des bras inutiles : il s'en trouve fans dou-

te ; mais il faut un tems confidérable pour les inilruire & les encourager,

avant que leur travail puiffe former un objet d'attention. 11 s'agit d'inllruire

des hommes groffiers , de donner à leurs mains , une habileté que leur efprit

ne comprend pas, & de les rendre capables d'égaler des rivaux confommés

dans leur Art, de féduire les feuls juges des Manufadures, qui, font les con-

foramateurs.

O N peut furmonter tous ces obîlacles : on peut attirer des Maîtres étran*

gers, & avec leurfecours, former des fileufes, des appréteurs, des tintu-

riers, des déflînateurs , d'habiles Ouvriers pour lire les deffeins, pour mon-

ter les Métiers , & d'habiles Négoçians pour répandre le gotit fur la fabrica-

tion , & en procurer la vente , qui efl l'encouragement le plus eirentiel à don-

ner à toutes fortes de Manufactures, Mais pendant qu'une Nation s'occupe

à faire des aquifitions fi étendues & fi dificilcs , l'entrepreneur perd néceflai-

rement les trois quarts ou la totalité de fon Capital : fes frais inmenfes éta-

blifient chez lui fes Marchandifes à un prix bien audeflTus de celles des Manu-

faélur^s en pofiTeffion de fournir tous les confommateurs : elles refient inven-

dues, ou il faut qu'il les vende à perte pour foutenir au maixhé la concur-

rence des Manufadures étrangères. Quelque parti qu'il prenne pendant

pluficurs années , la ruine efl: inévitable ; les fonds lui manquent pour foute-

nir fon entreprife ; fa Manufafture devient lajiguiflànte , & tombe infailli-

blement. Tout bon Manufafturicr en ce cas prévoit fa ruine- l'Etat fcul

peut la prévenir par des encourageniens , fur la conficnce des quels on

peut engager un Îvlanufiii5burier k former dc5 entrcprifes. Mais quel fcroit

l'Etat



DES NATIONS DE L'EUROPE. Us
l'Etat à qui la fituation de fes Finances pérmcttroit de donner des encourage-

inens fuffifans pour faire l'acquifition des Manufaélurcs de Lyon, & de ibute-

nir pendant plufieurs années avec une confiance bien ferme & bien fuivie v

une imitation qui ne cefleroit de donner des pertes énormes ?

L' A c H A T aux dépens de l'Etat , des fécrêts pour l'apprêt & les teintures

,

ou des machines; des Récompenfes accordées à des Artiftes , à des entrepre-

neurs, mcme des avances de fonds , ne feroient encore que des encourage-

mens infuffiians. L'achat des Marchandifes au bénéfice des Manufaftures par

un ISlagafm établi aux dépens de l'Etat , eft le plus grand encouragement

qu'on ait trouvé pour en aifurer les progrés. Le Roi de Dannemarck en a

d >iiné l'exemple à l'Europe. Mais cet expédient qui a réuiîi à 1 égard des

Mai'.u i5lures communes pour la conlbmmation intérieure , auroit il le même
fuccés à l'égard des Manut'aftures de guùc ? & dans quel Etat peut-on d'ail-

leurs imiter en tout la fagciTe de ce Monai-que ?

M A I s fi on eft parvenu à foimer parmi les Nationaux , des fileufes , des

Apprèteurs, des Tainturiers , des Ouvriers de toute efpècc, des Délfinatcurs ,

des Artiftes , le fuccés des Manufaftures n'eft point encore affuré. L'abon-

dance, le bon marché des matières premières & des chofes nécciTairesà la vie >

la concurrence même des Ouvriers fi difficile à obtenir , ne fufiilént pas enco-

re aux établifcmens nouveaux d'une Nation , pour foutenir la concurrence
des mêmes établilemens , floriflans chez une autre Nation. Il faut vendre ,

& les nouvelles Manufactures ne fçauroient vendre au même prix que les Ma.
nufadures rivales , fans des pertes énormes. Les Entrepreneurs doivent ré-

trouver leurs capitaux avec un bénéfice auquel l'Etat ne fauroit fuppléer ,

û les Manufactures font étendues & en grand nombre ; parceque la dé-

penfc feroit exceiTive ; & fi les Manufactures font ifolées , ou en petit

nombre , elles manqueront nccefl^airement par le défaut de concurrence d'Ou-
vriers.

Il faut régarder les Mgnufaftures qui font les produftions les plus parfaites

de l'Art & du Génie , tellos que celles des étofîbs de Soie de Lyon , de cer-

taines étoftcs de Soie de tours , d'Italie , d'Angleterre ; de certaines étolfos

de Laine d'Angleterre, de Fiance, celles des Cotonades de Rouen , des Ca-
melots de Bruxelles , & de Lille; les Fabriques de Dentelles de Bruxelles,
&de Malines, de Valcnciennes , d'Alençon &d'Argental; celles des Tui .-s

àos Pays-Bas
, de Hollande , de France , de Suifle , &c. comme des domai-

nes de l'induftne humaine en Général, dont l'induftric de cliaque Nation cq
Tome L X pur-
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particulier peut disputer la propriété , mais que toutes ne faui'oieiit polTéder

en même tems.

Toute Nation peut devenir induftrieufe : il n'eft aucune forte d'ijidu-

ftrie qui ne foit également à la portée de tous les Hommes en Général , lors-

qu'ils font excités foit par la néceffité , ou par lavidité du gain ; mais il eft

impofïïble que l'induftrie faife chez tous les hommes les mêmes progrés fur

les mêmes objets, parcequ'ils ne peuvent avoir les mêmes motifs capables de

les y porter & de les animer. Les Manufaélures qui exiftent aujourd'hui en

Europe , font plus que fuffifantes pour la confommation de l'Europe entière

,

& pour celle que le Commerce à étendue dans les trois autres parties du mon-

de. Les Manufa£l:urcs ne fauroicnt être ni plus étendues , ni plus abondan-

tes; elles font forcées de relier dans les limites que la confommation leur a

prescrites. Toute Nation fans Manufaélures de ces clafîes fupérieures que

nous avons citées, qui fe propofe d'en élever, doit donc néceflairement fai-

re une conquête fur les Nations qui en font en pofleffion. Or quels feront

les motifs capables de porter cette Nation à form.'r cette entreprife, à éten-

dre afTez fon indullrie pour lui en alTurcr le fuccés ? il n'cfl point quellion

ici de nécefficé: la nation ne peut être engagée que par l'avidité du gain , &
ce motif s'éclipfe infailhblement par l'impoffibilité de parvenir à l'établille-

ment de la concurrence autrement que par des pertes exceffives, & telles que

l'Etat même le plus riche ne fçauroit les foutenir.

Il n'y à que des révolutions étrangères à l'indullrie , capables de faire

paffer ces fortes de Manufaflures d'une Nation à l'autre. Lyon & Tours

n'ont fait la conquête de leurs îvlanufactures fur aucune Nation; l'Italie avoit

imité les étoffes unies de la Perle, & ces deux villes ont d'abord imité les étof-

fes unies del'Itdie, comme toute autre Nation peut aifémcnt imiter aujour-

d'hui quelques unes des leurs. Elles ont enfuite tout perfectionné ; l'Art &
le Génie fe font fucceffivement développés. Ces villes ont pour ainfi dire-

créé les ouvrages riches & de goût; comme elles n'avoient point de rivales

,

elles étoient auffi fans modèles. Ces fortes de Manufaélures fe font formées

& perfectionnées fans concurrence étrangère ,
par le feul effet d'une émula-

tion intérieure , & font devenues un fonds inmenfe de produélions dont une

concurrence étrangère ne peut aujourd'hui foutenir le poids.

Lorsque par les foins de Colbert, les Manufaélures de Soie produifirent

en France un Commerce de près de cent milhons monnoie aftuclle , lorsqu'au

j66g ce Miniftre fit fabriquer les draps fins (Se éleva les Manufactures d'é-

toffes
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toffes de Laine au point qu'on compta jufqu'à quarante quatre mille deux

cens niétiers dans le Royaume; quand en 1666 on commença à faire en-Fran-

ce d'auflî beUes Glaces qu'à Veniïe , & bien-tôt des Glaces dont la beauté & la

grandeur n'ont pu être imitées ailleurs
;
quand les Tapis de Turquie & de Perfe

furent furpalies à la Savonnerie , & les TapilTcries de Flandres aux Gobelins ;

aucune Nation ne polfédoit alors un tel fonds de richeffes. Ce fonds d'indu-

ftrieétoit presque feul fuffifant pour l'aprovifionnement de l'Europe, & la Fran-

ce n'avoit point de rivaux à combattre , ni de concurrence à craindre chez les

autres Nations. Un heureux génie y porta les Arts & l'induilrie à un dégi-é

de perfedion inconnue par tout ailleurs , & lui donna le Commerce excluûf

de leurs plus riches productions.

L'Emigration fi comme & fi fouvent reprochée au Miniflère de Fran.

ce, caufée par la révocation de l'Edit de Nantes, ne fut point afféz étendue,

aflez Générale , pour transporter chez l'Etranger , ce fonds de richefles. Il

reçut quelque atteinte de l'induftrie d'un petit nombre de Citoyens expatriés

,

car tous les réfugiés n'étoient pas Ouvriers ou Artifbes ; & la France n'a

éprouvé dans la fuite en ce genre , qu'une rivalité très foible. Cet événe-

ment enrichit la Hollande & l'Angleterre principalement de quelques Manu-
fadlures de Soie , mais qui n'ont pu cependant imiter celles de Lj^on. Il eut

fallu une plus grande révolution , des évcneraens plus Etranges en France ,

pour faire pafler toutes fes Manuflifturcs chès ces deux Nations rivales ; &
fi cela étoit arivé , les petites pertes qu'elle éprouva alors , prouvent bien

que ces Manufaélures auroient été perdues pour toujours , ou tout au moins
pour des fîècles, puisque la Hollande & l'Angleterre ont (i bien fçu confer.

ver la portion de l'indultrie Françoife que leur procura la révocation de l'E-

dit de Nantes, malgré tous les foins que s'ell donné la France pour la rappeller.

L'ANGLETERRE n'auroit peut être jamais polTédé fes Manufiiélures d'é-

toffes de Laine qu'elle a perfeétionnées & variées avec un art infini , fans les

révolutions des Paj^s-Bas, qui ne feront à portée de les réprendre que lorsque
la cherté de la main d'œuvre chez les Anglois leur fera perdre tous les avan-
tages de la concurrence.

Ainsi la France & l'Angleterre n'ont trouvé , pour produire & élever
l'excellence de leurs Manufaftures , aucune concurrence à combattre. Elles
n'ont point parconféquent commencé par des pertes , mais par de grands bé-
néfices, & fe font mifcs facilement en pofTcffion du privilège d'en aprovifion-'
ner toute l'Europe & les autres parties du monde.

T 2 Le
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Le Manufaftures que poiTéde la Hollande , n'y ont point étéappellées, elles

n'y font point nées, l'Etat n'a fait aucune dépenfe pour les y établir ; elles

s'y font réfugiées de tous les paj^s ou les Ouvriers ont été troublés dans leur

fortune ou leur confcience. La cherté de la main d'œuvre qui devient tous

les jours exceffive en Hollande & en Angleterre par les richefles que le Com-
merce y accumule fans ceffe & par l'excès des impots , peut rendre bien-tôt

ces Manufaflurcs aux pays qui les ont perdues, c'eft-à-dire , à la France &
aux Paj's-Bas ; & qui font en état de les réprendre par la conftitution de leur

Gouvernement , par leur indullrie & les établifement dans le même genre ,

qui leiu* relient encore
,

qui les mettent en état de profiter des avantages

du bas prix & de s'élever par des bénéfices. Les feules Nations voifines peu-

vent profiter de cette révolution dont le Commerce de la Hollande & celui

de FAngleterre font menacés ;
parcequ'elles n'ont dautres efforts à faire que

de pcrfeftionner des établifemens déjà formés depuis longtems. L'indu-

ihie nécelîaire y cxille , il n'y à qu'à l'animer & la rendre plus curieufc de

fes ouvrages.D^

Le s Nations qui font en polTeffion des Manufactures , ne les confervent

qu'à force d'induftrie , de vigilence & de foins. Si ce riche dépôt pafle chez

leurs voifms , les Hommes occupés à fa confervation , l'accompagnent dans fa

fuite. C'efl un fleuve qui fe détourne de fon cours ordinaire
, qui va arrofer

& fertilifer d'autres campagnes ; mais la caufe qui le transporte hors de fon lit
,

fe trouve & agit chez la Nation même qui le poffédoit : il en coûte peu pour

s'enrichir , à la Nation qui veut le recevoir. Mais tant que les Nations qui

poITédent ce tréfor emploj-eront l'induftrifi & les foins que fa confervation exi-

ge , ce feroit une ambition peu réfléchie de la part des autres Nations , que

celle qui les portcroit à entreprendre de le partager ou de l'acquérir : elles ne

peuvent faire que des efforts inutiles & ruineux.

Les premiers foins feront appliqués à former un grand nombre d'Ouvriers

de toute efpéce , dont la plupart feront enlevés à la Culture de la terre ; & la

perte la plus importante & la plus fenfible pour l'Etat, fera celle de tous les

Ouvriers qui fe trouvant bien-tôt fans occupation , iront augmenter les riches-

fes des Manufactures étrangères. Car il ne faut pas compter fur le retour

de$ Artifans à la terre. Des Hommes & des Enfans accoutumés à des travaux

fédentaires, à l'abri de l'injure des faifons, ne font point en état de fuivrc

le cultivateur dans fes exercices pénibles; leur exemple ne feroit propre qu'à

corrompre les travailleurs. De là il eft aifé de conclure que l'Efpagne ne

doit point s'occuper des ManufaClures du grand luxe , qu elle ne doit point

entre-
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entreprendre d'imiter les Manufaftures de France & d'Angleterre , tant que

ces deux Nations feront occupées du foin de les conferver ;
parcequ'il fera

toujours impoffible à toutes Manufaftui'es d'en foutenir la concurrence.

Mais , dira ton , qu'on compare les produftions de l'Angleterre avec

les fruits que l'Efpagne peut tirer, foit de fon propre fonds , foit de fes Co-

lonnies , on fera frappé des avantages que les Manufadures domient à une

Nation induflrieufe , fur celle qui ne l'eft pas ou qui l'ell moins. Pourquoi

l'Angleterre qui n'a point de Mines d'Or & d'Argent, cfl elle aujourd'hui

plus riche que l'Efpagne ? pourquoi fournit-elle tant de fubfides à fes alliés ?

pourquoi ell elle en état d'entretenir tant de flottes , de les armer & de

les équiper? c'cll que fa main d'œuvre a multiplié à l'infini la valeur de fes

productions ; au lieu que l'Efpagne a presque toujours Uvré les flcnnes toutes

brutes à l'induftrie de fes voifms; c'ell donc l'Efpagne qui a payé les retours

de l'échange. Elle a voulu elle même depuis quelques années travailler fes

propres Soies ; c'eft un eflai qu'elle vient de faire de fes rellburccs : fi elle

l'eut fait il y. a longtems, fi elle eut mis fon terrain en valeur, & multiplié

par des Manufaftures le prix de fes produftions , elle feroit aujourd'hui plus

riche & plus puifiante que l'Angleterre. Il fcmble qu'on ne peut rien dire de
plus en faveur des Manufadurcs.

Sans doute l'Efpagne feroit aujourd'hui plus riche & plus pirifTantc que
l'Angleterre , fi elle avoit confervé & perfeftionné toutes fes Manufacture
de Laine & de Soie , qu'elle pofledoit fous les régnes d'Ifabclle , de Charles.

Quint & de Philippe fécond. Si les excès des impofitions & le défordre des

Finances fous les deux régnes fuivants, n'avoient pas également détruit la Cul-

ture des terres & tout travail indafl:rieu.\'
; fi l'Efpagne avoit fait dans les Arts

utiles & d'agrément, d'aulii grands progrès qu'en ont fait la France & l'Angle.

terre, elle auroit poflTédé une fupériorité & une puiflance relative d'autant
plus grande , que fa concurrence auroit été un obfi:ac!c à l'élévation des deux
autres Etats , & que la plupart des Manufactures du Grand luxe n'exifle-

roicnt qu'en Efpagne: dumonis jufqucs à ceque l'excès d'abondance du numé-
raire les eût détruites. Mais la France & l'Angleterre s'en trouvant depuis
longtems en polleffion , l'Efpagne peut -elle les dépofieder par la voie de l'i-

mitation, & fans le lecours de quelque révolution qui y transporte leurs meil-
leurs Ouvriers & leurs plus habiles Artiftes, & qui écarte l'obUaclc de la con-
currence ? l'Efpagne ne peut faire dans ce genre que des tentatives fans fuc
ces. Eile l'a éprouvé, lorsqu'elle a voulu arêtcr l'exportation de fes matières
pi-emiéres. Elle s'cll bien-tôt nppcrcue que la défenfe de la fortie de fes

T 3 Soies
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Soies ne faifoit que les avilir , & en auroit bien-tôt détruit , ou infiniment

deminué la Culture, file Miniflére n'avoit eu la fageffe de rendre au Con.mer-

ce fon ancienne liberté.

L'Espagne n'a pas befoin pour être riche & puilVante, de porter l'indu-

itrie des fes habitans à l'imitation des Manufaftures dont la France & l'Angle-

terre inondent l'Europe. Elle a des relîburces plus naturelles , plus faciles à

faire valoir; elle polTédc une fource de richeircs & de puilTance, que l'Angle-

terre n'a point, & qui lui fufEroit pour s'élever , ou tout au moins pour fe

faire refpefter par l'Angleterre.

Des pâturages, des terres à Grains dont la plupart feroient encore fléri-

les fans le fecours de toutes les reflburces de l'Art de l'Agriculture; des Mines

d'Etain , de Plomb & de Charbon , quelques Forêts & des Hommes , font les

feuls préfens que la Nature ait fait à l'Angleterre. Ses grandes richelTes font

le fruit de l'induftric de fes habitans & du Commerce le plus étendu qui ait

jamais été fait par aucune Nation de l'Univers. Toutes fes richefles qui ne

font que des productions de l'Art& du Génie , ne peuvent être régardées que

comme un revenu précaire & accidentel dans l'Etat, que la Nation ne fauroit

conferver qu'à force d'induflrie , & par la vigilence & les foins d'une politi-

que toujours en afliion. Les produaions naturelles, les fruits que donne l'An-

gleterre par le travail le plus animé , n'ont rien de comparable aux préfens

dont la Nature a comblé TEipagne. Elle pofîede les terres les plus fertiles de

l'Europe an toutes fortes de fruits, fous le climat le plus heureux. Les Co.

lonnies Efpagnoles n'ont point d'égales pour la richefle & la variété des pro-

duftions. Les Anglois poffeïïeurs d'un fonds peu riche par lui même , ont

dû pour devenir une Nation puiiTantc, multiplier à l'infini la valeur de leurs

productions & de celles des autres pays, & étendre leur Commerce & leur

navigation dans toutes les parties du monde. Une Nation ne peut devenir

puiffimte que par une balance avantagcufe , & l'Angleterre n'ayant que très

peu de fuperflu dans fes produftions naturelles , & manquant de beaucoup de

chofes néceflaires , ne pouvoit fe procurer cette balance que par les refibur-

ces de l'induftric , qu'en donnant des valeurs nouvelles à fes produélions na-

turelles & à celles des autres nations, qu'à force d'étendre fon Commerce.

FEfpagne n'a pas befoin de porter fi loin fon induftrie pour balancer cette

puilTance. Elle peut presque fe borner à perfectionner fon Agriculture , à

donner à fes produftions naturelles toute l'étendue dont elles font fuscepti-

bles. Qu'importe à l'Efpagnc de les livrer toutes brutes à l'indultrie de fes

voifins ,
pourvu qu'elle en ait au delà de fes échanges , & que fes échanges

payés

,
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payés , il lui refle un fuperflu qui lui donne une balance avantagcufe? l'Efpa-

gne bien Cultivée doit vendre aux Etrangers , à l'Angleterre mcme , pour

desfommesinmcnfes, des Grains, des Vins, des Soies, des Laines, delaBarille,

des Huiles & de toute forte de fruits , du Sel & du Fer; & il s'en faut beau-

coup que l'Etranger puifTe payer tout ce que FEfpagne peut lui vendre ,

avec les étolTes de Laine & de Soie , & les Toiles dont l'Elpagne a befoin

,

fi on en excepte ce que les Indes Occidentales confomment de ces Marchan-

difes ; confommation inmenfe , fur la quelle l'Efpagne pourroit gagner plus

do cent pour cent.

Que les Cultivateurs foient encouragés en Efpagne
;

qu'il y ait des récom-

penfes pour ceux qui mettront en valeur des fonds incultes
;
que les Labou-

reurs n'y foient point accablés par des impôts & des corvées; qu'on leur fa-

cilite le débit des fruits qu'ils recueillent; l'Agriculture & la Population s'élè-

veront d'elles mêm.es , & leur marche fûre & rapide produira & entretiendra

l'abondance. La première richelle d'un Etat eft la multiplicité & l'abondan-

ce de fcs produftions naturelles. Aucun Etat ne peut porter à un fi haut

degré cette première richefle, que l'Efpagne. Il cft vrai que fi elle hvre fes

produflions à l'Etranger telles qu'elles fortent de la terre , elle eil obligée

d'acheter de lui ces mêmes matières ouvrées & travaillées par rinduflrie.

Mais il ne faut pas conclure de ce que l'Efpagne aura peu de Manufactures ,

qu'elle fera obligée de folder fon échange en Argent qui fera le prix de la

main d'œuvre de la Nation aftive & induflrieufe ; parceque le prix de fes

produflions naturelles excédant infiniment celui des matières travaillées dont

elle a befoin, elle recevra elle même des Etrangers une folde en Argent , qui

fera le prix de cette excédent («).

Si l'Efpagne paye l'induflrie de l'Etranger qui lui fournit les étofics & les

Toiles dont elle a befoin , celui ci lui paye de fon côté les matières premiè-

res dont il ne peut fe paficr. Il cfi: incontcftable que l'Efpagne entretient

chez l'Etranger un grand nombre d'Ouvriers ; elle contribue fans doute à fa

Population , à fa richeffe & à fa puifllmce. Mais il n'efl pas moins certain

que l'Etranger en enlevant les matières premières de l'Efpagne, y entretient

& y multiplie à l'infini les Cultivateurs, lui paye toujours une balance avanta-
geufe; & la Culture d'une terre auffi fertile étendra la Polulation en Efpagne
dans une proportion bien fupéricure à celle que les Manufadures de fes ma-

tières

(a) Ce calcul doit fe faire far le pieJ des retours des Indes Occidentales en Or & en
Argent confiJL-rJs, comme prodjflions naturelles & comme Marchnndifcs.



ijz L E s ï N T E R E T s

tières premières peuvent procurer à l'Etranger, La balance de fa Population
5

celle de fon Commerce , feront toujours avantageufes , & fa puiliknce relative

,

fupérieure : le Peuple Cultivateur l'emportera fur le Peuple Manufafturier.

O N ne peut pas objeéler en Général à l'Efpagne ce qui peut ariver chez

toute autre Nation , que les Cultivateurs ont befoin de la confommation que

les Manufaftures occafionnent, pour donner de la valeur aux fruits de leur

travail, & les délivrer d'une abondance qui les ruine & les décourage. Les

produftions de l'Efpagne font d'une qualité fî fupérieure à celles des autres

pays , û néceflaires aux autres Nations , & fi récherchées , qu'elle n'a rien à

rédouter de fon fupcrflu.

Si l'Efpagne le procure ainfi une exportation de fes produflions naturelles,

fupérieure à fes importations ; fi elle fait elle même fon Commerce d œcono- I

mie avec les Indes Occidentales & Orientales
, qu'au ra-t-eile beibin dt.* faire I

des efforts pour attirer chez elle les Manufactures étrangères ? ce fera à Ion
'*

avantage, ce fera pour elle que les Nations induftiieuies travailleront: elles

entretiendront par leurs inmenfes conlommations , la population & l'abon-

dance de fes produélions naturelles , & lui payeront nécclfairement une ba-

lance pour le fuperflu de fes productions , & pour les retours des deux Indes ;

ou plutôt elle fe payera par fes propres mains la folde de cette balance , en

rétenant la majeure partie des Tréfors du Mexique & du Pérou.

Les Manufaélures qui n'exigent que des bras fans Génie & fans Art , les

Manufaftures communes, celles qui conviennent au Peuple, qui eil le plus

grand confommateur , font auffi les feules qui doivent fLxer l'attention du

Miniftére d'Efpagne. Les Femmes, lesEnfans, les Vieillards, les Eftropiés

& les Infirmes , y trouvent tous un genre de travail proportionné à leurs for-

ces. Les Manufaclures les plus néceflaires, celles furtout qu'on peut régar-

der comme de première ncceffité , ne font point étrangères à l'Efpagne :

elle les pofféde presque toutes , & elle a peu d'efforts à faire pour les rendre

capables de fournir à toute la confommation intérieure.

Les Manufaftures d'étoffes unies de Soie & de Laine, celles de Toiles

,

les Corderies, les Papeteries , les Tanneries, les RafBnents de Sucre, ne

demandent pas les plus grands efforts du Génie : il n'eit pas néceffaire d'em-

ployer toutes les relîburces de l'Art pour les rendre en Efpagne alfez parfaites

& affez abondances pour fa confommation ; & les Soies , les Laines & les

fruits que rEfpagne peut produire , fourniroicnt par leur bonne qualité & par

leur
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leur abondance , beaucoup au delà de ce que les Manufaftures de première

aéceflîté pourroient confommcr, & de ce que l'Efpagnedoit donner en échan-

ge à l'Etranger pour des Marchandifes de luxe. Les Manufactures commu-

nes , -ainfi limitées à la confommation intérieure , n'ont presque rien à crain-

dre dd la concurrence des Manufactures étrangères; il efl du moins très faci-

le au Gouvernement de l'écarter , & l'étendue de la confommation inté-

rieure eft un encouragement presque fuffifant pour les animer & les foutenir.

Si on fuppofe l'Efpagne auflî bien cultivée qu'elle peut l'être y approvi-

fionnée par fa propre indullrie des Manufaélures de première néceffité , les

riches produdions de fcs Colonies rendues plus abondantes par une bonne

Adminiflration , par la liberté de ce Commerce donnée à la Nation , par une

confommation de fes Colonies beaucoup plus étendue , par l'entière fupprcs-

fion du Commerce Clandeflin ; fi l'on fuppofe le Commerce d'Efpagne aux

Indes Occidentales entre les mains des Efpagnols ; fi enfin on fupprime la

Navigation d'Acapulco aux Philippines, & fi on fubfl:itue à ce Commerce rui-

neux pour l'Efpagne , une Compagnie des deux Indes dirigée fur de bons
principes , ce Royaume féroit en fort peu d'années la première PuiflTance de

l'Univers.

L'Espagne peut aifëment, par la Culture de fes terres , par l'abondan-

ce , la veriété & la bonne qualité de fes productions naturelles , abftraCtion

faite du Commerce des deux Indes , fe procurer une balance Avantageufe de
plufieurs milions : on peut évaluer les bénéfices du Commerce d'Efpagne
aux Indes Occidentales fuivant les calculs les plus modérés à vingt cinq pour
cent, & porter ce bénéfice au moins à vingt milions par année. A combien
de millions ne faudroit il pas efi:imer encore les bénéfices d'une Compagnie

.
des deux Indes , qui auroit des Comptoirs établis à la Mer du fud & aux Phi-

lippines , qui auroit dans le Commerce des Indes Orientales un avantage de
cent pour cent de bénéfice fur toutes les Compagnies des Indes d'Europe, en
réunilHuit le Commerce de la Mer du fud à celui des Indes Orientales? feroit-

il de la prudence &dela fageffe de l'Adminiflration , de porter l'induflrie d'une
Nation qui a des fources de richeflTes fi abonc'antes & fi naturelles , à des éta-

blifemens , à des travaux dont les fuccés toujours incertains exigent les plus
grands efforts du Génie & de l'Art ? l'Efpagne doit donc porter fa principale
attention fur la Culture de fes terres , fur celle de fes Colonies , fur fa Navi-
gation & fur le Commerce des deux Indes : ce font là les grands objets qui
lui offrent les moyens furs & les plus prompts de fe donner un Commerce
aftif & réciproque, & la balance la plus riche qu'aucune Nation de l'Europe

•
^"/Hf /. V puiflTe
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puifle fe procurer. Son but principal doit être de rendre l'Etranger tributaire j

non de cette indullrie qui ajoute des valeurs infinies & fi variées aux matières

premières, dont d'autres Nations font en pofleffion, dont ileft fi dijfficilc, ôa

peut-être impoffible de les dépofleder, mais de cette induflrie qui multiplie les

produ6lions naturelles , de cette induftrie qui répand dans le Monde commer-

çant l'abondance des produftions de l'Europe , de l'Afie & de l'Amérique.

L'Induilrie même de l'Etranger doit dévenir en quelque forte tributaire de

celle des Efpagnols qui peuvent fe l'approprier pour ainfi dire , en faifant de

la plupart de fes Manufaftures , l'objet du plus grand, du plus riche Commer-

ce du monde , dans les deux Indes & en Europe. L'Efpagne- doit enfin fe re-

garder parmi les Nations induftrieufes de l'Europe , comme un Négociant

parmi les Manufa6luriers. Ceux ci s'enrichiflent par les valeurs nouvelles que

leur induftrie donne aux produ6lions naturelles de tous les pays , & le Né-

o-oçiant s'enrichit k fon tour en les approvifionnant des matières premières

dont leur induftrie a befoin , & en répandant enfuite chez les confomma-

teurs , toutes les mêmes matières avec les valeurs nouvelles , avec tous les

avantages que l'induftrie.des Manufacturiers leur à donnés.

CHAPITRE VI.

Des autres Nations en Général.

N'
'ou s fommes entrés dans de grands détails fur les intérêts de Commerce

du Portugal & de l'Efpagne ;
parceque les intérêts de ces deux Nations

font liés généralement à ceux de toutes les autres Nations de l'Europe. On

a vu combien il importe aux autres Nations , que l'Efpagne & le Portugal

donnent la plus grande étendue à leurs productions naturelles en Europe &
à celles de leurs Colonies en Amérique. Ces deux Nations font les deux plus

grands débouchés de l'induftrie Européenne , & celles en même tems qui lui

fourniflent la plus grande & la plus précieufe quantité de matières premières.

On ne fauroit donc trop , pour l'intérêt Général de l'Europe , leur préfenter

& leur expliquer les moyens d'étendre leur population , d'animer leur Agri-

culture en Europe & dans l'Amérique , & d'accroitre ainfi l'abondance des

matières dont l'induftrie Européenne a befoin , & en même tems le nombre

des confommateurs de fes productions. Nous avons infifté fur les désavan-

tages des ManufaCiures chez ces deux Nations. Il eft démontré qu'elles ne

pourroient en retirer qu'une utilité momentanée , qui ne fauroit balancer le

pré-
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préjudice inmenfe qui en réfulteroit dans la fuite : & cependant cette utilité,

moracntanée feroit un mal infini à toutes les Nations induftrieufes.

Aucune des autres Nations de l'Europe ne préfente tant d'objets, &
d'objets 11 importans à l'intéiêt Général

, que l'Elpagne & le Portugal : par-

conféquent le Commerce des autres Nations , que nous envifagcons unique-

ment dans ce point de \'ue , quoique infiniment plus étendu , tel que celui

de la France , de l'Angleterre & de la Hollande , exige infiniment moins de

détail. Nous n'avons à obferver principalement que cequi dans la balance

de ces trois Nations , relative entr'elles & les autres Nations de l'Europe

,

intérefie le bien Général. Le crû de la France , celui de fes Colonies , &
les produirions de fon induflrie, qui conftituent fa puilfance, intéreffent tou-

te l'Europe en Général , par l'abondance qu'elle établit dans tous les îslar-

chés, de denrées & de Marchandifes , tant de première néceflîté, que de luxe.

L'inté;êt Général demande d'ailleurs qu'elle cultive, qu'elle étende même ce

fonds de licheilcs qui entretient fa puilTancc relative , & qu'elle balance tou-

jours celle des Nitiop.s rivales. Pour faire connoitre cet intérêt, il fuffit

presque d'en indinquer les différentes fources, & les moyens qui peuvent les

améliorer ou les entretenir.

Le Commerce de l'Angleterre sie peut presque être confidcré dans cet

intérêt Général, que comme trop étendu. Cette Nation, qui dispute d'in-

duftrie à l.i Nation la plus induflrieufe de l'Europe , ne fauroit trop multi-

plier fes confommateurs dans l'Amérique. Mais elle travaille à la dcflruflion

de l'induftrie nailfante de toutes les autres Nations , en diminuant par l'ufa-

ge de fes forces maritimes, le nombre des confommateurs Américains dépen-

dans de la France, ou en arrêtant les progrés de leur population, & en
s'emparant des confommateurs dépendans de l'Efpagnc & du Portugal. Il

femble d'abord qu'il feroit indifférent aux Nations induftrieufes de l'Europe

de vendre leurs étoffes, leurs Toiles & autres Marchandifes , aux América-

ins par Londres , par Cadix ou par Lisbonne ; & cela feroit vrai , fi Londres
reflcmbloit à ces deux dernières places ; c'efl-à-dire , fi l'Angleterre n'étoit

fimplement qu'un entrepôt des Denrées & des Marchandifes refpcélives de
l'Europe & de l'Amérique. Mais l'Angleterre étend fon induftrie tous les

jours en proportion de l'étendue du débouché qu'elle acquiert dans l'Améri-
que ; enforteque fi elle parvenoit à fe rendre tout-à-fait la Maitrefll> du Com-
merce entier de l'Amérique , elle étendroit fes Manufadlures au point de
l'approvifionner feule : & l'Europe fe trouveroit alors furchargée du poids

de fa propre induflrie. Les Manufaftures naifl:antes de l'Allemagne & du
V 2 'Nord
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Nord ont un grand intérêt que l'Angleterre ne porte jamais fa puiflance à cec

excès , & qu'aétuellement la cherté de la main d'œuvre éloigne des Marchés?

de l'Europe , la concurrence des Manufactures Angloifes ; comme elles ont

auffi intérêt que celles de la France trouvent toujours un grand débouché

dans l'Amérique.

L'Europe ne doit point voir avec indifférence, l'indépendance dont les

Colonies Angloifes du Nord de l'Amérique menacent leur Métropole. Le

préjudice que leurs Pêches, leurs Grains, & leurs Manufactures , portent au

Commerce de l'Angleterre , s'étend fur toute l'Europe. C'eft pour elle une

concurrence nouvelle d'induftrie , qui s'élève en Amérique , où l'induftrie

Européenne ne devroit trouver que des confommateurs. L'abondance de

tous les matériaux propres à la conftruftion & à l'entretien de la Marine , la

meilleure Méthode de les préparer & de conftruire , qui s'y efl introduite

,

peuvent être infiniment utiles à l'Angleterre ; & parconféquent très nuifibles

à une partie de l'Allem^igne & à- tout le Nord.

L A Hollande intérreffe principalement toute l'Europe par fa Pêche , foiî

Cabotage , & particulièrement une grande partie de l'Allemagne & tout le

Nord par l'étendue confidérable de fa Marine. Mais c'ell furtout par la fom-

me inraenfe de crédit qu'elle a mis & qu'elle entretient dans le Commerce de

l'Europe, que la Hollande s'eftrendue infiniment utile à toutes les autres Na-

tions. Ce <;rédit efl d'une utilité d'autant plus précieufe à toutes les Nations

de l'Europe ,
qu'elle s'étend dans un détail infini. Cette branche de Com-

merce riche , furtout pour la viile d'Amfterdam , n'a encore attiré l'atten*

tion d'aucun obfervateur; quoique ce foit celle qui en mérite le plus.

O N peut juger delà quel détail exigent les intérêts particuliers de chacune

des autres Nations relativement à 1 intérêt Général.

Le crédit public, ce crédit précieux qui anime, qui' étend, qui entretient

la Circulation , & donne à l'Agriculture , à l'induftrie & au Commerce la plus

grande aftivité ; doit attirer chez toutes les Nations toute l'attention de l'Ad-

miniftration. Ce n'eft pas là , ce crédit qui confifte dans la faculté qu'à un

Etat d'emprunter , ce crédit dont les Banques de Venife & de Gènes ont

vraifemblablement fait naitre l'idée , & dont l'ufage étoit inconnu il y a un

fiècle. Nous n'envifagcons ce crédit ,
que comme l'un des plus redoutables

ennemis de l'Agriculture, des Arts & du Commerce. 11 feroit heureux poui*

les Peuples de plufieurs Etats , furtout.de l'Angleterre, de la France & de ii

Hol-



DES NATIONS DE UEUROPE. )/

Hollande ,
que l'ufage de ce crédît , dont on a fait une partie de l'Art d.,*

l'Adminiftration , fut encore inconnu. On a voulu y trouver le moyen de

foutenir, ou même d'élever une grande puiilance , & l'expérience démontre

aujourd'hui à quiconque veut y faire une légère attention , que l'ufage de ce

crédit n'a produit qu'un fardeau très onéreux pour les Peuples, & une caufc

permanente de foiblefle. Comme l'Angleterre , la France , la Hollande &
la Mailbn d'Autriche , ont fait également ufage , & un ufage exceffif , de ce

crédit; la puifiance momentanée que ce crédit pouvoit donner, s'efl toujours

trouvée relative, & par cette raifon, la folbleffe qui en réfulte aujourd'hui

,

eft heureufement de même une foiblefle relative. Davenant avoit donc bien

raifon de dire aux anglois en 1698 , que ceux qui voudront travailler au bon-

heur de l'Angleterre, doivent préfenter des projets qui la mettent en état de

payer fes dettes avant que la France paye les ficnncs.. Ainfi tout cequi refte

de l'ufage de cette faculté trop exercée par l'Art de l'Adminiftration ; c'cfc

une augmentation exceffive des impots fur les peuples , & la ntccflité indis-

penfable où fe font mifes toutes ces puiliances , de ne pouvoir aujourd'hui

fournir aux fraix d'une première Campagne fans le fecours de nouveaux em-

prunts ; cequi les expofe à augmenter & à perpétuer une fource de cala-

mités. Presque toutes les autres Nations ont des fonds chez les Nations em-

prunteufes; & il eft bien intérelTant pour le Public européen , de connoitre

la folidite du gage des emprunts, & les reirouixes qui allurent les rembour-

fenaens.

Les avantages & les désavantages du haut & du bas intérêt de l'Argent^

intéreflent toutes les Nations induftrieufes ou qui veulent le devenir. Les
avantages du bas intérêt de l'Argent , qu'on ne celTe d'élever en France

& en Angleterre , n'ont de fondement qu'un préjugé chez ces deux Nations

,

ainfi que chez toutes celles dont le Commerce n'eft pas , comme en Hollande

& dans les villes Anféatiques , un Commerce d'économie. Cela fera dcmom-
tré dans- le Chapitre de rintérél de rArgents

Le Chapitre du Négociant^ qui termine cet Ouvrage, quoi qu'il femble n'a-

Voir qu'un objet fingulier , ne tient pas moins à l'intérêt Général de toutes
les Nations. Cet intérêt réfulte de la discution des devoirs, des fondions ,

de l'intelligence & des vertus qui appartiennent à la profcffion du Négociant.
Si toutes les Nations ont raifon de régarder aujourd'hui le Commerce comme
)a baie de leur puiilance, elles doivent voir dans les Négocians , les Arti fans

de cette puiilance. Le Souverain en jettcroit inutilement les premiers fonde-
mens, fans le fecours des Négocians: c'eft à eux principalement qu'il appar-

V 3 tieni:
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tient d'alTurer la prospérité du Commerce National ; & leurs fuccés dépen-

dent infiniment de leurs lumières, de leurs connoiflances & de leur vertu^

En un mot, les Negocians intclligens, vertueux & vraïement citoyens, font

la première richcfie des Etats commcrcans. C'efl une initru6lion pai-confé-

quent très intéreflante pour toutes les Nations Commerçantes
, qu'on a tou-

jours négligé de préfenter aux jeunes Negocians; car on ne peut donner ce

nom à des tables mécbaniques fur les Changes , fur le Pair des Monnoyes

,

fur les Poids & Mefures , fur l'Arithmétique , &c. qui ne préfentent que très

peu de chofe à l'Efprit, &. rien au Cœur.

^^<±^^^^^<^^^^^<p^:<^^^^<^^^^^^^^^

CHAPITRE Vil

De la France.

TL n'y a point de Nation en Europe qui ne prenne part au Commerce delà
•* France; que l'abondance de fes fruits, de fes Vins, de fes eaux-de-vie ,

de fes retours de l'Amérique & des fndcs Orientales , de ^es Manufadures ,

en un mot de toutes les produélions de fon indaftrie , n'interelfe. C'eft

d'ailleurs fa puillance qui peut empêcher qu'une autre Nation ne devienne le

Defpote de la mer & du Commerce, & n'entreprenne fur la liberté des autres

Nations : fon exiftence dans un certain degré de forces , eft peut-être aujour-

d'hui plusque jamais nécelTaire à la tranquilité de l'Europe.

Les rellources de la France , les moj^ens dont elle peut en faire ufage

pour acquitter fes dettes, relever fon crédit ou le rendre à jamais inébranla-

ble, les moyens de mettre fes Finances dans un meilleur ordre , de les diri-

ger fur un plan plus fimple , plus naturel , plus avantageux aux peuples &
plus utile à l'état, font aulli les moyens d'étendre fon Commerce , de multi-

plier fes produdions naturelles , celles de fon induftrie , & d'accroître le fonds

.des richefles du Commerce de l'Europe.

L'Expérience a fait faire des progrés rapides à la phyfique: l'expé-

xience ne doit-elle pas fervir auffi à développer tous les principes de la politi-

que & de l'Adminiftration , & à élever cette Science au degré de perfeftion

qui aflure le bonheur des peuples ? prefquc les mêmes événemens fe répro-

duifent fans celfe , & leurs caufes fe reiiemblent à beaucoup d'égards. En
cette
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cette matière on ne fçauroit trop réfléchir fur les fautes paflees ; fur les

moyens de les réparer , & de prévenir les fautes avenir. Pourquoi rEfpric

humain ne feroit-il pas à l'aide de l'expérience & du railbnnement, les mêmes

progrès dans cette fçience, qu'il a fait de nos jours dans les putres fçientes-,

dans les fçiences de pure curiollté , ou moins utiles à l'humanité ?

La Population & l'Agriculture font la bafe & le premier fondement du

Commerce. De fon côté le Commerce anime , encourage , étend la Popula-

tion , en préfentant fans celle à l'induftrie une multitude d'objets inté-

relTans. 11 excite l'amour des commodités de la vie, le luxe, l'Ambition, en-

fin tous ces puillans motifs qui font faire au Génie les plus grands eflbrts

pour inventer , pour imiter, pour peifeftionner les arts utiles & d'agrément,

qui mettent l'efpèce humaine dans la plus grande aftivité , & multiplient ainfi

à l'infini les produélions du Génie , les produélions de l'Art & celles de l'in-

duftrie. On doit repeter mille & millefois ces vérités importantes & fi utiles

,

quoique très connues , que la population , l'Agriculture & le Commerce

,

font les Iburces inépuifables de la Finance , &le fondement folide de la félicité

des peuples , de la prospérité & de la puiflance de l'Etat.

La Finance confidérée comme l'Art d'aflîgner, de percevoir & de répan-

dre enfuite la portion des richelfcs des peuples qui appartient au fouverain ,

doit être aflTociée au Commerce. C'eft par la liaifon intime de ces deux
branches de l'Adminiftration intérieurre, que l'homme d'Etat qui en fait fon

occupation efientielle , trouve dans le Commerce , les moyens d'augmenter

le travail , l'indurtrie, les fujets & les tributs; dans la Finance , les moyens
de protéger, d'étendre le Commerce, & de le défendre contre la rivahté am-
bitieufe de l'induftrie étrangère.

L'Esprit public qui doit diriger ces deux branches de l'Adminiflrration
,

s'eft développé de bonne heure chez les Hollandois & chez lés Anglois ; ce
qui doit-être attribué bien plutôt à la nature de leur Gouvernement

, qu'à la

fupériorité de leur Génie. Le Gouvernement François a longtems erré avant
que de fuivre un petit nombre de principes certains & uniformes fur les

Finances & fur le Commerce : on a fouvent apperçû en France la néccnité
d'alfocier ces deux branches principales de l'Adminiftration & de les guider
d'un pas égal , fans en connoitrc les moyens , ou fans les approfondir. C'efl
cette fimplc perception , cette connoifiance fuperficielle

, qui y a fait multi-
plier autrefois M'infini des loix fur le Commerce & fur la Finance, qui fc con-
tredifent: des loix qui pour augmenter le produit de la Finance, en ont ibu-

vent
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vent tari les fources. Les befoins de l'Etat , qu'on auroit du prévoir & pu
prév^enir , ont donné lieu à un grand nombre de loix purement burfales, &
dèslors deilruftives. La Finance n'a fouvent profité de l'induftrie que pour
l'opprimer. On a formé des corps de métiers , des Communautés qui ont

chacune leur code de loix, presque toutes burfales, qui .font autant de

gênes & d'obflaclcs oppofés à l'induftrie , qui reftraignent fes efforts & l'em-

pêchent de fe produire en étouffant l'émulation. Ces loix jointes à celles

qu'il a fallu faire fur le fond & fur la forme des impots divifés en une infi-

nité de branches , ont introduit une jurisprudence très épineufe qui exige

une étude particulière, fort longue & fort difficile , efpèce de Labyrinte où

Je Commerce & l'induftrie ne trouvent que des ennemis à combattre.

Il s'eft enfin élevé en France un <crî public en faveur de l'Agriculture, des

Arts & du Commerce. Des gens de Lettres ont regardé depuis quelques

années le Commerce comme une fcience , ils en ont étudié les principes chez

l'Etranger , furtoût dans les écrits Anglois ; ils les ont développés avec cet

Art qui fçait rendre l'utilité fenfible & agréable. M. M. Méion , de Montes-

quieu & l'Auteur des Eléniens du Commerce, peuvent être regardés comme
les fondateurs de cette Science en France. Ils ont tourné les regards de la

Nation fur les Finances ; ils en ont fait voir la fource dans un Commerce

fondé fur une Agriculture llorifTante. Ils en ont développé les principes ,

& montré leur liaifon & leur excellence. Ils ont fait voir que toutes les

branches d'occupation parmi les Hommes , font dans une dépendcnce récipro-

que les unes des autres , & fe meuvent par l'aftivité des mêmes principes ;

qu'on ne peut toucher à la Cabane du Berger , à la Charùe du Laboureur , à

l'Attelier de l'Artifte , ou au Comptoir du Négociant , fans toucher à l'un

des fleurons de la Couronne du Souverain. Ils ont affigné le rang que l'Agri-

culture , les Arts , le Commerce & les Finances doivent avoir dans l'atten-

tion du Miniftère ; ils ont enfeigné des moyens de les accroître & de les

conferver contre les entrepriies des intérêts particuliers qui tendent fans ccile

à les détruire , & , ce qui cft un fervice rendu à l'humanité peut-être plus

important encore , ils ont enfin étendu le goût pour les Sciences utiles. Il

n'eft point aujourd'hui de Nation où l'on ait porté fi loin la théorie, & la théo-

rie ne pouvoit guéres s'oci:uper d'un fonds plus riche. L'étude de la théorie

a été enfin fuivie de celle de la pratique : on s'y livre généralement aujour-

d'hui à l'expérience & à l'obfervation.

Toutes les ConnoifTances nécefTaires pour former, pour élever une

p.uilTance , & la rendre refpeélable à fes voilins , feroient fuffilamcnt dévelop-

pées
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pées en France pour faire de cet Etat Je légiflateur de l'Europe , fi la nature
de fon Gouvernement & les maximes de fon Adminiftration lui pcrmettoient
d'adopter tous les principes que la liberté de la théorie lui préfente. Des
Hommes de Génie y calculent fans cefle fon Agriculture , fon Commerce &
les Finances , c'eft-à-dire fes reflburccs & fes forces , & préfentent mille

moyens de les multiplier. Tout anonceroit en France la profpérité de ces

trois branches , û leurs progrés ne trouvoient point d'obflacles dans des infti-

tutions [nationales ; inltituuons qui femblent être les feules limites que la

providence a prescrites à la puiffance d'une Nation
, quipourroit par fon Génie

& la richefle de fes terres , devenir peut-être trop impérieufe.

Plusieurs branches de fon Commerce «Se de fes produftions naturelles

intéreflent infiniment presque toutes les autres Nations. L'empire de fon

induftrie eft peut-être trop étendu pour l'intérêt des Nations induftrieufes

& de celles qui s'efîbrcent de le devenir. Le Génie, le Goût, des Loix fages

& le bas prix de la main d'œuvre , fouticnnent fa fupériorité. La France
ne fçauroit trop étendre fa Marine pour l'intérêt des Nations du Nord, qui lui

en fournilTent presque tous les matériaux. Mais c'cfl furtout dans l'abon.

dance & le bon marché de fes Vins , de fes Eaux-dc-vie , & des produdions
de fes Colonies, que fe trouve l'intérêt de l'Europe le plus important, l'ob-

jet de fon Commerce avec la France , le plus nécelTaire , le plus précieux.

Les Négocians voudroient faire la traite des Vins & des Eaux-de-vie de
France à un plus bas prix : ils en feroient un Commerce plus étendu

, parce-

que la confommation chez l'Etranger s'accroitroit infiniment , & cela pour.
roit être l'heureux effet d'une loi qui diminueroit les droits dans l'intérieur

& à la fortie ; & qui laifferoit au Commerce une plus grande liberté. Les
Finances en feroient fans doute dédommagées par une plus grande confom-
mation.

Quant au Commerce extérieur , dit l'Auteur de la Théorie de Vlmpôt

,

on fent quel feroit chez l'Etranger le débit des Vins d'un Pays oîi ils font de
la première qualité , & qui eft à portée de les vendre à des Nations peuplées

& riches , à qui le Climat ne permet pas la Culture des Vignes , en même
tems qu'il leur néceffite l'ufage des boilfons vivifiantes. On fent avec quelle

avidité ces peuples remplaceroient toutes les boiffons faélices qui altèrent

leur fanté, contre des Vins agréables & fains , fi le bon marché & la liberté

du Commerce des Vins en facilitoient le débit au dehors. La confommation
du Nord entretiendroit la Population de la France , & l'enrichiroiti fi la ré-

Tome L X coite
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coke &; le Commerce des Vins étoient délivrés , ajoute-t-il, de droits d'aydes,.

de palîages , d'entrée & de fortic.

L'Explication des avantages qui rcfulteroient de la fuppreflîon de

tout impôt fur les Vins , n'exige pas un grand détail. C'eft un expédient

bien facile pour accroître rapidement k Population , l'Agriculture , le Com-

merce , en un mot les richefîcs de l'Etat: fi on peut fuppofer un Etat fans

charges publiques. Mais comme il eft impoffible qu'un Etat fubfifte fans char-

ges , fupprimer tout impôt fur les Vins dans un Etat dont les Vins font une

de fes plus riches produftions , ce feroit détruire l'Edifice même qu'on vou-

droit élever. Il faudroit alors rejetter cette portion des charges de l'Etat

,

dont on auroit déchargé les Vins , fur d'autres Denrées , fur d'autres parties

de l'Agriculture, de findullrie, & du Commerce; d'où il réfulteroit une iné-

galité dans la repartition des charges publiques , également injufle , deftruc-

tive , ruineufe pour l'Etat; ruineufe même pour la Culture des vignes. En
cfl'et la majeure partie des Peuples étant appauvrie par l'inégalité des impofi-

tions, la confommation intérieure des Vins feroit nécelfairement reftrainte ;

le prix de la Denrée avili , en feroit négliger la Culture. Car la confomma-

tion intérieure cft de tous les cncouragcmcns qu'on peut donner à la Cultu-

re des terres, aux Manufaftures , à la Pêche, à tous les Arts , le premier,

le plus important & le plus efTentiel. La confommation extérieure que le

Commerce procure, étend l'Agriculture , perfeclionne l'induftrie d'une Na-

tion , & l'enrichit : mais fans la confommation intérieure , ce premier fond

d'où le Commerce tire fes richelfes , ne fauroit fubfifter. C'Ell la confom-

mation intérieure qui doit le former, l'animer, & l'accroître au point de

fournir des objets de fpéculation au Commerce extérieur. Sans ce fecours

Domcllique l'Art refle dans un état de foiblefle & de langueur , d'où le

Commerce extérieur ne fauroit le tirer.

Il eft donc également jufte & néceffaire de laiffer fubfifter l'impôt fur les

Vins , & la fagefle de l'Adminiftration ne doit s'occuper que des moyens de

rendre cette impofition conforme aux intérêts de la Population ,. de l'Agri-

culture, & du Commerce, de la réduire à une jufte proportion, & d'en écar-

ter les abus deftruftifs.

Les droits fur les Vins font confidérables à Rouen ; on exige moins cepen-

dant pour ceux qui paffent de bout. Au Havre on exige les mêmes droits

fans diftinftion: à Dieppe les Vins ne peuvent être entrepofés que pendant

fix
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fix femaines ; à Nantes on ne donne que trois jours d'entrepôt pour les Vins

qui arrivent par terre , & huit jours pour ceux qui arrivent par eau. 11 ne

faut pas avoir des connoiiTances bien profondes du Commerce pour être con-

vaincu que tous ces réglemens , dont la diverfité embarrafle les propriétaires

& l'Etranger, mettent les Négocians dans rimpoflîbilité de faire des fpécula-

tions fur les Vins ,
parcequ'il n'ell presque jamais poffible de fpéculer fuivant

les bons principes du Commerce , fur une Denrée qu'il n'eft pas permis aux Né-

gocians d'entrépofer à leur gré. Les loix , qui ont impofé dix livres fur les

Vins de quelque crû qu'ils ibyent , & fans diltinftion des qualités , fortant par

les Provinces de Champagne & de Bourgogne , douze livres fur ceux for-

tant par toutes les autres Provinces de l'étendue des fermes , & vint-quatre

livres fur ceux qui fortent de la ville de Rouen , tant pour les Pays étrangers

,

que pour la Province de Normandie , font des loix infiniment onéreules au

Commerce des Etrangers , <Sc à celui de la France.

Le Commerce des Eaux-dc-Vie n'eft guères moins furchargé d'entraves

,

que celui des Vins. C'eft cependant une branche des plus précieufes du Com-
merce de la France , qui décroit tous les jours par l'excès des droits. Il y a

également en France fur cet article , diverfité de loix & de droits , & une
répartition très inégale de l'impôt. Les Eaux-de-Vie qui fortent par certaines

Provinces, ne payent que trois Livres fuivant le Tarif de 1664, & par d'au-

tres, douze Livres. On perçoit le vintiéme du prix fur les Eaux-de-vie ven-

dues en gros, il y a des Provinces où l'on paye encore d'autres droits )

comme le quatrième , le droit de fubvention , celui d'augmentation &c. , & quel-

ques autres portés par une Ordonnance de 1680. La pipe contenant quatre-

vint ^'cltes , ne paye de fortic à Baj-onne que quatre Livres feize fols , & à

Bordeaux la pièce de cinquante I^c'ies, paye vint -huit Livres neuf fols. Il efl

certain, que les Eaux -de -vie de France font les premières de l'Europe,

& par cette raifon les plus récherchées ; mais la cherté en diminue la confom-

mation chés l'Etranger. Les droits dont on les a furchargées , ont produit

deux cfTcts également ruineux pour la Culture des vignes , pour la fabrica-

tion des Eaux-dc-vie , & le Commerce de la France, i". Le haut prix a forcé

les Etrangers à chercher les moyens de s'en pafler , autant qu'il clt poffible
,

en y fubflituant des Eaux-de-vic de Grains & de Sirops , dont la confomma-
tion s'étend tous les jours aux dépends de la France. 2°. Les Etrangers pré-

fèrent les Eaux-de- vie d'Efpagne & du Portugal , quoique d'une qualité bien

inférieure. Ils y trouvent une différence pour les prix, de huit à douze pour-

cent , & cette différence de prix attire h la France , une concurrence très

nuifible dans cette branche de Commerce , dans les Pays-Bas , la Hollande , &
X 2 le
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le Nord , oti s'en fait la grande confommation. La France perd ainfi les

avantages de fa proximité des lieux de la grande confommation , & ceux de la

fupériorité de fa Denrée.

On a fenti en France le préjudice que des droits trop forts portoient au-

Commerce des Vins & des Eaux-de-vie ; on n'eft plus retenu par la crainte

d'affoiblir le produit de la Finance , en diminuant l'impôt. On fçait qu'en di-

minuant le montant d'un droit, on en augmente le produit, parccqu'on le

multiplie en donnant par cette diminution plus d'étendue aux confomma-

tions. Si on avoit toujours eu les yeux ouverts fiu* la confommation des

Vins & des Eaux-de-vie chez les Etrangers , & fur la concurrence que la

France avoit à craindre , on auroit prévu un grand mal. On fe feroit apper-

Gu que l'excès des droits ajoutoit aux Vins & Eaux-de-vie de France une va-

leur qui leur faifoit préférer les Vins & les Eaux-de-vie d'Efpagne & de

Portugal, & faifoit faire en mcme tems chez l'Etranger, des progrès inmenfes

aux boilîbns artificielles ; aux Eaux-de-vie de Grains , & de Sirops ; à l'Art

de les fabriquer, & à l'Art d'augmenter le volume des grands Vins de France

en les bradant , foit avec des Eaux-de-vic , des raifins de Corinthe , foit avec

du fureau , ou des Vins d'Efpagne ou de Portugal : on a même porté l'Art

jufques à imiter les Vins de bordeaux avec du jus de Cérifes noires, & les Vins

blancs d'Anjou avec du Syrop de Sucre, & une très petite quantité d'Eau-de-

vie , fans y employer une goûte de Vin. On auroit peut-être prévenu la

naiffance de cet Art , l'Art le plus ennemi de la France , & qui ne l'eft peut-

être pas moins de la fanté , ou l'on auroit du moins arrêté fes progrès , &
fcutenu, & même étendu chez l'Etranger les confommations des Vins & des

Eaux-de-vie, en tenant ces Denrées à un bas prix dans les marchés de Fran-

ce, par la liberté du Commerce intérieur , & par la diminution des droits qui

auroient infailliblement produit l'abondance & le bon marché. Ce moyen

peut encore diminuer aujourd'hui les effets de la concurrence des Vins & des

Eaux-de-vie d'Efpagne & de Portugal, & de l'Art. de la fabrication, ou en

ralentir les progrès. Si la France connoilTant mieux les avantages de fon

Commerce & de fes Finances, & jufques à quel point elle dépend à cet égard

du Commerce des autres Nations , avoit eu cette attention ; les eiTorts que

les Anglois firent au commencement de ce fiècle pour introduire chez eus

les Vins de Portugal , & pour faire tomber par leur bas prix la confommation

des Vins de France; leur traité de Commerce de 1703, chef d'oeuvre en ce

genre , qui les a enrichis plus que toute autre branche de leur Commerce ,

tout inmenfe qu'il ell, n'auroient pas eu de fi grands fuccés, & ils ne feroient

peut-être jamais parvenu à introduire , comme ils ont fait , les Vins de Poxr

tugal dans le Nord. La.
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La Hollande & l'Allemagne tireroient moins des Vins du Rhin & de Mo-
feUe, qui n'égalent pas les grands Vins de France, mais qui en tiennent lieu

dans-une partie de la confommation , & font préférés aux Vins médiocres

,

parcequ'ils leur font fupérieurs , & les Vins médiocres de Franche trop cherSo

Il eft heureux pour la France que la Navigation du Rhin & celle de la

Mofelle , foj'ent furchargées de droits de péage. Les Hollandois ont fou-

vent Négocié avec les Souverains à qui ces droits appartiennent. La Fran-

ce n'a-t-elle rien à redouter de ces Négociations ? il eft certain que fi ces

droits étoient fupprimés ou diminués confidérablement , le bon marché des

Vins du Rhin & de Mofelle , & leur abondance , car le débouché étendroit

promtcment les vignobles , ruineroit le Commerce des Vins de France : &
c'eft une révolution que peut produire un jour l'intérêt bien entendu des di-

vers Souverains , qui ont des droits fur le Rhin & fur la Mofelle , que la

France devroit prévenir par le bon marché de fes Vins. Si le Miniftère Fran-

çois fuivoit le Commerce des Vins dans fa marche chez les Nations étrange,

res , il ne trouveroit pas un bon Négociant addonné au Commerce des Vins

,

qui ne convint qu'il augraenteroit fa traite des Vins de France , d'un tiers ou
d'un quart , fi les Vins fortoient de France pour l'Etranger , comme les

Grains, exempts de droits , ou fous des droits modiques.

On devroit du moins être éxafl:cment informé en France, dès prix corai

muns des Vins & des Eaux-de-vie d'Efpagne & de Portugal , des droits de Sor-
tie de ces Royaumes , & d'Entrée chez les autres Nations , des frais de com-
mi/ïïon , de courtage , de coulage & de fret ; du montant des droits qui fe

perçoivent fur le Rhin & fur la Mofelle , des fraix de cette Navigation , des

prix communs à la première & à la dernière main. C'eft fur ces connoilTan-

ces que la France , avec un peu moins de confiance fur la bonté & la bonne
qualité de fes Vins & de fes Eaux-de-vie , devroit en diriger le Commerce ;

qu'elle devroit combiner les droits & la liberté, & qu'en diminuant la valem*
exceflîve que les droits & les gênes fans nombre ajoutent au prix naturel de
la Denrée , elle s'aiïureroit tous les avantages de la concurrence.

La Théorie des focietés d'Agriculture, les récherches, les expériences',
les obfervations des Citoyens éclairés

, qui confacrent depuis quelque tems en
France leurs études & leurs veilles au bien de leur Patrie , peuvent répandre
de bonnes inftruftions chez les Vignerons, avec peu de fruit: & le Commerce
des Vms dirigé fur les principes qu'on vient d'expliquer, répandroit des Tré-
fors dans l'Etat.

X 3. On
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On fe rcpofe peut-être trop en France fur la qualité fupérieure & généra-

lement recherchée des Vins de Bourgogne , de Champagne , & de Bordeaux.

On obferve que l'exportation en eil à peu près égale tous les ans dane les

Paj^s-Bas, en Angleterre, en Hollande, en Allemagne & dans le Nord. On
ne fait rien pour étendre cette exportation fusceptible encore d'un grand ac-

croiffement, & l'on ne fait pas attention , que les petits Vins ,
qui font en

France en bien plus grande abondance , y reftent invendus ;
qu'ils font rem-

placés chez l'Etranger ,
par les Vins du Rhin , de Mofelle , d'Efpagne , & de

Portugal ; que la France efl privée de la fourniture de la plus grande confom-

mation , qui eft celle des Vins médiocres
,

par l'excès du prix au quel les

impôts les foutiennent. Comme les Vins médiocres y font fournis aux mêmes

droits que les grands Vins , il eft arrivé qu'on a fucceffivement exigé chez la

plupart des Nations étrangères , les droits d'entrée auffi fans diilindion de

qualité des Vins; ce qui ferme néccffairement le débouché des petits Vins ,

on du moins le reffere infiniment. Cette confufion dans les droits d'entrée

fur toute forte de Vins de France chez l'Etranger , auroit du attirer depuis

longtems l'attention de la France , & la porter à obtenir dans les traités de

Commerce, la réduftion des droits chez rJ:^trangcr , en proportion de la mé-

diocrité des Vins & de leur valeur naturelle.

La France doit donc travailler diez elle & chez l'Etranger , û elle veut

relever fon Commerce des Vins &*dcs Eaux-dc-vie , & le rendre floriflant :

elle doit diminuer le prix de fes grands Vins , & établir furtout fes petits Vins

dans les marchés , à un prix au deflbus des Vins du Rhin , de Mofelle , d'E-

fpagne & de Portugal. Alors le Vigneron , au lieu de rédouter prefqu'autant

l'abondance de fes récoltes que la diféte , s'occupera avec fuccès à fe procu-

rer la plus grande quantité poflible , & enrichira l'Etat.

On pourroit fe procurer tous ces avantages, en réduifant tous les droits,

à un fimple droit de confommation , proportionné à la valeur du Vin, fui-

vant l'idée qu'en a donné l'Auteur des recherches S Confilérations fur les

Finances de France. Aucun Vin ne peut partir du lieu de fon crû fans un

Co7?rîe, il doit le droit de Gros, qui eft réglé fur le prix de la vente , ou fur le

tarif 'de l'évaluation arrêté dans chaque Elcdion. Le Congé , dont on peut

faire un Acquît à Caution, doit contenir l'évaluation , & la quantité du Vin

tranfporté ; ainfi le droit pourroit être perçu à tant pour cent de la valeur

énoncée, foit à la fortie du Royaume, foit aux entrées des villes où il doit

être confoîTimé. L'impôt continucroit d'être plus fort dans les lieux où la

confommation doit être renchérie; mais partout il feroit proportionne aux

divcr-
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diverfes facultés des Confommateurs , & à la valeur intrinféque des produc-

tions. Ce droit fcroit clair dans l'énoncé, d'un compte facile, d'une per-

ception aifce & peu couteufe; & enfin fufceptible d'augmentation & de di-

minution fans aucun embarras , fuivant que l'éxigeroient les variations des

beibins de l'Etat & du Commerce.

L E Congé converti en Jcquit à Caution , devant être rappporté dans un

certain cfpace de temps au lieu où il a été levé, il paroit que les droits fe-

roient à l'abri de toute furprife ; l'embarras du voyturier ne fcroit pas plus

grand de porter un ylcqidt à Caution qu'un Congé, qu'il doit, fous des peines

alfés fevéres, répréfenter à chaque infiant: & le renvoi de l'acquit n'eft pas

une formalité plus gênante, que d'accufer la réception de fon Vin, au Com-

miffionnaire qui en a fait l'envoi.

Le même Auteur obferve avec raifon que cette Méthode , qui cft fans

doute très praticable , donncroit un accroilfement infini au Commerce dos

Vins ches l'Etranger, & que dans l'intérieur, l'impôt fe trouveroit plus équi-

table entre le riche qui confomme les Vins chers, ceux des claflcs moyennes
qui fe contentent d'une qualité médiocre , & le pauvre qui confomme comme
il peut.

Les droits d'Aydes, tout impôt fur les Vins, réduits fous une feule loi , k un
fimple droit de confommation fur l'entrée des Vins dans les lieux où il fo

confomment, à tant pour Cent de leur valeur, & de fortie fur les Vins tran-

fportcs à l'Etranger , en étendant prodigieufcment la confomm.ation , celle

des Vins médiocres, comme celle des grands Vins, en multipliant parconfé-

quent infiniment le produit des droits, donncroit encore au Miniflére, un
moyen toujours fur de favorifer le Commerce à propos.

Toute Nation qui a un genre de produftion Naturelle qui cfl un objet

de Commerce avec les Etrangers, doit travailler à l'étendre , & cmploicr tous

les moyens pofîibles d'en afilircr tous les ans le débit chez l'Etranger. Si les

charges de l'Etat exigent qu'on impofe des droits fur cette production , la

forme de l'impofition & de la perception de ces droits doit être telle, qu'il

foit facile au Minifiiére de diminuer les droits, tant dans l'intérieur, qu'à la

fortie , toutes les fois que leur poids devient un obftacle au débouché & ra-

lentit la traite de l'Etranger. Les Vins & les Eaux- de- Vie qui fuivent tou-

jours en général le fort des Vins dans le Commerce, exigent , fi on veut

en favorifer le Culture & la vente h l'Etranger
,

que le Miniflére foit fans

cef-
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cefTe en état d'accorder des exemptions locales & momentanées , des diminu-

tàons particulières , ou Générales , fuivant l'abondance ou la diféte de la Den-

rée , & fa bonne ou médiocre qualité ; & que ces exemptions ou diminu-

tions foj-ent combinées iur les prix chez l'Etranger, des mêmes Denrées, qui y
font en concurrence.

Le Miniftére doit fpéculer ici tous les ans en bon Négociant; il doit

avoir fans ceffe les yeux ouverts fur la marche de cette branche de Com-
merce chez l'Etranger; il doit être attentif à fes révolutions, & les regar-

der comme le Termomêtre de l'impôt, ôc fur tout du montant des droits de

fortie.

Il y a deux loix en France concernant le Commerce des Vins & celui des

Eaux-de Vie, qu'on trouveroit peut- être également contraires à l'intérêt du

Commerce de la france , & à celui des Nations de l'Europe qui en font la

grande Confommation , iï on les foumettoit aujourd'hui à un férieux exa-

men.

Gn appelle en france Râpé un tonneau rempli à demi de raifins en grains

entiers , triés & choifis , fur lefquels ou palTe les Vins ufés & attbiblis ,
pour

leur redonner de la force , & les mettre en état d'être confommés ou vendus.

Il y a un autre Râpé , qu'on nomme Râpé de Copeaux. Ceù. un tonneau

entièrement rempli de Copeaux neufs , faits de bois de Hêtre bien féchés

,

bien propres & bien imbibés d'excellent Vin , fur lequel en pafle le Vin

qu'on veut éclaircir promptement & conferver toujours clair , quelque Vin

qu'on jette delTus. L'ufage du premier Râpé efl limité par la loi à une pe-

tite quantité , fous peine de Confication & d'Amande pour tous les Marchands

de Vin; & l'ufage du fécond leur efl: entièrement défendu, fous les mêmes pei-

nes. Sans doute cette loi efl; ignorée des Académies qui ont propofé des

prix à ceux qui trouveront les meilleurs moyens de conferver, de bonifier

les Vins , & de guérir les Vins malades. Il femble qu'une loi fi rigoureufe ne

devroit avoir pour objet que l'Art de bonifier la Denrée
, qui la rend perni-

cieufe à la fanté
,
qu'on ne fçauroit punir trop févércment. Mais pourquoi

défendre l'Art de bonifier , de conicrver une Denrée d'une confommation fi

étendue , lorfque l'Art n'emploie rien qui puifle nuire à la fanté la plus

délicate? C'efl; reflTerrer l'abondance dans le lieu du crû, pendant qu'on s'occu-

pe chez l'Etranger à l'augmenter par des imitations , par des fabrications éga-

lement pernicicufes à la fanté & au Commerce. Les ConnoiiTances du Com-

ffierc^ étoient fans doute trop bornées , lorfqu'on fit cette loi , pour s'apperce-

voir
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voir qu'elle attaquoit l'abondance que demande le Commerce étranger, en

forçant les propriétaires des Vins & les Marchands de Vin, d'en perdre tous

les ans une grande partie. On ne peut voir d'autre raifon de cette loi ,
que l'in-

térêt des fermiers. Ils oat voulu multiplier leurs droits , & y ont réuffi. Un

Marchand de Vin qui a cent pièces de Vin malade, ne pouvant le guérir,

pa^-e les droits de cent pièces de plus , qu'il eft obligé d'acheter pour rem-

placer dans fa confommation les cent pièces Malades dont il a déjà payé

les droits. Il arrive delà que le fermier profite de cet accident qui lui don-

ne des droits fur lefquels il ne devoit pas compter , que le Marchand les

perd injuflement en perdant fon Vin; & ce qui eft bien intéreffant, l'Etat

envoyé cent pièces de Vin de moins à l'Etranger. Cette diminution con-

tribue auffi à foutenir les prix des Vins; ce qui n'eft pas moins contraire aux

intérêts de la France , qu'à ceux des Nations qui en font la grande confom-

mation.

La féconde loi qui eft affez ancienne , concernant les Eaux -de -Vie,

profcrit également les Eaux -de -Vie de Miel, de Marcs de Raifîns , Lies

& Baiflieres , & celles de Sirops de Sucre. Celles de Miel & de Sirops de

Sucre font très contraires à l'intérêt de la France , & à celui du Commerce

en Général. Mais en eft-il de même des Eaux- de -Vie de Marcs de.Raifms ,

de Lies & de Baiffiere ? Il femble que cette forte d'Eau -de -Vie auroit du

être regardée , comme l'Huile , nommée troifième forte dans le Commerce

,

qui ne fe tire que du Marc des Olives, & qu'on n'obtient même qu'avec le

fecours de l'Eau. Ce fcroit une qualité inférieure qui accroitroit l'abon-

dance, & les ventes qui fe font à l'Etranger. Si par cette loi on a prétendu

foutenir le prix des Eaux - de - Vie chez l'Etranger , & û l'on a craint que

cette qualité inférieure d'Eau -de -Vie ne le fit tomber, ce qui aniveroit

nécelfairemunt; on a craint de fe procurer un grand avantage. 1°. Il n'eft

pas douteux qu'on en vendroit une plus grande quantité , fi la Denrée étoit

à bas prix , & il eft infiniment plus utile pour un Etat de vendre à l'Etran.

ger beaucoup de Denrées à bas prix, qu'unemoindre quantité à un prix plus haut.

9.\ Outre que le bas prix auroit étendu la confommation , il auroit arrêté

chez l'Etranger la fabrication de ces liqueurs fortes qu'on à nommées impro-

prement Eaux -de -Vie , & qui en prennent la place aujourd'hui aux dépens
de la France , de rEfpagne & du Portugal : & ce qui eft bien fâcheux pour
l'humanité, aux dépens de la fantè des Peuples qui en font ufage. Les Na-
tions qui confomment les Vins & les Eaux -de -Vie de France, lui demandent
ces Denrées à meilleur marché, & il eft évidaraent de l'intérêt de la France
de les leur procurer, parce qu'elles en achèteront une plus grande quantité.

'i'eme I. Y Après
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Après la culture des terres, celle de la Pèche eft le moyen le plus fur

d'élever la puiûance d'une Nation. Ce qu'exige l'intérêt particulier d'une

Nation pour la propre Confervation , cil en môme temps de l'intérêt géné-

ral du Commerce de l'Europe. L'intérêt du Commerce en général deman-

de la plus grande abondance poffible de Denrées & de Marchandifes à faire

circuler, & le plus grand nombre de confommateurs ; il veut que tous les

pays foient bien cultivés & bien peuplés. C'efb fur les Nations dont la Po-

pulation eft la plus nombreufe, que la Commerce porte fes grandes fpécula-

tions. Ce font les pays les plus peuplés & les plus abondans, qui font ref-

peftivement entre eux le Commerce le plus étendu. Le Commerce en gé-

néral a fur tout un grand intérêt à voir multiplier autant qu'il eft poffible

,

toutes les produôlions uniques chez les Nations qui les pofTédent.

Il importe peu aux Nations qui n'ont point de Pêche, d'êti'e approvi-

fionnées de PoiiFons par les Anglois , les Hollandois ou les François. Mais

il leur importe infiniment d'être approvifionnées au meilleur prix poffible,

& de l'être parconféquent par la concurrence & non par le Monopole. La
liberté de la Pêche de la IVlorue intérefle donc généralement toutes les Na-

tions de l'Europe ; il en eft de même de la Pêche du Harang , de la Baleine , &c.

La plus grande concurrence poffible dans le Commerce eft un des plus grands

principes de l'Equihbre, & il eft d'ailleurs de l'intérêt général de tous les

Peuples, comme confommateurs , que cliaque Nation falfe autant de Com-

merce qu'elle en peut faire. Cet intérêt de tous le Peuples reproche à la

France d'avoir négligé fes Colonies à Sucre, fur tout St. Domingue , dont

une bonne adminiilration auroit pu doubler le produit ; d'avoir lailfé la

Louifiane , la Guiane & la Cayene prefque en friche ; de n'avoir pas mis en

pleine valeur les ifles de France & de Bourbon ; de n'avoir pas donné afîes

de foins aux Pêches de la Morue , du Harang & de la Balenie.

Les Peuples du Nord fe plaignent de ce que la France ne leur envoie {es

Denrées & fes Marchandifes , &ne reçoit les leurs, que pai* des vaiflèaux

Hollandois. Ce n'eft pas l'intérêt de la France, la perte inmenfe qu'elle fait

tous les ans en laiifant tranquilement cette branche de fon Commerce dans

des mains étrangères, qui touche ces Peuples, c'eft leur intérêt perfonnel.

Ds favent que la concurrence de la Navigation Françoife leur procureroit des

achats à meilleur prix , & des ventes plus avantageufes.

Deux Articles d'une confommation très étendue font dépuis longtcms

dans les entraves d'un efpéce de Monopole , les Harangs & les Tabacs.

Les

*l



LES NATIONS DE L'EUROPE. 171

Les Hollandois font prefque les feuls Négocians qui approvifionnent l'Euro-

pe de Harangs ; & la Virginie & le Mariland donnent aux Anglois les mê-

mes avantages à l'égard des Tabacs. Toutes les Nations ont intérêt d'acheter

à un plus bas prix les Harangs & les Tabacs ; & le bas prix feroit l'effet na-

turel & infaillible d'une grande concurrence , fi la France avoit cultivé le

Tabac à la Louifiane , fi la France & l'Angleterre avoient donné à la Pêche

du Harang les mêmes foins que la Hollande. -

.

Il eft évident encore qu'une meilleure culture dans l'Amérique doubleroit

bientôt la Navigation d'Europe , & les importations de Sucre , de Caffé , de

Cacao & d'Indigo. Le Nord y gagneroit un plus grand débit de toutes fes

Marchandifes néceffaires à la Navigation ; ainfi que toutes les autres Na-

tions , une exportation Se une confommatiou plus étendue des produ6tion8

de leur indufi:rie. Une plus grande abondance des Denrées de l'Amérique

animeroit & étendroit rindufl:i-ie Européenne , favoriferoit infiniment foa

Agriculture & fa Population , en y multipliant les occupations <Sc les fubû-

ftances.

On n'ignore pas que la Pêche eft l'Ecole & en même temps la Pépinière
des Matelots; que les grandes Pêches ont été la naiflance d'une grande Na-
vigation & d'une puifTante Marine. Tout le monde eft aujourd'hui frappé
de l'exemple de la Hollande, que la Pêche feule du Harang enrichit tous les
ans de plus de 60. Milions. On fçait que la Pêche produit dans un Etat une
valeur qui n'y étoit pas, pour un échange aflés léger, puifque les fept hui-
tiemes au moins de la valeur de la Pêche appartiennent au loyers des Hom-
mes & des capitaux qui y font employés, & que la Nation qui vend aude-
hors le produit de fes Pêches, fait un gain auOi clair, que û elle vendoit les
grains & les Vins du crû de fes terres.

Cependant la Pèche, fur tout celle du Harang, eft reftée dans les
limites les plus étroites en France & en Angleterre , chez les deux Nations les
plus éclairées, malgré les avantages de leur fituation bien fupérieurs à ceux
des Hollandois.

C'est fur tout en France qu'on doit attribuer la foiblefle de la Marine
& la diféte des Matelots à la négligence de la Pêche. Mais une Nation , une
Province

,
une Ville maritime , qui veulent fe donner une grande Pêche , ou

la rélever lorfqu'elle eft tombée
, y trouvent à préfent un obftacle qui n'e-

xiftoit pomt autrefois, qui eft la concurrence des Nations en polfeffion d'ap.

Y 2 pro-
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provifionner l'Europe de PoifTons fecs & falés. La Mer efl un champ iné-

puifable , mais la confommation n'eft pas fans limites. L'exemple toujours

cité avec éloge , de la prodigieule richefle de la Pêche des Hollandois , comme
un encouragement qui doit exciter l'induftrie des autres Nations maritimes

,

en feroit un effedivement bien puifTant, fi cette branche de leur Commer-
ce, la première fource de leurs richefles & de leur puiïïance , n'exifloit que

dans l'Hiftoire de leur République : toute autre Nation pourroit aifément l'i-

miter. Mais en citant cet exemple permanent fous nos yeux , on nous pré-

fente en même tems une concurrence inmenfe à furmonter, obilacle que les

Hollandois ne trouvèrent point lorfqu'ils établirent leur grande Pêche. Quelle

route auroient-ils fuivie, s'ils avoient trouvé une autre Nation en polTefîîon

d'en approvifionner l'Europe entière ? Quels moyens auroient-ils employés

pour prendre part à cette richefle ? c'eft à la récherche de ces moj-ens qu'on

doit donner fon attention. S'il n'efl pas poffible d'enlever à la Hollande

cette branche de Commerce , il eft très poffible d'y prendre part ; & quelles

que foient les reflburces de l'induftrie des Hollandois, il y a une aflTés grande

étendue de pays en Europe , que d'autres Négocians protégés peuvent ap-

provifionner à meilleur marché , de poiflbns fecs & falés , & l'on peut aflcs fur-

monter l'obftacle de la concurrence, pour fe donner tous les principaux avan-

tages de la Pèche.

La France eft dans la fitciation la plus avantageufe pour la Pêche du Ha-

rang ; accune Nation ne pofféde mieux que les François , toute l'induftrie

qu'exige cette Pêche ; & les Négociants de France font auffi entreprenans ,

& auffi intelligens que ceux d'aucun autre Pays de l'Europe. La France a

d'ailleurs- chez elle même le premier & le plus eflTenticl de tous les encourage,

mens
, qui eft la plus grande confommation intérieure. La France polféde

enfin tout ce qui eft nécefl^aire pour entrer en concurrence avec les Hollan-

dois , & pour fe procurer même tous les avantages de la concurrence. Pour-

quoi la Pêche du Harang y refte-t-elle dans un état de foiblefle? On a donné

à cette branche de Commerce quelques encouragemens , mais trop foibles pour

lui procurer toute l'étendue dont elle eft fusceptible. Une branche de Com-
merce établie par des encouragemens , reftera toujours dans des limites bor-

nées, fi elle n'eft pas de nature à s'accroittre par fes propres forces. Il y a

desobftacles aux progrès de celle-ci, que des encouragemens nefauroient vain-

cre , & qu'une bonne Adminiftration pourroit écarter aifément.

Les Pêcheurs François , ceux fur-tout de Dieppe & de Dimkerque , favent

pâquer & faler le Hai'ang , en un mot lui donner toutes les préparations ne-

ccifai-
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ceflaires , aufli bien que les Hollandois ; & ils ont fur les Hollandois l'avan-

tage du fel à meilleur marché. Mais cet avantage & les apprêts ,
quelques

bons qu'ils foyent , ne changent point la qualité du liarang. Ceux de la Pê-

che des François qu'ils font dans le Canal de la Manche , n'étant n'y fi gros

n'y fi charnus , n'y fi gras , que ceux de la Pêche des Hollandois , ils ne lau-

roient en foutenir la concurrence. Il femble donc que les François n'ont

qu'un pas à faire ,
qu'ils n'ont qu'à étendre leur Pêche au de-là de la Man-

che, & jufqu'es aux Ifles de Schotland, & aux côtes d'EcolIe & d'Angleterre,

pour rendre leur Pêche auffi bonne que celle des Hollandois , & auffi abon-

dante. Les Pêcheurs François auroient la facilité de prévenir les Hollandois

dans la vente de leur Pêche , non feulement en France , mais auffi par la

proximité des Ports d'Efpagne, de Portugal & de la Méditéranée: ils pour.

roient d'ailleurs obtenir partout la préférence par le plus bas prix.

O N diflingue en Hollande trois fortes de Harangs ,
qui ont des prix diffé-

rens. Les Harangs à fin fel , ou à grand feu , qui font les plus chers ; les Ha-

rangs à gi-os fel, qui font d'un quart moins chers, & les Harangs vuides , qui

fe vendent un tiers de moins que les Harangs à gros fel. Cette dernière for-

te de Harangs eft pjohibée en Hollande par les Placards , & on la tolère , par-

cequ'elle fert à la nouriture des pauvres. La Pêche s'en fait au mois de No-
vembre dans les Mers de Hollande & dans le Canal. Le prix commun de ces

trois fortes de Harangs efl depuis neuf Florins , jufqu'à trente cinq Florins

par Baril.

Le prix commun du baril de Harangs de Dieppe, efl: de vingt-une Livre

tournois , & les bai-ils de Harangs de France font éxaclement de même jauge

que ceux de Hollande , ce qui conflitue une différence de prix d'environ cent

pour cent. On demande ici s'il en coùteroit une augmentation de cent pour

cent de fraix aux Pêcheurs de Dieppe, pour porter leur Pêche aux côtes d"E-

coffe & d'Angleterre? Comme il n'efl pas poffible de fuppofer une telle aug-

mentation , il faut conclure que les Pêcheurs de Dieppe auroient un avantage

inconteftable fur les Hollandois , s'ils portoient leur Pêche dans les mêmes
Parages. Les Pêcheurs Hollandois qui s'adoîincnt à la petite Pêche , ne peu-

vent leur être comparés: la plus part font alors de retour de la grande Pêche,
dont la taifon efi: paffée, & ils profitent de la faifon de la petite qui ne com-
mence qu'au mois de Novembre. Cette petite Pêche n'eft pour eux , poLir

ainfi dire , qu'une fuite de la grande Pêche , au lieu que les François en font

leur Pêche principale.

Y 3 On
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O N attribue ailés génëralcment , du moins en partie , au haut intérêt de

l'Argent , l'Etat de foibleiïe de la Pêche du Harang en France. L'Auteur

des Elémens du Commerce , regarde le taux de l'interêc de l'Argent , com-

me le principal obflacle qui en arrête les fuccès. Toutes chofes égales d'ail-

leurs, dit cet Auteur, entre les Peuples qui pèchent en concurrence , celui

qui paye l'intérêt le plus fort , aura le désavantage à la vente , ou plutôt les

Négocians borneront leurs entreprifes à la confommation intérieure , & em-

ploieront le fuperflu de leurs Capitaux à des entreprifes plus lucratives. Nous
trouvons la même opinion expofée dans un plus grand détail , dans les okfer-

vations préliminaires du corps d'obfervations de la fociété d'Agriculture , de

Commerce ic des Arts, de Bretagne, tirée d'un Mémoire fur la Pêche , re-

mis à Mr. le Duc d'Aiguillon.

Les HoUandois ont, dit-on dans ce Mémoire , l'Argent à deux & demi

&: au plus à trois pour cent , pour toutes leurs entreprifes de Commerce, ce

qui diminue beaucoup les frais & les dépenfes de leurs Pêches ,• au lieu que

nos Négocians n'obtiennent l'Argent qu'à cinq & fouvent à fLX pour cent. Cet-

te différence fufBroit pour nous éloigner de la concurrence , puis que les

HoUandois peuvent y gagner plus que nous en vendant à meilleur marché.

Leurs armemcns , ajoute-t-on , fe font à beaucoup moins de frais que ceux

d'aucune Nation ; avantage fondé i ". fur les importations & les exportations

qu'ils font dans le Nord & dans la Mer Baltique. 2°. Sur le moindre nom-

bre d'Hommes emploies à former les Equipages. 3 ". Sur la frugalité de leurs

Matelots. Ils ont dailleurs une habitude fur toutes les préparations qu'exigent

les Harangs ,
qui les rendant meilleures , plus promptes , & parconféquent

moins chères , met un grand obftacle à la concurrence. D'ailleurs la quanti-

té inmenfe de Harangs qu'ils font en état de vcrfer dans l'Europe , les met à

portée de foutenir le bon marché. Celui qui vend beaucoup peut fe conten-

ter de petits profits ,
parcequ'il les multiplie. Celui qui vend peu avec de

petits profits , efl forcé d'abandonner un Commerce qui ne lui rend pas afles

pour le faire fubfiller. De-là on conclud qu'on ne doit pas efpérer que la

Pêche puilîe profpérer fans une exemption de droits.

L'Auteur des Elémens du Commerce , ainfi que tous ceux qui ont le

plus fondement écrit fur le Commerce de la France, ont infifté fur l'idée que

le haut intérêt de l'Argent en France , eft un des plus grands obftacles aux

progrés de fon Commerce. Quelques refpeftables que foient ces obferva-

teurs , & quoique leur opinion foit prefque générale; cette opinion doit cé-

der k l'expérience , & au raifonnement , fur tout au raifonnement fondé fur

la
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la loy du calcul, qui cfl la feule qui détermine les avantages & les désavanta-

ges de la balance du Commerce, On n'a jamais fait afles d'attention en Fran-

ce , que tout fon Commerce , du moins ics branches les plus riches , celles

qui procurent les plus grands avantages de la balance , font toutes des pro-

ductions de l'Agriculture , de fon induflrie ; en un mot , de la main d'œuvre

de fes habitans ; & dés qu'il cfl inconteflable que c'eft du bas prix de la main-

d'œuvre que dépend en général le bas prix de toutes les diverfes produélions

,

que c'eft ce bas prix qui donne une préférence fi courante & fi avantagcule

dans tous les marchés ; c'efi: une vérité auffi conftante , que tout ce qui en-

chérit la main-d'œuvre , efl destruftif du Commerce. Or on ne fauroit nier

que le bas intérêt de l'Argent n'enchérille le prix de la main-d'œuvre
,
parce-

que le bas intérêt de l'Argent n'eft point & ne peut être dans le Commerce

l'éifet d'aucune loi, mais il ell l'effet de l'abondance, & cette abondance l'a-

vilit & fait enchérir nécelfairement toutes les chofes qui s'échangent pour de

l'Argent (a). Ce qui efl vrai en général à l'égard de la Culture des Terres

& des Manufadures, l'ell auffi à l'égard de la Pêche , qui tient de l'Agricul-

ture & des Manufaftures. La Mer efl le champ fur le quel les Pêcheurs doi-

vent faire une abondante récolte , & la conilruftion des bateaux pêcheurs

efl une efpèce de Manufadure , comme la frabrication des Voiles , des Cor-

dages , des Filets , & les diverfes préparations des Poilfons. Ici tout efl fa-

brication , main-d'œuvre ou loyer des Hommes.

O N eflirae communément à trente fix mille Livres , la mife hors d'un bâ-

timent pêcheur de Dieppe , qui Pêche cinquante lafls de Harangs , & cinquan-

te mille maquereaux, pendant les deux Pêches , les filets de rechange com-

pris , en fuppofant le bîiteau & tous les Filets neufs.

L'Armateur de ce bateau , fi on le fuppofe en débours de cette fom-

me pendant frx mois, paie pour les intérêts à cinq pour cent, neuf cent Li-

vres qu'il faut ajouter aux frais de mife hors. Ainû l'Armateur Hollandois

qui ne paie les intérêts qu'à deux & demi pour cent , aura un avantage fur

le François de quatre cent cinquante Livres. Mais cet avantage ne peut fe

compai-er au désavantage que lui-donne la cherté de la main-d'œuvre , tant

pour la conflru6lion du bateau , que pour la fabrication & l'entretien des Fi-

lets , qui font les deux Articles de dépenfe les plus forts. Cette cherté a

pour caufe en HoDande le bon mai-ché de l'Argent , & y porte la mife hors

d'un femblable bateau à vint-mille Florins au moins.

Lb
(«) Voy. le Chap. de l'intérêt de l'Argent.



176 LESINTERETS
Le Pêcheur Hollandois vend le baril de harang, prix commun, vint Flo-

rins , ce qui feit cent pour cent de plus que le François ne peut vendre le

fi«n à caufe de fa mauvaile qualité. De-là on doit conclure qu'il faut néces^

faircment que le Pêcheur François trouve dans le bon marché de fa mife hors,

qui cfl reffet du haut intérêt de l'Argent, les moyens de foutenir le bas prix

du produit de la Pêche , & que le haut intérêt de l'Argent efl chez lui un
avantage fur les Pêcheurs Hollandois , au-lieu d'un obllacle aux progrés de

fa Pêche , qui le mette hors d'état de foutenu: la concurrence.

L E Pêcheur Hollandois n'a d'autres avantages fur le François à l'égard de

.la mife hors, que celui d'une grande Economie, qui réduit l'Equipage à un

quart moins nombreux que celui des François , & reftraint leur nouriture

presque au néceffaire phyfique ; & quoique le loyer des Hommes foit plus

cher en Hollande qu'en France , le Pêcheur Hollandois les emploie à la Pê-

che ,
peut-être à meilleur marché qu'on ne les emploie à Dieppe , parce-

qu'ici ils font à la part , & qu'ils font à gages en Hollande. Ce n'efl point

le haut prix de l'intérêt de l'Argent qui donne ce désavantage aux Pêcheurs

de Dieppe; mais un fimple ufage , qui efl peut-être plus conforme à l'intérêt

de l'Etat, en ce qu'il divife & répand dans un plus grand nombre de mains,

les bénéfices de la Pêche , excite bien mieux l'emulution , favorife & étend

l'induftrie.

Quoique les Equipages Hollandois ne foyent pas fi bien nourris que les

Equipages François , il ne fauroit cependant y avoir une épargne bien conlî-

dérable fur cet Article , puifque les François n'embarquent fur un bateau

Pêclieur de cinquante lafîs de vint-quatre Hommes d'Equipage ,
que pour

quatorze cent Livres de vivres. On embarque du Cidre & même du Vin pour

les Matelots dans les Ports de France. En Hollande on embarque de la biè-

re dont les Matelots Hollandois font une grande confommation , parcequ ils

ne boivent point d'éau.

Enfin les désavantages des Hollandois dans la Pêche duHarang& dans celle

de la balaine , font tels
, qu'il n'y a pas un feul Négociant qui ofe entreprendre d'ar-

mer un Vaiifeau pêcheur, s'il n'en fournit pas en même tems toutes lesMarchan-

difes qui compoicnt fon armement , fur les quelles il trouve fon bénéfice.

Ce n'ell que le bénéfice fur les frais des ai-memens & fur la main-d'œuvre qui

fouticntla Pêche en Hollande, qui à ne confidérer que le montant feul de

la mile hors , donneroit fouvent de la perte.

Il
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Il efl donc évident que ce n'eil point le haut intérêt de l'Argent , ni h
cherté de la mife-hors , qui empêchent les François d'aller à la grande Pêche
du Harang , & qui les éloignent de la concurrence. 11 ne leroit pas plus jufte

d'attribuer le mauvais état de leur Pêche à un défaut d'induflrie , & à une
connoiffpnce fupérieure chez les Hollandois , de l'Art de préparer le Harang.

Les meilleures Méthodes de Pêcher , dit l'Auteur des Elémens du Commer-
ce , & d'apprêter le poilTon , ne font jamais longtems inconnues , & font pra-

ticables pour tous les peuples également. 11 n'efl point en effet d'induftrie

exclufive. La petite Pêche du Harang a fait contraéter aux François la même
habitude que les Hollandois ont , fur toutes les préparations du Harang. Mais

les plus parfaites préparations ne fauroienf donner aux Harangs des Côtes de

France & de la Manche , la bonne qualité des Harangs des Mers d'Ecoffe ,

qui leur donne une fupériorité de prix de cent pour cent.

Les importations & les exportations que les Hollandois font dans le Nord
& dans la Mer Baltique , & la quantité inmenfe de Harangs qu'ils font en état

de verfer dans l'Europe, qui les mettent à portée d'en foutenir le bon mar-
ché, peuvent empccher les François d'étendre au dehors le Commerce des

Harangs. Les Négocians qui voudroient exercer cette branche de Commer-
ce , ne pouroient le faire avec fuccés , parceque le Commerce du Nord n'é-

tant point ouvert à la France , il ne leur feroit pas poffible d'affortir leur

Cargaifon de façon à fe faciliter la vente de leurs Harangs. Les Hollandois

n'envoient point de Cargaifons entières de Harangs , ils n'en forment qu'un

Article d'un Chargement alforti , qu'ils rendent plus ou moins confidérable

fuivant les lieux fur les quels ils forment des fpéculations. Comme ce feroit

d'ailleurs pour les François un Commerce d'œconomie , ils trouveroient quel-

que désavantage dans le haut intérêt de leur Argent. Car c'eft dans le Com-
merce d'œconomie qu'on peut fentir le poids du haut intérêt. On pourroit

donc conclure de-là que, tant que les François ne feront point le Commerce
du Nord, la Pêche du Harang pourroit peut-être relier dans les limites de la

confommation intérieure. Mais on ne fauroit en conclure que ce foit là un
obllacle, qui empêche que la Pêche du Harang ne s'élève au degré fufBfant

pour fournir à l'entière confommation du Royaume.

O N trouve en France des obftacles plus réels aux progrès de la Pêche. On
a toujours manqué de Matelots en France, furtout en tems de guerre; par-

ceque la Marine , lés Armateurs en courfe , & les Prifes , en occupent un
très grand nombre; en forte qu'il en manque pour le fervice du Commerce

;

& s'il s'en trouve une quantité fuffifaiite en,îtgra§ de paix pour le Cabotage &
Tome L Z les
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les voj'ages de long cours , il en manque toujours pour étendre la Pêche.

La raifon en efl bien fenfible ; il n'y a de Matelots propres pour le fervice de

la Pêche ,
que ceux que la Pêche même a formés , & la Pêche en forme très

peu. Cette diféte de Matelots Pêcheurs eft entretenue par la crainte qu'ils

ont d'être emploies fur les Vaiifeaux du Roi. Cette même crainte oblige les

Armateurs pour la Pêche , d'engager un Equipage plus nombreux que la Pêche

ne 1 exige, parcequ'ils font expolés à fe voh* enlever à la veille du départ de

leurs bateaux ,
plufieurs Matelots pour le fervice de la Marine. Si on fait

attention à ce fuperflu forcé de Matelots fur chaque bateau , on trouve une

augmentation inutile d'un dixième de frais d'Equipage , & de quoi former

-

de ce fuperflu à Dieppe feulement, les Equipages de huit ou dix BâteaiLx de

plus tous les ans pour la Pêche. La difpenfe accordée aux Matelots Pêcheurs

de fervir fur les Vaifl'eaux du Roi , rendroit les armemens moins chers , les

multiplieroit , & multiplieroit en même tems les Matelots pêcheurs. Cette

faveur feroit d'autant plus utile , que cette clalfe de Matelots occupée fix

mois à la Mer , eft occupée les fix autres mois à la Culture de la terre ; ce

font les feuls Matelots en même tems Matelots & Cultivateurs , & c'eft d'ail-

leurs de cette claiTe que fortent les meilleurs Marins.

Les droits de congé, que les bateaux Pêcheurs font obligés de payer aux

Amirautés, & ceux que les Fermiers exigent fur le fel & furies boiflbns, aug-

mentent confidérablement les frais des armemens. INIais l'obitacle le plus

grand au progrès de la Pêche , confifte dans les droits dont on a chargé le

poiffon falé , & furtout le poiifon frais.

Les bateaux Pêcheurs apportent les Harangs en vrac. C'eft dans le port

qu'ils font alités & paqués , & que de trois Barils on n'en fait que deux. Cet

apprêt , les frais de Magafinage & les droits de confommation , ajoutent au Ba-

ril de Harang une valeur nouvelle de cinq Livres dix fols. Un Baril de Ha-

rang paye de droits de fortie , foit par terre ou par Mer , trente deux fols

fix deniers, pendant que le même droit en Hollande n'eft que de trois fols

fix deniers. Les di-oits d'entrée dans Paris fur le poiifon falé , ont été ré-

duits depuis 1750 à 2 fols 6 deniers & demi pour Livre du prix de la vente ,

& les 4 fols pour Livre du total des droits ; ce qui joint aux frais de voiture

porte la valeur du Baril de Harang à un prix éxliorbitant , & en reiferre la

confommation. Les Fermiers exigent encore des droits dans les autres vil-

les ; ce qui enchérit trop le Harang pour les Confommateurs.

Les droits fur le poiffon frais font encore bien plus onéreux & plus des

truélifï.-
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truftifs. Les droits d'entrée ou de marché à Paris , font de quarante huit

pour cent de la valeur du poiflbn au marché de Paris ; & par la discuflion du

prix au marché , les droits fe trouvent quelquefois perçus fur le pied de cent

pour cent de la vente ; car on les exige fuivant une ellimation arbitraire de

la valeur. De-là il arrive fouvent qu'un Marchand du port qui envoie du

poiffon frais à Paris, n'y gagne rien, ou y perd. L'Armateur vend à Dieppe

pour trois cent Livres de poiflbn à un Marchand qui l'envoie à Paris pour

fon Compte. Si ce même poiflbn n'efl vendu que mille Livres , ce Mar-

chand n'y gagne rien , parcequ'on lui retient pour les droits quarante huit

pour cent de la valeur, ce qui fait quatre cent quatrevint Livres. Le Voi-

turier reçoit deux cent Livres pour la Voiture , il ne lui relie que trois cent

vint Livres à peu près le prix de l'achat du poiflTon à Dieppe. Si la partie

du poiflTon achetée à Dieppe trois cent Livres , ne rend à Paris que huit cent

Livres, les droits de quarante huit pour cent de la valeur , montent à trois

cent quatrevint quatre Livres , la voiture deux cent Livres , & il ne reflre au

Marchand que deux cent feize Livres , ce qui fait parconlëquent 84 Livres

de perte.

I L eft impoflible que la Pêche du poiflbn frais fe foutienne furchavgée de

droits fi éxhorbitans. Ces droits reflTerrent infiniment la conibmmation.

D'ailleurs , ou Je poiflbn relie invendu à la première main , ou il ne peut

être vendu qu'a vil prix ; ce qui fait perdre tout efpoir de bénéfice fur la

Pêche , & force les Négocians à y renoncer.

La confommation intérieure ell le principe le plus aélif de l'induftrie,

C'eft le principal agent qui la forme , qui l'élève & l'étend au degré qui don-

ne l'abondance & la richcflb. C'eft furtout à cette confommation qu'eft du
dans tous les pays , l'état florilTant des Manufaftures. Tous les encourage-

mens qu'on peut imaginer , n'opèrent qu'un eifor éphémère , s'ils ne font pas

foutenus par une grande confommation intérieure. Mais cette confommation

établie , l'induftrie marche d'elle même , elle fait des progrès rapides , & fe

trouve bien-tôt en état de répandre fes produftions chez l'Etranger. C'eft

cependant cette confommation intérieure du poiflbn frais , que la Finance k

presque détruite , par l'excès des droits dont elle l'a furchargée.

C'EsT peut-être là la première & ia principale caufe à la qu'elle on peut

attribuer l'état foible de la Marine ; c'eft furement celle qui ne permet point

aux Armateurs d'étendre la Pêche du Harang , & d'entrer en concurrence

dans la grande Pêche avec les Hollandois. Comme il eft inconteftable que la

Z 2 Pèche
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Pêche dupoiflbn falé, la grande Pêche, eft le berceau, l'Ecole & la Pépinière

des Matelots qui fervent à la Marine en général ; il efl de même auflî certain

que la Pêche du poilTon frais qui fe fait aux côtes pendant toutes les failbns

de l'année , efl le Berceau & la Pépinière des Matelots qui fervent à la grande

Pêche. C'eft la petite Pêche , la Pêche du poillon frais , qui les élève , les

forme, & les multiplie ; & la main-d'œuvre en fe multipliant, devient à bon

marche. La petite Pêche animée , foutenue & protégée en France
, y tien-

droit lieu de la fageffe de cet afte du Parlement d'Angleterre , qui fait défen-

i"e de voiturer par terre dans les différentes parties du Royaume , le charbon

des Mines de Neucaflle. C'efl dans ce noir féminaire que fe forme la Mari-

ne des Anglois. Il fuit de la difete des Matelots , deux effets également de-

flruftifs pour le Commerce ; les armemens font néceffairement refi:raints à un

petit nombre de bateaux, & le défaut de concurrence des Matelots, les rend

plus chers.

O N ne fera jamais que des fpéculations inutiles fur la grande Pêche du Ha-

lang dans tout Etat maritime , où l'on n'aura pas l'attention de former & de

multiplier les Matelots Pêcheurs par la Pêche du poiffon frais , & l'on ne

peut fe procurer ce moyen unique de parvenir à l'établiffement de la grande

Pêche, qu'en donnant les plus grandes facilités à la confommation. On trou-

vera dans cet établiliement le principe d'une puiflante Marine. Car c'efl

principalement de la négligence ou de l'abandon de la Pêche
,
que provient la

diféte des Matelots, & cette difete contiibue infiniment à la cherté du fret,

dont on fe plaint fans cefTe en France , cherté qui affede toutes les bran-

ches de Corameixe du Royaume^

/

La Pêche de la Morue verte & féche , étoit en France avant la guerre ,

dans un état bien fupérieur k celle du Harang. Cette branche fufceptible

encore de grands accroiffemens , y étoit établie fur des fondemens folides.

Les Ports de Grandville , Cherbourg, Honfleur, le Havre, Dieppe, St.

Vallery , Boulogne , Dunkerque , St. Malo , Nantes , la Rochelle , Bor^

deaux, Bayonne , &c. ont emploie à la Pêche de la Morue verte & à celle

de la Morue féche , environ quatre cent Navires de deux cens à trois cens
cinquante tonneaux ; & la Navigation de ces deux Pêches occupoient quinze à

feize mille Matelots, parmi les quels on comptoit jufqu'à deux mille Mate,
lots noviles

, qui fe forraoient tous les ans.

Les François ont l'avantage de n'avoir icy qu'une feule Nation rivale;

moins
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moins à craindre par fon induftrie dans cette branche de Commerce , que par

la fupériorité de fa Marine. Les Anglois envoient auffi à la Pêche de la Mo-

rue environ quatre cent navires de cinquante à cent quatrevint tonneaux.

Ils n'ont aucun avantage fur les François à l'égard des frais de la Navigation :

ils emploient à peu près le même nombre d'Equipages , & les payent un peu

plus chèrement ; & les François ont celui de mieux préparer leur poiifon
,

d'obtenir la préférence dans le Commerce , furtout à l'égard de la Morue

verte, dont ils font une Pêche plus abondante.

Les Anglois emploient les plus petits Navires à la Pèche de la Morue ver-

te, qu'ils habillent & falent avec moins de précautions & de Soin , que les

François. Us font rarement une Pêche complette , dans la crainte que les

premiers lits de leur poiffon ne fe corrompent & ne gâtent auffi les couches

fupérieures. Us quittent le Grand Banc , fouvent avec les deux tiers , & quel-

que fois avec la moitié de leur Chargement. Leur Pêche en Morue verte

eft fort bornée en comparailbn de celle de la Morue féche. Us ont l'Avan-

tage d'avoir beaucoup de Pêcheurs fédentaires à l'ifle de Terre-Neuve, de

qui ils achètent beaucoup. Mais ils ont à combattre une rivalité Domefti.

que qui commence à porter un préjudice très fenfible au Commerce de la

Grande-Bretagne.

L E s Anglois de la nouvelle Angleterre & de la nouvelle Ecoflc , em-
ploient à la Pêche des deux Morues , environ deux cent Navires

, qui font

communément trois Voyages. Ce qui eft l'équivalent de fix cens navires

emploies à la Pêche en concurrence des quatre cens d'Angleterre. Ces Co-
lons approvifionnent les Colonies du continent & celles des Ifles du vent &
fous le vent. Us en portent auffi foixante à foixante-dix Cliargemens , tant

en Portugal , qu'en Efpagne , & en Italie , d'oii ils font leurs retours en
fruits, & en Marcliandifes propres pour l'Amérique. Un afte du Parlement
leur prefcrit d'apporter ces retours en Angleterre pour y être déchargés , &
après en avoir payé les droits , être rechargés pour les Colonies de l'Améri-

que. Mais ils ne manquent jamais d'éluder cette loi , & de faire leurs retours
en droiture à la Nouvelle-Angleterre, où ils débarquent leurs Cargaifons clan-

deftinement & fans beaucoup de difficulté.

Il femble que le Légiflateur a du s'attendre à la transgreffîon de cette loi

,

qui en voulant prévenir un abus , en lallfe fubfifter le principe; & qu'il étoit
bien plus firaple & plus fur pour l'intérêt du Commerce de l'Angleterre , de
ne jamais permettre à fes Colons de faire le Commerce de la Morue en Euro-

Z 3 pe.
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pe. Le Commerce des Colonies doit être entièrement paffif , leur Commer-
ce a£lif doit être entre les mains des. Négocians de leur Métropole. Il re-

faite d'ailleurs infailliblement de ces retours en droiture , qu'on introduit dans

les Colonies par cette voye , une infinité d'Articles de Manufaftures étran-

gères , au préjudice des produ6lions de l'induilrie Nationale , dont on diminue

la confommation. On fe prive par là de l'un des plus grands avantages qu'on

doit retirer des Colonies , qui eil de donner une grande étendue à la confom-

mation des productions de la Métropole. A l'égard de la France , il lui im-

porte peu d'avoir pour concurrens les Anglois d'Europe , ou ceux de l'Améri-

que. Toute fon attention fe réduit à conferver l'intégrité de fa Pèche , à

l'étendre, à en fournir les marchés de l'Europe , & à l'y établir d'une meil-

leure qualité ou mieux apprêtée, & à meilleur marché que les Anglois.

Cette Pêche efl comme celle du Harang » furchargée de droits d'entrée

,

qui montent de quatorze à quinze pour cent , & cette Pêche ne fouflfre pas

moins d'ailleurs , que celle du Harang , de la diféte de Matelots , & de l'ex-

cès des droits impofés fur le poillon frais ; qui en reftraignant infiniment la

confommation , détruifent le premier Berceau des Matelots , & la première

fource de la Marine.

L A Pêche de la Baleine efl à peine connue aujourd'hui en France. Les

Négocians de Bayonne & de St. Jean-de-Lus , l'ont entretenue pendant plu-

fieurs années dans un état allés floriffant; c'étoit furtout dans les Equipages

de leurs Navires que fe trouvoient les meilleurs Harponneurs de l'Europe.

Ils ont très bien foutenu pendant longtems la concurrence des Baleiniers Hol-

landois. Cette Pêche a été enfin tellement négligée , qu'avant la dernière

guerre, un feul Négociant de Bayonne y envoioit deux navires. On ne peut

pas dire que_les fraix des armemens l'ont fait abandonner ; puifque la mife-

hors d'un Navire Baleinier de 350 tonneaux , monte à Baj^onne à 94000 Li-

vres, & en Hollande à 98000 Livres. La France eft d'ailleurs l'Etat où fe

fait la plus grande confommation d'Huile, de Fanons & de Blanc de Baleine.

C'eft donc à la difficulté de former des Equipages , à la diféte de Matelots

,

& au défaut de proteélion , qu'on peut attribuer en France , l'abandon de cet-

te Pêche. Les Matelots multipliés par la Pêche du poUlbn frais , formés par

celle du Harang , & animés à celle-ci par une exemption de fervice fur les

Vaifleaux du Roi , une exemption enfin de tous droits fur cette Pêche , four-

niroient fans doute des moj^ens de la rétablir.

L'Exemple de l'état floriffant où eft la Pêche de la Sardine en Breta-

gne»
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gne, dont on fait monter le produit à plus de deux milions, eft une preuve

bien frappante de la facilité qu'on auroit en France , à élever^'la Pêche dans

toutes fes branches , à fa plus grande valeur.

On ne connoitroit point le Commerce des Colonies fans le fecours de ce-

lui de la Côte d'Afrique qui confifte principalement dans la traite des noirs »

dont le travail eft l'unique fource des richelles des Colonies. Ces deux bran-

ches font tellement liées , qu'elles ne peuvent exiiler l'une fans l'autre. La
Culture Européenne qui fc fait avec des chevaux ou des boeufs , réuiffiroit

peut-être dans les Colonies , fi on vouloit s'y appliquer , mais jufqu'à préfent

cette Méthode de Culture y eft réputée impraticable ; la terre n'y demande

que des bras ; & dans ces climats , les Européens n'ont point de bras , non
feulement pour remuer la terre, mais encore pour aucun des travaux qu'exi-

gent les récoltes & les diférentes préparations qu'il faut leur donner. Ce n'é-

toit donc pas allez pour les Européens , d'avoir conquis des terres dans l'Amé-

rique , il a fallu encore s'emparer d'une partie de l'Afrique par le Commerce
& la voie de la Négociation, pour les faire Cultiver, Il a fallu transporter

des habitans de l'Afrique dans l'Amérique , pour y établir des domaines uti-

les : c'eft ainfi que les Européens font parvenus à jouir de leurs conquêtes &
des principales richeifes du nouveau monde.

.

Ainsi le Commerce de la Côte d'Afrique ne feroit que fort peu de chofe,

s'il écoit borné, comme il le fut pendant longtems , à la traite de la poudre

d'Or, du Morphil, des Gommes & de la Cire en quelques endroits de la

Côte , attendu la grande concurrence des Européens ; & s'il n'avoit pas pour
principal objet l'achat de fes habitans pour donner des Cultivateurs aux Colo-

nies , & des Bras ,
pour y fuppléer à l'impuilîance des Bras Européens : &

fens ce fecours les Colonies n'exilteroient pas , ou n'auroicnt pas de quoi atti-

rer l'attention du Commerce.

M. Colbert fit une amélioration prodigieufe dans les Finances; qui ne ver-

roit que cela dans fon Miniftèrc , ne connoitroit pas l'excellence du travail &
des opérations du Miniftre : il multiplia & enrichit les fources des Finances :

c'eft a quoi fe reconnoit le Miniftre habile & citoyen. L'Agriculture étoit

floriffante alors ; mais finduftrie & le Commerce étoient infiniment bornés.

11 donna tous fes foins à ces deux fources de richelTes , furtout aux Arts &
aux Manufaftures

, qu'on porta rapidement au plus haut degré de perfec-

tion. Il n'en fut pas de même du Commerce extérieur , furtout de celui de
l'Afrique & des deux Indes. 11 lui manquoit des Hommes : il falloit en for-

mer,.
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mer , & c'eut été l'ouvrage d'un plus long Minillére. La France ne lui four-

nilToit pas de ces Hommes qu'on a vus en Hollande former dans toutes les

parties du monde les entreprifes les plus hardies, & jetter loin de la patrie les

fondemens iblides du Commerce le plus étendu , & d'une puiffance dont les fas-

tes du monde ne contiennent point d'exemple. La france ne produiibit point

lion plus d'Hommes iemblables à ces illuflres Amntiiriers Anglois
,

qui favoient

faire des découvertes & fonder des Colonies. Quelques Compagnies peu in-

llruites & extrêmement foibles , n'avoient encore fait , à la mort de M. Col-

bert , que des efforts peu utiles. Leurs établifemens dans l'Amérique ne fe

formèrent véritablement , & ne fe font foutenus pendant longtems , que par

les foins qu'eurent les Hollandois attirés par un grand bénéfice , de les appro-

vifionner. La France occupoit trop les habitans par les richeffes de fon pro-

pre fonds , pour qu'ils puiîent fe déterminer à fe livrer à une branche de

Commerce qu'ils ignoroient , & dans la quelle ils n'appercevoient que de

grands rifques. Les divers établiffement François , dont aucun n'avoit été

formé par des difpoficions particulières du Miniftère , & par fiftême

fur de bon principes , s'étant accrus par la feule force & les reffources du

Commerce
, qui fe porte partout où l'induftrie qui le dirige , trouve un béné-

fice; le Gouvernement commença en 1716, à donner à ces établifemens une

partie de l'attention qu'ils meritoient. On apperçut alors une partie des ri-

cheffes que le Commerce des Colonies pouvoit produire à l'Etat ; & que le

Commerce de l'Afrique devoit en être le principe. Les fuccés des premiers

encouragemens qui furent donnés cette année , firent bientôt voir la nécefli-

té d'en accorder de Nouveaux; on les a enfin multipliés, mais on a aufli peut-

être un peu trop multiplié les réglemens & les gênes contre la Ubérté du

Commerce. Il a fallu dans la fuite concilier l'intérêt des Financiers , l'cter-

jiel ennemi du Commerce de la France, avec celui des Négocians ; car l'in-

térêt des Financiers a groffi à mefure que le Commerce de l'Afrique & de l'A-

mérique font dévenus floriffans. Les Colons ont eu befoin de réglemens

pour l'Adminiflration municipale , les Négocians en ont eu befoin aufli , on

a crû devoir en accorder aux fermiers des impôts ; & ces divers réglemens

n'ont pas toujours favorifé les progrès des Colonies , & du Commerce ; ils

en ont ibuvent refferé les limites. Cependant ces Colonies ont accru de plus

de douze cens navires la Navigation Françoife , enrichi presque tous les ports

de Mer , & foutenu les Manufadures dans un état floriffant.

Malgré le défaut d'encouragemens fuffifans, tant pour les Négocians

,

que pour les Colons, Malgré une infinité de gênes dellruftives , & beaucoup

de vices ellentiels dans TAdminiffration municipale des Colonies , aucune

Na-
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Narion Européenne n'a tiré de fi grandes richefles de l'Amérique , que Jes

François , d'un terrain fi borné : & aucune Nation ne pou rroit' comparer fa

force & les richelfes à celles de la France , fi elle avoit donné feulement des

foins médiocres aux terres inmenfcs qu'elle poiîede incultes dans la plus heu-

reufe poficion & dans le plus beau climat de l'Amérique. Les François fa-

vent donner de la perfcélion à tout , mais ils inventent peu ; ils cultivent

bien, mais ils ne favent pas défricher. Quelques uns même préocupés des

richefles qui font propres à la France , font prévenus contre fes établifemens

dans les trois autres parties du monde , ou n'en connoiflfent point allez le mé-

rite. Nous avons ici un préjugé à combatre
,

qu'il efl: bien facile de dé-

truire.

Il ne faut point confidérer la France dans la fituation où elle étoit à la

Mort de M. Colbert ; & conclure de ce qu'elle étoit , à cette époque , la

première puillance de l'Europe fans le Commerce des deux Indes , qu'elle

doit l'être encore par la feule richeflTe de fon fonds en Europe & de fon indu-

ftrie ; qu'elle n'a qu'à fe renfermer dans fes limites en Europe confidérable-

ment reculées depuis la Mort de M. Colbert , & bien cultiver ce qu'elle y
polTéde , pour être toujours la Nation de l'Europe la plus riche & la plus

pulifunte.

On auroit peut-être raifon de s'arrêtera cette idée, fi la puiflTance de la

France ne dcvoit pas être relative ; fi les autres puiilances , ou plutôt les au-

tres Nations, étoient reftées dans la même fituation , où elles étoient alors.

Encore feroit-il prudent de prévenir celles qui pourroient à l'avenir acquérir

par les richellcs de l'Amérique, un degré de fupériorité en Europe.

L'Angleterre manquoit autrefois de bléd presque tous les ans , la

France étoit fon grenier ,• c'cft aujourd'hui le contraire. L'Angleterre & la

Hollande étoient presque fans induftrie, leurs Négoçians n'étoient que Ma-
rins , & les autres Nations n'avoient , ni indufiirie , ni Marine. Les Fran-

çois étoient alors les ALmufafturicrs de toute l'Europe & de l'Amérique ; on
apportoit beaucoup moins d'Etofi'es &. de Toiles des Indes Orientales; l'indu-

ftric Françoitc n'avoit presque point de concurrence à Ibutenir; la France
n'avoit pas befoin de traverfer les Mers pour aller chercher -de l'Argent; tou
tes les Nations s'eniprelToient à lui apporter le leur pour avoir des Denrée;
tle fon crû, & des Ouvrages de fon induftrie.

ces

Depuis ce tcms là les Manufadures fe font multipliées à l'infini chez tou-

ToitK I. ^ a teg
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tes les autres Nations ; toutes les Nations de l'Europe , fi on en excepte la

Tologne , font devenues induftrieLiics. On Fabrique partout des Velours ,

des etofies de Soie de toute forte , des Draps , de petites étoffes de Laine &
de Coton , des Toiles , des Tapilîeries , des Rubans , &c. la Ruflie même
a déjà une partie de nos Manufaftures. L'Angleterre feule a enlevé à la

France presque entièrement le débouché de fes étoffes de Laine , à l'excep-

tion du Levant, & de quelques Articles pour Cadix, qu'elle partage encore.

Cette diminution de la confomraation des Manufactures de France en Euro-

pe , a reçu aafli de grands accroiffemens , de l'introduftion des Toiles & des

étoffes des Indes , augmentée infiniment par les Compagnies des Indes trop

multipliées.

Ce que la France a perdu par cette concurrence nouvelle en Europe, &
qui du tems de M. Colbert rendoit fa balance extrêmement avantagcufe, elle

l'a regagné enfuite par les confommations de fes Colonies , dont les rétours

renvoyés à l'Etranger, ont fait rentrer en France les mômes fommes & au-

de-là , de chez les autres Nations ,
qu'elle en tiroit autrefois par fes Manu-

factures. ILn un mot, le défaut de confommation de fes Manufactures en

Europe, occafionné par l'induftrie qui s'y efl prodigieufement accrue, & par

l'au^-mentation des retours des Indes Orientales, a été heureufement reïn-

placé par les confommations de fes Colonies.

O N a eflimé en tems de paix les retours des Colonies Françoifes cent qua-

rente millions par année. On prétend même avoir vérifié ce produit fur les

régiftres des Droits. La France cependant n'envoyé point d'Argent en Améri-

que , & ne donne en payement de ces rétours , que des productions de fon

crû & de fes Manufactures, à l'exception du bœuf Salé, du Bœure, des Suifs

d'Irlande , dont elle acheté pour environ quatre milions , & de quelques Ar-

ticles des Indes Orientales néceffaires à la traite de Guinée. Il eft certain

que la France ne confomme qu'une très petite partie de ces rétours, dont la

majeure partie eft achetée par les Etrangers , qui payent ainfi indirectement

à la France , la partie de fes ManufiiCtures & de Denrées de fon crû , dont

ils ont appris à fc paffer ;
parcequ'ils ont appris en même tems à ne pouvoir

plus le palier des Denrées de l'Amérique que la France leur fournit.

C'EsT h ces cent quarante millions que la France doit principalement les

grands avantages de fa balance , & ce produit excède fans doute aujourd'hui

la fomme qu elle fe procuroit autrefois par les ventes des productions de fon

induftrie en Europe : mais cet excédent ne doit pas lui donner un degré de

pi lis
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plus de fupériorité , au-deffus de celle dont elle jouilToit autrefois. Cet excé*

dent ne doit être confidéré que comme un moyen de foutenir fa puiiïance

relative
,
parceque toutes les autres Nations fe font enrichies à peu près au-

tant en proportion.

Ainsi ceux qui penfent que la France pourroit abandonner le Commerce

de l'Amérique fans perdre de fes richelTcs & de fa puiilànce , n'ont pas affez

réfléchi fur la fituation actuelle de la France , & fur celle des autres Na-

tions; furtout des Nations mai'itimcs; fur la puiffance relative , & fur la na-

ture de ce Commerce , qui eft le feul moyen qu'elle ait de l'entretenir.

S I on vouloit calculer le préjudice qui réfulteroit , dans l'intérieur de la

France , de l'abfence de ces cent quarante milions par année ; indépendam-

ment de la diminution de fa Marine , de celle du revenu public ; on trouve-

roit encore le revenu général de la Nation aftefté dans un détail infini. Et

où la France trouveroit-elle en Europe des confommateurs pour cent quaran-

te millions de fes Manufaftures & de Denrées de fon crû , fi elle rcgardoit

comme inutile à fa puiflance & à fes richefles , le Commerce de fes Colonies ?

il faut conclure de ces réflexions , & d'une infinité d'autres que ce tableau

préfente naturellement , que cette branche de Commerce
, que la France

ignoroit autrefois , qu'elle à longtems négligée , & qu'elle a pu négliger long-

tems fans rien perdre de fa fupériorité , efl: devenue par la fituation actuelle

de l'Europe , la principale partie conllituantc de fa puiffance , & qu'elle ne

polTéde rien qui mérite plus fon attention , que les moyens de l'améliorer.

O N ne peut jetter un coup d'oeil réfléchi fur l'intérêt général de l'Euro-

pe & du Commerce , fans être convincu que cet intérêt efl: ici d'accord avec
celui de la France. L'intérêt du Commerce général demande que toutes les

Nations y produiient les Denrées & les Marchandifes qui leur font propres

,

avec le plus d'abondance qu'il efl: poflible ; c'efl: de leurs richeffes refpeflives

que le Commerce compofe la maflè des fiennes : plus il y en a , plus le Com-
merce en fait circuler; car les confommations le multiplient, s'étendent &
augmentent en proportion de l'abondance , & le Commerce entretient infail-

liblement cette abondance , lorfqu'il la trouve établie à la fource. Toute
l'Europe a un intérêt bien fcnfible par la conibmmation inmenfc qu'elle fait

de Sucres, de Caffes, d'Indigo, de Coton , &c. que la France oppofe tou-
jours de plus en plus dans tous les marchés, la plus grande concurrence pofli-

ble aux-mêmes productions limitées des mêmes Denrées des Colonies des au-

tres Nations : il en réfultera l'avantage d'en être pourvue au meilleur mar-
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chc poiïible: & cet avantage n'efl pas le feul que les autres Nations re'ce

vroient d'une heureufe abondance.

Une grande abondance des Denrées de l'Amérique, iuppofe ncceiraire-

ment un grand nombre de Colons occupés du foin de la produire ,- confè-

quemment une grande quantité de confommateurs des Denrées , & furtout

des productions desManufuclures d'Europe. La France en améliorant fes

Colonies , & y faifant alors ncceliaircment beaucoup plus d'envoys de fes Ma-

nufaflures , diminueroit confidcrablement le poids de leur concurrence dans

les raai-chés de l'Europe, & par-là en augmentant fans ceffe fes richeifes, elle

enrichiroit encore l'indurcrie des autres Nations.

Pour rendre ces vérités plus fenfibles , il fuffira de citer ici un feul Arti-

cle du Commerce de l'Europe ; mais un Article bien grand & bien précieux :

C'cfl; celui des Toiles. La fanté , la propreté , le befoin & le luxe ont éga-

lement concourra aux progrés de cette Manufacture en Europe ,
qui y eft

auf^mentée prefque du double , depuis le commencement de ce fiècle , mal-

gré la concurrence des Toiles Communes de Coton des Indes & des mouffe-

Unes, qui les remplacent dans un détail infini , & qui ont porté furtout le

plus grand préjudice aux Toilettes ou Toiles de Batille. Ce n'eft que depuis

peu d'années que l'Angleterre qui tiroit des Toiles de toutes fortes de l'Etran-

ger pour plufieurs milions de Livres flcrling , en tire infiniment moins. Ce

fut autant par la raifon qu'elle ne fabriquoit point de Toiles & pour diminuer

l'achat des Marchandifes étrangères , que pour augmenter la confommation

de fes ctofi'es de Laine, qu'elle fit autrefois la loi, qui ordonne de fc fervir

d'étoffes de Laine, au lieu de Toiles, pour enfévélir les morts. On s'elt a-

domié dans la Grande-Bretagne à la Culture du Chanvre & du Lin , furtout en

EcoiTe & en Irlande, où l'on fabrique aujourd'hui des Toiles de toutes for^

tes, en aflcz grande quantité, & aifcz belles pour approvifionner presque en-

tièrement l'Angleterre. La France, la Hollande & les Pays-Bas, autrefois

en polTeflion presque feules des Manufactures de Toiles , ont perdu une

grande partie de ce débouché , & ont trouvé à Cadix la concurrence de la

Siléfie & de la Weftfalie , pour l'approvifionnement des Indes Occidentales.

Les Colonies de la France fuppofées bien cultivées, les Toiles de fes Ma-

nufactures , quelques fiorilTantes qu'elles foient , ne peuvent lui fuffire en

même tems pour fa confommation intérieure , pour celle de fes Colonies &
pour fon Commerce avec Cadix. Ainfi au-lieu de furcharger les marchés de

l'Europe de fes Toiles , comme elle le feroit , fi elle négligeoit fes Colonies-,

il
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il faut nécenairement qu'elle en tire de Siléfie, de Weftfalie, & furtout des

Fays-Bas ; ce qui foutient dans tous ces pays les Toiles à un bon prix , qui

entretient la richelle ou l'ailance de leurs habitans , & principalement celle

des cultivateurs ,
qui dans tout Etat cft la plus précieufe , & celle qui inté-

reilc le plus rhuraanité.

On n'entend communément par le Commerce d'Afrique, que celui que

les Européens font aux Côtes Occidentales de l'Afrique, depuis le Cap Blanc,

jufques au Cap de bonne-Elpérance. Quoique la traite des Noirs ibit la four-

ce des richelTes des Colonies , il feroit dificilc à la France de donner à fes

Ncgoçians de plus grands encouragemens que ceux qu'elle leur a déjà don-

nés, pour rendre la traite plus facile
,

plus prompte ,
plus abondante , & à

plus Bas prix qu'elle n'a été pour eux jufqu'à-préfent. La France à trop long-

tems foutenu des privilèges dans ce Commerce, & fait trop peu d'attention

à la facilité qu'elle a eu d'établir des Comptoirs & de conftruire des forts à

la Côte d'Or, qui efl de toutes les parties de la Côte de Guinée , celle qui

abonde le plus en Efclaves. Les François ne peuvent plus traiter à cette

Côte
, que de la féconde main , c'eft-à-dire avec des Comptoirs Anglois, Hol-

landois, ou Danois
,

qui ont aujord'hui des forts presque partout où il y a de
la facilité à la traite. C'efl: là une des grandes raifons de l'infériorité des
François dans ce Commerce. Car s'ils veulent traiter à cette Côte, ne pou-
vant le faire de la première main , ils ne peuvent faire qu'une traite fort chè-

re. Mais une autre raifon de leur infériorité , qui efl peut être plus «^rande

encore , le trouve dans les ufages , la capacité de leurs principaux Officiers de
Bord, aux quels ils confient le foin de la traite. Car ils n'ont a la Côte de Jui-
da, ni à celle d'Angole, aucun Comptoir exclufif à rédouter, ils n'ont que la

concurrence ordinaire du Commerce des autres Nations à combattre, ou la leur
propre qui efl fouvent la plus nuifible: la traite y efl libre à toutes les Nations.

On demande ici aux Négoçians François, pourquoi un Anglois , im Hol-
landois, qui traitent en concurrence avec eiLX à juida ou à Angolc , donnent
leurs noirs

, pièce d'Inde , clandcflinement introduits à St. Domaingue , a
neuf cens Livres, pendant que le Négrier François les vend douze cent Li-
vres? le François ne peut pas donner pour raifon de cette différence de prix
qui efl de vingt cinq pour cent fur une Cargaifon , les préients qu'il doit fai-

re
,
ou les droits qu'il doit payer aux pitijjanccs , c'efl- à-dirc , au Général , Com-

mendant. Intendant, &c. auxquels, dira ton, le Négrier interlope n'a garde
de rendre un tel Hommage. Il eft cependant arrivé rarement que le Négrier
interlope n'ait pas été toléré par les finjjhncss , & cette tolorence efl lùre-
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ment plus chère que le droit en ufage; ou qu'il n'ait été Convoyé, & en ce

cas le VailTeau Convoi eft fort cher. D'ailleurs les droits des puijfances ne

iauroient être Comptés pour quelque chofe auprès d'un meilleur marché de

vingt cinq pour cent (a).

Les Négocians François qui fe plaignent de ne pouvoir foutenir cette

concurrence, parcequ'ils ne fauroient donner leurs Noirs au même prix, doi-

vent donc réconnoitre que les Capitaines François & autres Officiers de Bord

Chargés du loin de la traite , ne lavent pas fi bien faire ce Commerce que les

HoUandois & les Anglois , foit dans la manière de traiter , pour traiter à meil-

leur marché & plus promptement , foit dans la manière de foigner & de gou-

verner les Nègres pendant la Traverfée , qui conicrve mieux la Cargaifon.

I L efl certain que ce Commerce entre les mains des François , donne ,

quelquefois la perte de l'entier Capital ; qu'il eft rare qu'un Négociant ob-

tienne deux bons Voj'ages de fuite; qu'un Négrier fait fouvent une mauvaife

traite; qu'il eft obligé, quand il trouve de la concurrence , de refter long-

tems à la Côte , au rifque de voir dépérir fa Cargaifon à mefui'e qu'il la for-

me , ou de partir avec une Cargaifon imparfaite
;

qu'il perd la moitié de fa

Cargaifon ou fa Cargaifon entière dans fa Traverfée , par des maladies, par le

chagrin qui gagne les Noirs , ou par la révolte. Ces accidens font très fré-

quens dans la traite des François, & ils ne fauroient foutenir ce Commerce,

s'ils n'étoieht indeminifés d'un mauvais Voyage par le haut prix qu'ils mettent

à leurs noirs dans la Colonie.

Ils trouvent encore dans la Colonie même , une aiitre caufe de cherté , c'eft-à.

dire un uiage , ou plutôt un abus ,
qui les oblige de vendre chèrement leurs Noirs.

On vend fort peu de Nègres au comptant dans les Colonies Françoifes , fi

ce n'eft dans les momens d'une grande difètc. Le crédit qui eft ordinaire-

ment de plufieurs mois, qu'un trop grand nombre d'habitans par impuilTance

& plus fouvent encore par mauvaife volonté, étendent à des années, eft l'un

des plus grands obftacles aux progrès du Commerce de Guinée , à l'introduc-

tion abondante des Noirs aux Colonies, & à l'augmentation des défrichémens

& de la Culture des terres. C'eft là un abus qu'une bonne Adminiftration

pourroit fans doute corriger , qui d'un côté décourage les Négocians & di-

minue le nombre des armemens pour Guinée , & de l'autre oblige les Négriers

de

( a ) Ces droits font fuppriinés,
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de vendre à un liaut prLx pour fe dédommager des pertes d'un long crédit , &
de celle que leur caufe le demeurasse pour faire le rétour du produit de leur

vente, ou trouver du fret. Si les interlopes vendent leurs Noirs à un quart

meilleur marché, ils ont du moins cet avantage, qu'ils vendent comptant &
font le retour du prix de leur Cargaifon. Il faut avouer aulïï que les inter-

loppes ont ibuvent vendu des Cargaifons tarées.

Il n'y à peut-être point de branche de Commerce , furtout en France

,

qui foit accompagnée de fi grands rifqucs , que le Commerce de Guinée. In-

dépendcmmcnt des rilques de Mer , qui font confidérables , rien n'efl plus

incertain qu'une bonne traite. Mille accidens imprévus la rendent mauvaife

,

& la plus belle Cargaifon périt encore fouvent dans la Traverfée par des ré-

voltes, ou par des maladies , ou fe dégrade infiniment. Après tous ces rifqucs,

celui des crédits délble tous les Négocians : il rcfulte de ces crédits des per-

tes inmcnles pour eux. Il faut bien que les Noirs ayent un prix proportion-

né h des rifques fi grands & fi multipliés.

Il femble qu'il feroit poflible de fixer par un règlement, les termes- des

paycmens des Noirs , qui ne devroient fe vendre à terme qu'à la chargé d'es-

compte; & qu'une loi rigoureufc fur l'exaftitude des payem.ens aux échéan-

ces , qui féroit cefier l'abus des crédits , feroit un grand encouragement

pour les Négocians, & multipliéroit fans doute les armemens pour la traite

des Noirs. En diminuant ainfi les rifques de ce Commerce , ou lui donneroit

furcment plus d'étendue ; on feroit tomber les Noirs à un plus bas prix ; on
en introduiroit une plus grande quantité ; & l'on augmenteroit ainfi confidé-

rablement la Culture des Colonies , l'abondance de leurs produftions & leur

Commerce. L'Habitant ne contrafteroit que fur le pied de la rigueur de la

loi. Il régarderoit l'achat des Noirs comme fon premier béfoin ; & n'em-

ployant plus à des Marchandifes de luxe fes Denrées defi:inées à payer fcs-

Noirs, il ne s'expoferoit point h la rigueur de-là loi, il s'accoutumeroit à plus

de prévoyance & feroit exaft h fes engagemens. La rigueur de la loi feroit

ainfi également favorable au Commerce & à l'habitant.

On prétend que les Capitaines &: les Officiers François ne font pas auffi

aftifs, aulïï intclligens, que ceux des autres Nations, furtout les Hollandois ;

& que leur incapacité leur fait enchérir les Noirs à la Côte , multiplie les

rifques & les rond plus grands. Les Négocians François ne pourroient ils

pas encore diminuer leurs rifques & pcrfeélionner cette branche de Commer-
ce , en confiant leurs VailTeaux h des Capitaines pratiques de la Hollandes?
(Se l'Etat ne pourroit il pas faire élever des François fiu- les navires Négriers

des
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des Hollandois ? doit-on rougir d'avoir recours aux Maîtres pour apprendre

une Science néceflaire , loriqu'on l'ignore ?

Les Négocians fe font fouvent plainds de la facilité laiflee aux interlopes

d'introduire des noirs dans les Colonies. Le préjudice qui en refaite pour

les Négocians qui font le Commerce de Guinée , eft alfez fenfible. Ce Com-

merce Clandeftin nuit également à leurs ventes & au recouvrement de leur

prix; il peut contribuer beaucoup à décourager en France les armemens pour

Guinée , & à empêcher que ce Commerce n'y devienne auffi florilTaiit que

l'exigeroit l'entretien & l'amélioration des Colonies. Mais ce préjudice à été

quelquefois balencé par de grands avantages, qu'on ne peut dilîimuler.

St. Domingue n'occupe qu'environ cent mille Nègres, & devroit en occu-

per le double ; car cette Colonie eft lufceptible de cette augmentation , fur-

tout fi on y détruifoit les hcrlagcs , & fi on y divilbit les grandes habitations :

deux grands obftacles aux progrès du Commerce des Colonies à Sucre.

Cependant les Négocians François bien loin d'introduire des Noirs à

St. Domingue pour y en augmenter le nombre au de-là de cent mille que cet-

te Colonie occupe , n'ont jamais pu y en transporter la quantité nécclîàire

pour recruter tous les ans ces cent mille : car le feul entretien de St. Domin-

'yue en demande au moins douze mille par an. Or lorsque la Colonie manque

de Nègres, le premier & le principal intérêt de la Colonie , du Commerce en

Général & de l'Etat , eft qu'elle foit promptemcnt recrutée. C'eft fans dou-

te un grand mal qu'elle le foit par un Négociant Etranger , qui en prennant

le bénéfice de cette introduftion fur les Négocians François , prive encore

le Commerce de la France du retour des Denrées qui lui font données en

payement de fa Cargaifon, dont il fait le retour au profit de fa Nation. Mais

il y auroit encore un plus grand mal pour le Commerce en général & pour

l'Etat , à laifler la Colonie dépourvue de Nègres. C'eft ainfi que toute loi

prohibitive devient dcftruélivc , lorfqu'elle a furtout pour objet une JSIar-

chandife de première néceflîcé , dont la Nation ne peut fe pourvoir elle mê-

me en proportion de fon béfoin. La néceffité de la prohibition eft fenfible ,

mais celle de la tolérance ne l'eft pas moins. Lorfqu'une Nation veut fe pas-

fer du fecours étranger & fe donner à elle feule le Commerce des Denrées

ou Alarchandifes de première néceffité , il faut qu'acné puilTe fe luffire à elle

raêm.e; c'cft alors une politique bien entendue, que de tenir la main à la ri-

gueur de la prohition , comme la tolérance eft d'une pratique très fage ,

iorfque les approvifionnemens que peuvent faire les Négocians nationaux, ne

iauroicnt répondre à l'étendue des béfoins.

L' I s L E
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L'ISle de Cayenne, fitiiée à trente lieues de Surinam , Colonie Hollan-

doife, a des terres dans le continent qui en dépendent nommées la Guyane y

qui s'étendent entre la nouvelle Andaloufie & le Bréfil. Cette Colonie eft

trop foible pour attirer le Commerce, On n'y compte pas plus de cinq ou fix

cens habitans , dont la plupart n'ont point de Nègres. Tlfle produit cependant

des Denrées précieufes, du Coton, du CafFé, duRocou; & le pays qui en

dépend pourroit produire en abondance du Cacao d'une auffi bonne qualité

que celui de la Côte de Caracquc. Cette Colonie mieux foignée aujourd'hui,

déviendra promptement riche.

L'Admjnist RATION rendroit un grand Service au Commerce, & au-

gmenteroit beaucoup fa Navigation, même au Commerce de l'Europe en gé-

néral, li elle fupprimoit dans les Colonies toutes les raffineries. Outre que c'efl:

une main d'œuvre perdue pour la Métropole , & un travail de moins dans la

Culture des Terres des Colonies , il en refaite un tiers de Sucre de moins à

tranfporter ; parce qu'on employé trois Bariques de Sucre brut pour en faire

deux de Sucre terré; il en réfulte auflî un grand préjudice à la confomma-
tion des Eaux-devie de France , dont les Sirops que donnent les Raffineries

,

ont pris la place fous le nom de Taffia ou Guhlive. L'intérêt du Commerce
de l'Etat exige qu'on ne permette aux colons aucune Manufafture , aucun
travail qui puiffe prendre la place de l'induflrie de la Métropole, au delà des

befoins auxquels elle ne peut fournir : par cette raifon on ne doit point ré-

garder, comme un avantage pour le Commerce, l'établifTement des pâtura-

ges dans les Colonies. Cet établiffement enlève au Commerce trois Articles

très importans; les Viandes falées , le Beure & la Chandelle. Ces Articles

qui n'entrent presque pour rien dans le Commerce de St. Domingue , font
pour celui de la Martinique de trois ou quatre Milions. Quoique la Fran-
ce tire ces Articles d'Irlande , il efl certain qu'il lui feroit plus avantageux
de trouver une pareille confommation à St. Domingue; & les pâturages in-

menfes de cette Colonie indépendamment de cette Confommation, feroient
bien plus avantageufcmcnt emploj'és pour la France, fi au lieu d'FIerbes, ils

produifoient de l'Indigo, du Caffc, du Coton ou du Sucre. Il y auroit un
plus grand nombre de Colons, ils feroient plus riches, & la confommation
des Marchandifes de France , feroit plus étendue. Ainfi au lieu de payer tous
les ans a l'Irlande trois ou quatre Milions pour le Beurre & le Beuf Salé, que-
demande la Martinique, il feroit à défirer pour la France, qu'il fallut lui en
payer huit. On doit obfcrver qu'ici l'intérêt du Commerce de la France,
eft auffi celui des Nations d'Europe qui ont des rafîneries , & de celles qui peu-
vent lui vendre des heures & des falaifons.

,

^'"«^ ^' B b Parmi
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Par 51 1 les richefTes naturelles de la Louifianne , on a compté comme très

précieufes des prairies inmenfes, qui donneroient, dit-on, la facilité d'y établir

des falaifons, & de tii-er à l'avenir de cette Colonie ces denrées qu'on tire

d'Irlande.

Il efl vrai que cet établiflement auroit épargné à la France une exporta-

tion d'argent de quelques Milions dont elle fortifie fa rivale. Ce feroit un

défavantage de moins. Mais la France n'a-t-elle pas chez elle même un

mojTcn plus prompt, plus fiir & plus avantageux pour fe donner en entier

cette branche de Commerce ? Car rien n'eft plus mal entendu dans l'Admi-

'niftration des Colonies, que d'approvifionner une Colonie par une autre.

C'elt une des grandes fautes de l'Angleterre, dans la conduite de Tes Planta-

tions. C'eft dans les bruyères de Bretagne , dans les plaines défertes de la

Champagne, dans les landes de Bordeaux, qu'il feroit facile & bien plus utile

à la France de trouver dequoi fe palier de l'Irlande. Ces valles terrains con-

vertis en herbages, feroient le fiége d'un Commerce de Beftiaux inmenfe; &
les falaifons feroient auffi abondantes en France, que partout ailleurs, file

fel , qui eft une de fes productions naturelles des plus riches , y étoit aban-

donné au Commerce. L'Ufage du Sel rendu Libre , non feulement donne-

roit une grande facilité pour multiplier les Salaifons, mais les beftiaux en-

tretenus en meilleur' état par l'ufage du Sel , donneroient de plus grands bé-

néfices. Tous les beftiaux aiment le Sel : leur inftiniSl ne les trompe point,

le Sel leur eft falutaire. On ne s'avife point dans les Montagnes de Griers

,

le pays de la Suiiîe qui fournit des fromages à toute l'Europe , d'entrepren-

dre de traire une vache, avant que de lui donner un peu de Sel; fans ce

préalable la plupart réfuferoient de donner librement leur lait. On donne du

Sel aux beftiaux partout où il eft à bon Marché, & même dans plufieurs en-

droits de la France, où il eft cher, & par cet ufage feuf les beftiaux y pros-

pèrent plus qu'ailleurs. L'Etabliffement de grands pâturages en France fera

fansdoute la fuite des grands défrichemcns que les Sociétés D'Agriculture,

y excitent & encouragent; & des Négocians François s'adonneront peut-

être alors au Commerce des Beftiaux. Il y en à allez d'exemples ailleurs :

le Négociant de Rome qui perdit il y a quelques années ,
par une Inonda-

tion trois milles moutons , faifoit un Commerce très lucratif & très utile à

fa patrie.

Un homme de Lettres fut effrayé du calcul des richelTes que produiroit en

France une Culture établie fuivant la méthode de M. PatuUo : il étoit tenté

de trouver la miférc dans le fein même de l'Abondance. Que fera t-on , di-

foit



DES NATIONS DE L'EUROPE. içf

foit il, de tant de grains, d'une fi grande quantité de befliaux, d'une fi grande

abondance de laines? On pouroit demander auffi; où font les confommateurs

d'une fi grande abondance de Sucre, de Cacao, de CafFé, d'indigo, de Co-

ton , de Riz , de Tabac , &c. car les feules Colonies Françoifes , bien cul-

tivées, pourroient en approvifionner la majeure partit de l'Europe?

I L ne faut pas chercher beaucoup pour trouver des confommateurs. Si

telle ctoit l'abondance respeftive des produétions Naturelles de la France &
de fes Colonies, il y auroit infailliblement une population proportionnée,

car le peuplé abonde partout où abondent les fubliflances : les confomma-

tions déviendroient parconféquent respedivemcnt plus confidérables ; & l'ex-

cès de l'abondance n'ell point à craindre partout où elle efl le fruit du tra-

vail d'une nombreufe population. Il faut porter le même jugement fur les

progrés que pourroit faire la Culture dans les Colonies des autres Nations.

On fe plaind fans ccfTe en France de l'excès des impôts. Et cer excès , dit-

on, y rellerre infiniment les produftions de l'Agriculture & celles de l'in-

duftrie. Les impôts font cependant beaucoup plus confidérables en Angle-

terre , où l'on s'en plaind beaucoup moins , & bien plus forts encore en Hol-

lande, où l'on ne s'en plaind point du tout. Chez ces deuxNations, le poids

des impôts eft principalement fur les conforamations. La Hollande leur a

donné plus d'étendue fur les confommations de première nécefficé, telles

que le Pain, les Pommes de Terre, &c. , fur les Terres, fur les Maifons,

fur les Ventes , fur les Succeffions Collaterallcs, & fur les fonds publics. Les
impôts font biens moins forts en France : ils le feroient peut-être bien moins

encore fi on pouvoit changer la forme de la perception de quelques-uns.

„ I L y a une maxime, dit M. Hume , profond politique Angiois, parmi cette

„ forte de gens que nous appelions en ce pays , Gens d'expédient ^ de moyens
,

„ qui font fameux en France fous le nom de Financiers , Maltotiers , traitans , ^c.

„ C'efl: que tout nouvel impôt produit dans les fujets , une nouvelle Habileté de le

„ ftipporter , ^ que chaque augmentation des charges publiques augmente proportionné-

„ ment Pindujirie. Cette maxime efl: d'une nature à produire de grands abus;

,, elle efl: d'autant plus dangereufe qu'on ne peut nier qu'elle ne foit vraj^e

„ au fond, & fondée fur la raifon & l'expérience, moyennant certaines mo-
„ difications".

Il n'y a point d'Etats où l'on ait autant éprouvé qu'en Angleterre, en
Hollande & en France, l'habileté des fujets à fupporter l'augmentation des

charges publiques; & c'efl: à la néceflité de payer les charges que l'Anglcter-

Bb 2 re,
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re , la Hollande & la France doivent en partie , l'induHrie de leurs habitans.

Car d'un impôt fur les chofes ncceflaires à la vie il s'enfuit infailliblement, ou
que le peuple fe retranche , ou qu'il haufle le prix de fon travail , ou qu'il

redouble d'indultrie. Il eft certain que fi les impôts font modérés, ils fer-

vent à rendre un peupje plus Induflrieux, plus laborieux &plus opulent, que

d'autres qui jouiffent de plus grands avantages.

La néceffité efl la Mère de d'induftrie; & cette nécefîîté s'établit égale-

ment par les défavantages de la fituation d'un pays , & par les charges publi-

ques d'un pays bien fitué. I es Nations les plus Commerçantes, & les pUu;

induftrieufes , dont parle riiiftoire, habitoient des Terres infertiles ou d'une

très petite étendue : & tels font aujourd'hui les Vénitiens , les Génois & les

Hollandois. Des incommodités artificielles peuvent donner à l'induflrie le

même ellor , que les désavantages naturels d'un pays.

La où le terroir, dit le chevalier Temple, efl fertile, & où le Peuple

n'eft pas nombreux, les chofes néceflàires à la vie font à fi bon marché,

qu'un Homme induftrieux peut en deux jours de travail, gagner de quoi fe

nourrir toute la fcmaine. Je régarde cela, ajoute cet obfervateur, comme la

fource de la parefle attribuée aux habitans, parce qu'il eft naturel à l'Hora-

me de préférer le repos au travail, de fe livrer à l'oifiveté & de vivre fans

peine. 11 arrive au contraire que lorsque la néceffité à fait contracber

l'Habitude du travail, l'Homme devenu laborieux par néceffité, ne peut plus

vivre fans travailler.

On a toujours obfervé que dans les années de diféte, pourvuque la difé.

ce ne foit pas extrême, les Artifans, les Ouvriers de toute forte, travail-

lent davantage & vivent mieux que dans les années d'abondance. Mais les

impôts, tout comme la diféte, pouiïês trop loin, produifent le décourage-

ment & éteignent l'induftrie. Les impôts exceffifs augmentent le prix de la

main d'œuvre & font renchérir toutes les denrées: cet excès eft furtout à ré-

douter dans les Etats lùrchargés d'une grande abondance de Signes des

valeurs.

Les impôts , les charges publiques , font donc néceflàires pour faire naî-

tre l'induftrie, l'accroitre ou l'entretenir. C'eft à la fagefle du Gouverne-

ment à prévenir les abus & les excès, & à aiTcter les impôts tout au moins

au degré, où le préjudice Commence; à en écarter l'arbitraire autant qu'on

le peut, foit par la Nature de l'impôt, foit par la répartition; & à en rendre
la
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la perception la plus douce qu'il elt poHible. Mais on ne parviendra jamais

à une précifion Géométrique , furtout à l'égard des impofitions pcrfonnelles

,

quelques elTorts que l'on fafle, & quelques précautions que l'on veuille pren-

dre. Il eil impoffible, quelque impôt qu'on imagine, d'atteindre à une ré-

partition parfaitement égale, & dans une jufte proportion avec les facultés

relatives de chaque particulier. Il n'y à peut-être pas un centième des ha-

bitans d'aucun Etat, qui contribue aux charges publiques dans cette exacle

proportion ; de quelle nature que foient les impôts. Qui pourroit parvenir

à connoitre cxaétement tout ce que l'induftrie dérobe de fon produit chez

chaque particulier à l'infpeftion publique , & tout ce que la vanité , le luxe

,

rOItentation ou le défaut d'économie ,
quelquefois même le point d'honneur

,

montrent au public de richelTes fans réalité ?

S I les droits fur les Confommations méritent la préférence , ce n'eft qu'au-

tant qu'il'3 ne tombent point fur les prem.iers befoins , & parcequ'il n'en ré-

fuite qu'une contribution volontaire. Les Auberges & les Cabarets en

Hollande , & bien plus encore en Angleterre ,
produifcnt des fommes confi-

dérables ù l'Etat par les droits très forts qui font établis fur les Confomma-
tions & principalement fur les boiffons. De tous les impôts, il n'y en a

point de moins onéreux. Le Confommateur n'ayant rien à démêler a\'ec les

Commis , ne s'apperçoit presque pas qu'il paye l'impôt : car ces démêlés a-

jbutent infiniment au poids du droit. D'ailleurs le Confommateur, fur-

tout en Angleterre, fort du Cabaret avec une bonne dofe de gaycté, & il

ne régrete pas alors ce qu'il a payé pour fe la procurer. Les taxes pcrfon-

nelles au contraire infpirent toujours de la triftelTe & quelquefois de l'effroi.

Il cfl impoflîble que la répartition n'en foit pas arbitraire; parceque fon objet

eft toujours inconnu. Ces taxes d'ailleurs font très contraires au Commer-
ce ; elles donnent lieu à des recherches très désagréables fur l'état de la for-

tune des particuliers. Or rien n'eft plus contraire au Crédit
, par conféquent

au Commerce. Jamais ceux qui feront chargés de la répartition d'une telle

taxe dans une ville de Commerce , ne pourront opérer fans révéler ou faire

révéler des Anecdotes facheufes au Crédit de quelques particuliers, qui fans

cela auroient pu rétablir leurs affaires, & afîurément c'eft un Grand Mal,

Les impôts les moins onéreux font fans doute ceux dont la perception fim-

plc & facile, cft exempte de frais & de vexation. Rien n'eft plus affligeant

pour le peuple & pour l'Humanité, que les frais que la perception ajoute à

l'impôt, & les Fortunes des Gens qu'elle enrichit. En Hollande trop de Gens
vivent de la perception de l'impôt. On y à trop multiplié les emplois. En

Bb 3 An-
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Angleterre & en France, l'impôt & le Maniement des deniers publics ont

toujours été la fource de Fortunes inmenfes & rapides. Ces fortunes faites

au-dépens du dépôt le plus facrc , font également odieufes chez toutes les

Nations. On en reflerre de tems en tems les limites en France : les autres

Gouvernemens n'y ont encore fait que fort peu d'attention. On ne reipefte

point affez les fources de l'impôt. Les droits fur les Confommations qui

comprennent, comme en Hollande, toutes les chofes nccelîaires à la vie,

réduifent le Commerce d'induftrie à la confommation intérieure. Le peu-

ple n'y fubfifle que par les dépenles de la Marine, & le luxe des Négocians.

Cet impôt attaque en Angleterre toutes les Manufaftures , & conféquement

l'Agriculture, qui à befoin en Angleterre plus qu'ailleurs, de la confomna-

tion des Manufactures.

O N pourroit peut-être en France augmenter les droits fur les confomma-

tions, ouïes rendre plus utiles au tréfor public , & moins onéreux au peu-

ple , fans nuire aux Manufactures ; & en même tems foulager l'Agriculture

au prorata du montant de cette augmentation.

Nous n'avons point en matière de politique de fujet plus important à

traiter, plus intéreflant pour le Commerce, & plus digne de l'attention de

quiconque joint à de grandes lumières, à l'expérience &à des connoiiîances

profondes de l'Adminiftration, l'amour de l'Humanité. Ne verrons nous

point un jour dans un fiécle fi éclairé , chez les grandes Nations de l'Euro-

pe, des hommes occupés per ordre du Gouvernement à travailler au plan

le plus avantageux d'Adminiftration, fingulièreraent de la branche de l'impôt

& de celle du Commerce, c'eft-à-dire de la matière qui intérelle le plus les

peuples, & ceux qui les Gouvernent? Nous avons beaucoup d'écrits lur ce

fujet, & fort peu de chofes utiles, furtout à l'égard de l'impôt.

Il femble que la France veut élever aujourd'hui fon Commerce de Cabota-

ge. L'Impoficion de droits fur la Navigation de tous les Etrangers fans

diftincbion,paroit l'annoncer. On pourroit régarder ces droits comme un ea-

couragement donné aux Négocians François, qui avoient belbin de ce fe-

cours pour foutenir la concurrence du bon marché du fret, furtout du fret

des Navires Hollandois. Des droits conlidérables fur la Navigation étrangère

tiennent de bien près à l'afte de Navigation de l'Angleterre , & pourroient

peut-être produire en France le même effet, c'eft-à-dire donner des accrois-

femens à la Marine, qui devroient devenir d'autant plus confidérables ,
que

ia France ell la Nation de l'Europe dont l'exportation de denrées & de

Mar-
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Marchandifcs de Ion cru , cft la plus étendue. Mais par la même raifon que

fon exportation cil inmeniè, rcncouragemcnt, fi ces nouveaux droits ont

pour objet l'accroiUement de la Navigation, n'eft il point Prématuré V Jus-

ques à pj-éfent la Fiance n'a pas eu une allés grande quantité de Vaiflcaux

pour luffire • au quart de Ibn exportation. La Conftrutlion du nombre de

Vailîeaux qu'elle exige, demande plufieurs années: & pendant que les Négo-

cians s'occuperont à les multiplier, n'eft il pas à craindre que la Navigation

,

& les Conlbmmations étrangères ne foient ralenties par des droits trop forts

qui enchérilîent toutes les Alarchandifes, & que les droits ne portent un

grand préjudice à l'exportation , & dès là nécellaireraent à toutes les bran-

ches du Commerce de la Nation? Si la France vouloit faii-e une loi à peu

près fcmblable k l'Afte de Navigation de l'Angleterre , il femble qu'elle ne

pourroit s'en afiiircr le fuccés eu égard à l'état aftuel de la Navigation Euro-

péenne, &à l'étendue inmenfe de fon exportation laquelle on ne fcauroit

laificr languir un moment fans porter un grand préjudice au Commerce Na-

tional; qu'après avoir acquis le nombre de Vailîeaux proportionné à l'étendue-

de cette exportation.

Le Commerce du nord pourroit feul donner à la Marine de la France les

moyens de parvenir à faire une acquifition fi importante. La France cil la

nation qui fournit le plus à l'importation & à l'exportation du Nord; & fi elle

vouloit fe donner entièrement fon Cabotage, il faudroit qu'elle tirât une bien

plus grande quantité de Marchandifcs du Nord. Les nouveaux acroiilemens

de fa Marine lui rendroient encore cette branche de Commerce infiniment-

plus intérclîante. Il femble donc qu'elle devroit commencer par rendre ac-

tive cette branche de fon Commerce , & la regarder comme le premier prin-

cipe de l'augmentation de fa Marine. Cette Navigation pourroit s'accroitre

fort prompteraent, par des encouragemens particuliers, tels que la fourniture

de la Marine, des exemptions de droits, des récompenics par tonneau d'im-

portation & d'exportation
,

par la portcélion
, par des traités , &c. Cette

Navigation n'étant point ralentie alors par la concurrence des Nations qui
navigent à meilleur marché que la France, fairoit mukipHer infiniment en-
peu de tcms les Vaifi;eaux François & les Matelots

,
parce qu'elle exige beau-

coup de Vaiifcaux par Femcombrcment des Marchandifcs de retour. Ce
moyen d'engager les Négocians François h faire leur Cabotage & d'étendre la

Marine de France, auroit peut-être un fuccés plus prompt & plus afiuré,
qu'une impofition de droits qui porte un préjudice fenfible au Commerce
général de l'Europe, qui peut nuire beaucoup au Commerce National, &
dont le fuccés peut éprouver d'ailleurs de grandes difficultés. Dans les régie-

mens
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mens qui intéreficnt le Cominevce, on ne fcauroit trop refpeéler en général

les liens qui unilicnt fi heureuiement pour le bien de l'humanité, toutes les

Nations par les intérêts d'un Commerce réciproque.

CHAPITRE VI IL

Be l*Angleterre.

LA Mer, dit le Chancelier Bacon Ça"), ejl me efpèce de Monarchie univer-

/elle que la nature femble avoir donnée en dot à la Grande-Bretagne , qui tôt ou

tard doit avoir les tréfors de F Inde en fa difpofitioiu Ce grand Homme , qui fçut

lire dans l'avenir les progrès des fçiences & en tracer la route , y lut auffi ceux

de la prodigieufe élévation de fa patrie. Que manque-t-il aujourd'hui à l'An-

gleterre pour avoir l'empire de la Mer & la Monarchie univerfelle du Com-
merce ? Sur la fin de la dernière guerre , M. Pitt dit dans un difcours à la

Chambre des communes que l'Amérique a été conquife en Allemagne. 11 auroit

pu ajouter que par la conquête de l'Amérique , l'Angleterre efl devenue la

Nation la plus puilîante, la Nation dominante en Europe.

Beaucoup de Nations ont atteint à ce point d'élévation qui femble réa-

lifer l'idée d'une Monarchie univerfelle. Mais cet excès de puiffance a tou-

jours été le dernier période du règne de la puilTance même , ou plutôt fon

premier pas vers fa chute. Si nous fommes forcés de reconnoître aujourd'hui

la grandeur de la Nation Britannique , ne doit-elle pas craindre cette efpèce

d'Hommage , en failant trop rédoiiter fa puiffance ? elle a tracé elle m.ême

aux autres Nations la route qu'elles doivent fuivre pour atteindre à une gran-

deur relative, & quelque autre Nation parviendra fans doute à rétablir l'Equi-

libre , fi l'Angleterre ne s'occupe à ralentir fans ceffe les efforts que l'amour

de la liberté fuggére naturellement.

Cette grandeur, cette puiffance fi refpeflable n'efl point l'ouvrage de la

guerre. Elle s'cff formée par un grand Commerce , qui a eu pour bafe une
Agriculture & des Manufaélures lloriffantes. C'eft là précifément la route

que les autres Nations doivent tenir pour parvenir à balancer un fi grand

pou-

( « ) Sous le règne d'EIifabet.
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pouvoir. L'Angleterre montre bien que ceux qui croient qu'une Nation

commerçante eft une Nation foible, font dans l'erreur. Ce fera encore par

les forces que donnent naturellement les richeffes du plus grand Commerce,

que l'Angleterre foutiendra cette fupcriorité , cette domination décidée , en

arrêtant peut-être dans leur nailTance ou dans leurs premiers progrès , les ef-

forts des Nations qui voudroient s'élever , ou réprendre leur puifTance

relative.

L E Commerce de l'Angleterre occupe plus de fept mille batimens , & ce

nombre fera fansdoute encore augmenté confidérablement par l'acquifition du
Sénégal, de plufieurs Ifles à Sucre, du Canada, du Capbreton, de la Floride

& d'un établilfcment à Campêche
,

qui lui donnent les plus grandes facilités

de faire prefque entièrement tout le Commerce de l'Amérique. Aucune Na-

tion n'avoit encore élevé de fi prodigieufes forces maritimes : & quels avan-

tages n'a-t-elle pas acquis , non feulement pour les foutenir , mais pour les

augmenter encore à fon gré? Tous les tréfors de FInde ^ comme l'annonçoit le

célèbre Chancelier Bacon il y a près de deux fiècles , font aujourd'hui en fa dis-

pofition. L'ufagc cxccflîf d'un crédit inmenfe , devoit ou détruire cette Na-
tion, ou l'élever à ce haut degré de puiiïance. On peut donc juger des pro-
grès fucccffifs de cette élévation qui étonne aujourd'hui toute l'Europe , &
qui en inquiète peut-être la majeure partie, par ceux de la dette Nationale.

Les Revenus de l'Angleterre en 1680, Epoque de la révolution , ne mon-
toient qu'a deux milions de Livres fterlings. Ce revenu fuffifoit , dit Milord
Bolinbroke , pour payer les dépenfes ordinaires de la Couronne , auffi bien

que pour entretenir une Flotte & un Armée plus grande qu'il n'étoit néceiTai-

re en ce tems. Les dettes publiques , celles des Banquiers comprifes , nion-

toicnt alors à un peu plus de 300. m. Liv. Sterl. A cette Epoque on comptoit
que les revenus publics étoicnt dans une jufte proportion avec le revenu gé-

néral de la Nation
, pour maintenir le peuple dans l'ailance & accroître la ri-

chcfîe & la puillancc de l'Etat.

M. Davcnant qui avoit pafic une partie de fa vie h calculer la valeur & les

revenus de l'Angleterre , évaluoit en 1698 dans un mémoire fur les dettes ,

publiques de l'Angleterre, le revenu général de fa Nation à 44 milions Stcrl.

&!cs revenus publics à 3 35547 2 Liv.Sterl. C'eftfurle pied de cette évaluation
qu'il afluroit que tout ce qu'on pouvoit impofer fur le Commerce, étoit déjà
po'-téau plus haut point, & peut-être au-delà de la proportion convenable.
La plupart des objets de nôtre confommation intérieure , difoit-il , font fufS-

7o'«f -'• C c famcnt
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fament chargés ; dç Façon que quoique l'on puifTe dire avoir pourvu à la

majeure partie de nos dettes , il n'en eft pas moins certain que les relTources

pour l'avenir font plus difficiles à enviiager.

De quel oeil ce Calculateur auroit-il regardé un tableau qui lui auroit pré-

fenté les revenus publics portés par des augmentations de toute forte d'im-

pôts, à beaucoup plus du double de fon évaluation , & les dettes ou l'ufage

du crédit national, qu'on n'avoit encore porté qu'à 1750000 Liv. Sterl. dont

le rembouriement étoit alors alligné llir diverles branches des revenus pu-

blics, porté aujourd'hui jufquesà plus de 1400000C0 Sterl. ? II auroit fansdou-

te trouvé l'exillence de la Grande-Bretagne incompatible avec des dettes ac-

cumulées dans une difproportion fi exceflive. Il n'aurnit pu prévoir l'Art avec

le quel le Génie Anglois a fçu foutenir un fi péfant fardeau , & auroit pré-

dit la ruine entière de la Nation longtems avant qu'on eut porté l'ufage du

crédit à cet excès; puifqu'il propofoit déslors à l'Angleterre , les moyens de

foutenir fon crédit , & qu'il n'en trouvoitque dans l'ctablillement d'une caifiTe

d'amortiflTcment , & dans des alîîgnations fur les branches les plus folides

des revenus plublies.

A cette Epoque l'Agriculture & les Manufaftures n'étoient point à leur plus

haut degré de valeur; le Commerce des Indes, de l'Amérique, de l'Afrique,

du Levant, avec l'Efpagne & dans le Nord, quoique déjà confidérable, n'e-

toit point dans l'état floriirant où il a été porté depuis. Son Commerce avec

le Portugal, & celui des Indes Occidentales par la Jamaïque, qui font deve-

nus fes deux branches de Commerce les plus riches , n'exiftoient pas alors >

ou n'étoient pas un objet digne d'attention.

Si le Commerce de l'Angleterre étoit refté dans ces limitevS, le Gouver-

nement n'auroit pu porter la dette publique jufques à plus de cent quarante

milions; il eut été impolTible à la Nation d'en foutenir le poids même à quatre-

vint milions fuivant les calculs de fcs politiques les plus profonds. Les dettes

n'étoient pas encore à cette fomme lorfque JM. Hume annonçoit une cataflro-

phe à fa Nation. „ Ou la Nation, dit-il , détruira le crédit public , ou le

„ crédit public détruira la Nation, H efl impoflîblc qu'ils fubfiftent tous les

„ deux enferable après la manière dont ils ont été traités l'un & l'autre.
"

M. Hume & plufîeurs autres grands politiques , fes Compatriotes, n'avoient

pas bien calculé. Car le crédit public dont l'ufage à été porté bien au-delà

des bornes qu'ils vouloicnt lui prescrire , & la Nation llibfiftent enfemble
;

& le dernier traité de paix femble annoncer les moyens d'une libération

très
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très prochaine , & par conféquent la puifTance la plus grande & la plus folide-

ment établie qui ait jamais esifté. Les politiques Anglois dcchaincs contre

l'ulage exceffif du crédit public, n'en calculoient pas la durée fur le pied des

progrès de l'Agriculture, des Manufaftures & de toutes les branches du Com-

merce vers l'Etat le plus floriliant. Ils ne voyoient pas qu'à-mefure que l'on

donnoir des augmentations fucceflîves au poids de la dette publique , les pro-

grès du Commerce augmentoient chez la Nation les forces nécelfaires pour le

foutenir : & c'eft en effet avec les richcflës du Commerce fans celfe rénou-

vellées , & toujours avec de nouveaux accroilfemens
, que la Nation a foute-

nu le fardeau de l'abus du crédit , & le crédit en même tems. Le Commer-

ce n'a celle jufqu'à la dernière paix d'augmenter les confommations , & con-

féquament dans la Finance la branche des excifes; les importations & les ex-

portations, & parconlequent les droits de Douane , qui pendant la dernière

guerre ont rendu un milion par année au-delius des années antérieures ( a ). Ces

politiques , quoique très profonds , avoient bien moins calculé encore fur le

pied des acquifitions inmenfcs que la Nation a faîtes dans l'Amérique & l'Afri-

que par le dernier traité de paix.

A l'Epoque des grandes augmentations de la dette publique , c'eft-à-dire

avant la dernière guerre, & fur-tout avant la guerre terminée par le dernier

traité d'Aix-la-chapelle , l'Angleterre Jouiffoit de l'Agriculture la plus floris-

fante , toutes fes terres étoient défrichées , couvertes de Grains & d'un nom-
bre prodigieux de beftiaux de toute efpùce. La France lui vendoit des Grains

tous les ans autrefois ; l'Angleterre lui en fourniflbit à fon tour depuis un
grand nombre d'années de tems en tems pour plulieurs milions , & be-aucoup

à l'Efpagne & au Portugal. Par les progrès de la Culture du Lin & du Chan-
vre , fur-tout en Irlande & en Ecoile , elle avoit diminué l'importation des

Toiles étrangères qui montoient à environ quatre milions Sterl. par année, de

près d'un quart ; & c'étoit déjà beaucoup , cette Culture n'ayant été animée
que depuis fort peu d'années. Les Cuirs , la Beure , les Salaifons , la Pêche

,

fes Mines d'Etein & de Charbon , fcs Tabacs de la Virginie & du Mariland

,

le Ris de la Caroline & les retours des Indes Orientales , fourniflbient à une
exportation inmenfe.

L'Angleterre faifoit prefque feule le Commerce des étoffes de Laine

en

( a ) Cette prodigieufe augmentation des droits de la Doihne a été attetlée par M. Pitt à la

Chnmbre des Communes. Elle étoit due , au moins pour la majeure partie , aux prifcs faites

furtout fur IcsHolIandois, qu'on a eflimées à plus de cent milions de Florins.

Ce 2
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en Ruflle : on prétend qu'elle y en envoyoit tous les ans plus de 30 mille

pièces. Elle en failbit auffi des envoys prodigieux aux autres Nations du

Nord, en Allemagne, dans les Pays-Bas , en Elpagne , dans le Levant; &
par un privilège exclufif , elle en approvifionnoit feule le Portugal

, qu'elle

approvifionnera vraifemblablement encore longtems. Ce dernier Article icul a

donné pendant un grand nombre d'années à fa balance un bénéfice de quinze

cent mille Liv. Sterl.

Les Colonies de l'Amérique feptemtrionale lui donnoient une grande part

dans le Commerce des pelleteries en Europe , & lui fourniffoient déjà abon-

dament des matériaux pour la conflruftion. Ses Ifles à Sucre ne lui donnoient

pas des Sucres, du Catfé & de l'Indigo pour fa confommation intérieure. Cet-

te branche du Commerce de l'Amérique la plus riche , étoit presque entière-

ment entre les mains des François. Mais l'Angleterre en étoit bien dédomma-

gée par le Commerce qu'elle faifoit clandeilinement par la Jamaïque à l'Amé-

rique Efpagnole, que les Anglois regardoient comme la branche la plus riche

de tout leur Commerce.

L A Nation pouvoit-elle fe diiîîmuler qu'en augmentant fans cefle la dette

publique, ce brillant édifice élevé par tant de foins politiques, & par l'indu-

ilrie la plus aftive & la plus éclairée , tomberoit enfin en partie fous le poids

de l'excès des impots, devenu indifpenfable par l'excès de l'ufage du crédit?

Les emprunts avec lefquels l'Angleterre a fait de fi grandes conquêtes en Amé-
rique, ne fauroient manquer de lui faire perdre une grande partie de fon

ancien Commerce en Europe , le Commerce de fon induflrie. En fera-t-elle

dédomagée par l'étendue de fa Marine & de fes conquêtes ? les événemens

,

que pcrfonne ne peut prévoir , en décideront.

I L efl certain que l'excès des impots a porté un coup bien fenfible à toutes

les Manufaéturcs en forçant la cherté de la main d'œuvre. Cette cherté , for-

cée nécelfairement & naturellement par celle des fubfifiiances & de toutes les

chofes néceflaircs à la vie , a ajouté à toutes les produftions des Manufactu-

res , une valeur artificielle qui tend h la defi;ru6lion de l'induftrie.

Les taxes & les droits de toute Efpèce ont ajouté aux Manufactures une
valeur artificielle que les Anglois les plus modérés évaluoient déjà avant la

dernière guerre à 30 p:. d'autres la portoient bien plus haut (a). M. de Wit
dit

(rt) Le Chevalier Deker, auteur reconnu impartial , la portoit à 31 p'., d'après les cal-

culs lie M. DavenaiU & de M. Locke.
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dit dans fes Mémoires , que la Fabrique d'une pièce de Drap coûte en Hollan-

de 70 flor. fur quoi les Ouvriers payent 20 flor. d'impôts, ce qui fait jufte

une valeur artificielle de 40 p: ajoutée a la valeur naturelle. De-là on peut

juger de la valeur artificielle que les taxes confidérablement augmentées de-

puis ces calculs , donnent aujourd'hui aux Manufactures d'Angleterre , &
de la facilité que cette valeur préfente aux autres Nations induftrieafes, de

s'aifurer la préférence dans tous les marchés où les Anglois ne jouiflent pas

d'un Privilège exclufif.

La Nation donna elle même en 1759- une preuve inconteflable de cette

fachcufe fituation de i'es Manufactures, par les défenles quelle fit à tous

fes Ncgocian.v d employer dans le Commerce du Levant des étoffes de Laine

de France. Les Négicians fefoient acheter depuis plufieurs années àMarfeille

des étoftcs de Lame de France, parceque celles d'Angleterre ne pouvant en

foutenir la concurrence dans le Levant, y relloient invendues, ou dé-

voient y être vendues à perte. L'Aéle du Parlement portant cette dcfcnle

ne pouvoic être qu'une précaution vaine: le Commerce fuit des routes fur les

quelles le Légiflaccur ne fçauroit étendre fon empire. Le Parlement ne peut

empêcher un Négociant de Londres de donner des ordres à un Négociant de

Marfeille de faire des achats pour fon compte, de les expédier pour les

Echelles du Levant, à telle confignation qu'il juge à propos; & que fes ordres

ne foient ponftuellement exécutés. La loi eft donc une reconnoillance pu-

bhque de la décadence des Manufactures, & non im remède au mal.

Qui pourroit douter que les Anglois n'éprouvent à Cadix, dans le Nord,
partout où ils trouveront la concurrence des étoffes de France, ce qu'ils é-

prouvent dans le Levant? On auroit pu regarder la défenfe de la fortie des

Laines, comme un encouragement, fi la caufe du dcperiffemcnt des Manufac-

tures n'étoit pas dans le prix exceffif de la main d'œuvre. L'Effet de cette

défenfe à été de faire tomber les Laines à vil prix , de décourager le Cultiva-

teur, &de diminuer le produit des terres, fans relever les ALinufaCturcs, at-

tendu l'extrême disproportion du prix de cette matièrc première avec celui

des autres matières néceffaircs aux Manufactures, & avec celui de la main-

d'œuvre. On a découragé l'Agriculture fans fruit pour les Manufactures.

La précaution frauduleufc que les Anglois ont eux mêmes reprochée dans

des Mémoires publics , à leurs Manufacturiers , eft encore une preuve bien

frappante de la décadence des Manufactures. On leur a imputé de s'être dé-'

dommages en partie de la cherté de la main d'œuvre en diminuatt le poids &
Ce 3 l'au-
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Taunage de leurs étoffes , en leur donnant une longueur artificielle à force

de les tirer à la Rame: ce qui fait que les ctolfes portées, fe retirent immé.

diatement, reprennent leur état naturel, & incctent à découvert la fraude

du Manufafturier. Un pareil artifice elt capable de décrier les Manufaftures

d'une Nation au point d'en faire perdre pour longtems le débit. C'eft pour

prévenir une infidélité û nuifible chez l'Etranger, que la P'rance a fait des

réglemens concernant la fidélité des Manufa6luriers, & établi des Inipeéleurs

qui les font exécuter avec une extrême exaftitude. On ne trompe point im-

punément dans le Commerce , la confience du public. L'Angleterre a aulîi

fur cette matière des réglemens très rigoureux ; mais l'intérêt & la néceffité

font trouver mille moyens de les éluder.

La multitude de pauvres dont l'Angleterre cfl accablée, eft encore une

preuve frappante du déperilfement du travail induftrieux. M. Locke ex-

plique ainfi la caufe de ces défordres. L'Ouvrier qui vit plus chèrement,

augmente nécelîàirernent fon falaire , fans quoi il ne pourroit fubfifter ; le

Manufaélurier failant plus de frais, haufTe par la même raifon en proportion

le produit de fon travail; le Marchand en gros & le Marchand en détail

voulant toujours faire le même gain, augmentent auffi le prix des Marchan-

difes, enlbrte que les Marchandifes reftant enfin invendues, les Manufaftu-

res & l'exportation ceffent , les Marchands font banqueroute & les Ouvriers

font à l'aumône.

On lit dans une brochure publiée en 1739. par une perfonne qui avoit

voyagé par ordre du Gouvernement pour s'inflruire de l'état afluel des Ma-
nufaftures de Laine en France & ailleurs , que „ les François envoyent une

„ grande quantité de Bas &. d'étoffes de Laine en Efpagne , où ils les vendent

„ de 10 à 12 p . meilleur marché que les Anglois; que la raifon de cette

„ différence ell que la main d'œuvre efl d'un tiers moins chère en France

,

„ qu'en Angleterre". On peut encore juger par là de l'état où doivent être

aujourd'hui les Manufa6lures Angloifes, fi l'on fait attention que depuis 1739.
les dettes publiques & les taxes ont été portées à bien plus du double.

Les Manufoftures de Soye, de Toiles, de Galons d'Or & d'Argent, &
des matières premières de Modes, non feulement ne fourniffent rien à l'ex-

portation , mais ne fuffifent pas entièrement à la confommation intérieure.

L'Angleterre à longtems confervé la fupdriorité de fes Moires & de Tes Taffe-

tas : elle en exportoit autrefois une grande quantité même en France. Elle

a perdu cet avantage , parceque la France efl parvenu à imiter les mêmes
étoffes
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étoffes de même qualité à un prix inférieur; & l'Angleterre tire de la France

les étoffes riches & de goût. Malgré les prohibitions les plus ievères , le Com-

merce fçait les y introduire.

Les loix prohibitives d'entrée & de fortie, ou une furcharge de droits

qui en eft l'équivalent, tournent fouvent à la ruine de l'Etat. L'Angleterre

l'éprouve depuis longtems à l'égard de la France. Un premier effet ruineux

de Ict: prohibition.^ &. des droits exceffifs de 50 & de loo p . à été de donner

lieu aune Contrebande inmenie, que les précautions les plus recherchées

n'ont pu empêcher. Un fécond effet également désavantageux , efl d'avoir

excité findtiiliie Françoife à récliercher les moj'ens de le palTer des Laines d'An-

gV.'tcrre. On a déjà fait en France des expériences qui ont réuffi: on par-

viendra fans doute à donner aux Laines du Royatune les mêmes quahtés , qti'à

celles d'Angleterre; d'où réfu itéra un double désavantage pour les Anglois.

1 • La Fiance fabriquera encore à plus bas prix, désqu'elle pourra fe paffer

des Laines d'Angleterre, & aifurera d'autant plus la préférence de fes Manti-

faftures dans les marchés étrangers. 2'\ Les Laines trop avilies en Angle-

terre , tant par le défaut d'exportation même en contrebande , que par le dé-

faut de conlommation intérieure, portent néceffairement un préjudice infini

à l'Agriculture.

O N peut juger encore de l'effet des prohibitions , & en même tems de la

foibloiiié des Manufaftures de foye en Angleterre, par le Calcul des An-
glois, qui évaluent les importations des étoffes de foye à 200 mil. liv. flerl.

Les Manufactures de Toile ont fait de grands progrès , furtout en Irlande

& en Ecolfe, ainfi que la Culture du lin & du Chanvre. Mais elles font en-

core bien éloignées de l'abondance néceffaire pour la confommation intérieu-

re. Les Anglois évaluent à quatre milions flerl. leur confommation en

Toiles y compris celle de leurs Colonies, dont ils tirent encore les trois

quarts ou les deux tiers de l'Etranger.

Ils n'ont pu parvenir à imiter les Galons d'Or & d'Argent qu'on Fabri-

que en France. Plus de goût, plus de légèreté, plus d'éclat & un plus bas

prix affurent atrx Galons de France une préférence que lui donnent même
les Anglois. Car malgré les défenfes on en introduit en Angleterre une
grande quantité.

Les Artiftes Anglois ont confervé la fupériorité fur un grand nombre d'Ar-

ticlcs
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ticlcs de Quincaillerie, fingulièrement à l'égard des ouvrages d'Acier, pour

le poli & la précifion : mais ils le cèdent aux François pour tous les ouvra-

ges de goût, perfeftion à laquelle ils n'ont jamais pu atteindre, & pour le

bas prix.

La Pêche du Harang dont la Nature femble avoir accordé le domaine à la

Grande Bretagne, puifquc la partie la plus abondante de cette Pêche fc fait

à les Côtes, ne mérite pas encore d'être comptée parmi les branches de fon

Commerce, malgré les encouragemens qu'on y à donnés. Les taxes font un
obftacle aux progrès de la Pêche, que les encouragemens donnés à l'expor-

tation, ne fçauroient vaincre, La cherté de la main d'Oeuvre enchérit tous

les uftencilcs néceilaires à la Pêche , & porte à un trop grand prix le fret

des bateaux Pêcheurs. D'ailleurs le Poiffon ell chargé de droits d'excifes

exceffifs. Le Harang efl chargé de fi hauts droits qu'il n'entre point dans la

confommation du peuple, pour lequel il efl trop cher. Ce feroit cependant

de cette confommation que la Pêche du Harang recevroit le plus grand en-

couragement. Tel efl l'Effet de l'excès de la dette publique : l'Adminiflra-

tion Brittannique eft toujours flotante entre les befoins de la Finance , &
ceux du Commerce, & détruit fans cefTe d'une Main ce qu'elle édifie de

l'autre.

Londres tient l'Irlande & l'EcofTe dans un état d'indigence; cette fière

capitale les tient aflujetties à des gênes qui les empêchent d'élever leur

Commerce au degré de prospérité dont il eft fufceptible , & qui font palTer

tout le Commerce que font ces deux Royaumes par les mains des Anglois.

L'Irlande fait avec l'Etranger, furtout avec la France, un grand Commerce
de Bœufs & de Saumons falés, de Cuirs, de Suif, de Eeure, & l'on prétend

que la France lui paye une Balance très confidérable. Cette Balance a perdu

beaucoup par la défenfe de la fortie des Laines, dont la France tiroit une

grande quantité. Mais comme les remifes de l'Etranger, tant pour 1 Irlande

que pour l'Ecoile , le font fur Londres , ces Royaumes n'ayant point d'autre

change ouvert, la balance de leur Commerce eft confondue evec celle de

l'Angleterre qui ablbrbe leur Commerce en entier. L'Abailîcment où font

réduites l'Ecuire & l'Irlande , nuit beaucoup aux avantages que leur Com-
merce pourroit donner à la balance de la Grande Bretagne.

L E Commerce d'Economie efl refferré dans les limites les plus étroites

par les droits de Douane. Car la Douane eft l'ennemi le plus deflruclif du
Commerce, furtout du Commerce d'Economie. C'cfl par cette raifon que

le
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le taux des Douanes eft fi modique en Hollande & la perception û douce,

qu'elle l'eft encore infiniment davantage à Hambourg , & que la France a

établi des ports Francs. L'Angleterre a cru trouver un équivalent dans une

loi qui ordonne la reflitution des droits de douane à la réexportation. Il

s'en faut bien que ce foit là un équivalent de droits modérés, ni des ports

Francs. Les droits de douane n'en arrêtent pas moins le cours du Commer-
ce. Cette gêne réduit la réexportation des Anglois, presqu'entiérement à

celle des retours de l'Amérique & des Indes Orientales, & diminue infini-

ment les avantages de celle-ci.

Le Négociant qui acheté, foit des Marchandifes de l'Amérique, foit de

celles des Indes, pour réexporter, eft obligé de débourfer deux Capitaux,

l'un pour le prix des Marchandifes , & l'autre pour les droits de douane : fur

le fécond Capital qui eft à l'gard de bien des Articles le double du premier,

il perd d'abord une partie qu'on lui retient pour les droits des Officiers de la

douane , & enfuite les intérêts pendant tout le tems qu'il emploj'e à Fabri-

quer , ou à préparer fon envoy à l'Etranger ; ce qui exige fouvent plufieurs

mois, & donne nécefiairement une augmentation de prix & une valeur

artificielle à fes Marchandifes, que les Négocians étrangers n'éprouvent
point, & qui met le Négociant Anglois hors d'état de foutenir leur Con-
currence.

Le Tabac de la Virginie & du Mariland eft vendu en Angleterre à l'E-

tranger 2} Deniers fterl. la livre, & les Anglois le payent furchargé des
droits de douane Si Deniers. Ces mêmes droits tiennent les Anglois dans

l'impoffibilité de vendre à l'Etranger leur Tabac Manufafturé , parceque les

droits donnent aux Etrangers un avantage de 35 p, fur cette Manufafture.

L'Angleterre a donné depuis longtems un grand avantage fur le

Commerce du fer, à la Suéde, à la Ruffie & à l'Efpagne, par la raine de

fes Bois qui lui rend prefque inutiles fes Mines de Fer. La deftruftion de
cette richeffe a été portée à un tel excès, que l'Irlande même autrefois

extrêmement abondante en Chênes les plus eftimés pour la conftruétion , en
tire aujourd'hui de Norvège, & fe trouve obligée de vendre une partie de
fes Cuirs en Verd à la Hollande & à la Flandre , faute d'Ecorces pour lesr

tanner elle même.

Le fret eft une branche précieufe du Commerce Maritime. C'eft fingu-

lièrementle bas prix du fret qui fait fleurir en Hollande le Commerce d'Eco-

^ome I. D d iioniie.
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nomic. Les Anglois ne peuvent conftruire & naviger que chèrement : le

fret efl encore une branche de leur Commerce opprimée par leurs taxes &
leurs droits de douane.

Les Cordages , les Voiles & le Fer font renchéris par les douanes. Les

droits divers & les excifes fur toutes les chofes néceffaires à la vie , ren-

dent plus cher le travail du Conftrufteur , de même que les provifions &. les

agrès. Par la même raifon le Navigateur exige nécelîaireraent un falairc plus

haut. Le fret d'un Navire Anglois conftruit& équipé avec des Matériaux chers

,

avitaillé chèrement, & monté par des Matelots & des Officiers à des gages fort

chers , ne peut-être qu'à haut prix , ce qui ajoute une nouvelle valeur aux

Marchandifes , qui donne naturellement un grand désavantage dans les mar-

chés étrangers. C'efl ainfi que la cherté du fret & les taxes ont diminué

confidérablement l'exportation du Charbon de Terre, & ont fait donner en

Hollande la préférence aux Charbons de Liège , quoique d'une qualité infé-

rieure. On s'occupe auffi davantage en France à l'exploitation des Mines de

Charbon.

Le Commerce des Indes Orientales n'efl avantageux pour les Nations

d'Europe qui le font, qu'en proportion de la réexportation qu'elles font des

Marchandifes des Indes & de l'importation des chofes néceffaires à leur con-

fommation intérieure ,
qu'elles leroient obligées de tirer de la féconde main ;

& ce dernier avantage feroit peu intéreffant fans le bénéfice de la réexpor-

tation. La Compagnie des Indes Orientales d'Angleterre avoir ces deux avan-

tages,& faifoit un Commerce florilfant pour la Nation, lorsqu'elle n'avoit de

concurrens dans ce Commerce que les Hollandois. La Compagnie de Fran-

ce lui a d'abord porté un grand préjudice, & l'Etabliffement des autres Com-

pagnies a tellement relférré les limites de fes avantages, que la réexportation

ne fait pas rentrer dans l'Etat beaucoup au delà de d'Argent comptant porté

dans les Indes pour ce Commerce , dans lequel les Anglois prétendent que

leur Compagnie employé tous les ans environ cinq cent mille liv. fterl.

La Compagnie du Sud , dont l'objet fut le Commerce exclufif le long des-

Cotes Orientales & Occidentales des Colonies Efpagnoles, n'efl plus qu'une

Compagnie de crédit depuis le dernier traité d'Aix-la-chapelle qui en réfilianc

le Traité de Yy{[jlente, à fait perdre à cette Compagnie le Commerce des Nè-

gres aux Colonies d'Efpagne , & celui qu'elle faifoit par fes deux Vaiffeaux de

fermijjîon accordés par le tiaité de Taffiento^ chargés de Marchandifes d'Euro.

pe 5 dont la Compagnie avoit fait deux Magafins flottans inépuiiables. Rien

n'a
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n'a remplacé en Angleterre la perte des richeffes de cette branche de Com-

merce, quiétoit l'objet d'une exportation très étendue.

On peut faire un riche tableau de la Population, de la Culture, des pro-

ductions naturelles & du Commerce des Colonies de l'Angleterre dans le

Nord de l'Amérique : mais quels avantages donnent les richefles de ces Co-

lonies à la balance de la Grande Bretagne ? Il faut régarder comme étrangè-

res à fon Commerce , les richefles qui reftent dans ces Colonies , qui augmen-

tent la richefle des Colons par un Commerce qui ne pafle point par les mains

des Anglois d'Europe.

Ces Colonies devroient confommer beaucoup des Manufaélures d'Europe,

& en même tems épargner à l'Angleterre , les importations du Nord pour l'entre-

tien de la Marine. On n'a pu les porter encore à ce degré d'utilité. Les

produélions de ces Colonies fe trouvant presque toutes femblables à celles de

l'Angleterre, exigeoient que la Métropole les tint rigoureufcment dans un

état de prohibition abfolue. Ces Colonies exportent leur Pêche & leurs

Grains en Concurrence avec l'Angleterre , en Efpagne , en Portugal & dans

la Méditerranée, d'où elles font des retours des Marchandifes d'Europe qui

leur font néceflàires. Elles envoient même aujourd'hui des VaifTeaux char-

gés à Amfterdam , «Se les confignent à des Negocians de cette place. Elles

fabriquent des Toiles , des Chapeaux & des étoffes de Laine : Elles approvi-

fionnent les Mes à Sucre , de Bois , de farine , de Salaifons de toute efpèce

& de Beftiaux , & fe font donné avec ces Ides une balance avantageufe , &
très nuilîible aux exportations & importations de l'Angleterre. Ce Com-
merce lui porte un auffi grand préjudice que s'il fe faifoit par une Nation

étrangère. Il enrichit des Colons presque indépendans, dont les richefles,

au lieu de contribuer à celles de l'Etat en Europe , reflTérrent les limites de

fon Commerce & de fa balance.

L'Angleterre fait aujourd'hui des loix inutiles poiir gêner & borner

l'induftrie de ces Colons : elle pallie le mal & n'y remédie point. Les pre-

miers Colons s'étoient d'abord formé un Gouvernement républicain , presque;

entièrement femblable a celui de la Hollande, qui a fubfibfté longtems, ôc

fur lequel le Roi d'Angleterre n'a pris que le Droit de nommer les Gouver-
neurs &lcsOfBciers Militaires; & fur le pouvoir légiflatif, il n'a pris que

le droit d'aprouver les loix propofées. Les habitans ont confervé le droit

de donner un Confeil aux Gouverneurs , de régler leurs appointemens & de

les mander dans leurs aflemblées. Ces Colonies, rivales du Commerce de

Dd 2 l'An-
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l'Angleterre, fe fortifient, s'enrichifTent fans cefle, & font toujours à la veil-

le de revenir à leur Gouvernement primitif, & de former des Etats indé-

pendans.

C E fut la diféte des Marchandifes d'Europe , dit un Auteur Anglois (a) ,

dans laquelle l'Angleterre lailîa longtems autrefois ces Colonies , qui a donné

naillance aux Manufaélures dont l'établiflement & les progrès font fi contrai-

res à l'intérêt du Commerce de la Métropole, & qu'elle n'oieroit entrepren-

dre de détruire aujourd'hui. La même néceflîté y a introduit la conftruélion

des Vailîeaux & la Navigation , dont l'étendue eft telle aujourd'hui qu'elle

donne de l'inquiétude à l'Angleterre.

La Conflruftion des 'Vaifleaux ell un objet de Commerce très confidéra-

ble dans ces Colonies , furtout à Boflon & Philadelphie. On y conftruit quel-

quefois des Navires par Commiflîon , mais la plus grande partie ell conllruite

pour le compte des Négocians des Colonies , qui les expédient enfuite avec

des Cargaifons pour l'Efpagne , le Portugal ou la Méditérrannée , d'où après

avoir vendu leur Cargaifon , ils font leurs retours de Marchandifes des mômes

ports , ou ils donnent leurs Navires à fret , ou ils les vendent. L'Auteur

cité affure que ce Commerce eit avantageux à l'Angleterre, parce que les

Négocians après la vente de leurs Cargaifons, ou de leurs Navires, en re-

mettent le produit en lettres de change à Londres : d'où il conclut que par

ce Commerce circulaire , la balance fe foutient entre la Grande Bretagne &
les Colonies , & que les profits le terminent tous dans la Grande Bretagne.

Ne pourroit- on pas répondre à cette Auteur ,
que cette Navigation direfte

dans les ports étrangers , permife aux Vailfeaux des Colons du Nord de l'A-

mérique , eft préjudiciable à la balance de l'Angleterre , même dans les cas

des Ventes des VaifTeaux dans les ports étrangers & de la remife des produits,

de cette Navigation en lettres de change à Londres ? N'eft - il pas évident que

l'Angleterre perd dans ce Commerce , celui d'Economie & de la réexporta-

tion , les droits de Douane , les frais de Magafinage & de Commiffion , &
une portion de Travail dans fes ports? Et dans le cas des retours direfts

dans les Colonies, ce qui eft aujourd'hui l'ufage le plus général, n'en re-

fulte-t-il pas que les Navigateurs, furtout ceux de Bofton & de Philadelphie,

dont la Navigation eft de plus de 1500 Vaifleaux, approvifîonnent non-

feulement leurs Colonies , mais auffi toutes les autres Colonies Angloifes »

de

(a) Hift. des Colon. Angl. dans le Nord de l'Am.
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de Marchandifes d'Europe chargées dans des ports étrangers ,• ce qui ne peut

fe faire fans porter un préjudice inmenfe , tant au Commerce de l'Angleter-

re , qu'à fes finances? Ces Négocians gagnent doublement; ils épargnent

les droits de Douane, & prennent des Retours à bien plus bas prix dans les

ports de la Méditérrannée j
qu'ils ne les obtiendroient dans les ports d'iin^

gleterre.

La traite cxxlufive des Pelleteries du Nord de l'Amérique acquife par la

poflèffion du Canada, n'étoit pas un objet affés confidérablc pour mériter

les frais inmenfes qu'on a faits pour l'obtenir , & les dépenfes qu'exige fans

cefle l'entretien des vaftes polTeffions qui font le fiègç de ce Commerce.

Depuis plufîeurs années toutes les Nations de l'Europe s'appliquent au

Commerce. Celles qui avoient déjà un Commerce établi il y a vint ou

trente ans, l'ont amélioré; les autres ont commencé à fe procurer une partie

du ncceiTaire, Les fabriques de Toiles, de Soieries, d'Etoffes de Laine & de

Quincaillerie, fe font infiniment multipliées. Car l'induflrie Humaine fe per.-

feftionne tous les jours , & chaque Nation prend infenfiblcment dans le Com-
merce, les branches qui lui appartiennent naturellement. Il n'efh pas pofîiblè

qne Fexportation de l'Angleterre, qui fabrique aujourd'hui plus chèrement

que tout autre Nation , n'ait encore reçu une grande diminution de l'accrois-

fement général de l'induftric Européenne.

Il ell certain que fi on parcourroit en détail la balance de l'Angleterre

avec toutes les autres Nations , on ne lui trouveroit presque point d'autres

avantages que ceux que lui donnent le Portugal & fon Commerce clandeftin

dans les Indes Occidentales. Elle accroîtra fans doute infiniment cette der.

nière branche par les grandes facilités que lui donnent fes établifl'emens à la

Floride & à Campêche ; elle pourra balancer encore dans quelques années les-

avantages de la France dans le Commerce des Sucres , lorsqu'elle aura mis

en valeur les Ifles neutres qu'elle a acquifes. L'Angleterre remédiera ainfi

aux désavantages de fa balance , & foutiendra encore un peu l'induflrie Na-
tionale par de nouveaux débouchés dans l'Amérique , ou en y multipliant

fes confommateurs dépendans. Mais il lui fera impoflible en réuniffant à fes

anciens avantages en Amérique, ceux qui réfultent de fes nouvelles acqur-

fitions , de reprendre en Europe fon ancienne fupériorité dans la confomma-
tion de fes Manufaftures, ni même de les foutenir toujours dans un état

floriffant. La cherté de la main d'œuvre les tiendra néccffairement bor-

nées à la confommation intérieure , & cette cherté fubfiftera tant que le

Dd 3 poids-
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poids énorme de la dette publique obligera le Gouvernement de continuer lec

impots a l'excès où l'on les a portés.

L' E X c É s des impots détruit à la fois la Population , l'Agriculture & les

Manufaftures ; les Anglois fe plaignent aujourd'hui eux mêmes de cette de--

ftru6lion ,
qu'ils attribuent à la trop grande étendue de leurs acquiûtions en

Amérique. D'Ailleurs la preuve de cette deftruftion eil devenue affès évi-

dente par la dcfenfe de la fortie des Laines, de -la fortie des Grains fubftituée

h la loi qui y donnoit des encouragemens , & par celle faite aux Négocians

d'employer dans le Commerce du Levant des étoffes de Laine de France. At-

tribuer la caufe de cette dellruftion à l'étendiie des pofTeffions acquifes dans

l'Amérique , c'efl bien vouloir fe diflimuler la vraie caufe du mal , qui fe ma-

nifeite û évidament dans l'excès des impots qu'exige impérieufement l'excès

de la dette publique. Qui ne voit qu'en Angleterre l'excès de l'impôt détruit

fans ceffe la fource de l'impôt ? Les pauvres s'y multiplient continuellement

au point que l'impofition pour les pauvi-es y eft portée à plus de trois milions

fterl. par année. Rien ne prouve mieux le décadence du travail induftrieux

que cette prodigicufe quantité de mains oifives , ou que findultrie ne peut

nourrir , & dont la fubfiftance opprime également l'Agriculture , le Com-

merce & les Finances , dont elle devroit augmenter la richefîe.

Le feul, l'unique remède à des maux fi grands & fi réels feroit l'extinftion

de la dette publique ,
qui donneroit les moyens de modérer les impots , ou de

fupprimer tout à fait ceux qui font dcllruftifs de finduftrie. Tant que cette

dette exiftera avec les impots qui en font la fuite néceffaire , on ne peut voir

dans ce haut degré d'élévation de la Grande-Bretagne , qui étonne , qu'une

puilTance précaire , qu'un grand Edifice
, qui peut-être facilement ébranlé.

Ce feroit une récherche bien intéreffante , que celle des moj-ens que l'Angle-

terre peut employer pour fe débaraffer du fardeau de la dette publique. Il

faut établir une caifTc d'amortiflîment. Où. en prendre les fonds ? on ne

fçauroit les affigner fur aucune des branches des revenus publics , qui quoique

portés à l'excès , fuffifent à peine aux dépenfes ordinaires & au payement des

intèiêts. Il ne feroit pas plus facile de les affigner fur une impofition nou-

velle. La Nation eft trop furchargée d'impôts pour pouvoir foutcnir aucune

forte d'augmentation. Peut-on attendre de l'augmentation du Commerce de

l'Amérique , une augmentation dans les droits de Douane alIcs confidérable ,

pour fonder une caiffe d'amortiffement digne d'attention ? cette augmentation

feroit prodigicufe fi elle donnoit un milion. Une cailfe d'amortillement d'un

îïiilion &même de deux, feroit-clle proportionnée à plus de cent quarante

milions
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fflilions de dettes; & aux befoins prefTans qu'a l'induHiie nationale d'être déli-

vrée de l'excès des impots ? Les nouv^elles richelies de l'Angleterre en Amé-

rique ne içauroienc cependant produire de plus grand eftet dans le trèfor pu-

plic. Elles enrichiront ians doute pluileurs Négocians , mais les richefies de

quelques particuliers ne font point celles de l'Etat.

S I dans la fituation aftuelle de l'Angleterre , il furvenoit une guerre entre

les puiirances maritimes, on trouveroit peut-être bien plus tôt une caufe de

foiblelîe, que les fondemens folides d'une grande puiflance , dans cette pro-

digieufe quantité d'etablillemens à la Côte d'Afrique & dans les deux Indes.

Trois ou quatre cent Vaifleatix de guerre ne fauroient fuffire à établir une

défenfe fuffifante pour conferver en même tems une fi grande quantité d'éta-

bJiiîemens difperfés dans les trois autres parties du monde ; & fes Côtes en

Europe , contre les entreprifes d'une autre Puiflance maritime qui n'auroit

que la moitié d'un fi grand nombre de Vailleaux de Guerre. La fituation &
l'étendue de la Domination de l'Angleterre, l'obligeront toujours d'entretenir

au moins le double de forces maritimes , pour réfiller à une Nation rivale ; &
il feroit encore permis de douter des fuccés de fi grands efforts , fi une autre

Nation lui oppofoit deux cent Vaifleaux de ligne. Il n'efl pas même bien cer-

tain que l'état aftuel des Finances de l'Angleterre & de fa Population pût lui

permettre de longtems d'armer une fi grande quantité de Vailleaux de guerre.

Si la malheureufe néceffité rénaiflbit de déployer de nouveau & de mettre en

aâflvité le fonds de ces prodigieufes forces maritimes, trouveroit -elle aifé-

ment, après la confommation inmenfe de Soldats & de Matelots qu'elle a faite

durant la dernière guerre , plus de cent mille Matelots pour équiper un fi

grand nombre de Vailfeaux? Une Population d'environ fept milionsd'habitans

au plus , déjà fort diminuée par la dépenfe palTée , & par la dépenfe actuelle

qu'exigent les nouveaux établilfemens au Sénégal , aux Antilles , à la Floride ;

à Campêche , au Cap-Breton &. au Canada, pourroit-elle encore fournir de

quoi lever & recruter fans ceffe un Corps de Troupes de terre de plus du dou-

ble de ce que l'Angleterre en avoit jamais entretenu , & en même tems plus

de cent mille Matelots ; fans achever de ruiner l'Agriculture & l'induftrie
,

condanmées à fournir à une dépenfe fi exceffive ? fi l'Angleterre pouvoit fou-

tenir longtems cette dépenfe en Hommes , fi exceffive & fi disproportionnée

à l'étendue de fa Population , foutiendroit-elle encore les nouveaux accroilfc-

mcns de la dette publique ? car il lui feroit irapoffible de remettre de fi gran-

des forces en mouvement fans le fecours de nouveaux emprunts , & confé-

quament de nouvelles impofitions pour en payer les intérêts. Une relfour-

ce de Finance fi deftruftive efi: elle fans limites, & le crédit dans le quel on

la.trouve peut-il être inépuifable? Mais
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Mais qu'on fupofe cette reffource encore facile, & que l'Angleterre op-

pôle quatre cent Vailleaux de guerre à cent quatrevint ou deux cent Vaif-

îeaux François: dans quelles calamités ne tomberoit-elle pas, fi elle venoit à

faccomber ? & quels désavantages n'auroit-elle pas fur Mer par Textrème di-

vifion dq les forces , fi la Marine Françoife avoit d'auffi bons Marins que les

Anglois ? Les Vaifieaux François ont l'avantage du nombre des Equipages

,

mais les Officiers Anglois ont plus d'expérience , connoiflent mieux la Mer

,

& font meilleurs manœuvriers: & c'efl: à cet Avantage qu'ils ont été redeva-

bles de leur fupériorité dans la dernière guerre. Mais fi la France ajoutoit à

fes Ecoles de Marine fédentaires , des Ecoles Flottantes ; fi fes Marins étoient

exercés à la Mer à l'étude de la manœuvre ; la Marine Françoife auroit en-

core des Tourville, des Baert, des Duquefne, des Duguétroin , & repren-

droit vraifemblablement la fupériorité que celle du nombre des Equipages de-

vroit naturellement lui donner. On fent afl^ès l'état d'abaiffement où une

eu deux Campagnes malheureufes précipiteroient l'Angleterre , & l'impoflî-

Jbilité où elle fe trouveroit alors réduite par l'excès de fes emprunts perpé-

tuels, de fe relever.

L' Extinction de la dette publique efl l'unique fondement folide que

l'Angleterre puilTe donner à fa puilTance , & de toutes les conquêtes qu'elle a

faites ou qu'elle pourroit faire encore , les Nations rivales n'ont à rédouter

que celle qui peut lui fournir des moyens prompts de fe libérer :

«

O N n'a ceiïé de publier dans la dernière guerre , que l'Angleterre en vou-

3oit à la conquête des Mines du Mexique & du Pérou, comme le feul moyen
<le rembourfer les emprunts dont elle paroilfoit accablée. Par l'événement

elle a porté les établiircmcns beaucoup plus près de ces Mines qu'on ne le

croioit, & que l'Angleterre elle même ne l'efperoit; mais elle n'a fait en ce-

la que des établiilement de Commerce , qui peuvent augmenter de beaucoup

]a part que fes Négocians attiroient déjà du produit de ces Mines. Or cet Avan.

tage du Commerce n'appartient point au tréfor public , & ne fçauroit deve-

nir fufceptible d'une alîignation pour le rcmbourfement des dettes de l'Etat.

I L n'en éll pas de même de rctablifi*ement du Sénégal. Celuici donne à

l'Angleterre la facilité de s'approprier fans qu'aucune puiflance de l'Europe

puifie s'en plaindre , des Mines d'Or infiniment plus riches que celles du Bré-

fil, du Mexique & du Pérou. L'Etat peut en faire la conquête , & payer

promptement toutes fes dettes avec le fecours de ces Mines.

On
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O N a enfin découvert les fources de cette prodigieufe quantité d'Or que

ks Mandingos , les Sarakoles , Nations Nègres , vendent aux Européens fur

les bords du Sénégal & de la Gambra. C'eft furtout au Roj^aume de Bam-

buk, qu'il s'en trouve une fi grande abondance , qu'on lui a donné le nom

de terre d'Or. Les Mandingos & les Sarakoles qui font les habitans naturels

du Royaume de Galam, font les Maîtres du Commerce de l'Or du Roj^aume

de Bambuk & des autres pays à l'Eft , & la crainte de le perdre les rend très

attentifs à empêcher les Etrangers de s'y introduire. Les habitans mêmes de

Bambuk -qui connoiilent depuis longtems le prix de leur richelTe , & l'avidité

de leurs voifms pour la leur enlever, ne foulFrent point de voj^ageurs dans

leur pays.

Un Fafteur de la Compagnie des Indes de France, nommé Compagnon^ eft le

feul Européen connu qui foit parvenu à s'introduire dans ce riche Royaume.

II en a donné une defcription très détaillée & très exafte , ainfi que de la

quantité de fes mines & de leur prodigieufe richefle. Deux Direfteurs de la

Compagnie des Indes , Dépremenil & David , chargés particulièrement des

affaires du Sénégal , ont attefté l'intelligence , la droiture & la fidélité de ce

Fafteur ; ce qui doit donner beaucoup de confience à fa Relation.

Les Mines des Indes Occidentales n'approchent pas de la richeffe de cel-

les-ci. Le pays ne produit d'ailleurs aucune des chofes néceflaires à la vie; &
comme les habitans ont autant de répugnance à fortir de leur pays, qu'à y
admettre des Etrangers , leur Commerce eft entièrement entre les mains des

Mandingos & des Sarakoles , leurs voifins , qui leur font attendre longtems

leurs belbins pour les leur vendre plus cher. Il n'eft pas douteux que fi les

Européens s'établilToient parmi eux ou plus à portée , ils les délivreroient de

la Tirannie de leurs voifms , & la connoiflànce qu'on leur donneroit des Mar-

chandifes d'Europe, les engageroit à en confommer d'avantage & à tirer de

leurs Mines une plus grande quantité d'Or.

Il ne feroit pas impoffible à une Nation Européemie qui pofîede des éta-

bliiïemens folides fur le Sénégal , fur la Gambra & fur les autres rivières qui

s'y jettent , de conftruire des forts fucceffivement en avant de diftance en

diftancc, au point de foumcttre les Mandingos, les Guinéas & les Saralcoles,

voifins du Royaume de Bambuk. Ces peuples étant foumis, ette Nation auroit

facilement enfuite toutes les Mines de Bambuk en fa difpofition. Les Anglois

ont aujourd'hui plus de facilité que toute autre Nation d'Europe , pour porter

jufqucs là leur Commerce par la rivière du Sénégal. Cette acquifition paroitra

Tome I. E e facile
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facile à faire , fi on en compare la dcpenfc & les difficultés aux prodiges de

courage & d'induftrie que les Elpagnols employèrent pour s'afllirer des Mines

du Mexique & du Pérou , dont les plus riches font pauvres en comparailbn

de celles de Bambuk. Car il fuffit de grater la terre de ce Royaume, & de la

laver pour obtenir l'Or le plus pur. Les Nègres y creufent rarement la terre,

& quand ils fuivent la mine au de là de la fuperficie du terrein , ils ne vont

jamais à plus de huit ou dix pieds de profondeur, & s'arrêtent à l'endroit où

de leur aveu la Mine efl plus riche, parcequ'ils n'ont pas FAit li fimple de

faire des échelles , ni l'indullrie de foutenir les terres.

La conquête de ces Mines efl: fans doute très poflible; on peut y voir mê-

me une très grande facilité. Mais on ne peut fe donner cette facilité que par

une grande dèpenfe, & il y a bien de l'apparence que la Compagnie des In-

des de France n'a négligé de profiter de la découverte & des lumières de fou

Fafteur , dont elle ne pouvoit fufpeéler l'exaftitude , que par l'impuiflance

où elle s'efl trouvée de faire les dèpenfes qu'exigeoit une entreprife de cette

nature. Il femble en effet qu'il n'y a que les forces d'une couronne , qui

puifl^ent en affurer le fuccés.

Cette entreprife demanderoit, pour en rendre le fuccés infaillible, un
grand dépôt au Comptoir du Sénégal , d'IIommes , de fubfiftances , de mu-

nitions de guerre , d'uftencilcs pour la conftruftion des forts & l'exploitation

des Mines; de Marchandiles de traite, de bateaux propres pour remonter les

rivières , afin de pouvoir recruter au befoin , & aprovifionner fans ceffe les

détachemens pouffes en avant ; de munitions , de Marchandifes & de vivres
;

ainfi que des forts fucceffivement confi:ruits dans tous les pofles propres à affu-

rer la route & la domination. On conçoit fans peine qu'avec de telles pré-

cautions on peut non feulement atteindre en fureté aux Mines de Bambuk

,

mais qu'on peut encore écarter ou fubjuguer tellement les Nations qui font

fur la route depuis le Comptoir du Sénégal jufques à Bambuk , que l'exploi-

tation des Mines de ce Royaume devienne auffi fûre & auffi tranquile que cel-

les des Mines du Mexique & du Pérou.

La dépenfe qu'exige une fi riche conquête, n'en fufpendra fans doute l'en-

treprife en Angleterre que pendant le tems néceffaire pour la préparer.

Quelle que foit cette dépenfe, ou quelque énorme qu'on veuille la fupofer,

elle ne fcauroit coûter à la Nation Angloife autant de dèpenfes en Hommes &
en Argent , qu'une feule de fes dernières compagnes en Allemagne ; & affu-

rèment une dépenfe plus grande encore n'ell point Ji comparer avec les tré-

fors (^ui en feroient l'objet. C'Est
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C'EsT là que paroit être l'unique fource dans la quelle l'Angleterre puiffe

puifer facilement de quoi payer promptement la dette publique, & didiper

ce fâcheux contre poids qu'elle a mis elle même à (a puillancc
,
qui ne fçau-

roit manquer de la détruire tôt ou tard, fi on le laiiroit fubliller tel qu'il cft.

C'efl peut-être le leul moyen de fupprimer promptement cet excès d'impofi-

tions qui opprime le gros de la Nation , qui l'affoiblit fans celle , de foutenir

& de rendre inébranlable le haut degré de puiflTance au quel elle s'efb élevée,

puilfance qu'il lui efl impofïïble de confervcr longtems qu'en fe débarailant

du poids deilruftif des dépenlcs inmenfes qu'elle a faites pour l'obtenir.

La conquête des Mines de Bambuc fairoit fans doute une fenfation confi-

dérable dans le Commerce de l'Europe ; cette conquête infailliblement fuivie

en fort peu de tems du payement de toutes les dettes de l'Angleterre , fai-

roit aufli une efpèce de révolution dans la fortune de fes Créanciers , fur-

tout de fes Créanciers Hollandois furchargés par cet événement d'un grand
Capical dont l'emploi efl: impoffible chez ceux , & qu'il leur feroit bien difi-

cile de trouver chez l'Etranger à leur fatisfaftion , furtout fi la France pro-
fitant de toutes les facilités que lui donne la richeffe naturelle' de fon fonds

,

accelleroit de fon Côté le rembourfement de fes dettes, & renonçoit ù l;i

reflburce ruincufe des emprunts.

S I l'on fuppofe que la richefie des Mines de Bambuc & des autres contrées
de l'intérieur de l'Afrique où les forces & rindufl:rie des Anglois peuvent at-

teindre , n'exifl:e que dans les Relations de quelques Voyageurs , & que les

Nègres n'ont apporté aux établillemens Européens
, que de l'Or ramaiîè far le

fable des rivières, la Nation Britannique qui connoit bien tous les désavanta--

ges du poids de fa dette, fera fans doute les plus grands efforts pour s'en dé-
baralfer par quelque autre moyen. Qvlq ne doit-on pas attendre des fenti-

mens qu'inipire la poffeirion aftuelle de cette prétendue chimère aujourd'hui
prefque réalifée , de-lù Monarchie univerfelle de la Mer & du Commerce ? le
génie, le caradcrc de la Nation, le Zèle Patriotique, peuvent produire des
efforts qui dans la fpéculation paroitroient au-delilis de l'humanité, pour fou-
tenir le ton de fiipcriorité & de domination que les Anglois ont acquis, & qui
eft à préfcnt leur Idole.

Les Anglois ont formé un nombre infini d'établifiemens publics, ils ont;
élevé quantité de monumens en l'honneur de l'humanité qui ont coûté des
mihons

,
par des foufcriptions volontaires. Tout citoyen qui propofc ua

etabliiiement honorable & évidarament utile à la Nation, à former par voyc
Ee 2 de
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de foufcription , eft alTuré du fuccés de fon projet. Les foufcriptions fe mul-

tiplient à ion gré. Ce Zélé Patriotique eft peut-être. le fonds le plus riche

de la Nation Britannique ,- ce Zélé excité plus que jamais, dans la Grande-

Bretagne , par la haute idée de fon Empire univerfel , il ne feroit pas éton-

nant de voir cette Nation donner à l'Europe le fingulier Speftacle du paj'c-

ment de fa dette par voye de foufcription ; furtout û elle voit la France éta-

blir, par la bonne adminiftration de fes Finances, les fondemens folides d'une

Caille d'ArmotilTement proportionnée à la richelfe de fes refTources , augmenter

les Revenus publics & foulager les peuples : car elle peut faire l'un & l'autre.

Ceux qui voudront travailler au bonheur de l'Angleterre , difoit M. Da-

venant en 1698, doivent préfentcr des projets qui nous mettent en état de

payer fes dettes avant que la France paye les fiennes. Un autre Calculateur

politique propofa, il y a plufieurs années, un Plan pour payer les dettes, fort

limple, (Se qui trouva beaucoup d'aprobateurs, C'efl un erreur de croire,

difoit-il, que l'Etat foit le débiteur dés fonds publics; chaque particulier en

doit une fomme proportionnée à fes facultés, & paj^e une portion des inté-

rêts dans les impôts , outre les frais pour la perception de ces impôts ; delà

il concluoit qu'il feroit plus avantageux de faire une répartition du Capital

des dettes entre tous les fujets , & que chacun contribuât d'une fomme pro-

portionnée à fes moyens pour éteindre tout d'un coup toutes les dettes pu-

bliques.

En effet chaque fujet à fa part dans les bénéfices comme dans les char-

gea de l'Etat; dans les avantages qui réfultcnt de la diminution des dettes,

de l'augmentation du crédit public & du Commerce , en un mot dans la pros-

périté de la Nation. Ce Plan étoit féduifant au premier coup d'œil, mais

il pêchoit en deux points importans, qui feront toujours un obflacle iufur-

montable à fon exécution, i °. En ce que le pauvre Artifan qui paye une

partie confidérable des impôts néceffaires pour l'acquit des intérêts de la

dette publique, dans les denrées qu'il confomme annuellement, feroit dans

rimpoffibilité de donner tout-k-la fois un Capital proportionné ;
2"- il efl fa-

cile de cacher les capitaux qu'on fait valoir, ce qui feroit tomber tout le

fardeau fur ceux dont les biens font en évidence ou connus. Mais fur les

mêmes principes le Zélé Patriotique peut ouvrir chez la Nation Britannique

une foufcription volontaire pour former une CailTe d'amortiffement , & por-

ter cette Caiffe peut-être à plus de cinq milions par année, & qui fçait jus-

ques où le Zélé Naturel aux Anglois, à préfent animé par les plus grands

motifs, par la certitude d'alTurer leur prospérité & de rendre leur Domina-
tion
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tion inébranlable, peut porter l'étendue d'une contribution volontaire?

L'entière libération feroit peut-être fort prompte (a).

L E Zélé patriotique a fait de grands progrès en France , & l'amour des

peuples pour leurs Rois y eft de tous teras un agent bien puiflant. On y trou-

veroit fans doute dans une forme différente les mêmes Relîburccs : & il fe-

roit également heureux pour les peuples des deux Etats, que la libération

des dettes publiques fut prompte
;
que des loix facrées & inviolables y fer-

maffent pour toujours les Caiffes des emprunts , 6c qu'enfin les deux Nations

voulufTent Ce lier ,
par un Traité de Commerce réciproque qui écartât pour

jamais tout fujet de divifion , & ne lailTat fubfifler qu'une noble émulation

également digne de ces deux Nations. Un traité de Commerce d'où rcful-

teroit de fi heureux effets , feroit le chef d'Oeuvre de la Négociation , de

la politique , inmortaliferoit les Minières qui auroit élevé un monu-

ment fi utile à l'Humanité, & donneroit vraifcmblablement pour longtems

le repos à l'Europe.

S I l'on vouloit fe donner la peine de péfer les avantages & les désavanta-

ges respectifs du Commerce relatif de ces deux Nations & de leurs loLx pro-

hibitives, fans partialité, & avec toute l'exafbitude & dans tout le détail

qu'exigeroit l'importance de cette matière , on parviendroit fans doute à la

découverte de moyens furs d'établir entre elles une balance juft;e d'intérêts

refpeftifs, qui pourroit être le fiège fiable* & permanent de leur union. Il

n'efl pas douteux que la liberté d'un Commerce refpeélif entre les deux Na-

tions augmenteroit beaucoup les importations de la France en Angleterre;

de fon Côté l'Angleterre augmenteroit auffi fes importations en France. Les

prix du marché feroicnt les feules limites des avantages de ce Commerce res-

pcftif ; & les desavantages que l'une des deux Nations pourroit en éprouver

quelquefois , feroient toujours bien inférieurs à ceux qui réfultent des pro-

hibitions rcspeftives, d'une rivalité trop animée, & de ce malhem-eux ger-

me perpétuel de divifions & de Guerres , qui ont tant de fois défolé l'Europe.

Car fi on jette un coup d'œil attentif fur les Guerres palTées, on verra quo

ces deux Nations doivent toutes leurs richefiTcs à leur induftrie, qui n'a point

de plus grand ficau à rédouter que la guerre.

(«) Tout le Monde voit en gros & à-pcu-près la fituation peu Naturelle tic l'Angleterre,
mais on ne fe donne gucres la peine d'en Approfondir les caufes, ni de s'en convaincre par
principes. Cependant combien eft-il intérelîant pour l'Europe, & furtout pour les petfonnes
qui font à la tête des affaires , d'apprécier au jufle la puiffance relative des Etats, & de diflin-

gucr la force réelle & la folide grandeur de ce qui n'en a que l'appatencc, ce
eiim-ms & les combinaifons qu'cllcs_ exigent, font d'autant plus intérelTantes , c

'

\ tous les principes économique;

Ee 3 CtIA-

:es Sortes de dis-

, , ,
_ . .- - -...0--, - - , , que les vues gé-

neialcs de Commerce tiennent de fort près à tous les principes économiques du Gouverner
uicyt des Etats.
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C H A P I T R E IX.

De la Hollande.

SI l'on féparoit du Commerce de la Hollande , les retours de fa Compagnie

des Indes Orientales & fes Pêches du Harang & de la balaine , le Com-
merce Général de l'Europe ne trouveroit d'autre intérêt dans celui de cette

Nation , que l'augmentation d'aélivité qu'elle donne par Ion économie & fon

induftrie à la circulation des Denrées, des Marchandifes & de l'Argent des

autres Nations : & cet intérêt eft très important. D'ailleurs la Hollande

les intérefle peu par fes confommations intérieures, & encore moins par fes

produélions naturelles & d'induftrie. La Hollande cft a l'Europe à beaucoup

d'égards , ce qu'un riche Marchand dctailleur de toute forte de Marchandi-

fes , eft à la ville où il a établi le fiège de fon Commerce ; qui produit au

dehors tous les fruits de fon indufl:rie,&rapproviflonne de toutes les Denrées

& Marchandifes dont elle a beibin.

La France a fçu mettre à contribution toutes les Nations de l'Europe,

l'Angleterre même, par l'abondance & l'excellence de fes productions na-

turelles, parla culture de tous les Arts, par le goût, le génie & l'induftrie

de fes habitans , par la variété , la beauté & la perfedion de fes Manufaflu-

res. Les Hollandois en ont fait autant par leur Economie, par leur fruga-

lité & leur confiance dans le travail , & par l'étendue de leur Navigation. Ils

ont fait de leur République le premier Marché de l'Europe; ils en font les

premiers Banquiers. C'eil à leur Cabotage que les Hollandois doivent le

Commerce de fret qu'ils ont fçu rendre très riche, & les Commiffions de

toute l'Europe commerçante, branche de Commerce très étendue chez eux,

qu'ils cultivent avec des foins infinis , que l'Etat ne protège pas ailes aujour-

d'hui, &dont la richede efl d'autant plus précieule qu'elle efl: alfurée , fans

-ïisques, & n'exige que de la Droiture, des foins & de l'exaélitudc. C'eft ainfi

que ces deux Nations ont acquis par différentes voyes de grandes richeiîes.

Les autres Nations ne doivent oppoier à des voyes fi légitimes de s'enrichir,

que de l'émulation & les efforts généreux d'une induflrie fupérieure: c'efl la

feule reliburcc que l'équité naturelle indique aux Nations dont le Commerce

de la France & de la Hollande peuvent exciter la jaluulie.

Le
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Le Cabotage efl la première branche du Commerce de la Hollande , celle

qui- occupe la plus grande quantité de Vaiffeaux , la bafe de toutes les autres

branches, & celle qu'il lui importe le plus de conlerver. Le conlervation

du Cabotage exige une attention continuelle : c'eft auffi le principal objet de

fes traités de Commerce^

Les Hollandois font le Commerce avec toutes les Nations de l'Europe &

avec les trois autres parties du monde. Ils tirent les denrées & les Mar-

chandifcs de chez les diflfcrentes Nations , & les importent chez eux pour y

former les différens aflbrtimens qu'exige leur réexportation. Ils achettent à

la première main chez la nation qui leur vend à plus bas prix, & vendent à

la dernière chez celle qui leur donne un plus grand bénéfice, ou par le prix,

ou par des échanges plus avantageux. L'Angleterre eil la feule Nation de

l'Europe avec laquelle la Hollande n'a presque qu'un Commerce de Banque

où d'Argent

L'Angleterre s'eîl féparce de toutes les autres Nations; elle a rompu

avec une hardiefle unique les liens de toute Société Politique, fingulière-

ment avec la Hollande, par fon A6le de Navigation. Cette loi impérieufe

& hardie en fermant Jcs ports de l'Angleterre à tout Vaifleau ,
qui lui apporte

d'autres Denrées où Marchandifcs, que celles du crû de fa Nation, à mis à

fon égard toutes les autres Nations dans un état de prohibition. A l'égard

des Hollandois , ils peuvent exporter de chez cette Nation tout ce qu'elle

juge à propos de leur vendre, mais il ne peuvent faire chez elle aucune

importation : enforte que la Contrebande efl la feule voye qui efl: refliée aux

Hollandois pour faire des importations en Angleterre; & cette voye, dont

quelques Ncgocians Anglois fçavent profiter malgré la rigueur des loix pro-

hibitives, le Commerce de Banque & les intérêts des fonds publics qui ap-

partiennent à des Hollandois, donnent encore une Balance avantageufe à la

Hollande fur l'Angleterre.

La France efl: au contraire la Nation de l'Europe qui donne le plus d'a-

vantages au Commerce de la Hollande. Les Hollandois font presque toutes

fes exportations , & fes importations , qui font d'une très grande étendue ; &
ce qui doit paroître très fingulier, le Négociant Hollandois foutient mieux que

les Négocians François eux mêmes, le prix leurs propres Marchandifcs, la Con-

currence chez les autres Nations par les avantages que lui donne fon écono-

mie , fon fret & fes aflbrtimens , qu'il forme avec plus de facilité par l'abon-

dance & la variété de fes Magafms.
Dans;
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Dans le fiècle paffé un AmbafTadeur de la République préfenta à la Cour

de France , un état des achats que la Hollande faifoit tous les ans de Denrées

& de Marchandiles de France , qui montoient à plus de trente milions de Flo-

rins. C'étoit fur ce fondement qu'à l'occafion d'un droit d'Anci*age il préten-

doit que la Cour devoit en exempter les Vaifleaux Hollandois. Il obtint en

effet une exemption. Ce Miniftre auroit pu ajouter à fon état une fomme
fort confidérable d'importations , & une autre encore effés forte pour le béné-

fice du fret. En forte que cet AmbafTadeur préfentoit au Miniflére Pi-ançois

la preuve que la Hollande faifoit pour quarante ou cinquante milions de Flo-

rins du Commerce naturel de la France ; ce qui étoit bien plutôt un raifon

de la foumettrc au droit impofé fur tous les Vailleaux Etrangers , que de lui

accorder aucune faveur. L'AmbalFadeur Hollandois profita habilement du

peu de connoiiîances qu'on avoit alors en France fur les intérêts du Com-
merce.

Tels furent les motifs qui portèrent la France à accorder aux Hollan-

dois des exemptions de droits , qui ne pouvoient manquer d'éloigner les Vaif-

feaux des autres Nations. Ce privilège donna aux Hollandois feuls à l'ex-

clufion même des Négocians François , le grand & le petit Cabotage de la

France. On ne s'cfl apperçu que bien tard en France qu'en éloignant ainfi

de fes ports les Vaifleaux des autres Nations , on s'étoit privé des avantages

de la concurrence. Il étoit bien naturel que la France reconnut enfin qu'il

étoit de fop intérêt de traiter tous les Vailîcaux Etrangers avec une égale

douceur; & de ne point furcharger fes exportations de droits qui ralentilfent

les confomrastions étrangères;

Les confommations intérieures que la Hollande fait des produ6tions delà

France, font fort bornées. La feule qui cfl de quelque confidération , c'efl

celle des Vins , qui feroit bien plus étendue , fi on n'avoit pas introduit en

Hollande des Bralferies de 'Vins rouges & de Vins blancs dans lefquels il n'en-

tre que de la lie de Vin
,
qu'on Fabrique , les uns avec des Sj'rops de Su-

cre , & les autres avec une Teinture de Cèrifes noires , & qu'on anime avec

un peu d'eau de Vie. Cette imitation des Vins blancs d'anjou & des Vins

rouges de Bordeaux , porte un grand préjudice à la confommation des Vins

de France , & ruine promptement la fanté d'une grande partie des habitans

des fcpt Provinces. Car la confommation de ces Vins Fabriqués efi; inmen-

.fe , & c'efl; peut-être à quoi il faut attribuer la Colique de poitou , à la quelle

les Hollandois Ibnt fujets , maladie moderne, qu'aucun de leurs Médecins ne

fçait guérir. Il femble qu'une Fabrication fi dcllruftive de la Population

auroit
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Buroit du attirer depuis longtems l'attention la plus févére des Légiflateurs.

La Hollande intérefle infiniment d'avantage l'Allemagne & les Nations du

Nord par fa confommation inmenfe de Bois & de toute forte de matériaux

pour la conftru6lion ; & par celle de la PotalTe & de toute forte de Cendres

nécelfaires pour fes Blancheries, fes Verreries & fes Imprimeries, &pour fon

Commerce d'économie avec la France & les Provinces Autrichienes.

Les intérêts de l'Angleterre & de la France voudroient n'avoir point de

concurrence à combattre dans le Commerce du Levant , dans celui des Indes

Orientales & dans le Pêche du Harang. Mais l'intérêt Général de l'Europe

demande la plus grande concurrence dans ces trois branches , & reproche

également à l'Angleterre & à la France, de n'avoir jamais encouragé la Pêche

fur l'unique principe qui la leur auroit rendue floriffante , qui l'a élevée &
foutcnue en Hollande , & qui confille à ouvrir la porte à l'induftrie par la

plus grande confommation intérieure, & par le bas prix de la main-d'œuvre ,

en fupriment les droits & les entraves dont cette branche eil également fur-

chargée en France & en Angleterre. Ainfi cette branche de l'induftrie Hol-

landoife eft d'autant plus précieufe à l'Europe , que ces deux autres Nation*

ont négligé d'y augmenter l'abondance d'une denrée d'une grande confomma-
tion. Cependant ces trois branches, le Commerce des Indes, celui du Levant
& la Pêche , ont infiniment perdu de leurs richelTes en Hollande par la coa-

currence des autres Nations.

Le Cabotage des Hollandois devient plus intérreflant à mefure que d'autres

Nations commerçantes s'efforcent de partager cette branche avec eux : 11 en
réfultc une heureufe concurrence qui porte une plus grande abondance dans

tous les marchés , & produit chez les confommateurs toutes les Denrées &
les Marchandifes à un meilleur prix. Cette concurrence ne fçauroit être

trop animée pour le bien général : elle produit un avantage infini dans le dé-

tail des intérêts de chaque Nation , par l'aftivité que cette concurrence donne
à la circulation des Denrées , des Marchandifes & de l'Argent , qui facilite &
étend les confommations , & donne ainfi les plus grands encouragemens à la

population, à l'Agriculture & à l'univerfalité de l'induftrie Européenne. Le"
Cabotage , cette branche de Commerce qui a pour objet d'établir l'abondance
chez toutes les Nations de tout ce qui leur manque, & de les débaraffer de
leur fuperflu , eft devenue bien plus utile à l'Europe , depuis l'augmentation
de concurrence qu'elle a reçue des villes Anféatiques , furtout de celle de
Hambourg, qui femble vouloir devenir la rivale d'Amfterdam. Cette con-
currence acquerroit des avantages bien fupérieurs encore , fi la France fe li-

Tome I. F f vroit
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vroit à cette branche de Commerce , & profitoit de toutes les facilités qu'elle

a de la cultiver avec fuccés. La Hollande fc plaind d'une diminution fort

confidérable dans fon Cabotage , & cette diminution ell en effet très fenfi-

ble. On ne doit s'en prendre , ni à la France qui fournit le principal ali-

Hient de cette branche de Commerce , ni à la concurrence des villes Anféati-

ques ; mais aux avantages du Commerce fur lefquels toutes les Nations ont

aujourd'hui les yeux ouverts. Il eft naturel que les François cherchent à ache-

ter à la première main & à vendre à la dernière , & il n'eft pas moins natu-

rel que les Négocians qui font plus aportée de la première main & de la der-

nière , comme ceux des villes Anféatiqucs pour une infinité d'articles , que

les Hollandois , en profittent : la Hollande n'a qu'un feul moyen à employer

pour foutenir ou reprendre fa fupériorité , qui eft d'exempter le Commerce

des droits de Douane & de poids. Ce n'eft qu'en donnant des avantages aux

Négocians François , qu'on les engagera à donner leurs commiffions de vente &
d'achat à la Hollande. On devroit bien s'appercevoir ici combien un ufage

cxceffif du crédit eft nuifible à une Nation , fi pour en foutenir le poids , on

eft obligé d'entretenir une impolition de droits qui lui font perdre infenfible-

ment une grande partie de fon Commerce.

Une autre branche du Commerce de la Hollande préfente encore im inté-

rêt bien important au Commerce de l'Europe, furtout à celui de l'Angleterre

& de la France, Cet intérêt confifte dans la banque que font prefque tous

Ks Négocians Hollandois, principalement ceux d'Amfterdam : non cette

partie de la banque qui a pour objet les Traites & Retraites de place en place

uniquement pour profiter du bénéfice du change , qu'on nomme Jrhhrage ;

les Hollandois fe livrent peu à une branche fi délicate , fi dangereufe & fi dif-

ficile à fuivre avec fuccés. Ils ne font de la banque , que la partie qui con-

fifte à donner crédit. Les Négocians d'Amfterdam ouvrent un crédit aux

Négocians des autres Nations , fur les Marchandifes qui leur font envoyées

en commiffion , jufques k concurrence des deux tiers ou des trois quarts de

leur valeur : ils acceptent les Traites des propriétaires ou ils leur remettent.

Ce crédit donne un grand mouvement au Commerce de l'Europe , par la fa-

cilité que les Négocians y trouvent pour renouveller leurs opérations. Ils

donnent encore un crédit aux Négocians Etrangers qui leur commettent des

achats, pour leur rembourfement, pour le quel ils ne tirent qu'à deux mois &
deux mois après l'expédition; ce qui donne aux acheteurs quatre mois de crédit.

Enfin les Négocians d'Amfterdam donnent encore un autre crédit aux Né-

gocians Etrangers ,
qui n'eft pas moins précieux au Commerce. II confifte à

accepter & tirer fuccelîivement le rembourfement de leurs acceptations, pour

le
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le Compte d'autres Négocians. C'eil une circulation très onéreufe aux Né-

gocians qui empruntent cette forte de crédit; mais indifpenlable pour foute-

nir de certaine* branches de Commerce , qui ont pour objet des Marchan-

difes qui s'aciiettent comptant à la première main , & qui ne peuvent être re-

vendues qu'à de très longs termes ; qui cependant exigent & engagent des

fonds très confidérables. Telles font les Soies d'Italie & de Piémont. Les

Négocians payent comptant leurs achats ; & tant en France , qu'en Angle-

terre , où sen fait la plus grande confommation , ils font obligés par Tufage

général , de les Livrer à environ deux ans de crédit. La circulation plus ou

moins forte que font ces Négocians pour foutenir un crédit fi long, a un gage

connu des Négocians d'Amflerdam qui leur donnent crédit chez eux , qui

fait leur fureté ; ils fçavent d'ailleurs que quoique le crédit qu'ils donnent , foit

fort cher pour leurs commettans , ceux-ci en font bien dédommagés par les

bénéfices fupérieurs de ces branches de Commerce qui les oblige d'ufer de ce

crédit. Ces branches de Commerce ont befoin pour fe foutenir & foutenir

en même tems les Manufaftures , d'un fecours qui fe trouve dans le Com-
merce même ; c'eft-à-dire d'un long crédit. Sans ce fecours les Manufactures

ne fçauroient être approvifionnées de matières premières avec l'abondance &
les facilités qu'elles exigent pour fe foutenir dans un état florillant. Ainfl

cette circulation ne multiplie point les valeurs idéales; les fignes qu'elle pro-

duit dans le Commerce , ont toujours une valeur réelle exiflante ou dans les

Magafins des Négocians , ou dans ceux des Manufafturiers ; & le crédit des

Négocians Hollandois qui la foutient , cft un crédit très utile & très précieux

au public.

C'est ce crédit dont l'ufage efl; fi nécefTaire a l'intérêt général du Com-
merce , qui fait regarder avec raifou la Hollande comme la Caiife de l'Euro-

pe. L'ufage continuel de ce crédit n'efl ni moins utile ni moins précieux au
Commerce d'Amflerdam en particulier , non feulement par le bénéfice qu'il

rapporte naturellement en provifions de traite & d'acceptations , mais encore

par les commiilîons qu'il attire, dont le Cabotage entretient fans ceffe les ob-

jets en renouvellant continuellement les Magafins de la ville , des Denrées &;

des Marchandifes de toutes les Nations. C'eil la Pêche , le Cabotage , &
cette circulation abondante & continuelle de Denrées & de Marchandifes

écrangères de toute forte
,
qui entretient une nombreufe population dans les

fcpt Provinces. Les Provinces même de terre qui cultivent
, prennent part à

ce grand Commerce par la grande confommation de leurs produdions. Tou-
tes ont des cannaux de Navigation ou des rivières qui leur en facilitent le

tranfgprt à peu de frais , & leur en aflTurent un débouché prorapt à un bon

Ff 2 prix;
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prix; c'efl ce qui fait que les terres de ces Provinces , quoique médiocres y

telles que celles de la Gueldre , qui ne font la plupart que des bruyères défri-

chées, rapportent tous les ans deux récoltes. Cette grande confbmmation a

toujours été le premier & le plus grand encouragement qu'on puifle donner

à r-Agriculture ; aucun autre n eft fi propre à l'animer & à la rendre liorilTante.

La majeure partie des impots quoique peut-être plus forts en Hollande que

chez aucune autre Nation, étant fur les confommations , l'Agriculture n'eft

point trop furchargée.

L'effet de l'excès des impots n'a détruit en Hollande que les Manufac-

tures, qui y font toutes réduites prefqu'entiérement à la confommation inté-

rieure : & l'excès des impots y eft forcé , comme en Angleterre & en Fran-

ce , par l'excès de la dette publique qu'on a portée à environ un miliard de

Florins. On en rembourfe depuis quelque tems une fomme alfès conOdéra-

ble tous les ans.

Le Commerce de la Hollande , le fruit d'une grande économie & de beaucoup

d'induftrie, eft un grand édifice dont les principales fondations font hors des

limites de fa domination : c'eft un édifice qui peut-être par conféquent facile-

ment ébranlé , même détruit en partie. L'Angleterre s'en eft déjà approprié

une grande partie par fon a6le de Navigation , ainfi que par fes traités avec

là Ruffie & le Portugal ; & peut lui faire perdre encore bientôt celui de Ca-

dix par la facilité qu'elle a acquife , de donner telle étendue qu'elle voudra à

fon Commerce Clandeftin par la Jamaïque aux Colonies Efpagnoles. Les

villes Anféatiques ont déjà pris beaucoup fur fon Cabotage, fur fon Commer-

ce de banque & de Commidion. La Hollande perd en proportion des pro-

grès que les autres Nations font dans le Commerce. C'eft à fes dépens en

partie que le Roi de Dannemarck a rendu florilfant celui de fes Etats. C'eft

principalement à la France que la Hollande doit fon Commerce de Cabotage.

Il femble qu'elle ne là confervé que parceque la France a toujours été occu-

pée de plufieurs différentes branches de Navigation plus riches
, qui lui ont fait

négliger jufqu'à ce-jour fon Cabotage & fon Commerce du Nord. La Hollande

ne doit-elle pas s'attendre à fe voir enlever tôt ou tard fucceffivement ces deux

branches , & même à une grande concurrence dans la Pêche du Harang ? la

France fe livrera à ces trois branches de Commerce à mefure que fon Com-
merce de l'Amérique deviendra plus rélTérré par la concurrence de celui de

l'Angleterre.

L A Navigation du Rhin & de la Mofelle eft au rang des branches des plus

riches
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riches de la Hollande, tant par la Traite inmenfe qu'elle fait des Bois qui des-

cendent par le Neker «Se le Rhin, des PotalFes & des Vins du Rhin & de Mo-

fêle, que par l'approvifionnement de toute forte de Marchandifes ,
qu'elle

porte aux Villes qui font fur le Rhein , & à Francfort qui eft un des plus grands

Entrepôts de l'Allemagne, Le Roi de Pruffe peut établir quand il le voudra,

un entrepôt à Vefel, & donner la Navigation du Rhein à fes fujets. C'eft

ainfi que' chaque Nation prenant dans la Généralité du Commerce de l'Europe,

la portion qui lui appartient naturellement, celui de la Hollande fe trouve-

roit bientôt infiniment réduit : mais il eft très incérellant pour toute l'Europe

en général ,
que la Hollande foutienne toujours Ion entrepôt & la fomme in-

menfe de crédit qu'elle entretient dans le Commerce, qui fert infiniment à

donner de l'aftivité à la Circulation des denrées & des Marchandifes, «Se à ani-

mer «Se étendre l'induftrie Européenne.

CHAPITRE X.

Les Pays-Bas Autrichiens.

C'EST aux dépens des Provinces Autrichiennes, pa^^s au rang des plus

riches de l'Europe par fes Produdlions Naturelles , & dans la plus heu-

reufe fituation pour les mettre en valeur, que l'Angleterre à élevé fes Ma-
nufa«5èures de Laine, «Se la Hollande, la majeui'e partie de fon Commerce.

Anvers s'eft vue pendant longtems le premier marché de l'Europe : Amfterdam

a pris fa place , & la Hollande à fçu réduire la Navigation de cette ville à de Am-

ples bateaux. L'Azile que l'Angleterre donna autrefois aux ouvriers de Bruxel.

les & de Louvain lui attira les Manufaélures d'étofî'es de Laine de ces deux

Villes, alors les Manufactures les plus étendues & les plus riches de l'Euro-

pe. L'Angleterre à donné chez elle à un fonds fi riche toute la valeur dont

il étoit fufceptible ; «Se malgré les progrès de l'induftrie dans ce genre chez les

autres Nations , elle a confervé jusqu'à préfent une grande fupériorité.

Bruges fut le barceau de la Pêche du Harang. C'eft là que les Hollarr-

dois ont,appi;is.la manière de le préparer , & c'eft de là qu'ils ont tiré la Bran-

che de Commerce , dont ils ont fait le premier & le principal fonds de leur

puiffance «Se de leur richefle. Il ne rcfte de Pêche à ces Provinces, que

eelle qui fe. fait à. la Rade de Blanckenberg, qui pourroit âiffire pour appro-

Ff 3 vifion.
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vifionner de poiflbn frais , non feulement les Provinces Autrichiennes, mais

encore les Provinces voifines, fans les obflacles que des droits, une Adim-

niftration peu éclairée , mettent fur la route du produit de cette Pèche qui

en refférrcnt infiniment les limites , & donnent ainfi aux pêcheurs de la Zé.

lande le Privilège d'approvifionner feuls les Provinces les plus confidérables

des Pays-Bas Autrichiens , pendant qu'on ne devroit pas même y connoitre leux

concurrence, La Navigation s'y cil dégradée au point que le peu de Négo-

cians qui ont des Vaiffeaux , ne les mettent en mer qu'avec paffeport & pa-

villon Hollandois.

Ces Provinces fituées au milieu des trois Nations les plus commerçantes

de l'Europe, avoient une trop grande Concurrence d'induftrie à combattre,

pour pouvoir la foutenir fans le fecours des foins d'une bonne Adminiflra.

tion. Le Pays n'a confervé que ce que l'induftrie de ces trois Nations n'a

pu lui enlever : fçavoir la richelTc de fon fol & fon heureufe fituation qui en

entretient naturellement la Culture par le grand débouché que cette fituation

donne à toutes les produftions; la Fabrique des dentelles, la première pour

la beauté, & la plus riche de l'Europe, & les Manufactures de Toiles, qui

font aufîi l'objet d'une branche de Commerce très riche avec l'Etranger. Ces

Manufactures fe font foutenues d'elles mêmes. C'efl un Genre d'induftrie

qui n'eft pas de nature à pafler facilement chez l'Etranger. Il n'y a qu'un

défaut à corriger aux Toile.s, qui leur porte un préjudice infini. Les Né-

gocians qui les font blanchir leur donnent en les faifant tirer au Tourniquet

fur les blancheries, une longueur artificielle, qu'elles perdent dans l'ufage,

& qui en altère infiniment la qualité ; ainfi que l'ont obfervé les Italiens :

Quejîe tek di fiandra^ quando fi Icixauo perdono (ijj'aî. Il y a longtems qu'on a cor-

rigé ce défaut en France par de bons réglemens , & qu'un dcfauc fi nuifible

au Commerce, qui affure aux Etrangers une grande fupériorité, auroit du

être corrigé de même par l'Adminiftration , furtout à Gand & à Courtrai , les

deux principales fources des Toiles de Flandres.

Les Manufactures de Draps de Limbourg , les feules de ce genre qui ref-

ient aux Provinces Autrichiennes, font dégradées par une infidélité femblable

de la part des Manufacturiers. Ceux-ci donnent auffi à leurs Draps une lon-

gueur Artificielle à force de les tirer à la Rame. Ces Manufactures, fituées

dans un Pays où la main d'Oeuvre eft à très bas prix, profitcroient des avan-

tages que leur donne la cherté des Draps de Hollande & d'Angleterre, non
feulement pour la Confommation intérieure, mais aufîi pour celle d'une

grande étendue de l'Allemagne, où elles n'ont aujourd'hui de concurrence

à
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à foutenir que celle de Verviers , de Juliers & d'Aix la-chapelle , qui ont le

même défaut. De bons réglemens & des foins éclairés rendroient ces Manu,
faftures fort riches. Les mêmes foins éleveroient des Manufaftures de peti-

tes étoffes répandues en diffcrens endroits , qui n'auroient befoin que d'être

foignées & animées pour fournir à la Confommation intérieure , & s'étendre

au dehors. Ces Provinces ne devroient pas être inondées, comme elles le

font, de toute ibrte de petites étoffes, de draps fins d'Angleterre, de draps

fins & de toute forte de petites étoffes de France. La cherté de la main

d œuvre en Angleterre devroit donner furtout de grands avantages à l'Ad-

miniflration aéluelle des Pays-Bas Autrichiens pour accellerer les progrès de

leurs Alanufaftures
,
principalement de celles de toutes fortes de petites étoffes

de Laine, qui font celles de la plus grande Confommation, conféquament les

plus riches, & qu'il ell fi facile de rendre fîoriffantes en leur alfurant la

Conibmrastion intérieure.

Le Colza eft une des plus abondantes & des plus riches produftions de la

Flandre & du Brabant. On donneroit encore une valeur nouvelle à cette

produftion par rétabliirement fi facile des Moulins à huile. Les HoUandois
tirent cecte graine de ces Provinces , & gagnent fur elles la main d'Oeuvre qui

devroit y refier.

Le Charbon de Terre efl dans les Paj's-Bas Autrichiens une Produftion
d'une abondance inépuifablc , bornée à la Confommation intérieure

, par un
défaut d'attention inconcevable. Il n'y a pas longtems que le Zclande offrit

de préférer ce Charbon à celui d'Angleterre, fi on vouloit l'exempter de
tous droits de pafTage , ce qui auroit établi ce Charbon à plus bas prix que
celui des Anglois. Cette exemption auroit en même tems mis ce Charbon en
état de foutenir la Concurrence de celui du Pays de Liège

, qui en approvi-

fionne presque toute la Hollande. On ne conçoit pas comment on a pu rc-

fufer un exemption qui attireroit un fi grand bénéfice , & qui ne priveroit

d'aucun profit les propriétaires de ces droits , puisqu'en l'état ils n'en perçoi-

vent aucun fur le Charbon fortant , attendu que ces droits en empêchent la

Ibrtie. Ici l'intérêt Particulier porte un grand préjudice au public, fans

procurer aucune forte d'avantage à ceux qui oppofent leur intérêt.

Ces Provinces fourniffent les Terres des Manufaflures de fayence & de
Pipes de la Hollande , dont il s'y fait une Confommation très étendue. C'eft

encore une branche d'induflrie
,

qu'il feroit bien facile de conferver dans les

Provinces Autrichiennes, & qui y feroit plus riche qu'en Hollande, puis-

qu'elles oKt la matière première & la main d'Oeuvre à meilleur marché.

Les



231Î L E s I N T E R E T s

Les Négocians de Bruges ont fouvent demandé un encouragement bien

fimple qui les auroit mis en état de relever leur Pêche du Harang. Le prix

ordinaire du Baril de Harang de Hollande ell de 20 FI. ils ont demandé en

dernier lieu que l'entrée de ce Harang fut foumife à des droits qui foutinffent

toujours le prix au-dellus de 16 FI. le Baril, à cette condition ils oiTroient

d'approvifionner le Pays du leur: & il ne faut pas douter que cette Confom-

mation intérieure alTurée , la Pêche du Harang à Bruges ne fe rélevât & ne de-

vint FlorilTante en peu d'années fi on lui à accordoit une fi légère faveur.

Les reflburces du Commerce font infinies pour un Pays dont les produc-

tions Naturelles font riches , dont la fituation efl l'une des plus avantageufes

de l'Europe, qui a déjà un fonds d'induftrie qui ne demande qu'une Protec-

tion éclairée pour s'accroitre , & furtout dans un teras ou l'induftrie des Nations

voifines a enchéri tous fes Ouvrages.

CHAPITRE XL

De VAllemagne en Général

L'Esprit de Commerce à fait des progrès en Allemagne; mais cette

partie de l'Europe efl plus Généralement occupée de la Culture de fes

produirions Naturelles, que de Manufactures & de Navigption. La plus

grande partie des Allemands ne Ibnt pas même aportée de connoitre d'autre

Commerce que celui de leurs Confommations intérieures, & font un des

grands Domaines du Commerce de la Hollande qui leur porte toutes les denrées

& les Marchandifes qui leur manquent, & reçoit en payement leurs Vins, leurs

Bois , leurs Fers , leurs Potaffes , &c.

L A plupart des Souverains d'Allemagne regardent aujourd'hui le Commer-

ce comme la fource de la félicité des peuples , comme un moyen fur d'enri-

chir leurs Etats. Mais cette attention , trop générale & trop vague, efi: bornée

i des vues, à de fimples projets qui relient incertains & fans exécution. Les

principaux Miniflres ne peuvent que très difficilement entrer dans les détails

qu'exige l'Adminiflration du Commerce, pour le rendre Floriflànt ; & il man-

que prefque partout des Subalternes inflruits de la théorie & de la pratique

du Commerce, dignes pai* leucs lumières, leur zèle &;leur désintéreflement

,

dêtre
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d'être l'œil du Maitre & du Miniftre , & capables d'afTurer en détail les fuccès

de chaque branche , en appliquant à propos l'autorité , la proteflion & tous les

encouragemens néceflàires. Telle eft la principale caufe qui perpétue dans une

grande & riche partie de l'Allemagne , l'Empire de l'induHrie Etrangère.

Des Miniftres tels que l'illuflre Colbert dans les Cours d'Allemagne , &
Maîtres, comme celui-ci le fut en France, de leurs départemens, portéroient

un préjudice inmenfe aux Manufaflures de France & d'iVngleterre , en exci-

tant, en élevant l'induflrie, ce qui efl facile dans des Pays bien cultivés &
riches en produftions naturelles; & l'Allemagne deviendroit fans doute la

patrie des Arts. Son Commerce extérieur feroit bien-tôt tiré de la main des

Hollandois. On leur ôteroit la Navigation du Rhin, de la Mofelle, de l'Elbe

& de l'Embs. On ne leur laifleroit du Commerce de l'Allemagne, que le fret

maritime , des droits de Magafinage , de réception & d'expédition : de tels Mi-

niftres remettroient de l'ordre dans les Finances des petites Cours d'Alle-

magne , en fuprimant une multitude d'Officiers créés par le fafte , & en ren-

dant utiles à la patrie des Hommes qui par état n'y font que nuifibles.

Il eft peut-être néceftaire pour le bien général, que l'induftrie Européen-
ne trouve dans une grande étendue de Pays , des Confommateurs qui ne foient
que Confommateurs, & que toutes les kations ne faflent pas tout le Com-
merce qu'elles pourroient faire.

Il faut cependant avouer en l'honneur de l'Humanité, qu'il n'eft point
aujourd'hui de Contrée en Europe tout-à-fait fans induftrie. Chaque Pays à
une induftrie qui lui eft propre, une induftrie locale, c'eft-à-dire relative à

fon climat & à fes productions naturelles. Ne feroit-il point de l'avantage
des Etats Commerçans

, que cette forte d'induftrie fut portée chez chaque
Nation à fon plus haut point de perfeftion. Il n'eft pas douteux que c'eft

cette induftrie qui a introduit le luxe jufques dans des parties de l'Europe, dont
les Habitans différoient encore fort peu au Commencement du dernier Siùcle
des fauvagcs de l'Amérique.

Le luxe fuit les progrès de l'induftrie, & c'eft furtout le luxe qui étend
les Confommations, & qui multiplie à l'infini le Travail, les objets & les
Opérations du Commerce. On doit donc régarder les progrès de l'induftrie
comme de nouvelles Conquêtes que fait le Commerce de l'Europe. C'eft à
ces progrès que le Commerce eft redevable de l'inmcnfe Confommation qui
s'accroît tous les jours, de toutes les Produaions de la Nature & de l'Art.

^«"«^ -^- G g CHA-
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CHAPITRE XIL

Du Palatinat.

PARMI les Paj's qui ne font point encore au Nombre des Etats Commer-

çans , & que la nature femble cependant av^oir deftinés à être le domi-

cile des Talents , des Arts , & du Commerce , en leur donnant les avantages

de la plus heureufe pofition , le Palatinat occupe le premier rang. Mais un

fiècle peut à peine fufBre pour rétablir dans Ion premier état , un Pays dévafté

par le fer & le feu, comme le fut le Palatinat en 1664, par le Maréchal de

Turenne. Il a fallu y rappeller les anciens Habitans , y en attirer d'Etran-

gers; Conflruire, défricher de nouveau, tout réparer ou créer, former,

pour ainfi dire , une Nation.

Le Palatinat ell compt)fé de dix-neuf grands Bailliages: les uns à la droite,

& les autres à la Gauche du Rhin qui traverfe le Pays. Sa pofition eft des

plus heureules pour le Commerce: le Rhin lui ouvre des Communications

faciles depuis Bâle jusques à Rotterdam & Amfterdam; & le Neker qui fe

jette dans le Rhin à Manheim, la Mozelle qui s'y jette à Coblens, & le Mein

à Mayence , étendent encore la Navigation du Palatinat à la Droite & à la

Gauche , Sa plus Avantageufement à la Droite dans un Pays inmenfe , comme

la Suiffe , la Souabe , la Bavière , la Françonie , la HelTe , &c. A cet avan-

tage, le Palatinat joint celui du Climat, d'un Sol généralement bon, & d'une

fertilité fi prodigieuie, qu'on nomme Communément le Pays , la Terre pmnije

ou la Lombardie de l'Allemagne.

L'A GRicuLTURE, la première bafe du Commerce , à été le premier objet

des foins du Gouvernement , & a fait les plus grands progrès dans le Palatinat.

La Culture des Terres & la Population y font dans un état auffi florifiant

,

que dans aucun autre endroit de l'Europe. Les Grains de toute efpèce

,

les Beftiaux & les Vins font fes principales richefiTes, &il fournit à l'Etran-

ger un fuperflu fort grand & fort riche.

On y fait une grande quantité d'huiles de navette, de noix & de Payna-

res. Le Tabac ell une des productions des plus abondantes & des plus ri.

chcs. On en recueille environ trente mille quintaux tous les ans. Les Meu-

riers & les Vers à foye y ont réuffi auffi bien qu'en France. Plufieurs Can-

tons
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tons font déjà plantés , & cette Plantation fera bientôt étendue dans tout le

pays par les foins du Gouvernement. Le Lin, le Chanvre & les Laines y

font en abondance & d'une ex-cellente qualité. Ces produftions de première

& de féconde néceffité , ne fauroient être trop abondantes pour l'intérêt gé-

néral de l'Europe & pour le Commerce. Nous devons voir furtout avec

plaifir l'étendue prodigieufe que l'induftrie donne depuis plufieurs années à

la Culture de la foye, dans une grande partie de l'Europe, & les progrès

qu'elle a faits dans les Climats même qu'on n'en croyoit pas fusceptibles. On

peut efpèrer que cette Culture s'élèvera au point de détruire ou de réduire

infiniment l'importation ruincufe pour fEurope, des Soyes des Indes & du

Levant. C'efl ainfi qu'un Souverain en encourageant furtout l'induftrie

qui s'occupe à étendre les produftions naturelles dont fes Etats font fufcep-

tibles , accroît fes richeflcs , augmente en même tems celles de l'Europe

,

& rend des fervices infinis à la grande patrie.

Le produit des Laines & des Beftiaux reçoit tous les jours de grands

accroiffemens par les foins que le Gouvernement a pris de faire améliorer

les prairies naturelles, & d'introduire l'ufage des prairies artificielles. Les

Bois font encore une grande richefle dans le Palatinat, & d'autant plus pré-

cieufe , que cette produftion naturelle n'eft pas abondante en Europe en

raifon de fa Confommation qui ne cefle de s'y accroître. C'eft en partie du

Palatinat que les Hollandois tirent le beau bois de Chêne qu'ils vendent à la

France , où il n'eft connu que fous le nom de bois de Hollande , dont on fait

les plus beaux Ouvrages de Menuiferic.

Le Palatinat eft dans l'indépendance des Etrangers pour le Sel. fes Salines

font allés abondantes pour en fournir au dehors. 11 a des Mines de vif Ar-

gent de la qualité la plus parfaite , dans lesquelles on trouve un allés grande

quantité de Cinabre, que les Négocians de Francfort achettcnt, & fontpaf-

fer en Hollande & en Angleterre.

I L eft une autre Produ6lion dans le Palatinat que la Nature contient dans

la Médiocrité, & dont fabondance feroit peut-être plus nuilible qu'utile;

c'eft l'Or qui fe trouve depuis la Frontière de l'Alface, julqu'ù Manheim
dans le fable fur les Bords du Rhin. Son Altefle Séreniffime Elecloralc fait

ramafier cet or qui eft à 22 Karats, & en fait frapper des Médailles; on en a
Frappe autrefois des Ducats avec cette infcription:

Sic Fulgent IHlora Rbetii.

Telles font les principales Produftions du Palatinat, auxquelles une

induftrie naifllintc&bien protégée donne déjà beaucoup de nouvelles valeurs.-

Gg 2 CHA-
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CHAPITRE XIII.

De la Saxe (a).

Les moyens de rétablir la Saxe fc? de la rappeUer à fort Etat JloriJJatn {h).

IL eft indispenfable de former un Plan d'Adminiftration qui embrafTe éga-

lement toutes les reflburces de l'Etat,- la population , l'Agriculture, l'in^

duftrie & le Commerce
;
qui en encourageant ces quatre Branches , allure la

libération progreffive des dettes de l'Etat, en Soutienne les Charges ordinale

res , qui pourvoie aux moyens de relever & foutenir la Noblefle & l'état Mi-

litaire , & qui préfente les loix ou Réglemens qu'exige l'exécution de ce Plan

,

dont on ne peut attendre de fuccès qu'avec le fecours d'une bonne Légiafltion.

Il n'y a peut-être point de Nation chez laquelle on doive attendre du

Gouvernement un Plan de cette Nature. Les affaires courrantes occupent

trop les Minillrcs pour leur lailfer allés de tems à donner au détail qu'il exige..

On croit qu'en Saxe ce Plan doit- être formé, prcfenté & foutenu, par le

corps de la Noblefle , fur les différens Mémoires qu'il doit fe faire remettre.

La fituation de la Saxe eft une époque unique dans l'Hiftoire de l'Euro-

pe ,
que le Corps de la Noblefle ne manquera pas de faifir pour s'inmortali-

fer. C'eft ici l'occafion pour les Nobles de fe montrer à toute l'Europe vrai-

ment dignes de leur illuflre naiflance , & d'acquérir en fe rendant les bienfai-

teurs de la Patrie & de l'Humanité, la gloire la plus folide, & le titre hono-

rable de reftaurateurs de la Patrie. L'Europe entière va avoir les yeux ou-

verts fur les démarches de ces illuftres Citoyens: & ne leur fera-t-il par facile,

après avoir formé un Plan de Reftauration digne.de leurs lumières, de leur

générofité , de leur Amour pour la patrie & pour leur Souverain , d'obtenir

des loix qui en aflurent l'exécution & le fuccès? La gloire du Souverain

.& celle de fon Miniftre y font trop intéreflées pour douter du fecours de la

légiflation fur un Plan formé
, préfenté & foutenu avec fermeté, par un Corps

fi refpeftale. La
(a) Ce Chapitre efl la réponfie qui fut faite par l'Auteur de cet Ouvrage à la Lettre d'un

Miniftre de la Cour de Saxe, auprès d'une Cour Etrangère, du 2.). Février 1763. par laquelle

te Miniftre lui demandoit fon avis fur les moyens de rétablir la Saxe.

( b ) L'Intérêt général de l'Kurope demande que chaque Nation fe foutienne dans fon Etat

Kiturel. Cec intérêt cil ennemis de toute dellruftion.
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- L A populaticfïi , la Culture des t-erfes , l'incluftile ,• Je. Commerce , qui

font la vraie fource des forces de l'Etat;,, méritent la première attention. Il

faut rappeller les Cultivateurs & les Artifans que les calamités publiques ont

fait-déferter. L'amour de la patrie, naturel à tous les Hommes , & d'une

patrie,' dont le Climat eil heureux , le fol fertile & Te Gouvernement doux ,

eft un premier attrait bien puiiTant pour attirer tous ks réfugiés. On peut

s'en aiïurer l'effet , fi on y ajoute une loi de rappel qui. leur donne quelques

encourageraens. ;

.

...Eou-R rédiger une telle loi de manière qu'elle- contienne des encourage-

mens fuffifans, & que cependant elle ne contredite point les loix fondamenta-

les, & ne foit point un obflacle aux autres précautions qu'exige le rétablille-

mCnt , il faut bien connoître le local, les loix de .l'Efat & le génie des habi-

tans. Car il ne faut point en édifiant d'une main,..détruire de l'autre.

On pourroit peut-être propofer avec un grand fuccés, i. d'exempter les

Cultivateurs dont les terres font en friche, de tout impôt pendant un année

ou deux; 2"*. leur donner, fqit en prêt ou- gratuitement , la quantité de Bes-

tiaux nécelTaire pour s'établir
.
fur leurs terres ,. & de quoi réparer ou con-

ftruire , à ceitx dont les maifons ont été ruinées ou détruites; 3". accorder

pour un an ou deux des exemptions perfonnelles aux Artifans , furtout à ceux

qui travaillent aux Manufaftures. Les encourageraens demanderoient l'éta-

bliffement d'une Caiffe, dont on pourroit former l'état de dépenfe à peu près

jufte: & on préfume que cette CailTe, n'ayant que de petits objets à remplir,

n'exigeroit qu'une fomine modique.

.

Les Cultivateurs & les ArtifansxeiJtrès dans la patrie & animés par de pe-

tits encouragemens, toutes les Msnufaftures réprendroicnt promptement leur

ancienne aftivité. La prote^âiçR., quelques Marques de diftinftion accor-

dées aux Manufafturiers & .^aljîî Négocians , feroient enluite des encourage,

mens très utiles,- mais ils ferojent déjà naturellement portés à reprendre les

Manufaélures par le bénéfijce qui réfultc du bas prix des matières premières &
de la majnvd -œuvre.,. PjPj peut Compter fur ce bas prix , qui eft la première

& lapriHcipale bafe du- fuccés des Manufaélures, les Cultivateurs & les arti-

fans rappelles : & il faut regarder ici la rareté &. la cherté de l'Argent , com-
me, une circonftance qui favorife infiniment l'induftrie & toutes les Manu-
factures , parceque la cherté de l'Argent avilit la main-d'œuvre , les matières

premières, & toutes les chofes néceflliires à la vie; d'où il fuit que les fruits

de rinduftric l'emportant par-tout dans la concurrence par le bas prL\- , & trou,

Gg 3 vant.
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vaut a'mCi le plus grand débouché chez l'Etranger , l'inàuflrie en devient

plus aclive, & ne cefTe de s'accroître & de multiplier de plus en plus fes pro-

duétions.

O N croit la Manufacture des Toiles , l'une des plus précieufes de la faxe.

Ou la rendroit bien-tôt florilTante en affignant des prix dans la caille dont on

a parlé ci deffus, aux cultivateurs du Lin, aux fileuies & aux tilTerans, à l'ex-

emple de l'Irlande , où l'on a longtems ignoré la Culture du Lin , & où par

cette petite attention, on a porté le produit des Toiles à plus de 2 milions

Sterl. par année. On pourroit traiter de même les Manufaélures d'étoffes de

Laine avec un grand fuccés.

Les autres Manufafl;ures peuvent être relevées en fuivant les mêmes prin-

cipes , en donnant toujours la préférence à celles qui font de premier be-

foin, de la plus grande conforamation , & qui cmployent le plus de matières

du crû.

Ces premières opérations feront le fonds d'un Commerce riche en pro-

portion de leurs fuccés. Le bénéfice animera & étendra fans ceffe l'expor-

tation ; & la confommation intéiicure & extérieure ne ceffera d'accroître

l'induftrie. Le Commerce demande ici une feule attention, mais qui cil effen-

tielle; qui eft, i". de ne point charger les Denrées du crû, ni les produc-

tions de rinduitrie , de droits de fortie ou de confommation qui en augmen-

tent le prix au point de leur faire perdre chez l'Etranger les avantages de la

concurrence. Il eil aifé de favoir les prix dans les marchés Etrangers , &
de refiler fur ce principe les droits qu'on peut impoier ; 2". d'impofer des

droits d'entrée ou de confommation fur les Denrées & Marchandifes étrangè-

res qui entrent en concurrence dans la confommation intérieure avec celles

du crû. Car la premier & le plus important encouragement à donner à l'in-

duftrie, c'eft de lui aflurer le privilège exciufif de la confommation intérieu-

re autant qu'il eft polîible , & cela ne doit jamais fc faire par des prohibitions

d'entrée qui font la fource de la Fraude, mais par des droits qui donnent une

valeur fupérieure qui allure l'avantage de la concurrence aux Denrées &
Marchandifes du crû. Il faut ajouter à cette faveur une exemption entière

de tous droits fur les matières premières ,
que les Manufafturcs font obligées

de tirer de l'Etranger.

C E font là les feuls moyens de prévenir la concurrence de l'Etranger , &.

même tous les efforts de ù politique.

La
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La population , la culture des terres & rindaflrie , font les vraies & les

feules fources de l'impôt. Ainfi en cherchant les moyens de rétablir la Fi-

nance ou de l'améliorer, il eil elTentiel de commencer par en établir & entre-

tenir les fources. Si on les perd de vue
, quelques réglemens qu'on faffe en

faveur de la Finance , on la détruit , on affoiblit ou l'on tarit fes fources

,

& toutes les opérations portent à faux : le peuple efl vexé & pauvre , & la

Finance refle ruinée.

Dans les réglemens à faire fur cette branche de l'Adminiftration , il faut

concilier l'extrême douceur que le rétabliflement de l'Agriculture & de l'in-

duftrie exigent, peut-être pendant plufieurs années, ce qui doit nécefFdire-

ment diminuer le produit ancien des revenus publics , avec la néceflîcé de

foutenir les charges ordinaires & indifpenfables de l'Etat , avec une Caiflc

d'encouragement & la néceffité de pourvoir en même tems à l'acquittement.

des dettes de l'Etat.

Pour concilier ces differens intérêts qu'il eu. fi dangereux de mettre en
contradiftion , & établir un ordre qui les foutienne également , il faut con-

noîtrc à fonds la Nature de chaque branche des revenu publics , le montant, la

manière d'en faire le recouvrement , & porter une extrême attention fur le

détail; il faut en faire la balance avec les charges ordinaires & les dettes pu-

bliques , en fuprimer tout ce qui ell deflru6lif, & chercher des rcflburces

dans l'économie.

Ce n'efl qu'après cette opération bien faite , qui exige une connoiffance

exaéte du local, & après les réglemens qu'elle demande
, qu'on peut déter-

miner l'établiffement d'une CaiiTc d'encouragement , d'une Caifiè peur les

charges publiques , & d'une caifle d'amortillement pour l'acquit de la dette

de l'Etat.

La balance fera connoître les limites qu'on doit donner à ces trois CailTcs,

& fans doute l'infufRfance du revenu public pour entretenir la Caifle d'amor-

tiflement au degré derichelle néceflaire pour procurer une prompte libération.

Les deux premières Caifles demandent la préférence. Cette préférence eft

fondée fur lefalus populi , la loi fondamentale de toute Adminiitration.

Lorsqu'on aura conllaté par une balance exafte l'infufSfance du fonds

de la Caiife d'amortilTcnt pour foutenir en même tems le payement des arré-

rages
,
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rages, le haut intérêt delà-dette publique^ &-quelqties rembourfôments fur le

capital , il faudra bien céder à la loi de la néceffité , la plus impérie.ufe de

toutes les loix, fair-e. une rédu^ion des intérêts à venir, cumuler les arrii^i.

ges avec le principal-, en alïïgnant ami rcrabourfement progreiîif fur; le

principal.

Cette opération doit être telle que les Créanciers la feroient eux mê-

mes , s'ils le pouvoient , pour ne pas perdre leurs Créances , aux quelles

l'Etat ne peut donner de fureté que par cette Adminiftration. Car fi on en

ufe autrement , leur gage dépérit , ou refte dans l'infuffifance aftuelle , &
tout ell perdu pour eux.

La réduftion désintérêts doit-être telle que l'exige la foliditë de l'opéra-

tion. Fut-elle portée a 2 ou 2^ p^, fur les motifs ci-defflis, on ne doit point

en rédouter l'efret. La France, la Hollande & l'Angleterre etoient bien

éloignées d'avoir des motifs auffi légitimes que la Saxe, lorfqu'elles ont fait

,

l'une une reduftion forcée,.. & les deux autres des réductions qui ne paroif-

foient pas forcées , mais qui ont eu le même effet. Outre que la néceffité

écarte l'injuftice, un Etat qui en afflu-ant le rembourfement total de fes det-

tes , en met les intérêts fur la pied de celles de Hollande & d'Angleterre , fait-

il une injuftice réelle ?
'

La noblefle a befoin des mêmes fecours que TEtat, Ses terres dégradées,

les intérêts de fes dettes accumulés par l'effet inévitable d'une calamité publi-

que, demandent le fecours de la Jégiflation. Le gage de leurs Créanciers a

perdu de fa valeur , il faut le rétablir ; il a été dégradé par une force ma-

jeure ,
qui doit affefter auffi le Créancier. Il n'y a point de débiteur plus

rigourêufcment obligé qu'un fermier ; cependant une force majeure , telle

que la grêle , ou la guerre , le libère en vertu de la loi , parcequ'il n'a pas

joui & qu'il eft ruiné. Sur ce principe de l'Equité naturelle toutes les det-

tes peuvent être converties en rentes conftituées , les intérêts réduits fur le

pied de ceux des fonds publics ; & l'on pourroit fe porter même jufqu'à la

fuppreffion des arrérages tant de la dette publique , que des dettes particuliè-

res. Seroit-il julle que de tous les polTefTeurs de biens en Saxe , les rentiers

fulTcnt les feuls qui n'auroient point fouffert des dévaftations de la guerre ?

l'Equité naturelle veut que toute forte de nature de biens contribue à foute-

nir le poids des calamités publiques.

Ce moyen fera t-il fuffiiant pour relever &; foutenir la noblefle? il fcroit h

défirer
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défirer qu'il y eut une loi qui n'admit que des Nobles dans les emplois Mili-

taires, de juftice, de finance & dans les aifaires étrangères. Si la Noblefle

regardoit ces emplois , comme une partie de fon patrimoine , elle fe ren-

droit capable des le remplir tous avec diflinftion ; toujours dignement occu-

pée du fervice de l'Etat , cette occupation même lui donneroit plus de faci-

lité pour fe foutenir.

La noblefle rétireroit un avantage infini d'une loi fomptuaire; elle fe fe-

roit un grand honneur en la demandant ; & une loi fi fage rendroit encore

plus refpeftables toutes les autres démarches que feroit le Corps de la no-

blefle. Cette loi devroit avoir pour objet la parure , les Domefl:iques «5c les

Equipages pendant un certain nombre d'années. Toute dorure devi-oit-être

prohibée , & les habits réduits rigoureufement aux étoffes fimples & unies. Il

en refulteroit une heureufe économie , & un ornement infiniment plus hon-

norable que les recherches d'un luxe méprilable & ruineux ,
puifqu'il anon-

ceroit l'amour du bien public & de la proipérité de l'Etat.

Les mauvaifes monnoies , c'eft-h-dire celles qui font extjaordinaireraent

chargées d'alloi, ne font préjudiciables, lorfqu' elles font connues, qu'a l'Etat

qui les produit. Les autres Etats n'ont aucun égard à leur valeur numé-
raire , & les réduifent à celle que leur donnent leur titre & leur poids , en

les recevant comme Marchandiie. La Saxe ne peut manquer de faire une
bonne opération en adoptant cet ufage de la Hollande , de la France & de

l'Angleterre
,

par une loi qui réglera fur ce principe la valeur de toutes les

monnoies étrangères relativement à la valeur numéraire de fa monnoie. légale

qui doit être invariable. Après cette précaution , la Saxe pourra recevoir

toute forte de monnoies étrangères fans perte ; & fes Ncgocians trouveront

un grand bénéfice fur la mauvaife monnoie , lorfqu'ils feront des payemens
réels aux Etats qui les produifent.

Il faudroit avoir fous ks yeux le tableau du recouvrement ou perception

des impots , pour être en Etat de le corriger , s'il y a des vices dans cette

partie de rAdminifl;ration , & d'indiquer une forme de régie la moins oné-
reufe aux peuples, la moins difpendieufe & la plus utile à l'Etat.

L'Agriculture & l'induflirie doivent également contribuer aux char-

ges de l'Etat ; mais on cherchcroit inutilement les moyens d'étaWir fur cette

matière une jufl:e proportion. Il eft impoffible d'y atteindre. Les terres &
les maifons ne peuvent contribuer que par une impofition réelle ,

qu'il efl

Tome I. H h poflible
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poffiblc de rendre a peu près jufle, mais rindufu-ie ne peut contribuer que

pur une Capitation , impôt, fujet à. une grande inégalité, & par des droits

Uir les conforaraations..

L'Etablissement des droits fur les confommations demande de

grands ménagemens pour ne les pas rendre deftruffifs. Dans la fituation ac-

tuelle de la Saxe on ne fauroit apporter trop d'attention fur ces droits , s'ils

y font établis ,
pour fupprimer tous ceux qui alFeélent les premiers befoins

,

qui pourroient enchérir les chofes néceflaires à la vie ,
parconféquent la

main-d'œuvre, les Manufaclures , & nuire à l'induilrie & au Commerce. Si

les droits fur les confommations y font inconnus , il-y-a une néccfficé indif-

penfable d'en établir pour favorifer le Commerce & finduftrie nationnale.

On les fovorifera infiniment en mettant des droits d'entrée fur toutes les

Denrées & Marchandifes étrangères de Luxe , ou qui entrent dans l'Etat en

concurrence avec celles de fon crû.

On peut d'ailleurs traiter comme une branche des revenus publics très

précieufe , des droits d'entrée ou de conibmmation fur les Sucres , le Thé ,

le Caffé , & fur tout fur le Tabac.

Chez toutes les Nations les rentes fur l'Etat & fur lès particuliers , font

une nature de biens odieufe , à charge & deftruftive de la Population , de

l'induilrie, du Commerce & de la Finance. Pourquoi ne mettroit-on pas un

impôt rigoureux fur cette nature de biens ? On en a mis un depuis longtems

en Hollande furies obligations de l'Etat. Au lieu de 3. p^ d'intérêts, on ne

paye que 2\ pS- on retien^un demi pi d'impôt.

A l'égard des Négocians , il feroit à défirer qu'on put admettre la loi de

Hambourg , fuivant la quelle chaque Négociant porte dans une Caiffe publi-

que la fomme à laquelle il fe taxe lui-même fuivant fon honneur & fa confcien-

ce , & la jette dans la Caille , fans que perfonne puiife en connoître le mon-

tant, ni aprouver ni désaprouver. La République fe trouve très bien de

cette loi.

L A Steuër ne peut-être regardée comme une banque dont il importe à l'E-

tat de rélever ou de conferver le crédit. Il ne faut la confidérer que comme

une Cailfe d'emprunt qu'il faut tenir toujours fermée , à la quelle il faut op.-

pofer une CailTe d'amortilfement ; & les aftions, comme des titres de créance

fur l'Etat, qu'il faut éteindre.

Le
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Le crédit de l'Etat réfukera naturellement de l'exécution d'un bon Plan

d'Adminiflration ,
qui rétablira fa licheire & le rappellera à fon ancien en-

bonpoint. >

Un feu! moyen rélèveroit dans le moment le crédit de la Steuëre: ce feroit

le payement aftuel de tous les arrérages , fans aucune réduction. Mais la fi-

tuation de la Saxe eft telle que ce moyen, s'il étoit praticable, n'auroit qu'ua

effet momentané; il ne rélèveroit le crédit, que pour le faire perdre bien.

tôt après avec plus d'éclat. Se ferviroit-on de ce crédit pour faire de nou-

veaux emprunts ? ce feroit chercher à accroître le poids d'un fardeau aftuel-

lement trop onéreux, & mettre l'Etat dans l'impoflibilité de fe libérer & de

rélever l'Agriculture, l'indullrie & le Commerce.

L'Etat Militaire demande moins d'attention dans ce moment, vint mille

Hommes de Troupes réglées ne mettroient pas l'Etat à l'abri de l'infulte d'un-

voifm inquiet, & cependant la dépenfe de leur entretien feroit un obftacle k

la reftauration. Il femble que cet Article devroit être réduit uniquement à

ce qu'exige pendant quelques années une fage prévoyance , pour fe donner le

tems de jetter les fondemens d'une Caiffe Militaire capable d'entretenir dans

la fuite un Corps de Troupes refpeétable. Un Corps aéluel d'excellents

Officiers & un fonds modique de bons Soldats bien Excercés & bien Difci-

plinés , fuSifent pour fervir dans quelques années à former rapidement tel

Corps nombreux de bonnes Troupes que l'on voudra.

Il feroit enfin de la gloire du Corps de la nobleffe & d'un avantage infini

pour la patrie , de former un Coramité permanant de fcigneurs qui s'occupe-

roient de tous les objets qu'on vient de parcourrir, fi intérelfants pour l'Etat

& pour l'Humanité.

CHAPITRE XIV.

Des Etats du Roi de Prujffe.

T'Es Arts , tous les talens , font à Berlin comme dans leur patrie : c'eft là

qu'ils fe feroicnt réfugiés , s'ils avoient été bannis des autres Etats de'

l'Europe. Aucun Souverain n'a réuni en fi peu de tems dans fcs Etats, une'

Hh 2 fi
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fi grande fomme d'induftrie en tout genre: & foroit-il poflîble que l'immortel

Philofophe de Sanibuci qui a fçu faire des tableaux fi intérelTans des richeflbs

de l'induflrie , des avantages précieux des Arts , & donner de fi belles Leçons

des vertus les plus nccelTaires aux Souverains & à leurs Miniflres pour alTu-

rer la félicité des peuples & la profpérité des Etats , ne donnât pas au Com-

merce de fes fujets toute l'étendue dont il ell fufceptible ? Frédéric n'a point

de petites vues ; il connoit tous les avantages d'un grand Commerce. 11 ré-

tablira fans doute la Compagnie d'Embdem. Il accroîtra la Navigation de

fes fujets dans fes ports de Mer, fur l'Elbe & fur le Rhin , & furtout la part

qu'ils ont au Comraeree de Cadix par la richefle des Toiles de Silcfie & ds

Veftphalie , que fa proteftion peut augmenter encore : il accroîtra les Domai».

nés du Commerce de l'Europe.

CHAPITRE XV.

De la Hongrie.

IL y a peu de pays plus propres à fournir de plus riches produftions & plus

d'abondance au Commerce de l'Europe , que le Royaume de Hongrie ; fr

les Seigneurs de ce Royaume vouloient ou fçavoient en protéger la Culture.

Attendu l'excès d'abbandon auquel la Culture de ce Royaume ell réduite de-

puis des fiècles , il ne faudroit rien moins que le concours unanime de tous

les propriétaires des terres pour animer les Cultivateurs , pour les engager à

donner au terrain le plus fertile de l'Europe , le plus facile à cultiver , toute

fa valeur; & il ne faudroit dans ce pays qu'une Culture même médiocre pour

le rendre prodigieufement abondant. Il n'y a dans l'état aftuel de ce Royau-

me, que deux fortes de produ^ions naturelles >dont l'Impératrice Reine pour^^

roit très facilement tirer de grands avantages, en ajoutant en même tems'aû

Commerce de l'Europe deux Articles fort riches.

Aucun pays n'a des Pâturages plus gras & plus étendus: les plus beaux ,

les plus grands & les meilleurs Bœufs de l'Europe y font élevés , cngraifles &
vendus à vil prix. Il ne manque à ces Pâturages pour produire de grandes

richeffes, qu'une plus grande confommation de Bœufs. On peut attribuer l'a--

bandon de la Culture des Grains & d'autres Denrées au défaut de confomma-
tion , aux frais de transport qui n'en permettent pas le débit ; mais il n'en efl

pas
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pas de. même des Beftiaux. Cette Marchandife fe tranfporte d'elle même à

ptn de-fraixdans les Marchés à de très grandes diflances, & la longueur de

la route fert encore à l'améliorer. Il feroit très facile a l'Impératrice Reine

de faire établir des falaifons des bœufs de Hongrie aportée de Trielle , & de

donner à [es fujets un Commerce très riche de Cuirs verds, de Suifs, & de fa-

laifons , par le port de Trielle , où l'on pourroit les établir tout au moins à

suffi bas prix que partout ailleurs. La France pourroit s'y pourvoir pour

l'approvifionnement en entier de fcs Colonies , qui monte à plufieurs milions

qu'elle.paye à l'Irlande tous les Ans; le feul intérêt qu'elle auroit de diminuer

de cette fomme, les avantages qu'elle donne elle même à la Balance d'une Na-

tion HVale , l'engageroic à porter de préférence tous fes Achats à Triefte-

Un -débouché de cette nature fairoit multiplier les troupeaux de Bœufs dans

les Pâturages de la Hongrie , & leur nombre accru entretenant toujours le

bas prix , foutiendroit & fairoit profpérer une branche de Commerce très ri-

che. L'art des Salaifons peut-être inconnu aux fujets de l'Impératrice Reine.

Mais il feroit bien facile a fes Miniftres de fe Procurer d'Excellens Maiti'es

dans cet art, fans fortir de l'Allemagne.

Les Mines de Cuivre de la Hongrie font les plus abondantes de l'Euro-

pe, & c'efl une richeffe inmenfe reliée jufques à préfent inutile, par la

feule raifon que le Cuivre qu'on en a tiré, n'eft pas malléable, & cette qua-

lité du plus pur, du plus beau Cuivre, a été jugée un obftacle invincible à

l'exploitation riche & facile de ces Mines. " On ne conçoit pas comment un
confeil de Commerce éclairé a pu négliger la récherche des moyens d'adou-

cir ce Cuivre, de le rendre auffi malléable que celui de Suéde; (Se fi on a

donné quelques foins à cette récherche , comment on a pu manquer d'y réuf-

fir? Il n'y a point de Métail que la Chj-mie ne fâche adoucir, & rendre mal-

léable , & on réuffiroit à donner cette qualité au Cuivre de Hongrie , fi on en
remettoit le foin à un Maitre de l'Art. Cependant cette négligence fait per-

dre à l'Impératrice Reine plufieurs milions de revenu , & au Commerce l'a-

bondance d'une matière dont il fe fait une grande Confommation. La feule

Manufafture du cuivre jaune de Namur qui le tireroit par le port de Triefi:e ,

fi on le rendoit malléable, en produiroit tous les ans pour plus de fix Millions

dans le Commerce des Pays-Bas & de la Hollande.

Enfin la Navigation du Danube qui fe jette dans la Mer noire, ne four-
niroit elle pas mille moyens d'enrichir la Hongrie & les Etats Héréditaires de
la maifon d'Autriche en Allemagne, en leur ouvrant un grand Commerce
avec le Levant?

Hh 3 en A.
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CHAPITRE XVI.

De Ultalie.

L'Italie, le Berceau des Arts, a donné le premier exemple à l'Europe

d'un valle Commerce, de la Culture du Meurier, de l'éducation du

Ver a foye , des aprêts des foyes , & des Manufaftures les plus belles & les

plus récherchées. Si elle a perdu fa fupériorité dans les Arts qui s'occupent

des Manufaftures , elle conferve encore des titres refpeftables de fon ancien-

ne pofleffion. Gênes, Venifq, Naples, Lucques, Florence & Milan, ont

eu pendant long-tems les Manufaftures de foye les plus Florifîantes^

Les Damas de Gênes, les Velours de Gênes & de Venife, confervent

encore leur ancienne réputation: & ces Fabriques s'y foutiennent en effet à

un degré de fupériorité, auquel on prétend que Tours & Lion n'ont pu at-

teindre.

GÊNES fabrique des Damas, des Draps de foj-e, des Velours pleins &
façonnés, des Ras de foye, des Tabis (a), des Satins, des Tafietas, &;c.

C'ell aujourd'hui la Manufacture la plus riche de l'Italie.

L A Fabrique de Venife ne met guèrcs d'étoffes de foye dans le Commerce
étranger, que des Velours fonds de fatin à grandes Fleurs de toutes Cou-

leurs, tant de foye, qu'à fonds d'Or & d'Argent. Naples excelle encore

dans l'Etoffe qui porte fon nom. Les Fabriques étrangères ont réuffi non-

feulement à imiter parfaitement, mais auffi a faire tomber la Fabrique des

Gros de Naples; & les Manufactures de foj-e de Naples ne s'étendent point

aujourd'hui au-delà de la Confommation intérieure. Il en efl de même des

Manufactures de Lucques, de Florence & de Milan. Les Manufactures de

Lyon qui inondent tous les Ans l'Italie de leurs étoffes, furtout de leurs é-

toffes riches, offrent la preuve de la Décadence de celles d'Italie. C'eil

cependant à ces Manufactures aujourd'hui fi foibles, que f Italie doit l'abon-

dance de fon cru en foyes
, qui confervent toûjows le premier rang parmi

les

(a") Le Tabis efl un TnfTetas onde dont la Chaîne & la Trame, font plus fortes que ceW^

des Taffetas ordinaires. C'elt une efjiùce de moire légère.
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Ifes Soies connues; & l'excellence de fes Organcins efl due en partie a l'ait

des aprèts. C'eft l'Article le plus riche des produftions de l'Italie, & le plus

précieux qu'elle fournit au Commerce de l'Europe. L'Abondance de fes

huiles d'Olive eft auffi un grand objet de Commerce, c'eft avec ces produc-

tions & quelques fruits que l'Italie foutient les désavantages d'une grande

importation des Marchandiies des Indes, de l'Amérique, des Manufactures

d'Europe, de blé & de poilTons falcs. Ses Confommations intérelTent furtout

la Hollande , la France & l'Angleterre.

CHAPITRE XVII.

De la Suiffe.

LE Corps Helvétique prend peu d'intérêt aux révolutions du Commer-

ce. La fagefle de fa Légiflation conferve fa liberté , des Terres bien

€ultivces augmentent fans ceJTe fa Population , au point qu'un grand nombre

de Troupes au fervice de plufieurs PuilTances étrangères , toujours recrutées

à fes dépens, ne lui porte aucun préjudice. Son induftrie paj^e beaucoup

au-delà de ce que l'Etranger lui fournit, & fa Balance toujours avantageu-

fc ne cefle de l'enrichir. Les impofitions font légères; ni la Guerre, ni les

emprunts n'y ont point fait de la Finance , l'ennemi deftruéleur de l'Agri-

culture , des arts & de l'induftrie. Zuric & Berne produifent dans le Com-

merce de toute forte de Toiles, des Toiles de Coton imprimées, de petites

étoffes de Laine , qui foutiennent très bien la Concurrence des Manufaftu-

res des autres Nations, & des Mouffelines communes & au-defllis, qu'on

ne diftingue point de celles des Indes dans les mêmes qualités. L'induftrie

eft infiniment favorifée par la douceur de l'Adminiftration de ce Pays fage

& paifible , & par la liberté.

CHAPITRE XVIII.

Lu Nord.

ON comprend fous la dénomination du Commerce du Nord , la Navigation

aux villes Anféatiques , au Dannemarck , à la Norvège , à la Suéde , &
principalement le Commerce de la Ruffie , la plus importante & la plus riche

partie du Commerce du Nord.
Du



24.8 L E S I N T E R E T $

Lu DanncmarcL :
-

L'Industrie &; les Manufaftures introduites affés tard dans le Danne-.

marck, s'y font étendues & infiniment perfectionnées par les foins du plus

fage Gouvernement. La Confommation intérieure y a été tournée entière-

ment à leur avantage , & bientôt le travail indullrieux a fait d'allés grands pro-

grès pour fournir abondament à la Nation , tout ce qui appartient au vêtement

& à la parure. Quand l'induftrie d'une Nation s'efl élevée à ce point, elle efl

inceffament en état de produire fes ouvrages au dehors. La concurrence des

Retours de fa Compagnie des Indes , concurrence avantageufe à l'Europe , n'a

point ralenti les progrès de fes Manufactures les plus oécefiTaires & les plus uti-

les. Le Gouvernement deDanneraarck efl celui de l'Europe qui a le mieux fçu

concilier par la fagefle de fa Légiflation , les intérêts du Commerce avec ceux

de la Finance , les Danois n'ont à fe plaindre d'aucune loi deflruftive. Le
Dannemarck s'efl donné une balance avantageufe par les progrès de l'Agricul- àÉ^ J

ture & de finduHrie , par fes ventes de Grains , de Beufs , de Chevaux , d'Hui- ^'
'

les de Poiffon , de Salaifons , de Bois de Conflruftion & de partie des Rétours

de fa Compagnie des Indes, qui payent au-delà des Denrées des Nations du

Midi, dont il a befoin; & ces avantages recevront bien-tôt un grand accroifTe,

ment par le Commerce du Levant que le Roi a ouvert depuis peu à fes fujets
j

ce qui efl encore une augmentation de concurence avantageufe à l'Europe-

De Haviboiirg ^ de Dantzkk.

L A Commerce de Hambourg reffemble à celui d'Amfterdam. Cette Ville

n'efl qu'un entrepôt , qui perdra infiniment de fon Commerce , ainfi que la

Hollande , lorsque les autres puifl^ances du Nord, & celles du midi v^oudront,

à l'exemple du Dannemarck , fe donner un Commerce direél & toute la Na-

vigation qu'elles peuvent faire. Dantzick fera toujours le Magafin d'entrée

& de fortie de la Pologne. La Conftitution de cet grand Etat aflijre fon Com-
merce en entier intérieur & extérieur à cette République. Dantzick efl la

feule place qui aprovifionne la Pologne de tout ce qui lui maïaque de fruits,

de denrées & de Marchandifes , & qui produit au-dchors fes Grains, fa princi-

pale & presque fa feule richefl^e.

De la Suéde.

La Sueda paye aulTi fes Confommations des denrées & des Marchandifes

des Nations du Midi, par la vente d'une partie des Retours de fa Compagnie

des Indes , & par celle de fes Fers , de fes Bois de ConflruCtion , & de fes

Cuivres , qui font des Articles très riches , & très intcrefTaps dans le Com-

merce de l'Europe.
Dt
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De la RuJJîe.

Pierre le Grand a ouvert dans la Ruffie, de nouvelles fources de ri.

•chefles au Commerce de l'Europe. Sorr heureux Génie a presque tout

créé dans un vafte Empire, jusqu'à lui à peine connu, aujourd'hui l'un des

plus refpedables de la Terre , & tout s'y perfeélionne fous l'heureux Gou-

vernement de fon Auguftc Impératrice : elle a donné fes premiers foins à la

bafe du Commerce , à l'Agriculture , aux défrichemens & à la Population , la

fource infaillible de la puiffance & de la profpérité des Etats. Une Admi-

niftration dirigée fur de tels principes , annonce les plus grands progrès de

l'induftrie & du Commerce, & conféquament une grande abondance de Mar-

chandifes des plus précieufes & des plus néceilaires aux autres Nations de

l'Europe. Le Commerce des Pelleteries, des Cires & des Cuirs efl fufcep-

tible d'une plus grande étendue. Le fonds des Matériaux propres à la con-

ftruéèion & à l'entretien de la Marine efl inép«ifable , & fon abondance eft

bien néceflaire pour répondre aux accroiilemens continuels de la Marine
Européenne. L'Impératrice fçaura tourner par de fages réglemens, le Corn,

merce d'un Fonds fi riche entièrement à l'avantage de fes fujets, en con-
ciliant mieux les intérêts de la Finance avec ceux du Commerce, & en ne
favorifant le Commerce d'aucun Etranger, que relativement aux intérêts de
fon Empire. Elle ajoutera fans doute de nouvelles branches au Commerce.
Celle du Tabac feroit une fuite Naturelle de l'Agriculture & des défriche-

mens que Sa Majeflc fçait û bien encourager, A la fuite de ces encourage-

mens , il ne foudroit que procurer au Tabac un grand débouché au dehors,

pour en faire bientôt l'objet d'une branche de Commerce des plus riches de
la Ruffie: & il feroit vraifemblablement très facile à Sa Majefté d'en afllirer

un très grand débit, avant d'en encourager la culture, & pour l'encourager

avec fureté d'un grand fuccés. Ce feroit rendre encore un grand fervice au

Commerce- de la Ruflic, qae d'y abroger l'ufage du Contraft à Barack, c'ell-

à-dire l'ufage trop général d'acheter à fix mois, ou à un an de crédit, & de

vendre comptant, ou partie comptant, les Marchandifes ou la récolte fix

mois ou une année d'avance. Cet ufage eft entièrement au désavantage des

Vendeurs & Acheteurs nationaux, & à l'avantage des Négocians Etrangers

qui avancent leur Argent à de gros intérêts, furtout par le bas prix de leurs

Achats. C'eft par cet ufage que les Anglois ont féduit pendant long-tems

les Seigneurs de Ruflîe, & fe font enrichis à leurs dépens en leur faifant dé-

penfer leurs revenus presqu'une année entière d'avance.

L'Impér.aTruce de Ruffic eft trop éclairée fur les intérêts du Com-
Ime I. I i merce
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pour ne pas prendre la fage réfolution de traiter dans fes Ports tous

les Vaifleaux & tous les Négocians Etrangers , toutes les Nations Commer-

çantes avec une faveur égale , moyen fur de multiplier la demande de fes

Denrées & de fes Marchandifes , & d'y entretenir Tabondance de celles des

Nations Etrangères , dont ks Etats ont befoin ; de fe Procurer en un mot tous

les avantages de la Concurrence..

La Nation Angloife en poffeffion depuis près d'un fiècle d'approvifionncr

feule la Ruffie de toute forte d'étoffes de Laine , avoit fçu à la faveur d'un

Traité, fe donner tous les avantages de-la Concurrence, tant dans fes Ven-

tes ,
que dans fes Achats , fur toutes les autres Nations , même fur les Hol-

landois, à qui elle a pris plus de la moitié du Commerce qu'ils faifoient autre-

fois avec la Ruffie.,

L'Angleterre à toujours feu faire valoir à la Cour de St. Petersbourg

la prodigieufe étendue de fes Achats , & la Balance qui a été quelquefois por-

tée jufqu'a I200 Mil. Liv. Sterl. qu'elle payoit à la Ruffie. La Cour n'a pas

toujours fait attention , que l'Angleterre ne lui préfentoit dans les prétendus

avantages de cette Balance , qu'un prétexte pour fe faire traiter plus favora-

blement que toute autre Nation, & éloigner toute concurrence dans fes

Achats; que la Hollande qui avant rintrodu(5tion des Anglois, paj'oit à la

Ruffie une balance infiniment plus confidérable , auroit pu faire valoir le mê-

me prétexte pour éloigner les Anglois de ce Commerce. Il a toujours été de

l'intérêt de l'Angleterre de diminuer en Ruffie le Commerce des Hollandois

,

d'en éloigner la France, & de fe donner ainfi l'avantage de réexporter à la

France , à l'Efpagne & au Portugal , une grande partie de fes Achats faits

en Ruffie. Il ell évident qu'il eft de l'intérêt de la Ruffie , que les Nations

du midi viennent y achetter elles mêmes les Marchandifes dont elles ont be-

foin , au lieu de les recevoir des Anglois , & qu'elles y apportent les leurs.

La Ruffie vendra toujours tout au moins la même quantité de Marchandifes

,

& plus chèrement par l'Augmentation de la concurrence d'acheteurs, & fera

pourvue à meilleur marché par la même raifon , des maixhandifes étrangères.

L'Angleterre eft aujourd'hui celle des Nations Commerçantes qui

intérefle le moins le Commerce de la Ruffie; toutes {es ètofTes font deve-

nues plus chères que celles de toute autre Nation; elle a infiniment diminué

fes exportations du Nord pour l'approvilionncnt de fa Maiùne ; non feulement

elle le tirera bientôt en entier de les Colonies du Nord de l'Amérique, mais

elle entrera inceffament, furtout avec le fecours du Canada,, en concurrence

avec
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avec le Nord pour rapprovifionnement de tous les Matériaux & de toutes

•les Marchandifes néceflaires à la ConilrufHon & à l'entretien de la Marine

des autres Nations. C'eû une révolution fingulière dans cette branche du

Commerce de l'Europe
,
que l'Angleterre prépare depuis longtems par toute

forte d'encouragemens , qui a déjà fait de très grands progrès, & qui ne fau-

roit manquer d'en faire aujourd'hui de très rapides. On peut en juger par

l'offre qui fut faite à Charles II. & au Parlement ,
par les députés des Habi-

tans de la nouvelle Angleterre en 1662. Ils fuplioient par leur requête, le

Roi & le Parlement de ne point confentir à la reftitution de l'Acadie que

Louis XIV. demandoit: à cette condition ces députés offroient delà part de la

nouvelle Angleterre , de fournir à fes dépens dans Londres tous les mats des

Navires nécelfaires à la flote royale , & telle quantité de Bray & Goudron

que Sa Majefté ordonneroit ; de conftruire à fes frais deux Frégates de 60

pièces de Canon, & de les envoyer dans fix mois à SaMajefté (a).

Ces offres dans un tems oh les Colonies Angloifes du Nord de l'Améri-

que étoicnt encore dans leur berceau , annoncoient dans ces Colonies , un
grand fonds de richeffes Naturelles pour la conftruftion & l'entretien de la Ma-
rine ; & dans les Colons , une indullrie déjà prête à le mettre en valeur. La
Population & l'indurtrie de ces Colonies fe font infiniment accrues; leurs

productions étant a-peu-près toutes femblables à ceUes de l'Angleterre, elles

en font le Commerce en concurrence avec leur Métropole aux Colonies du
midi & dans plufieurs ports de l'Europe : les feules Villes de Bofton & de

Philadelphie ont plus de 1500 Vaiileaux appartenans aux Colons de la Pen-

filvanie & de la nouvelle Angleterre; ils conflruifcnt pour le compte des Né-
gocians d'Europe , & la conltruélion feule efl pour eux une branche de Com-
merce très riche.

La Nation Britannique a fouvent porte fon attention fur les avantages

de cette branche du Commerce de fes Colonies du Nord , & s'occupe Aftuel-

lement des moyens de lui donner toute l'étendue & toute la valeur dont
cette branche efl fufccptible en Europe , avec d'autant plus de foin que fa

Marine prodigicufoment accrue aujourd'hui , exige de plus grandes importa-

tions pour fon entretien; que la cherté de fes Manufaélures infiniment aug-

mentée par l'excès de fes impôts , demande un plus grand débouché chez fes

Confommateurs dépendans; & qu'enfin la traite des Matériaux pour la con-

ftruftion & l'entretien de la Marine , efl prefque la feule utilité que l'An-

gleterre

(a) Lct. & Mcuj. du Comte J'Eftiadcs, Lett. du 27 Fcvr. 1662.

Il Z
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gleterre peut retirer de ces Colonies , par leur état a6luel & la conftitution.

fondamentale de leur Gouvernement.

L'Industrie Angloife annonce alTés naturellement au Commerce dU'

Nord , une grande concurrence à combattre à l'égard de cette branche la plus

intéreffante & la plus riche de ce Commerce. Il leroit difBcile d'indiquer aux

puiiTances du Nord , des moyens de ralentir fes efforts , & d'arrêter fes progrès.

Il femble qu'elles ne peuvent prévenir les effets deftruétifs de cette concur-

rence, que par le bas prix, & en donnant dans leurs marchés, aux autres Na-

tions, le plus de faveur & de facilités qu'il ell poffible.

Les Colonies Angloifes du Nord de l'Amérique produifcnt dans une aulF

grande abondance
,
que le Nord de l'Europe , tout ce qui ell néceffaire pour

la conltru6lion & l'entretien de la Marine, & d'une auffi bonne Qualité; c'efl-

à-dire, la Poix, le Goudron, le Brai, les Matures, les Vergues, toute for-

te de Bois de conftruftion , le Fer & le Chanvre. L'Angleterre y introduifit

facilement autrefois la manière de préparer tous ces Matériaux , & avec le

fecours des encouragemcns , en tira bientôt une fi grande quantité qu'elle

fe vit en état d'en réexporter. Les fuccès trop confidérablcs & trop rapi-

des d'une première tentative engagèrent le Gouvernement à fupprimer les

encouragemcns qu'il avoit donnés à cette branche de Commerce , qui tomba

immédiatement: les mêmes Marchandifes du Nord reprirent alors l'avantage

du bas prix. On a renouvelle enfuitc les encouragemcns qui ont été con-

firmés par un afte du Parlement de 1751,

Le cherté du fret, & le défaut de chantiers & de Màgafins établis enA-
mérique, défaut qui occafionne des frais de demeitrage aux Vailïeaux pour at-

tendre leur charge , font les fculs désavantages
,

qui ont pu rétarder les pro-

grès de ce Commerce en Angleterre. H eft facile au Gouvernement de les

faire ceifer. 11 a bien des moyens de rendre le fret moins cher, & il lui fe.

roit facile d'établir des Chantiers & des Magafins , & de rendre le rétour des

Navires très prompt. Les Anglois ont d'ailleurs l'avantage d'Acheter ces

Marchandifes à un plus bas prix à l'Amérique, que dans le Nord, de faire

deux Voj-ages par année
, pendant qu'on n'en peut faire qu'un dans la Bal-

tique, à quoi il faut ajouter encore que les primes d'aifurance pour la Bal-

tique font ordinairement à 4 p^ & que celles de Colonies Angloifes au

Nord de l'Amérique ne font qu'à 2 pC.

Les Marchandifes néceiTaires à l'entretien de la Marine, font celles, du

Com-
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Commerce qui caufent le plus d'encombrement; leur tranfport exige par con-

fêquent de grands Navires : & comme l'importation dans les Colonies Angloi-

fes du Nord de l'Amérique n'efl pas confidérable , attendu la nature de leurs

produ6tions presque toutes femblables à celles d'Europe, les Anglois feroient

peut-être obligés d'envoyer leurs VailFeaux le plus fouvent à faux fret ou

fur leur Left , ce qui augmente nécelfairement le prix du fret des Marchan-

difes de retour, & confcquament leur valeur. Mais les mêmes VailTeaux,

deftinés au tranfport des Marchandifes nécelTaires à l'entretien de la Marine ,•

ne navigent-ils pas dans la Baltique avec le même désavantage ? S'il y a par

cette raifon, quelque diiTérence dans le prix du fret, elle doit-être trop légè-

re pour arrêter les progrés de cette branche de Commerce; & fi elle n'efl:

pas encore portée au degré d'étendue dont elle efl fufceptible , il faut fans

doute en attribuer la principale caufe à la dernière guerre, qui a du naturel-

lement fiifpendrc les foins que fe donnoic le Parlement pour l'élever, annon-

cés par fon afte de 1751.

Les potaiïes font encore un article très riche du Commerce du Nord y

& furtout de la Ruffie. L'Angleterre en tiroit autrefois tous les ans pour

plus de 120 mille liv. Sterl. On en fabrique beaucoup depuis quelques an-

nées dans la nouvelle Angleterre, & dans quelques autres Provinces du Nord
de l'Amérique ; d'où l'Angleterre pourra en tirer bientôt dequoi réexporter.

Les efforts que fait une nation Commerçante pour améliorer ou éten-

dre fon Commerce, annoncent aux autres la néccffité de prendre des pré-

cautions pour foutenir ou défendre le leur , ou fe donner des branches de

Commerce nouvelles. Le Tabac de Lukraine préfente l'objet d'une branche

à ajouter au Commerce de la Ruffie , que l'impératrice peut facilement ren-

dre fort riche, qui la dédommageroit de la perte de la confommation des

Marchandifes nécelTaires à l'enrrétien de la Marine, que l'Angleterre tire au-

jourd'hui de fes Colonies, & qui augmenteroit hcurculement en Europe
l'abondance d'une Denrée dont la confommation devenue inmenfe, femble

s'accroître encore tous les jours.

Le montant connu du public de l'Approvifionnement du Tabac des fer-

mes générales de France, eft d'environ fix mihons, dont les fermiers en payent

de quatre à cinq à l'Angleterre, & le refle à la Hollande (a). Il feroit, ou
il

(a) On peut croire que les fermiers généaux n'ont I.-iifTé connoîrre au public du montant de
leurs Achats , que ce qu'ils n'ont pu cacher

;
parce qu'il eut été trop facile de calculer fur le mon-

tant total de leurs Achats, les bénéfices exceffifs qu'ils ont toujours faits fur cette branche
de leur Bail.

li 3
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H devroit être au moins très facile à l'Impératrice , de Procurer cet approvî-

fionnement en entier à la Ruffie: & ce débouché affuré , en augmentant en-

fuite en proportion la Culture du Tabac de Lukraine par les encouragemens

que fa Majefté fçait fi bien donner à l'induilrie , la Ruffie ajouteroit en moins

de deux ans à la balance de Ion Commerce , un avantage permanent par an-

née d'environ fix milions. La Culture du Tabac eft l'une des moins difpén-

dieufes, des plus fures, & il faut la croire l'une des plus lucratives de l'Eu-

rope; puifqu'elle eil préférée à toute autre dans le Palatinat, dans h Flandre

& dans une partie de la Hollande , fur de très bonnes terres à. portée de la Na-

vigation, quoique tous ces Tabacs foient vendus à un prix bien inférieur à

celui des Colonies angloifes. La Ruffie pouvant livrer fes Tabacs à la Fran-

ce, à plus bas prix que .l'Angleterre & la Hollande, il feroit facile à l'Impéra-

trice d'engager la France à y porter fes achats en entier pour fon propre intérêt ;

& d'affurer même cet engagement par un traité refpeélivement avantageux.

Le Tabac de Lukraine, peu connu du Commerc jufqu'à préfent , méri-

te de l'être plus qu'aucun autre par la fupériorité de fa qualité. Ce Tabac

n'a point l'inconvénient des Tabacs de Souabe , du Palatinat , du Spirbac & de

Hollande , d'exiger pour acquérir de la qualité , un Magafmage plus long que

celui qu'on accorde aux Tabacs de la Virginie & du Mariland. On a déjà

fait divers eflais de ce Tabac dans une Manufaélure des Pays-Bas
, qui ont

réuffi au point de faire préférer ce Tabac à toute forte de Tabac Rappé des

meilleures Manufaélurcs de France & de Hollande. La France pourroit en

faire faire des eflais tant dans les Manufactures des fermes , que dans celles

des Négocians de Dunkerque, qui fans doute réuffiroient également bien, en

fupofant de la bonnefoi & du désintéreflament de la part des Manufacturiers.

O Jf peut aifcment croire que la France aimeroit mieux, indépendament du

bénéfice du meilleur marché , donner à la balance du Commerce de la Ruffie

tous les ans un avantage de quatre ou cinq milions , qu'à celle d'une Nation

\'oifine éternellement fa rivale. Son intérêt feroit encore infiniment augmen-

té , fi l'Impératrice oflroit à la France de traiter les Vailfeaux & les Négo-

cians François , comme ceux des autres Nations les plus favorifées dans iés

Etats , & d'admettre dans fes places de Commerce fur le même pied , des mai-

Ibns de Commerce de la Nation Françoife. Son Commerce pourroit alors

devenir direft avec la France , qui efl la Nation du Midi de l'Europe dont la

Ruffie confomme le plus de Denrées & de Marchandifes, & qui de fon côté

eft celle qui confomme la plus grande quantité des Marchandifes de la Ruffie.

Les deux Nations auroient une infinité de moyens de rendre leur Commerce
re-
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refpeftivement beaucoup plus avantageux qu'il ne l'a jamais été , furtbut fi

la France laiflbit à fes Négocians le foin d'approvifionner fa Marine , & la li-

berté de former à leur gré les Equipages de leurs VaiiTeaux , au lieu de don-

ner cet approvifionnement par des traités qui ont toujours rendu la conftruc-

tion des Vaifleaux du Roi plus chère de moitié qu'elle ne devoit être. Les

Négocians François envoiroient bientôt un grand nombre de VaiiTeaux dans

k Baltique , avec des Cargaifons auffi bien afîbrdes que celles des Hollandois

,

qui ne font pour la plus grande partie de leurs Cargaifons d entrée & de for-

tie, qu'une tierce main également nuifible aux deux autres Nations.

Pierre le grand, s'il eût vécu un peu plus longtems , auroit peut-être

exécuté & conduit à ia perfeélion un projet formé autre fois par Seleucus Roi

de Sirie ; il auroit joint la Mer Cafpienne au Pont-euxin. Il avoit déjà fiiit

tirer un Canal du Tanaïs au Wolga. Il devoit par le moyen d'un autre Canal

qui communiqueroit de ce dernier fleuve à la Newa, établir un Commerce di-

reft & facile entre les pays à portée de ces Mers , & Saint Petersbourg.

Ce fut peut-être ce projet qui fit naiti-e en Angleterre , quelques années
après le décès de Pierre le grand , l'idée de l'établiflement d'un Comptoir ,

que les Anglois formèrent fur les côtes méridionales de la Mer Cafpienne , où
ils raflembloient les plus précieufes Marchandifes que l'Europe ne tire du Le-
vant que par la méditerranée , principalement les Soies de Perfe , qu'ils fe-

foient pafTer enfuite à Aftracan, & de là jufques au Lac de Wormitz par le

Wolga & le Don à la faveur d'un traité de Tranftt, que l'Angleterre avoit ob-
tenu de la Cour de Ruffie. Cette entreprife , l'une des plus hardies & des

mieux combinées que le Génie du Commerce ait formée de nos jours , au-

roit eu peut-être les plus grands fuccés entre les mains d'habiles Négocians fu-

jets de la RufGe. Il n'étoit pas naturel que la Cour de Ruffie accorda pendant
longtems toute la proteftion néceflfaire pour foutenir un établiflement de
cette nature, pour donner à des Etrangers toutes les richelTes d'une branche
de Commerce qui appartient à fcs fujets: & cette branche doit-être riche»

puifqu'elle avoit excité l'attention de la Nation la plus habile , & l'avoit en-

gagée à furmonter des obftacles infinis pour l'acquérir. Peut-être l'auroient-

ils confervce plus longtems , fi les troubles qui ont bouleverfé la perfe pendant
tant d'années , ne l'avoicnt trop appauvrie alors.

Ces deux projets d'établifiement d'un Commerce direft avec la perfe, qui
donneroit à la Ruffie de la première main les précieufes Marchandifes dont
la perfe ne peut fe défaire que par le canal plus long & plus difpendieux des

Ca-
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Caravanes de Smirne, mériteroient bien que l'Impératrice en fît examiner les

avantages & les désavantages , Se s'afllira des moj-ens de donner à l'un des

deux un fuccés infaillible. L'épreuve déjà faite par les anglois doit donner

de grandes lumières ; & une proteftion plus grande & plus éclairée ne fçau-

roit manquer de rendre folide un établifferaent qui ajouteroit de grandes ri-

cheffes au Commerce de la RufEe , & donneroit encore des moyens d'y exciter

& d'y encourager l'indultrie.

L'Expérience &la même protection pourroient y accroître encore le

Commerce de la Chine , celui des Pelleteries & de la Cire , trois branches

infiniment précieufes ; l'Art d'exploiter les Mines , celui de la Navigation qui

cil encore trop éloigné de l'Art de naviger des autres Nations maritimes

,

l'Art infiniment plus intérreflant pour l'Etat & pour l'humanité , de conferver

la fanté du peuple , de conierv^er furtout un prodigieux nombre d'Enfans en

modérant par la fagelTe des loix les bains excefîîfs aux quels on les livre dés

1 mv naifTance. L'Inftruftion publique établie fur de bons principes , & per-

feftionnée par une direftion fage & éclairée , multiplieroit en même tems à

l'infini les fujets utiles à l'Etat dans tous les genres. La Population devien-

droit de jour en jour plus nombreufe , l'Etat plus riche & plus puifTant. L'Ac-

cadémie des fciences devroit avoir la plus grande part aux progrès de ces

avantages. La RufEe doit les attendre furtout du Règne d'une Impératrice qui

a déjà donné des preuves à l'Europe qu'elle connoit bien les vrais principes

d'un bon Gouvernement, qui aime les Arts & l'induftrie , & qui a toujours

aimé «Se cultivé les fciences avec un fuccés qui n'a peut-être point d'exemple.

L'Art de guérir les maladies s'efl infiniment perfeélionné de nos jours;

c'eft furtout la Chirurgie qui a fait les plus grands progrès ; & c'eil à l'émula-

tion qui règne à Paris depuis un grand nombre d'années, que ces progrès font

dûs. C'Efl dans cette Capitale qu'un grand nombre de Maîtres enfeignent &
pratiquent en même tems avec des lumières bien fupérieures à celles qu'on a

acquifes partout ailleurs dans cet Art. Ce feroit une inflitution digne d'une

fi grande PrincefTe , que celle d'une Ecole de Chirurgie à Paris à l'inllai- de

l'Ecole de Peinture que le Roi de France entretient à Rome. Un certain

nombre de jeunes gens qui fe fuccedcroient , élevés dans les excellentes Eco-
les de Chirurgie de Paris, formeroient bien-tôt en Rufïïe un Corps de Chi-

rurgiens habiles , & l'un des établilTemens des plus utiles à l'Etat & des plus

chers à l'humanité. Indépendament de ce que les Hommes font l'objet & les

Agcns du Commerce, & de ce que la Population en elt la première bafe, &
en même tems la bafe de la puillance des Etats ; ccqui rend précieufe toute

in-
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inftitution qui tend à fon accroiffement ou à fa confervation ; les établifTe-

mcns qui tiennent de fi près au bonheur de l'humanité , font les plus beaux

Monumens que les Souverains puifTent lailTer à la poftérité.

C H A P I T R E XIX.

Des Coies de Barbarie.

CES Côtes pourroient être couvertes de villes floriiTantcs par la Popula-

tion & l'indultrie ; elles pourroient préfenter au Coramrrce de l'Europe

iine grande abondance de produflions précieufes , & un débouché très éten-

du de nos Manufa6lures ; fi les habitans de ces Côtes connoilToient d'autre

profcffion que celle d'infeller les Mers de leurs Pirateries. Cette étendue

inmenfe de pays qui cfl d'une extrême Fertilité , pourroit être de la plus gran-

de utilité aux Nations induftricufes & Commerçantes ; & ce pays ne leur ell

que nuifible.

Aucune Nation ne peut s'arroger l'Empire de la Mer : la liberté de la

navigation efl établie , ainfique celle du Commerce , fur la loi naturelle. On
ne fçauroit mettre trop fouvent fous les yeux de toutes les Nations ces vé-

rités fmiples , qui font le premier & le principal fondement de leur repos & de

leur profpèrite. Le Commerce efl un bien commun à toutes les Nations ;

c'efl un trêfor qui appartient par indivis à toutes les puiiTances qui confli-

tucnt le Corps politique de l'Europe. Le Commerce efl un Champ ouvert

à tous les Peuples qui font en état de le cultiver, foit par leurs fiicultés natu-

relles, foit par leur induflrie & leur économie. Une Nation qui entreprend

d'ufurper ce Domine , d'en exclure une autre Nation , d'y commettre des

violences, ou de s'en attribuer l'Empire, fo déclare donc l'ennemie de toutes

les autres Nations. Ce n'efl point là une prétention de droits fingulicrs &
ifolés qui n'intérelfent que les parties qui les conteflent; le fujet d'une que-

relle particulière entre deux ou trois Puilfances, qui ne peut toucher à l'inté-

rêt général de l'Europe : c'efl un attentat fur lo Domaine public , fur le bien

commun à toutes les Nations , à toutes les Puiflances , le plus précieux &
qu'il cfl le plus important de conferver dans fon intégrité

, pour le bonheur de

tous les Peuples & la profpérité de tous les Etats.

Tome I. K k Tou-
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Toutes les Nations de l'Europe reconnoiiTent cette loi , la réclament,

& cependant laiflent impunie une Nation foible , une Nation qui ne fçauroit

impofer des loix à aucune autre , mais qui a la force , ou plutôt la criminelle

induflric des Voleurs des grands chemins, qui Texerce fur les Mers , & ne

connoit d'autre richefle que la Piraterie; une Nation qui navige, mais qui ne

i>et de VaiiTeaux en Mer que pour ravager des Côtes d'autres Nations, fai-

re des Efclaves, & enlever à terre ainfi qu'à la Mer, tout ce qu'elle trouve

fans défenfe. Les droits facrès de l'humanité ne réprochcnt-ils pas aux gran-

des Puiffances Maritimes , leurs traités qui les mettent à couvert des briganda-

ges des Pirates de la Côte de Barbarie , qu'il leur ctoit fi facile de détruire par

la force ? Les Anglois , les Hollandois , devroient-ils laifTer croire au publie

qu'ils ont préféré des traités qui leur alTurent les avantages de la concurren-

ce dans la navigation de la méditeranée , fur les Nations foibles ? les Sué-

dois & les Danois devroient-ils confidérer la Côte de Barbarie comme un dé-

bouché légitime de leurs Marchandifes propres à la conftruélion & à l'entre-

tien de la Marine ? ces Nations devroient-elles refufer de réunir leurs forces à

celles des autres Nations pour défendre la liberté publique , & pour repri-

mer le brigandage d'une Nation qui ne connoit de richefles que celles que lui

procurent fes attentats continuels fur la liberté des autres Nations de l'Euro-

pe, & fur l'humanité ? Eft ce la Nation Angloife, ell ce la Gard'mm des liber-

tés générales de l'Europe & la Patrone du geure humani (a) , qui fe refufe à une

réunion fi julle & fi néceflaire , qui reçoit ces Pirates dans fes Ports , & qui

acheté leurs Prifes? On condamne fans doute en Angleterre, comme chez

toutes les autres Nations policées , au dernier fuplice ceux qui donnent ro-

traite aux Voleurs des grands chemins , ou aux effets qu'ils ont volés. La mê-

me aflion peut-elle être innocente , parcequ'elle eft le fait de la Nation en-

tière? & ce que ce fait a d'odieux, peut-il être mis a couvert par désintérêts

politiques ?

Nous plaidons ici la caufe de l'humanité, & nous ofons préfenter fes

droits à la Nation de l'Europe qui fe pique le plus de les connoître, de fça-

roir les refpecter & les protéger. Nous ofons lui répréfenter qu'il eft éga-

lement de fon devoir , defon honneur, & nous allons plus loin encore, de

fon intérêt , d'employer fes forces à la deftruélion des Pirateries des Barba-

refques. On ne fçauroit croire que les Anglois penfent comme ce Seigneur

qui diibit dans la Chambre haute durant la dernière guerre „ qu'une Nation

y, ne fçauroit perdre fon honneur, parceque abfolument parlant elle n'en a

„ point i

(e) Ceft ainfi que les Ecrivains politiques Anglois appellent leur Nation.
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,j point; que le préjugé que l'on appelle de ce nom, ne regarde que- les pcir-

„ ticuliers ; & que pourvu qu'on procure au Peuple un grand Commerce &
„ une induflrie qui l'enrichiffe , on ell fur de fon approbation (a). " Mais

s'il efJ; vrai , comme l'afllire le Politique Anglois M. Jean Brown , que l'E-

iprit Commerçant du Miniilére Anglois a pris pour dévife cette maxime :

l'intcrct de la Nation cjlfon véritable honneur: le Miniflère Anglois devroit voir

l'intérêc de la Nation , & un très gi-and intérêt , dans rabfolue& entière deftruc-

tion des Pirateries des Nations Barbarefques. Ces Nations forcées de renon-

cer pour toujours à cette induflrie criminelle, feroient obligées de s'addon-

ner à la Culture des terres , de chercher les richeffcs , les commodités de la

vie &de quoi fatisfairc leur luxe, par des voyes plus douces & plus conformes

à la loi naturelle : un Commerce paifible & légitime fubflitueroit bien-tôt chez

les habitans de toute cette vafle étendue de Côtes , des mœurs douces à leur

humeur féroce & à leur inclination pour le vol & le brigandage. Ces Peuples

devicndroient eux mêmes plus heureux ; leurs terres naturellement fertiles

donneroient une grande abondance de produirions ; la Culture & la Popula-

tion s'y accroitroient infiniment , & le Commerce y deviendi-oit riche. Ce
feroit U\ l'effet infaillible qui réfulteroit d'une réunion férieulc & de bonne-

foi de l'Angleterre & de la Hollande avec les autres puifTances Maritimes, pour
réprimer & détruire pour toujours les Pirateries des Nations Barbarefques :

& ce font préciiément les deux Nations de l'Europe qui femblent les favori-

fer le plus , ou croire qu'il eft de leur intérêt que cet odieux brigandage fe

perpétue ,
qui profitteroient le plus de cette heureufe révolution.

On peut aifément s'en convaincre, fi on veut donner une légère atten-

tion à la fituation acluelle du Commerce de 1? Hollande & de l'Angleterre.

La Hollande a infiniment perdu de fon Commerce , & fes pertes augmentent

tous les jours par la concurrence des autres Nations , tant dans les Indes ,

qu'en Europe. Sa grande Pêche même éprouve une grande diminution , &
la Hollande doit en attendre encore une plus grande des progrès de la même
Pêche en France & en Angleterre. Rien ne feroit donc plus heureux pour
la Hollande, que rétablifTemcnt d'un grand Commerce chez les Nations Bar-

barefques , où elle pourroit s'indemnifer des pertes que la grande concurren-
ce des Nations commerçantes de l'Europe lui fait éprouver.

L'Angleterre a elle-même préparé la ruine de toutes fes Manufactu-
res , en multipliant à l'excées les fignes des valeurs & les taxes fur toutes les

choies

(«) Débats en Parlement d'Angleterre.

Kk 2
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chofes nécefTaires à la vie, qui ont infiniment enchéri la main-d'œuvre, & don*

né à fes Manufaftures une valeur faftice , qui les met dans l'impoilibilité da

foutcnir dans les marchés de l'Europe, la concurrence des IManufaftures des

autres Nations. L'induftrie Européenne s'eft d'ailleurs infiniment accrue &
s'accroit tous les jours. Il ell: certain que cette branche du Commerce de

l'Angleterre efl beaucoup diminuée en Europe ,
qu'elle doit la perdre entiè-

rement; que la confommation intérieure ne fuffit pas pour foutcnir l'induftrie

d'une Nation; que pour être floriiîànte elle a befoin d'une confommation

-étrangère. L'Angleterre pourroit-elle remplacer plus heureufement la con-

fommation qu'elle perd en Europe ,
que par celle qu'elle pourroit acquérir &

étendre infiniment aux Côtes de Barbarie ? Ainfi cette Nation qui a montré

tant de goût pour les conquêtes de Commerce , & qui en a tant fait à de hauts

prix , en fairoit une très précieufe à bon marché , en fe réurriffant avec les

autres puillances maritimes, pour détruire les Pirateries Barbarefques ; & fi elle

vouloit examiner avec impartialité & fans prévention, les avantages qu'elle re-

tireroit pour fon Commerce & pour fon induftrie , de la réunion qu'on lui a

demandée, elle trouveroit fes intérêts politiques heureufement d'accord avea

les intérêts de toute l'Europe en général , & avec les. droits de l'humanité.

CHAPITRE XX.

Lu crédit Fublic.

'"^ OUT le monde fçait aujourd'hui que le grand Art du crédit, efl de fârc

Ji. peu d'engageraens , & de les acquiter exaftemcnt; & que tous les fiftê-

mes imaginables n'équivaudront jamais à cette maxime. Mais à quoi fervi-

roit-elle cette maxime fi fouvent répétée , chez une Nation qui feroit fur îé

point de fuccomber fous le poids des engagemens qu'une mauvaifo Admini-

ftration ou des circonftances malheureufes lui auroicnt fait contrafler ?

On expliqueroit envain chez cette Nation , la manière d'acquérir du crédit &
de le conferver. Il faudroit lui préfenter les moyens de diminuer le poids

dont elle fc trouveroit accablée ; il faudroit trouver dans l'étendue de fes ref-

fources, dans fon propre fonds & dans fon Adminiftration , les moyens de la

libérer fans achever de l'appauvrir; de rélever un crédit perdu ou altéré ; ou

plutôt de fonrrer un nouveau crédit: ce qui eft bien plus difîcile que de don-

ner naifiTance au crédit, & de conferver cnfuite un crédit formé ,
qui eft le

cas de l'application de la maxime triviale , contraclez ^eu cTengagemens , 3 ac-

niiitez les exactement.

On
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On diftingue les revenus d'un Etat en deux parties; le revenu général de

h Nation ,
qui comprend le produit général des terres , du Commerce inté-

rieur & extérieur , & de l'induftrie ; les revenues publics font une partie du

revenu général & de la dépenfe générale.

La connoiflance de ces deux fortes de revenus, même fans atteindre h

une.éxaéle pfécifibn de calcul , très difficile, & qui n'eft pas nécelfaire ici

,

eft le principe d'où il faut partir pour former la vraie bafe du crédit d'une

Nation ,
pour affigner le degré au quel on peut leléver, & les limites au-delà

des quelles on ne peut faire ufage du crédit public , fans détruire la Popula-

tion, l'Agriculture, les Arts, l'induftrie & le Commerce, fans appauvrir la

Nation ; en un mot fans déshonorer l'Etat , & fans l'expofer à une révolu-

tion funefte.

O N pourroit demai:der ici d'après ce principe inconteftable , s'il eft naturel

qu'une Nation qui n'a que fept milions d'habitans , dont le revenu général à

44,000,000 Liv. fterl. en 1698 (a), ne peut-être eftimé aujourd'hui qu'en-

viron 65,000,000, en le fuppofant augmenté d'un tiers; dont les reve-

nus publics dans une jufte proportion ne devroient être que de 4 ou 5 mihons,

& forcés, ne peuvent être portés au-delà de 8 milions; qui h plus décent

quarante milions Sterl. de dettes ; figure cependant beaucoup plus aftuellement

en Europe, que la Nation rivale, qui a exaftement près des deux tiers d'iiabi-

tans , de revenu général & de revenus publics de plus , & un territoire des

deux tiers plus étendu, un crû plus confidérablc , plus varié, plus riche , &
à pc«» près la même fomrae de dettes ?

Pourquoi la France ne conferve-t-clle pas une fupériorité dans la balan-

ce du pouvoir , proportionnée à cette fupériorité de Population , de revenu
général & de revenus pubhcs ? On ne peut s'empêcher de croire que l'Angle-

terre donneroit aiféraent des loix à toute l'Europe, fi fon fonds étoit égal à

celui de fa rivale. •

Ce fonds refpedif devroit être chez l'une & l'autre Nation, la mefure du
pouvoir. Ce fonds étant la première bafe du crédit, celui de la France ré-

duit à un ufage modéré , auroit été fans doute fupérieur en proportion à ce-

lui de l'Angleterre. Ce n'eft que par un ufage exceflîf de fon crédit
,

que

- .:';. l'An-
(a) C'cfl l'eftimation qui en fut faite alors par Davenant, employé dans l'Adminiflration

des t mances
,
conùdéi-é en Angleterre , comme un excellent citoyen , & l'homme de fon tems

lès mieux inarmt des matières Politiques.

Kk 3
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TAnglctcn-c a foutenu la concurrence de la France , & parceque dans le mt-

me tems la France n'a point allés ménagé le fien. L'Angleterre n'a pu fe

foutenir qu'en continuant de faire une ufage exceffif de fon crédit , & pour

que ce fecours ruineux ait pu lui fuffirc , il a fallu qu'en même tems la Fran-

ce ait négligé également fon crédit , & l'ufage de fes relTources naturelles.

Un meilleur ordre, un esprit d'économie dans la perception & l'emploi des

revenus publics, fournira bientôt à la France de quoi faire face à toutes les

dépenfes& acquitter les dettes publiques : la France a mille reffources dans l'Ad-

miniflration de les Finances, & une fage économie iliffic pour l'enrichir. L'An,

gleterre n'a point cet avantage: l'excès de fon crédit ablbrbe aujourd'hui

là puifTance naturelle ; elle- n'a, pour ainfi dire, à préfent qu'une puilTance

empruntée , foutenue au-dehors uniquement par l'art de l'Adminiftration in-

térieure , & par la fcience du Gouvernement. On ne fçauroit trop admirer

les reflburces de cette Adminiflration , fi l'on jette un coup d'œil réfléchi fur

la hardieffe avec laquelle elle a fçu emprunter l'argent de l'Europe pour la

foumettrc à la domination Britannique : on devroit voir avec moins d'éton-

neraent dans i'Hifloire , les Romains étendre par la force des Armes leur Em-
pire fur toute la Terre connue.

La: France pourroit par fon propre fonds , par fes propres forces & fes

reflburces naturelles , malgré fes dettes &. l'altération qu'à reçu fon crédit

,

balancer au moins ce pouvoir emprunté, cette puillànce artificielle de l'An-

gleterre. Il y à des hommes en Angleterre , qui y fouticnnent depuis long-

tems ce Palais d'Armide, avec une intelligence, une vigueur & un fuccès,

dont l'Hiltoire d'aucune Nation ne fournit d'exemple , & que n'auroient ja-

mais pu concevoir tous ces grands politiques Aiiglois, qui ont annoncé mille

fois le bouleverfcment , la ruine entière de la Grande Bretagne, lorsque

les dettes publiques fcroicnt portées jusqu'à 80 milions de Livres Sterlings.

La France n'a-t-elle pas dans fon fein des hommes capables d'élever & de

foutenir un édilice plus naturel , un édifice uniquement fondé fur la richefi:e

du fonds national?

C'est au Roi Guillaume, fuivant un Manufcrit fait il y a plufieurs an-

;:ées en Angleterre, contenant l'Hiftoire du crédit & des fonds publics de

cette Nation, que l'Angleterre, doit la naillance & les premiers progrès de

fon crédit. Ce Roi fut l'Auteur du premier emprunt , & doit-être régardé

comme le fondateur de cette puiiîluîce artificielle, qui détruira peut-être un

jour la puifiànce naturelle, dont la Nation jornlFoit avant fon régne. Le pre-

mier
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mier emprunt fut de 500,000, Liv. Sterl. & ne trouva de fouscrivans parmi

ks Anglois, que ceux qui y furent engagés par la crainte d'être réputés

vial aJfeCtiùnnts ) & qui mirent immédiatement fur la place les récépifTés, qu'on

négocia jusqu'à 53 pour 100 de perte, quoique le taux de l'intérêt fut à 8

pour 100, tant il y avoit peu de conficnce & peu d'idée du crédit public.

Les réfugiés François qai avoient paflé en Angleterre avec de grandes fem-

mes, enlevèrent bientôt fur la place tous les récépilTés, féduits tant par

leur attachement pour le Roi Guillaume , dans la fortune du quel ils cro-

yoient voir la leur; que par le bénéfice que leur donnoit ce" emploi de

leur argent en doublant leur capital à 8 pour 100 d'intérêts. Bientôt après

l'exaftitude du payement des intérêts fit ouvrir les yeux aux Anglois : un

nouvel emprunt fut ouvert, rempli au pair, & gagna inmédiatcment 2 & 3

pour 100 fur la place. On n'impofa alors pour fournir aux dépenfes extraor-

dinaires, que les intérêts des fommes empruntées; par là les dépenfes de la

guerre ne préfentoient rien d'onéreux au peuple ; en même tems cette dou-

ceur momentanée faifoit l'éloge du crédit, en multiplioit les partifans à l'in-

fini, & jettoit de loin les fondemens de celui qui efl à préfent la bafe de

toute la puifTance aftuelle de la Nation. Il eft fingulier que ce foit des Fran-

çois qui ont donné au crédit de l'Angleterre , fa première confiftance.

Avant cette époque l'Angleterre ne devoit rien, le Parlement faifoit

lever par la voye des impôts, l'argent néceffaire pour toutes les dépenfes de

l'année. Quand les impôts excédoient les dépenfes, le furplus fervoit pour

payer partie des dépenfes de l'année fuivante ; fi au contraire les impôts n'a-

voient pas fuffi , foit par des nonvaleurs, foit autrement , le Parlement y re,

raédioit fans faute l'année d'après; enforte que 1 Etat n'étoit jamais endetté

que pendant quelques mois. Le Parlement d'Angleterre n'a rien de mieux
â faire aujourd'hui pour alTurer le bonheur, & peut-être le falut de la Na-
tion, que de revenir fur fes pas, & de rétablir dans fon Adminiflration , cette

ancienne méthode de pour\'oir à toutes les charges de l'Etat ; ce qui dans la fi-

tuation préfente de la Grande Bretagne, paroit être l'opération la plus dificilc

qu'aucun Gouvernement ait jamais faite.

Cette opération efl: abfoluœent nécefl!aire pour foutenir l'induftrie, in.

dépendament de tout autre intérêt : ou il faut que l'Angleterre rénonce à

tout Commerce des produftions de fon induftric dans les Marchés de l'Eu-

rope. Les éloges qu'on donne à ce crédit, fondés fur l'étendue inm.enfe &
fur l'aftivité infinie qu'on a fçu donner à la circulation , par la forme feule des
emprunts , efpèce de Magie qui n'a jamais eu d'exemple chez aucune nation

,

CCS
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ces éloges ne peuvent diflîper le vice dellmfteur de l'indiiflrie , dont cette

circulation même efl le fiège. Cette abondance exceffive de fignes, égaux

par l'enchantenent du crédit , à l'or & à l'argent , avilit les fignes répréfen-

t?.tifs,& enchérit les valeurs; Car tout fe porte au marché,& quand la main

d'œuvre y trouve une grande abondance de fignes, elle encliérit néceflai.

rement, & cette cherté enchérit toute Fabrication. Cette cherté efc encore

accrue par les droits fur les confommations : & dans le fait les produélions

de l'induftrie Angloife font plus chères , que celles des autres Nations. L'An-

gleterre ne peut donc foutenii- fon induftrie que par fes confommateurs dé.

pendans. C'cft là un eifet de ce crédit tant vanté
, qui ne peut être détruit

.que par l'amortifferacnt des dettes.

La France a connu bien plutôt que l'Angleterre, la voye des emprunts

pour fecourir l'Etat, & l'abus de l'ufage du crédit public. M. de Sully trou-

va l'Etat chargé de cent dix railions de dettes, fomme d'autant plus exorbi-

t:;inte que les revenus de l'Etat n'étoient alors que de vingt quatre milions.

Ce Miniitre donna fes premiers foins à la libération de l'Etat, & à la fuppref-

fion des impôts extraordinaires. Cétoit en liquidant les revenus pubUcs, & en

diminuant les impofitions , qu'il enrichiflbit fan Maitre & fes Peuples ; métho-

de qui à toujours produit en France ce double avantage. Il parvint en peu

d'années à porter les revenus publics â trente cinq milions, & à rendre à

l'Etat fa force & fa fplandeur. Ce Aliniftre, félon fon propre témoignage,

ne faifoit que fuivre les vues élevées & les fentimens tendj.es d'Henri IV.

„ mon ami , lui difoit ce Monarque pendant une maladie qu'il eut à Mon-

„ ccaux, je n'apréhende nullement la mort; vous le fcavez mieux que per-

„ fonne , vous qui m'avez vu en tant de périls, dont il m'écoit fi facile de

,, m'cxempter: mais je ne nierai pas que je n'aie regret de fortir delà Vie,

„ fans élever ce Royaume à la fplandeur que je m'étois propofée, & avoir

, témoigné à mes peuples que je les aime, comme s'ils étoient mes enfans,

„ en les déchargeant d'une partie des impôts , & en les gouvernant avec

„ douceur" (a).

M. Colbert trouva auQi l'Etat furdiargé de dettes; il fuivit les mêmes

principes que M. de Sully, & parvint en dix années à
;

liquider les revenus

publics- En 167 1. l'Etat ne devoit plus que fcpt milions trois cens mille

livres de l'entes fur la Ville , & les forces de l'Etat étoient augmentées à pro-

portion. On le força en lO-z. à ouvrir un emprunt fur l'Hôtel de Ville.

On

( (7 ) Mem, de Su'.Iy.



DES NATIONS DE L'EUROPE. 26)

On fçait les reproches que ce Miniftre en fit au Premier Préfident du Parle-

ment, qui avoit donné ce confeil au Roi: il lui dit qu'il repondroit devant

Dieu, du préjudice que ce confeil cauferoit à l'Etat, & du mal qu'il fairoit

aux peuples. Ce Miniftre prévoyoit alors tous les inconvéniens qui dé-

voient naître de l'ufage du crédit public , & régardoit les emprunts , comme

une reflburce à la longue plus onéreufe aux Peuples , que l'augmentation des

impôts. Il fuivoit la maxime du Parlement d'Angleterre , qui étoit d'impo-

fer chaque année fur les Peuples , des fommes proportionnées aux dépenfes

de l'Etat, & de s'occuper eflentiellement à augmenter chez les Peuples, les

fources des revenus publics , comme le feul moyen de les accroître. M. Col-

bert les augmenta-en effet ces fources, en faifant renaître l'induftrie, & en di-

. minuant quelques impôts.

Les SuccefTeurs de M. Colbert abuférent du crédit public, dont il fut lô

fondateur malgré lui. Le fiftême de Law, qui porta au crédit public un coup

dont il refte encore de traces fenfibles , fur tout chez l'Etranger , eût peut-

ûtre fait plus de bien que de mal à la France , fi le discrédit eut été porté

au point de la forcer de fermer pour toujours la Caiffe des emprunts. Une
Adminiflration plus tranquile releva ce crédit , & une Caifle d'amortiffement

établie après la guerre terminée par le dernier traité d'Aix-la-chapelle , fit

Négocier les effets royaux avec bénéfice : les événemens qui ont fuccédé à

ces avantages font allez connus.

Dans la néceflîté de faire des emprunts , la maxime d'en aflîgner le rem-

bourfement par la même loi, efi: la précaution la plus fage qu'il ibit poffible

de prendre pour prévenir les inconvéniens des dettes, & la plus forte Barriè-

re à oppoler à l'abus du crédit. Mais lorsque la néceffité a fait porter ces em-

prunts au point que le revenu général de la Nation ne peut fournir au tréfor

public les fonds néceffaires aux rembourferaens affignés , ni même au paye-

ment exaft des intérêts; il ne refte, dans l'ordre aéluel des Finances, aucuns

moyens de foutenir le crédit public, il tombe néceflaireraent; & les Finances

mifes dans cette fituation, la peite du crédit eft un mal, auquel on ne fçau-

roit apporter un remède trop prompt. Le défaut de crédit force alors le Gou-
vernement à chercher dans de nouveaux Subfides, ou dans l'augmentation

des impôts, les fecours que le crédit ne peut plus fournir, & que lesbefoins

de l'Etat exigent cependant impérieufement. Les nouveaux Subfides , l'aug-

mentation des impôts
, portés au-delà d'une jufte proportion , tàriifcnt rapi-

dement la fource même des revenus publics , & la Nation ne celfe de s'ap-

pauvrir.

Tome I. L 1 L'Agio-
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L'Agiotage des fonds publics eil un des grands moyens qui en fou-

tient le crédit en Angleterre ; le cours que l'agio leur donne fur la place

,

en fixe le prix fur les places Etrangères.

Le crédit de l'Angleterre trouve un fécond appui dans les tréfors desHol-

landois ,
qu'elle a fçu presque s'approprier : & il cil bien fîngulier que la Hol-

lande ait eu la Confiance de lui prêter tous les ans pendant longtems des fom-

mes inmenfes, fans s'apercevoir que les Anglois fe fcrvoient de fon argent

pour détruire fa puilTance relative en élevant la leur. L'agiotage qui fc fait

à Amilcrdam des Annuités^, fortifie encore infiniment le crédit de l'Angleterre.

Indépendament du Commerce qui s'en fait à terme k Amllerdam, les Anglois

Hypothèquent fouvent des Annuités aux Hollandois, qui fur cette fureté leur

avancent de grandes fommes , & foutienncnt encore par leurs remifes, le cré-

dit des Agioteurs de Londres, & conféquament celui des Annuités («)•

L E crédit de l'Angleterre eft encore fondé chez les Etrangers , même err

France, fur l'opinion établie que fa dette efl une dette Nationale, c'eft-à^

dire , une dette contraélée par la Nation même. Les Etrangers croyant avoir

pour débiteur la Nation entière , ne craignent aucune réduction forcée de la

part du Souverain , ou de fon Minillre ; & cette idée a de tous tems féduit

beaucoup de préteurs.

Le crédit de la France a manqué jusqu'à ce jour, de cette folidité appa-

rente : la conftitution de fon Gouvernement ne lui a pas permis de donner

le même avantage à fon crédit ; mais la France pourroit fans donner atteinte

à la conftitution de fon Gouvernement , former un Etabliffement qui fup-

plèeroit au défaut de cette Obligation Nationale , qui n'efl qu'une fimple

forme, & préfenter au public une folidité plus réelle: car une Nation n'efl

pas plus fufceptible de contrainte , qu'un Souverain.

On ne doit pas envifager le crédit d'un Etat feulement comme une ref-

fource dans un tems orageux, dans un moment de crife; comme un moj^en

fur d'emprunter facilement de grandes fommes pour répondre fims peine à de
grands béfoins, pour fecourir l'Etat fans furcharger les Peuples d'impofitions

nouvelles. Ne voir le crédit, que de ce feul côté , c'eft en ignorer les vrais

avantages : les impoCtions
,
quelques deflruftives qu'on les fuppofe , feroient

fouvent préférables à la relîburce des emprunts; furtout lorsque ces em-
prunts ne font point afTujettis à un rembourfement préfix, & qu'ils éterni-

fent des charges qui ne dévroient être que momentanées. Il

^^
(a) Amfterdam a fait une Branche de Commerce fort lucrative, des richclTes Artificielles de

l'Angleterre, qui entrent aujourd'hui pour beaucoup dans les avantages de fa balance.
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Il faut confidcrer le crédit public dans l'intérêt des Arts, de rinduftrie,

du Commerce & de l'Agriculture : tout cela tombe dans la langueur à mefure

que le crédit s'afToiblit ; ces fources des revenus publics, ce principe unique

du nerf de l'Etat, fe délTeche, tout s'épuife & le détruit même, dans un

Etat dont le crédit efl altéré ou perdu. Le crédit florilTant donne aucontraire

de l'ame à tout pai; l'adtivité de la circulation des produ6lions de la Nature

& de rinduftrie , & l'Etat conferve fon embonpoint. Le crédit eft la caufe

& le principe des relTources naturelles de la Nation , qu'il rend alTez abon-

dantes pour fournir à de grands béfoins , fans qu'on foit obligé d'avoir recours

aux emprunts; & fi des circonftances imprévues déterminent la fagelle de

l'Adminiftration à recourir à des emprunts, il fournit mille moyens faciles

pour fe procurer une prompte libération. Ce font là les avantages les plus

réels & les plus précieux, en un mot les vrais avantages du crédit public. On
ne fait point allez d'attention aux Confommations , qui réfultent d'une gran-

de circulation , aux richelFes qu'elle répand dans un Etat , ni aux maux infinis

qui nailTent d'une circulation éteinte ou languiflante , & que le crédit public

eft le Thermomètre de la circulation.

L E revenu général d'une Nation confifte dans fes produ6lions naturelles

,

& d'induftrie. On peut eftimer ces deux fortes de produélions en France
par année à plus de quatre Milliards , & il n'y a pas un Miliard & demi de
numéraire , pour répréfcnter ces quatre Miliards de valeurs. Cependant ce

numéraire les répréfcnte toutes exaftement par l'aflivité de la circulation, qui

,

lorsque le crédit eft florillant, multiplie rapidement & à l'infini les fondions
du numéraire; & 'c'eft le mouvement que la circulation du numéraire donne
à toutes les produftions

, qui facilite la perception des impôts même les plus

onéreux , & qui entretient la richefie de l'Etat. Si au conti-airc la circula-

tion eft interceptée ou ralentie par le discrédit, les produftions font à charge
aux propriétaires, qui ne peuvent vivre & payer les impôts, que par des ven-
tes forcées : alors l'Etat ne cefiTe de s'appauvrir.

C'est en donnant au crédit une confiftance folide par un bon fiftêmo
de finance, que le Miniftèrc crée en quelque forte de nouvelles richefles

dans l'Etat; & la perte du crédit ne détruit pas feulement la reflburce des
emprunts

, elle détruit auffi celle des impofitions extraordinaires. Le mal s'é-

tend plus loin encore : la rentrée des revenus ordinaires languit : le défaut,
daftivité dans la circulation en tarit bientôt la fource ; les nonvalcurs devien-
nent inévitables; & fe multipliant faiis ceflîe, elles augmentent encore infini-

ment les belbins. Trouver alors le principe d'un nouveau crédit , dans une
Ll 2 opéra-
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opération de finance, dont l'équité & la fagefle ne puifTent être coftteflées;-

dans une opération qui ne préfente aux Peuples quû la fage prévoyance d'une

Adminiflration éclairée, & les effets d'une protcftion néceflairc, c'ell le fer-

vice le plus important que l'heureux génie d'un grand Miniitre puilTe rendre

à l'Etat.

Le Génie confer^ateur , le Génie tutélaire de l'excellent Miniftre, ne

craint point le grand jour fur fes opérations. Ses relîburces font toujours à

côté de fes befoins. Il met le public à portée de calculer l'un & l'autre , &
la confience publique foutient fes relîburces, les étend & fouvent les mul-

tiplie. Il feroit avantageux pour l'Etat que le public put fans cefTe calculer

aifément la Balance de les Finances & de fes Charges : fa confience établie

fur une bafe connue, feroit entière & dcviendroit infailliblement le principe

de la plus grande aftivité dans la circulation , & du crédit le plus folide ; elle

rendroit tout facile ,
parceque tous les befoins feroient prévus , & les ref-

fources indiquées d'avance par le vœu public. Aucune opération ne feroit

forcée, aucun emprunt ne feroit à un taux ufuraire & ruineux.

L'Art du Gouvernement, le Génie de l'Adminiftration a déployé toutes

fes relTources en Angleterre , & les a épuifées pour élever, pour agrandir la

Nation, pour étendre fes richelTes & fa Puiflance, pour augmenter fon re-

venu Général & fon revenu public. Mais le Gouvernement a depuis trop

longtems porté le revenu public au-delà des limites d'une jufte proportion,

pour pouvoir fournir la carrière qu'il s'efl ouverte , s'il rencontre des obfta-

cles férieux à furmonter. Son crédit eft un arbre dont le tronc ne peut

manquer de périr , fi on laifle fubfifiier l'exceffive étendue de fes branches.

Le Crédit de la France eft fans doute fort éloigné d'un ton fi avantageux;

Mais quelque altéré qu'il foit , la fource n'en eft point tarie : ime bonne Ad-

miniftration peut la rendre plus abondante, & fuffifante pour honorer le

Crédit. Si les revenus publics y font portés au-delà d'une jufte proportion

avec le revenu général, il s'en faut de beaucoup qu'on ait franchi ces limites

en France avec le même excès qu'en Angleterre : & la France a cet avan-

tage , que l'efprit d'ordre & d'économie porté fur les différentes branches de

la richefl^e de fon fonds, peut aifément réduire les revenus publics à cette

"jufte proportion qui aflure le bonheur des peuples, & la force de l'Etat.

On Convient généralement que la France eft le Royaume de l'Europe

qui a le plus de moyens de s'enrichii* pendant la paix , & le plus de refibur-

ces
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des peîidant k Guerre"; :& les' Politiques , non les Politiques Vulgaires , mais

ces Gènes rares qui ont .acquis des lumières lupcrieures par une longue expé-

rience, & par une étiîde profonde de l'Art de Gouverner les Etats, ne con-

Goivent$as comment 'il, efl poflible que dans un pays fi riche, fi peuplé, où

les homjnesinviolableiîient, attachés à leur Roi, font tous également indus-

trieux, avides de Gloire, d'honneurs & dericheflcs, & où le Miniilère eft

Maitre
,;
.l'Etat puiffe nianquer de Soldats , d'Argent & de Crédit. Lorsqu'on

félicita Louis XIV. fur le fuccés de fes Armes en Efpagne après la \' iftoire

d'Almanza, ce Monarque répondit, je n'y ai pourtant envoyé qu'un homme de

fhis. Cet homme étoit le Cuc de Vendôme. Dans tous les teras un feul

homme à la tête des Finances, ou à la tête des Armées, a fuffi pour rétablir

la France, après le plus grands déiaftres..

Après les Guerres civiles, «S: des Guerres de Religion, les plus cruelles

& les plus deflruftives , qui avoient dévafté le Royaume pendant pluficurs

règnes; à la fuite des plus grandes Calamités qui puiffent défoler un Etat,
Sully rendit en peu de tems le Royaume prefque florilTant , & ce Miniftre

ne connut cependant, & ne fit valoir qu'une très petite partie de fes ref-

fources. Colbert les connut toutes : il fit régner les talens & l'indurtrie , &
rendit le Royaume commerçant. Le Miniftère de Chamillard ne put détrui-

re les refTources que l'heureux Génie de Colbert avoit animées, mais il les

épuifa; & Desmarêts, fon Succefleur, mérita des éloges pour avoir ofé ne
pas défefpérer à la vue d'un épuifement prefque univerfel , de trouver enco-
re dans les refTources du Royaume , dequoi mettre fon Maitre en Etat de
faire une pais honnorable. Le Cardinal de Fleuri fçut faire goûter à la

France les fruits d'une longue paix. Plus de quatre centMilions & de cent
mille Hommes dépenfés en Italie & en Allemagne , la Marine détruite & la

majeure partie du Commerce interrompue pendant la Guerre terminée par le

dernier traité d'Aix-la-Chapelle, femblojent avoir épuifé la France de nou-
veau. Toutes fes pertes , toutes fes dépenfés énormes n'avoient pu altérer

fon Crédit, & fept années de paix fufïïrent pour lui rendre fon premier en-
bompoint. Quelle que foit donc la fituation d'un Royaume qui poflede un
fi grand fonds de richeffcs naturelles , on n'a pas befoin , foit pour rap-
peller fon ancienne fplandeur , foit pour l'élever à une puilTance relative

,

d'avoir recours à l'illufion des richelîes artificielles ;. furtout avec cet excès
énorme, auquel l'Angleterre s'eft livrée.

Il efl peut-être très heureux pour les autres Nations de l'Europe , que
rAngleterre n'ait élevé une grande puiflance, & ne puilTe la foutcnir que par'

Ll 3 l'ufage
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Tudige d'un crédit artificiel; &que la France n'ait pas fçu profiter de fes avan-

tages naturels pour accumuler fans celTe des richeffes. Un terrein plus vafte

& plus fertile , un climat plus heureux & une grande Population ; une indu-

ftrie plus aftive , plus recherchée &: plus étendue , donneroient à la France

une grande fupériorité, fi elle partageoit l'Empire de la Mer. C'eft une afles

grande gloire pour l'Angleterre, de faire pencher fouvent en fa faveur la ba-

lance du pouvoir & des richeffes avec les deux tiers moins de territoire &
d'habitans que fa rivale. Rien n'eft plus intéiTcfTant que le tableau des ri-

chefTes naturelles & d'induftrie de ces deux Nations , & des abus palpables

qui régnent également chez les deux Nations les plus éclairées ; abus qui font

peut-être des limites néceffaires pour prévenir l'excès d'une puilTance à la

quelle fans cela elles ne pourroient manquer de s'élever. Les richeffes ex-

celîîves que leurs avantages leur procurcroient , s'il n'y avoit point d'abus

dans leur Adminiftration , fe répandent chez les autres Nations , & leur don-

nent une forte de balance fufîifante pour maintenir leur liberté. Il eft né-

ccfTaire pour le bien général de l'humanité , que les richeffes foient divifées

entre les différentes Nations ; comme pour celui d'un Etat , qu'elles ne foi-

ent pas concentrées panni un petit nombre de citoyens. C'efl ainfi que par

le fecours du Commerce , chaque Nation & chaque particulier participe à l'o-

pulence publique , & jouît de la faculté de fe procurer cette portion de bon-

heur que les richeffes peuvent donner.

Des ricbejjes Artificielles.

Lks richeffes Artificielles font une invention moderne de l'Art de l'Ad-

miniltration. La faculté d'emprunter a donné naiffance à cette forte de biens

fans réalité , dont l'opinion feule foutient l'exiftence & la valeur. La pre-

mière Nation qui a regardé les emprunts comme un moyen de foutenir fa

Puiffancc ou de l'accroître , a engagé les Nations rivales à l'imiter, foit pour

foutenir la leur ou fe donner la fupérioiité- L'Angleterre a mieux apperçu

que toute autre , les avantages de ce fecours Artificiel & momentané ; & elle

feule a fçu fe donner avec ce fecours momentané , par l'Art avec le quel elle

a fçu l'employer, la plus grande Puiffance , qui cependant n'étant élevée &
appuyée que fur un fondement fi peu naturel , ne peut que très difficilement

fe foutenir longtems au haut degré où nous la voyons.

L'Usage de la faculté d'emprunter & d'étendre les richeffes Artificiel-

les, a concourru avec les avantages de la balance du Commerce, à élever un

grand nombre de fortunes particulières chez les Nations eraprunteufes , fur-

tout
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tout en Hollande , en France & en Angleterre ; mais toutes ces Nations fe

font également aiFoiblies ,
par les progrès fucceffifs de toute forte d'impôts

fur les peuples, portés à un excès devenu indifpenfable pour foutenir le poids

des intérêts- Enforteque l'ufage des richeffes Artificielles n'efl qu'un nouve-

au fléau pour l'humanité , qui s'eft malheureufemcnt introduit dans l'Art de

Gouverner les Nations. Ce fléau a également attaqué l'Agriculture , l'Indu-

Itrie & la Population , en faifant multiplier les impots de toute efpùce dans

le plus grand excès; & a. introduit dans la fociété une nouvelle clafl^e d'Hom-

mes , autrefois inconnue ,
qui fous le nom de Rentiers , ne font plus au mon-

de que pour y vivre aux dépens du public , & confommer les fruits de l'Indu-

ftrie des autres Hommes , dans une pernicieufe oifiveté. Par là toutes les

Nations emprunteufes fe font infiniment afToiblies , & aucune ne pourroit

foutenir le poids d'une nouvelle guerre fans le fecours de nouveaux emprunts ;

& fans répandre parconféquent par cette voye feule , de nouvelles calamités

fur l'humanité. Par cette raifon celle de ces puiflànces emprunteufes , de la

maifon d'Autriche , de la France , de l'Efpagne , de l'Angleterre , de la Hol-

lande , qui trouvera les moyens de la plus prompte libération , fe donnera

néceflaircment une fupériorité de PuiflTance relative ; & l'emploi de ces mo-
yens efl le plus grand fei-vice que l'Art de l'Adminillration puifle rendre à

une Nation. Il eft certain que fi l'une de ces Puifîances, la maifon d'Autri-

che, la France, l'Efpagne, ou l'Angleterre , étoit aujourd'hui fans dettes ,

elle pourroit donner des loLx à toutes les autres , & affurer la profpérité de

fes Peuples.

Un Etat qui poflede un grand fonds de richefl*es naturelles & d'induflirie ,

dont la circulation efl; affbiblie par de grandes dépenfes & des dettes, mais

qui n'a point de Papiers monnoyes , peut trouver une relfource dans l'éten-

due même de fes dettes. Tirer de fa foiblefl'e même , une grande fomme de

forces, n'efl point ici un paradoxe. Cet Etat peut avec le fecours même de

fes dettes ou fonds publics , remplacer les fommes que fes dépenfes ont rétran-

chées de la mafl!e de fa circulation , ou parcequ'elles ont fait refl'érrer le nu-
méraire dans l'Etat, ou parcequ'elles l'ont fait pafl'er à l'Etranger. Il peut
donner à fa circulation toute l'adivité qu'elle a perdue , & au fonds naturel

de fes richeffes toute leur ancienne valeur, & même les étendre. Il faut da-

bord établir la confience publique : cette opération peut paroitre infiniment
difficile

; mais elle n'efl: pas impoflîble. On peut trouver dans un Etat qui a
de grandes reflburces naturelles , les moyens de donner à la confience publi-

que, une bafe folide.

La
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L A confîence publique donne feule une valeur au Papier , & cette con-

fience ne peut s'établir que fur un gage , fur une fureté inconteilable. Le
Gouvernement d'un feul , quoiqu'en dife l'Auteur de ÏEfprit des loix , peut

affigner une fureté réelle au Papier ; mais cette fureté quelle qu'elle foit, ne,

fera pas encore la bafe de la confîence qui doit être l'Ame de la circulation,

fi le Public convaincu que le gage affigné eil réel , n'eft encore affuré par la

forme de la conftitution du gage, qu'il eft pour toujours à couvert de l'ufage.

d'un Pouvoir arbitraire.

Si un Pays gom'emc par un feul, qui eil furchargé de dettes & qui n'a.

point de Papiers monnoyes , parvenoit à conflituer un tel gage à fes dettes,

converties en Papiers monnoyes, il fe procureroit tous les avantages & toutes

les richeiîes qui réfultent d une grande circulation , & par là s'affurcroit une

prompte libération. Mais il feroit néceiTaire pour prévenir raviliffement des

lignes des valeurs , que la fomme de Papiers monnoyes qu'il mettroit dans la

circulation , n'cxcedàt pas de beaucoup celle de l'Argent réel que fes dépen-

fes en auroient retranché ; & que la fomme de Papiers monnoyes fut diminuée

tous les ans par la voye de l'amortiffement dans une jufte proportion avec la

fomme d'argent effeftif qui feroit rappellée dans la circulation, par l'effet na-

turel d'un Papier accrédité, ou par la balance avanfâgeufe du Commerce.

I L n'efl pas douteux que fans le fecours de la confîence publique , le Pa-

pier monnoye ne fignifîe pas allez, ou ne fignifîe rien du tout. Or cette con-

fîence ne peut s'établir que fur la fureté du rembourfemcnt , & cette fureté

ne peut fe trouver que dans une Cailfe d'amortilfement proportionnée à la

fomme de Papier raife dans la circulation. Sans ce fecours , toute création

de Papier circulant pour argent comptant, au lieu de remplir fon objet, fe-

roit infailliblement la caufe & l'Epoque d'un grand défordre. On ne doit pas

compter fur l'illufion ,
qui, fi le bon fens perraettoit d'en faire le fondement

d'une opération fi importante, ne fauroit durer auffi longtems que le befoin.

Il faut que le public foit convaincu d'une réalité permanente & inébranlable.

La grande difficulté eft d'établir une Cziffè d'amortiffement qui corrcfponde â

la nature &. h. l'étendue des engagemens, dont les fonds foient inconteftable-

ment allures , & ne puiffent être divertis ou employés à d'auti'es ufagcs.

L'Angleterre & la Hollande peuvent former une Caifie permanente

d'amortiffement. Mais d'un côté les payemens de cette Caiffe fur les ca-

pitaux ne fauroient être proportionnés à l'étendue de leurs dettes ,
parceque

tous leurs revenus étant forcés , n'excèdent que de fort peu de chofe les

charges
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diarges ordinaires & les intérêts des dettes; de l'autre, la CaifTe d'amortif-

femcnt ne pourroit fervir de baie à la converfion fuccefiîve des dettes en Pa-

piers raonnoye. Ces deux états ne trouveroient que des désavantages dans

cette converfion.

Le Commerce de la Hollande & celui de l'Angleterre fouffrent déjà infini-

ment de la trop grande abondance du numéraire; cequi arrivera toujours chez

toute Nation où la fomme du numéraire excédera celle que les inmeubles &
le Commerce peuvent occuper. Une augmentation de lignes des valeurs par

une nouvelle introduélion de Papiers monnoyes chez ces deux Nations, ache-

veroit de ruiner leur Commerce.

Un Etat Monarchique, où le Commerce répand beaucoup moins de numé-
raire, & qui n'a point de Papiers monnoyes, foutiendroit mieux aujourd'hui

Tufage des richeflTes artificielles , & y trouveroit des reflburces , fi la confti-

tution de fon Gouvernement , & la forme de fon Adrainiftration , pouvoient
lui permettre de fe les donner. Il y a deux obftacles très difficiles à vaincre

pour aflurer la confience publique; celui qui nait de la dette d'un fcul , &
celui que préfente en même tems la difficulté de former un établiflement que
le public croie à l'abri de l'ufage du pouvoir arbitraire.

L'Idée où l'on eft, que les fonds publics d'un Etat Monarchique font la

dette du fouverain , & toujours à la difpofition d'un feul , a donné dans tous

les tems une grande fupériorité au crédit de l'Angleterre , fur celui de tout

Etat Monarchique. Quoique la Compagnie du Sud ait fait perdre des Capitaux

inmenfes; quoique les Créanciers de l'Angleterre aient eiîliyé de grandes ré-

duftions d'intérêts; quelques précautions qu'on ait prifes dans quelques Etats

.Monarchiques pour donner des furetés aux Créanciers , on n'a pu parvenir

jufqu'à préfent à donner aux fonds publics aucune forme, qui réponde à l'i-

dée que le public s'eft faite du crédit de l'Angleterre. Ce crédit eft unique-

ment fondé fur ceque la dette n'efl point celle du Roi , ni du Gouverne-

ment ; mais celle de la Nation : c'ell là le fiége de la confience publique.

Les fonds des dettes de l'Etat font également faits dans un Etat Monarchi-
que par la Nation ; mais ils y font toujours à la difpofition du Souverain. En
Angleterre c'eft la Nation qui ordonne la levée des fonds , & qui en difpofe :

c'ell ccqui conftitue fa dette une dette nationale , dénomination qui feule

porte dans le Public l'idée de la plus grande fureté.

To-fie I. Mm En
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E N France , en Angleterre , en Hollande , dans les Etats de la Maifon-

d'Autriche, dans toutes les Républiques ; c'eil l'Etat qui doit, ou fi l'on veut

la Nation : Mais les Créanciers n'ont jamais d'autre débiteur
, que le géné-

ral , que la ville , l'Etat ou le Corps de la Nation , & ne peuvent avoir d'au-

tre fureté que la bonnefoi , qu'on doit fuppoler égale partout , & le Domai-

ne public , qu'il ell impoffible de difcuter=

Un Miniftére foible ou peu éclairé, de grands befoins, la néceffité, peu-

vent faire oublier les loL\' de la bonnefoi, & alors l'engagement du Domaine
public n'eft dans les mains des Créanciers , qu'un titre inutile. Ce qui eft moins

à rédouter dans une République, que dans un Etat Monarchique ; & c'efl là

uniquement ce qui donne un degré de fupériorité au crédit républicain.

Les Etats Monarchiques , ceux furtout qui ont des Provinces qui fe régif-

fent en forme d'Etats , ont des moyens d'aflîmiler leur crédit à celui des Etats

Républicains par la forme de rétabliifement d'une Caiffe d'amortilTement, en

lui donnant une affignation permanente, foumife à une efpèce de garentie na-

tionale. Si la fagefle de l'Adminiflration formoit ainfi un établiflement qui.

fut tel , qu'il parut évident que dans la fuite le Gouvernement ne pourroit y
faire aucun changement fans fe nuire infiniment, & fans espofer l'Etat à quel-

que révolution funefle , (& il eft très facile de donner cette confiflence &
cette force à une Caifle d'amortiflement,) il efl incontefl:able qu'on ne fçau-

roit imaginer alors aucun crédit républicain fupérieiu: à celui qui réfulteroit

de la forme de cet établilfcment. Car la fureté la plus folide , efl celle qui met

le plus le débiteiu- dans l'impofîibilité de manquer à fes engagemens. C'eft

là la feule chofe qui doit produire cette opinion publique qui conflitue le

crédit.

Un établifiement de cette nature formé fur ces Principes , n'a contre lui:

que les excès. Si rien ne peut écarter des limites qu'on s'efl une fois pref-

crites ; fi ces limites font une loi inviolable, & telle qu'il ne foit même plus,

poffible d'y donner atteinte , le fuccés de l'opération efl infaillible. Pour

s'en convaincre on n'a qu'à jetter les yeux fur les Papiers monnoyes de l'An-

gleten-e, fur les dépenfes énormes que cette Nation foutient depuis un grand

nombre d'années avec le fecours de fes Papiers; on conviendra que fa Puiiran-

ce feroit appuyée fur un fondement folide , fi fes Papiers monoyes réduits à

un quart oU à la moitié moins, étoient fournis à une extin6lion fucceffive, &
n'étoient jamais fortis de ces limites ;

puifqu'elle fe foutient encore avec ce

fçGOurs feul au plus haut degré d'élévation , malgré l'excès de fes Papiers

porté
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porté au dernier période. On eft forcé de reconnoître qu'il feroit réfulté

des richeffes réelles , une puiflance folide , de fes richelTes Artificielles con-

tenues dans une jufte proportion. L'expérience prouve inconteftablement

que les mêmes richeffes Artificielles , qui produiront peut-être un jour un

grand défordre, contenues dans un ufage modéré, auroient été la bafe d'une

puiffance inébranlable.

Le génie Anglois a fenti tous les avantages de cette reffource en s'y li-

vrant; mais il n'en a pas prévu les inconvéniens en s'y livrant avec excès.

L'Angleterre ne fauroit rétablir que très difficilement aujourd'hui cette jufto

proportion qui feroit le fondement d'une richeffe réelle , d'une puiffance du-

rable , & corriger l'excès qui femble ne permettre de voir dans fa puiffance

aftuelJe, qu'une puiffance précaire & momentanée, parcequ'elle eft fortie de

fes bornes naturelles.

Les Etats Monarchiques chargés de dettes, peuvent donc faire un ufage mo-
mentané des Papiers monnoyes , & fe donner des richeffes Artificielles avec

un heureux fuccés. Ils ont l'avantage de pouvoir établir une Caiffe d'amor-

tiffcment proportionnée aux fonds publics ; & bien loin de fe trouver fur-

chargés d'une trop grande quantité de fignes des valeurs , la fomme de leur

circulation naturelle fe trouvant diminuée , ils peuvent limiter l'ufage des fi-

gnes fiftifs à la répréfentation feulement de la fomme de numéraire dont ils

ont été appauvris : & en fe donnant par cet ufage tous les avantages de la

fomme qui leur manque, ils peuvent prévenir tous les inconvéniens, toutes

Jes fuites ruineufcs de l'excès des fignes fiélifs , par les limites d'une jufte pro-

portion avec le befoin du moment, avec la fomme qui eft abfente de la cir-

culation , & par un amortiffement & une extinétion fucceOîve , fort prompte
& proportionnée à l'étendue de leurs dettes.

Il n'y a peut-être pas aujourd'hui un feul Gouvernement en Europe qui

ne regarde la^ profpérité des Peuples, comme la feule bafe folide de la Puiffan-

ce de l'Etat, & qui ne s'occupe des moyens de la Procurer. Tous les moyens
qu'on peut employer à rendre les Peuples heureux chez les Nations furchar-

gécs de dettes, ne feront que fubfidiaires , & ne produiront point leur effet,

fi l'on ne s'y occupe cffentielleraent & principalement de la libération de l'E-

tat ; & fi l'on n'y regarde pas le pej'ement des dettes , comme le feul moyen
de réduire les impots à la jufte proportion des facultés naturelles des Peuples

& des richefics réelles de 1 Etat. C'eft en même tems le feul moyen de pré-

venir une augmentation de calamités , que la néccflité de nouveaux emprunts

Mm 2 doit
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doit toujours faire craindre; de relever ou de foutenir le crédit , & d'en ren-

dre par cette raifon, l'ufage, que de malhcureufes circonftances peuvent obli.

ger d'en faire de nouveau , infiniment moins onéreux aux Peuples «Se à l'Etat.

CHAPITRE XXI.

Des Banques,

MALGRÉ l'expérience qu'on h faite en France d'une Banque , des Fran-

çois n'ont pas craint d'en propofer encore les reflburces. Mais c'eft

une Plante étrangère pour la France , que tout l'Art des Cultivateurs ne fau-

roit y naturalifer.

L0RSQ.UE des profits énormes, dit on, dans le maniement des deniers

publics, ont concentré les richefi'es dans un petit nombre de Familles, lorfque

l'Argent eft refl'eré , lorfque le défaut de confience a altéré la circulation

de l'Argent & des Denrées , enfin dans le cas d'un épuifement total du Corps

politique , il eft certain que la feule reflburce confifle a préfenter au public

un crédit neuf & volontaire , qui devienne une efpèce de centre de Réunion.

Des Hommes qui ont acquis une grande réputation, ont regardé les Ban-

ques , comme l'expédient le plus heureux & le plus naturel qui ait encore été

imaginé. Les fuccés connus de quelques Banques ont fait naitre cette idée ,

contre la quelle on ne fe met point aflez en garde, lorfqu'on jette les yeux

fur cette forte d'établilîement. Le préjugé n'en laiffe voir que les avanta-

ges , & ne permet point d'en approfoudir les inconvénicns. L'Intérêt que

prclente en général l'idée d'une Banque , exige que nous examinions ici les

effets qu'on doit attendre de fon établiflement , tant à l'égard «du crédit pu-

blic , que des Finances , & du Commerce.

Voici les avantages attribués à rEtablifieraent des Banques, par l'Auteur

des Recherches 6? confiâérations fur les Finances de la France. Il eft inconteftable

que le fonds capital dont une Banque eft compofé , commence par répandre

dans le public une fomme confidérable de valeurs qui n'y étoient pas , ou

qui ne circuloient pas. L'alTurance où l'on eft du payement , la confience

«"ans le Crédit de la Banque ùit préférer fcs Billets à tous les autres effets

qui
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qui font dans le Commerce; fes Billets facilitent le tranfport d'Argent avec

plus de fûrété que les Lettres de change; & la confiance générale cfl telle,

que perlbnne ne fe hâte d'en demander Je Rerabourfement. Ces effets rem-

.
plilîènt toutes les fondions de l'Argent. Les Négocians dont le papier pa-

roit iblide à la Banque , y trouvent à efcompter leurs Lettres de change à

un modique intérêt : les Billets de la Banque qu'ils reçoivent pour le mon-

tant de leurs Lettres , leur ouvrent un grand Crédit, & leur donaent la fa-

cilité de multiplier leurs affaires.

C'est encore un avantage de la Banque, que le titre & le poids de la

Monnoye de Banque font invariables, que toutes les ventes fe ftipulent dans

cette monnoye, & que chaque particulier eft plus fur de fon Argent dans la

Cai/Fe de la Banque , que dans la fienne propre. On pourroit ajouter que

la Banque tient lieu d'un caiffier aux Négocians.

Les Billets de la Banque deviennent en un moment le moyen le plus

propre à faciliter les échanges. Toutes les valeurs renfermées rentrent dans

la circulation , parce qu'il eft de l'intérêt de chaque propriétaire de les y ap-

porter ; l'induftrie & le travail renaiflent , le nombre des préteurs augmente

,

& l'Argent tombe a bas prix.

O N a diftingué trois fortes de Banques dans l'exécution. Si les Billets que
donne la Banque font repréfentés par une valeur réelle toujours exillante

dans fa Caiffe, fes Billets animent & foutiennent la circulation fans augmen-
ter la quantité de iîgnes des valeurs, ni le prix des denrées, puisqu'ils font

fimplement la jepréfentation , & non une multiplication de l'Argent. C'efl

ce qu'on appelle une Banque reftraintc. L'Auteur des recherches ^ conjUé-

ratms fur les Finances de la France à crû qu'une telle Banque n'exifte pas.

La féconde forte de Banque efl auflî commerçante. Elle fait valoir, dit-

on, fon Crédit; elle en donne aux particuliers , foi t fur gages , foit fur leur

réputation; enfin elle fait valoir l'Argent dépofé, & fes Billets dans le Com-
merce excédent la quantité d'Argent exiftant dans fa Caille. Elle ne fe bor-

ne pas à escompter les Lettres de change des Négocians, elle leur prête fur

leurs Billets. Alors il eft évident qu'elle multiplie l'Argent ou les lignes des
valeurs, & augmente le prix de toutes chofes. On prétend que dans le cas

d'un épuifement total , d'un anéantiffement de la circulation , cette Banque
fait un très grand bien.

Mm 3 hA.



278 LESINTERETS
L A troifièmc efpèce de Banque eil en même tems commerçante & politi-

que ; elle fert en même tems de dépôt ou de garant aux valeurs qu'on veut

mettre dans le Commerce, & fournit des fecours à l'Etat. Les dettes que

l'Etat contrafte dans cette forme circulent dans le Commerce, comme Ar-

gent comptant, & y produifent les mêmes effets: elles augmentent le prix

des Denrées , des Marchandifcs , & de l'induftrie. Telle efl l'idée des avan-

tages qu'on attribue aux Banques, & fur laquelle on croit qu'une Banque

feroit un Etabliffement utile en France.

Les Banques commerçantes font les feules dont les avantages ne font

balancés par aucun inconvénient. Mais aufli ces avantages fe bornent uni-

quement à faciliter les opérations du Commerce , à donner plus d'aétivité à

la circulation des Denrées & des Marchandifcs , & à fervir de CaiiTe aux Né-

gocians. Telle cil la Banques de venife , telle ell celle d'Amfterdam élevée

fur le modèle de celle de venife , & la première aujourd'hui , tant pour la fu-

reté, que pour laRicheffe de fon dépôt. Ces Banques, celle d'Amfterdam

furtout, n'ont jamais fait circuler aucune partie de leur dépôt, & perfonne

n'y obtient du Crédit fur quelque valeur que ce foit, fi ce n'efl fur de l'or,

ou de l'Argent en monnoye, ou en lingot, au prorata du poids & du titre,

ou en conféquence de tranfports faits par des propriétaires de dépôts. Ainfî

les effets de ces Banques n'augmentent point les fignes des valeurs dans le

Commerce. On a voulu regarder leur tréfor comme une reffource pour

l'Etat dans le cas d'un befoin préffant. La ville d'Amfterdam à donné des

preuves publiques de la fidélité de fa Banque ; elle en a répréfenté le dépôt

entier, & les preuves inconteftables qu'on n'y avoit jamais touché, dans les

bcfoins les plus preffans. Il eft certain d'ailleurs , que l'Etat feroit moins fur-

chargé de dettes , s'il employoit le dépôt de la Banque ; & que le ConuTierce

de la Hollande feroit entièrement détruit par l'excès du numéraire que le

Commerce attire fans ceffe , qui fe trouveroit doublé dans la circulation.

La fixation du titre &du poids de la monnoye d'une Banque, ne peut-

être confidérée que comme un avantage bien médiocre, puisque le Commer-
ce fait lui même cette fixation dans une indépendance abfolue de toute autre

loi que celle du marché, à laquelle il affujetit même la loi de la Banque. L'Or

& l'Argent font toujours Marchandifcs au marché, relativement aux valeurs

refpeftives , & à leur abondance ; & à mefure que les Mines d'Europe & cel-

les du nouveau Monde répandent dans le Commerce une plus grande quantité

de ces métaux , ils s'aviliiîent , & aviliiîent en proportion la monnoye de Ban-

que. La Banque de Londres n'a point fuivi en cela les Banques de Venife

,

&
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& d'Amfterdam; fes Billets &fes payemens fe font, & fes écritures fe tien-

nent en efpèces courantes; cela paroit plus fimple, plus naturel, &; auffi

utile. Le bénéfice de la Banque d'Amfterdam ne confifte que dans les droits

impofés fur les dépôts, & furies ouvertures des comptes, ou reviremens de

parties, qui quoique modiques, donnent un grand produit, parce que ces

opérations fe multiplient à l'infini. Mais cela ne peut-être regardé comme

une Branche des revenus publics, ni comme utile au Crédit National.

Ainsi bien loin de trouver dans rEtabliflement d'une Banque fcmblable,

des relTources dans le cas d'un épuifement total du corps politique , on n'y

voit qu'un encouragement, qu'une fimple facilité donnée au Commerce, qui

concourt à le rendre un peu plus florifTant. C'efl cependant là l'unique Ban-

que qui foit vraycment digne de l'eftime & de la confiance du public.

La Banque de Hambourg efl établie & Adminiflrée à peu près fur les mê-

mes principes que celle d'Amfterdam ; par cette raifon fon crédit cft auffi fo-

lide , quoique fon dépôt foit moins riche. Il efl: vrai qu'elle en fait circuler

une partie , mais toujours fur im dépôt réel , c'eft-à-dire , qu'elle fait les

fonfHons d'un Lombard: elle reçoit des gages, & ne prête point fur d'autres

titres. Cette Banque, comme Lombard n'exige que des intérêts très modi-

ques. C'eft donc une grande erreur que de croire que toutes les Banques

prêtent, ou qu'elles escomptent avec leurs Billets, les Lettres de change

des Négocians.

La Banque de Dannemarck tient auffi lieu d'un Lombard , elle a en même
tems une CaiiTe d'escompte à 4 p|. & fes Billets font reçus dans toutes les

Caiflcs du Roi. Cette Banque fera utile au Commerce & à l'Etat , tant

qu'elle ne multipliera pas fes Billets au-delà de fes fonds réels , & que le Com-
merce n'y multipliera pas beaucoup les fignc des Valeurs.

La Banque de Suéde prête fes Billets fur Hipothéque à intérêt, & fes

prêts fe font multipliés à un tel point qu'on la croit propriétaire aujourd'hui

de plus de motié des Terres de la Suéde. Ses Billets , qui ne repréfentent

d'autre valeur que fes créances Hipothéquées fur les Terres des particuliers

,

fe font multipliés à l'infini, & tellement avilis, qu'ils perdent plus de 50 pour
cent contre l'Or ou l'Argent qui ne fauroient refter dans un Etat

, qui doit

une balance qu'il ne peut payer avec les Billets de fa Banque fans valeur

chez l'Etranger, ni avec fa monnoye de Cuivre, parce que fa valeur numé-
raire eft au-delTous de fa valeur intrinféque ; & par cette raifon la fortie en

cft défendue, C'eft ce qui fait que la Suéde perd dans -fon Change presque

toû-
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toujours de 30 h 40 pour cent, & qu'elle ne cefle de s'appauvrir. Cette

Banque ne peut être regardée comme un modèle à propofer chez aucune

Nation.

L A Banque Royale d'Angleterre fut établie fous le Roy Guillaume Iir.

pour fournir aux belbins de l'Etat par des prêts d'Argent, c'eft à-dire,

qu'elle reçoit pour fes Billets , en dépôt ou à intérêt , l'Argent du public

qu'elle prête à l'Etat avec intérêt ; & le Parlement qui efl garant pour la

Banque, lui affigne les fonds néceflaires pour le Payement des intérêts des

fommes qu'elle prête à l'Etat. En forte que le dépôt le plus confidérable

de cette Banque n'a de réalité & de confiflance , qu'autant qu'en peut avoir

fa créance fur l'Etat. Cette créance eft inmenfe, &. il efl allez naturel de

croire que plus cette créance devient exceffive , & plus le fonds de la Ban-

que perd de fa folidité. 11 n'y avoit peut-être en Europe que la feule Na-

tion Angloife capable de foutenir & de porter fi loin un Crédit fi artificiel;

Crédit heureux cependant étant contenu dans des limites étroites. Mais ce

Crédit ayant multiplié à l'excès les fignes des valeurs , ne fauroit manquer de

caui'er la ruine de l'induHrie & du Commerce , par le haut prix auquel l'avi-

lifTement des fignes des valeurs trop multipliés , porte toutes les chofes nécef»

faires à la vie. Car le Crédit que la Banque donne à l'Etat, a plus que qua-

druplé la mafle des fignes des valeurs qui circulent dans le Commerce.

Ainfi l'Etablifl^ement de cette Banque , heureux dans fon principe par les fe-

cours qu'il à donnés à l'Etat , peut lui devenir bientôt funefte par l'excès de

ces mêmes fecours , excès fous le poids du quel la même Banque auroit infail-

liblement fuccombé chez toute autre Nation.

Cette forte de Banque efl: cependant la feule qui fom'niroit en France

aux befoins de l'Etat; mais feroit il poffible d'y fonder fon Crédit fur une

garantie femblable, fans laquelle ce ne feroit qu'un Phantome inutile, qu'il

feroit très imprudent de préfenter au public ? Et s'il étoit poffible d'établir

en France une Banque ïur une garantie Nationale, il feroit peut-ên-e très

malheureux pour l'Etat, d'avoir une Caifle d'emprunts toujours ouverte, fi

facile à remplir.

Les Caifies d'escompte dans toutes les places de Comiricrcc fcroicnt très

utiles au Commerce; aucune Banque, excepté celle deDanncmarck n'a encore

embraflTé cet objet d'utilité: celles mêmes qui prêtent fur gages, comme celle

de Hambourg, n'escomptent point les Lettres de change des Négocians. La
Caille d'escompte de la Compagnie des Indes à Paris cil la feule Caille publique

en
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en 'Furope qui ait donné ce fecours au Commerce , & ce fecours extrêmement

lefti-.iint, cil de peu d'importance. Les BiUcts de CaiiTe que la Compagnie

des Indes de France avoit introduits dans la Caille d'escompte, & qui refloient,

ou une bonne partie, quelquefois long-tems dans la circulation, & tenoicnt

ainfi lieu d'Argent comptant, ont fait imaginer qu'une Banque pourroit fe pro-

curer en escomptant, de grands avantages par de femblables Billets. On ne fait

pas attention que les avantages à retirer de ces Billets, ne fauroient être que

très bornés; parce que la Caille doit-être en état d'acquitter à chaque inftant

ces Billets payables à vue au porteur. L'Idée de ces avantages ,
qu'on vou-

droit le procurer par l'EtablilTement d'une Banque, n'ajoute rien au mérite

de la Banque qui puilfe la faire adopter comme une reflburce. 11 ell d'ailleurs

ti-ès facile à la France de donner à l'on Commerce, le fecours des CailTes d'es-

compte, fans avoir recours aux Banques, ni aux Billets.

Les fecours de l'escompte, û néceflhires pour donner à la circulation

l'aaivité dont le Commerce à befoin , ont été trop négligés chez toutes les

Nations Commerçantes par les Adminillrateurs du Commerce. L'art du Com-

merce a fupplée à Amfterdam à l'attention des Légiflateurs. Un grand nom-

bre de Négocians qu'on nomme Discompteurs , y escomptent , ainfi que tous

les Caifficrs, qui font des efpèces d'hommes publics, dont chacun tient la CailTe

de plufieurs Négocians. Il n'eft point d'ailleurs de bon Négociant qui n'aye

toujours une reffource préfente & affurée chez fon Cailîier, dans le moment

d'un befoin
,
quoiqu'il n'aye point actuellement de fonds dans fa Caille.

S I dans le cas d'un épuifement total du Corps politique , on trouve une

i-elTource en inllituant une Banque , dans une fomme quelconque de fes Bil-

lets qu'on lui fait répandre dans la circulation, il faut qu'on fuppofe, i°. que

cette Banque rembourfe avec fes Billets, les dettes de l'Etat; 2°. que fes

Billets circulent dans le Commerce comme Argent comptant, comme papier

monnoye au pair de l'Argent comptant. Si la Banque efl: uniquement Com-
merçiirjte & rellrainte au fimple dépôt , comme celle d'Amfterdam , ou bor-

née au fervice des Lombards, comme celle de Hambourg, fon Etabliffement

laiile fubfilter tout le discrédit & toutes les charges de l'Etat.

S I la Banque eft Royale , telle que celle de law , & en cette qualité paye

avec fes Billets les charges de l'Etat; le Crédit de l'Etat n'en reçoit aucun

avantage, elle ne fait que fubftituer à des titres de créance qui portoient

intérêts, d'autres titres qui n'en portent point. Tout ce qui peut en rcful-

ter,_ c'eft donc une augmentation de discrédit & de nouvelles Calamités. Si

Tomt I. Nn ^1*
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la Banque eft telle que celle de Londres , fes Billets ne doivent pas trouver

plus de conlïence. Le public change de débiteur en apparence , la Banque

lui doit le payement de fes Billets , employés à payer les charges de l'Ëtat , &
l'Etat «tarant de cette Banque ell en même tems fon débiteur du montant de

fes-Biliets, en forte que les dettes de l'Etat n'ont fait que changer de titres

& perdre de leur crédit. Le Public ne verra pas plus de fureté pour le

payement des engagemens de l'Etat dans la Caiffe d'une telle Banque, que

dans les autres Cailles de l'Etat. Des papiers monnoyes de cette nature por-

teroient d'autant plus de préjudice à l'Etat ,
qu'ils ne rempliroient point l'ob-

jet de leur création ,
par leur discrédit qui feroit infaillible.

Pour donner cours utilement en France, à des papiers monnoj'es, il

faudroit pouvoir les affimiier prcsqu'entièrement aux lettres de change, il

faudroit qu'indépendamment des intérêts , ces papiers monnoyes euflènt une

Echéance fixe , & un dépôt allure pour le payement à l'Echéance , tel que le

Public ne put lui refufer fa confiance. Une Banque ne fauroit procurer cet

avantat^e, qu'autant que fa Caiffe feroit une Caille d'amortiffement folide-

ment établie , qui par l'étendue & l'exaélitude de fes payemens , dirainueroit

fans ceffe la maffe des dettes de l'Etat.

L A confiance dans un efi'et , qui n'a qu'une valeur idéale , qui n'eft que

repréfentatif , dépend uniquement de celle qu'on à dans la fureté du paj^e-

ment- & ce n'eft que par cette fureté, ce n'efl que par cette bafe folide dé

la confiance publique , que les papiers de l'Etat peuvent atteindre au Crédit

des lettres de change , ou du moins au degré de Crédit néceffaire pour tenir

lieu d'Argent comptant , donner de l'activité à la circulation des denrées &
des Marchandifes , ranimer l'induHrie & le Commerce.

Sous quelque dénomination qu'un Etat répande des papiers dans le Pu-

blic, ces papiers ne font & ne peuvent être que des titres de créance, &
n'ont eu jufqu'à préfent chez aucune Nation pour bafe & pour principe de

la confitsnce publique , que les lobe de l'Etat , la confliitution de fon Gou-

vernement, la fagelfe de fon Adminillration , l'étendue de fes engagemens,

& celle de fes reflburces. Tel eft le principe fur lequel l'Angleterre fait cir-

culer, comme papier monnoye, la majeure partie de {es dettes; & il faut

avouer que la folidité de fon Crédit , & peut-être de fa PuilTance , feroit

inébranlable, fi au lieu d'accroitre fans ceffe cette maffe circulante de fignes

fiftifs., le Gouvernement l'avoit affujettie à une extinétion fucceffive.

La
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La France pouroit compter fans doute parmi fes rcflburces rufage des

papiers monnoycs; & par la raifon qu'elle n'en à point, leur ufage étant

refbraint dans de certaines limites , elle pourroit s'en procurer tous les avan-

tages, & en prévenir tous les inconvéniens: mais ce ne leroit pas par des créa-

tions de Billets de Banque, de l-oteries, d'Anr.uités & de Rentes, qui ne fe-

roient que fubftituer à^i nouvelles dettes aux anciennes, fans en éteindre au-

cune; qui ne préfenteroient aux créanciers de l'Etat que de nouveaux titres

de créance, fans autres fûretés pour le rembourfement, que celles qui leur

font aftuellement connues. Toute opération de finance fur cette matière

importante, qui ne fcroit qu'une couverllon des effets Royaux en papiers

monnoyes, fans afflirer une extinftion fucceflive , & un rembourfement à la

fureté du quel le Public ne pourroit refuler fa confiance, feroit une opéra-

tion peut-être infiniment nuifible, ou tout ;:u moins ftérile.

Mais il n'eft pas irapoffible défaire une opération de Finance dans la-

-quelle, fans adopter l'EcablilTement d'une Banque Royale, ni la création

de Billets de Banque , & ians réjettcr cependant toute idée de papier raon-

noye , on trouve l'augmentation des revenus publics , la diminution des dé-

penfes & des frais de régie, le rétablidement du Commerce & de la circula-

tion, le foulagcment des peuples, la libération de l'Etat, & enfin le réta-

bliireraent du Crédit public. On peut faire une opération qui fixe à jamais

par une affignation folide la libération de l'Etat, la bafe permanente du Cré-

dit public; & il doit être facile de la faire & de la foutenir chez la Nation de

l'Europe la plus riche en Produélions Naturelles & en Productions d'induftrie.

CHAPITRE XXII.

Des effets de rabondance de l'Or ^ de rArgent.

L'Inmenstté des Tréfors que l'Efpagne & le Portugal répandent depuis

longtems dans le Commerce de l'Europe , l'accroifTeriient que ces Tréfors

recevront fans doute encore des découvertes de nouvelles mines, foit en A-
frique , foie en Amérique, foit aux terres auftrales qui ne refteront peut être pas

encore lonçtems inconnues, exigent que nous examinions ici les eflcts de l'a-

bondance & de h rareté de l'Or & de l'Argent, leur influence fur les prix des

Denrées & desMarchandifes, fur les Arts, fur l'induftrie & fur le Commerce.

Nn 2 Parmi
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Parmi les caufes Phyfiques, Morales & Politiques, qui font varier fans

ceffe le prix de tout ce qui entre dans le Commerce , nous confidérons l'abon^

dancc & la difeté relatives de l'Or & de l'Argent , corame une des caufes qui

contribuent le plus à cette variation , & comme l'une des plus intéreflantes.

Nous ne fçaurions adopter fur cette matière , le fentiment de ce citoyen éclairé

qui a fi bien mérité de fa patrie , en publiant fon EJfai fur la Police Générale des

Grains. Il prétend à l'occafion des prix des Grains, que l'Or & l'Argent n'ont

point de part aux révolutions auxquelles eft fujette la Valeur de tout ce qui

entre dans le Commerce.

Nos paffions, nosbelbins, la Guerre, la Paix, les découvertes, l'Ambi-

tion, les progrès de l'induftrie d'une ou de plufieurs Nations, le Sillême nou-

veau d'un Gouvernement , des ti-aités de Commerce , de nouvelles loix , l'a-

bondance ou la diféte des récoltes , font en Général les caufes Phyfiques , Mo-
rales & Politiques qui caufent des révolutions dans les Valeurs, tantôt dans un

pays, tantôt dans l'autre, & tantôt dans plufieurs à-la-fois. Ces caufes font

l'objet de l'attention du Négociant & d'un bon Gouvernement: ils s'occu-

pent également à les connoître , à les bien développer , l'un pour fa fortune

particulière , & l'autre pour celle de l'Etat. L'un & l'autre tendent auffi à fe

procurer l'abondance de l'Or & de l'Argent; & leur expérience leur a appris

auffi bien que le raifonnement , que l'abondance ou la rareté de l'Or & de

l'Argent font du nombre des caufes ,
qui font varier tout ce qui entre dans

le Commerce ;
que le prix de tout ce qui fe trouve au marché , ne dépend

pas feulement de l'abondance qu'on y a portée , mais qu'il dépend encore de

l'abondance de l'Argent qui s'y préfente. C'cft le concours des Matières à

échanger au marché ,
qui efl la régie variable , mais inconteflable des prix.

La balance de la Valeur penche toujours néceflairement du côté de la matiè-

re dont la quantité fe trouve au marché dans la moindre proportion. Le
Commerce ne connoit point de marché qui ne foit foumis à l'Empire de cet-

te loi.

S'il n'eft pas vrai en général que la plus grande , ou la moindre quantité

d'Or & d'Argent dans un Etat, y régie la Valeur de toutes les produflions;

il n'efl pas plus exaél de dire que l'Or & l'Argent ne font point les arbitres

des prix ; qu'ils n'en font que les moyens , les répréfentations ; & que la fixa-

tion des Valeurs dépend de l'abondance ou de la rareté des biens , des Den-

rées, des Marchandifes, qui font à vendre dans l'inflant des Achats, &dela
Quantité d,e Terre & de Travail employés k leur formation.

Ces
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Ces deux propofitions qui femblent fe contredire , font vraies l'une &
l'autre à beaucoup d'égards; mais elles ne le font point en général : & le Né-

gociant & le Miniftre qui dirigéroient leurs opérations fur le R-incipe de l'Au^

teur de PEJ]ài fur la police général des Grains , comme fur une règle fure , fe

tromperoient fouvent.

Voici comment raifonne cet Auteur. Les métaux toujours fubordon-

nés aux circonftances , fe prêtent pour ainfi dire à l'inftabilité des apprécia-

tions de toutes chofes en plus grande ou en moindre quantité , à proportion

de la néceflité ou de la volonté. Il faut quatre fois plus d'Argent dans un

tems de diféte , pour acquérir un muid de blé ; il en faut beaucoup moins

après une bonne récolte , fans qu'il foit arrivé aucun changement dans la

quantité ni la qualité des efpèces. Il en eft de même de toutes les chofes qui

roulent dans le Commerce de l'Univers. Leur rareté ou leur abondance ,

le belbin ou la fantaifie , les différentes fortes d'occupations des particuliers ,

décident de la quantité d'Or & d'Argent qu'il faut donner pour les acquérir.

L'eau feroit très chère, fi elle étoit fort rare , les Diamans feroient peu pri-

fés, s'ils étoient auffi communs que le fable.

Ie en eft de même des produirions de l'Art. La fubftance de la terre

qui les fournit, fe métamorphofe au gré de l'Habitant, en Granis , en Bois ,

en Plantes , en Pâtures. Les différentes matières prennent auffi différentes

formes fous la main induftrieufe, qui les plie au goût du tems. Ainfi toutes

ces chofes valent plus ou moins fuivant leurs qualités produites ou fabriquées,

& relativement à leur ufage aftuel.

Ces différentes caufcs de la variété des prix font inconteftables; mais elles

ne produifent pas toujours leurs effets , comme l'a cru l'Auteur de rElf. fur

la Pol. Gcn. des Gr. & avant lui les Politiques Anglois. Ces caufcs ne font

pas excUifives de l'infliience de l'Or & de l'Argent, furtout à l'égard des ma-
tières qui ne font pas , comme les Grains, de première néceflité. Il eft in-

conteftable que la diféte de l'Argent le fait réchercher avec plus d'avidité :

moins il y en a , plus on s'emprefîe de porter des Denrées & des Marchan-
difes au marché. Les befoins refpeftifs des propriétaires des Denrées & des

Marchandifes
, qu'ils ne peuvent fatisfaire qu'avec de l'Argent, établiffent l'a-

bondance des Denrées & des Marchandifes au marché, pendant que !a diféte

de l'Argent réduit la volonté en fimplc défir, reftraint le bcfoin, fait régner

l'économie , refferre le luxe, ou lefupprirae tout-à-fait. L'Argent rare devient

cher V toutes les valeurs s'avihflent alors par le défaut de confommaticn &
par fablcncc des acheteurs*

Nn 3 Ix'.
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Il faut confidërer l'abondance de l'Or & de l'Argent fous deux points de

vue: fçavoir, l'abondance de ces métaux qui n'a celfé de s'accroître en gé-

néral en Europe depuis la découverte des côtes Occidentales & Orientales de

l'Afrique , & des Mines des Indes Occidentales ; & leur abondance relative

dans un Etat quelconque.

On a vu haufTcr les valeurs depuis qu'une plus grande quantité d'Or & d'Ar-

gent s'efl répandue en Europe. Il eit vrai que les prix ne font poinr montés

en proportion de l'augmentation de la malle des mécaux. Mais il n'en cit pas

moins vrai quil s'eft écabli une eipéce de niveau entre le prix des Denrées

& des Marchandifcs , & la quantité d'Or & d'Argent qui circule en Europe.

Le taux des Denrées & des Marchandifcs feroit monté bien plus haut qu'il

n'eft aftuellement , fi nos befoins ne s'écoient pas multipliés en même tems

que nos richefles; fi nous n'avions pas une plus grande quantité de choies à

acheter qu'autrefois. Avant que les Indes Occidentales répandilfent leurs

tréfors en Europe , nous ignorions l'ufage du Thé , duChocala, duCafl'é, du

Tabac & prefqu'entiérement celui du Sucre ; les produftions des Arts & de

l'Induftrie étoient bien moins étendues , en bien moindre quantité ; les Indes

Orientales qui abforbent depuis longtems tous les ans une partie confidéra-

ble de notre numéraire, nous étoient à peine conniies. Les Manufaélures,

les Meubles, les Bijoux, le Luxe en un mot , employoient bcaucjup moins

de ces métaux. L'Or & l'Argent , comme fignes , ont aujourd'hui plus

d'emploi ,
plus de fonélions à faire , plus de chofes à répréfenter. D'où il

fuit que l'abondance de ces métaux a fait moins de fenlàtion , parceque la

quantité des Valeurs, des Betoins, des Emplois, s'eft accrue dans une forte

de proportion. Il ell donc vrai qu'il s'eft établi un niveau entre les Valeurs

multipliées & l'abondance des fignes augmentée , & que les Valeurs ont aug-

menté de prix en proportion de l'aboudance d'Or & d'Argent ; c'eft-à-dire

que les métaux ont beaucoup moins fignitié , & qu'il en a fallu une plus gran-

de quantité pour répréfenter les Valeurs en Europe.

Mais ce qui eft inconteftable en général & faute j'cux de quiconque par-

court avec attention les progrés & l'état aftuel des Arts , du I.uxe, de l'In-

duftrie & du Commerce , peut-il être faux à l'égard de quelque produftion

particulière ?

C'est, dit-on, la quantité de terre &de travail appliqués à Chaque pro-

duftion ; c'eft la quantité de Denrées & la facilité de fes les procurer ,
qui

dé-
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dëterminent la quantité d'Argent qu'elles doivent occuper: & cette quantité de

Terre , de Travail , de Denrées & de Produftions , dépend toujours des circon-

ftances particulières où fe trouve chaque Peuple , de fa façon de vivre , & de la

manière dont fes occupations font variées par les Loix , par les Subfides & la

forme du Gouvernement. La quantité d'Argent n'augmente pas le prix des

alimens , parcequ'on n'en demande pas plus qu'on en ?. befoin. Pourquoi

chercher dans les monnoies la raifon du prix des alimens , quand nous en

trouvons des caufes plus évidentes dans les produftions , dans les confomma-

tions & dans les taxes dont elles peuvent être chargées ; ce n'eft point la

préfence de l'Argent qui les augmente ; c'eft l'abondance ou la rareté des

produirions, qui fixe leur valeur. Les chofes de luxe ont le môme fort: plus

il y en a d'une même forte, plus les fantaifies fe fatisfont à moins de frai? ;

& les Denrées n'augmenteroicnt point
,
quand tout le monde ceiîbroit de re-

chercher l'Ornement & la Délicateffe : elles ne diminueroient point , quand

nous employerions vint fois plus d'Argent aux chofes frivoles. On voudroit

nous perfuader encore que fi les Denrées ont renchéri en Europe, depuis que

l'Amérique y a jette une grande quantité de métaux, c'eft parceque les richcf-

fes en changeant les moeurs , ont engourdi quantité de bras , & qu'il y a

moins de mains employées aux travaux les plus Communs & les plus né-

ccifaires ; ce qui fait une diminution de travail dans les occupations les plus

utiles.

Te L eft le préjugé aiTcz général. L'Argent a fans doute moins d'influence

fur les prix des Denrées, des Alimens, fur tout fur les prix des Grains, que
fur les prix des Marchandifes de Luxe. Mais de ce que les prix des Grains

dépendent infiniment de la diiete ou de l'abondance , il ne s'enfuit pas de là

que l'abondance de l'Or & de l'Argent n'y influe point. Dans le quinzicnne

fiecle & dans les tcms qui ont précédé les importations des métaux des Tndes

Occidentales , on voit le prix Commun du blé en France de 3 à 4 Li v. le fepticr

monnoie aftuelle , d?ns les années de paix & de tranquilité intérieure. Le
prix commun dans les feifième, dix-feptième & dix-huitième fiéclc , eft fuc-

cefllveme]"it monté & fe foutient toujours de 18 a 20 Liv. loi-fqu'il ne i'ur-

vient ni guerre , ni mauvaife année. Ces dilFérens prix correfpondent à ceux
du refte de l'Europe. Il y a donc eu certainement une révolution dans le

prix des Grains , & cette révolution ne peut-être que l'efl'et de l'abondance

de l'Or & de l'Argent que l'Amérique a répandue en Europe. L'Argent de-

venu plus abondant , a moins fignifié. Par la même raifon qu'il en a fallu une plus

grande quantité pour répréfenter les Denrées de luxe , celles de fcco«ide & de
troifièrae néccflité, il en a fallu auffi une quantité proportionnée pour répréfen-

« ter
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ter celles de première néceffité. Les Denrées commeflibles , les alimens ont

augmenté de prix à méfm-e que l'Argent efl devenu plus abondant , en pro-

portion de toutes les autres chofes nécellaires à la vie , aux commodités , à

l'agrément & à l'entretien du luxe : & fi cette augmentation de toutes les va-

leurs ne fe trouve pas en général dans une proportion exaéle avec la quanti-

té d'Argent répandue en Europe , ce n'eft , comme on l'a déjà obfervé , que

parceque le Luxe a multiplié Teniploi de l'Argent.

Le travail qu'exigent les productions de la nature pour la culture & pour

être converties h ditîérens ufages , iniîue lans doute beaucoup lur les prix

,

ainfique la rareté de chaque forte de produftions & leur utiJité. Le blé efl:

une produftion chère, parcequ'on ne peut s'en paiFer; mais elle efl moins

chère que le Vin , la Soie, le Lin & la Laine
,

parccqu'elle ell pJus abondan-

te. Une produdion qui n'appartient qu'à un leul pays , dont on ne peut fe

palier, telle que le Safran, la Barille qui ne croit qu'en Efpagne & dans un

feul Canton de l'Eipagne , la Canelle qui ne croit que dans l'ifle de Ceylan ,

&c. fe foutient toujours nécelfairement chère. Ce n'eft point le plus ou le

moins d'étendue de terrain que ces Denrées occupent , qui décident de leur

valeur, mais leur abondante & leiu- utilité; car on peut obferver que les plus

chères , font celles qui en exigent le moins. Le prix que le travail ajoute à la

Laine , à la Soie & furtout au Lin , eft inmenfe ; & il n'eft perfonne qui n'ait

l'expérience, que ce prix diminue de 50 ou de 60 pour cent par la rareté de

l'Argent, furtout celui des Marchandifes dont le travail eft le plus beau & le

plus recherché , telles que les dentelles.

Le fafte des anciens Rois de Perfe , les tréfors de Créfus Roi de Lidj^e ,

ceux des Rois d'Agrigente & de S3Tacure, la fomptuofité des édifices chez les

Athéniens , l'excellence de leurs Architeéles , de leurs Sculpteurs , de leurs

Peintres, de leurs Spedacles , &c. le luxe des Romains, prouvent, dit-on,

qu'il y avoit chez ces diil'érentes Nations une grande abondance d'Or & d'Ar-

gent. Cependant la Vie & les chofes communes n'étoient pas chères. Il n'y

avoit que les ibmptuofités qui fe payalfent très chèrement. D'où l'on con-

clut que l'opulence de ces anciens tems n'influoit point fur le prix des

Denrées.

O N devoit en conclure au contraire que les tréfors étoient concentrés dans

une Cour, dans une Capitale, ou chez une Nation , qui les attiroient à elles

par leurs Conquêtes, ou par leur Commerce, ou par leur Tirannie; qui laif-

foient peu ou point de numéraire chez les Peuples cultivateurs, qui par cette

railbn
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raifon étoient obligés de leur livrer leurs Denrées à bas prix. C'efl ce qui

arrive de nos jours en France & en Angleterre. Paris & Londres attirent

tout le numéraire des Provinces , où les Denrées, où les produélions font à

bas prix , à caufe de la rareté de l'Argent dont ces Capitales regorgent. C'efl

auffi en France l'une des cautes qui détruifent le plus fenfiblement l'Agri-

culture , ou qui l'entretiennent dans un Etat de médiocrité , dans les Pro-

vinces éloignées de la grande confommation. Le Cultivateur ne pouvant ven-

dre fes Denrées qu'à bas prix par la rareté de l'Argent , & les impofitions ex-

cédant la fomme que la vente de fes Denrées peut lui produire , il efl natu-

rellement forcé d'abandonner l'Agriculture. On commence à fe plaindre auffi

en Angleterre , de l'indigence que caufe dans les Provinces une grande Capi-

tale ,
qui attire à elle tout le numéraire de l'Etat.

On cite encore les richefles de l'Indouftan, celles de la Chine , où toutes

les Nations de l'Europe rempreffent depuis longtems de porter les métaux du

nouveau Monde, Les vaftes contrées de l'Afie ont des tréfors inmenfes en
Or & en Argent , puifqu'ellcs en reçoivent continuellement fans rendre au-

tre chofe , que des produftions de leur crû. Cependant la vie y efl: à fi bas

prix qu'aucune Nation ne travaille à fi bon marché ; ce qui prouve bien

,

dit-on , que l'abondance de l'Or & de l'Argent ne règlent pas les prix des

Denrées.

On pourroit être fenfible à cette preuve, fi on n'étoit pas inflruit d'ail-

leurs que rOr & l'Argent ne circulent pas dans l'indoultan comme en Europe
;

que les richelfes y font concentrées chez les grands
; que l'idée de la mé-

tempficofe y fait cacher ces métaux dans le fein de la terre , où ils refient en
foïiis pour toujours; que les Peuples y font Efclaves, qu'ils ne fe nourriffent

qu'avec du Ris , & que leur vêtement ne leur coûte prcfque rien
; que les Den-

rées font à bas prix à la Chine prefque par les mêmes raifons ; aux quelles il

faut ajouter que chez la Nation la plus nombreufc de l'Univers, les fondions
de l'Argent fe multiplient à l'infini (a).

Croirons nous encore que la quantité des métaux répandue en Europe
depuis la découverte de l'Amérique , en changeant les moeurs a engourdi

quan-

((») Dans les Provinces Méridionales de la Chine, la terre produit du Ris jufqu'à troifois

l'année, & rapporte jufqu'à cent pour un, parle grand foin que les Chinois ont de l'Agricul-
ture, & par la bonté de leur terres , qui ne fe répofent jamais. Lcl Artifans & les Payfans
qui y travaillent prefque tout nuds , ne vivent que de Ris, &ne boivent que de l'eau de Ris;
de là le nombre prodigieux d'habitans.

Tome I. O o
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quantité de bras

;
que rabondance de l'Argent efl caufe qu'il y a moins de

mains occupées aux travaux les plus communs & les plus nécelîaires ; & que

c'eft cette diminution de travail qui eft la caufe de l'augmentation des prix

des Denrées & des Maixhandifes , & non l'abondance de l'Or & de l'Ai-gent

répandue en Europe par l'Amérique ? voyons nous en Europe les terres

moins bien cultivées? fi l'Agriculture a perdu en France par l'excès ou par l'iné-

galité des impofitions , que n'a-t-elle pas gagné en Angleterre ? celle-ci a plus

que doublé fes produ6Hons naturelles depuis un fiècle. Une feule Nation ma-

ritime a plus de VailTeaux aujourd'hui , que n'en avoit autrefois l'Europe

entière. La France , la Hollande & l'Angleterre n'ont-elles pas multiplié à

l'infini les Manufaélures ? les Arts , l'Induftrie & le Commerce concentrés

chez une ou deux Nations avant la découverte de l'Amérique , fe répandent

aujourd'hui dans toute l'Europe , & fe foutiennent malgré la concurrence de

l'Induftrie des Indes Orientales , autrefois prefque inconnue. Ces progrés

qu'on ne fçauroit contefter , ne peuvent fe faire
,
que par le fecours d'une

grande quantité de mains occupées de la Culture de tout ce que la nature pré-

lente à l'Induftrie humaine.

On ne peut nier que l'abondance de l'Or & de l'Argent, que l'Amérique a

répandue en Europe , n'y ait augmenté les prix des Denrées, de même que

celui des Marchandifes , & fi cette augmentation ne fe trouve pas propor-

tionnée à l'abondance de ces métaux, ce n'eft que parceque les produftions

de l'Ait & de l'Induftrie , ainfi que les befoins du Luxe , fe font multipliés

à l'infini; & il eft inconteftable qu'il s'eft établi un niveau entre les Denrées,

les Marchandifes & le numéraire , en proportion de fon abondance & de

fon emploi.

AuRESTE une connoiffance exafte de cette proportion, que l'Arithméti-

que politique pourroit détenniner , (car cette matière n'admet pas un cacul

exaft) eft plus curieufe qu'utile. L'Augmentation de l'Or & de l'Argent eft

aujourd'hui indifférente. Il importe peu aux progrès des Arts, de l'Induftrie

& du Commerce , qu'il faille une plus grande quantité d'onces d'Or ou d'Ar-

gent pour répréfenter les Denrées & les Marchandifes , qu'il n'en falloit il y
a deux certs ans. Il n'en eft pas de même de l'abondance relative de l'Or &
de l'Argent dans un Etat quelconque. L'abondance & la rareté relatives de

ces métaux dans un Etat de l'Europe , peuvent être telles , que l'Etat fe trou-

ve pauvre ou fur le point de le devenir.

L'Etat qui a peu de numéraire , eft , dans la fituation préfente de l'Euro-

pe,
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pe, un Etat foiblc, qui auroit peut-être befoin du fecours d'un génie Créa-

tcur pour acquérir une PuilEance relative , ou pour rétablir celle qu'il a per-

due : toutes les Denrées , toutes fes produftions y font néceirairement a vil

prix , & celles qui s'exportent , fervent à enrichir les Nations qui font le Com-

merce d'économie ,
pendant qu'elles lui font payer chèrement les chofes

qu'elles lui importent. Cet Etat ne cefle de s'appauvrir, furtout s'il eft fans

Commerce, ou fifon Commerce eft interrompu, &fi les impofitions y font

exceffives.

L'Etat qui a dans fa circulation un grand numéraire , a furement un

Commerce floriflant, qui en eft la fource. On y voit briller l'Agnailture

,

les Aits, rinduftrie; tout y eft animé; il eft opulent, il eft puiliknt. Mais

fi le numéraire s'y accumule fans ceffe avec une grande rapidité , la main-

d'œuvre , les Denrées , les Marchandifes , renchérilTent néceflàirement.

L'Ouvrier qui échange fon travail contre de l'Argent , en exige davantage

lorfque l'Argent eft commun ; les Manufaftures , toutes les produftions de

rinduftrie deviennent plus chères , & manquent d'Acheteurs. La Culture des

terres en reçoit une influence fenfible. Le Cultivateur ne peut plus augmen-

ter le prix de fes Grains en proportion de fes befoins de luxe ou de première

néceffité , que fa terre ne produit pas. Les fruits de fon travail ne peuvent

foutenir la concurrence chez l'Etranger , & la chute des Manufa6hires dimi-

nuant la confommation intérieure, fes Grains reftent invendus. Il fuccombe

fous le poids de fon fuperflu , de fon abondance qui ne peut plus lui fuffire

pour pourvoir à tous fes befoins. Il fe néglige, il eft enfin forcé d'abandon-

ner un travail qui lui devient infructueux ; & l'Agriculture pai-venue à ce

période de richeifes, ne peut manquer de diminuer infiniment , furtout chez

le Cultivateur qui n'a que peu de terre à mettre en valeiu* , fi peu qu'il fe

trouve d'ailleurs chargé d'impofitions. L'excès du numéraire introduit dans

l'Ecat, produira bien-tôt le même effet que l'excès des impofitions, à l'égard

de l'Agriculture
, parcequ'il (èra également impoflible au Cultivateur dans

l'un de l'autre cas , de fe Procurer avec le fruit de fon travail , les commodités
& tous les beioins de la vie.

Il n'y a point d'Etat en Europe qui rédoute fa décadence par les effets de
la trop grande abondance d'Argent. Tous au contraire cherchent à l'envi les

moyens de l'attirer : & il faut convenir qu'il n'y a encore que la Hollande &
l'Angleterre , qui approchent , qui touchent prefque à ce degré de richeffe

qui menace de la pauvreté ; la Hollande à force d'accumuler fans ceffe un
numéraire réel, des valeurs effeftives; & l'Angleterre en ajoutant à fes ri-

Oo 2 cheffes
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cheffes naturelles & au Commerce le plus étendu , des Papiers monnoie , des

réprcfentations d'Or & d'Argent pour des fommes inmenfes.

L'Auteur de l'ouvrage , intitulé de la Nature , qui a crû voir partout

une dofe égale de bien â? de illal, après avoir préfenté une balance très inégale

& très inéxafte des avantages & des désavantages du Commerce , qui à les

yeux, a produit chez toutes les Nations commerçantes plus de mal que de

bien , trouve un grand accroilTement à ce mal dans l'abondance de l'Or & de

l'Argent.

Par combien de malheurs , dit cet Auteur , l'Or du Pérou eft-il parvenu

jufqu'à nous? La deftruftion de deux Nations & la décadence d'une troi-

fièmc, font, pour ainfi dire , les véhicules qui nous l'ont apporté. Ne va-

loit-il pas mieux qu'il reitât dans les entrailles de la terre ?

L A dcftruftion de beaucoup d'Indiens a été fans doute la fuite de l'avidité

des Européens pour leurs Mines d'Or & d'Argent. Mais 11 n'efi: pas cxaft

d'en attribuer la feule caufe à ces Mines. Il l'efl bien moins encore d'attri.

buer à ces mêmes Mines la décadence d'une troifième Nation. On a vu dans

le Chapitre de l'Efpagne , la caufe de fa dépopulation & de la perte d'une par-

tie de fon Agriculture , dans fexpulfion des Maures , dans celle des juifs ,

& fur tout dans la mauvaife Adrainiflration des Finances , & dans l'excès des

impots.

A vEcla terre & du fer, ajoute cet auteur, le Suifle vit à fon aife. Avec
des Vaiiïeaux & de l'Or l'Efpagnol pourroit mourir de faim , fi fes voifins ne
fefoient pour lui la récolte.

Pour conferver cet Equilibre que l'auteur croit voir entre le bien & le

mal , il auroit du obferver ici , qu'avec des Vaifleaux , fans fer , fans territoi-

re , la Hollande nourrit un Peuple nombreux , & l'enrichit; & que les voi-

fins qui font la récolte des Efpagnols, mourroient eux mêmes de faim, s'il,

n'y avoit point de récolte à faire en Efpagne.

Il cH: incoritcftable que l'abondance de l'Argent, que l'Amérique a répan-

due en Europe, a contribué infiniment, & autant que fes Denrées qui y étoient

autrefois inconnues , à y accroître l'Induftrie , & à y multiplier les moyens

de fubfiftance & toutes les commodités de la vie , & conféquament la Popu-

lation.

CHA-
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CHAPITRE XXIII.

Le la proportion entre rOr £s? VArgent.

LA proportion qui eft entre l'Or & l'Argent, eft une matière à la quelle

le public fait peu d'attention ,
quoiqu'elle foit fans cefle fous fes yeux

& très intéreflante: mais les Banquiers, les négocians François, Hollandois

& Hambourgcois , qui travaillent avec l'Angleterre , ou avec le Portugal

,

fçavent protiter des avantages que cette proportion leur donne fur l'Angle-

terre (a).

Ce n'eft point la Valeur numéraire que chaque Etat peut donner a fon

gréa ces deux métaux, qui décide cette proportion. Il cil indifférent que

le marc d'Or foit à 720 Liv, 18 S. cette différence de Valeur numéraire

Relative de l'un & l'autre Métal doit-être fixée plus haut ou plus bas fur la

proportion qui cft entre ces deux métaux, & c'efl cette proportion qu'il

faut déterminer pour donner à chacun une Valeur numéraire qui y réponde

avec uneftclle précifion, qu'il foit abfolument égal- dans un Etat, de pofféder

une Valeur quelconque en Or ou en Argent; ou que tout au moins la dif-

férence foit fi modique, qu'elle échappe à l'attention. Il faut donc confta-

ter exaftement la Valeur de l'un de ces métaux à l'égard de l'autre , & c'eft

enfuite à quoi il faut que la Valeur numéraire réponde.

Si on s'arrête h la proportion du poids de l'Or avec celui de l'Argent, on
trouvera qu'elle eft de 11 à 20 entre un lingot d'Or & une barre d'Argent

exaftement de même Volume. L'Or fuppolë à 24 Carrats & l'Argent à 12

Deniers, c'eft-à-dii-e , l'un & l'autre fans alliage, il y aura cette différence

dans le poids: file lingot pefe zo onces, la Barre n'en peferaque 11.

Mais ce n'efl: point fur la fupériorité du poids de l'Or, ou de la per-

fection du métal
, que la proportion entre l'Or & l'Argent peut être déter-

minée, & que le degré de fupériorité de la Valeur numéraire de l'Or fus

celle de l'Argent doit être fixé. Un feul principe détermine la proportion

,

& doit fixer par confcquent la Valeur numéraii-e : c'eft le prix du marché.

Cs

(a) Les Négocians de Frnncc, de Hollande & de Iliinhouvg qui ont des fonds à Lisborî-

»e, Ifi tirent en Ox par le Paquebot d'Angleterre, & d'Angleterre en Argent.

Oo 3
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Ce n'eft que la demande qui établit la proportion entre l'Or & l'Argent, en

leur donnant une Valeur, comme à toutes les autres marchandiles. Cette

proportion dépend par conféquent du plus ou du moins d'abondance de ces

deux métaux , & c'eft ce qui l'a fait varier fouvent.

Les Mines d'Argent fe font toujours trouvées plus abondantes que celles

de l'Or , mais non pas également dans tous les pays , ni dans tous les tems :

il à toujours fallu plufieurs onces d'Argent pour payer une once d'Or, tan-

tôt plus , tantôt moins , fuivant l'abondance de ces métaux & la demande. L'Or

à été autrefois à l'Argent comme làio, iài2, iài2', 1313: en 1641

l'Or étoit à l'Argent comme i à 14 & en 1700 comme i à 15.

Les Mines du Mexique & du Pérou ont rendu non feulement l'Or & l'Ar-

gent plus abondant, mais même hauffé la valeur de l'Or contre l'Argent qui

s'eil trouvé en plus grande quantité ; de manière qu'on a fixé la proportion

dans les monnoyes d'Elpagne fuivant le prix du m.arché, comme i à 16. Les

autres Etats ont fuivi d'alfcs près le prix d'Efpagne dans leurs monnoyes.

Les uns les mirent comme i à 15^, les autres comme i à 15; à 15, &c.

Mais depuis que le Portugal tire des quantités confidérables d'Or du Bréfil,

la proportion à commencé.à baiffer de nouveau, fi non dans les monnoj-es,

au moins dans les prix du marché, où la valeur de l'Argent à encore été

augmentée par les exportations qu'on en a faites dans les Indes Orientales

,

d'où l'on a apporté beaucoup d'Or en échange de l'Argent; parce que fa

proportion ell bien plus baife dans les Indes.

La proportion de l'Or à l'Argent eft dans le Japon comme i à 8, & à la

Chine comme i à 10. C'ell: ce qui a fait que l'échange de l'Argent pour de

l'Or a été pendant longtems à la Chine, une branche de Commerce fort ri-

che pour les Compagnies des Indes d'Europe. Ce Commerce a perdu de fes

avantages, parce que la proportion de l'Or eft un peu montée à la Chine, & fi

les Mines du Bréfil continuent de fournir la même abondance d'Or, la pro-

portion de rOr baiflcra infailliblement en Europe.

De- LA on doit néceflairement conclure que la maxime qail ne faut point

toucher auz monnoyes, aujourd'hui généralement adoptée dans tous les Etats,

n'eft point abfolue & fans exception, comme l'a prétendu M. Dutot dans fes

Réflexions politiques fur les Finances â? le Commerce, contre M. Melon, qui dans

fon EJJai politique fur le Covwwce , avoit avancé que le prix des monnoyes

étoit indifférent, & qu'il étoit fouvent avantageux de l'augmenter. L'Auteur

de l'examen des Refexions rditi^ues de M. Dutot, à fouteiiu qu'on ne devoir pas

faire
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faire de cette maxime, une maxime générale, Se la poulTer jufqu'a profcrire

toute mutation de monnoye ;
que quand il n'y à point d'autre moyen de pro-

curer des fecours à l'Etat, il vaut mieux avoir recours aux mutations d'eipè-

ces , que de kiirer périr un Royaume ; ce qui eft une alternative dans laquelle

un Etat ne peut que très diiBcilement fe trouver ; & dans tous les cas une

Augmentation , une l'altération des monnoyes, eft toujours une reffource rui.

neufc pour l'Etat.

Aucun de ces Auteurs n'a porté fon attention fur les effets da la propor-

tion entre l'Or & l'Argent, qui s'établit au marché dans une indépendance

abiblue de la prévoj-ance du Légiflateur & de toutes lesLoix,lur les variations

connues jufques à préfent, & fur celles dont cette proportion eft encore

fufceptibîe. Les variations qui furviennent dans cette proportion, établie

fent donc néceifairement la vraye & la feule exception à la maxime qu'il ne

f.mt point toucher aux monnoyes, puisque la Valeur numéraire doit fuivre dans

un Etat, cette proportion avec exaélitude & une forte dé précifion, fi l'on

veut prévenir la confufion dans la circulation, & des pertes confidérablcs.

Si l'Or eft dans fa valeur numéraire au-deflbus de fa proportion avec l'Ar-

gent , on ne verra bientôt plus d'Or dans la circulation , il lera fondu par les

Artifans & enlevé par les Etrangers avec une perte confidérable pour l'Etat.

La même chofe arrivera à l'égard de l'Argent dont la valeur numéraire eft

au-deifous de fa proportion avec l'Or : & tel eft l'abus qui règne depuis plus

de 50 ans dans les monnoyes d'Angleterre. C'eft cet abus qui eft la caufe

d'une diféte exceflive d'Argent blanc en Angleterre, & qui excita il y a peu
d'années, le Zélé du Chevalier Barnard, pair & ancien Maire de Londres, qui

comme M. Newton , à eu le bonheur fmgulier de jouir pendant fa vie de tout

ce qu'il mérite , qui eft le feul citoyen au quel on ait élevé de fon vivant une
ftatue à la Bourle de Londres.

L'Attention du Chevalier Barnard engagé a un autre citoyen qui a

acquis une grande Réputation d'homme éclairé & d'excellent Patriote, M.
Shirley, à attaquer le même abus: il n'adopte pas les moyens d'y remédier

propoles par le Chevalier Barnard; fes vues font plus conformes aux principes

que nous venons d'expofer.

Première Lettre du Chevalier Barnard.

S' Il eft vrai que ceux qui ont un grand nombre d'Ouvriers à payer, font

fort fouvcnt obligés de donner un demi pour cent pour fe procurer de l'Ar-

gent blanc, c'eft un très grand mal qui exige un prompt remède.

qvzL-
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Quelques perfonnes ont propofé de monnoyer une livre de Troyc (a)

en 6s Shellings; mais le prix aftucl de l'Argent à 12 Deniers de fin, donne-

roit un bénéfice aux Artilans à fondre cette monnoye.

Il s'agit de mettre dans le Public la quantité d'Argent blanc qui lui efi; né-

cefTaire, fans faire aucun tort au Commerce, & fans altérer le cours ordinaire

& naturel du change.

Je crois qu'on peut y reuffir. Je propofe une monnoye qui ne feroit

point regardée comme Argent 6'(^r//n^ ou légal, mais abfolument reçue dans

la circulation de gré à gré , & dont cependant la valeur numéraire feroit ga-

rantie par les loix de l'Etat. Le Parlement pourroit faire un afte pour au-

torifer les Commillîures de la Tréforérie à faire monnoyer 200000 Liv. Sterl.

en petits écus , Shellings & pièces de fix fols , & ordonner qu'il y auroit quel-

ques lettres fur cette monnoye , pour la diftinguer de l'Argent Sterling ; qu'u-

ne li\a-e de Tix»ye d'Argent feroit convertie en même nombre de pièces de

monnoyes , qu'on en a monnoye jufqu'à préfent , mais que l'Argent pur ne

feroit que de lo; onces dans chaque livre, & le relie en aloy. Cette mon-

noye dureroit plus longtems que celle qui eft faite d'Argent plus fin , cette

opération cmpêcheroit qu'on ne reflTerrat l'Argent blanc, & fi cette fomme
de 200000 Liv. Sterling ne fuffifoit pas aux befoins aftuels de la circulation,

on pourroit l'augmenter.

I L, Lettre du Chevalier Barnard.

Depuis que fay publié ma dernière Lettre, la rareté de l'Argent blanc

cft augmentée. Les pièces de fix fols qu'on a monnoyécs, ont été infufii-

fantes pour remédier à cet inconvénient. C'efi: une chofe très bien connue

,

que les Banquiers donnent une prime pour avoir de l'Argent blanc pour en

fournir leurs pratiques,, & l'on ne voit point où cet abus finira, puifqu'on

trouve du profit même à vendre des pièces légères d'Argent blanc monnoye

,

& l'on n'en voit pas d'autres depuis que les Artifans ont fondu pour leur com-

merce , les pièces qui étoient de poids. On s'étoit vainement flatté l'année

palfèe, de voir bailler le prix de l'Argent en Angleterre,;! l'arrivée de la flotte

des ludes à Cadix. L'Argent en barre efi: afluellcraent plus cher , que quand

je fis ma première propofition.

Je
(0) Li Livre qu'on appelle en Angleterre la Livre de Tro'^e n'eft que de i2 onces. On

s'en fcrt pour pcfcr l'Or, l'Argent, les Diamnns & Marchandifes fines. La Livre à^avoii- du

poids c(l de quatre onces plus forte, mais l'once a 42 grains de moins. On s'en fert pour

toutes les Marchandifcs grollieics.
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Je propofe donc auiourd'hui de faire fabriquer de nouvelles pièces d'Ar-

gent, & d'employer ll'uleraent dix onces d'Argent pur dans la livre de Troj-e

& deux onces d'aloy.

Je fçai bien qu'on peut faire des objections contre ma propofition , mais

je ne veux point m'aiTcter à y répondre. J'ai bien pefé toutes les difîi-

cultcs & tous les inconvéniens qu'on peut m'oppoier, & je fuis plaineraent

convincu qu'il n'y à point d'autre remède à apporter au mal
,
que de fabri-

quer des pièces plus légères que les anciennes, ou des pièces d'une moindre

valeur intrinféque , c'cil-à-dire, d'y mêler une grande quantité d'aloy; &
que c'efl là le feul moyen de remettre dans la circulation la quantité d'Ar-

gent blanc qui y efl néceUaire , & de l'y confcrver.

J'Inv'ITE ceux qui font fenfibles au mal préfent, au lieu de blâmer ma
propofition, d'en faire une meilleure: ils rendront fervice à la Patrie, & je

les en féliciterai de tout mon cœur. Je n« puis quitter ce fujet fans obfer-

ver que beaucoup de gens croyent que la rareté de l'Argent blanc eft caufée

par la disproportion de la Valeur numéraire, entre notre or monnoyé & notre

Argent blanc. Je ne veux point combattre cette opinion. Mais je crois

qu'il n'y à perfonne qui fe pique d'un peu de prudence, qui voulut confeil-

lor d'établir une égalité plus cxafte entre notre or & notre Argent monnoyé,
pour empêcher que les pièces les plus pefantes de l'un ou de l'autre métal

ne pafient à l'Etranger, ou ne foyent fondues par nos Artifans. Je vais plus

loin encore , je foutiens qu'il ne peut arriver de circonftances où il foit pru-

dent de changer notre Argent monnoyé
, qui devoit être tel qu'il efl aftuel-

lement.

Si la Valeur numéraire de nôtre Argent blanc étoit augmentée, ce qui ne

pourroit fe faire que par un ade du Parlement, ce feroit un manque de foi

de la part de la Nation envers les Etrangers à qui elle doit , & leur faire tort

au prorata de cette augmentation.

Si au contraire on diminuoit la Valeur numéraire de nôtre or monnoyé,
qui à été fait Argent légal par une Proclamation du Roi en conféqucnce d'une

adrefle des Communes, ce feroit faire un grand tort a la Nation, parce

qu'elle perdroit dans les pays Etrangers à qui elle doit, au prorata de cette

diminution , fur le Capital de la dette dans le cas du rembourfement , &; en at-

tendant , fur les intérêts. Ce feroit auffi augmenter encore les malheurs de

la Nation, en diminuant la fomrae de l'Argent courant, qui n'eft déj;"i que

trop diminuée en quantité par les Canaux néceffaires, & par la fonte des

Tome L P p pièces



2p8 LES INTERETS
pièces les plus pefantes , qui a été faite par nos Artifans. J'efpére que tou-

tes ces raifons feront très bien confidérées en plein Parlement avant que de

prendre le parti de faire aucun changement à nôtre monnoye légale.

Obfet-vations fur les Lettres du Chevalier Barnard, par M. Shirkyi,

' Quoique j'aie toute l'eftime poflible pour l'opinion du Chevalier Bar-

nard , je ne puis cependant m'erapêcher de préfenter au public quelques re-

marques fur fon projet de remédier à la diféte de l'Argent blanc.

Il n'y à rien de plus jufte & de plus inconteftable , que nôtre obligation de

payer nos dettes aux Etrangers, & il efl certain que fi nos importations d'Ar-

gent n'égalent pas nos exportations , nous fommes obligés d'y fupléer de nô-

tre propre Argent dans les payemens que nous faifons à l'Etranger; & ceux

qui font le Commerce d'Argent, en profitent pour envoyer les pièces d'Ar-

gent les plus pefantes.

.

Si nous faifons de la monnoye d'Argent blanc d'une Valeur moins réelle;

n'y ayant plus alors d'Argent blanc Sterhng ou légal , l'Or fera exporté ; &
fi nous monnoyons de l'Or d'une Valeur moins Réelle, cela n'empêchera

pas l'Argent de fortir: car alors la différence du change fera en porportion

2> la Valeur Réelle de nôtre monnoye.

Si on fait de la monnoye d'Argent blanc pour fervir au befoin aftucl, il

faut abfolument la rendre Argent légal par un afte du Parlement, fans quoi

perfonne ne voulant l'accepter, cette expédient ne fauroit avoir de bonnes

fuites ; l'exemple de ces pièces de demi fous qui furent envoyées en Irlande

par une Ordonnance du Roi Georges I. accordée à M. Wood , montre ailés

ce qu'on doit attendre d'un attentat pareil. Il n'y à point de moyen de

faire circuler enfemble de bon Argent avec du mauvais au même prix. On
n'a pu y reuflîr ni à Gênes, ni en Hollande, ni chez aucune autre Nation,

.

excepté en Portugal où l'on fait circuler des pièces d'Argent blanc faites d'un

mauvais Argent ; ce que tout homme fenfé regarde comme un grand préju-

dice fait à la Nation.

Mais on dira que toutes nos pièces d'Argent blanc nouvellement fabri-

quées
,
pafTent à l'Etranger en tems de paix comme en tems de guerre , & qu'il

. faut néceflairement trouver un remède à ce mal.

Le

m
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Le mal eft très bien connu, & c'ell fans doute un grand reproche à faire

à nôtre Gouvernement, de n'y avoir pas pouvù depuis plus de 50 ans que ce

mal exifte , dont la caufe eu dans la mauvaife eflimation
, que nous avons faite

entre nôtre Or & l'Argent monnoyé. Nos Guinées font eftiraées parmi nous

fix fols au-deiTus de leur Valeur Réelle, c'efl-à-dire, si p\ c'eft le bénéfice

que font ceux qui envoyent de l'Argent blanc dans les pays Etrangers par

préférence à l'Or, ce qui eft une perte continuelle fur toute la monnoye de

la Nation.

De là il arrive qu'en tems de paix nous avons une quantité prodigieufe

de pièces légères de l'Or de Portugal ,
qui portent un grand préjudice à nô-

tre circulation. Les pièces légères font en partie la folde de la balance des

pays Etrangers avec le Portugal , qui refte parmi nous
;
parce que toutes les

autres Nations profitent de nôtre Paquebot pour faire venir de Portugal la

folde de leur balance , qu'elles retirent enfuite de chez nous en Argent blanc

qui leur donne un nouveau bénéfice: ceci nous fait un tort confidérable au-

quel il eft facile d'apporter un prompt Remède.

L'Argent blanc doit-être confidèré comme nôtre Argent naturel, &;

par cette raifon fa Valeur numéraire doit-être invariable. Mais comme l'Ar-

gent & rOr changent fouvent de prix , il faut confidérer le premier comme
nôtre Argent naturel , & le fécond comme une Marchandife , & ne pas ache-

ter cette Marchandife à un trop haut prix. Il eft clair cependant que le con-

traire arrive à l'égard de l'Or qui nous vient de Portugal. Si nous baifîbns

chacune de nos Guinées de fix fols, nous gagnerons beaucoup; nous acheté-

rons l'Or, qui fe vend à l'once plus ou moins cher fuivant les circonftances,

à un plus bas prix; car le prix de l'Or comme Marchandife, fuivra nécefl^ar-

rcment le prix de nôtre monnoye d'Or.

Supposons donc qu'on veuille remédier efiîcacement à la diféte de

l'Argent blanc, & établir une plus grande égalité entre l'Or & l'Argent; il

faut monnoycr des pièces d'Or de 20 ShelJings & de 10 Shellings, au lieu de

nos Guinées & demi Guinées (a). Qu'on mette dans chaque pièce de 20

Shellings fix fols moins d'Or en proportion de ce qu'il y an à dans nos Gui-

nées; on établira par ce moyen une plus jufte valeur entre nôtre Argent &
nôtre Or dans les pays Etrangers , ainfi que chez nous. Comme il y a ac

tuellement chez nous fort peu d'Argent Etranger & auffi peu du nôtre; car

on

(c) Les Gainées valent 21 Shellings.

Pp ^
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on n'a jamais vu une telle difctc d'Argent; fi le projet efl trouve bon, on

ne peut l'exécuccr dans des circonitances plus favorîibles.

Je ne vois' pas que la Nation puilTe perdre pour l'avenir dans l'exécution

de ce projet, comme le craint le Chevalier Barnard, en payant nos dettes

avec les intérêts aux Etrangers. Il me parole que l'unique perte feroit pour

le Gouvernement dans les frais qu'il faudroit faire pour rappeler la monnoye

courante, & en fabriquer une nouvelle. Cette dépenfe ne fauroit être con-

fidcrable, ni être mife en balance avec l'intérêt public.

Je propofc donc avec foumiffion de fubfiituer ce projet à celui du Che-

valier Barnard. Je compte fur fa candeur, & je me flatte que le public y
prêtera toiîte Ton attention. Je fuis un fincére ami de ma Patrie. PF.Shirley.

Il efl bien "étonnant qu'un abus auffi frappant que celui qui fait le fujet

de ces lettres,^ ait échappé pendant plus de 50 ans à l'attention d'une Nation

ii éclairée, fans ceiïe occupée des moyens de s'élever & d'atteindre en tout

genre au plus haut degré de perfeftion. La France à donné pendant long-

tems l'exemple des effets funefles que produifent dans un Etat, les augmen-

tations , diminutions & autres variations des monnoyes : mais enfin l'Angle-

terre pourroit prendre une leçon de lageffe & de bonne adminiftration dans

TEtiit du Roi de France du mois de Septembre 1724.

La proportion entre l'Or & l'Argent fût établie par cet édita environ de

14» à I. Sur ce pied il y à un petit avantage du côté de l'Argent. 14 Marcs

& demi d'Argent valent quelque chofe de plus qu'un marc d'Or; il eft bien

difficile d'établir la Valeur numéraire de ces métaux fur une précifion Géo-
métrique : mais un avantage léger d'un côté , tel que celui qui fe trouve en

France du côté de l'Argent , ne préfente aucun inconvénient dans la circu-

lation. Les Louis d'Or font de 30 au marc & ont cours pour 24 Liv. les

écus font de %\\. au marc & ont cours pour 6 Liv. ainfi le marc d'Argent eft

à 49 Liv. 16 S. & les 14 marcs & demi valent 722 Liv. 2 S. ce qui donne
une Valeur numéraire de 42 S. aux 14^ marcs d'Argent fur le marc d'Or.

11 ne feroit pas poflible de donner une plus grande Valeur numéraire à l'Or»

ou de diminuer celle de l'Argent de 42 S. répartis fur 14 marcs \ fans emba-
Taffer infiniment la circulation : & une dispropartion fi légère dans le numé-
raire ne fauroit faire préférer l'Or a l'Argent & en exciter l'exportation avec
perte pour l'Etat. Il y a de même en Hollande une Légère disproportion en-

tre la V^aleur numéraire de l'Or, & celle de l'Argent.

L'An-
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L'Angleterre éprouva le même exccs de difcte d'Argent blanc en

1728 dont elle le plaint aujourd'hui. On n'y voyoit plus d'Argent blanc ,

que des pièces ui'ées, quin'étoient pas de poids; & l'on étoit oblige de chan-

ger une Guinée à 5 p§ de perte. La proportion entre l'Or & l'Argent tom-

bée alors à 145, étoit refiée à Londres comme en Elpagne , de i à 16 ou à

15I ce qui produiibit des embarras & de la confufion dans le Commerce &
dans la circulation , & de la perte pour l'Etat. On engagea le célébie New-
ton, directeur des monnoies de la Tour , à chercher les moyens convenables

pour remédier à ce défordre»

Il femble qu'il étoit tout fimple de fuivre dans la fabrication , le prix de

rA rgent au marché , qui établiffoit la proportion avec l'Or comme i à 1 45. Con-

formémc'nt au rapport de M. Newton, le Parlement prie le parti de diminuer

la valeur numéraire des efpèces d'Or. On auroit du alors haulTer le prix des

efpèces d'Argent fur le pied du marché , où l'once d'Argent qui ne valoit

que 62 deniers à la Tour, en valoit au delà de 65 , & il étoit très défavanta-

geux de baifler les monnoies d'Or à caufe des fommes qtie l'Angleterre doit

aux Etrangers.'o-

L A Guinée qui étoit à 2 1 Shellings 6 deniers , fut réduite à 2 1 Shelling5.

Il réfulte de cette opération que l'Etranger doit être rcmbourfé en principal

& intérêts en Guinées à 2r Shellings, des Guinées qu'il a prêtées cà 21 Shel-

lings 6 deniers , ce qui fait une perte pour l'Etat de fix deniers par Guinée.
On fe fonda fur ce préjugé que fuivaut les hix fondamentales du Royaume, F/ar-

gent blanc ejl la vraie S Jcule monnoie , S qull ne faut pas l'altérer. Cette dimi-

nution fit tomber le prix de l'once d'Argent au marché de 6sl à 64I deniers

,

ce qui étoit encore deux deniers & demi au defTus du prix de la Tour. Cette

opération fut fuivie d'une fabrication aux dépens de la Compagnie de la Mer
du Sud, de quelques pièces d'Argent, qui furent enlevées inmédiatement

,

& bien-tôt le prix du marché ne cefTa de hauffer jufqu'à 65] & 66 de-

niers l'once d'Argent. En forte quil en dût coûter prodigieufement à

M. Newton , ce premier Calculateur de l'Univers , de céder dans une
affaire purement de calcul , à l'empire du préjugé de fa Nation fur tout

ce qui a enciennement reçu le nom de loi fondamentale du Royaume ;

car la caufe de l'abus & le remède ne pouvoient échaper à un Homme de cet

ordre.

G N ne conçoit pas en effet le principe , ni la raifon de cette loi fondamenj
taie du Royaume

j qui veut que l'Or & l'Argent, regardé également partout afl-

P p 3 leurs.
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leurs, excepté à la Chine (a), comme Marchandife & comme fignes des valeurs^

fuivant les circonllances oà les raifons de Commerce placent ces métaux , 1^

foient confidérés fi différemment en Angleterre. Nous ne croyons pas qu'on

puilTe même à l'aide du calcul , appcrcevoir aucun degré d'utilité dans une

loi, regardée cependant comme loi fondamentale de l'Etat, qui veut que l'Or ^
y perde en quelque forte fa fonftion de figne pour n'être que Marchandife , ^
ou qu'il foit réduit à n'être qu'un figne arbitraire , & qui attribue à l'Argent M,

fcul la qualité d'Argent naturel de la Nation , & fur ce fondement une va-

leur num.éraire invariable ; pendant que le prix de l'Argent au marché qui

doit être la mcfure de la valeur numéraire, eft auflî fujet aux variations que

le prix de l'Or. On devroit régarder fans doute comme une loi fondamen-

tale dans tous les Etats , la maxime qu'il ne faut jamais toucher aux monnaies ,

c'cllà-dire
,
qu'on ne doit jamais envifager les changemens dans les monnoies

comme une rellource de finence. Mais on doit régarder auffi comme une

loi fondamentale dans chaque Etat la nécefïïté de fuivre , pour établir la valeur

numéraire, foit de l'Or, foit de l'A rgent , la proportion entre l'Or & l'Ar-

gent qui fe fixe par le prix du marché.

La proportion entre l'Or & l'Argent étant aujourd'hui de i à 145. fi la va-»

leur numéraire de l'Argent eft telle dans un Etat qu'avec une once d'Or , on

puiffe acheter 1 5 onces d'Argent , l'Argent blanc doit néceffairement paffer à

l'Etranger avec perte pour l'Etat: fi au contraire avec 14 onces d'Argent on

peut acquérir une once d'Or ; ce fera l'Or , qui fera exporté avec perte.

Ainfi pour éviter cet inconvénient, comme la proportion entre l'Or & l'Ar-

gent n'eft point invariable , comme elle à déjà varié plufieurs fois , & que les

Mines du bréfil doivent la faire vai-ier encore , on doit admettre , comme
une loi fondamentale , cette exception à la maxime qu'il ne faut point toucher

aux monnoies; qu'il faut augmenter ou diminuer la valeur numéraire de l'Or ou

de l'Argent fur le pied de la proportion que le prix du marché établit entre

ces deux métaux , toutes les fois que la valeur numéraire de l'un des deux

è'Qn éloigne au point de donner lieu à un bénéfice qui en fait faire une ex-

portation reineufe pour l'Etat. Ce n'eft donc point à la valeur numéraire

de l'Or, comme Or, ou comme Marchandife qu'il faut toucher; mais comme
monnoie , fi la valeur numéraire fe trouve au deflTus ou au deflbus du prix

du marché. En Angleterre c'eft la valeur numéraire de l'Argent qui eft au

defix)us du prix du marché ; ce n'eft donc pas la valeur numéraire de l'Or

qu'il

( ) On ne connoic point à la Chine l'ufage d'aucune monnoyc, tout s'7 paye en Or ou en

Argent au poids,.
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qu'il s'agit de rapprocher de celle de l'Argent pour fuivre la proportion éta-

blie par le prix du marché, mais celle de l'Argent, qu'il faut rapprocher de

celle de l'Or. Il femble donc que l'intérêt de l'Angleterre exigeroit que la

valeur numéraire de l'Argent qui efl à la Tour de 62 deniers, fut augmentée

jufqu'à 6s\ ou 66 deniers qui eft le prix du marché , & qu'on regardât com-

me loi fondamentale du Royaume , le règlement de la valeur numéraire que

demande la proportion que le prix du marché établit entre l'Or & l'Argent-

Car les Négocians Anglois achètent & revendent également des Piaftrcs & des

Lisbonines, & l'une & l'autre de ces monnoies font également Marchandifes

& fignes des valeurs , fuivant que l'exigent les aifaires de Commerce.

Ces expréffions, les loix fondamentales de l'Etat , qui infpirent tant de re-

fpe6l , pour ainfi dire , facrées , furtout pour des Hommes libres , ne doi-

vent être employées que pour annoncer des loix fondées fur la railbn , fur

l'intérêt Public , des loix qui ont pour objet le falut du Peuple & la confer-

vation de l'Etat. L'Efprit d'une bonne Adminiflration fait fe mettre au

dcffus du préjugé, qui à la faveur du nom refpeétable & impofant de loix fon-

damentales de l'Etat, autorife & perpétue des abus ou des ufages dellruétifs-

Le Chevalier Barnard femble ne craindre l'augmentation de la valeur nu-

méraire de l'Argent blanc , que parce qu'ilpenfe que ce feroit manquer de

foi envers les Etrangers Créanciers de la Nation. Il paroit en effet que le

Créancier qui pour prêter 62 den. a été obligé de fournir à l'Etat une once

d'Argent , perdroit au rembourfement 3 deniers 5 par once d'Argent que

l'Etat gagneroit , fi la valeur numéraire de l'Argent blanc étoit portée au

prix du marché , c'eft-à-dire , à 6sl deniers. Ce feroit fans doute faire une

injuftice au préteur, s'il avoit effeftivernent prêté fur la foi de l'invariabilité

de cette valeur numéraire : car il eft certain qu'il ne feroit pas poffible de dif-

fimuler l'injuftice d'un Etat débiteur qui augmenteroit la valeur numéraire

de fes monnoies pour rembourfer fes dettes ; par ce qu'il en acquitteroit une

partie fans rien débourfer, & le montant de l'augmentation feroit une perte

réelle pour les Créanciers. Mais peut on fe dilîimulcr auffi que cette forte

d'injuftice ne fauroit avoir lieu que dans ce cas unique , où l'Etat débiteur fe

procureroit ce bénéfice en donnant à fes monnoies une valeur numéraire au

deflus du prbc du marché? ce prix du marché n'efl point une loi particulière

à une Nation : cette loi entraine malgré elles toutes les Nations fous fon

empire. Or cette loi à été une condition néceflaire du contraft entre le pré-

teur & l'emprunteur, abfolument indépendante de leur volonté. Il y auroit

donc une injuftice palpable de la part du Créancier qui à prêté une once d'Ar-.

gcat
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gent valant 62 deniers , & qui n'a réellement prêté que 62 deniers , s'il exi-

geoit le rembouriement de Ja même once d'Argent vaiant lors du rcmbour-

fement 6s\- cette augmentation n'efb point du fait du débiteur : c'cfl l'effet

d'une loi qui commande également à l'Etat débiteur & à l'Etat Créancier ; &
il faut convenir qu'après cette augmentation le Créancier reçoit exadement

la même valeur qu'il à prêtée, & qu'il ne doit rien recevoir au-delà. Si l'on

objc£t% que l'once d'Argent prêtée a coûté au préteur 6s'j deniers qui étoit ^
alors le prix du marché , il fera vrai en ce cas que le rembourfement lui don- %
ne une perte réelle. Mais ce fera une perte prévue , ou qu'il a dû prévoir

& mettre au rang des frais que lui occafionnoit la nécefficé de faire un emploi ;)i

de fcs fonds. 11 ne lui a pas £té permis d'ignorer la dilproportion de la va- ^
leur numéraire de l'Argent avec le prix du marché, que l'empire abfolu de É
ce prix élevcroit infailliblement la proportion de la valeur numéraire, & qu'il

eft impoffible qu'une Nation particulière réfifle longtems fur cette matière

au concours unanime des autres Nations. L'Etat qui rembourfe fes dettes

avec une valeur numéraire exadement conforme à cette proportion , n'efb

donc pas plus coupable d'injuflice & d'infidélité envers fes Créanciers, que le

feroit un particulier qui aj'ant emprunté 100 m. Liv. en écus à cent fols,

les rembourferoit enfuite en écus à fixLiv. Le prix du marché qui en fixant la

proportion entre l'Or & l'Argent, établit leur valeur numéraire réiative chez

toutes les Nations , eft une loi auffi impérieufe pour un Etat , que l'cft pour

chaque citoyen la loi de l'Etat qui donne à ces métaux une valeur numéraire

arbitraire.

La diminution de la valeur numéraire de l'Or opère une perte pour l'Etat

fans aucune nécefîîté , & fur la feule idée d'éviter une injullice qui n'elt qu'a-

parente ,
qui n'a abfolumcnt rien de réel , & à la quelle la réflexion fur le

vrai principe de la valeur numéraire des monnoies chez toutes les Nations

,

ne permet point de s'arrêter.

Les Lisbonines ont été fort fouvent une objet de Commerce très avanta-

geux , furtout par la différence du poids d'une pièce à l'aucre, pour des Né-

gocians de France, de Gênes & de Hollande, qui les ont tirées avec un béné-

fice cert;dn , foit dirreclement de Portugal , foit d'Angleterre , en valeur nu-

méraire pour les vendre au poids ; ce qui ne pouvoit manquer de faire fortir

les pièces les plus pefantes des lieux où elles ont une valeur numéraire , &
de n'y laiffer que les plus légères. Il ell fort facile , comme l'obferve M.
Shirley, d'arrêter le cours de la perte qu'une telle valeur numéraire donne à

un Etat.

CHA-
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CHAPITRE XXIV.

Le Vintérét de rArgent.

NOUS n'envifageons point iciTmtérêt de l'Argent du côté moral. Nous
ne le confidérons que du côté politique.

C'est un préjugé fi général, que le haut intérêt de l'Argent donne à la

ifrance un désavantage inmenfe dans le Commerce , que les Politiques du

premier ordre ont régardé ce préjugé comme une vérité inconteftable , com-

me le principe d'un fiftême de rédudion, & perfonne n'a ofé, non avancer,,

mais même entreprendre d'examiner la propofition contraire. L'idée que le

las intérêt de l'Argent feroh avantageux à la France
, quil ejl avantageux à rAngle-

terre, ^généralement à toute Nation commerçante
, fans exception; n'eft cependant

qu'un préjugé; préjugé à la vérité le plus autorifé peut-être qui fe foit jamais

glilTé dans la politique , & qu'il eft parconféquent d'autant plus important &
d'autant plus intéreflant de combattre. Nous ne craignons point de l'entre-

prendre aux yeux des perfonnes qui ne confultcnt fur ces matières, que l'ex-

périence & la raifon.

Le Chevalier Thomas Culpeper jetta les premiers fondemens de ce pré-

jugé en Angleterre des 162 1, par l'excellent traité qu'il publia contre l'ufu-

ie. Tout favorifoit alors un fiflême de réduction chez une Nation qui deve-

noit commerçante , où l'intérêt de l'Argent étoit encore à huit pour cent.

Thomas Manly entreprit dans un ouvrage très foible , intitulé l'intérêt de

T Argent mal entendu y publié à Londres avant la feiîîon du Parlement de 1669

,

de prouver que ce feroit un grand avantage pour l'Etat
,
que de foutenir l'in-

térêt de l'Argent à fix pour cent. C'eft en cet état que le Chevalier Jofias

Child publia fon traité fur le Commerce, & fur les avantages qui réfultent de

la réduftion de l'intérêt de l'Argent. II détruifit facilement le fiftême de fon

adverfaire , qui ne fe trouvoit établi fur aucun principe raifonnable , chez

une Nation qui manquoit de beaucoup de prodiiàions naturelles & d'indu-

ftrie, qui n'avoit les yeux ouverts, que fur l'étendue inmenfe d'un Commer-
ce d'économie qui enrichiifoit les Hollandois , la feule Nation que l'Angle-

terre vouloit imiter, & qu'elle rcgardoit alors comme fa rivale j & il cft cer-

Tonie L Qi
q tain
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tain que le bas intérêt de l'Argent favorifc infiniment le Commerce d'é-

conomie.

A ne confidérer que le Commerce d'économie , les richefles que les Hol-

landois acquéroient tous les jours , & le bas prix de l'intérêt de l'Argent a-

lors à quatre pour cent en Hollande, il étoit facile de faire valoir en Angle-

terre les avantages de la réduflion de l'intérêt. Il ell certain d'ailleurs que

tout intérêt de l'Argent ell ruineux & diSluftif dans tout Etat en général

,

lorfque le taux de l'intérêt eft tellement proche du capital , qu'il en opère plu-

fieurs fois le rembourfement dans une révolution de peu d'années ; & que le

capital placé en terres ou dans le Commerce, ne peut rendre un bénéfice rai-

fonnable au-delà de l'intérêt. La réduffion efl alors néceflaire , & on peut

croire que tel à été le motif des difl'érentes loix qui ont fucceffivement réduit

en France l'intérêt du denier douze , au denier feize , au denier dix huit , &
enfin au denier vingt. Le motif très raifonnable de ces différentes rédu6lions

a eu lui même fa caufe dans l'abondance de l'Or & de l'Argent répandue en

Europe par le Commerce d'Afrique & des Indes Occidentales , qui ne pou-

voit manquer de forcer une réduélion générale de l'intérêt , mais en même
tems cette réduélion a dû recevoir la loi chez chaque Nation , de la balance

de fon Commerce , & le taux de l'intérêt a dû s'y fixer en proportion de ce

qu'elle a participé par fon Commerce, à l'abondance générale de l'Or & de

i'Argent.

Cette balance doit-être régardée comme la première loi & la mefure du

pouvoir légiflatif en cette matière. C'efl le Commerce qui régie l'intérêt de

l'Argent dans une indépendance abfolue. Rien n'efl plus arbitraire que la

valeur numéraire de l'Argent, elle ell foumife au pouvoir légiflatif; mais le

Commerce décide toujours de fa valeur intrinféque , il la détermine & la fixe

fuivant l'abondance qui fe ti-ouve au marché. Il confidére toujours l'Argent

en même tems comme Marchandife & comme figne des valeurs. Son abon-

dance fait d'une part qu'il fignifie moins , & de l'autre qu'il ell moins cher ;

dés-lors il en exige une plus grande quantité , & en paye l'intérêt à plus bas

prix. C'efl fur ce principe que fe régie la proportion de la valeur numérai-

re entre l'Or & l'Argent; & la manière la plus fûrc & la plus fage d'ufer du

pouvoir légiflatif fur cette matière , efl; incontefliablement de fuivre les ré-

volutions & les progrès du Commerce, d'en recevoir, pour ainfi dire, la loi.

Le fifl:êmc de réduflion de Jofias Child ne fit véritablement fortune, que

lorfque l'Angleterre
,

qui n'ouvrit une Caiife des emprunts que bien des an-

nées
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nées après la publication de cet ouvrage , commença à s'appercevoir du far-

deau des dettes Publiques. On fit valoir alors Tes principes avec d'autant plus

de fuccés dans le parlement, que la réduélion de 1 intérêt à trois pour cent,

préfentoit le moyen le plus facile d'amortir les dettes publiques. En effet fi

l'intérêt légal étoit refté a fîx pour cent, comme il écoit lorfquc Jofias Child
'

écrivoit , l'Angleterre payeroit aujourd'hui environ trois ou quau-e milions

Sterl. d'intérêt de plus qu'elle ne paye. Une réduélion qui diminue tout d'un

coup l'intérêc de la dette publique de deux ou trois pour cent, pourroit four-

nir un fonds folide d'amortilTement , & l'Angleterre feroit parvenue afTez

promptement à fon entière libération , fi l'excès de fcs nouveaux emprunts

lui 4)ermettoit de profiter de fes réduôlions , pour en employer le bénéfice en

iraortiflTemens.

Le Gouvernement Anglois efl trop éclairé, pour ne pas favoir qu'une ré-

duftion légale de l'intérêt de l'Argent, ne pouvoit procurer d'autre avanta-

ge à l'Etat, qu'un bénéfice fur les intérêts de la dette nationnale; que cette

loi ne fauroit étendre fon empire fur le Commerce ; & que le Commerce ne
connoit & ne fuit d'autre loi fur l'intérêt de l'Argent

, que celle qui fe for-

me par l'abondance ou la diféte. Ici les grands motifs de l'amélioration des

terres , des progrès de l'Agricu'ture, des Arts , & du Commerce , qu'on à
fait valoir dans les Papiers Publics & dans les difcours prononcés dans le Par-

lement , ne ieroient que des prétextes dont ou couvriroit l'atteinte portée

au contraft de la dette publique ; fi dans la réalité la réduftion légale n'étoit

pas , pour ainfi dire, forcée par celle que le Commerce a déjà faite.

JosiAs Child parcourt fucceffivcment toutes les Nations, pour prouver
la néceflité de la réduction de l'intérêt de l'Argent. Jl attribue au bas inté-

rêt de l'Argent l'opulence de toutes les Nations riches; & à fon haut intérêt,

la mifére des Peuples pauvres. En Irlande & en EcolTe, dit- il , le Peuple eft

pauvre & mal vêtu, parceque l'Argent y eft à dix ou douze pour cent, & que
l'Argent y eft fort rare. Il en eft de mê;ne de l'Efpagne & des pays qui font

fous la domination du Turc & du Mogol. La Hollande eft beaucoup plus

riche depuis que l'intérêt eft à quatre pour cent , & l'Angleterre l'eft quatre
fois d'avantage, depuis les premières loix qui ont réduit les intérêts. De là

il conclut que tous les pays font aujourd'hui plus riches, ou plus pauvres, pro-
portionnellement aux taux de l'intérêt chez eux; que la diminution de Tinté-

rêt eft la caufe des richcfil^s & de la profpéi-ité de quelque Nation que ce
foit, & que la réduftion de fix à quatre ou trois pour cent, doublcroit nécef-

Ciircment dans moins de vingt ans les richciles & le fonds capital d'une Nation.

Qq 2 Jo-
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JosiAS Child prend pour la caufe des richefies d'un paj's, ce qui n'en eft

que l'effet tout fimple & bien naturel. On peut juger fûrement de la ri-

cheiTc d'un pays par le taux au quel l'intérêt de l'Argent y efl porté ; mais

cet intérêt, quel qu'il foit, n'eft ni la caule de fa richeife , ni la caufe de fa

pauvreté. L'Irlande & YEcolTc ont eu des caufes de pauvreté bien différen-

tes. 1°. L'Angleterre a toujours attiré à elle tout le Commerce de ces deux

Royaumes , furtout celui de l'Irlande qu'elle a toujours régardé comme une

Nation étrangère & rivale à l'égard du Commerce. 2". Il eft arrivé à ces

deux Royaumes, comme à plufieurs Provinces de France; leur numéraire à

toujours été attiré en Angleterre par les impots & par les grands propriétai-

res qui ont habité Londres, & le Commerce ne l'a point fait refluer. L'E-

fpagne & le Portugal languiiîent dans la difite de l'Argent , malgré les ri-

chelfes inmenfes de leurs Mines; parceque leur Commerce ell entre les mains

des autres Nations , dont la réduélion des intérêts ne fauroit les dépofleder.

Il en eft de même du Commerce des Turcs; il eft entre les mains des Francs,

c'eft-à-dire des François, des Anglois , des Hollandois , & des Italiens.

Personne n'ignore l'ufage des pays de la domination du Mogol , d'en-

terrer l'Argent, au lieu de le faire circuler dans le Commerce ; ce qui eft un

grand mal pour le Commerce de l'Europe. Car fi tout l'Argent qu'on porte

depuis tant de fiècles dans les Indes Orientales , étoit refté dans la circula-

tion , il y feroit aujourd'hui bien plus abondant dans le Commerce , qu'il ne

l'eft en Europe , & nous ne ferions pas inondés des Manufaélures des Indes,

qui détruifent les nôtres. L'Abondance de l'Argent les rendroit néceflàire-

ment plus chères à leur fource; les Compagnies d'Europe ne pourroient les

apporter qu'à perte , ou fans bénéfice , & les retours de ces Compagnies

ne feroient pas languir par leur concurrence dans nos marchés , nos Manu-

faftures , qui feroient beaucoup plus floriflanteSc

Ainsi, ce n'eft point parceque l'intérêt de l'Argent eft haut chez ces Na-

tions, que l'Argent y eft rare, & que leur Commerce en fouftre; mais l'Ar-

gent y eft rare , & conféquemmcnt à haut intérêt , c'cft-à-dire cher , ou par-

ce qu'elles ne font point leur Commerce & cultivent mal leurs terres , com-

me les Efpagnols, les Portugais & les Turcs; ou parce qu'elles retirent fans

celle l'Argent de la circulation, pour le cacher ou l'enfouir dans le fein de la

terre, comme font les Nations des Indes Orientales. En un mot, ce n'eft

point le haut intérêt de l'Argent qui détruit le Commerce chez aucune des

Nations citées par Jofias Chikl, ni chez aucune Nation connue où la valeur

numéraire des métaux eft en ufage : mais un vice dans leur Commerce , ou

le

î'\
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le défaut de Commerce , y rend l'Argent rare , & dds lors nécefîairement cher.

Les Légiflateurs feroient en vain des rédudions d'intérêt chez les Nations qui

•manquent d'Argent , il n'en fcroit pas moins cher dans le Commerce , au

quel d'ailleurs ces Nations ne participeroient pas d'avantage.

Attribuer les richefles de la Hollande & de l'Ang'eterre, les progrés

& l'étendue de leur Commerce, aux réductions de l'intérêt de l'Argent; c'cft

prendre encore l'efTet pour la cauie. Qu'on jette un regard attentif fur la

naiflancc & les progrés du Commerce de ces deux Nations, on verra que fon

élévation ne doit rien aux réduftions de l'intérêt de l'Argent ; mais que les

rédudlions légales ont été forcées par celles que le Commerce a faites lui mê-
me . en attirant l'Argent des autres Nations , en le rendant plus abondant.

Le Commerce, à force de multiplier fans cefîe par fes bénéfices, par une ba-

lance toujours avantageufe, les fignes des valeurs, les à avilis. Ils ont moins

fignifié, & leur prix eil tombé par dégrés, indépendamment de toute autre loi,

que celle qu'a difté le Commerce; ou ce qui efl la même choie, par l'effet des

beioins mutuels.

Il faut avouer que fi le Commerce attire & accumule fans cefie l'Argent
dans un pays , & doit y être regardé par cette raifon comme la feule caufe
qui y produit le bas intérêt, il eft inconteftable que le bas intérêt de l'Argent

y favorife à fon tour le Commerce , mais ce n'efh que le Commerce décono-
mie. Il l'augmente, il multiplie les opérations des Négocians qui font ce
Commerce: & plus ce Commerce profite du bas intérêt pour s'étendre, plus
il attire & accumule d'Argent, & plus il l'avilit & en fait baifier l'intérêt-

parce que le Négociant qui a cet avantage dans le Commerce d'économie , a

infailliblement celui d'écarter les autres Négocians, qui ne peuvent foutenir

fa concurrence à caufe delà fupériorité de fes bénéfices, que lui donne le
• bas intérêt de fon Argent.

Ainsi, une ville, une nation livrée au Commerce déconomic, augmen-
te encore plus rapidement fes richefil^, à m.efure que l'abondance de l'Ar-

gent que fon Commerce attire, l'avilit, & fait bailler l'intérêt de plus en
plus. Mais l'excès du numéraire, car il doit néccirairemcnt réfulter un jour
d'une balance toujours avantageufe, ne lui permet bientôt plus d'autre Com-
merce que celui d'économie. La Hollande en efl un exemple frappant. Ses
terres extrêmement bornées , les produflions de fon crû n'ont jamais été ré-

gardées comme un objet dans fon Commerce. Il n'en efl: pas de môme des
produaions de fon induitrie. La Hollande a poffédé de toutes fortes de

i. Qq 3 Wanu-
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Manufaftures dans Tc-at le plus floriflant; fes étoffes de Soyc, de Laine,

dcj Poil , les Toiles , fes Papeteries , fes Rafineries , &c. Ont joui de la plut

haute réputation. La plupart de fes Manufactures font devenues languiilan-

tes, parce que l'excès du numéraire, attiré par le Commerce déconomie , y à

rendu exccffif le prix de la main d'œuvre ; & peut-être toute induflrie en ce

genre y feroit a«joud'hui détruite, fi les guerres que cette république a fou-

tenues depuis la paix de Rjswic feulement ,& les fommes qu'elle à placées dans

les fonds publics de France &: d'Angleterre , n'en avoit pas fait fortir plus de

cinq Milliards de numéraire. Il ne doit refter à la longue chez cette Nation,

d'autre induftrie , d'autres Manufaéiures , que celles qu'exigent une partie de

la confommation intérieure, la conftruftion , la Pêche & la Navigation. C'eft

le Commerce qui à fait tomber en Hollande l'intérêt des obligations avec Hy-

pothèque à deux & demi pour cent. Il ell à trois pour cent dans les pays bas

Autrichiens ; & pour l'emploi en terre , depuis un & demi , jusqu'à deux & demi

pour cent, fans l'intervention d'aucune autre loi de rédu6tion, que celle que

diète le Commerce.

L'Excès du numéraire, ou plutôt des fignes repréfentatifs trop multipliés

en Angleterre , a déjà porté coup à quelques Manufactures , à celles furtout

qui font établies à Londres. Mais l'induftrie Angloife a une grande reflbur-

ce dans la confommation intérieure, dans une infinité d'articles qu'on n'a pu

imiter encore ailleurs, & dans l'étendue de quelques Provinces où les chofes

néceflaires à la vie fc foutiennent à bon marché, parce que Londres, comme

Paris ,
pompe continuellement le numéraire des Provinces.

Ainsi, propofer une réduftion légale pour favorifer le Commerce , dans

un Etat qui doit, c'eft lui propofer une loi avantageufe, en ce qu'elle opère

une diminution de fes charges ; mais une loi injufte à l'égard de fes créanciers

,

une loi qui doit lui faire perdre la confiance publique, qui doit altérer fon cré--

dit en donnant atteinte au contrat & a la fidélité de fes engagemens ; fans don-

ner aucun fecours au Commerce, qu'on ne fauroit foumettre à cette loi. Le

Commerce eft lui même le Légiflateur fur cette matière; & tout Etat qui

veut réduire l'intérêt de l'Argent, ne doit efpérer d'y réulîir que par le Com-

merce, c'eft-à-dire en attirant par le Commerce l'abondance de l'Argent, qui

opère infailliblement cette réduftion.

Ce n'eft donc point une queftion h propofer en France, ni chez aucun©

autre Nation induilrieulè; s'il feroit de l'avantage de fon Commerce, d'y ré-

duire par une loi l'intérêt de l'Argent, parce que le Commerce ne pourroit

profiter
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profiter d'une rédiiftion légale, & y fouticndroit également toujours l'inté-

rêt fur le pied du plus ou moins d'abondance de l'Argent. Si la France vou-

loit faire une réduftion légale, cette rédu6lion ne devroit être ordonnée que

fur le pied de celle que le Commerce auroit faite; & pour que cette réduélion

fut exadtement jufte, il faudroit que l'Etat n'y fournit que ceux de fes créan-

ciers qui ne voudroient par recev'oir leur Rembourfement. Mais il n'en eft

pas de même de la queftion de favoir, s'il eft plus avantageux pour le Com-

merce de la France , d'avoir l'intérêt de l'Argent à cinq pour cent, qu'au taux

où il eft aéluellement en Angleterre & en Hollande. Cette queftion eft très

intéreffante (rt).

L A France ne fait presque point de Commerce d'économie. La Réexpor-

tation qu'elle fait des retours des Indes Orientales, de ceux du levant, &
du Tabac qu'elle tire des Anglois, n'entrent pas pour un vingtième dans les

avantages de fa balance. Car le Commerce de fes Colonies, qui eft un Com-
merce d'économie pour les Négocians qui le font, n'en eft pas un propre-

ment pour l'Etat; ici l'Etat n'acheté pas les Denrées d'une Nation étrangère,

pour les vendre à une autre : il ne fait que le Commerce de fes propres Den-

rées. Ainfi, fi le bas intérêt de l'Argent lui donnoit de l'avantage, & la

mettoit au pair des Anglois & des Hollandois à l'égard du Commerce d'éco-

nomie , ce Commerce y eft fi foible , que cet avantage ne fauroit la dédoma-

ger de la diminution du Commerce de fes produflions naturelles & de celles

de fon induftrie. Il eft inconteftable que le bas intérêt de l'Argent eft des-

tru6lif du Commerce d'une Nation
,

qui ne confifte que dans fes produftions

naturelles, & dans celles des arts, & des Manufactures : & c'eft ce- qui con-

ftitue exactement tout le Commerce de la France , dans fon état le plus flo-

rilTant.

C'est une maxime également établie par la raifon & par l'expérience
,
que

l'abondance de l'Argent l'avilit, & que cette avililTement eft l'unique caufe

du bas prix de fon intérêt dans le Commerce. De ce bas prix de l'intérêt

fuit nécelTairement une augmentation de tout ce qui eft valeur dans le Com-
merce, généralement de tout ce qui eft vénal. Toute conftruftion, les loyers

des Terres, des Maifons, les Artifans, les Ouvriers de toute efpéce, devien-

nent chers en proportion de l'abondance de l'Argent qui en avilit le prix. Car

l'induftrie eft partout une valeur, dont le prix varie fuivant l'abondance ou la

rareté

(a) L'Intérêt de cette tiueftion n'ed point borné à la France. Il s'étend à toute NatioB
dont le Commerce confille dans fes produitions naturelles & dans celle de fon indallrie.
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rareté de l'Argent , & dès lors cette valeur pafle à toutes les produétions qui

font le fruit de la main d'œuvre.

Sr l'intérêt de l'Argent tomboit en France à deux ou trois pour cent, la

main d'œuvre alors auffi chère qu'en Hollsnde, fes Manufactures qui font plus

de la moitié de fa ric'neffe, n'aj'ant plus la préférence dans les marchés de

l'Europe & dans le Levant , tomberoient néceflairement. Les Nations voifi-

nes qui commencent à les imiter toutes , même fes bijoux & fes modes , & que

la concurrence de celles de France contient par les avantages d'une longue

poITeffion & du meilleur marché , dans im état de foibleffe & de langueur

,

prendroient bientôt l'eifor, & attireroient promptement les Ouxtiers & les.

Artifles de France.

La Culture des Terres reçoit la même impreffion de l'Argent , ou du bas

intérêt qui en eft la fuite néceflaire : les Terres ne rapporteroient pas une

plus grande quantité de fruits ; mais leurs productions devenues plus chères

par la cherté des Ouvriers & de la main des Cultivateurs , laifferoient leurs

propriétaires toujours au même degré de richeffe. Us recevroient par l'aug-

mentation du prix des Denrées, une plus grande fomme d'Argent de leurs

fermiers , mais ils auroient toujours les mêmes dépenfes à faire , dont le prix

feroit augmenté en proportion. Les Denrées qui s'exportent, feroient moins

recherchées à caufe de leur cherté. Les Vins & les Eau-devie fe vendroient

en moindre quantité chez l'Etranger, ce qui feroit bientôt négliger la Culture

des vignes. C'eft l'abondance des productions naturelles , qu'on doit fe pro-

curer , & leur vente enfuite à l'Etranger par leur bas prix. Le bas intérêt

de l'Argent ne peut manquer à l'égard de l'Agriculture , de reflraindre les

productions naturelles à la confammation intérieure.

0\^ peut juger encore des effets de l'abondBnce de l'Argent, par ceux de

l'abondance du blé. On a éprouvé mille fois en France, furtout dans les

paj-s des Manufactures , que tous les Ouvriers deviennent fort chers , lorfque

le blé efl à vil prix, & à très grand marché dans la diféte: la raifon en efl

bien fimple & bien naturelle. La main d'œuvre efl chez l'Ouvrier une Mar-

chandife qu'il donne pour ce qui efl ncceffaire à la fubûflance: lorfque les

chofcs nécefTaires à fa fubfiflance font rares, il faut qu'il baiffc le prix de fà

main d'œuvre pour les obtenir; la concurrence Yy oblige ; il faut qu'il aille au.

devant des chofes nécefTaires à fa fubfiflance ; & lorsqu'elles font abondantes

elles vont chercher la main d'œuvre. Car tout fe porte & fe propofe au mar-

ché dani le Commerce ,& tout y efl balancé par la diféte & l'abondance.

La
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La réduâaon de l'intérêt de l'Aident augmente , dit-on , la mire du Com-

merce Etranger; elle multiplie les Artilans, les Ouvriers, & augmente le ^ eu-

ple d'une Nation.

La réduftion de l'intérêt ne fauroit être caule principale des richefles. Si

tel étoit l'etfet de la réduction , toute Nation pourroit s'enrichir à fon gré en

ordonnant des réductions d'intérêt. C'ell le Commerce qui ert la caule prin-

cipale des richefles, & qui réduit parconféquent l'intérêt des lignes des \'a-

leurs à force de les accumuler. Il eft vrai cependant que le bas intérêt de.

vient à Ion tour la caufe des richellcs de la Nation Commerçante : ce qui ell

effet ici , de\ient caufe à fon tour. C'ell ainfi que la fertilité d'un pays ell la

caule de la multitude du Peuple , & la multitude du Peuple augmente la ferti-

lité. Le Commerce produit l'abondance de l'Argent , & l'abondance de l'Ar-

gent augmente le Commerce. C'eft le tableau que préfente la Hollande : On
n'en trouveroit point im plus frappant ailleurs. Le Commerce y à attiré l'a-

bondance de l'Argent , qui y ù forcé les réductions. La main d'œu^Te y efl

devenue plus chère, &. cette cherté a iait tomber fes Manufaàures & ap-

pauvri fes Pro\'inces de Terre. Mais les Provinces maritimes n'ont celle de

s'enrichir & d'augmenter leur Population, parce que le Commerce maritime

y à donné à travailler à une plus grande quantité de Peuple toujours en pro-

portion de les divers accroiilcmcns. C'ell l'etTet naturel & nécelFaire du bas

incOrèt de l'Argent chez une Nation li\Tée au Commerce d'économie. La ré-

dudion de l'intérêt de l'Argent, qu'elle s'ell prociu-ée par ion Commerce, eft

une nouvelle caufe de richefles en facilitant l'augmentation de fon Commerce ;

& l'abondance doit enfin être portée au point de faire abandonner le Com-
merce par 1 excès de la concurrence , qui annuHe les bénétîces. D faut que

le Commerce change alors de place, & qu'il aille enrichir une autre Nation.

La Hollande touche prefque à ce période auquel l'excès des richelles, comme
l'a dit l'ami dos hommes , devient pauvreté. Les Hollandois ne foutiennent

leur Commerce qu'à force de multiplier de petits prolîts avec de u'ès gros

fonds, par leur fret, leur commi(Bon, tS: tous les autres avantages de l'en-

trepôt: ils ne font prefque plus que Voituricrs, Banquiers & Commffioniaires

des autres Nations; & il eft certain que le bas intérêt de l'Argent chez eux
leur donne un û grand avantage :\ l'éga.-d de ces trois bitmches de Commerce,
qu'il eft très difficile aux autres Nations de les leur enlever.

Il eft aifé de concevoir que fi la Ilol'ande ne s'étoit procuré cette abon-

dance d'Argent qui en fait tomber l'intérêc fi bas, que par la culture de les

Terres & par des Manufadures, il y à long-tems que fon agriculture & les

Tome I. R r Manu-
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Manufaftures ne fe fouticndroient que par une confommation intérieure, &
que la concurrence des autres Nations induflrieufes où l'intérêt de l'Argent

ell plus hrait , l'auroic privée de tout Commerce étranger par le bas prix de

leurs Manufoélures & de leurs Denrées.

S T on examine le Commerce de la France fur ces principes , on reviendra

de ridée qu'on s'efl faite des avantages du bas intérêt de l'Argent , on con-

viendra que la nature de fon Commerce exige que l'intérêt de l'Argent s'y fou-

tienne à cinq pour cent, & que fon Commerce commencera à déchéoir , lorf-

que l'intérêt de l'Argent commencera à bailler. .y 1

Le Commerce de la France confifle dans les Denrées de fon crû; favoir,^

fes Vins, fes Eau-devie, fes Fruits, les Denrées de fes Colonies, fes Mo-
des , fes Bijoux & fes Maniifaftures de toute efpéce. Sa pêche eft fort bor-

née; la France n'a de Commerce de Banque, d'aifurance, de fret & de Com-
raiffion, que pour fon propre compte. Il eft; certain que le bas intérêt de

l'Argent la forceroit, par l'augmentation du prix de la main d'œuvre, de pro-

duire au -dehors toutes fes Denrées & fes Manufactures plus chères, & qu'elle

en perdroit nêceffairement le Commerce par la concurrence des Nations in-

duflrieufes qui s'efforcent de l'imiter. Ses Marchandifes établies à plus haut

prix dans les marchés Etrangers, que celles des Nations rivales, rcfteroient

invendues; dès lors fts Manufactures cefferbicnt de travailler pour l'Etran-

ger, & les Ouvriers iroient accélérer les progrés des Manufaélures des autres

Nations , & les enrichir. Les Vins , les Eau-devie & les Fruits devenus plus

chers par le haut prix de la main d'œuvre qu'exigent leur culture & leurs di-

verfes préparations , trouveroient moins de confommation au-déhors. Leur

cherté en feroit négliger la Culture; tout fe réduiroit à la confommation in-

térieure.

Le bas intérêt de l'Argent ne fauroit faire aucune impreffion fur le Com-
merce de Banque , d'aiiurance, de Commiffion. A l'égard du fret, ce n'eil

point le bas intérêt de l'Argent qui donne cette branche de Commerce à la

Hollande. C'eft uniquement l'économie des Hollandois qui leur donne les

avantages du fret, même de celui qui appartient le plus naturellement à la

France , celui de fon Cabotage. Car à ne confidérer ici que l'intérêt de l'Ar-

gent, le fret devroit être plus cher en Hollande qu'en France, parce que les

Matelots, les Vivres, & les Agrès y font plus chers. La conftruftion même
y feroit infiniment plus chère , lî les François favoient fe procurer à auffi bon

marché les bois de la première main. Si les François favoient naviger avec

autant
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autant d'économie que les Hollandois, c'eft-à-dire, s'ils n'employoyent pas

vingt hommes d'Equipage fur des Navires, fur lesquels les Hollandois n'en em-

ployent pas dix; & s'ils ne multiplioyent pas inutilement les Officiers de bord,

leur fret feroit encore à meilleur marché, quoiqu'ils achètent plus chers les

bois de conftruftion. Le bas intérêt de l'Argent à l'égard du fret , feroit pour

les François un désavantage nouveau
,

puisqu'il enchèriroit la main d'œuvre

de la conftru6lion & les gages des Equipages.

A légard des Denrées des Colonies Françoifes , celles de France ,& fes Ma-

nufaftures que les François donnent en échange, étant augmentées de prix,

il faudroit bien néceffairement payer plus chèrement ces Denrées en Améri-

que, & les établir en conféquence à un plus haut prix dans les marchés d'Eu-

rope. Par-là la France donneroit encore un grand avantage aux autres Co-

lonies Européennes , (Se perdroit bientôt la fupériorité dont elle jouit fur cet

Article.

Le bas prix de la main d'œuvre, du loyer des hommes & du fret, produit

par le haut intérêt de l'Argent , donneroit nécellairement à la France tous les

avantages de la fupériorité de la pêche fur les Hollandois , û les François vou-

loj-ent imiter l'économie de cette Nation , indépendamment de l'avantage na-

turel de fes fels.

On doit convenir que la France ne fait point de Commerce d'économie

,

qu'elle ne fait pas même en entier fon Commerce naturel , que fon Commerce
efl presque entièrement paffif. Et comment n'en pas convenir , puisque fon

Commerce aftif efb presque tout entier entre les mains des Hollandois , des

Anglois & des Hambourgeois ; car les François n'ont point de comptoirs éta-

blis en Europe , & ne tranfportent point eux mêmes leurs Denrées & leurs

Marchandifes ? de-là on peut aifcment fe convaincre par un calcul bien fim-

ple , qu'il efl de l'avantage de la France de foutenir fon intérêt à cinq pour
cent.

Q^u'oN fuppofe deux Etats, ou deux Négocians qui les repréfentent, qui

entreprenent l'un & l'autre une Manufacture en tout femblable, qu'ils ache-

tentles matières premières au même prix, dcgale bonté, qu'ils mettent en
œuvre avec des ouvriers égaux en induflrie ; en un mot toutes chofes égales

à l'exception de l'intérêt de l'Argent
; qu'ils employent chacun un capital de

j 00000 Livres, l'un dans un pays où l'Argent eft à trois pour cent, & l'autre

dans celui où il eft à cinq poui* cent. Il eft certain que ce dernier dépenfe

Rr 2 deux
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deux pour cent de plus que le premier, & il femble que celui-ci doit vendre

le produit de fa Manufafture deux pour cent plus cher pour être au pair. Cet

excédent de prix l'empêcheroit en effet de foutcnir la Concurence de Ion ri-

val , fi le bas prix de la main d'œuvre , que procure le haut intérêt de l'Ar-

gent , ne lui donnoit un avantage bien fupérieur au bénéfice de deux pour

cent d'intérêt de moins que paye fon rival. Mais comme la valeur de la main

d'œuvre augmente beaucoup celle de la matière première dans les Manufactu-

res, cette augmentation abforbe bien au-delà du bénéfice de deux pour cent.

S'il s'agit par exemple d'une Manufaélure de draps, on fçait que la main

d'œuvre augmente le prix de la Laine des trois quarts. Ainfi cent raille Li-

vres employées en Laines doivent rendre pour quatre cens mille livres de

drap, dans l'une & l'autre Manufafture. Si le bénéfice du Manufaflurier

,

dont les fonds font à cinq pour cent , gagne quinze pour cent , fon bénéfice,

déduftion faite de l'intérêt de fon fonds, fera de dix mille Livres.

Celui du Manufafturier dont les fonds font à trois pour cent , fera, dé-

duction faite des intérêts , de 12000 Livres, mais il aura à déduire ou à por-

ter en dépenfe les journées des ouvriers employés à donner à ces cent mille

Livres de Laine les trois cens mille Livers de valeur nouvelle , qui feront un
objet de plus de dix pour cent fur les cent mille Livres de fonds employés.

On peut faire le même calcul à l'égard de la culture des Terres. Nous

ne diffimuleroais pas cependant une objeflion affez forte fur cet Article ,

que préfcntc une Déclaration de Louis XIV. dans laquelle après avoir rap-

pelle les précautions prifes contre l'ufure, le Légiflateur s'explique ainfi fur

h réduftion de l'intérêt. „ Sa Majefté voyant donc que les rentes confli-

„ tuées à huit & dix pour cent ruinoient quantité de familiers , empcchoient

„ le Conimerce des Marchandifes , faifoient négliger l'Agriculture & les Arts

„ (chacun aimant mieux vivre dans les grandes Villes, du produit de fes

„ rentes, que de prendre quelques peines en s'adonnant aux Arts & à la Cul-

„ ture de leurs héritages) & voulant exciter fes fujets a s'enrichir par des

„ gains plus licites, à fe contenter de profits plus modérés & faciliter à la

„ noblefle le payement de fes dettes ; elle a défendu & défend toute ufu-

„ re, ou conflitution de rentes au-deffus de fix & demi pour cent".

Un intérêt trop proche du Capital doit opérer néceffairemcnt tous les in-

convéniens marqués dans les motifs de cette Déclaration, furtout fi les progrès

du Commerce forcent naturellement la rédu6tion. Sans le fecours de cette

fource de l'abondance de l'Argent , cette réduélion légale aui-oit eu peu d'ef-

fet.

il
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fet. L'Intérêt fe trouvant d'ailleurs à un taux exhorbitant dans un Etat qui,

par fon étendue & fa conltitution , a toujours néceflliircment un nombre in-

fini d emprunteurs , favorifoit évidemment trop les Rentiers. Il n efl pas

douteux que la facilité de placer l'Argent en rentes conflituées, fait négliger

la Culture des terres & le Commerce. Mais c'eft en France un mal que la

conftitution de fon Gouvernement ne permet pas de détruire. C'efl: faire

beaucoup que d'en prévenir l'excès. L'Abondance du numéraire en rédui-

fant naturellement l'intérêt à deux & demi ou à trois pour cent , feroit cefler

flms doute l'ufage des emprunts chez les particuliers. On éprouveroit alors

un autre excès. Tout le numéraire fe réjctteroit fur l'induftric. La cherté

des Denrées qui paifent à l'Etranger, en faifant languir la confommation , en

feroit bien-tôt négliger la Culture , & la cherté de la main-d'œuvre feroit

perdre promptemcnt à toutes les Manufaftures la fupériorité dans la quelle le

bas prix les fouticnt dans les marchés étrangers.

Il faut donc néceflairement conclure qu'il y à en France un jufte milieu

entre l'excès du haut & du bas intérêt de l'Argent. Il ne doit être ni trop

éloigné , ni trop raproché du taux des Nations induHrieules ou commerçan-

tes où il efl le plus bas, & ce jufte milieu paroit être le taux aéluel de cinq à

lix pour cent au quel il s'eil toujours foutenu à peu de chofe près en tems de

paix, depuis l'époque du Miniftère de M. Colbert, qu'on doit régarder com-
me le vrai fondateur du Commerce de la France , de fes Manufactures , en
un mot de l'induftrie Françoife. C'efl à ce taux de l'intérêt de l'Argent que
la France doit l'état lloriffant de fes Manufaftures , fes avantages dans le

Commerce du Levant , la fupériorité de toutes fes étoffes de Laine , de fes

Soieries, de fes Bijoux & de fes Modes dans tous les marchés de l'Europe, &
le débit de fes Vins, de fes Eaux-devie, de fes Fruits , qui feroit bien plus

confidérable encore fi les droits des fermes générales & les gênes qu'elles met-

tent fur cette branche de Commerce , ne les tcnoicnt pas à un trop haut prix

pour les confommateurs Etrangers. C'efl enfin ce taux de l'intérêt qui , en.

tretcnant à bas prix les Marchandifes & les Denrées que la France donne en
échange à fes Colonies , lui confcrve l'avantage d'approvifionner la majeure
partie de l'Europe des Denrées de l'Amérique de la plus grande confom-
mation.

La réduflion de l'intérêt de l'Argent à deux & demi ou à trois pour
cent, non une réduftion légale , qui n'auroit aucun empire fur le Commer-
ce , mais une réduftion forcée par fabondance de l'Argent , feroit perdre à

la France dans la révolution de peu d'années , toutes ces branches de Com-
Rr 3 . mcrce
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merce; c'eft-à-dire , tout fon Commerce naturel. 11 faudroit à lors qu'elle

fe réjettàt pour conferver fon opullence, fur le Commerce d'économie, qu'il

feroit ditîcile d'arracher des mains des HoUandois ; & qu'elle fubrtituat un

Commerce précaire à fon Commerce naturel. Il femble que la conflitution

même du Gouvernement à prévu le préjudice que cauferoit un jour à cette

Nation le bas intérêt, en multipliant dans l'Etat les emprunteurs par la véna-

lité des charges. Cette vénalité eft l'une des principales caufes qui foutien-

nent l'intérêt de l'Argent ; elle favorife parconféquent infiniment l'induftrie

de la Nation.

Si la maxime qu'il faut baifTer l'intérêt légal , lorsque le produit des fonds

& du Commerce le baille naturellement , eft vraie en général , lurtout lorf-

que l'intérêt eft chez une Nation, trop proche du capital ou à un taux trop

difproportionné au taux établi chez les autres Nations , elle fe trouve fauffe

à légard de la France dans l'Etat aftuel de fon Commerce, du taux de l'inté-

rêt légal réduit k cinq pour cent & h fix pour cent dans le Commerce , & du
taux de l'intérêt chez les autres Nations induftrieufes. Ce feroit travailler

évidemment à la déftruftion de fon Commerce
,
que de précipiter ou d'aider

la réduftion naturelle de l'intérêt par une rcduftion légale, fi la rédu6lion lé-

gale pouvoit produire cet élfet. C'eil dans d'autres loix favorables à l'Agri-

culture , aux Arts & au Commerce ,
qu'on doit cherclier les vrais moyens

d'amélioretion. C'eft dans l'excès des impofitions ou dans la forme de la

perception des impots, qu'on doit voir la caufe de la décadence ou de la lan-

gueur de l'induftrie , & non dans le haufintérêt de l'Argent qui en favorite

les progrés; & c'eft bien plutôt enfin fon abondance, que fa diféte qu'on doit

rédouter chez une Nation qui eft en poflcffion d'une balance toujours avanta-

gcufe, par la feule vente qu'elle flùt à l'Etranger de fes Denrées & des pro-

duélions de fon induftrie.

Différentes caufes foutiennent l'intérêt de l'Argent en France tou-

jours fur le même pied dépuis près d'un fiècle , malgré les avantages perma-

nens de la balance de fon Commerce. L'Argent des Provinces , furtout des

Provinces éloignées de la Capitale &des Ports de Mer, ou des Rivières naviga-

bles, eft fans celle attiré dans la Capitale par les grands propriétaires qui l'ha-

bittent , & bien plus encore par les impôts & par tous les gens d'alfaires ; & il

ne reflue point dans ces Provinces
,
parce qu'il n'y a que très peu de Provin-

ces qui n'aycnt pas une balance extrêmement désavantageufe avec la Capitale.

Les emprunts publics fe renouvellent fouvent , & les emprimts particu-

liers
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liers ne peuvent manquer d'être nombreux dans un paj's,où indépendcmment

d'une étendue inmenfe d'inmeubles réels , les loix ont encore mis dans la fo-

ciété pour plus de quatre cens vingt milions d'inmeubler^ fiftifs , qui font les

charges d'cpée, de Robe & de Finance. Ces deux fortes d'emprunts tiennent

fans celle une porte ouverte aux conftitutions de rente , & à l'emploi de

l'Argent à intérêt.

Ces divers emplois de l'Argent tiennent en France des fommes inmenfcs'

continuellement en dépôt , foit pour placer en rentes fur particuliers ou fur

l'Etat ; foit en acquifitions de terres , de maifons ou de cliarges ; foit enfin

pour être emploj'ées dans les fermes ou les entreprifes de Finance , ou dans

l'agiotage des Papiers royaux. C'efl; en multipliant ainfi prodigieufement

dans un grand Etat les fondions de l'Argent hors des limites de fes fonctions

naturelles
, que l'abondance de l'Argent emploie plus de tems en France

,

qu'ailleurs, malgré fes accroiffemcns annuels , à faire fentir les excès de fon

abondance.' Sa première impreffion tombe fur le prix des immeubles ; & la

grande quantité d'inmeubles continuellement en vente , le goût de la Nation

,

& la conftitution du Gouvernement , rendent la marche de l'Argent plus

lente vers la réduction des intérêts.

Cependant les intérêts feroient aujourd'hui en France à trois pour
cent , & les Nations induftrieufes commenceroient à profiter de la décaden-

ce de fes Manufaftures , fi les guerres de Louis XIV. n'avoient pas conti-

nuellement épuifé le numéraire de la Nation pendant fon règne , ou même fi

la France , après avoir entretenu la paix pendant la durée d'un fort long Ali-

niflcre par des fubfides fort chers , n'avoit pas dépenfé plus d'un miliard chez

les Etrangers pour foutenir les deux dernières guerres.

O N a vu pendant la durée de la guerre terminée par le dernier traité d'aix-

la chapelle, les efl^'ets Royaux presque toujoiu-s au pair, & peu de tems après

la paix , ces effets gagner fur la place , & l'Argent à quatre pour cent à

Paris au moment où l'Angleterre commença les hofl:ilités. C'ell la preuve
que le Commerce à déjà accumulé une afl'ez grande quantité de numéraire en
France pour faire fentir promptement les incovéniens de l'excès , s'ils ne fur-

venoit pas de tems en tems une guerre qui fufpend d'un côté les avantages de
la balance de fon Commerce , & qui de l'autre diminue la maffe du numé-
raire d'une fomme fi confidérable, dans l'efpace de cinq ou fix ans, qu'il faut

un grand nombre d'années au Commerce pour la remplacer.

Q^UEL»
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Ou E L Q u E s grands que foient les malljeurs de la guerre , il faut conve-

nir qu'elle procure cette forte de bien à la France ; elle prévient l'excès de

fon embonpoint , & contribue infiniment à foutenir fon Commerce dans

l'Etat florilTant où il efl depuis le Miniftére de M. Colbert. Les Nations in-

dullrieufcs ne peuvent fe flatter d'acqudrir les Manufactures de France, que

par la révolution que l'excès du numéraire accumulé par le Commerce, ne

manqueroit pas de caufer dans l'induftrie de ce Royaume, s'il jouifToit d'une

longue paix. Les Manufaftures de France feront flonlFantes , tant qu'elle

aura de tems en tcms des guerres à foutenir; & une longue paix fera la tems

où l'induftrie Françoife fe répandra chez les autres Nations de l'Europe. 11

n'eft cependant pas à craindre que la France fe livre jamais à la guerre, com-

me à un moyen d'entretenir ou d'animer l'induftrie nationnale , ou de con-

ferver la fupériorité dont elle jouit à cet égard.

Il eft encore très intéreftant de confidérer l'Argent du côté Moral. Un
fyftéme févére & peu réfléchi , a fouvcnt répandu de l'inquiétude fur la lé-

gitimité de l'intérêt de l'Argent. On ne fauroit s'y livrer Ihns donner à tou-

tes les opérations du Commerce , les limites les plus dcftruftives ; & les Cala-

mités qui en réfulteroient , méritent bien une difcuffion particulière.

De la Ughimité des intérêts d'Jrgent qui ont cours dans le Cotmnerce (a').

D'un côté toutes les loix s'accordent à profcrire l'ufure , & plulleurs in-

terprêtes de ces loix regardent comme ulùraires la plupart des opérations du

Commerce relatives aux crédits: de l'autre dans la profeffion du Négoce une

foule de chrétiens ilins inquiétude & fans remords adoptent ces opérations &
eu font la bafe de leur trafic : ce n'eft pas ici le plus petit nombre , tous

fans exception paroilfcnt violer les régies , & les Etats Catoliques n'ont pas

à cet égard plus de délicateiTe que les Etats Proteftans.

S I le Commerce fe livre effeclivement à des pratiques ufuraires , c'cft une

profefiion injulte & criminelle , dès-là auffi interdite aux chrétiens , qu'elle

doit-être odieufe à toutes les fociétés.

Mais comment a pu s'établir une profeffion auffi condamnable? comment
l'in-

( a ") Extrait d'une differtation de M. Gaflumeau , Secrétaire perpétuel de l'Académie de la

Rochelle & Sindic de la Chambre de Commerce, ouvrage précieux , dont il nous a fait pi*-

font, & que l'intérêt Public nous engngc d'inférer ici.
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rinjuflice y ell-elle entrée? comment y a-t-ello jette de fi profondes racines

,

fans que perfonne ait longe à en anêter le cours ? comment dans ce nombre
infini do Chrétiens qui depuis tant de fiècles ont embraffé le parti du Commer-
ce , ne s'en efl-il pas trouvé un feul qui ait réfiflé au Torrent de l'exemple ,

un ieul qui ait apperçu l'iniquité, & l'ait fait reconnoître aux autres ?

C'est qu'en elîet cette iniquité n'y efl: point : c'efl que les parles du
Commerce qui ont, fi l'on veut, l'apparence de l'ufure, n'en ont point la

réalité 5 c'eft que les conventions du Commerce par rapport aux crédits, ne

caufent à qui que ce foit, ni perte, ni dommage.

L'Injustice efl; fans doute un mal qui fe fait fentir , du moins à celui

qui en efl: la viftime. Eh bien , qu'on demande à tous les Négocians quel

tort on leur fait dans le trafic de leurs billets, dans la différence du prix du

comptant & du prix du terme ? aucun , diront ils ; ces arrangemens font né-

celTaires & jufl:es , la perte que nous fouffrons n'efl qu'apparente , & à tous

momens nous en ferons dédommagés par des Négociations fubféquentes , dans

lefquelles les mêmes fliipulations fe feront en nôtre faveur.

Cette feule idée un peu approfondie, auroit dû faire fufpendre les juge-

mens trop féveres, que l'on porte contre le Commerce. Car enfin fi la né-

ceflité des ventes à crédit efl: une fois reconnue , fi l'on démontre qu'il doit

nécefiâirement y avoir de la différence entre le prix d'une Marchandifc payée

comptant , & celui de la même Marchandife payée à terme ; que l'excédant

du prix flipulé à caufe du terme , le quel eft un béjiéfice de convention , elt

légitimement ceffible ; que les Négocians ont été forcés à ces arrangemens

par la feule néccflîté de leurs aflfaires , par la néceflité même du Commerce ,

qui ne fubfifl:e que par l'uHige continuel du crédit ; & qu'en tout cela il n'y a

pas l'ombre d'injufl:ice, il femble qu'on ne peut plus faire au Commerce aucu-

ne application des régies qui caraétérifent l'ufure.

Il fuivra du développement de ces propofitions
, que les profits accordes k

l'Argent pris par les Négocians hors du Commerce , font aulïï légitimes que

ceux dont ils conviennent entr'eux par leurs Négociations réciproques.

*

Tome I. S s PRE-
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Il ejî impojfible de faire le Commerce , fi l'on en bannit le crédit ; cejl-à-dire , les

Fentes àf ^w achats à terme.

Le délai ou le terme que prend le Marchand pour paj'er ce qu'il acheté,

cfl fondé fur la néceffité où il fera d'attendre lui-même le moment de la ven-

te. La confommation du Peuple ell l'unique objet du Commerce : Or le

Peuple ne confomme pas tout dans un jour , il faut du tems pour faire re-

naître les befoins- Le Marchand eil à l'égard du Peuple , ce qu'eft un Père

de famille dans le fein de fa maifon : l'un & l'autre font provifion des chofes

néceffaires à la vie , & ils en proportionnent la quantité au tems qu'ils ont

pcnfé qu'en dureroit la confommation. Le Marchand efl donc obligé d'atten-

dre l'Argent du Peuple , & dés là forcé lui même de faire attendre fon ven-

deur. Changez cet ordre , vous rendez la Commerce impraticable , vous

mettez le Marchand hors d'état de s'approvifionner & de s'aifortir à tems des

différentes efpêces de Marchandifes qu'il a accoutumé de vendre ; vous lui

rendez fa Maifon , fesMagafms, fes Etabhflemens , fon fayoir faire, inutiles;

vous le ruinez & vous expofez le Peuple à manquer de tout.

Cet Argent du Peuple, que fes befoins journaliers font pafler entre les

mains du Marchand, eft l'unique fonds du Commerce, & il ne peut-être rem-

placé par aucun autre. En effet , qu'on faffe attention à la manière dont

l'Argent fe répand dans fes diverfes circulations , on verra qu'il n'exifte jamais

nulle part en fommes confidérables ramaffées tout à la fois , même chez les

perfonnes les plus riches ; mais qu'il efl continuellement difperfé dans mille

& mille mains, où il ne s'arrête qu'un inftant , & feulement autant qu'il faut

pour fubvenir aux dépenfes des familles , aux frais de la Culture des terres

,

aux falaires des Ouvriers des Manufactures , &c. plus ces objets auront d'é-

tendue ,
plus. fans doute il faudra d'Argent, mais ce ne fera que pour le ré-

pandre plus rapidement & avec plus d'abondance: & ce qu'un Homme riche,

à la têce d'une grande entreprife , aura de plus qu'un auti-e , ce feront des ef-

fets en plus grande quantité, un plus grand nombre de débiteurs , beaucoup

plus de billets & de lettres de change dans fon portefeuille; mais peu ou pref-

que point d'Argent comptant.

La vivacité de cette circulation eft encore plus fenfible dans les recettes

& les dépenfes d'un Etat. Les Roys , les Républiques lèvent chaque année

des
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des fommes inmenfes fur leurs fujets, & ces fommes à peine reçues, refluent

chez les fujets par des raillons de canaux , qui les reportent aux lieux mêmes
d'où elles font forties.

Nul Argent n'eft mis en réferve. Si l'économie en fait quelque amas,
ce n'eft qu'en vue de le placer tout à la fois dans des aquifitions : les acqui-

fitions une fois faites , l'Argent rentre dans la fociété , parce que le vendeur

du fonds ne s'en défait que par prodigalité , ou pour acquitter des dettes pré-

cédemment contrariées.

*

Si ce mouvement continuel de l'Argent venoit par quelque malheur à

être arrêté ou fufpendu , le Corps de l'Etat tomberoit tout à coup dans une

langueur mortelle. L'Argent eft le reffort qui met en aftion tous les Arts

,

tous lesTalens, toute l'Induftrie du Peuple. Eh! que deviendroit un Etat

où les plus riches accumulant des tréfors, laifl'croient languir le pauvre dans

l'indolence & l'inutilité !

Il eft donc certain que tout l'Argent eft entre les mains du Peuple; que

c'cft là où il eft vraiement utile; que plus il palTe rapidement d'une main à

l'autre , plus l'Etat a de mouvement & de vie ; & que comme la force & le

bonheur de l'Etat dépendent de cette circulation, l'Etat doit faire tous fes efforts

pour l'entretenir & l'augmenter , ou la rétablir fi quelque obftacle venoit à

l'interrompre ?

Ceux qui ne connoiffent pas aflez le Commerce & la néccfficé de cette

circulation , croyent que les Négocians ont un fonds particulier & indépen-

damment de l'Argent du Peuple , & qu'avec ce fonds qui leur eft propre

,

ils font leurs achats & les payemens de leurs entreprifes : ils fe figurent des

Califes toujours pleines
,
qui ne s'ouvrent que pour les befoins du Commerce.

Rien n'eft plus chimérique : les Négocians n'ont jamais d'Argent en réferve ;

tout ce qu'ils en ont, eft difperfé chez les Ouvriers, les Artifans, les proprié-

taires des terres , les entrepreneurs des Manufaélures , chez tous ceux enfin

qui fourmifent au Commerce les divers objets qui le compofent. Cet Ar-

gent, il eft vrai , reviendra au Négociant qui l'a diftribué , par les nouvelles

ventes qu'il fera au Peuple; mais toujours avec la lenteur des diverfes con-'

fommations , aux quelles il faut néceflàirement donner un tems fufBfant.

C E s T ce tems , c'eft cette attente de la confommation , qui établit la né-

ceffitc indifpenfable des crédits : il fi\ut que le Commerce reprenne des mains

Ss 2 du
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du Peuple cet Argent même qu'il y a mis. Or le Peuple ne le rapporte que

peu à peu & à proportion de les belbins.

Voyez le nombre & la valeur des objets qui entrent tout-à-lafois dans

le Commerce. De combien excédent-ils la quantité numéraire de l'Argent

du Peuple, au moins de celui qui le porte au Commerce dans le tem.s précis

de fes achats?

I L faut obferver que l'Argent ne fe répand chez le Peuple que fucceffive-

ment & par petitesjparties : depuis le Citoyen le plus riche qui vit de fes ren-

tes ou du produit de fes terres, jufqu'à l'Artifan & au Laboureur, perfonne

ne reçoit dans un jour tout l'Argent qu'il dépenfera dans le cours d'un an.

Ainfi la maffe aftuelle de l'Argent du Peuple , relativement au Commerce ,

ell ordinairement très modique: car on ne peut pas compter pour Argent du

Peuple , celui qu'il n'a pas encore , ou celui qu'il ne rendra au Commerce

que longtems après l'avoir reçu.

Cependant les Négocians peuvent-ils s'arrêter &: attendre des refTour-

ces fi lentes ? il faut que les achats fe falTent , que les Magafins fe remplif-

fent à tems , que le Manufafturier s'approvifionne de matières , que les Vaif.

féaux s'expédient. Où prendre tout l'Argent comptant néceflaire à des en-

îreprifes fi fortes ? & s'il n'exifle pas, ou ce qui revient au même , fi la va-

leur des effets furpalTe de beaucoup les fommes que le Peuple reporte au

Commerce dans le moment des achats, comment fuppléera t-on le furplus , fi

ce n'eft par les termes que l'on prendra pour payer, par les Billets, les Let-

tres de change , & tous les autres contrats de Commerce fixant & repréfen*

tant ces termes.

Mais plus les entreprifes demanderont de tems pour l'exécution, plus la

rentrée de l'Argent deviendra lente & difficile. Les Manufafturcs , les ex-

péditions maritimes ne rendent fouvent les premières miles qu'au bout de deux

ou trois ans , encore mille incidens peuvent-ils prolonger ce délai , du moins

pour une partie des fonds d'avance. Si la Manufacture s'arrête , fi on cefTe

de l'alimenter des matières néceliaires, rdtabliilèmcnt tombe , les Ouvriers fe

difperfent, les Corrcfpondances palFent ailleurs. Des ent-repri fes fi longues,

fi difpendieufes , & qui une fois commencées , exigent qu'on les fuive fans

interruption , à peine de le dccréditcr & de tout perdre ; de pareilles entre-

prifes peuvent-elles fe foutenir fans des achats à terme ?
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^' SECONDE PROPOSITION.
lï doit nêccjjairement y avoir de la différence entre le prix d'une Marchandife

vendue co?nptant, ^ le prix de la même Marchandife vendue à terme,

fans quoi le Commerce cjl impraticable.

QuELQ^uEs Théologiens décident fans héficer, que l'on ne peut vendre

plus cher à raifon du terme; que l'augmentation de prix donnée à la Mar-
chandife par le titre feul du délai du payement, eft une ufure; que ce béné-

fice efl le même que celui du prêt ; que dès là il eft injufte & condamné par

l'Evangile.

A une décifion fi flétri/Tante pour le Commerce , & on l'ofe dire , fi peu

fondée , on n'oppofera que l'innocence & la juftice des conventions des Né-
gocians , relatives aux crédits , & l'impoffibilité où ils font d'y rien changer.

Oui, on le dit avec confiance , la néceffité des achats à terme une fois

prouvée , le Négociant ne peut fans fe ruiner , donner un prix égal à la Mar-
chandife qu'il vend à terme, & à la Marchandife qu'il vend comptant.

S'uPPOSONs pour un moment que j'aie dans mes Magafins pour cent

mille Francs de ces fortes de Marchandifes , qu'on eft dans l'ufage de vendre

à un an de crédit. Deux Négocians veulent les acheter, l'un Argent comp-
tant, l'autre à un an de terme: celui qui à de l'Argent comptant, fçait auflî

bien que moi , que toutes mes Marchandifes ne valent au comptant que quatre

vingt quinze mille Livres, Sa il me les offre: celui qui veut acheter à un an

de terme , fçait fort bien auflî que mes Marchandiles valent pour lui cent

mille Francs, & il confent de me les donner. Vendez, dit-on, à celui qui

vous offre les quatre vingt quinze mille Livres comptant : à la bonne heure,

je vais lui donner la préférence ; mais au moment que je me préfente pour

conclure l'afi'aire , un événement imprévu, un nouvel angagement a fait dis-

paroitrc l'Argent comptant, & le marché manque. Me voilà vis-à-vis de

l'Acheteur à terme: alors il s'élève dans mon efprit des doutes fatigans: à

quel titre, me dis je, à moi même', puis je prendre les cent mille Francs que

m'offre cet acheteur, tandis que tout mon Magafin ne vaut que quatre vingt

quinze mille Livres : & que moi même un moment avant j'ai voulu le donner

à ce prix? Je cède à mon fcrupulc, & comme je fuis forcé de vendre, je

déclare à mon acheteur, que je lui donne toutes mes Marchandifes pour

Ss 3
quatïe
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quatre vingt quinze mille Livres feulement , parcequê c'eft là toute leur va-

leur; en conféquence il me fait pour quatre vingt quinze mille Livres de fes

billets payables à un an.

Le réfultat de ce marché, c'efl qu'il me ruine, & que fi j'en fais plufieurs

de cette efpèce, tout mon bien, quelque confidérable qu'il foit, fera diflipé

en fort peu de tems.
;

Car enfin voilà pour moi les fuites funeftes de ce marché : fi je n'ai pour

tout bien que ces quatre vingt quinze mille Livres , il faut que je demeure

un an entier fans rien entreprendre; car ou placerai je ces Billets? Si je

veux les négocier pour de l'Argent , on me déduira cinq à fix pour cent fur

la femme: fi je prends le parti d'acheter d'autres Marchandifes , on me les en-

chérira également de fix pour cent; il faut donc que je diifére à un an toutes

mes entreprifes. Mais dans ce cas , mes EtablifiTemens , mes Comptoirs , mes
Magafins , mes Commis , mes Talens , ma Profeffion , me deviennent inutiles

;

je ne ferai même pour tous ces objets que des dépenfes ruineufes: mes Cor-

refpondances fe détournent , mon travail dont je dois le fruit à ma famille

,

efl: fufpendu , je ne gagne plus rien , & les dépenfes de ma maiibn entament

mon Capital même.

Il y à deux titres célèbres bien connus des Théologiens, en vertu des-

quels j'ai droit d'exiger un bénéfice fur le prêt, le lucre cejjant ^ à? le dommage

naijjant. Conformons nous pour un moment à la façon ordinaire de penfer,

& regardons cette vente à terme comme un véritable prêt fait à l'Acheteur;

on demande fi on peut faire une plus jufi:e application de ces deux titres

,

qu'au cas dont on vient de parler ? l'un & l'autre s'y rencontrent dans toute

leur Etendue. Je fuis Négociant, & je ceffe de gagner, voilà le lucre cejfant:

je fais encore dans cette Hypothéfe des pertes très réelles, voilà le dommage

mijjant.

On dira fans doute que mon malheur ne prend fa fource que dans l'in-

jufl:ice des autres Négocians, qui ne veulent pas prendi-c mes Billets làns en

déduire l'intérêt , ni me vendre à un an fans augmenter le prix de leurs Mar-

chandifes; mais que cette injuftice pour être devenue générale, n'en efl pas

moins une injuftice & une ufure évidente.

Mais de quelque caufe que vienne mon malheur, en fuis je moins à

plaindre , & ne dois je pas fauver mon bien du naufrage par les moyens que

les
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Jes Loix autorifent ? Elles me préfentent des refîburces pour changer en mieux

cette convention , ce marché infenfé qui caufoit ma ruine: je fuis donc en

droit de le faire , &. l'on ne peut me reprocher ni ufure , ni injuHice.

D'Ailleurs', eft il bien vrai que les autres Négocians foient injuftesy

en fuivant une route différente de la mienne ? Si j'ai fait une faute , fi j'ai

ftipulé à ma perte, doivent ils m'imiter? En fuivant mon exemple, ils fe per-

droient eux mêmes; rien ne les oblige à faire des marchés ruineux: ils ont

donc évidemment le droit de fe procurer des conditions meilleures , & com-

me on ne peut dans ce cas me taxer d'ufure, on ne peut également leur en

faire le reproche.

En effet qu'on y prenne garde , c'eft runlvcrfalité même de cette conduite

,

qu'on appelle ufuraire , qui en ôte toute ufure & toute injuflice. Car à qui

les Négocians font ils tort ? Par la convention univerfellement établie dans le

Commerce, de mettre un plus haut prix aux Marchandiles vendues à terme»

tout ce qui fe vend a necellairement deux prix , le prix du comptant S le prix

du crédit ; c'efl à fAcheteur à choifir celui qui convient le mieux à l'état ac-

tuel de fes afïiiires; cela ne fait rien au vendeur, pour qui les deux prix font

égaux: il n'en réfulte non plus aucun préjudice pour l'Acheteur, parce que

devenu vendeur à fon tour, il flipulera avec un autre fous les mêmes con-

ditions , ce fécond avec un troifième , ainfi du refte. Si cet arrangement

n'étoit pas général, fi quelques Négocians avoient des pratiques différentes,

s'il y avoit même d'autres ufages en quelque endroit du monde que ce fût,

alors la différence du comptant & du terme cauferoit à coup fur des pertes ;.

mais le mouvement étant imprimé à la maffe entière du Commerce, toutes

fes parties s'y ajuflent : on donne des termes , on en reçoit , c'cft une circu-

lation continuelle de crédits , où chacun trouve les mêmes bénéfices qu'il donne,.

& toujours fur le même pied, &avec les mêmes conditions. Ainfi perfonnc

n'eft grevée, perfonne ne perd, qui que ce foit ne profite au détriment d'un

autre. Dès là plus d'injuftice , cela cfl: évident, & par conféqnent rien qui-

mérite l'animadverfion des loix.

Q^u'oN ne croie pas au refîe que c'^ft la foif du gain, qui a introduit dans

le Commerce la différence des prix du comptant & du terme. Quand la

convention contraire auroit lieu, les Négocians n'en feroient pas mieux, &
ils ne fe rendroient pas mutuellement plus de juflice: car enfin ils feroient te-

nus d'en ufer avec les autres fur le même pied, qu'on les auroicnt traités eux

mêmes; ils vendroient à crédit comme ilsauroient acheté à crédit, & ayant

obtenu^
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obtenu le crédit pour rien , ils feroient obligés d'en faire jouir les autres avec

la même gratuité.

Mais fi cela eft, pourquoi le Commerce ne s'en efl il pas tenu à ce der-

nier ufage qui a l'air fi jufte, fi désintéreffé , fi conforme aux régies?

PouRQ^uoi ne l'a-t-il pas fait? C'eft qu'il ne l'a pu faire, c'ell que fi l'on

rendoit égaux le prix du comptant & le prix du terme , le Commerce feroic

impraticable.

En effet qu'on ne mette plus de différence entre ces deux prix
,

qu'arri-

vera-t-il? tous ceux qui auront des Marchandifes , voudront vendre comptant,

& tous les Acheteurs voudront Acheter à terme: la raifon en eft fenfible. Le
vendeur, qui ne fe défait de fes Marchandifes que pour en Acheter de nou-

velles , ne confentira pas à demeurer huit mois & un an fans rien faire : il pré-

férera donc l'Argent comptant, qui des le lendemain de fa vente le mettra

en état de faire de nouveaux achats. De fon côté l'Acheteur, fâchant qu'on

ne doit faire avec lui aucune différence entre le terme & le comptant , vou-

dra toujours éloigner de plus en plus les payemens , quand ce ne feroit que

pour les faire avec moins d'embarras & de peine.

i

«
VoiL Adeux intérêts contraires qui fe balancent d'une égale force, & qu'on

peut régarder comme dans un parfait Equilibre. Qui le rompra ? Le belbin

de l'une ou de l'autre des parties, la néceffité où ils feront l'un de vendre,

l'autre d'Acheter: à la bonne heure; mais ou en feroit le Commerce, s'il ne-

s'y faifoit des marches que dans des fituations forcées? & quelle en feroit la

fuite ? Un desavantage certain pour l'un ou l'autre des contraftans , cela eft

clair : car fi c'cfî le vendeur qui cède à la néceflité , il fe ruine par le terme

qu'il accorde: fi c'eft l'Acheteur, il ne lui reftera plus d'Argent pour d'autres é

entreprifes , pour lesquelles, fi on lui en demande encore, il n'en aura plus j.

à donner. 'i

Qui oferoit faire le Commerce à des conditions fi dures? Quoi je me
^

mettrois en main des Marchandifes au hafard de ne les vendre qu'à des gens

à qui je ferois la loi? Mais où, & quand en trouverai je dans la fituation où il

me les faut? d'ailleurs, quel que foit le befoin de mon Acheteur, aurat-il pré-

cifément & à point nommé tout l'Argent que je lui demande?

D'un autre -côté, fi c'eft l'Acheteur qui me force à lui donner du terme,

qui
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^ui m'affurera que j'en obtiendrai à mon tour , quand je voudrai faire de noUj

veaux achats? Et encore quel terme faudra-t-il qu'on m'accorde? Précifé.

ment celui que j'ai donné, je ne puis raccourcir d'un jour; car fi mon ven-

deur vouloit fon payement dans un délai plus bref, je ne faurois traiter avec

lui, puisque je n'aurois pas d'Argent pour l'échéance qu'il fixe.

Ce font là, dira-t-on, des inconvéniens , on l'avoue: mais un inconvé-

fauve-t-il de l'ufure?

Oui certainement quand l'inconvénient efl de telle nature qu'il forme un
obftacle infurmontable , qu'il arrête toutes les opérations , & les rend imprati-

cables : car ici il n'y a point de milieu , il faut ou proscrire le Commerce , com-

me une profeffion pleine d'injuilices , ou le laiifer exercer par les feuls moyens

qui le rendent pollîble.

Qu'on fe repréfente en effet les Bifarres pofitions, où fe trouveroit le

Commerce à raifon de la variété infinie de ces termes. Quand les befoins

feroient preflàns & les Marchandifes rares , tout le monde voudroit vendre

comptant : quand elles feroient abondantes & peu recherchées , les Acheteurs

exigeroient des crédits fans bornes. Dans le premier cas , les Acheteurs épui-

fés, feroient hors d'état de continuer leur trafic: dans le fécond, ce feroient

les Vendeurs ; ainfi tour à tour , les marchands tomberoient dans l'inaélion &
dans une celfation totale de leurs affaires.

D E s - L A plus de Commerce , la chofe efl évidente : car les occafions de

Négocier chaque jour renaifiàntes , ne fauroient compatir avec ces états lé-

thargiques, dans lefquels languiroient les Marchands. Il eft des momens heu-

reux , des tems , des faitons où les achats fe font avec avantage : fi l'on man-
que CCS momens, ils ne reviennent plus. Il faut donc qu'un Négociant puif-

fc agir dans tous les inflans , fe plier hbrement & fans gcne à toutes les cir-

confi;ances, qu'il puiffe difpofer à fon gré de fes effets, de fes créances, &
s'en faire un fonds continuel & toujours prêt à employer dans les nouvelles

aifaircs qu'il projette ; fans cela on ne doit plus compter fur la profeffion des

Négocians, elle ne feroit pas d'une plus grande reiîburce pour l'Etat, que
pour eux mêmes.

C'est donc pour éviter les pertes qu'occafionneroient infailhblement les

crédits, & pour fe mettre en état de profiter aifément de toutes les occafions

de Commercer , que les Négocians ont introduit fufage de mettre le tcms ou
Toine I. T t le
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le terme dans les conditions de leurs marchés. Par-là le prix du tems fait par-

tie du prix de la Marchandife , & il devient la mefiire commune de tous les cré*

dits, quelque inégaux qu'ils foient entr'eux.

Un léger détail rendra cela fenfible. J'ai un effet à vendre qui vaut cent

Livres comptant : voulez vous les payer dans un mois ? vous l'Achèterez cent

Livres dix fols : dans deux mois, vous le payerez cent une Livres: dans fix

mois cent trois Livres , ainfi du refte. Tous ces différens prix du tems font

réglés fur le cours des places ; par-là quelque terme que vous préniez , vous

ne me faites aucun tort, par ce que dès demain, fi l'occafion s'en préfente,

je donnerai pour cent Livres le billet de cent trois Livres , que vous mavez

remis pour mon payement : à vôtre tour vous aurez les mêmes conditions

dans la revente , & par là vous recevrez une pleine & entière indeninité de

cette -augmentation de prix que je viens de flipuler avec vous.

Tels font les paftes du Commerce au fujet des crédits. Que préfentent-

ils à la discuffion la plus rigoureufe? Un contrat dans lequel le Vendeur ne

prend que des indemnités légitimes, & qui ne grèvent point l'Acheteur; un

contrat, où le Vendeur lailTe à l'Acheteur le choix de payer, ou de ne pas

payer ces indemnités; un contrat, qui ,
par l'univerfalité & la néceffité de l'u-

fege devenu la bafe des opérations du Commerce , donne à la partie qui paye

l'indemnité , un droit certain , un titre folide pour la recevoir d'un autre à fou

tour. Un tel contrat intérefle-t-il en rien la régie des mœurs ?

Mais fi toute injuflice efl bannie des ilipulations que fait le Commerce

au fujet des crédits , le bénéfice qui en réiulte n'eft donc pas une ufure , il

eft donc autre chofe qu'un bénéfice exigé à caufe du prêt ; il faut donc le régar-

der comme un profit qui à pour bafe, non pas le contrat de prêt, mais le

contrat de vente, comme une claufe d'équité qui rend égale la condition des

contraélans , comme un udige introduit dans le Commerce par la nécejfité de ré-

duire toutes les valeurs à celle du comptant ; enfin comme l'unique moyen qu'ayent

pu trouver les Négocians , de fe rendre mutuellement jufl:ice fur les torts qu'ils

fe feroient infailliblement par les crédits forcés, que tour à tour ils fe de-

mandent les uns les autres.

Au refte, cet ufage où font les Négocians, de vendre plus cher à raifon

& en proportion du terme, n'eft pas abfolument improuvé par les Théolo-

giens même les plus cxafts, pourvu, difent-ils, que cette augmentation de

prix ne foit qu'une jufte Compenfation de ce qu'on peut foulfrir en vendant

à
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à crédit. Voici les termes des conférences Eccléfiaftiques de Paris fur l'iifu-

re, tom. 2. liv. 4. conf. i. §. 8.

„ Un Marchand qui vend à crédit pour certain tems , vend ordinairement

j,
plus cher qu'il ne feroit s'il vendoit comptant; tel eft le Commerce de Lyort

„ & de Tours. Si cela fe faifoit avec une jujie compenfatim de ce qu'on peut fouf-

,, frir en vendant à crédit , il n'y aurait rien à dire ; mais il s'en faut bien que les

„ choies foyent toujours ainfi".

Eh bien c'eft là toute notre théfe: car le plus haut prix de la Marchandifej

on ne le fuppofe ici flipulé dans le Commerce qu'à raifon de h perte que cau-

fent les crédits , & encore on fait voir que cet excédent de prix eft renfer-

mé dans les bornes de la plus juJle compenfation. En effet on à prouvé que le

terme accordé par le 'Vendeur, le conftitue évidemment en perte, & de plus

où a démontré que cette perte n'eft point arbitrée au gré du Vendeur, mais

qu'elle eft réglée par des loix permanentes; c'eft-à-dire, par les cours des pla-

ces , qui dans le Commerce fe rapproche toujours du taux des intérêts fixé par

les Loix. Les Négocians ont ils pu trouver une régie de compenfation plus

modérée, plus fiu-e, plus propre à arrêter les failles & l'aveuglement de la

cupidité ? les conférences de Paris elles mêmes enfeignent partout que dans

les cas réfultans du lucre cejfant ou du dommage naijfanty c'eft le taux feul des

Loix qu'il faut prendre pour régie : donc en tout cela les conventions des

Négocians n'ont rien que de licite , rien qui ne foit approuvé des Théolo-

giens les plus éclairés & les plus fortement attachés à la févérite des régies.

Ils ont vu des abus fans doute (car de quoi n'abufe t-on pas)? Mais en les

condamnant ils lailTent fubfifter les principes d'équité , qui dans l'origine ont

donné lieu aux ufages du Commerce. Ufages qui à leur tour , par l'univer-

falité de la ftipulation , ont fait disparoitre tout ce que les cas particuliers

pouvoient avoir de moins conforme à ces premières régies. En effet, il

peut arriver quelque - fois que le Vendeur ne foufFre en rien de l'attente du
terme: mais comme il ne fait aucun tort à l'Acheteur, que le bénéfice du
terme ne tombe point à fa charge, & que par la pratique généralement éta-

blie pour tous les cas du crédit , il reprendra ce bénéfice d'un autre , il n'en

réfylte aucune injuftice.

Ces ufages au fur plus paroiiTent fi équitables aux yeux des Négocians,
qu'ils s'y croyent fournis même en confcience. Qu'un Acheteur ait ftipulé

le payement comptant, & que par des délais afTeftés il le recule à fix mois,

il doit à fon vendeur le prk du terme, & s'il réfufe de lui en faire raifon, il

Tt 2 eft
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eft régardé comme un homme d'une confcience peu timorée , avec lequel on-

ne peut négocier fans danger. A plus forte raifon fi l'intérêt des fix mois

avoit fait partie de la convention; c'eft-à-dire , fi l'Acheteur ayant fait le

marché fur le pied du comptant , avoit llipulé la faculté de payer dans fix mois

avec le bénéfice du terme ; nul prétexte alors ne pourroit voiler l'injuftice

,

& non feulement dans le for intérieur il feroit tenu à la refi;itution , mais

même il y feroit condamné dans les Tribunaux civils, fi la convention étoit

clairement prouvée, parce que ces fortes de ftipulations y font regardées

comme des conditions des marchés, & comme faifant partie du prix qui y
cft établi.

Voila la fource des Billets, des Lettres de changea de tous les autres

papiers de Commerce que la néceffité du crédit a introduits , & dont les Né-

gocians font un ufage auffi facile que de l'Argent même : tous ces Billets , tou-

tes ces Lettres contiennent toujours une forame plus forte que celle du

comptant, & ce qui excède ce comptant, eft le prix du terme. Ainfi nn

Billet de 10300 Liv. payable à fix mois, ne vaut que loooo Liv. valeur in-

triféque, qui eft celle du comptant (a).

(a) Tous les calculs de cette difTcrtation fuppofentles intérêts des Billets & Lettres comptés

m dedans; c'eft-à-dire, qu'il' n'eft prix que fur la fomme principale du Billet, &non fur celle

qui y eft ajoutée pour l'escompte, ce qui pour le Billet de 10300 Liv. s'exprime ainfi.

103 Liv. 100 Liv. 10300 Liv. loooo Liv. ou bien fuivant le calcul ordinaire.

103 Liv. font réduites à 100 Liv. combien de 10300 Liv.

Cette Méthode a l'air plus équitable & plus comforme à l'Ordonnance de 1673. qui défend

les intérêts des intérêts entre toutes perfonnes.

Cependant la pratique contraire à prévalu dans tout le Royaume,- on déduit l'escompte en

dehors ou fur le Billet entier, & par là on le prend fur l'escompte même: mais comme le taux

du change s'eft réglé la deflus, il n'en réfulte aucun inconvénient. Dans l'ufage a&ueV, le

change du Billet de 10300 Liv. fe calcule ainfi.

100 Liv. 97 Liv. 10300 Liv. 9991. Liv. ou bien 100 Liv. font réduites à 97 Liv. com-

bien 10300 Liv.

On voit que dans cette dernière opération l'escompte du Billet de 10300 Liv. eft de 9

Liv. de plus que dans la première ,, pajr ce qu'on y déduit trois pour cent de 300 Liv. qui

«Jans ce Billet font le prix du terme.

TROI.
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TROISIEME PROPOSITION.
Cet excédant de prix Jlipulé à raifon du terme

, forine un bénéfice de convention , lequel

ejl légitimement cejjtble; c'ejî-à-dire, que celui au profit du quel il à été

Jlipulé j adroit de le tranfporter à un autre
^

qui de fun cote peut

légitimement en recevoir le tranfport.

Pour la preuve de cette propofition , il ne faut que fe rappeller un

principe avoué de tout le monde ; qui eft que tout contrat dans lequel les

parties contraftantes ne fe font aucune injuftice , & dans lequel au contraire

elles fe rendent mutuellement toute la juftice qu'elles fe doivent, eft un con-

trat légitime. Or dans le tranfport du bénéfice du terme , le cédant ne fouf-

fre aucune injuftice, aucun dommage de la part de fon ceffionnaire, il reçoit

au contraire tout ce qui lui appartient.

En effet , quel eft dans un marché quelconque la fomme qui appartient au

Vendeur ? C'eft fans doute celle qui lui revient en Argent comptant , & qu'il

à lui même fixée en donnant le prix de fa Marchandife. La chofe eft évi-

dente; il m'a demandé dix mille Livres comptant, je n'ai pu les lui donner,

& en conféquence , je lui ai fait mon Billet de dix mille trois cent Livres

payable dans fix mois: il n'a donc droit qu'aux dix mille Livres; c'eft là tout

le prix du marché , & il eft pleinement payé s'il les reçoit : dès là fi un tiers

lui donne cet Argent que je n'ai pu lui compter, il n'a plus rien à prétendre,

tout cela eft certain.

Eh bien , c'eft là tout le fond de la Négociation des papiers de Commerce ,

des escomptes, du change au cours des places, &c. Tous ces papiers ont un
terme marqué pour le payement, & le prix de ce terme qui y eft joint avec

le prix du comptant, pafi'e entre les mains des ceffionnaires , lesquels dans la

Négociation le déduifent au cédant, & le prennent à leur profit. Que perd
alors le propriétaire du Billet ou de la Lettre de change ? rien : il reçoit toute

la valeur intrinféque de la chofe qu'il à vendue , il ne renonce qu'au bénéfi-

ce ftipulé pour le terme : à la vérité il pouvoit le gagner , s'il avoit voulu en
attendre l'échéance;, mais les circonftances de fes affaires, d'autres entrcpri-

fes , d'autres vues lui font trouver fon avantage à s'en défaire.

A la bonne heure , dira quelqu'un , que l'on régarde comme légitime la

Négociation des Billets & Lettres caufées pout vente de Marchandifes, puis-

T t 3 que
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que le Vendeur y eft pleinement indemnifé, & qu'il touche réellement tout

le prix de fa vente. Mais en eil il de même des Billets valeur reçue comptant,

& de tous les cngagemens, que prend un Négociant pour les fommcs d'Ar-

gent qu'on lui prête? A quel titre alors augmente-ton la fomme du Billet?

ne lui caufe-t on pas une perte évidente par le bénéfice du terme que Ton

exige de lui?

Non , on ne lui caufe aucune perte , parce qu'avec l'Argent qu'il s'efh

mis en main , il va profiter à fon tour de toutes les dificrences établies dans

le Commerce entre le prix du terme & le prix du comptant : & encore com-

bien gagnera-t-il au delà? on fçait les facilités que donne l'Argent, qu'elle in-

fluence il à dans les marchés ,& avec qu'elle rapidité il les fait conclure. Ceux

même qui dans la Théorie feroient portés à condamner la différence qu'on à

introduite entre le comptant & le terme , fentent alors cette influence auffi

vivement que les autres, & il efi; rare qu'ils ne cèdent à la force d'un fenti-

ment, dont l'impreffion eil fi naturelle & fi invincible.

A u fond qu'un Négociant cède le prix du terme fur des Billets valeur en

Marchandiies , dans lefquels ce bénéfice efldéjà acquis, ou fur des Billets faits

pour d'autres valeurs, dans lefquels il n'aura lieu que pour l'avenir , cela lui

efi; égal , parce que ce bénéfice lui eil toujours affuré , & que le moment

d'après les achats qu'il fera avec l'Argent de fa Négociation , occafionneront

en fa faveur les mêmes profits qu'il à accordés à fon ceffionnaire , ce qui le

mettra au même état que s'il avoit Négocié des Billets valeur en Marchandi-

fes , du produit defquels il eût fait de nouveaux achats & de nouvelles ven-

tes- En eflfet ,
que j'aie dans mon porte-feuille un Billet de dix mille Livres

payable à fix mois , & qu'au lieu de le Négocier, je mette le mien fur la place

de même fomme & au même terme, la chofe eïl parfaitement égale.

Tout cela efl jufl:e, dira-t-on, de Négociant à Négociant: la néceflîté de

leurs affaires mettant dans un mouvement continuel l'Argent & les Marchan-

difes , toutes les valeurs doivent fe mêler & fe confondre , & ils peuvent don-

ner un prix k l'Argent devenant entre leurs mains un effet aufli commerça-

ble , que le refle. D'ailleurs il efl évident que par la Négociation réciproque

des bénéfices des termes , il fe fait entre-eux des compenfations continuelles,

qui à la longue les mettent tous de niveau. Mais comment nous ferez vous

entendre qu'un particulier qui n'efl point dans le Commerce, un Gentil-

homme, un Homme de Robe, un Bourgeois qui vit de fes rentes, puiiTent

prendre à leur profit fur l'Argent qu'ils donnent aux Ncgocians , ces bénéfices

des
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des termes , qui fuivanc vos principes ne fe font introduits dans le Commerce
j

que comme une indemnité de la perte des crédits ?

Il eft vrai que la pratique générale du bénéfice des termes prend fpéciale-

ment fa fource dans cette indemnité ; mais il n'eft pas moins vrai qu'une fois

ftipulée cette indemnité, elle exifte dans les contrats de Commerce, qu'elle

y forme une valeur diflin6le & féparée du principal du contrat, que cette

valeur eft un profit des conventions , ûxé par un ufage légitime , & ce qu'il y
a d'efl^entiel , qu'on peut la céder fans fe nuire.

Car enfin c'eft à ce feul objet, que fe terminent toutes les loix portées

contre l'ufure: le débiteur fouffre-t-il quelque dommage du prêt? Eft- il obli-

gé de prendre fur fon bien le bénéfice
, qu'il accorde au créancier? Alors ce

créancier fait une injuftice évidente, il s'approprie le bien de fon débiteur;

mais fi ce dernier ne donne au créancier aucune portion de fon bien , s'il

ne fait que lui tranfporter un profit déjà accordé à l'Argent par des conven-

tions antérieures & indépendantes du pafte qu'ils font enfemble, il eft cer-

tain qu'il n'en réfulte aucun dommage pour fa fortune.

C'est -LA le Tableau fidèle de toutes les Négociations faites avec le

Commerce. Le Négociant qui tranfporte un Billet, n'eft grevé en rien: ce

n'eft point de fon bien qu'il compofe le profit que prend le ceflionnaire , il

ne fait que lui céder un bénéfice déjà accorde à l'Ai-gent par des conventions

nécelfaires & juftes.

Cela fuppofé, la qualité ou la profeflîon du ceflionnaire ne peut rien

changer à l'état des chofes; dès que ce profit a une origine innocente, il ne

peut devenir criminel dans une main
, plutôt que dans une autre. Et en effet,

le Négociant qui le cède , n'éprouve pas plus de défavantage à le tranfporter k

tme perfonne qui ne fait point de Commerce , qu'à un autre Négociant com-
me lui.

Qu'on faififlTe donc enfin la différence qui fe trouve entre les Négocia-
tions de Commerce , & les prêts ordinaires. Dans ceux-ci l'emprunteur , s'il

à fait un Billet de dix mille trois cent Livres payable à iïx mois, a droit par

les régies de l'Evangile, d'exiger qu'on lui compte la fomme entière, &
fans aucune déduction , fans quoi tout ce qu'on lui retiendra ou qu'on lui fera

payer audé-là du fort principal, eft un profit injuftc qui le conftitue en perte,

& diminue fon bien. Dans le Commerce au contraire, le cédant du Billet »
entre
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entre fes mains le fonds du bénéfice qu'il doit donner au ceffionnaire: le

Billet de dix raille trois cent Livres payable à fix mois , ne lui coûte réelle-

ment que dix mille Livres ; ces dix mille Livres font le feul fonds qui lui en

appartient , les trois cent Livres de plus ne font pas à lui , & conféquemment

aux loix du Commerce , ils font acquis au terme du quel ils font le prix.

Mais quelque légitimes que foient en eux mêmes ces prix des termes, peut

on les acquérir fans titres? Or un particulier qui n'ell point dans le Négoce,

ne paroit en avoir aucun.

Pardonnez-moi, il a le titre qu'ont tous les citoyens d'acquérir , de

faire des paftes , d'accepter à prix d'Argent des ceffions & des tranfports , foit

de créances, foit de toute autre chofe mife dans le Commerce de la Société,

pourvu que ces paftes , ces acquifitions foient légitimes , qu'il n'en réfulte au-

cun dommage pour perfonne ,
que toute injuftice enfin en foit bannie.

Il faut quelque chofe déplus, objede-t-on encore , tous les Théologiens

décident qu'on ne peut en confcience exiger aucun profit fur fon Argent , à

moins qu'on ne fouffre quelque dommage du prêt : or dans le cas que vous

fuppofez celui qui prend dans le Commerce une Lettre de change à long ter-

me, non-feulement ne fe relfentira pas de la privation de fon Argent, mais il

ne le place que parce qu'il lui efl inutile , & dans la feule vue de s'appliquer le

profit accordé au terme de la Lettre de change.

J'avoue que fi pour légitimer l'acquifition d'un profit innocent & jufle,

il faut que celui qui acquiert , fe trouve abfolument dans l'un des deux cas , du

lucre ceJJ'ant ou du dommage mijjant , toute dispute eft finie , & qu'il n'efl pas

pofGble d'admettre aux Négociations de Commerce, d'autres perfonnes que

celles ,
qui font aétuellement engagées dans cette profeffion.

Mais cela efl: il bien certain ? Et dans les principes des Théologiens &
des Tribunaux qui ont profcrit l'ufure , à-t-on eu en vue de prohiber des pro-

fits légitimes flipulés fans crime & fans aucune ombre d injuftice?

D'où vient que toutes les Loix fe font Armées contre l'ufure, que la

Religion & la Politique fe font unies pour en arrêter le cours? C'efl que

future efl: un vrai larcin, un moyen injufte d'acquérir par lequel le prêteur

s'approprie le bien d'autrui, d'autant plus furement ,
qu'il clt le maitre des con-

ditons du contrat.

Des
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Dès là" tout intérêt d'Argent a du être banni de la fociété, à rtioins que
dans des cas particuliers le préteur ne put le réclamer comme une réparation

du dommage que lui caufe le prêt, ou comme une peine du retardement que
le débiteur apporte au payement de la fomme prêtée. C'eft en effet fur ces

titres que le juge condamne un débiteur aux intérêts, & c'efl auffi fous ces

feules conditions que les Théologiens les adjugent aux prêteurs.

Ces précautions font juftes, (% fondées fur de très puiffatts motifs; c'eft

une partie du bien d'autrui, que le prêteur veut appliquer à fon profit; il lui

faut pour cela des titres légitimes,. & l'on ne fauroit à cet égard trop multi-

plier les précautions. Toutes les Loix tendent en effet à conferver ce bien

au pofTelfeur, & regardent comme ufurpateurs , tous ceux qui fe l'approprient

par des paftes injufles.

Mais dans les Négociations du Commerce, il ne s'agit en aucune façon

du bien d'autrui, le Cefïïonnaire ne prend rien au Négociateur du Billet, ce

dernier en cédant le bénéfice du terme , ne donne rien du fien.

On ne peut donc faire ici aucune application des régies établies en matière

d'ufure : il ne s'agit point de dépouiller un homme de fon bien , ni parcon-

féquent de recourir à la légitimité des titres en*vertu desquels on fe l'appro-

prie : ici le plus fimple des titres fuffit , celui de Citoj^en , celui de Père de

Famille qui gouverne fon bien avec fageflTe , & cherche à l'augmenter par

des voyes honnêtes & permifes.

Mais, dit on, c'eft une chofe inouie dans la morale , que l'Argent puiflTe

donner du revenu. Cai* enfin je ne débourfe que dix mille Livres pour cet-

te Lettre de dix mille trois cent Livres , & cependant je recevrai très réelle-

ment à l'échéance ces trois cent Livres, que je n'ai point comptées: n'efl

ce pas là évidemment recevoir au delà du fort principal ?

A toutes ces objedtlons , on donnera toujours la même réponfe. Le béné-

fice du terme établi par les Loix du Commerce cft il jufte.? Eft il ceffible? S'il

à ces deux qualités, je puis l'acquérir. Dans cette acquifition fais je quelque

injuftice? Mon Cédant fouffre t- il quelque dommage? Non: pour quoi donc

m'interdirois-je un paflie auflî licite ? Ce n'efl pas le nom , c'eft la chofe quî

fait rufure. Je recevrai à-la-vérité trois cent Livres au-defllis du fort prin-

cipal, voila le nom de l'ufure; mais les recevrai-je juftement, équitablement ?

n'appartiennent ils point à quelqu'un à qui je les enlevée ? Voila la chofe , voila

le fond du contrat , & le feul point qu'on ait à examiner.

Tmc I. V V L'usure
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L'us uRE efl condamnée par toutes les Loix. Rappeliez vous les qualifi-

cations odieufes qu'on lui a données chez tous les peuples qui ont connu les

droits de riuimanité , & fur tout ces fublimes maximes de l'Evangile
, qui ref-

fcrrant jusqu'à la confraternité les liens qui unilTent les hommes, n'ont pres-

que plus mis de différence entre la charité & la juftice. Avec des lumières

fi fûres, il feroit difficile de fe méprendre fur ce qui bleffe l'équité & les

droits du prochain. Auiîi la morale du Chriftianisme ne s'y efl-elle pas trom-

pée , & en profcrivant l'ufure , elle à exaftement connu toute l'injuflice qu'el-

le renferme. Voici les décifions qui font affez connues. Ufura non mala

quia pTohibita
, fed piohibita quia fiiapté naîura ^ iutrinfecé mala. Foeniis efi la-

trocinium: turpe lucntm-, qui itfuram accipit rapinavi facit. Hic (fœnerator) conti-

nuât nialeficiu?n ^ artem rapiendi bona proximoruin , ficut alia injujlé acquijîta tene-

îur hoino rejîituere , ita rejîitiiere tenetur pecuniam quam per ufuram accepit. Voila

ce qui caraftérife la malignité de l'ufure , des vols , des rapines du bien d'au-

trui enlevé , dont la reftitution efl ordonnée. Faites disparoitre ces crimes

,

& à la place de ces profits injufles fubflituez des gains innocens, & qui ne

foient onéreux à perfonne , alors il efl impofGble de lui aiîigner une place

au rang des chofes défendues.

Cette idée fous laquelle Jes Livres Saints & les premiers pères de l'Eglife

nous peignent l'ufure , on l'abandonne en quelque forte pour recourir à l'in-

fécondité de l'Argent , & au défaut de titres de la part du prêteur. La dé-

couverte de ces raifons , plus fubtiles peut-être que folides , femble n'avoir

fervi qu'a détourner l'état de la queflion. En effet , on imagine un vice in-

hérent à l'Argent & à la qualité du prêteur, qui rendent fa convention cri-

minelle , tandis qu'il ne s'agit uniquement que du débiteur ôc de l'injuflice

qu'il éprouve ,
que toutes les Loix font fatisfaites , dès que fon bien efl en

fûrété , & qu'à ce prix il ne lui importe en rien à lui même que l'Argent lui

vienne ou d'une mam ou de l'autre. On diroit que le crime de l'ufure jouifTe

du Privilège fingulicr de fe furvivre à lui même. Après qu'il à été détruit du

coté du débiteur qui n'en rcffent plus les effets funefles , il reparoit chez le

créancier, à qui on reproche de n'avoir pas, pour prêter, des titres légiti-

mes. On ne croit pas que dans la morale on ait jamais rien imaginé de plus

Métaphyfique. Nos Péripatcticiens modernes pourroient bien avoir inventé

ou trop fait valoir ces délicates abflraffions, avec lesquelles en réalilant un

être de raifon , on fait revivre un crime qui n'exifle plus. On n'infifle là-

deffus, que parce qu'on a vu des perfonnes de mérite fi fortement attachées à

ces préjugés ,
qu'après être convenues de la légitimité du bénéfice du terme

& du droit qu'on a de le céder, elles ne pouvoient fe réfoudre à en regar-

der
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der la ceflîon comme innocente , dès qu'elle feroit acceptée par quelqu'un qui

fût hors du Commerce; comme fi la feule qualité du Ceflîonnaire pouvoit fai-

re changer le fond des chofes, & rendre illicite un pa6le, qui en lui même ne

renferme rien d'injufte.

Ce défaut de titres eft, dit-on , ce qui conftitue la pratique ufuraire, &
cette pratique, quoiqu'elle puifTe fouvent être exempte d'injuftice , eft au

moins contraire aux Loix , & par conféquent illégitime.

Voila où il en faut revenir avec ces fubtiles précifions : on eft forcé de

reconnoitre une pratique ufuraire qui fouvent n'eft point un crime, & dans

laquelle on ne voit plus que le vice d'illégitimité. C'eft-à-dire qu'on heurte

de front le principe le plus univerfellement reçu dans cette matière, qui eft,

que l'ufure étant par elle même & de fa nature un crime, ce n'eft pas dans la

Loi qu'il faut en chercher la condamnation.

Et encore h. quelles Loix cette pratique eft elle contraire ? Ce n'eft pas

certainement à la Loi naturelle, ni à la Loi divine, puisque l'une & l'autre

ne condamnent l'ufure, qu'à raifon des maux qu'elle caufe au prochain: ce

n'eft donc ici^que la Loi civile qu'il faut confulter & respeéler.

Il eft jufte fans doute que toutes les conventions humaines foient aftrain-

tes à des régies ; & que même dans les chofes permifes , un Citoyen ne puifle

ftipuler que conformément aux Loix de l'Etat. Ainfi un créancier ne pourra

exiger d'intérêts de fon débiteur, même par un pade volontaire & libre,

avant que le juge en ait reconnu & prononcé la légitimité. Un particulier

ne pourra non plus accepter la Négociation d'un effet commercable, que

fous les conditions d'un cours autorifé & public^ ces conditions elles mêmes
auront une fource licite & avouée des Loix. Tout cela eft à fa place : mais

auffi quand toutes ces régies auront été obfervées , il n'y aura plus dans le

pafte, ni ufure ni illégitimité. Or c'eft là ce qu'on pofe pour fondement de

toutes les Négociations de Commerce.
-t)^

Mais quand la jufte horreur qu'infpire l'ufure, auroit fait imaginer pour

la profcrire, des railbns plus fortes encore, de quel poids feroient- elles contre

les opérations du Commerce concernant les crédits ?

Ces deux conventions font d'une nature toute différente, elles n'ont pas

même une fource Commune. L'Intérêt ufuraire nait du prêt, le bénéfice

Vv 2 du
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du ternie a pour principe le contrat de vente: Or ces deux contrats n'onù-

entr'eux aucune Analogie, Le prêt eft, & doit être un fecours donné dans

le befoin : la vente n'eft point un fecours , & ne fuppofe aucun défir d'obli-

ger;. FAcheteur forme des vues de gain fur ce qu'il marchande, le Vendeiu-

trouve auffi fon avantage à s'en défaire; le prix les décide, fans que les par-

ties ayent égard à leur ûtuation» ni ne fongent à fe rendre aucun fervice.

Dans le contrat de prêt le créancier exige de fon débiteur une fomiTie d'Ar-

gent pour fe payer du louage ou de l'ufage de la chofe prêtée ; dans la vents

il n'y a ni location ni ufage, le Vendeur ne demande & ne reçoit que le prix

de fa chofe, & cela furie pied du comptant: ce qui ell au-delTus de ce prix,

ne lui efl accordé, que pour ne pas altérer ou diminuer entre fes mains cet;

Argent comptant , qui efl la jufte valeur de la chofe vendue.

Par toutes ces raifons il eft évident qu'on ne peut affujettir ces deux con-

trats aux mêmes régies, & que les conventions du Com-merce au fujet des

crédits , ne méritent aucxm des titres dont on a fi juftement flétri les paftes

ufuraires,.

On ne fait fi cette différence du prêt fimple &des Négociations du Commer-

ce, n'a pas toujours été apperçue, quoique peut-être un peu confufément,

par les perfonnes même qui connoilîent le moins les pratiques du négoce.

Tout le monde fent , par une forte d'imprcflîon d'équité , que faire vabir fon

Argent dans le Commerce, n'efb pas la même chofe que le prêt ; & dans toutes-ies

discuflions qui s'élèvent fur cette matière , il femble que mettre de PArgent fur

la place, foit un objet à part, & qui mérite des décifions moins févéres.

Revenons a la Négociation des bénéfices des termes. Il femble qu'on

peut très exaftement la comparer à la ceffion d'une fentence ou d'une trans-

aélion qui engendre des intérêts. Je transporte cette fentence à un Tiers

qui m'en compte tout le montant , & en conféquence de la Subrogation à mes
droits, il perçoit à fon profit les intérêts qui-m'étoient adjugés.

CRUELLE feroit ici la différence? Viendroit-elle de la légitimité de l'intérêt

qu'a autorifé l'intervention du juge? Mais on fuppofe auffi comme très légiti-

me le bénéfice que le Commerce à établi fur le terme. Seroit ce que la fen-

tence ou la transaftion n'ont point un terme fixe pour le payement, au lieu que
les papiers de Commerce en ont un ? Mais il y a des fentences & des trans-

aftionsqui ont une échéance marquée, & celles là font ceffibles comme les

vautres.

D'oC
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D'où vient que dans ce cas mon Cefîîonnaire peut traiter fans crime ? C'eil

que les intérêts que je lui tranfporte font juftes, c'eil qu'ils font légitimement

ceiîibles, c'eft qu'il ne mé fait aucune injuftice, & qu'en me comptant touu

le Capital de ma fentence , il me désintéreffe parfaitement.

Eh bien , ôtons des Négociations du Commerce ces mots de prct & cTeni'

prunt, lesquels reveillent toujours des idées inquiétantes, & fubilituous à leur

place les noms iacqujfinon^ de tranfport^ qui au fond leur conviennent bien

mieux: alors le parallèle fubfiftera dans toute fa force, & il ne fera plus pof-

fible de trouver dans l'un de ces tranfports aucun titre de légitimité
, qu'on ne

puifle également appliquer à l'autre.

On n'ignore pas que quelques Théologiens ont douté qu'il fut permis d'ac-

quérir des fentences pour s'en attribuer les intérêts. Mais en cela ils vont

contre un principe généralement reçu dans cette matière , qui eft de fe con-

former à la jurisprudence & aux uiâges des tribunaux (a). Or la jurispru-

dence de tous les Tribunaux alloue les intérêts aux Ceffionnaircs des fentences,

comme aux créanciers originaires, & l'on n'en fait aucune différence dans les

jugemens de diftribution &, d'ordre.

DiRA-T-oN que les juges n'entrent point dans les raifons du Ceffionnai-

re, & qu'ik fuppofent que du côté de la confcience, il a des motifs fuffifans

pour les exiger. Cela n'eft guéres à préfumer , d'autant plus que l'opinion

la plus univerfelle aujourd'hui, eft que les intérêts peuvent légitimement fe

percevoir in posnam viorcs, pourvu qu'il y ait une fentence qui les adjuge, ren*

due fans fraude & fans collufion.

Au refte , en comparant la ceffion des fentences portant intérêts, avec 1:î

Négociation des papiers de Commerce , on n'a pas prétendu faire un parallè-

le exaft des intérêts qui fe perçoivent dans les deux cas : au contraire , tout

eft ici à l'avantage des intérêts du Commerce
; puisqu'ils ne nuifent à perfon-

ne; au lieu que les intérêts des fentences, quelque juftes qu'ils foient, ag-

gravent toujours la condition du débiteur. Ainfi quand en rigueur le nou-

veau porteur de la fentence devroit, dans les principes des Théologiens,

être privé des intérêts , on n'en pourroit tirer aucune conféquence contre le

Ceffionnaire d'un intérêt de Commerce, puisque depuis l'origine jusqu'à l'ac-

quitement de l'afte , on ne fauroit défigner qui que ce foit , à qui cet intérêt;

ait fait tort.

(a) Conf. Ecd. de Paris.

Vv q
- Mais
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Mais pourquoi priver le Négociant du bénéfice du terme? ce profit n'eft-

11 pas à lui? N'eft il pas, comme les autres profits du Commerce, une fuite

de la propriété & des risques de fes entreprifes ?

Non, le bénéfice du terme n'a rien de mêlé avec la propriété du Né-

gociant , & il eft tout à fait indépendant du fond & de l'événement des en.

treprifes. Ces deux chofes font en effet d'une nature toute différente. Le

risque de l'entreprife efl inhérent au fond même du Commerce , dont toutes

les opérations aboutiflent néceffairement au gain , ou à la perte : il eft infé-

parable de la propriété, & forme le titre en vertu du quel le Négociant

peut légitimement exiger un bénéfice : il à droit de gagner , puisqu'il à ris-

qué de perdre. Ce risque eft toujours le même, foit qu'on acheté comptant,

foit qu'on acheté à crédit. Que je me charge d'une Marchandife , le bon ou
le mauvais fuccés de mon empiète porte tout entier fur la valeur intrinféque

de mon Achat, qui eft celle du comptant, valeur qui eft toujours la même,
à quelque terme que je paye.

Voila le feul risque du Commerce, & celui dont évidemment le Négo-
ciant qui en demeure chargé, a droit de prendre l'événement à fon profit.

Le dépouiller de ce profit, feroit une injuftice: la raifon en eft que le béné-

fice de la chofe appartient en entier au propriétaire de la chofe , tant à rai-

fon de fa propriété , que des risques qu'il à courus.

Il n'en eft pas de même de la convention faite fur le terme: elle n'eft

point xm bénéfice de l'entreprife, & elle ne porte fur aucun risque. Ce
n'eft qu'un arrangement dans la manière du payement, qui peut avoir ou ne

pas avoir lieu, fans intérrelfer en rien la fubftance du marché; & comme
cette convention eft ûxe & invariablement proportionnée à la longueur ou
à la brièveté du crédit , elle ne met dans l'événement aucun danger de plus.

En effet, que l'entreprife échoue ou qu'elle j;éufliire , la choie eft toujours

égale, quant au terme: fi ma Négociation à été heureufe, mon fort n'en

deviendra pas meilleur en vendant plus cher à rai ion du crédit, comme, en
cas de malheur, il n'empirera pas en vendant comptant, quoiqu'à plus bas prix.

Le bénéfice du terme n'a donc rien de commun avec les risques de la pro-

priété, & cfTcflivcment ce n'eft point dans ces risques qu'il prend fa fourcc,

comme on l'a fait voir ci-defTus: le Négociant qui tranfporte un Billet, ne
Deut donc en retenir le bénéfice à raifon de fa propriété; & par une confé-

4]uence nécefiliire en cédant ce bénéfice, il ne ccde rien du fien. Tout cela

eft
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cft d'une évidence palpable aux yeux de quiconque gcre des affaires de

Commerce.

Il réfulteroit des maux infinis dans la fociété , des calamités fans nombre

,

fi on admettoit ce faux fyflême d'ufure, qui ne permet de voir dans aucun
cas l'Argent, que comme un figne ftérile, lequel ne fauroit produire par lui

même aucun fruit, aucun intérêt. Le fyflême, qui anéantit en profcrivant

tout intérêt d'Argent, le crédit & tout ufage du crédit, attaque les liens de

toute fociété. 11 rend la circulation de toutes les chofes néccffaires à la

vie prefque impofîîble. Car toutes les Denrées & les Marchandifes circulent

fur le crédit. Ce fyflême établiroit par tout en même tems, une abondance

embaraffante & inutile, & la plus grande diféte. Les échanges fi néceffaires,

fi indifpenfables , pour que chacun puilfe fe procurer avec fon fuperflus,les

chofes néceffaires qui lui manquent , ne pouvant fe faire av^ec le fecours des

fignes numéraires des valeurs, & les fignes fiélifs que le crédit employé, étant

criminels , les échanges fe réduiroient h fort peu fe chofe
; puisque les fonc-

tions du numéraire qui circule dans Je Commerce , ne fauroient embraffer la

dixième partie de fes opérations. D'où l'on doit conclure que ce fyflême

attaque également l'Agriculture , la Population & toute les manières de fub-

fifler, que le Commerce fait naitre , entretient & multiplie à l'infini.

Des Monts de Piété , 0:1 Lombards.

Comment les Partifans de ce fyflême rigoureux, pourroient-ils conci-

lier leur profcription générale de l'intérêt de l'Argent, avec l'établilTement

des Monts de Piété ,
qui doivent leur inflitution à la charité & à un Gou-

vernement Ecclefiaflique , adoptés & connus ailleurs fous le nom de Lom-
bards, anciennement répandus dans une grande partie de l'Europe, refpeftés

enfuite & confervés avec foin dans les paj-s proteflans , dont la morale eft

fi fevére?

Le foulagement des malheureux, le bien du Commerce, en un mot Tin-

térêt public efl l'objet de l'inflitution de cette forte d'ctabliifcment. Cette

efpéce de banque qui prête fur gages à intérêts, eft une reifource toujours

préfente pour des befoins preffans qui demandent le fecours le plus prompt,

fens lequel une infinité de gens de tout ordre & de tout état, des familles

entières éprouveroient les horreurs de l'indigence, pcrdroient leur état, &
le feroient fouvent perdre à d'autres. Cette banque, fous une Direftion

fage , eu une Proteftion accordée aux malheureux , qui n'ont bcfoin que

d'iui
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d'un apuy pour fe foutenir, quelque-fois môme pour faire de grands progrès

dans les Arts ou dans le Commerce. On a obfervé que dans les pays où cette

forte de Banque efl établie, une infinité d'Ouvriers, de Marchands,^ des Nc-

gocians même ne s'y foutiennent tous les ans , ne préviennent des faillites

forcées , ou un discrédit ruineux , que par les fecours toujours faciles & tou-

jours prêts de cette Banque. C'eft cette utilité précieufe qui eft le motif

d'une des Loix fondamentales de cette Banque , qui la tient ouverte à tou-

tes les heures du jour, & tous les jours de l'année fans exception , & de cette

autre Loi qui veut que la Banque ignore le nom de l'emprunteur, & ne con-

noill'e de propriétaire du gage, que le feul porteur du Billet qu'elle a délivré;

qui vent même qu'elle garde rigoureufement le fecret qu'on ne lui a pas con.

fié. Une très longue expérience a fi bien conftaté cette utilité dans un fi

grand nombre de Villes de Commerce, & chez tant de Nations, différentes

de mœurs & de Religion , qu'il n'eft pas poffible de la contefter. Si on vent

contredire cet établillement, on ne peut que fe rejetter fiir les Abus qui

fe font glifl^és dans l'Adminiftration: & il eft vrai que les abus font confidé.

râbles prefque partout, excepté à Rome & dans toute l'Italie, qui a donné

aux autres Nations le modèle du cette inftitution, produite par l'amour de

l'humanité & l'efprit du bien public. Mais les abus introduits dans cette

Adminiftration , ne peuvent faire condamner une telle inftitution. Il faut la

conlerver , condamner & réprimer les abus.

Si par fucceffion de tems la fociété déprave & pervertit les hommes ; s'ils

font entraînés par une infinité de préjugés, fource inépuifable de vices &:

d'abus, il efl; tout fimple que leurs meilleures inftitutions s'en relTentent)

& que les abus s'introduifent dans leur Adminiftration. C'eft à des hom-

mes éclairés & animés par l'amour du bien public , à foUiciter, à provoquer

une fage reforme , par un tableau touchant de l'intérêt public & des régle-

mens que. l'humanité demande à ceux qui gouvernent le peuple. Au lieu

de s'élever contre un établifi^ement formé pour le Ibulagement, l'apuy & le

foutien des malheureux, fur le prétexte d'une morale peu réfléchie, dont

l9. févérité féduit des cfprits foibles ou peu éclairés; il faudroit s'efforcer de

ramener l'Adminiftration à la pureté , au-desintéreflTement & à l'objet unique

de l'inftitution.

On n'cnvifage plus les Monts de Piété ,
presque partout oili il y en a d'é-

tablis , comme un fecours , comme une Cailfe uniquement ouverte pour fin.

térêt de ceux qui ont le malheur d'en avoir befoin. On a perdu de vue cet

objet unique de leur inftitution , pour les regarder comme un domaine dont

en
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on a cherché à améliorer le produit ; & d'un fecours heureux dans fa fonda-

tion, on en a fait en beaucoup d'endroits un fecours malheureux & deftruc-

tif. Au lieu d'en faire une fource de revenu, un objet de finance; les frais

que ce fecours coûte tu public , ne devroient jamais être portes au-delà de ce

qu'exige l'entretien de la Banque. Pour trouver ces frais, il falloitbien éta-

blir l'intérêt au-delTus du taux de la place. Mais dcvroit-il être pour les prêts

de toute fomme au-deflbus de 1000 fl. a 18 p, avec des accefToires qui por-

tent l'intérêt de 25 à 27 po, & pour 1000 fl. & au-delTus, à 6 p. chez des

Nations où l'Argent eft a 2; ou 3 pS? Cet intérêt, furtout celui auquel on
foumet les petites fommes, eft d'autant plus ruineux & deftruftif, que ce

fai'dcau énorme eft impole fur les emprunteurs les plus pauvres , qui n'ayant

pas de gage k donner au-deffus de iood fl. ne peuvent fe procurer la dou-

ceur de l'intérêt modéré de 6 p°. Cet intérêt exceffif eft contraire à l'objet

de l'inftitution, qui fut de donner un fecours utile, & non un fecours fu-

nefte à ceux qui y ont recours
,

puisqu'il accellére , ou précipite leur ruine.

On ne doit pas alléguer, pour favorifer l'excès d'un tel abus, la néceflîté d'en-

tretenir une Adminiftration d'un grand détail, & qui exige de grands frais,

puisque les Monts de Piété d'Italie fe font toujours foutenus, & ne fe font

jamais écarté de leur loi primitive diJlée par l'humanité, qui n'irapofe que
des intérêts très modiques fur les petits gages ; qui protège ainfi les emprun-
teurs les plus pauvres, en leur rendant le fecours plus utile, & n'impofe le

plus fort intérêt, que fur les gages les plus riches.

C'est encore un abus énorme qu'on a laifl^e introduire dans les ventes , de

retenir 9 p' fur le produit de la vente de chaque gage en particulier, &de faire

payer encore 9 p; enfus de l'adjudication, fur le prétexte des frais de vente. Ce
n'en eft pas un moins grand

, que de fouffrir que les ventes fe faffent au Rabais y

au-lieu de les faire au plus offrant j & que des Commis & des cftimateurs s'y

faffent ad juger des Gages, furtout la Bijouterie. La fortune d'un joaillier

eftimateur acquife dans cet employ, ne fauroit manquer d'affliger infiniment le

Public. D'un côté cet abus fait rcfferrer confidérablement les fecours du Lom-
bard , pai-ce qu'on n'y reçoit de Gages que fur une eftimation du cinquième

ou du quart de leur valeur , & de l'autre la valeur entière de ces Gages fe

trouve enfin abforbée par des frais , & par une vente mal faite.

De tels abus ont fansdoute beaucoup contribué h. faire rejetter l'idée d'une

établiffement fi utile, même fi néceffaire, chez les Nations, qui jusques à

préfent ont refufé de l'adopter. On a eu raifon de redouter les abus, mais

on n'a peut-être pas eu raifon de s'y arrêter. Il feroit très facile de les cor-

Terne L X x riger.
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riger , & bien plus facile encore de les prévenir chez une Nation , fage &
cclairce, qui voudroic donner aujourd'hui un fecours fi utile & fi néceflaire à

Ion Commerce ; furtout fi on foumettoit l'Adminifiration de cet établiflTement

à l'infpeftion de bons Négocians , & , fi au-heu de le régarder comme un fonds

qui doit-ctre riche ,
qui doit rapporter un revenu , on refirraignoit les intérêts

& les frais qu'on fait fupporter par les emprunteurs , à ce qui ell rigoureu-

fement nécelTaire à fon entretien.

Plusieurs villes de Commerce de France ont fouvent défiré l'établiffe-

ment d'un Lombard: on l'a même propofé quelquefois à Paris, qui eft peut-

être la Ville de l'Europe, où un Lombard adminiftré fur de bons principes»

procureroit le plus de bien ; & où les abus , fi on les y laiflLit introduire , fe-

roient le plus de progrès & le plus de mal.

La préfence des Magifiirats les plus fages & les plus éclairés de l'Europe,

auroit pu fansdoute prévenir dans cette Capitale, tous les abus dont on fe

plaint ailleurs , fi on n'avoit pas cru trouver un obfl:acle invincible à l'établif-

fement d'un Lombard , dans une loi
,
qui n'admet la ftypulation des intérêts de

l'Argent, que pour le prix d'un inmeuble vendu, que par ordonnance du juge

qui condamne au payement des intérêts ex Mora^ ou par un contraft de confli-

tution de rente, qui porte l'aliénation du Capital.

C M M E Tufage a introduit forcément une infinité d'exceptions à la rigueur

de cette loi , faite dans un tems , où l'on ignoroit également l'utilité , les be-

foins du Commerce, les avantages de l'indufiirie, & la nécefllté d'une grande

aftivite dans la circulation de l'Argent dont l'intérêt efl: le premier principe
;

on auroit du admettre encore une exception nouvelle à cette loi en faveur

d'un établiiîement , dans lequel on auroit pu ne voir qu'une très grande uti-

lité pour le Public. C'efi: une contradiélion bien finguliére & bien fenfible

dans la Légiflation de l'une des Nations de l'Europe des plus éclairées
, qu'une

partie de cette Nation foit régie par une loi qui profcrit fevérement , comme
une efpéce de crime, la flij'pulation d'intérêts dans le prêt d'Argent, & l'au-

tre partie par une loi qui l'autorife formellement. Il n'efl: pas poffible de

fuppofer que les Loix du droit Romain , qui font celles de la plus grande par-

tie de la France , autorifent l'ufure , & que ce même défaut puilTe être re-

proché à la Légiflation de prefque toute l'Europe entière. Il faut le fuppo-

îer cependant ; ou- il faut convenir que la loi rigoureufement fuivie par quel-

ques-uns des Parlements de France, n'a de motif qu'une opinion peu réflé-

chie, qu'un fîraple préjugé, & n'a point été établie fur les vrais principes

d'une
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d'une bonne Légiflation. En effet , indépendamment de ce que le fuffrage

général de toutes les Nations condamne l'ufage de cette loi; dans le reflbrt

du Parlement de Paris , & fous les yeux du Parlement même qui la fuit dans

fes jugemens avec le plus d'exaftitude , on en élude fans cefle l'obfervation ;

& les juges ne fauroient disconvenir qu'il eft néceffaire , qu'il efl heureux

même pour l'intérêt public, & pour celui de l'Etat, qu'on puifle l'éluder.

Car outre les Lettres de change, on fait porter intérêt à des Billets de Com-
merce, & à des Billets de Financiers ou Gens d'affaires, tous les jours fur la

place de Paris feulement, fouvent pour plufieurs milions dans un jour: &
les intérêts font tantôt au taux de la loi , tantôt au-deffus ou au-deffous , fui-

vant la rareté ou l'abondance de l'Argent ; c'eft-à-dire au taux que prefcrit

la loi du Commerce , ou la fituation aéluclle du crédit public. Qu'on effaye

d'étendre fur cet ufage journalier l'Empire de la loi qui profcrit comme ufu-

raire, tout intérêt d'Argent non aliéné, ou qui n'efl pas convenu par un afte

de vente d'un inmeuble, ou ordonné par le juge; on fait disparoitre dans

l'inftant le crédit public ; on arrête la circulation de l'Argent , & celle des

Denrées & des Marchandifes; on multiplie les faillites; l'on met des obftacles

infurmontables à toutes les entreprifes de Commerce & de Finance ; on ref-

ferre toute forte d'induflrie; on répand dans la fociété une infinité de calami-

tés; on appauvrit la Nation de mille manières.

L'iNtÉRÊT de quelques particuliers, qui n'empruntent que pour dépen-

fer, & fe ruinent par des emprunts à intérêts, peut-il balancer dans l'efprit

d'un Légiflateur , cet intérêt général de la fociété, d'une Nation entière &
de l'Etat? Une Loi qui ne peut prévenir & reprimer un mal particulier,

qu'aux dépens de l'intérêt général, qu'en contredifant & en détruifant le bien

public , n'efl qu'une Loi défeftueuîe
, qui eft la preuve de l'indigence du

Génie du Légiflateur, & qui doit-être reformée par un Légiflateur plus fage

& mieux inftruit.

Les exceptions qu'on a imaginées en Morale, fondées fur le Lucre cef.

fant à? ie dommage mijjant , & que même cette Loi n'a point admifes ; font en-

core Mal limitées, ou Mal entendues par les Moralifles. Car en voulant

circonfcrire des limites à l'intérêt de l'Argent pour le rendre légitime , on
ne lui affigne que des limites vagues & indéterminées; puisque le gain ceffant

ou le dommage naiflant du préteur n'ont point de prix fixe, & qu'on peut les ap-

précier arbitrairement. Les taux divers de l'intérêt que le Commerce établit

tous les jours fur la place , font les vrayes limites de la légitimité des intérêts

de l'Argent, au-dclîi des quelles tout intérêt eft injufte <S; illégitimité. C'eft

Xx 2 une
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une idée bien fauffe, que celle qui préfente l'Argent uniquement comme une

matière ftérile, qui par elle même ne produit aucun fruit, d'où l'on con-

clut, qu'on ne peut en retirer du fruit fans crime. L'Argent efl le figne

des valeurs , il les repréfente toutes fans exception , il eft néceflaire que tou-

tes les valeurs circulent , & elles ne peuvent circuler que par le fecours des

lignes. Ce n'eft qu'avec ce fecours ,
que chaque particulier peut fe procurer

toutes les chofes néceffaires à la vie ; & celui qui les procure ne peut les ob-

tenir lui même pour les procurer aux autres, que par le fecours des fignes.

Or cette circulation indispenfable raporte une bénéfice quelconque, qui eft

le fruit des fignes, qui en font l'Ame & rinftruraent; & ce fruit efl la mefure

du taux que le Commerce met tous les jours à l'intérêt de l'Argent fur la

place ; enforte que fans le fecours de cet intérêt accordé aux fignes par le

Commerce , il faudroit revenir aux échanges de matières & d'induflrie , pour «j
fe procurer la nourriture, le Vêtement, le Logement; en un mot, toutes

les chofes néceffaires à la vie. Car les fignes feroient retenus infruftueux

dans les mains des propriétaires, par la crainte de les perdre, fi l'intérêt ne

les retenoit fans cefTe dans la circulation pour remplir les fondions de fignes

,

fondions qui doivent fe multiplier dans un détail infini , pour animer & foutenir

l'induflrie , & faire circuler les Denrées & les Marchandifes avec toute la ra-

pidité qu'exigent les befoins de la fociété. Quelle efl aujourd'hui la Nation

,

qui pourroit fe foumettre rigoureufement à la fevérité de la Loi qui profcrit

3'intérêt des fignes, dans toute fon étendue, fans perdre toute fon induflrie,

fans s'alfoiblir, fans s'appauvrir de mille manières, & fans devenir bientôt

FEfclave d'une Nation voifine?

Ce n'efl donc point dans une Loi fi peu conforme , ou plutôt fi évide-

ment contraire à l'intérêt public d'une Nation
,
qu'on doit trouver un obfla-

cle infurmontable à l'établifTement du Mont de Piété, furtoutpour des Vil-

les de Commerce. On ne doit voir des difficultés que dans les moj-ens d'or-

donner une bonne Adminiflration , & de prévenir tous les abus dont efl fus-

ceptible un établifTement de cette Nature; & l'on doit voir par un examen

exa£l de ceux qui exiftent chez un grand nombre de Nations , depuis tant de

fiécles ,
qu'il efl très poflible de prévenir tous les abus dans un inflitution

moderne. On feroit en même tems ceflTer l'ufage de ces Lombards obscurs

& fecrcts , qui s'cfl introduit dans les Villes qui n'en ont point de public , qui ne

donnent , ni ne peuvent donner aucune fureté pour les gages qu'on leur con-

fie ,
qui ne prêtent en même tems qu'à des intérêts exhorbitans , & qui déro-

bent toute leur conduite aux yeux delà juflice. C'efl-là un abus énorme,

allez connu, & qu'on ne peut réprimer, ni faire cefler, que par des établifTe-

îïifins publics. C H A-
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CHAPITRE XXV.

Des Compagnies des Itides.

ÏL 5' a de l'excès dans les reproches qu'on fait au Commerce des Indes

Orientales. Nous avons une infinité d'Articles dans ce Commerce , dont

le luxe & rinduflrie Européenne ne peuvent fe pafler : tels font le Caffé , le

Thé , les Epiceries , les Drogues , le Salpêtre , le Coton , les Soj-es ccrues

,

les Cauris , &c. L'Europe a gagné à la découverte des Portugais , l'avantage

de tirer toutes ces Marchandifcs à meilleur marché par l'Océan, qu'elle ne

les tiroit auparavant par la Méditerranée.

Il n'en eft pas de même des Manufactures des Indes Orientales. Il efl

certain que la Navigation aux Indes par le Cap de Bonne-Elpérance leS' a in-

troduites en Europe avec plus d'abondance, & avec une abondance exceffive;

& l'on ne peut fe diffimuler que ce Commerce l'appauvrit doublement, en
diminuant fon numéraire & fon induflrie. La diminution du numéraire mé-
rite peut-être peu d'attention pour le bien général ; il n'en eft pas de même
•de l'induftrie : il eft certain que les Manufactures des Indes portent un pré-

judice inmenfe à celles d'Europe: & cependant, ce qui eft dans l'Humanité

une Contradiction bien finguliére , ce font les Nations de l'Europe qui ont

les Manufactures les plus riches & les plus étendues
, par conféquent celles

auxquelles les Manufactures des Indes nuifent le plus , qui en importent d'a-

vantage. On pourroit peut-être attribuer en partie à ce Commerce la chute
'

prefque décidée des Manufactures de Hollande , la ruine prochaine de celles

d'Angleterre, & le décroilfement trop fenfible de celles de France.

Ce n'eft donc que pour les Nations Européennes qui fabriquent, que le"

Commerce des Indes eft ruineux : & les loix prohibitives de l'Angleterre &,

de la France, ne remédient point au mal; puifque le préjudice qu'en reçoi-

vent leurs Manufactures , confifte elTentiellement dans la préférence que le^

Confommateurs étrangers qui ne Fabriquent point, donnent à celles des In-

des. Ce Commerce n'eft véritablement avantageux , que pour les Nations

qui n'ont point de Manufactures.
'

.

Si on veut cependant faire quelque attention aux progrès de l'induftrie Eu-

Xx 3 ropécnne,
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ropéenne, on envifagera le Commerce des Manufaflures des Indes avec

moins de fév^érité. On fera obligé de reconnoitre que nôtre induflrie lui efl

redevable d'un nouvel eflbr , qui fera peut-être aflez heureux pour détruire

entièrement en Europe l'ufage de ces Âlanufaclures , & réduire le Commerce

des Indes Orientales , à l'importation des Denrées & des matières premières.

Déjà la Porcelaine ne foutient plus la Concurrence de celles de faxe, de Vien-

ne , de Hœchft dans l'Eleclorat de Mayence , de Furftemberg , établie par le

Duc de Brunswich dans fes Etats , de celles de Seives , d'Efpagne , de Louisbourg

établie par le Duc de Wirtemberg, de Munich par l'Elecleur de Bavière , de 'é

Bareith, d'Anfpach, de Frankental, de Copenhague, de celle cîe Berlin éta- ^
blie par le Roi de Prufle, & de celle de Weefp près Amfterdam, établie par

le Comte de Gronsfeld (a). Ces Manufaftures qui fe perfedionnent tous

les jours, fuffifent bien pour approvifionner aujourd'hui l'Europe entiè-

re, fans le fecours de la Chine & du Japon. Le Coton devient de jour en

jour, par les retours de l'Amérique, plus abondant en Europe; on y perfec-

tionne infiniment la filature. La fuilîe imite parfaitement les mouirelines &
les Toiles de Coton brodées , & les donne à beaucoup meilleur marché qua-

lité pour qualité, que celles des Indes. La Normandie & d'autres Provinces

de France, imitent & fuivent la Suiife de fort près dans les MoulTelines, &
la furpailent, pour les Cotonades, dans les Teintures ôiles defleins. Les

Fabriques des Toiles peintes offrent des effais qui annoncent une imitation

parfaite de la finelîe des plus belles Perfes , & une grande fupériorité pour le

deffein ; & l'on peut efpérer de parvenir à la ténacité des couleurs. Les Fa-

briques des Pekins, des Satins, des Damas, des Armoifins, des Gourgou-

rans & autres étoffes de foie à l'imitation de celles des Indes ,
prétendent éga-

ler aujourd'hui tout au moins leurs modèles. Celle des Pekins les furpalfe

infiniment , furtout celle qui s'efl élevée à Valence en Efpagne. Les Damas

de la Chine ont ces deux défauts elfentiels: les pièces font d'un poids inégal,

& on ne fauroit les employer en meubles fans une perte très confidérable , par

Virapoffibilité de faire rapporter les delfeins d'une pièce à lautre.

Les Manufaftures des Indes en ont fait najtre de femblables en Europe,

qui ne ceflent d'acquérir tous les jours de nouveaux degrés de perfection, &
qui l'emporteront néceffairement dans la concurrence par un plus bas prix.

De fi grands progrès de nôtre indullrie, progrès qu'on n'auroit ofé fe pro-

mettre il y a peu d'années , doivent faire efpèrer qu'on atteindra bientôt à

l'ex-

(o) Cette dernière, égale nux autres par la forme, le Gout & les aflbrtimens , a lefecret

d'uiie pâte fupérietire qui lui donne un mérite de plus.
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l'extrême fîneffe de la Filature indienne, & à l'art de Fabriquer les Toiles

de Coton fuperfines fur la furface de l'eau, pour donner au fil de Coton la

force de foutenir les efforts de la navcte. On imitera enfin ces Toiles dont

on ne peut connoitre le degré de fincfle qu'en comptant, comme font dans

l'Inde les Marchands maures , le nombre des fils qui y font employés.

Il n'efl pas douteux que fi on ne faifoit attention qu'au prix de la main

d'œuvre , les Fabriques d'Europe ne pourroient foutenir la concurrence de

celles des Indes. Mais la valeur nouvelle que les fraix de la traite & de la

Navigation ajoutent à ces dernières, leur fait perdre leur fupériorite à l'é-

gard des Manufactures que l'induflrie élevé & perfectionne dans les pays où

la main d'œuvre eft à bas prix, tel que la Suifle, & où l'on fçait occuper

au travail le plus fin & le plus délicat, les mains des Femmes & des Enfans.

Le Commerce de l'Inde feroit ruineux pour une Nation induftrieufe , qui

ne fairoit pas rentrer chez elle tout au moins les fommes qu'elle auroit en.

voyées dans l'Inde, par la vente d'une partie de fes retours à l'Etranger; ou

qui n'auroit pas une confommation intérieure de Marchandifes de l'Inde qui

lui tiennent lieu d'autres Marchandifes plus chères, qu'elle feroit obligée d'a-

cheter de l'Etranger. Mais il importe peu au bien Général de l'Europe, que

ce Commerce augmente ou diminue la maffe de fon numéraire. L'excès du

numéraire pourroit être à craindre pour une Nation en particulier, relative-

ment aux autres Nations , qui feroient pauvres : elle auroit à rédouter la perte

de fon Commerce & furtout de fon induflrie. Mais l'abondance de l'Or &
de l'Argent répandus en Europe , ne fçauroit avoir d'autre effet

,
que celui de

diminuer leurs fonélions ; comme fignes ils repréfenteront moins , & la diiete

les rendant plus cliers, ils fignifieront d'avantage; fans que dans l'un & l'au-

tre cas il en réfulte aucun inconvénient pour l'intérêt général. Ainfi l'Eu-

rope eft fans intérêt dans le Commerce des Indes Orientales à l'égard du;

numéraire.

On reclame donc inutilement fur le Commerce des Indes Orientales les in-

térêts de l'Europe en Général , & les maximes d'une République Univerfelle

qui n'exifte point. Aucune Nation ne dirige, ni ne peut diriger fon Com-

merce fur ces principes. Ce n'eft que de l'induftrie qui s'étend fucceffive-

ment chez toutes les Nations , ce n'eft que de la Concurrence des Vendeurs

chez la Nation qui acheté, & des Acheteurs chez celle qui vend, que peut

naitre le bien Général de l'Europe, fans qu'aucune Nation en particulier ait,

ni puifle avoir ce bien général pour objet de fon Commerce. Chaque Na-

tien
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tion n'eft occupée que de fon intérêt; & c'efl de fon induftrie, & de celle

des autres Nations, que réfulte le bien général par une combinaifon indé-

pendante de la volonté d'aucune Nation en particulier. Si l'on confidére

le Commerce des Indes Orientales dans ce point de vue, on conviendra qu'il

efl de l'intérêt de toute l'Europe en général , qu'il y ait dans ce Commerce
parmi les Nations Commerçantes , la plus grande Concurrence poffible. Cette

Concurrence eft à l'avantage des confommateurs : on s'occupe en même tems

avec fuccés chez les Nations induftrieufes à détruire par l'imitation, la

branche de ce Commerce qui leur eft nuifible, qui eft celle de la Porcelai- V

ne , des Toiles & des étoffes de foj^e ; ce qui étend encore heureufement en
i,

Europe l'abondance & le bon marché. **

On a fouvent reclamé , furtout en France & en Angleterre, la liberté du

Commerce contre les Compagnies des Indes. On n'a pas fait attention qu'on

reclaraoit une liberté inutile , & qu'aucun Négociant particulier ne feroit en

état d'en faire ufage , fi elle étoit accordée. Ce commerce exige un fonds

inmenfe, qui ne peut-être fourni que par une aflbciation folide & fagement

formée , & par un grand nombre d'aélionnaires. La direftion générale doit

établir plufieurs Comptoirs, & entretenir dans tous les Comptoirs, des Fac-

teurs intelligens, bien inftruits de toutes les branches de Commerce d'Indè

en Inde; furtout fi on veut embrafler toutes les branches du Commerce des

Indes. Car ne faire que le Commerce de la Cliine, la feule branche du Com- i

merce de l'Inde qui n'exige point l'établilTement de Forts & de Comptoirs

,

f

c'cft faire un Commerce fort borné. La néceffité de préparer dans un Comp- (
toir principal la Cargaifon des Vaifleaux d'Europe, & de la préparer avec

*

avantage , exige que la Direftion embraffe avec foin le Commerce d'Inde en -..

Inde; & qu'elle ait pour faire ce Commerce, un Capital permanent divifé

dans fes Comptoirs en proportion de l'étendue du Commerce qu'ils peuvent

faire. Car cette branche du Commerce des Indes Orientales doit-être regar-

dée , comme la fource efîentielle du bénéfice que ce Commerce donne en

Europe,

C'est la néceffité d'un entrepôt général , & défaire le Commerce d'Inde

en Inde , pour y former la Cargaifon des Vaifleaux d'Europe , qu'on peut

régarder comme une des railbns des plus folides qui ont autorifé l'inflitution

des Compagnies , pour faire exclufivement le Commerce des Indes Orientales.

Dans l'état où eft ce Commerce, des Négocians particuliers qui voudroient

l'entreprendre, ne pouvant configner leurs navires à aucun Comptoir, à au-

cun Négociant dans l'Inde , feroient obligés de les confier à des fubrécargues

ou
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ou à des Capitaines Géreurs, peut-être peu inftruits de ce Commerce, pour
traiter dans les différens marchés de l'Inde où le Commerce eft libre à toutes-

les Nations: cette Navigation & la traite le fairoient avec de fi grands risques

& une telle incertitude de fuccés, qu'on ne trouveroit pas à faire aflurer à

50 p:^. Il ne leroit pas cependant impoflîble à une fociété de Négocians , de
s'alTurer l'heureux fuccés d'un ou de deux Vailleaux dans le Commerce des
Indes, fous le Pavillon d'une puiiFance refpeftable , fi la conduite en étoit

confiée à des Capitaines hommes de tête & pratiques. Ces 'Vaifieaux expé-
diés pour Surate & Canton où le Commerce efi: libre, pourroient faire un re-

tour en Europe en 1 8 mois ou deux ans , infiniment plus lucratif, que celui d'au-

cun Vaiileau des Compagnies des Indes, par la feule dift'érence des frais énor-

mes que font les Compagnies. La feule difficulté qu'il y auroit à former une
pareille entreprife, feroit de trouver de tels Capitaines, qu'on peut regarder

comme une choie très difficile. De pareils VailTeaux feroient d'ailleurs ex-

pofés à être traités, comme Vaifl'eaux interloppes, furtout par les Anglois

qui font aujourd'hui de grands efl"orts , pour fe rendre la Nation dominante
dans les Indes Orientales , & qui font à la veille de le devenii*.

C'est au Commerce d'Inde en Inde que les Compagnies donnent leur

principale attention; & peut-être ne la portent-elles pas encore afles loin.

Cette branche de Commerce a été fort fouvent le Siège d'une infinité d'abus.

Les Aftionnaires fe font plainds quelquefois des fortunes rapides que les Di-
refteurs des Compagnies dans l'Inde font dans ce Commerce , que l'on foup-

çonne faites aux dépens des Compagnies , & par un abus de leur crédit. C'eft

peut-être un grand vice dans l'Adminiftration delà Compagnie des Indes O-
rientales d'Angleterre, que la liberté qu'elle laifFe également aux Négocians
particuliers établis à Madras , à les Direfteurs & à ks principaux commis , de
faire presque tout le Commerce d'Angleterre d'Inde en Inde ; auffi , peu d'an-

nées fuffifent pour les enrichir. C'efl un avantage que les Agens de la Com-
pagnie des Indes de Hollande, n'ont jamais obtenu. Les divers Etats qui ont
des Compagnies des Indes, n'ont fans doute pas fait attention à cet abus

parce qu'on à penfé qu'il eft indiiTérent que les richeiîes du Commerce des

Indes entrent dans l'Etat par le Canal des Direfteurs & des Agens des Com-
pagnies , ou par celui des Actionnaires ; ce qui contredit la maxime d'Etat

,

qui veut que les richefl'es foient divifées : celles que ce Commerce procure

,

le feroient infiniment davantage par les Aftionnaires , que par les Direfteurs

& les Agens.

L'Espagne eft de toutes les PuilTances de l'Europe, celle qui pourroic

Tome L Y y faire
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faire le Commerce des Indes Orientales , avec le plus d'avantages : & cepen-

dant elle eft jusqu'à préfent celle qui a reçu le plus de préjudice de ce Com-

merce , par la Navigation d'Accapulco aux Philipines & des Philipines à Ac-

capulco, qui depuis un tems infini approvifionne tous les ans la nouvelle

Efpa'^ne par le Mer du Sud, de Marchandifes des Indes pour plufieurs mi-

lions ,
qui devroient y être portées de Sévile ou de Cadix ; ce qui eft presque

auffi nuifible à l'Efpagne , qu'un Commerce clandeilin.

L'Espagne a dans la Compagnie de Commerce établie à Sévile fous le

titre de St. Ferdinand, par un Oftroy du 7 Août 1747, le moyen bien Cm-

ple de rendre le Commerce d'Accapulco aux Philipines encore infiniment

plus avantageux qu'il n'a été nuifible jusqu'à ce jour, en réunifiant en faveur

de cette Compagnie par un nouvel 06lroy, le Commerce des Philipines à ce-

lui des Indes OccidentaJes que porte fon Oftroy, & en mettant cette Com-

pagnie fous une nouvelle forme d'Adminiflration relative à un plus grand

fonds , & à un Commerce plus étendu-

Il y a longtems que le Commerce d'Accapulco aux Philippines & des Phi-

lippines à Accapulco , a attiré l'attention du Gouvernement. Cette branche

de Commerce ell par elle même très riche, mais on convient que jufqu'à pré-

fent elle n'a produit & ne fçauroit produire qu'une richefle qui fe concentre

dans les deux Indes , qui eft parconféquent étrangère à l'Efpagne , & cepen-

dant le Commerce qui la produit , eft pris fur celui de Cadix. 11 eft évidament

de l'intérêt de l'Efpagne , de faire elle même direftement le Commerce des

Indes Orientales , au lieu de l'abandonner à fes Colons de l'Amérique. On

a fouvent propoFé en Eipagne, de faire faire le Commerce des Indes par une

Compagnie , on en avoit même accordé autrefois un Odroy refté fans exé-

cution. Il a paru trop difficile de remédier aux inconvéniens
, que la fitua-

tion même de l'Efpagae fembloit faire naiti-e. On a craint que les foies bru.

tes & les étofi'es de foie des Indes ne fifient également du tort aux foies du cru

d'Efpagne & à les Manufaftures ; & que les ventes ne pullent fe faire avec

avantage en Efpagne, parce qu'une partie des Retours des Indes Orientales

eft compofée de Marchandifes qui fe confomment dans le Nord de l'Europe-

Enfin l'on n'a point penfé à réunir dans une même Compagnie, le Commer.

ce des deux Indes, en fupriraant le Commerce d'Accapulco aux Philippines.

Le Miniftére d'Efpagne eft trop éclairé aujourd'hui pour négliger un fonds

fi riche- Il Içaura pourvoh: aux inconvéniens qu'on a rédoutés a l'égard du

Commerce d'une Compagnie des Indes Orientales , en failant cefiTer en mê-
me
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me tems l'abus du Commerce d'Accapulco; il fçaura profiter de l'heureux

avantage de l'Efpagne , de pouvoir aifément réunir Je Commerce des Indes

Orientales à celui des Indes Occidentales dans la direclion d'une Compagnie à

laquelle on a déjà accordé le Commerce des Indes Occidentales, à l'exception

feulement de celui de Caraque & de la Havane, fans avoir befoin de per-

miffion pour expédier des \^aifreaus pour les autres ports du Mexique ou du

Pérou. L'Efpagne peut par cette réunion , former très promptement la Com-
pagnie des Indes Orientales fans contredit la plus riche de l'Europe, fans en

excepter même celle de Hollande. Car d'un côté cette Compagnie n'auroit

aucuns frais d'établiffemens à faire , qui foient à comparer à ceux qu'ont fait

les Compagnies des Indes d'Angleterre , de Hollande & de France. Un fim-

ple comptoir fur les Côtes de la Mer du Sud, & un autre aux Philippines,

dont les fraix n'excédéroient pas de beaucoup les fraix ordinaires de Com-
miffion , lui fuffiroient : de l'autre , le Commerce des Indes Occidentales don-

neroit à cette Compagnie, un avantage de 100 p^ au moins dans le Commer-
ce des Indes Orientales , fur toutes les autres Compagnies des Indes d'Europe*

Une légère attention fufEra poiu* s'en convaincre. Les Vaiflèaux expédiés

pour les Indes Orientales navigent à faux fret en allant, à peu de chofe près,

puisque toute leur Cargaifon eil presque entièrement en Piaflres : & cepen-

dant ils payent une prime d'alfurance de 7 à 8 p!. Ceux d'Efpagne feroient

expédiés avec une Cargaifon aflbrtie pour la Mer du Sud qui donneroit tout

au moins un bénéfice de 100 p^, il faut le compter fur ce pied là, puisque

les primes des contrats à la grolTe pour la Mer du Sud rendent ordinaire-

ment en Monnoie courante, de 60 a 80 p^, dedufbion faite de la Commiffion

qui revient à 9 p°.

Il faut ajouter à ce bénéfice celui qui réfulteroit encore de l'Achat des

Piaftres. Les Piaftres coûtent à toutes les Compagnies des Indes, de 6 à

8 p, au-delà de ce que les mêmes Piaftres reviendroient à la Compagnie d'Ef-

pagne qui les prendroit k la Mer du Sud.

Cette Compagnie pourroit faire préparer fes Cargaifons par un Comp-

toir aux Philippines , qui les aflbrtiroit par le Commerce d'Inde en Inde , &
les Vaiifeaux pourroient d'ailleurs relâcher, dans leur retour, à Canton pour

s'y pourvoir des Marchandifes de la Chine, & y compléter leurs Chaj-ges. Ils

pourroient cnfuite relâcher aux iles de France ou de Bourbon. L'Efpagne

obtiendroit fans doute facilement cette liberté de la Cour de France. Cette

Compagnie augmenteroit encore heureufement pour l'intérêt général de l'Eu-

Yy 2 rope
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rope la concurrence des importations des Marchandifes des Indes Orientales ,-

qui ne fçauroit être trop grande,

.

Nous finirons ce Chapitre par l'extrait d'un Pamphlet publié à Londres en

1-759. adrefle aux Seigneurs, qui contient un détail alTez inftruftif fur l'intérêt-

général de l'Europe dans le Commerce des Indes Orientales, & en particulier

fur celui de l'Angleterre, dont les efforts pour fe rendre la Nation domi-

nante dans les Indes, doivent attirer l'attention de toutes les autres Nations.

Reflexions fur FEtat préfent de notre Commerce dans l'Inde, ^c

Il eft déjà arrivé, dit l'Auteur aux Seigneurs d'Angleterre, une fois dans.

ce fiécle ,
qu'on s'eft adrelTé publiquement à vous pour le bien général du

Royaume , dans un tems où le fujet à traiter étoit devenu l'intérêt le plus

vif de tout citoyen zélé pour l'illuftre Famille à préfent fur le Throne, en

oppofition au pouvoir arbitraire d'un Prétendant Papille : & l'Habile Auteur-

de ce traité fut aifez heureux pour voir fes travaux récompenfés par la féli-

cité dont nous avons longtems joui fous fa Majefté régnante, & fous fon

fameux prédecelfeur. Dans le cours de l'Hiftoire générale, vous pouvez re-

marquer que les différentes caufes de la décadence des grands Empires font,

ou la mauvaife Politique , ou l'excès du luxe , ou la perfidie des perfonnes

chargées de l'Adminillradon publique.

Mais comme il n'eft pas néceffaire de raconter ici l'élévation & la chute

des empires Aifyriens, Perlans, Macédoniens ou Romains, je me borne à

faire quelques remarques fur ce qui tend immédiatement à la perte de nos

Domaines & de nos Colonies, & conféquament à la ruine de nôtre Patrie..

Chacun fait que la Puilfance de l'Angleterre dépend entièrement de fon Com-

TTierce, dont chaque branche doit-être adminiflrée de manière à faire tomber

chez nous le poids de la Balance de l'Or & de l'Argent j à nous en procurer

la propriété libre & dégagée de toute dette..

Cette politique a toujours été établie, non feulement dans ce pays ci

j

mais encore dans tous les autres Etats de l'Europe.

Réserver les avantages de cette balance, comme une refTource natio*

nale dans les tems de calamité , c'eft un trait de prudence nécefiaire , dans

tout Gouvernement fage^ & fi elfentiellemcnt néceffaire dans cet Etat ,. dont

les
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les finances font fi fort furchargées de dettes, que tous les Aftcs du Parle-

ment pour l'encouragement de nôtre Commerce, ont été fondes fur cette

maxime inébranlable. On ne doit jamais faire ufage du crédit public dans un
Etat Commerçant , fi ce n'eft que lorsqu'il s'agit de fe défendre , on ne foit

forcé de fournir une fomme confidérable en moins de tems qu'il n'en faudroit

pour lever des fubfides; & cet Argent ne doit jamais excéder le revenu an-

nuel de ce Royaume, foit en Guerre, foit en Paix, Mais comme les an-

ciennes maximes ne réuffill'ent guéres aujourd'hui, tout l'ufage que je me
propofe de faire de cette idée , fera de m,ontrer que les richelfes chimériques

produites chez nous par la circulation du Papier, nous empêchent de voir ou
de fentir la prodigieufe perte Nationale que nous fouiïrons depuis vint ans

,

parce qu'on a transféré la balance.de. nôtre Commerce au centre des Indes

Orientales, où elle demeure à la honte des Auteurs d'un pareil établilfement.

Pour donner une définition courte &. fimple de ce Monopole, je demande
la permiffion d'inférer ici un discours qu'on dit avoir été fait par un Gentil-

homme bon citoyen.

„ La Compagnie des Indes Orientales , dont le premier établifiement étoit

„ contraire aux loix, s'imaginant bientôt avoir formé un établilfement légiti-

yy me, devint tirannique, & bientôt après d'une dangereufe conféquence potir

„ l'honneur daParlement, & même, on peut dire, pour celui delà couronne..

„ Cette Compagnie fut d'abord établie par une Charte de la Reine Eli-

„ fabet , qui lui accorda le Privilège exclufif du Commerce aux Indes Orien-

„ taies , ce qui efl illégal. La Compagnie obtint une nouvelle Charte de Ja-

„ ques I. avec le Privilège exclufif, conféquament un Privilège auffi illégal

„ que le premier. Elle obtint encore une autre Charte de Charles II. tou-

„ jours avec le même Privilège exclufif, & toujours un Privilège illégitime.

„ Toutefois elle continua de jouir de ce Privilège exclufif, mais avec beau-

„ coup de ménagement, parce qu'elle doutoit elle-même de la légitimité

„ de ce Privilège.

5J

„ Comme il efl foùvent arrivé que le Parlement a fait de grandes plairu

tes fur toutes ces lettres Patentes ou Chartes fervant à autorifer le Mono-

„ pôle, les Membres de la Compagnie des Indes faifirent le tems où le fa/.

„ meux, ou plutôt l'infâme Jaffreis fut à la tête de la juftice, pour faire

„ légitimer leur Privilège exclufif: car ils étoient furs d'avoir en lui un jugf:

„ prêt à décider en faveur de tout ce qui pouvoit fervir à augmenter le pou-

„ voir de la Couronne. Quelle en fut la conféquence? Ils commencèrent

Yy 3 „ aufli:-
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„ auffitôt à agir d'une manière fi tirannique dans nos Colonies , qu'il y eut

„ de grandes plaintes faites ici contre eux à la Nation. Ils eurent le crédit

„ de les étouiTer, probablement par la même Méthode qu'ils pratiquoient

„ pour obtenir une nouvelle Patente ,& un A61:e du Parlement auffitôt après

„ la Reflauration ; car, lorsque les affaires furent mifes en confidération en

„ 1695, il parut qu'ils avoient gagné par Argent plufieurs Membres du Par-

„ lement; ils avoient même effayé de gagner la Cour par un offre de 50000

„ Liv. Sterl. & que pour ces mauvais deffeins ils avoient fourni une fort

„ grande fomme d'Argent , & dévoient en fournir une beaucoup plus gran-

„ de, en cas que l'Afte qu'ils demandoient, eut paffé, montant en tout en.

„ tre 3 & 400000 Liv. Sterl c'eft à quoi fe réduit la découverte qu'on fit

„ alors ; & il ell probable qu'ils promirent , ou débourférent encore plufieurs

,, autres fommes que l'on n'aura pas découvert. Nous ne prétendons point de-

,, viner ce que leur auront coûté beaucoup d'autres grâces qu'ils ont reçu de-

„ puis ; mais la découverte faite dans ce tems doit nous rendre prudens , &
„ nous donner lieu de craindre , que fous le prétexte d'affurer & d'étendre

„ le Commerce de cette Compagnie , on ne nous faffe fervir à remplir les

„ vues de juges corrompus".

Quelles branches pouvoit produire une pareille tige? Tel arbre, tel

fruit: ceux dont nous allons parler, peuvent en quelque façon faire con-

noitre leurs Aftions depuis ce tems , & fans pénétrer dans le caraftére d'un

grand nombre de leurs Dir'efteurs, quelques uns desquels ont été convaincus

des plus grandes fourberies , & pour cela chaffés par les A6tionaires : fans

,

dis-je, éplucher la conduite de pareilles gens, ou examiner fi le dévidende

Aftuel de 8 p] fui* le fonds , peut-être fupporté par les profits de leur Com-

merce; j'obferverai feulement que quel que foit le gain qu'ils font ou di-

vifent entre les Aftionaires , le gain eft entièrement levé fur le Peuple

d'Angleterre.

Or il efl: très poflîble que la Compagnie puiffe fupporter ce dévidende

,

tant qu'il lui fera permis de nous nuire par le droit exclufif de vendre &
d'augmenter fon gain par la mefure la plus pernicieufc qu'on ait jamais pri-

fe, celle de dépenfer le Tréfor d'une Nation entière, afin de fe pourvoir

eux mêmes à meilleur maixhé, qu'ils ne feroient par le débit de nos Ma-
nufaétui'es, quoique ce dernier parti eu égard h l'intérêt général de la Na-

tion , mérite la préférence.

Ce n'ell pas une feule partie de ce Commerce , c'en efl le Syftême tout

entier

I
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entier qui eft horriblement deflrudif pour nou?. Il eft facile de voir par les

livres de la Douane, que depuis bien des années ils ont oxporté des milions

en Argent, qui auroient du être employés à tenir bas le change avec les Na-
tions à qui nous payons une balance, telles que la Ruffic, la Suéde & le

Dannemai-ck; ou avec d'autres à qui nous payons aftuellement des intérêts

pour la part qu'elles ont dans nos fonds publics. Donnons en un exemple.

Nous pouvons remarquer que dans les années 1753 & 1754, le change

entre nous & la Ruffie monta de 46 à 53 fols par Rouble, ce qui faifoit

14 p^ de défavantage pour l'Angleterre, dans tous les Achats que nous fîmes

de chanvre, de fer, &c.

Pour diminuer cette perte, puisqu'il falloit avoir les Marchandifes à quel-

que prix que ce fut, nous envoyâmes de l'Argent pris à cinq p' au-defllis du

prix ordinaire : une grande partie de cet Argent nous vint des Etrangers , qui

pour cette valeur faftice nous en envoiront volontiers, tant que nous aurons

quelque crédit, ou des effets à engager. Toutefois encore que l'Argent nous

coûta plus de cinq ou fix pour cent au-delà du taux prefcrit par les Loix; ce-

pendant la Nation en envoyant des Efpéces pour payer les Rufles , fauvoit

toujours près de fix pour cent fur le change de tout le capital
, quoique

l'Argent payé ne fut pas un quart de la valeur des dettes contraélées avec

eux ,
pour l'Achat des différentes Marchandifes ci-deffus mentionnées.

Ce haut prix de l'Argent eft occafionné par notre Compagnie des Indes , qui

de notre exportation apparente d'Argent dans les circonftances qu'on vient

de marquer, infère très fagement qu'elle a droit d'en envoyer aux Indes une

quantité fi immenfe, que fi nôtre Gouvernement ne s'y oppofe, ce fera

bientôt l'affaire de toutes les cours de l'Europe de l'empêcher; mais nous

en ferons les premières Viftiraes.

Quels retours nous fait-elle? Du Thé, que fans doute notre luxe de-

mande ; & nos Raifonneurs nous difcnt que nous devons en acheter à quel-

que prix que ce foit: mais à quoi nous fervent tant d'étoffes de coton & de-

foie achetées avec de l'Argent comptant, & apportées ici pour détruire &
pour ruiner nos Manufaftures les plus ingénieufcs? Car les étoffes des Indes

envoyées dans les Colonies & ailleurs, fans compter ce qui s'en confomme
parmi nous , n'empêchent-elles pas la vente d'autant d'étoffes Angloifes ? Un
milion d'Argent perdu tous les ans pour acheter des Marchandifes inutiles

,

qui empêchent la vente des nôtres pour pareille fomme , eft une démarche

fi
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fi peu politique ,
qu'aucun Peuple ne fe l'eft jamais permife; & il n'y a que la

Méthode facile de créer des richefles, en fabriquant du papier & des milions

de dettes, qui ait pu fliuver le Gouvernement & l'empêcher d'en reflentir les

plus trilles effets. Peut-être cette matière exige la plus férieufe attention

de tout citoyen pofleireur de Terres dans le Royaume; fpécialement dans

un tems où nous fommes menaces par une Puiffance qui depuis pkifieurs An-

nées fe fouticnt contre les forces unies de trois grandes Nations, & contre

laquelle nous devons employer toutes nos refîburces pour la mettre à la

raifon.

Mais comme tout Raifonneur, quelque bien intentionné qu'il foit, doit

le foumettre à la décifion du Public ; n'ayant aulTi en vue que le bien public,

je foumets conféquament mes obfervations à la juftice & à l'impartialité, auflî

bien qu'au Zélé patriotique du corps le plus refpeftable de l'Univers, les

pofTelïcurs des Terres de la Grande Bretagne.

Pour faire voir la néccfllté oii ils font d'employer leur pouvoir à la

recherche & à la correftion des abus qu'on reproche à ce genre de Commer-

ce deltructif ; je vais mettre fous leurs yeux le tableau racourci de la con-

duite de la '. ompagnie des Indes Orientales, & tout Négociant, tout bon

citoyen de la Grande Bretagne, eft appelle en témoignage de la vérité de ce

que j'avancerai- J'Ajoute qu'aucun membre de la Compagnie qui leur en

impoferoit dans des Matières de cette importance, ne doit pas être à l'abri

de la rigueur de leur reffentiment. Or dans le fait il paroit que la Compa-

gnie pendant bien des années, s'ell foutenue par un Privilège exclufif, &
n'a pas augmenté nôtre Marine d'un feul Vaiiïeau. Si la Compagnie au lieu

d'employer l'indullrie dont elle étoit chargée par tant de grâces reçues, à

augmenter la vente & le débit du produit des Manufactures Angloifes , s'ell

conllamcnt oppofée aux mefures falutaires qu'avoit pris le Parlement en or-

donnant d'exporter la valeur de dix pour cent au moins des Produftions ou

Manufaftures , à la vente desquelles la confervation de ces Royaumes eft fî

fort attachée; s'il peut-être prouvé que dans ces tems là elle a exporté plus

de dix milions de I .iv. Sterl. pour acheter des étoffes des Manufactures des

Indes, & que chaque pièce des dites étoffes de foie & de coton ainfi achetées

avec le trétbr de la Nation, a été fi loin d'être rachetée par les Etrangers,

qu'ils ne prennent rien de nous, qu'avec le rabat de 30 pour cent & plus;

ce qui fait grand tort à nos Manuftélures tant au dehors qu'au dedans du

Royaume; & que les Marchandifes des Indes vendues ici à l'Etranger , ren-

trent en fraude en Angleterre & Irlajide, au grand préjudice des revenus

de
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âe la Douane , fi vous en exceptés le Thé devenu fi nécefTaire à préfent, avec

quelques autres Articles de peu de valeur ; toute l'importation des Indes en

Europe ell inutile , & s'oppofe évidament au débit de nos Manufaétures , dans

chaque partie de l'Europe & des Indes Occidentales (a).

En fuppofant que le Gouvernement peut être fourni de Salpêtre, à la

moitié du prix que le vend la Compagnie, fi l'on en permettoit le Commer-
ce à des Marchands particuliers, & qu'on puilîe prouver la vérité des faits

qu'on vient d'avancer , par les Regîtres les plus authentiques , & par l'état

afluel de l'Argent monnoyé exiftant dans le Royaume : ne pouvons nous pas

conclure que par cette perte annuelle & prodigieufe d'Argent pour le Ro-

yaume , tous les Negocians doivent fe contenter de faire circuler du Pa-

pier, fur lequel on ne peut fixer aucune valeur. Nos rentes tomberont.

Nos terres ne pouvant être affermées, ni vendues qu'à des Marchands de

Papier, le revenu peut-être arrêté au premier choc que fouffrira le crédit

public, à moins qu'on ne penfe à y apporter un prompt remède.

L'Augmentation des dettes delà Marine qui monte à 1400000 Liv.

Sterl. efl due à cette Compagnie dans les fix dernières Années. Pour en

payer feulement la moitié , toutes les épargnes qu'on avoit tant ventées , fe

font évanouies en un moment, & nos anciennes dettes demeurent auflî pe-

fantes qu'auparavant, n'étant en aucune façon diminuées, mais augmentées

par cette Compagnie. On ne peut la regarder comme une fociété de Mar-
chands ou de Negocians, fur ce que leur occupation a été & efl; toujours

d'envoyer au loin nos richefll^s, pour acheter des Marchandifes que nôtre

Nation par un luxe ruineux confomme, aulieu de nos propres Manufaélu-

res, & par une taxe double impofée fur nous mêmes feulement, elle fournit

à leurs Aftionnaires Hollandois & autres , l'intérêt exhorbitant de huit pour
cent par an.

On

(a) L'Angleterre efl un malade qui fe dilîîmulant la vraie caufe de Ton mal, au lieu de la

voir dans fon intempérance, s en prend au climat, ou aux intempéries de l'air. Les excès de
la dette publique ont rendu nécelTaire l'excès des impôts, & l'excès des impôts joints à l'excès

des fignes liélifs, a fait renchérir infiniment la main d'oeuvre & les Manufadlures. Ainfi ce n'elï

point parce qu'on en débite moins dans les Indes Orientales, qui n'en ont jamais été un dé-

bouché , & qu'on en débite aux Colonies du Nord de l'Amérique pour 600000 Liv. Sterl. de
moins, que l'Ansleterre s'en trouve furchargèej mais parce qu'elles font trop chères; & que
celte cherté empêche les Nations d'Europe, d'en tirer comme auparavant , & engage les Co-
lonies Angloifes à profiter de la liberté de leur Navigation pour en tirer d'ailleurs, & peut-être

à augmenter leurs Manufadlures.

Tome L Z z
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On peut comparer les affaires publiques à celles des particuliers, lors-

ou'une mauvaile Politique, du moins en fait de Commerce, a troublé l'Etat,

il efl permis à chacun de fes membres d'offrir humblement les idées au pu-

blic, & de s'clTorcer autant qu'il le peut, de délivrer fa patrie des calamités

qui font les fuites inévitables de la Guerre, principalement quand elle eft

foutenue à une auffi grande dillancc, que celle des Indes Orientales.

Il efl généralement reçu que cette Guerre fut d'abord occafionnée par

le refus que fît nôtre Compagnie des Indes , de la Neutralité offerte par les

François dans cette partie du Monde. (Quoiqu'une démarche auffi impruden-

te puiife mériter quelque reproche, mon delFein n'eft pas cependant d'aggra.

ver le mal en l'attribuant à la mauvaife conduite des Commilfaires , mais d'é-

viter en quelque façon ce mal , & de la changer en bien s'il eft poffible , par

des plaintes faites à tems. Cette Compagnie ne fe foutient que fur l'opinion

erronnée que le Commerce qu'elle conduit fous un Privilège exclufif, eft

utile aux particuliers, & très profitable au public : & le Gouvernement ayant

foutenu fa querelle depuis quatre ans, la Nation s'eft jettée dans la dépenfe

de plus d'un milion, a fouftert la perte de fix ou huit de nos plus gros Vaif-

feaux de guerre , fans compter la perte irréparable de la vie d'un nombre in-

fini de braves gens facrifiés au foutien d'un Monopole ,
qui eft tel qu'à moins

qu'on ne puiffe réfuter folidement ce que je vais avancer, tout le Monde

fera convaincu que depuis vint ans au moins , nous avons rechauffé un ferpent

dans notre fein.

Ce Privilège obtenu par des préfens faits au Miniftre, continué & foutenu

toujours probablement par de femblables moyens, a furmonté & renverfé

toutes les oppofitions qu'on a fouvent élevées ; & cette erreur énorme dans

la Politique du Commerce, n'a jamais été examinée, ni difcutée une feule

fois publiquement dans cette augufte alfemblée , dont cette Nation lézée &
presque épuifée de fa richeffe réelle , peut feulement attendre du fecours.

Déclamer fur un fujet auffi important, & fe permettre de telles ré-

flexions fans produire des faits pour les appuyer, ce feroit trop préfumer de

l'indulgence des lefteurs.

La preuve des vérités qu'on avance ici, s'ét?blit par un compte clair

conformément aux régies du Commerce. Voici d'ailleurs ce qui peut-être

aperçu de tout le monde. Un certain nombre de Directeurs achètent quel-

ques parties de nos étoffes de laine & autres j ils louent enfuite dix-fept

DU

i



DES NATIONS DE L'EUROPE. 363

ou dix-huit beaux Vaiffeaux de ligne de cinq cent tonneaux , de 30 Canons

& de cent Hommes d'équipage , employent beaucoup d'Ouvriers à préparer

l'expédition de ces Vaiffeaux pour les Indes , & rendent iàns doute un compte

fidèle au Committé. Ces Direfleurs achètent enfuite de l'Argent fur la Place

pour la valeur de plus du triple de leur exportation en étoffes de nos Manu-

faélures, & compofent ainfi les Cargaifons de tous les Vaiffeaux qu'ils en-

voient dans l'Inde.

Qu ' o N fuppofe tous les Vaiffeaux de retour des Indes ,
quels en font les

avantages pour la Nation ? On fait que les Marchandifes & Produélions utiles

qu'on nous rapporte pour cette exportation deflruélive , & qui doivent tenir

lieu à la Nation de fa richeffe réelle , de fon Argent , confifle dans ce qui

fuit: des Etoffes de coton Manufacturées dans l'Inde, des étoffes de la Chine,

du Thé, de la Porcelaine & quelques Drogues. Tout ce que les Etrangers

prennent de nous dans ces Articles , peut - être compté comme un avantage

,

par ce que nos Vaiffeaux & nos Matelots ont été employés à l'importation

de ces Marchandifes : d'un autre côté , tout ce qui dans les retours ne peut-

être eftimé matière utile à nos Mahufaftures , ou tout ce qui fe confomme
par nous mêmes ou par nos Colonies , doit-être néceffairement régardé com-

me très désavantageux , fi l'on fait attention furtout que c'eft avec le nerf de

la guerre & de la puiffance de la patrie , qu'on en fait l'acquifition.

Il n'efl: pas impofîîble de former fur cette branche de Commerce un compte

National de profits & pertes. Les extraits des Livres de la Compagnie, ou ce

qui efl égal , les liftes de fortie , d'entrée & des Cargaifons de retour , font im-

primées & publiées.

Le réfultat du compte de l'exportation & de l'importation, ou retours

d'un voyage, formé fur les Manifeftes publics des Cargaifons, & fur les liftes

des Ventes, eft que l'exportation en fer
,
poudre, Artillerie, Acier, Cloux,

Plomb, Cuivre, Vif-argent, Cordages, étoffes de Laine , Bas ,& Munitions

de Bouche, Montant à 257445 Liv. Sterl. & en Or & en Argent à 878399
Liv. Sterl. donne au retour fur l'importation en Thé , Porcelaine, Salpêtre,

Toiles, étoffes de Chine , Drogues, &c. 65655 Liv. 4f 3 d. ft. Tel eft le

réfultat de la balance d'un Voyage, deduélion faite de l'intérêt de l'Argent em-

prunté fur billets.

Les Hollandois appellent le Commerce une Epoufe Malade ,
qui eft fou-

vent en mauvais état, mais qui ne meurt jamais, & même peut donner de la

Zz 2 fatis-
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fatisfaftion ,
quand elle eft traitée & encouragée avec ménagement & pru-

dence. Nous Ibmmes bien éloignés de donner à cette Epoufe les foins & les

mcnagemens qu'elle exige. Nos dépenfes exceffives, faites l'oit par néceffité,

foit par vanité, ne contribuent pas à l'augmentation du Commerce. Ici

nos aépenfes font de huit pour cent par an à payer aux Aftionnaires. Donc

fur 3200000 Liv. Sterl. du capital des Actions a huit pour cent, la fomme

à payer en deux ans aux Aélionnaires , eft de 512000 Liv. ci. 512000.

Les profits du Voyage montant

à la fomme de . . . 65655 Liv. 4 f- 3 d.. ~|

trois pour cent dus par "^

le Gouvernement.. 192000- J-

Montant les deux fommes

à celle de 257655 4 f. 3 d. ci "^SJ^SS- 4- 3'-

Donc il y a un déficit de la fomme de ..... 254344. 15. 9.

Ce déficit doit-être pris ou fur d'anciens profits, ou fur des profits avenir.

L'on ne peut juftifier la conduite de la Compagnie ou fon Commerce, par la

fuppofition de quelque Commerce fecret , ou mifterieux , par l'importation d'Or

ou de Diamans. On fait qu'elle n'apporte point d'Or des Indes Orientales , &
qu'elle en apporte fort peu de Diamans; mais qu'elle doit beaucoup dans l'Inde,

& qu'elle y paj^e de gros intérêts Ça). Il refaite toujours du Commerce de la

Compagnie une perte de plus de 620000 Liv. Sterl. en Argent, dont la Na-

tion eft fans celle appauvrie, qui attaque la bafe de fon crédit, & dont elle ne

fauroit être dédommagée par les Retours desMarchandifes des Indes qui fecorr-

fomment pour la majeure partie en Angleterre. Le Thé qui eft l'Article qui

devroit donner les plus grands bénéfices, ne donne par l'entière confommation

que nous en faifons ,
que de la perte à la Nation , car le Thé eft vendu a Got-

tenburg, cent pour cent à meilleur marché qu'en Angleterre , enforte qu'il y a

un grand bénéfice à, l'introduire en Angleterre en fraude, & on prétend que

fur cet article feul, la Douane perd tous les ans looooo Liv. Sterl.

L'Anglois de qui nous avons emprunté ces Obfervations, n'a pas des

idées bien claires & des connoiflances bien exaftes du Commerce des Indes

Orientales.

L'On a reclamé en Angleterre plus qu'ailleurs, la liberté du Commerce

contre le Privilège de la Compagnie des Indes; on y a Ibuvent propofé de

"rendre ce Commerce univerfelleraent libre, à l'exception de la traite du Thé,
dans

(u) L'Argent eft allés généralement dans l'Inde a 10 p* d'intérCt.
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dans l'idée qu'on pouvoit défendre l'exportation d'Argent, & que ce Com-
mej-ce livré au public , les Négocians exporteroient une plus grande quantité

des productions des Manufaélures Nationales. On allègue l'Afte du Parle-

ment d'encouragement du nouveau Commerce en Perle par la Ruflie, fuivant

lequel aucuns retours ne peuvent être importés en Angleterre, pas même de la

foie crue, que fous ferment que le tout a été acquis avec le produit des Manu-
factures de l'Angleterre, &non avec de l'Or, ou de l'Argent, ibit Monnoyé,
foit en Barres ou Lingots.

Le Commerce des Indes ne lâuroit être fournis à une femblable loi , & ne

peut-être converti en un débouché des jMarchandiies d'Europe. Ou il faut

faire ce Commerce avec de l'Argent, ou y renoncer. Les Négocians Anglois

qui auroient fuivi le Commerce dePerfe par la Ruflie, fi l'entrepriie de ce Com-
merce n'avoit pas été éteinte dans fon Berceau, auroient facilement éludé

cette loi. Ils auroient employé l'Argent provenant de la Vente des Manu-
fadlures Angloifes en Ruffié , au Commerce de Perfe ; & au-Iieu de payer les

Marchandiles qu'ils tiroient de Ruflie, partie avec les Manufactures Angloi-

fes, ils les auroient payées en entier Argent comptant. La Majeure partie

du Commerce des Indes Orientales, de celui du Levant, de la Perle & da
Nord, ne peut fe faire par les Nations d'Europe

, qu'avec de l'Argent comp-
tant. Les Légiflateurs n'ont fur cela aucun empire , & ces branches de Com.
merce ne connoilfent &; ne peuvent connoicre d'autre loi, que la nature des

befoins refpeCtifs des Nations.

C'est dans l'Adminiftration des difFérens Comptoirs d'une Compagnie de
Commerce ,

qu'on doit chercher les moyens de la rendre plus utile à une Na-
tion. C'eft à faciliter , à accroître les réexportations des Retours des Indes , &
à en refl:raindre la confpmmation intérieure, que les Légiflateurs doivent don-

ne tous leurs foins.

C'est un des plus grands défauts qu'on puifle reprocher aux Légiflateurs y

dans la forme qu'ils ont donnée généralement à l'inftitution des Compagnies,

des Indes , que la divifion de leurs fonds par Aétions aux porteurs. Cette
divifion qui a appelle les Etrangers au partage du bénéfice National qu'on a
voulu fe procurer par l'établiflement de ces Compagnies, contredit vifible^

ment l'objet principal de leur infl:itution. Aucune Compagnie de Commerce,
en général, quel que foit fon objet, ne devroit admettre & reconnoitre.

d'autres intérelîes, que des Nationnaux, excepté le cas unique d'une Com-
pagnie divifée entre deux Nations par des avantages refpedifs, dont l'Europe

ne nous a point encore, donné l'exemple..

Toutes.
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Toutes les Nations, dit l'Auteur des progrés du Commerce, ne recher-

chent aujourd'hui avec empreflement à acquérir des Manufaélures, & des

Manufafturcs de Luxe, que parceque l'expérience leur en a montré les avan-

tages. Elles ont appris qu'indépendament des richefles réelles ou fictives

qu'elles procurent à un Etat, elles augmentent fa Population & fa force, en

donnant les moyens de fubfifter à un plus grand nombre d'Hommes. Ce-

pendant à voir cette quantité prodigieufe d'Or & d'Argent, que nous faifons

paffer chez les Indiens ,
pour acheter leurs étoffes de Soie , leurs Toiles pein-

tes , leurs Toiles de Coton , leurs Papiers peints , leurs Porcelaines , il femble

que l'Europe foit tributaire de l'Afie , ou que nos Fabriques foient encore

dans leur enfance.

Cet Auteur voit le motif de ce Commerce ruineux pour l'Europe, dans

ce principe, que les productions de l'induitrie enrichiflent l'Etat qui les

fournit ; & il croit que les Peuples Commerçans qui n'ont pas alfés de Ma-

nufactures chez eux pour fournir à leur Commerce, préféreront toujours

de porter leurs richefles chez des Nations éloignées dont ils ne peuvent crain-

dre la fupériorité de forces, plutôt que de contribuera la confommation, à

l'agrandilTement de leurs voifins; & que c'eft la plus forte railbn qui empê-

chera les Manufactures Françoifes , û fupéricures à toutes les autres pour les

ouvrages de goût , d'avoir le débit qu'elles méritent. Telle efl , dit-il , la Por-

celaine de Saive , dont les Etrangers achètent peu ,
quoiqu'ils l'efliment bien

au-deflus de celles de la Chine & du Japon.

L'Auteur prête aux Négocians des motifs de Politique , auxquels ils n'ont

jamais penfé. Le Commerce ne dirige point fa marche fur ce principe. La

néceffité &; les befoins refpeclifs font faitnaitre, & l'efpoir du bénéfice lui

adonné toute fon étendue, & l'entretient. Les intérêts d'un Etat qui fou-

vent contredifent ceux des Négocians , peuvent exiger qu'il favorife le Com-

merce d'une Nation , plutôt que celui d'une autre. I.aFrance peut être engagée

par fes intérêts politiques , à préférer les falailbns du Holftein à celles de l'Ir-

lande , les Harangs de la pêche HoUandoife , à ceux de Yarmouth , & les Ta-

bacs de Lukraine , à ceux de la Virginie & de Mariland ; comme l'Angleterre

préfère autant qu'il lui efl pofîîble, les Vins & les Eaux-de-vie de Portugal,

aux Vins & aux Eaux-de-vie de France. Mais les intérêts politiques n'ont

eu aucune part à l'inflitution des Compagnies des Indes. Aucune Nation de

l'Europe ne s'eft livrée au Commerce des Indes Orientales , dans la vue d'em-

pêcher la Nation voifine fa rivale, de s'enrichir, ou pour ne pas rendre fes

Manufactures ilorilluntcs; mais toutes celles qui ont pu fe donner ce Com-
merce

1
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merce direft, s'y font fucceffiveraent portées, dans la vue de s'enrichir el-

les mêmes en allant chercher à l'extrémité de l'Afie, des étoffes & des Toiles,

dont la beauté & les prix leur alfurent un bénéfice fupérieur à celui qu'elles

auroient pu faire fur les Manufaftures d'Europe. Aucune Nation n'a penfé

qu'après coup , au préjudice que le Commerce des Indes peut porter à l'induf-

trie Nationale; &ilefl vraifemblable, que cette confidération même, fi on y
avoit penfé, n'eut pas empêché rétablilfemcnt des Compagnies des Inde.'. Si

les Manufaflures de Porcelaine répandues depuis peu d'années en différens

Etats de l'Europe , s'établiflent à bon marché , & ce fera fans doute inceffa-

ment l'effet d'une grande concurrence, on aura bientôt abandonne le Com-
merce des Porcelaines de la Chine & du Japon. Si la France & la Suilfe par-

viennent à établir les Toiles de Coton, les Pekins, les Damas, les Sir=

fakas, & autres étoffes à l'imitation de celles des Indes, à un prix inférieur

qualité pour qualité , aux prix des mêmes Marchandifes des Indes
, que ces

deux Nations imitent déjà fi bien , & l'on doit attendre ce fuccés de leur in-

duflrie , cette branche du Commerce des Indes fera bientôt anéantie en Eu-

rope. Nous devons efpérer de voir un jour ce Commerce, presque entière-

ment réduit à l'Importation des matières dont l'induftrie Européenne a bcfoin

,

& nôtre induftrie payer enfin par nos exportations en Afic
,
prefque toute l'in-

duftrie indienne, que l'Europe a toujours payée entièrement avec fon Argent

depuis que le Commerce eft connu.

REFLEXIONS
Sur les avantages du Commerce en général.

Quoique les progrés du Commerce attirent aujourd'hui l'attention de tou-

tes les Nations policées, le Commerce a cependant des ennemis parmi les

écrivains Politiques Anglois & François. On lui attribue une partie des maux
qui affligent l'humanité. Sans le Commerce, dit-on, contens du nécefllii-

re que la Nature a fagement répandu dans chaque pays, nous ferions plus

heureux.

Nous ferions fans doute, fans le Commerce, dans l'état où nous voyons
des Nations innombrables d'Afiatiques, d'Africains & d'Américains, qui ne

font point ou fort peu de Commerce ; nous ferions des Peuples féroces , er-

rans, fans loix & fans Religion. Eft-ce dans cet Etat que nous devons nous

former fidée du bonheur des hommes, ou dans les douceurs d'une fociété

qu'une communication perpétuelle entre des Nations commerçantes ,
perfec-

tionne
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donne tous les jours par des aéles de juflice & d'humanité, que le Commer-
ce exige, par l'induftrie qu'il excite, & par la Population qu'il accroît & qu'il

entretient fans cefTe?

Autant, dit-on encore, le Commerce étranger eft funefle aux hommes,
autant le Commerce intérieur leur eft avantageux. Si le Commerce étran-

ger n'influe pas direftement fur le bonheur d'une Nation ; s'il n'eft recom-

mandable que pour les befoins dont il nous a donné la connoiflance , & aux

quels nous ne pouvons fatisfaire que par lui; il n'en eft pas de même du

Commerce intérieur. Plus celui-ci s'agrandit
,
plus il y a d'union parmi les

Citoyens. Dans l'établilTement des Manufaftures , & dans la multiplicité des

Arts méchaniques , il ouvre aux Etats deux fources fécondes de Population.

Il a cela d'avantageux, qu'il vivifie & enrichit une Nation entière; au-lieu

qu'un petit nombre de Ncgocians participe aux faveurs du Commerce étran-

ger. C'eft un vice inhérant au Commerce étranger , de diminuer dans une Na-

tion le nombre de fes Artiftes, par l'importation qu'il fait d'étoffes que la

mode a accréditées , & qui fouvent reçoivent d'elle tout leur prix.

Les raifons qu'on emploj'e pour montrer les défavantages du Commerce
étranger, font d'autant moins folidcs, qu'elles portent égvilement contre le

Commerce intérieur, s'il eft avantageux à une Nation d'être bien unie dans

les individus qui la compofent , & d'entretenir entre eux une parfaite harmo-

nie; qui ne voit qu'elle a le même intérêt à conferver la paix & l'amitié avec

les autres Nations ? Or ce que le Commerce intérieur produit de bien , de par-

ticulier à particulier, le Commerce étranger le produit également de Nation à

Nation. Le Commerce Etranger n'entre pas moins dans l'ordre & le bien de

toutes les Ibciétés en général & de toutes les Nations, qui ne fauroient être

trop unies entr'elles pour leur intérêt particulier, & le Commerce étranger

eft le fondateur & le confervateur de leur union.

L A Nourriture & le Vêtement font nos feuls befoins réels : l'idée de la

commodité n'eft dans les hommes qu'une fuite de ce premier fentiment,

comme le luxe à fon tour, eft une fuite delà comparaifon des commodités

(upcrflues, dont jouilîent quelques particuliers. On ne veut pas fans doute

que le Commerce intérieur n'embrafle pas ces trois fortes de befoins ou de

ncceffités que les hommes fe font impofées. Si les befoins relatifs au luxe

trouvent grâce aux yeux mêmes des cenfeurs du Commerce étranger , en

quoi peut-il donc leur paroitre plus nuifible, que le Commerce intérieur!?

Le
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ht Commerce étrangei* nous fait connoitre, il eft vrai, de nouveaux be^

foins ; mais ces nouveaux befoins fuppofent de nouveaux plaifirs ou de nou-

velles commodités. Or augmenter nos plailirs ou nos commodités , n'efl ce

pas nous rendre plus heureux ? Quoiqu'en difent les Cenfeurs, le Sucre, le

CafFé, le Chocolat, les Epiceries, &c. ne font pas à mcprifcr; & nous nous
en trouvons mieux depuis que nous les poflcdons. Parceque Tllabitant de

rOrenoque n'a pas les mêmes befoins que nous, le croirons nous pour cela

jouilfant d'un aufE grand bonheur que l'Européen ? l'Homme eft fait pour

mettre à contribution toutes les parties de nôtre Globe: & il ne faut pas

douter qu'en faifant naitre dans des contrées différentes les matières qui fer-

vent à nôtre bonheur, la providence infinie dont la Nature eft l'Ouvrage,

n'ait voulu mettre tous les hommes dans la dépendence les uns des autres

,

& les unir d'une extrémité de la Terre à l'autre, par des befoins réci-

proques.

Maïs le Commerce étranger n'eft-il pas fuivi de plufieurs inconvéniens.

Eh quel eft le bien qui n'en traine pas à fa fuite ? Ceux qu'on lui reproche

,

ne dérivent point de fa Nature , & une fage politique faura toujours y remé.

dier. Le Commerce des Indes Orientales doit fans doute porter un grand

préjudice aux Manufafturc d'Europe, par l'importation des Toiles & des

étoffes indiennes. Mais ce préjudice n'a-t-il pas été réparé avec un avanta-

ge infini par la découverte du nouveau Monde? Les Colonies qui s'y font

établies, auxquelles on a impofé la loi de confommer les produftions du pays de

la domination , non feulement ont confcrvé à nos Manufadures toute l'afti-

vité que les importations des Indes Orientales auroient pu leur faire per-

dre; mais d'un côte les Colonies confommcnt elles mêmes une grande par.

tie de ces importations , & de l'autre elles ont donné une étendue infinie à

nôtre induftrie par une grande augmentation de matières premières , & accru

nôtre Population en multipliant infiniment en Europe les occupations & les

moyens de fubfiftance. Ce fera toujours la faute de la politique dans tout

Etat Européen, où le Commerce intérieur recevra du préjudice du Commer-

ce extérieur.

Toutes lesrichefi'es du Commerce confiftent dans les produftions natu-

relles , dans celles de l'Agriculture& de l'induftrie, confidérées enfemble ou fe-

parémcnt ; & ces richeifes n'ont d'étendue dans l'Etat qu'en proportion de l'aftivi.

té delà circulation intérieure, que le Commerce leur donne, & de l'exportation

qu'il en fait au-dchors , fans le fecours de laquelle la ciiculation intérieure

feroit elle même nécelïliirement languifllmte. Le Commerce intérieur, ab-

Tonw L Aaa ftradion
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ilraftion faite de tout Commerce éti-anger, ncfl point un Commerce pro-

prement dit ,
pour le corps de la Nation ; ce n'eft qu'une fimple circulation-

L'Etat ne connoit ou ne doit connoitre de véritable Commerce
, que celui

par lequel il fe procure le néceiFaire qui lui manque , & fe débarralFe de fon

iuperflus , relativement à l'univerfalité des Citoj'ens : & le Commerce de l'E.

tat ell florilTant lorfqu'il le procure le néceflaire & fe dûbaraffe de fon fuper.

flus , de la manière la plus avantageufc. C'ell le Commerce qui paye ,
qui:

anime & étend également à l'infini l'Agriculture & l'induftrie. Sans fon fe.

cours le Commerce intérieur ne feroit fufceptible d'aucun accroifiement au-

delà du néceffaire, & l'Etat feroit foible. Le Cultivateur & l'Artifan ne tra-

vailleroient jamais pour le fuperflus, s'ils n'étoient affurés des Avantages que

le Commerce étranger peut feul leur procurer par l'exportation des fruits de

leur travail.

Si les Etats qui compofent la République Univerfelle, ne connoiflbient

d'autre Commerce que leur Commerce intérieur , chaque Etat n'auroit de

forces qu'en proportion de fa population , de fon induftrie , de la richeffe de

fes produ6lions Naturelles , du Génie , du caraélcre de fes Habitans , des lu-

mières de fon Gouvernement, & de la fagelTe de fa légiflation. Dans cette-

Hj^pothéfe on pourroit négliger peut être fans inconvénient le Commerce
extérieur. Mais désqu'une Nation s'eft livrée au Commerce étranger, elle

acquiert promptement des richefles & une puiffance exceffive, qui annonce

une domination impérieufe à fes voifins , qui leur fait craindre l'invafion &
l'efclavage : elle impofe parconféquent aux autres Nations la néceffité de

l'imiter & de la furpalTer s'il ell poffible , pour acquérir une puiffance relati-

ve & conferver leur liberté. C'efl par cette raifon que toutes les puiffances

s'occupent aujourd'hui de l'amélioration de leurs Etats, c'eft-à-dire, de l'ac-

croiffement de la Population , de l'Agriculture , & de l'Augmentation de l'in-

duftrie de leurs fujets, par les progrés de leur Commerce extérieur, comme
le feul moyen de donner à tout la plus grande aélivité & toute l'étendue

pofnble , & d'acquérir le degré de puiffance & de richeffes relatives & nécef-

faires à leur confervation. Tous les Gouvernemens des Nations de l'Europe

tendent aujourd'hui avec raifon à cet objet, & ne fe trompent que fur les

moyens , parce qu'on n"a point encore affez approfondi la fcience du Com-
merce , & que quoiqu'on ait beaucoup écrit fur cette matière , on n'en con-

noit point encore à fonds tous les refforts & toutes les reffources..

L'Esprit Philofophique a fait de trop grands progrés en France, pour-

n'y pas faii^e naitre de l'eftime pom* le Commerce; mais il n'a pas tellement

triom-
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triomphé de tous les préjugés, qu'il n'en relie encore afles pour que le Com-
merce ne foit pas aufli honnoré qu'il devroit l'être. Il n'efl encore bien ac-

cueilli que dans les ouvrages politiques. Dans Tufage du Monde , il conferve

toujours quelque chofe de l'ancien préjugé. De là l'empreflement des Né-

gocians à abandonner leur profeffion , désqu'ils font opulens. La Noblefle

accordée à quelques uns d'entr'eux, n'a été jufques à préfent qu'un remède

impuiflant. Il femble que l'Honneur qu'on leur a fait , n'ait été que perfon-

nel, & qu'il n'a point entièrement détruit l'ancien préjugé contre le Commer-
ce : & bien de gens ont penfé que pour lui donner tout le luilre qu'il doit

avoir, il feroit néceflaire que les Nobles devinffent eux mêmes Négocians,

Pourquoi la Noblefle de France n'imiteroit-elle pas celle d'Angleterre. Cette

idée a été rendue bien féduifante ; mais l'efprit Militaire de la Monarchie fi

néceflaire à fa confervation , n'en feroit-il point altéré ? C'efl encore un pro-

blème à réfoudre. Les Anglois, dit-on, défendus par l'Océan qui les envi-

ronne de tous côtés, n'ont pas befoin d'autant de bravoure que les François;

leur NoblefTe peut donc impunément lailTer, pour ainfi dire, énerver fon

courage au fein des délices dont le Commerce eft pour elle intarriflable-

Quant à la Monarchie Françoife , il femble qu'il efl de fon eflence que les

Nobles n'y foient point Coramerçans, parce qu'il efl de fon effence que le

reffort de l'honneur n'y foit point afFoibli. On croit que fi jamais l'Efprit de

Commerce y prévaut fur l'Efprit Guerrier ; que fi fous le prétexte que le

Commerce tend à augmenter la force & la vigueur d'une Nation , la NobleflTe

quitte les Armes pour le calcul ; on pourra datter de ce moment la décaden.

ce du Royaume. „ Aujourd'hui, dit un politique Anglois («), fi quelque

„ chofe contient un peu la molefl'e en France , c'efl; d'un côté l'économie

,

,, de l'autre l'amour de la Gloire; mais désque les gens de qualité y prendront

„ part au Commerce; elle dégénérera comme chez nous, en profufion & en

„ amour de l'Argent. Dans le fyftême contraire , le Commerce quoique en-

„ courage en France, fc trouve naturellement renfermé dans des bornes

,, convenables par le principe dominant de cette grande Monarchie. Pen-

„ dant que le Négociant y traverfe les Mers pour courrir après la fortune;

,, le Gentilhomme s'y expofe à tout pour arriv^er à la Gloire. Ainfi leurs

„ conditions incompatibles font confervées vifiblement difl:in6lcs fune de

,, l'autre, & le François qui n'efl: nôtre Rival que paraport au Commerce,

„ fe trouve fort au-dclfus de nous par le principe .... pendant que nous

„ nous laifTons guider par l'Efprit mercantile , & par cette méprifable maxi-

„ me de quelque Minifl:re Marchant ,
que Vintérût ejl le véritable honneur d'iive

„ Aa-

(a) M. Rro-.vn nppréciation des mœurs des Anglois.

Aaa z
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,
Nation, le François prend le contrepicd; & conduit par un plus noble

principe , a pour maxime certaine , que \honneur d'une Nation ejl Jon vérù

„ table intérêt".

Nous ne nous arrêtons ici qu'aux préjugés qui méritent le plus d'atten-

tion. L'Auteur de VHiJîoiredu Commerce ^ de la Navigation des peuples anciens ^

qui s'efl propofé principalement en donnant cet ouvrage, de faire voir les

inconvéniens du Commerce, ramené tout à cet objet: & lorfque les faits Lui

manquent, il y fupplée par des reflexions. Telles font celles qu'il fait fur la

célèbre journée de Salamine Ça): „ Les grecs durent fans doute en partie

„ leur viftoire à l'attention de fe tenir dans un détroit, où le grand nom-

„ bre de VailTeaux étoit non feulement inutile, mais même nuifible: cepen-

,, dant fi l'on veut y refléchir, on attribuera encore plus la Gloire de cette

„ journée à leur courage & à leur expérience dans les combats de Mer.

„ Les Vailfeaux Grecs étoient montés par des gens de Guerre , ceux des Per- «£

j, fes n'étoient montés que par des commerçans , grands Négociateurs à la

3, vérité, mais peu infl.ruits dans la fcience Militaire. Il en fut de même

„ que fi l'on faifoit combattre aujourd'hui un Vailleau Marchand , armé en

,, Guerre, contre un VaiflTeau de Roi ; certainement le premier n'auroit pas

,, l'avantage. Veut-on une comparaifon plus frappante? On peut confidé-

„ rer quelle feroit l'ilfue d'un combat entre un Vaifleau de Guerre François

,, & un Vailfeau Anglois d'aujourd'hui du même nombre de Canons, & avec

„ un Equipage égal. L'Expérience a juflifiéj)lus d'une fois que le VailTeau

5, François feroit le Vainqueur. Cette même expérience prouve que fi les

., Anglois ont eu quelquefois des avantages fur mer depuis qu'ils Commer-

„ cent, ils ne les ont jamais dus qu'à l'extrême fupériorité du nombre".

Toutes ces reflexions ne portent que fur des préjugés. On affigne d'a-

bord la véritable caufe de la ViiSloire des Grecs : mais comme cette caufe ne

raene point au fyllêrae favori, on a cru devoir en imaginer une autre. Les

Vaifleaux des Perfes, dit-on, n'étoient montés que par des Commerçans.

C'efl: comme fi on difoit qu'à la Bataille de Marathon, les Perfes n'avoient

pour Armée qu'une grande troupe de Marchands , dont le camp étoit plutôt

un vallc champ de foire, & qui plus occupés de trafiquer que de combattre,

furent aifémcnt diffipés par une Poignée de Gens de Guerre.

Les Caravanes aftuelles de l'Afie. quede petits détachemens d'Arrabes mct-

tenc

(,a) Tom. I. pag. 187.
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tent foiivent en délbrdre, & même en fuite, pourroicnt appuyer cette dé-

couverte Hilloriquc; il en rcfulteroit un nouvelle honte pour les Commer-
çans, & une nouvelle gloire pour les Militaires : il eil vrai que cette gloirç

auroit des taches ; car fi les Arrabes peuvent être confidérés comme des Gens
de Guerre , ce font auffi des Brigands. Mais l'Auteur , fuivant fon propre

fyflême , ne porte-t-il pas une terrible atteinte à la gloire de Grecs , en nous

préfentant la Bataille de Salamine comme une viâoire Gagnée par des Sol-

dats fur des Marchands ? Cependant à Salamine, comme à Marathon ,& dans

toutes les autres avions fur Terre & fur Mer, chez les Anciens & les Mo-
dernes, la vifèûire eil prefquc toujours le réfultat des dispofltions , des Ma-
nœuvres & du Génie du chef; la raifon nous montre moins dans THifloire

des Batailles , la gloire des Nations
, que celle des Généraux, Les Thébains

qui étoicnt méprifés des autres Grecs, parvinrent au premier rang, dcsqu'ils

furent conduits par Epaminondas & Pélopidas. Ces grands hommes n'ayant

pas laide de fuccefleurs, les Thébains retombèrent dans le mépris, (^ucl

peuple en Europe n'a pas remporté des vi6loires, quand il a eu de grands

Généraux? Auflï le célèbre Epaminondas qu'on vient de citer, difoit fou»

vent: donnez moi des hommes & j'aurai bientôt des Soldats.

Mais revenons au Commerce , & n'imitons pas l'Auteur dont nous nous per-

mettons de combattre le fentiment: il auroit trop d'avantage fi nous nous jet»

tions dans des discufljons particulières fur la guerre.

Les VaiiTeaux des Perfes n'étoient pas plus montés par des.Commerçant 5,

que ceux des Grecs. Chez les modernes , les Navires Àlarchands ne font pas

montés par des Marchands ; quand il y a des Marchands à bord de ces Na-
vires , ils ne fe mêlent point de la conduite du Navire. On ne peut les re-

garder que comme des palfagers, dont les fonélions ne commencent qu'au

débarquement dans le Heu où l'on doit trafiquer. On ne doit point confondre

les Marins avec les Négocians , ce font deux profelîîons très diflincles : il

arrive quelquefois que ces deux qualités fe trouvent réunies dans la môme per-

fonne, mais les fondions font toujours différentes. Chez les Anciens l'Art

de la Navigation & de la Manœuvre, n'avoit pas la même étendue que lui ont
donné les nations Modernes : les Combats de Mer fe rapprochoient beaucoup
des Combats de Terre; on s'abordoit promptement & Ton combattoit fou-

vent fur des lignes très étendues. C'efl ce qu'on remarque furtout dans les

Guerres Puniques, les plus confidérables Guerres maritimes qui foient cor-

nues. Les Vailfeaux étoient remplis de Soldats, & il y avoit feulement pour

ia Manœuvre un certain nombre de Marins. Les mêmes hommes combatr

Aaa 3 toient.



rt

374 LESINTERETS
toicnt par Terre & par Mer fuivant les circonftances. On ne voit pas où

l'AuCeur a pris que les VailTeaux des Perfes étoient montés par des Commer-

çans : voyons fi ce qu'il dit enfuite explique mieux fa penfée.

„ I L en fut de même que fi l'on faifoit combattre aujourd'hui un VailTeau

„ Marchand armé en Guerre, contre un VaiiTeau de Roi; certainement le

„ premier n'auroit pas l'avantage".

En général il y a fort peu d'Analogie entre les Combats de Mer des An-

ciens & ceux des Modernes, par les raifons qu'on en a données ci-deflus.

La dilïcrcnce entre la ftrufture & la Manœuvre des VailTeaux élit extrême.

Cette obfervation n'a pas pour objet de rabaiffer les Anciens ; ils ont eu de

très grands hommes de Mer, principalement les Carthaginois: le fecours de

Lilibée efl un chef d'œuvre en ce genre ; les Modernes n'ont peut être rien «

fait de mieux. Mais on doit convenir que la perfeftion de la Conftru6lion

,

la découverte de la Boufîble & celle de la poudre , ont apporté des change-

mens infinis dans la fcience militaire navale, que parconféquent on ne

peut pas tirer des conféquences uniformes d'une Aélion ancienne par Mer,
& d'une Aélion moderne. La comparaifon de l'Auteur pêche donc dés le

principe : mais ce n'efl; pas tout.

Il efi: inconteflable qu'un Navire Marchand armé en Guerre fera battu

par un Vaiiieau de Guerre proprement dit, toutes chofes d'ailleurs étant éga-

les; parce que le meilleur vailfeau Marchand fera toujours un mauvais vaif-

feau de Guerre: ri Manœuvrera plus mal, il fera plus lourd; le Canon aura

plus de prife fur lui. Mais fi des Ncgocians faifoient conftruire un vailfeau

de même échantillon, de même force qu'un vaiflcau deRoi,& qu'ils l'armaflcnt

de la même manière , les deux Vaifl^eaux feroient dans le cas d'être comparés
;

ils auroient des Matelots femblables ; car les Matelots pour le fervice du Roi

,

ne font que les Matelots de la Marine Marchande ; c'efi: cette Marine qui les

forme tous: fuppofons donc les deux Vaifleaux aux prifes: quel fera le ré-

fultatdu Combat? On peut répondre hardiment'que toutes chofes étant fup-

pofécs égales, l'avantage fera pour celui dont le Commandant fera le plus ha-

bile Manœuvrier; on fiippofe ici la bravoure égale dans les deux Capitaines.

On peut aller plus loin. Si l'un des Capitaines n'a que de la bravoure fans

expérience de la Mer, fi l'autre au contraire nvcc du courage feulement efl:

habile Marin, le dernier remportera furement la Viéloire. La railbn en efl

fenfiblc: un VaiiTeau ell une iMachinc; les hommes qu'il contient, les Voiles,

ies iVîats, le -Gouvernail, l'Artillei-ic, en compcffenties refforts: Or celui

donc
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^ont le jeu de ces reflbrts fera le mieux dirigé; auça plus de foupIcfTe
, plus

d'Aélion & parconlcquent plus de force. Le Capitaine le plus habile triom-

phera donc à coup fur de ipn advcrfaire. Le plus bra\-e Homme de France
qui ne fauroit pas manier un Cheval , feroit fort embarradu dans une rcn.

contre avec un huiîlu-d. Or la manœuvre d'un Vaiilcau efc bien autrement

importante dans un Combat, & a bien une autre étendue que celle d'un Che-
val. Au relie ce qu'on dit ici eft confirmé par l'expérience de tous les tcms.

Mais fuivons l'auteur, fa penfée Commerce à fe développer, il va , en

continuant , la mettre aujour.

„ O N peut confidérer quelle feroit Tiffue d'un Combat entre un VaifTeau

„ de guerre François & un Vaifleau Anglois d'aujourd'hui de même nom-

„ bre de Canons , & avec un Equipage égal. L'Expérience a juflifié plus

„ d'une fois, que le Vaifleau François feroit le vainqueur, cette même ex-

„ périence prouve que fi les Anglois ont eu quelquefois des avantages fur

„ Mer depuis qu'ils commercent , ils ne les ont jamais 'dus qu'à, l'extrême

j, fupériorité du nombre.
"

Ces derniers mots, depuis qu'Us commercent , ne lailTent plus de doute fur la

thèlè de l'Auteur, qui fe réduit à foutenir que les VaiiTeaux de Guerre d'une

Nation Commerçante doivent être Battus par les Vailfeaux de Guerre d'une

Nation qui ne l'ell pas , ou qui l'ell moins.

Examinons d'abord la fuppofition que fait l'Auteur, d'une Aftion entre

un VaifTeau de Guerre François & un Vailfeau de Guerre Anglois de même
force. Il décide que le VaiflTeau François fera le vainqueur , & il en appelle

à l'expérience. Or l'expérience apprend que le plus habile manœuvrier, de

quelque Nation qu'il foit , toutes chofes d'ailleurs étant égales , a battu &
battra le moins habile. Dans le tems que la France en a eu de plus habiles

,

que l'Angleterre, les Anglois étoient fouvent battus. Apréfent que la Fran-

ce en employé moins , les Anglois ont l'Avantage. La Guerre dernière nous

montre un exemple bien propre à éclaircir tout ceci dans l'Aftion du 20 Mai

1756, àla hauteur de Minorque, Aclion d'autant plus remarquable, que c'eft

la feule de cette Guerre
,

qui ait retrace les beaux jours de la Marine de

France. M. Bouguer, de l'Académie des fciences de Paris, qui a rendu de

fi grands fervices à la fcience de la Marine, n'héfite pas dans fa Préface de fon

excellent traité de la manœuvre des Vailfeaux, à attribuer le fuccès de cette

journée à l'étude particuUere & profonde que M. le ISIarquis de la Galiffon-

aiérc
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niére avoit fait de la manoeuvre. Il eft certain , dit encore cet Auteur , que

les Tourville, les Baert , les Duquefne , les Duguétrouin , durent la plus

grande partie de la réputation qu'ils s'acquirent fi .légitimement , à Thabiletc

qu'ils avoient dans la manœuva-e. Continuons de citer ce grand homme;

quelle autorité feroit plus reipeâable que la fienne fur tout ce qui a trait à

un Vaifleau ?

„ Il faut avouer auffi que la partie de la Marine dont nous parlons, eft

» celle que l'Officier doit cultiver le plus, & qui lui eft abfolument nécelîaire.

„ Comme Voyageur il peut en paffant dans les Régions les plus éloignées , fe

propofer une infinité de recherches utiles, il peut nous enrichir d'obferve-

tions précieufes d'Aftronomie , de Géographie , d'Hiftoire naturelle ; mais

rien ne l'intérefle plus que de polTéder la manoeuvre , cette partie qui lui

fournit les plus fures relîburces dans les occafions les plus preff"antes , &
qui le rend lupérieur dans un Combat. Le grand Homme de Mer pour-

roit bien n'être pas excellent Pilote , il fuffiroit qu'il déférât aux lumières

de quelques autres perfonnes , & rien ne l'empêche d'y avoir recours ; mais

le Général ou le apitaine , principalement dans la chaleur de l'Aftion

,

eft obligé de prendre ion parti fur le champ fans pouvoir tirer d'ailleurs

que de ion propre fonds , fes réfolutions les plus décifives. Il eft éton-

nant avec quelle promptitude un Vaiireau bien dilpofé obéit pour ainfi

dire , aux ordres du manœuvrier habile. Si le Navigateur au contraire ne

fait pas toutes les finelTes de fon Art, Ion Navire quoique excellent, n'eft

plus qu'une lourde maffe qui reçoit tout fon mouvement du caprice du

vent & des flots, qui malgré de courage & le défespoir de l'Officier , de-

vient trop fouvent la proye de l'ennemi , ou qui termine bien-tôt fon fort

par un Naufrage.
"
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Ceci conduit h décider aifément fi les VailTeaux d'une Nation commer-

çante doivent être battus par ceux d'une Nation qui l'eft moins, ou qui ne l'eft

pas. Il eft évident que la où il y a plus de Navigation, il y aura une plus

grande pratique de la manœuvre ; ou , ce qui eft la même chofe , un plus

grand nombre de bons manœuvriers. Donc en général les Vailleaux d'une

Nation commerçante doivent battre ceux d'une Nation qui ne l'eft pas.

Il y a cependant deux obfervations importantes à faire fur ce fujet. Si

une Nation commerçante ayant de bons manœuvriers, ( & elle ne peut man-

quer d'en avoir ) ne les employoit pas fur fes Vailleaux de Guerre , il eft

clair qu'elle n'auroit plus l'avantage que donne la pratique de la navigation.

Il
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Il peut fe trouver auffi un Peuple , qui fans être commerçant , aura de

bons manœuvriers, parcequ'il aura une Guerre Maritime continuelle. C'efl

le cas de Malthe & des Régences de Barbarie; mais ce fera toujours le réful-

tat d'une fréquente Navigation. D'Ailleurs la Puillance de ces Peuples fera in-

finiment moindre
,
que celle des Nations commerçantes. On peut même re-

garder comme une régie générale , que la Marine Militaire ne peut , ni ne

doit fe trouver que là où il y a un grand Commerce Maritime : partout ail-

leurs elle feroit ians objet. L'Effcnce de la Marine efl: de défendre le Com-
merce & les Colonies. Cependant l'Auteur par ces mots , depuis qu'ils com-

mercent , femble croire que le Commerce diminue la valeur. Les Anglois

,

dont il s'agit ici , depuis qu'ils fe font addonnés au Commerce , ne fe battent

pas moins bien qu'auparavant. Qu'on leur reproche , fi l'on veut , le défor-

dre de leur morale pratique , & l'oubli des principes
, qui leur fait ramener

tout à la force , on ne dira rien que d'exaél : Mais quand on leur reprochera

la diminution de courage, on fera injufl:e non feulement envers eux , mais

même envers leurs vainqueurs.

L'Histoire moderne ne nous offre pas de Guerres Maritimes plus

complètes , que les deux Guerres du dernier fiècle entre la Hollande & l'An-

gleterre , jamais on ne s'efl: battu fur Mer avec plus d'acharnement & plus

d'intelligence. Les Vénitiens font-ils plus courageux depuis que leur Com-
merce efl: tombé ? Et les Portugais leurs fuccefieurs dans le Commerce , qui

n'y font plus que les faéleurs des Anglois , font-ils donc plus intrépides au-

jourd'hui , que quand ils fefoient tout le Commerce de l'Europe , de l'Afie

& de l'Afrique ? C'efl: une erreur de croire que l'opulence qui fuit le Com-
merce , foit incompatible avec la valeur. Les Romains n'ont jamais fait de
plus grands prodiges de valeur , que dans le tems de leur plus grande opulen-

ce , dans les tems de Sylla , Luculle , Céfar , Pompée : tous les Peuples pau-

vres & Guerriers n'ont été que des Barbares & des Brigands, fans en excep-
ter ces fameux anciens Grecs & Romains ; ils ne font devenus des Nations re-

fpedtables, que quand ils ont allié fopulence à la valeur. La France, la Hollan-

de, l'Angleterre, n'ont jamais été des Puiffances plus redoutables, que dans le

tems où leiu- Commerce a été le plus floriflant.

L'Histoire de tous les Peuples du monde donne le même réfultat
;

mais pour le faifir il faut fe défendre des préjugés , que quelques Auteurs Poli-

tiques fe font efforcés de faire valoir, comme des vérités incontefl:ables.

Xe Commerce, dit-on, amené les Richeffes ; les Richeffes font bien-

Tme I. B b b tôt
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tôt fuivies du Luxe , & du plus grand Luxe ; le Luxe corrompt les mœurs

& détruit les empires. C'efl ainfi que le Commerce détruit enfuite lui

même par l'excès des richefles qu'il procure , les grands Edifices qu'il a élevés.

On cite la chute des grands Empires des Afliriens, des Médes & des Perfes,

où regnoit le plus grand Luxe , introduit par les richefles d'un grand Com-

merce. Pour prouver que les richefles du Commerce préparent la deftruc-

tion des plus grands empires , on cite encore le confeil que Crèfus donnoit au

Roi de Perfe. „ Voulez vous, difoit-il, réduire (bus vos loix les habitans de

„ Sardes , toujours difpofés à la révolte ? Ordonnez que leurs Enfants foient.

5, inftruits dans toutes les parties du Commerce , & élevés dans tout ce qui

„ peut y être relatif. Vous verrez bien-tôt ces Hommes devenir des Fem-

5, mes , dont vous n'aurez plus rien à redouter.
"

En effet rHifl:oire du Commerce prefque jufqu'à nos jours, préfente un

tableau, qui femble donner à ce préjugé, l'air d'une vérité. Le Commer-

ce, dit M. de Montefqieu , tantôt |détruit par les conquérans , tantôt gêné

par les Monarques , parcourt la terre , fuit d'où il eft opprimé : il règne au-

jourd'hui où l'on ne voioit que des Déferts , des Mers & des Rochers ; là où

il regnoit il n'y a que des Déferts. L'Hifl:oire du Commerce ell celle de la

Communication des Peuples. Leurs deftruftions diverfes & de certains flux

& reflux de Populations & de Dévafl;ations , en forment les plus grands évé«

nemens.

( * ) Les Egiptiens poflefleurs d'un Terrein fertile en diff"érentes produftions

,

ne connurent jamais le Commerce extérieur. Les Phéniciens moins favo-

rifés de la Nature , & qui habitoient le long de la Mer un pays ingrat & peu

fertile, fuivirent des maximes bien difi'érentes de celles des Egiptiens. Ceux-

ci s'étoient feparés du monde entier par leurs mœurs & leur religion : les

Phéniciens travaillèrent à fe rendre néceflliires à toutes les Nations par une

grande induftrie. C'efl; le premier Peuple connu qui ait fait le Commerce

d'économie & d'Induftrie. Les Phéniciens s'appliquèrent principalement à

cultiver les Arts de Luxe , & bien-tôt ils s'approprièrent les richefles d'un,

grand nombre d'autres Nations, en leur vendant les fruits de leur Induftrie,

en leur préfentant fous une forme plus commode & plus agréable , les diver-

fes produftions de la Nature. Les grandes richefles qu'ils acquirent , leur

attirèrent la jaloufie des Afliriens & des Chaldéens. La confervation même
de leurs richefles les engagea à céder leur liberté aux Perfes , & leur fit ache-

ter par un tribut , la faculté de continuer leur Commerce.
La,

(*) Voy. les Prog. du Gotam.
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La frugale Sparte donna des fers à la riche & commerçante Athènes: c'é-

toit, dit-on, un Athlète nud & exercé à laLute, qui combattoit un rival efféminé

& embarraffé de les vêtemens. Lorfque les Grecs réfiftérent aux forces réunies

de l'Orient, leur Commerce n'étoit pas encore parvenu au haut point d'élé-

vation où il fut porté du tems de Philippe , Roi de Macédoine , qui leur ira-

polà des loix.

Alexandrie bâtie par Alexandre vers les Bouches Occidentales du

Nil; la fituation avantageufe de cette ville, la conquête des Indes, la décou-

verte de la Mer qui efl au midi de ce pays , la deflruélion de la célèbre Tyr

,

firent changer de face au Commerce. Le Egiptiens devenus Commerçans

,

dévoient néceffairement quitter leurs anciennes fuperftitions , & ouvrir leurs

portes à toutes les Nations. Sous les Ptolemées Alexandrie s'embellit ; l'Etat

vit accroître fa Population, & n'en fut pas plus puiffant; parce que ce n'é^

toit point des Citoyens qu'il acquéroit , mais des fujets guidés par la cupidi-

té , qui venoient partager avec les Egiptiens les richeffes inmenfes ,
que leur

procuroit le grand Commerce qu'ils faifoient aux Indes & fur les côtes de

l'Afie. Le précieux foin de défendre la patrie, fut confié à des Mercenaires

tirés de la Grèce & de la Macédoine ; & par cette raifon les Romains , Mai-

tres de la Macédoine & de la Grèce, le furent bientôt de l'Egipte.

Rome opulente, Rome occupée de fêtes & de fpeélales, devint laproye

des Barbares , par les mêmes caufes qui l'avoient rendue la maitreffe de Car-

thage. Des honmies qui n'avoient rien à perdre , qu'aucun befoin ne rete-

noit chez eux , qui manquoient de tout dans leur propre pays , parce qu'ils

ne cultivoient rien , dévoient amener cette révolution qui a renverfé l'Em-

pire romain. La Chine n'eut peut être point fuccombé fous les fer des Tar-

tares, fi elle eut employé à civilifer cette Nation, les foins, les travaux &
les dépenfes exceffives que lui a coûté fa célèbre Muraille.

Dans des fîécles poftèrieurs, des nuées de Brigands font forties du Nord,
pour dévorer la fubftance des peuples du midi. On a eu tort, comme nous

le montrons ailleurs , d'en conclure que la terre étoit alors plus peuplée , qu'el-

le ne l'eft aujourd'hui.

L E Commerce fe réfugia dans un coin de l'Italie au milieu de marais inac-

cefiibles : c'efl: là que du fein de l'oppreffion on vit s'élever pluficurs Répu-

bliques qui firent en concurrence le Commerce de la Morée, du Levant,

de la Mer noire, celui de l'Inde & de l'Arabie par Alexandrie. Quelques

Bbb 2 Villes
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Villes fituées fur la Mer Baltique, fe réunirent fous le nom de Villes Anlea-

tiques & d'Anfe Teutonique ; & cette alfociation forma une FuilTance , tant

qu'elle fut reftrainte à un petit nombre de Villes. Elle s'affoiblit par de nou-

velles aliuciations de Villes plus feparées par la diverfité d'intérêts
,
que par h

diitance des lieux.

C'est à cette Epoque que la plupart des Nations de l'Europe commencèrent

à établir , ou à accroître fucceffivement leur puilfance à l'aide du Commerce.

Juiques là on a vu les Etats les plus riches & les plus addonnés au Commer-

ce, devenir la proj'^e des Peuples qui ne le pratiquoient point. Depuis cette

Epoque, ce ne font plus les Nations fans Culture, fans Arts & fans Com-

merce, c'ell-à-dire, les Nations pauvres, qui font à redouter: c'eft l'Etat

que le Commerce enrichit, qui fait craindre aux autres la perte de leur liberté.

Les vénitiens furent les premiers Européens qui entreprirent les Voyages

de long cours. Ils navigérent dans toutes les Mers du Levant, ils y firent

des conquêtes, & y établirent des Comptoirs & des Entrepots. Venife con-

ferva le Commerce de toutes les Marchandifes de l'Orient, jufques au tems

où les Portugais à l'aide de la Bouflble ouvrirent à l'Europe , une route nouvelle

aux Indes Orientales en doublant le Cap de Bonne-Efpérence. Venife auffiinté-

reflee que l'Egipte, à rendre cette nouvelle route inutile, propofa au Soudan

de couper l'ifthme de Suez, & de faire un Canal de Communication entre le

Nil & la Mer rouge. Si ce projet eut rcuflî , Venife auroit confervé le Com-

merce des Indes.

L'Usage de la BouiTole devoit étendre l'Empire du Commerce fur la plus

grande partie de notre Globe, décider la balance du pouvoir, changer les

intérêts des grandes Nations de l'Europe, reculer les limites de nos connoif.

fances , & faire une révolution dans nos ufagcs & dans nos mœurs.

L1SBONN.E devint le Magafin général des Epiceries, & de toutes les Mar-

chandifes des hides Orientales. Les Portugais étendirent le Commerce de

l'Europe aux côtes Occidentales & Orientales de l'Afrique, dans les Mers

d'Arabie, aux Indes, à la Chine & au Japon; & comme ils vendirent à plus

bas prix, que les Vénitiens & les Génois, les mêmes Marchandifes des In-

des ,
que ceux-ci tiroient par le Levant des Arabes & des Caravanes de Per-

fe, ils attirèrent bientôt dans leurs ports tous les Vailfeau de l'Europe.

L'Espagne, Maitrefle dans le même tems des plus riches contrées de l'A-

mérique par les découvertes de colomb , ne voyoit point de limites à fes n-

ch elfes.
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chefles. Philippe IL par la réunion de la Couronne de Portugal à celle d'Eu
pagne, ayant récueilli tous les avantages des conquêtes des Efpagnols en Amé-
rique , & de celles des Portugais aux côtes Occidentales & Orientales d'Afri-

que , aux Indes & dans le Brélil , devint la première PuilTance de l'Europe.

On obferve ici (& c'eft toujours en conféquence du même préjugé) que les

Efpagnols & les Portugais abandonnèrent les Manufaftures & l'Agriculture pour

des richeires de fiélion , qui comme fignes des Denrées , appartenoient ncceflai-

rement aux propriétaires des Denrées. On conclut que le grand Commerce de

ces deux Nations a diminué leur Population , & les a infiniment afFoiblies.

La Hollande à peine devenue République, s'enrichit & devint une des

grandes Puilfances de l'Europe, en s'appropriant par le Commerce, une partie

des plus précieufes découvertes des Portugais, & une partie des fruits de cel-

les des Efpagnols. Ce n'eft peut être qu'aux fuccés & à l'élévation rapide

de cette République, que font dus les progrés du Commerce de l'Angleterre

& de la France, qui font reliées longtems occupées uniquement d'une in-

dullrie intérieure, & de querelles qui n'avoient d'autre objet, que les limites

de quelque Domination territoriale. Car la Hollande avoit déjà une Com-
pagnie des Indes Orientales , riche & puiflante , une Compagnie des Indes

Occidentales, & portoit fon Commerce chez toutes les Nations de l'Europe .

& dans les trois autres parties du Monde , lorfque l'Angleterre & la France ne
formoient encore que des entreprifes très foibles fur les côtes d'Afrique 6t

dans les deux Indes.

Les Anglois font parmi les Nations modernes de l'Europe, les premiers

qui ont conlidéré le Commerce comme une fcience , qui en ont difcuté les

grands principes , furtout relativement à leurs intérêts. C'eft la Nation An-
gloife qui a fçu le mieux les mettre en pratique, qui la premièi-e a regardé

l'Agriculture & la Population comme la bafe du Commerce , en a calculé les

avantages & reconnu que les produéHons de la culture des Terres font les

premiers biens d'une Nation , les feuls biens phjrfiques & qui ne font pas fu.

jets aux révolutions; que la moindre fabrique, que la plus petite entreprifs

de Commerce doit être coniidérée , cultivée & protégée, lorsqu'elle peut fouri

nir à la fubfiftance de quelques Citoyens. Il eut été peut-être très heureux
pour l'Angleterre & pour les autres Nations , que fon Gouvernement fut

toujours refté attaché uniquement à ces grands Principes^

La France s'eft longtems rcpofée fur la bonté & la quantité de fcs prOi

ductions Natui-elles.. On y a longtems vécu dans le préjugé c^u'elle pouvoir

Bbb -^ lè
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fe pafler de fes voifîns, & que la richeffe de fes Denrées mettoic les autres

Nations dans fa dépendance. Le Miniftre Colbert connut la néceffité des

Manufaélures , les releva, les étendit , anima , protégea rinduflrie Françoife,

& lui fit faire les plus grands progrés. Il voulut rendre le Commerce de la

France aftif. 11 y reuffit en partie en relevant la Marine. Le hazard donna

à la France, des pofleffions en Amérique; l'ambition de quelques François y
forma des Colonies , que le Commerce des Hollandois entretint d'abord &
fortifia. La richeffe du Commerce de l'Amérique attira enfin l'attention du

Gouvernement François ; & des foins médiocres joints à l'Aélivité, à l'intelli-

gence des Négocians & des Colons , jettérent les fondemens d'un Commerce
très riche , & toujours fufceptible jufqu'à prefent de nouveaux accroiffemens.

On doit en attendre de très grands de la nouvelle attention que le Miniilére

donne aujourd'hui à la Culture, à la Police des Mes Antilles, & aux défri-

chemens de la Guiane & de la Cayenne.

Les grandes Nations du Nord ne fe font livrées que fort tard au Commerce;
&il lemble qu'elles y ont été foixées par les Nations du midi de l'Europe, fin.

gulièrement par la Hollande. Les Danois, les Suédois & les Ruffes, n'ont

connu des befoins hors des limites de leurs territoires, que lorfque leurs pro-

duirions font devenues néceffaires aux Nations du midi, & ce n'a été que le

grand Commerce de celles-ci, qui leur a rendu néceffaires toutes les produc-

tions du Nord. C'ell la Hollande qui la première a donné ime fi grande é-

tendue à fa Marine
,

qu'il lui eut été impolïïble de former & d'entretenir fans

le fecours du Nord. Son Commerce l'ayant forcée d'y aller chercher tous les

matériaux néceffaires à la conftruélion , pour la quelle fon Territoire ne pro-

duit rien, & qu'elle ne pouvoit trouver chez les Nations voifines, elle a

porté aux Nations du Noi-d dequoi faire des échanges , & dequoi diminuer les

défavantages de la balance de ce Commerce par des Cargaifons aiforties. II

étoit tout naturel que ces Cargaifons fiffent connoitre à ces peuples , de nou-

veaux befoins, en même tems que ceux qui les leur apportoicnt, leur fai-

foient connoitre le prix de leurs forets & d'autres produdions propres à ces

Climats, dont l'abondance leur étoit à charge ou inutile. Les Anglois ont eu

bientôt les mêmes befoins du Commerce du Nord , que les Hollandois , pour

l'élévation d'une Marine dans la fuite bien plus étendue que celle de la Hol-

lande. Ils ont fait enfuite , comme les Hollandois , un Commerce d'économie

des Marchandifes du Nord, avec les François, les Efpagnols & les Portugais.

Leur concurrence, & bicntôr leur fupcriorité dans leurs exportations du

Nord, ont fait ouvrir les yeux à ces Nations, ou à leurs Gouvernemens , fur

les Tréfors du Commerce, leur en ont fait reconnoitre le prix, & les

ont
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ont engagés à la recherdie des moyens de les partager avec les Nations

du midi.

Si l'on parcourt avec attention la marche & les progrés du Commerce chez

les Nations anciennes , & chez celles de l'Europe moderne , on fera bientôt

convaincu qu'on a tort d'attribuer au Commerce , la foiblelle des empires, & de

croire que fes richeffes en préparent la chute.

Les Nations commerçantes qui furent les viélimes de l'ambition d'Alexan-

dre & de celle des Romains , ne furent pas jubjuguées par la raiibn que le

Commerce avoit accumulé chez elles plus ou moins de ricbefTes , mais parce-

qu'elles ignoroient l'art de la guerre , & les moyens que donnent les richelFes

,

de la faire avec fupériorité. Etoit ce les richefles du Commerce qui avoient

préparé la deIlru6lion des Carthaginois , le Peuple le plus commerçant dont

nous connoiiFons l'Hiftoire ? N'ell ce pas au contraire avec le fecours des ri-

chelFes du Commerce , que ce Peuple fit la plus longue , la phis difpendieufe

& la plus vigoureule défence, dont l'hiftoire ait fait mention, contre la

Nation alors la plus nombreufe & la plus guerrière de la Terre? Ce fut au

Commerce que Carthage dut pendant longtems fa fupériorité , qu'elle auroit

confervée, fi l'art du Gouvernement avoit répondu à l'étendue des facultés

& des moyens que lui donnoit fon Commerce, alors le plus riche de l'U-

nivers.

Si les Nations commerçantes avoient fçu profiter des avantages que donnent

les richelFes du Commerce , pour foutenir la guerre, pour établir une vigou-

reufe défenfe, aucune n'auroit été la proye de ces Hordes de Tartares, ou
d'habitans du Nord, qui ont fubjugué iucceffivement prefque toute l'Europe,

Ce nétoit pas par tout d'ailleurs les richelFes du Commerce qui les attiroient,

mais des Climats plus doux que les leurs , & des Terres cultivées. Ces l'eu-

pies abandonnoient une patrie trop peuplée
,
quoiqu'elle le fut moins qu'elle

ne l'eft aujourd'hui, & qui ne pouvoit fournir à la fubfiftance de tous fes ha-

bitans, parce qu'elle étoit fans Culture & fans Commerce; pour s'établir dans

Terres étrangères bien cultivées, & dont ils s'emparoient
, parce qu'ils les

trovoient fans défenfe , ou mal défendues. Ce n'étoient ni les richelFes du
Commerce, que ces Peuples ne connoilFoient point, qui les attiroient, ni

ces richelFes qui avoient afFoibli les Nations qu'ils fubjuguoient avec tant de

facilité. Les Gaules & la Grande Bretagne n'étoient point commerçantes,

lorfque les Francs, les Saxons & les Normands s'en emparèrent; & le Com-
ttierce de l'Italie n'exifloit pas

, quand elle devint la proye des Lombards.

Le



384; LESINTERETS
Le Commerce , bien loin d'avoir attiré ces irruptions , les a fait celTer , en
établiilant des moj'ens de défence chez les Nations commerçantes

, qui ont

enfuite multiplié chez les Nations qui fournilloient ces irruptions , les moyens
de rubfiftance en y introduifant du Commerce. On n'a pas fait attention

que le défaut de Culture & de Commerce , & la nécefficé de fubfifler étoient

les feules caufes de ces émigrations qui inondoient les pays cultivés. L'A-

griculture, les Arts, l'Induftrie & le Commerce, qui fe font introduits par-

tout , ont heureuferaent fait çefler ces irruptions , qui ont tant de fois de-

vafté l'Europe.

Il s'efl fait une révolution heureufe & prefque générale fur la furface de

la terre
, qui n'ell due qu'au Commerce , qu'on n'a peut-être pas ailes ob-

fervée.

L A férocité , la force & le fer ne fuffifent plus pour faii-e des conquêtes. 'A

L'Induftrie fcait employer les richeiTes qu'elle accumule , à fa propre confer- '}

•ration. Elle fcait employer en fa faveur les forces mêmes de ceux qui pour-

roient l'attaquer , en faire des défenfeurs , & même donner des chaînes aux

Peuples les plus fiers & les moins policés , en leur donnant de nouveaux be-

foins. Elle lie les Nations entre elles, & cette union communique aux plus

foibles les forces de tous leurs Voifins , aflure à Chaque Etat ce qui lui ap-

partient , & met les armes à la main aux autres Etats contre tout Potentat qui

voudroit être un Alexandre ou un Gengizkan. L'Art de la Guerre , & fur-

tout de la Guerre défenfive, s'eft généralement perfeélionné, & les richef- l|

fes du Commerce fcavent développer toutes les relTources de cet Art, & les

employer avec fuccés. Quel progrès en effet pourroit fe promettre aujour-

d'hui de fes forces en Hommes & en Armes , une Nation pauvre & errante

,

qui à l'exemple de ces Hordes de Teutons , de Cimbres , de Normands

,

qui dévaftérent autrefois l'Europe , entreprendroit la conquête de l'une de

nos Nations Commerçantes ? L'Induftrie n'auroit pas de grands efforts à fai-

re pour la repoulfer ou la détruire tout à-fait. C'eft ainfi que le Commerce

eft devenu par les richeires qu'il procure , la bafe & le Ibutien des Etats , au

lieu d'en préparer la chute & la deftruclion , & qu'il eft aujourd'hui le pre-

mier & le plus important intérêt de la Politique.

Cet intérêt eft aujourd'hui généralement développé chez toutes les Na-

tions de l'Europe. Il n'en eft point qui ne s'occupe des moyens d'attirer à

elle la balance du Commerce, coîume la feule & la vraie balance du pouvoir.

L'Angleterre , la Nation de l'Europe qui a le mieux calculé les rellburces du

Cora-
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Çommerce, qui y a vu la première les moj^ens d'élever une grande PuifTan-

ce , feroit peut-être pour toujours la Npiion dominante en Europe ; fi elle

n'avoit pas fait un ufage exceflif de ces mêmes reliburces que donne un grand

Commerce ; fi elle n'avoit pas furchargé fon Agriculture & fon ludufi;rie d'un

poids énorme de dettes & conféquament d'impôts , qui attaquent & détruifent

fans ceiTe ce premier principe, cette baie eflentielle du Commerce; & fi elle

n'avoit pas formé pour fuivre les vues d'une ambition peut être peu réflé-

chie, une multitude d'établiiTeraens dans les trois autres parties du monde,
dont l'entretien exige une dépenfe centinuelle d'FIommes bien fupérieure à

ce que peut en fupportcr le fonds naturel de fa Population , que cette dé-

penfe épuife continuellement. Il ne feroit pas difScilc de démontrer que l'An-

gleterre s'eft infiniment alToiblie pour acquérir cette Puiflunce exceflive ,

qu'elle nous montre aujourd'hui ; & qu'il lui fera impoflible de la foutenir

longtems , fi les autres Nations continuent de chercher dans l'Agriculture

,

rindultrie & le Commerce , les moj-ens d'acquérir une Puililmce relative , ou

de rétablir celle qu'elles ont perdue.

Cette Puiflance ne fauroit manquer de perdre infiniment de fon poids,

par les foins feulement que la France & l'Efpagne donnent aujourd'hui à

l'amélioracion de leur territoire & de leur Commerce , & par leur attention

à fe donner une Marine proportionnée à leurs forces naturelles.

Les progrès que le Commerce a fait chez les Nations du Nord depuis un
petit nombre d'années , leur attirent bien plus qu'autrefois , l'attention des

Nations du Midi L'Agriculture , la Pêche , les Manufactures & la Navi-

vagation, fe fortifient tous les jours chez les Danois; le Roi régnant n'a né-

gligé aucun des moyens qui peuvent les accroître , & il a feu faire florir les

Arts & 1 Induftrie. La Suéde donne la plus grande attention à fon Agricul-

ture & à toutes les branches de Commerce qu'elle peut faire. On n'a peut-

être pas été affés étonné, lorfqu'on a vu ces deux Puifiances prendre part à

l'une des branches des plus riches du Commerce des Indes Orientales , par l'In-

ftitution de deux Compagnies des Indes , Malgré la Puillance & l'Etat florif-

fant des Compagnies de Hollande , d'Angleterre &; de France.

L A Ruffie à peine connue , il y a un fiècle , des autres Nations de l'Euro-

pe , a élevé par les reffources du Commerce & de l'Induftrie, une afles gran-

de Puilfance pour faire rechercher fon alliencc par toutes les grandes Na-

tions ; & cette Puilfance deviendra bien-tôt l'une des plus refpectables de

l'Europe , fi elle continue de s'occuper du foin d'étendre fon indufl:rie &
p)n Commerce, & d'élever fa Marine. Elle n'a pas befoin pour s'afiTurer les

Tme I. C c c plus
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plus grands fuccès , d'en aller chercher les moyens dans les trois autres par-

ties du monde ; elle les trouve dans la richelTe de fon propre fonds.

Le Roi de PrulTe & la Maifon d'Autriche ont des moyens infinis pour fai-

re valoir dans leurs Etats les relfources de l'Induftrie & du Commerce , &
s'en occupent. La Saxe a perdu fa PuifTance relative. Le Commerce d'un

fonds naturellement riche , & d'une Nation Indullrieufe , l'avoit élevée : elle

fe relèvera par les mêmes moj^ens.

La Pologne eft la feule des grandes Nations de l'Europe, qui jufqu'à pré-

fent n'a fait d'autre Commerce , que celui que font les Seigneurs de l'Allemagne

& de la France. Elle s'eft bornée à la vente des fruits de fon territoire , &
n'a encore connu d'autre Induftrie , que celle qui s'occupe de la Culture des

terres. On a entrepris d'y introduire des Manufaftures. Peut-être feront-

elles quelques progrés par les foins du Roi régnant ; quoiqu'il foit très diffi* i

cile d'élever les Arts chez un Peuple Efclave des Seigneurs. 1

Si l'opinion que les richelTcs du Commerce préparent la chute des empi-

res , efl fauife à l'égard des anciennes Nations Commerçantes , elle ne l'eft

pas moins à l'égard des Nations modernes. Parmi les Nations modernes que

le Commerce a fucceffivement élevées au plus haut degré de richefles , nous

en voyons trois qui ont infiniment perdu de leurs richefles & de leur Puiflàn-

ce j les Vénitiens , les Portugais & les Efpagnols : mais aucune de ces Na-

tions n'a éprouvé la deftruftion , la chute entière de faPuiflance, & on ne fcau-

rjit en attribuer la diminution à l'excès des richefles acquifes par le Commerce»

Le Commerce avoit élevé Venife à un afles haut degré de Puiflance pour

réfifter feule à toutes les Puiflances de l'Europe , qui avoient confpiré fa per-

te dans la Ligue de Cambrai , & pour foutenir le fîége le plus mémorable dont

rHifl:oire ait fait mention, contre toutes les forces de la Puilfance Ottomane ,

forces mifes en aftivité avec plus d'Art qu'on n'en attcndoit d'une Nation Afiati-

que. Cette République n'a point vu décroitre fa Puiflance par l'excès des richeflTes

que le plus grand Commerce lui avoient données ; mais par ce qu'elle n'a pu

empêcher le Commerce de changer de route , principalement celui des Indes

Orientales, la branche de fon Commerce la plus riche ; & qu'elle n'a pu ar-

rêter les progrés de l'InduHrie des François , des Hollandois & des Anglois

,

qui font venus partager avec elle le Commerce du Levant & bientôt y pren-

dre une grande fupériorité , ainfi que le Commerce des Manufactures les

plus recherchées. Ce n'ell donc qu'à l'Induftrie naifllknte des autres Na-

tions,
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tions , & à la grande con6utrencs^..qtf'éïïès'itH-^jt oppofce défqu'elles font

devenues commerçantes , que la Puiflance des Vénitiens doit voir , non
fa chute, mais fon décroiflement; & cette concurrence a fait ce que ne pou-

voit faire la Ligue de Cambrai. L'Italie , le berceau du Commerce Euro-

péen, comme celui des Arts & des fciences, devoit donner l'exemple de l'opu-

lence que procure le Commerce , dans quelques unes de fes villes. Venife

profita plus que les autres par les avantages de fa fituation , de l'ignorence

du relie de l'Europe pour en faire prefque tout le Commerce. Il étoit na-

turel que ce grand Commerce fut réduit par les progrés des connoiflances &
de rinduftrie, au point où nous le voyons aujourd'hui. Mais venife ne pou-

voit être détruite : elle efl reliée une République formée & élevée par le

Commerce , au rang encore aujourd'hui des Puillànces de l'Europe , dont la

naiffance, fi nous en étions apréfent les témoins, ne nous annonceroit qu'une

Bourgade très foible & qui n'exciteroit l'attention de perfonne , parceque la

fituation aéluelle de l'Europe ne lui permettroit de voir aucune reflburce

pour s'élever & former une République , telle que venife ell aétuellement.

Le Commerce foutiendroit encore la haute PuifTance à la quelle il avoit

élevé le Portugal , fi un vice dans fon Adminillration ne lui en avoit fait

négliger toutes les branches. Ce ne font point les richelTes du Commerce ,

^ui ont fait négliger en Efpagne , ni en Portugal , la Culture de leurs terres

& rinduHrie. Ce n'ell qu'à leur Gouvernement , qu'on peut attribuer la diminu-

tion de leurs Puiifances, & les mêmes fonds que ces Nations poiTédent, leur

fournilfent des moyens infinis de rélever leur PuilTance par le Commerce.
La fageife du Miniflére d'Efpagne & les foins qu'il donne à toutes les bran-

ches de rindullrie & du Commerce, ramènera ians doute bien-tôt cet Etat à

fon ancienne fplandeur. Le décroilTement de forces & de Puiflance de ces

deux Etats n'a point été l'effet des richeffcs accumulées par le Commerce,

mais les richelfes du Commerce qu'il leur ell fi facile de fe Procurer, fournif-

fent les moyens infailUbles de les rétablir.

La Puiflance que la Hollande a montrée à l'Europe à la fin du fiècle der-

nier & au commencement de celui où nous vivons , ell dans l'fWloire du

monde le feul exemple d'une Puifl'ance fi étendue, uniquement formée par les

richelTes que procure le Commerce.

I L falloit pour l'élever au degré de grandeur où nous l'avons vue , que

les Portugais enlevaflent aux Vénitiens le Commerce des Indes Orientales

,

en ouvrant au Commerce une nouvelle route par le Cap de Bonne-Efpé-

Ccc a rence.
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rence; qu'ils fiffentla conquête des côtes Occidentales & Orientales de l'A-

frique; qu'en même tems Colomb fit la découverte du nouveau monde pour

le Compte des Rois d'Efpagne
;
que Philippe II. réunit les conquêtes des Por-

tugais en Afrique & dans les Indes , avec celles des Efpagnols dans l'Améri-

que ; que le même Piiilippe II. obligeât par un mauvais Gouvernement fes

Peuples des fept Provinces Unies de fecouer le joug de fa domination pour fe

former en République ;
que par le même vice de Gouvernement , il oppri-

mât le Commerce de fes autres Provinces des Pays-Bas , furtout celui de Bru-

ges & d'Anvers; que cette République nailfante fe trouvât fortifiée dans fon-

Berceau par la fituation de fon territoire, par la néceffité de devenir induftri-

eufe pour fubfifter & défendre fa liberté, par un grand nombre de réfugiés ,

par la Guerre même que la confervation de fa liberté l'obligeoit de foutenir ,

qui la mit en peu d'années en Etat de profiter de la foibleffe du Gouverne-

ment de fes anciens maîtres, pour les dépouiller de prefque tous les établiffe-

mens que le Portugal avoit acquis en Afrique & dans les deux Indes , & de

s'approprier la majeure partie de leurs richeffes. 11 a fallu qu'en même tems

l'Angleterre & la France ignorafTcnt également le prix du Commerce Mari-

time, & que prefque tout le Commerce de l'Europe fut alors entre les mains

foibles des Portugais &des Efpagnols, que lamolefl^ du Gouvernement d'Efpa-

gne livroit aux conquêtes des Hollandois; entre les mains des Italiens qui avoic

perdu celui des Indes par le Levant & ne pouvoit plus y prendre part que de

la féconde main ; dans celles de quelques villes anféatiques , qui ne pou-

voient non plus faire qu'un Commerce d'économie , & dont le Gouverne-

ment d'Efpagne avoit lui même détruit la plus riche, qui étoit Anvers, dont

le Commerce s'étoit réfugié en PloUande.

Telles font les circonftances , toutes réunies prefque en même tems,

qui ont ouvert à la Hollande
, pour ainfi dire au moment de la nailTance de

cette République , le Commerce des quatre parties du monde. Devenue Mai-

trclfe du Commerce des Indes Orientales & de la majeure partie de celui

de l'Afrique & de celui de 1"Amérique , tant par fes propres établiiïemens

dans ces deux parties du monde, que par la majeure partie du Commerce d'Efpa-

gne dont elie s'étoit emparée ; elle fit bien-tôt tout le Commerce de l'Eu-

rope , avec d'autant plus de facilité & de fuccés , qu'elle n'avoit prefque au-

cune concurrence à combattre. Les Hollandois avoient en même tems don-

né à la Pêche du Harang, une aflez grande étendue pour en approvifionner

toute l'Europe. Cette Pêche fut aulTî l'un des grands moyens qui concour-
rurent à l'élévation de la Marine la plus étendue alors de l'Europe, & au plus

grand Commerce» Cette grande Marine contribua encore par la néceffité

mêm-*
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même de l'entretenir, à étendre le Commerce de la Republique chez toutes

les Nations du Nord. Il fallut y aller chercher généralement tous les maté-

riaux ncceffaires à la conftruftion ; & ïEfpnt d'Economie réuni à rElpric de

Commerce , fçut affortir des Cargaifons du produit de fa Pêche , de celui de

plufieurs Manufactures qui s'y étoient réfugiées & qui étoicnt floriffantes ,

avec les retours des Indes, les Denrées d'Efpngne, de France & d'Italie Sa

balence avec le Nord étoit désavantageufe , elle la foldoit avec l'Argent du

Mexique & du Pérou qu'elle fe procuroit avec les Marchandifes de fes Ma-

nufactures , de celles de France & d'Italie qu'elle vendoit à l'Elpagne ; &
avec celui que lui procuroit la vente d'une partie de fa Pêche , des retours

de l'Amérique, & principalement de ceux de fa Compagnie des Indes , pen-

dant longtems la feule Compagnie des Indes en Europe qui l'a innondée des

Denrées & des Marchandifes de l'Afie. Ses retours du Nord & ceux de

l'Allemagne qui excédèrent bien-tôt les befoins de fa Marine & de fes Manu-
factures , lui fervirent enfuite à aflbrtir des Cargaifons pour la France , l'E-

fpagne , le Portugal , & même pour l'Angleterre, Les Hollandois entrè-

rent en même terns en concurrence avec les Vénitiens dans le Commerce du
Levant, &les villes anféatiques ne furent plus que des entrepots de laPIollande.

C'est ainfi que les richelTes du Commerce , & les plus grandes richefles

qu'aucune Nation ait jamais acquifes , mirent la Hollande en Etat de conclu-

re à Munfter en 1647. un traité de paix avantageux avec le fucceflcur de fes

anciens Maîtres , même de le protéger enfuite , & de combattre l'Angle-

terre, qui fe déclara fa rivale.

Les Hollandois ont foutcnu pendant quelque tems lein* Commerce, & leur

Puiffance élevée par leur Commerce, dans cet état de fplandeur : (car c'en

eft ici l'Epoque la plus brillante,) par leur économie, par leur Induftrie &
plus encore par l'Art de la Négociation , & par l'attention Politique de leurs

Miniftres à Procurer chez toutes les Nations, toute la faveur polfible à leur

Commerce , & à faire confirmer par des traités , la liberté que donnent à

toutes les Nations les loix du droit naturel: & quoique la Hollande ait fou.

vent profité dans ce tems là de l'ignorance des maximes du Commerce , qui

étoit prefque générale chez tous les autres Peuples de l'Europe
, pour fe Pro-

curer de grands avantages; il n'en eft pas moins vrai qu'elle a étendu fon Com-
merce par des voyes légitimes. Qu'y a-t-il de plus louable & de plus digne

d'eftime ? & qu'eft ce qu'un bon Gouvernement peut faire qui fafTe plus

d'honneur à l'humanité, que de Procurer à l'Etat par la voye douce & paifi-

ble des Négociations , la fource d'une., grande profpcrite ? Car on n'a jamaH

Ccc 3 im-
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impute à la Hollande une ambition fans bornes ,' une ambition qui veut s'em-

parer des branches de Commerce les plus riches par la force des Armes, &
qui veut tout envahir par la Violence.

C'est à cette Epoque de la grandeur de la puifTance HoUandoife, que

l'Angleterre qui avoit commencé à ouvrir les yeux fur les reffources du Com-

merce fous le rcgne de la Reine Elifabet, & avoir dans ces relTources les

vrais moyens d'accroitre fa puilfance, régarda la Hollande comme une Na-

tion rivale. L'Angleterre avoit déjà une Marine affez puifTante pour ce tems

là. Les puiiTances du Nord n'avoient pas encore penfé à s'en donner une.

Celle de la France étoit entièrement négligée , & celle de l'Efpagne presque

détruite; lorsque l'Angleterre fut convaincue qu'elle ne pouvoit disputer aux

Hollandois les richeffes d'un grand Commerce , que par une grande Marine.

Tels furent les motifs de fon aéle de Navigation; & ces circonftances lui

donnèrent la facilité de faire obferver par toutes les Nations une loi égale-

ment injuftc & hardie , qui devoit être le principe de cette prodigieufe élé-

vation de forces maritimes, qui de nos jours à fait craindre l'invafion Uni-

verfelle du Commerce de l'Europe.

Cette Loi, qui interdit l'entrée de tous les ports de la Grande Bretagne

à tout VailTeau Etranger chargé d'autres Denrées ou Marchandées que de

celles du cru de fa Nation, fembloit n'intéreller alors que la Hollande, pai-ce

qu'elle étoit la feule Nation dont le Commerce entièrement d'Economie , em-

braffoit celui de toutes les autres Nations, & que celui de l'Angleterre en é-

toit une branche allez confidérable. Par cette loi l'Angleterre avoit pronon-

cé une interdiélion formelle de fon Commerce à la Hollande en particulier

,

puifqu'elle étoit la feule Nation qui ne put rien tranfporter de fon cru en An-
gleterre. Cette Nation avoit prévu que cet intérêt armeroit la Hollande , &
avoit pris la précaution de mettre fa Marine en état de repouiler les efforts

de cette République pour faire révoquer un Règlement qui impofoit un joug

tyrannique fur fon Commerce. La Guerre que la Hollande fît alors à l'An-

gleterre pour conferver la liberté de fon Commerce d'Economie, fut mal-

heureufe; elle n'en obtint que la Gloire d avoir combattu feule pour la liberté

de l'Europe.

C'est depuis cet Epoque qu'on peut obferver le décroilTement du Com-
merce de la Hollande ; décroiflement peut être trop peu fenfible d'abord pour
attirer l'attention du Gouvernement. Ce décroilfement a eu deux caufes qui

ne pouvoient manquer de le produire , mais dont l'une pouvoit être facilo-

ment
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ment prévue & évitée, & l'autre confidérablement afFoiblie. Les Guerres

furvenues dépuis cette Epoque , & les progrés des connoifTances du Commer-
ce , qui n'ont cefTé de l'accroitre jufques à nos jours chez toutes les autres

Nations , dévoient néceflàirement diminuer le Commerce & conféquaraent la

puiflànce des Hollandois.

Les Guerres terminées par les traités de Nimegue, de Riswick, d'Uthreél:

& d'Aix la Chapelle, ont fuccefîivement obligé la République de faire ufage

d'un grand crédit, & de faire des Emprunts énormes pour en foutenir les

frais. Les dettes ont furchargé l'Etat d'une fomrae inmenfe d'intérêts, qui

ne pouvoient être payés , que par une augmentation exceffive d'impôts , dont

il a fallu faire porter la plus forte partie par les confommations dans un

pays dont le Territoire eft extrêmement borné, & parconféquent par l'in-

duftrie. Il a donc fallu faire enchérir infiniment la main d'œuvre. Cctta

cherté de la main d'œuvre a non feulement reftraint prefque toute forte de

Fabrique & d'induftrie à la Confommation intérieure, mais elle a encore por-

té un coup bien fenfible au Commerce de fret , partie accefîbire & précieufa

du Commerce d'Economie : car cette cherté a rendu la conftruélion plus chè-

re , & augmenté le prix de tous les ouvrages qui tiennent au Commerce mari-

time , même de tous les ouvrages des ports & des Magafins. 11 n'étoit pas

poflîble que l'augmentation du prix de la main d'œuvre ne donnât , malgré tous

les efforts de l'économie Hollandoife , un avantage fenfible aux autres Nations

qui voudroient fe livrer au Commerce d'Economie & à celui de fret.

La République eut fans doute prévenu cette caufe deftruftive de l'induf^

trie Nationale , en ne fe prêtant point aux vues des Négociateurs Anglois

qui l'ont fucceffivement engagée dans des Guerres ruinculès.

5

Si lors delà Guerre de fucceffion, & de celle de 1742, la République,

au lieu de fe prêter aux Négociations de l'Angleterre , & de fe laifler perilta-

der, comme une axiome, comme une maxime vraie dans la Politique mo-

derne, que la Grande Bretagne eft fon allié naturel, n'avoit confidéré que

fes véritables intérêts, elle n'auroit vu d'autre allié naturel que la France, &
dans le fj^ême Britannique, qu'un fyftême ennemi. Il n'étoit pa« difficile

aux Hollandois de fe convaincre, que l'efprit de conquête de la France, quel-

que fuppofition que l'on put faire , ne pouvoit jamais s'étendre fur aucune

de leurs polTeŒons; qu'une branche de la maifon de Bourbon, ou de celle

d'Autriche fur le Throne d'Efpagne, ne lui préfentoit aucun intérêt; que le

véritable objet des Négociations tendoient uniquemenï à l'engager h féconder

les
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les vues de l'Angleterre , qui ctoient de contenir la puiffance de la France dans

un Etat de fûiblelTe pour Tempêcher de devenir une puiffance maritime &
une Nation commerçante. Cet intérêt ctoit grand pour TAngleterre , & cet

intérêt que l'Angleterre n'a jamais perdu de vue , ell diamatralement oppofé

à celui de la Hollande.

Dans toutes les querelles, furtout dans toutes celles qui ont agité l'Eu-

rope pendant ce fiécle , dans toutes ces conteftations que l'Angleterre a fufci-

tées à la France , ou auxquelles la France a donné lieu ; la Hollande n'auroit

jamais du voir d'autre intérêt, que celui de fon Commerce. Elle auroit du

en voir la diminution dans les fuccés de l'Angleterre , & les événemens ont

ailes juftifié que cette prévoyance fi naturelle auroit été auffi fage que julle;

pendant que les fuccés de la France ne pouvoient manquer d'accroitre les

fonds du Commerce de la République; puifque les Hollandois étoient en pof-

fefîion de tout fon Cabotage & de fon Commerce du Nord. En un inot la

Hollande n'a jamais eu & ne fauroit avoir par les principes qui conflitiient

toute fon exiflence, d'autre intérêt dans les querelles qui peuvent troubler le

repos de l'Europe, que celui de conferver la liberté du Lommerce, & de l'é-

tablir d'une manière fiable & Iblide.

La liberté du Commerce de toutes les Nations, & principalement de la

France, ell une branche de la liberté de la République de Hollande , ou pour

mieux dire, en ell le fondement le plus effentiel. C'efl de la liberté du Com-

merce de toutes les Nations que la Hollande tire les fonds qui conltituent

le fien; enfortc qu'il cil inconteftable que la liberté de fon Commerce fe-

roit nulle , û celle des autres Nations étoit détruite , & la République feroit

bientôt anéantie. Telle ell en un mot la nature du Commerce & la conlli-

tution de la République de Hollande, que toutes les fois que la liberté du

Commerce d'une Nation ell attaquée , la République le trouve déslors pré-

cilcment dans la même pofition qu'un particulier qui voit le feu à la maifon

voinne: fon intérêt lui fait craindre avec raifon l'incendie de la fienne, &.lui

impofc la loi du lecours.

Les Hollandois n'auroient jamais du oublier que leur Territoire ne con-

:nt exactement que le ficge de leur domicile; que leur Territoire ne pro-

lit pas à beaucoup près le néceffiiire pbj'fiquc de i^cs habitans; que toutes

les Marchandifes & toutes les Denrées qui font le fonds de leur Commerce ,

& conféquament de leur Puiifance, font d'un cru étranger; que c'efl pour

eux que les aucrcs Nations cultivent leurs Terres; & que les cliamps fur

tien

duit

les
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]€s quels la Hollande recueille fes riches moiflbns , s'étendent chez toutes les

Nations de l'Univers. v

C'est donc fur la liberté de ces champs fertiles disperfés dans les quatre
partie du Monde , que les Hollandois doivent veiller pour conferver la leur.

Ainlî la liberté de la Hollande , la liberté de fon Commerce , la lie naturelle-

ment & nécelfairement à toute Nation commerçante , où chez laquelle elle à

étendu ion Commerce ; & lui impofe la néceffité de s'oppofer à qui conque
voudroic l'aflervir.

"^

Pour s'en convaincre , il ne faut que jetter un coup d'œil réfléchi fur les

intérêts du cabotage des Hollandois , la principale branche de leur Commer-
ce, celle qui occupe la plus grande quantité de Vaifleaux, & qui multiplie le

plus les moyens de fubfiftances dans le fein de la République.

C'est principalement avec des Vins, des Eaux-de-Vie, des Huiles, des

Fruits, des Sels, avec des Toiles , des Etoffes de Soie & de Laine, &c, des

Sucres, des CafFés, des Indigos, & autres Denrées de l'Amérique, que les

Hollandois font le Commerce du Nord, celui du Levant, de l'Italie, de

l'Efpagne, & de leurs Colonies , & qu'ils portent les Denrées & Marchandi-
fes du Nord aux Nations du Midi.

Les Hollandois tirent toutes ces Denrées & ces Marchandifes des différen-

tes Nations de l'Europe, les importent chez eux pour y former les différens

aflbrtimens qu'exige leur réexportation , & ils fe pourvoient de chaque Arti-

cle chez la Nation qui le leur fournit à meilleur marché. Ils doivent donc
regarder toutes les Nations comme autant de marchés où ils vont faire leurs

Achats divers & leurs Ventes; celle chez laquelle ils font leurs plus grands

Achats , ou leurs Ventes les plus avantageufes , efl donc celle dont la liberté

eft néceffairement le plus lice à la leur, & les intéreffe le plus.

C'est d'après ces principes que la Hollande doit confidérer toutes les Na-

tions de l'Europe; qu'elle doit prendre parti dans les conteflations qui s'éle-

v^ent entre elles, ou voir leurs conteftations avec indifférence: toutes Qiie-

relles qui n'auront pour objet que des Prérogatives de dignité , des droits de
préféance, des droits fucceflifs, d'Eleftion, ou de fimples limites purement
Territoriales , & autres de ce Genre , ne doivent toucher les Hollandois , que

comme citoyens du monde , & par l'intérêt qu'ils doivent prendre en général

au bonheur de l'humanité. Mais s'il s'élève des prétentions de Commerce qui

Tome h D d d tendent
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tendent à opprimer la liberté d'une Nation , ils doivent voir alors la leur atta-

quée; & l'étendue du Commerce qu'ils font avec c^tte Nation , qui fcroit ref-

ferrée, ou dont ils leroient privés, fi elle étoit alièrvie, doit être la règle «Se

la mefure de l'intérêt qu'ils peuvent prendre dans la conieftation.

Q^u'oN ouvre enfin les yeux fiir ces principes de la fortune & de la liber-

té de la Hollande; car ces principes font la bafe & le fondement eflentiel de

fon exiftance , & on fera forcé de convenir que cet intérêt eft entièrement

éteint pour elle à l'égard de l'Angleterre. L'Atlc de Navigation ne permet

aux Hollandes de faire d'autre Commerce avec cette Nation, que celai fur le

quel les loix n'ont aucun empire, le Commerce de Banque, & celui des

fonds publics que l'Angleterre à un grand intérêt de favorifer.

L'An G LETERRE eft donc la Nation , dont la liberté importe le moins à la

Hollande, ou pour mieux dire, la feule dont la liberté ne l'intércfie point du

tout. Les Hollandois ont aucontraire à veiller fans ceife fur fes entreprîtes

ou fes delfeins, avec d'autant plus de raifon, que fi les autres Nations avoient

fait une loi femblable à la fienne, la République de Hollande n'exifi:eroit plus,

ou elle exifteroit fans Commerce , ce qui feroit pour elle ne pas exifter.

Si la Hollande n'avoit pris aucune part à la Guerre de fucceffion , elle fe-

rait infiniment moins chargée de dettes; & fi aulieu de contribuer par fes

fubfides & par fes armemens, à foutenir dans la Guerre de 1742, les pré-

tentions de l'Angleterre , contre l'Efpagne & la France , elle eut employé {es

dépenfes énormes à Soutenir uniquement la liberté du Commerce & cha.

cune de ces Puifi'ances dans la jouillànce libre & exclufive de fes anciennes

poflTeflîons , l'Angleterre n'auroit pas donné une étendue prefque fans limi-

tes au Commerce Clandeftin, qu'elle fait par la Jamaïque aux Indes Occiden-

tales, qui ne détruit pas moins le Commerce des Hollandois avec Cadix, que

celui qu'y font les autres Nations. Le fyftême Britannique d'invafion de

la Monarchie Univerfelle du Commerce, s'étoit afl^ez Manifefté par le fiége

de Carthagene; & peut-être l'Angleterre n'auroit pas entrepris la dernière

Guerre , qui l'a rendue la Nation dominante dans le Commerce de l'Afrique

& des deux Indes , & la rend prefque la maitrefle du Commerce de ces trois

parties du Monde , fans les fecours qu'eHe reçut de la Hollande dans la Guer-

re de 1742, & fans l'Efpérance qu'elle avoit d'en obtenir de femblables dans

la dernière Guerre.

Si on veut faire attention aux progrès du Syftême Britannique, on

ne

f
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ne pourra fe diflîmuler , que la Neutralité même de la Hollande dans la der-

nière Guerre , étoit contraire à fes intérêts , & qu'elle ne pouvoit manquer

d'avoir des fuites funeftes pour fon Commerce , dont elle ne fauroit être in-

demnifée par les intérêts momentanés qu'une Neutralité donne à des Ncgo-

cians pendant la Guerre. Fonder une Neutralité fur de tels motifs, c'eft évi-

dament facrifier les intérêts les plus importants de l'Etat à des vues perfon,

nelles , & à des intérêts particuliers. Le décroiffement du Commerce de la

Hollande n'étoit-il pas annoncé par toutes les conquêtes de Commerce que

l'Angleterre avoit projettées, qui étoient le principal obiet de cette Guerre,

& n'cft il pas bien fenfible dans celles qu'elle a faites en effet ? Car ce décroif-

fement réfulte bien évidaraent des établiffemens que l'Angleterre a acquis à

campeche & à la floride, qui lui donnent tant de nouvelles /acilités pour éten-

dre fon Commerce clandellin à l'Amérique Efpagnole ; par l'acquifition des

Ifles neutres qui la mettent en état délever une grande concurrence dans le

Commerce des Sucres, des Caffés & des Indigos de Surinam, de Berbice &
des autres Colonies Hollandoifes. On peut voir encore des délavantages infi-

nis dans la fupériorité que les Aa^is ont acquife à Bengal & dans les autres

parties des Indes Orientales, amfi que dans l'efpéce de néceffité où cette

même domination dans l'Amérique doit réduire les François de fe livrer au

Commerce d'économie, de faire le Commerce du Nord direftement, deux

branches de Commerce très riches pour les Hollandois, que les Négocians

François ne lailîbient entre leurs mains que parce qu'ils n'étoicnt occupés quç

de celui de l'Amérique. Il eft évident qu'une nouvelle Guerre auffi heureufe

avec le fecours de la Neutralité de la Hollande , avec celui des fonds de fes

Capitaliftes , & de l'Agiotage de fes Négocians, qui ont foutenu le crédit de

l'Angleterre , cette Nation parviendroit à la Monarchie Univerfelle du Com-
merce ; & fi elle en étoit au point de protéger plufieurs autres Nations , corn--

me elle protège depuis longtems le Portugal , où en feroit le Commerce de la

République ?

La féconde caufe du décroiffement du Commerce de la Hollande , a fait

des progrès affez rapides, & ne celfe d'en faire tous les jours. Sa Compa-
gnie des Indes a perdu infiniment de fes avantages par l'établiffemenl» de cel-

les d'Angleterre , de France , de Dannemarck & de Suéde ; mais c'eft fur-

tout la concurrence de celle d'Angleterre qu'elle a le plus à redouter. Toutes
les autres Nations tendent à faire tout leur Commerce direélement ; & les

Nations autrefois les moins commerçantes de l'Europe , touchent prefque à

ce point, furtout le Dannemarck. Les Ports de la Baltique, les Vailles de

l'Allemagne, font autant qu'il leur eft pofiible,le Commerce direélement avec

Ddd 2 les
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les Nations du midi , & augmentent tous les jours leur concurrence , avec les

Hollandois,dans le Commerce d'Economie. Cliaque Nation s'efforce de faire

tout le Commerce qu'elle peut faire, & aucune ne peut accroitre fon Com-

merce qu'aux dépens de celui de la Hollande. Ses pêciies du Harang & de

la Baleine font infiniment diminuées par la concurrence de celles de la Fran-

ce , de l'Angleterre , & de quelques Nations du Nord , quoique très foibles

encore.

Cette induftrie devenue générale, peut bien reflraindre le Commerce

de la Hollande, mais d'un côté elle ne fçauroit s'étendre jufques à une entière

deflruftion , & de l'autre la République peut en ralentir les progrés. Ses re-

tours des Indes Orientales & de l'Amérique la mettent en état de former des

alTortimens qui lui donneront toujours une fupériorité décidée fur fes con-

currens des Villes Anféatiques, qui ne fauroient fe procurer une pareille

faculté : & cet avantage feroit bien plus confidérable encore , fi la République

donnoit de nouveaux foins à fes Colonies de l'Amérique. Si on fe livroit à

l'Amélioration , on pourroit en étendre Iqjj^roduftions au point de rempla-

cer dans l'univerfalité du Commerce , une partie des diminutions qui y font

furvenues.

Ce feroit un moyen bien puiflant de relever le Commerce d'économie, que

de diminuer la cherté de tous les ouvrages , de toute l'induftrie qui tient à'

la Navigation ,
par le bas prix de la Main d'œuvre. mais il faudroit pour y

réuiïir, fuprimer les accifes fur toutes les chofes néceffaires à la vie, dans

toute la Hollande , & diminuer en même tems les droits d'entrée & de fortie

par un nouveau tarif. Il feroit bien difficile, peut être impoffible , de conci-

lier un encouragement de cette nature, quelque utile & néceffaire qu'il pa- ,

roifle, avec les charges de l'Etat & le payement des intérêts de la dette pu-

blique. Mais quels que foient les progrès de la féconde caufe du décroifle-

ment du Commerce de la Hollande , bien loin de pouvoir lui faire l'applica-

tion de cette prétendue maxime, que les richelTes accumulées par le Com-

Inerce menacent les Empires d'une dellruftion prochaine; on voit ici les ri-',

che{res*fervir comme un moyen fimple , & peut être même fans que perfonne

en ait encore fait l'obiervation ; à conferver le Commerce de la Hollande , &
même à en accroitre deux branches importantes.

L'A R G E N T qu'une balance toujours avantageufe à accumulé en Hollan-

de, n'y trouve d'cmploy depuis longtems que fur les obligations de l'Etat h

deux & demi pour cent , & cet employ dans des effets extrêmement récher-

chés,

l
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chés, ne iâuroit en occuper qu'une txès -petite quantité, & telle qu'elle ne
• peut faire aucune lenfation : enlbite que lorfque les emprunts publics font

ferméù' chez les autres Nations , la Hollande contient des capitaux inmenfes

qu'il eft impoffible de placer ailleurs que dans le Commerce. Il arrive de là

qu'im Commerce qui ne rend que .deux & demi oa ti-ois pour cent, eft enco-

re fuSifaraent riche pour une Nation, quia de grands capitaux qu'il lui eft

impofîîble de placer ailleurs avec autant d'avantage ; & il n'eft encore aucune

Nation en Europe qui puiffe Ibutenir une telle concurrence, ou la combattre

avec fucccs dans le Commerce maritime , furtdut dans le Commerce de fret

& d'Economie, Ce n'eft pas parce que l'intérêt de l'Argent eft en Hollande

à deux & demi ou à trois pour cent, qu'elle conferve l'avantage de la con-

currence; mais parce qu'il.y eft fans employ même à ce prix , & que l'employ

dans le Commerce y eft -forcé,, quel qu'en puiffe être le profit. La raifon

en eft qu'on y préfère un petit bénéfice à un dépôt ftérile.

Ge font ces mêmes richeffesaccumulées par le Commerce qui y donnent
une étendue inmenfe au Commerce de banque, au Commerce des matières

d'Or & d'Argent, qui ne peut fe faire qu'au comptant, & qui y entretien-

nent le Commerce de Commiffion par les avances que les Négocians font état

de faire, foit pour des Ventes, foit pour des Achats, à tous les Négocians
de l'Europe, On peut juger de l'étendue du Commerce d'Argent que fait la

Hollande, par l'obfervation que fit joshia Gée chargé par le Gouvernement d'An-
gleterre de l'examen delà balance, qu'en l'année 1723, l'Angleterre avoit

envoyé e;n Hollande de. rOr & de l'Argent pour cinq milions fix cent foixante

fix mille Liv. Sterl. fiir^lefquels l'Angleterre perdoit quatre pour cent.

Le Gouvernement' de la Grande Bretagne, fa conftitution , l'efprit, l'am-

bition qui anime fes Citoyens ; les forces naturelles de cette Nation , fon in-

duftrie , fon habileté dans le Commerce ; celle de fes Miniftres & de fes Né-
gociateurs, enfinl'étenduc &les dispofitions de fes divers établiffemens à la

coté d'Afrique & dans les deux Indes, annoncent naturellement le plus grand
Commerce qu'aucune Nation du Monde ait jamais fait, & qu'aucune Nation
d'Europe puiffe faire aujourd'hui. Un fi grand fonds d'habileté, d'induftrie,
d'ambition & depoffeffions, prélente à l'efprit l'idée des plus grandes richef-

fes accumulées par le Commerce, & que le Commerce puiffe donner. C'eft
ce qui à fait dire à l'un des Auteurs politiques de cette Nation, qui à les mieux
écrit, que le Commerce de l'Angleterre eft porté à fon dernier période, à cet
excès de richeffcs qui amené le plus grand luxe, qui en corrompant les mœurs
annonce la deftruaion prochaine de la Nation.

Ddd 3 . S'il
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S'il étoit poffible de fuppofer en Angleterre l'excès des richefTes accumu-

lées par le Commerce , il ne feroit peut-être pas encore raifonnable d'attri-

buer à ces richefTes , l'excès du Luxe & la corruption des mœurs qui anoncent

la deflru6lion de la Nation. Cet excès de richelTes ne produiroit d'autre effet

que celui qu'il produiroit en Hollande : il détruiroit quelques branches de

Commerce & en fortifleroit d'autres^ il concentreroit ou reduiroit l'Induflrie

à la confommation intérieure , mais il foutiendroit la navigation , les forces

maritimes & le Commerce d'Argent. Une Nation fage que les richefTes du

Commerce auroient élevée à cet Etat de profpérité , le conferveroit tou-

jours, fi elle n'avoit à craindre d'autre caufe de deflruftion , que Ton Com-

merce. Mais il s'en faut bien que l'Angleterre fe foit élevée par les ri-

chefles que procurent l'Induflrie & le Commerce , à cet Etat de profpérité qui

ne lailTe craindre à une Nation, que l'excès de fon embonpoint.

Les progrés du Commerce de l'Angleterre ont eu pour principale caufe,

bien plus que chez toute autre Nation de l'Europe , la fcience du Gouver-

.

nement , l'Art de TAdminiftration & les fuccés de Guerres entreprifes &
foutenues uniquement pour étendre le Commerce ; & ce qui efl fmgulier

,

c'efl précifément dans les mêmes caufes qui ont le plus contribué à l'éléva-

tion du Commerce de l'Angleterre, qu'on doit voir celles de fon déclin , 6e

non dans lexcés des richefTes qui amènent l'excès du luxe , la corruption des

moeurs & la deflruftion des empires.

Les Angloisontun Commerce de leur propre fonds, qui efl très éten-

du & très important; & il n'y a point de Nation dont les Loix foicnt mieux

combinées pour l'avantage & l'encouragement de l'Induflrie & du Commer-

ce dans toutes fes branches.

I». Les Manufadures & les Denrées Etrangères qui peuvent entrer en

concurrence avec celles du pays, & nuire à leur vente ou la diminuer, font

prohibées ou furchargées de droits.

2°. Les Manufa6lures Nationales ne payent aucun droit de fortie : à l'é-

gard des autres Marchandifcs & Denrées de la produftion du pays , les unes

ne payent aucuns droits, & les autres en petit nombre, n'en payent que de

très modiques.

3"». Les matières cenfées premières que l'Angleterre ne produit pas , cel-

les qui fervent à des Manufactures propres au pays , comme la Cochenille ,

rin-
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l'Indigo, &c. ne payent aucun droit d'entrée. Celles qui fervent à établir

ou entretenir des AlanufaCtures en quelque forte étrangères au pays , comme
les Soies, les Cotons, &c. paj-ent au coiTtraire des droits d'entrée; mais ces

droits font reftitués , lorfque ces matières font renvoyées à l'Etranger Ma-

Jiufa6lurées ou non.

4**. Les matières premières de la produ6lion du pays & dont la fortie

pourroit être utile aux Maniifa6lui es étrangères au préjudice de celles d'An-

gleterre, ne peuvent être envoyées au de hors : la fortie des Laines & de la

terre à foulon elt défendue fous peine de mort.

5^. Le tranfport de toutes les Denrées <& Marchandifes d'ime Province à

une autre ell libre ; elles font exemptes de recherches & de droits , par ce

qu'il n'y a point de douanes dans l'intérieur du pays.

6". Les droits qui ont été payés pour l'entrée des Marchandifes étrangè-

res , font rendus pour la majeure partie , lorfqu'on les fait relfortir dans un

terme limité & prefcrit par les A£tes du Parlement.

Les Anglois ont penfé qu'il leur feroit défavantageux d'exiger des droits

pour une plus grande quantité de Marchandifes & de Denrées que la Nation

n'en peut confommer ; parceque dans ce cas il n'en feroit tranfporté en An-
gleterre que ce qui feroit nécelîaire à fa confommation. Ils ont cru "plus avan-

tageux d'en augmenter & d'en encourager l'entrée , & pour cet effet d'en

faciliter le renvoy à l'Etranger.

Cet expédient ne pouvoit manquer d'en Procurer une plus grande abon-

dance , & de les tenir à meilleur marché. Il donne au Négociant la liber-

té de fpéculer & de l'aftivité au Commerce. C'étoit d'ailleurs un moyen fur

d'enrichir la Nation par la multiplicité des tranfports qui occupe un grand

nombre de Navires , occafionne des frais de déplacement & de Magafinage

,

qui font tous au profit de la Nation.

7''. Le Gouvernement accorde des gratifications confidérables pour encou-

rager les Armemens, ou l'entrée de certaines fortes de Marchandifes, ou la

fortie de quelques autres , fuivant qu'on l'a jugé avantageux au Commerce
de la Nation. Quelques exemples rendent bien fenfible l'utilité de l'ufage des

encouragemens.

Pour,
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Pour un navii-e armé pour la Pêche de la Baleine de 200 tonneaux ou
au dellus , l'Etac donne une Livre Sterling par tonneau. Cet objet a paru

d'autant plus intérelFant que la Pêche de la Baleine forme les Matelots les plus

intrépides. D'ailleurs les retours de cette Pêche
, quand même elle eft in-

fruftueufe pour l'Armateur , font toujours une addition xéelle aux richeflès

de l'Etat. Cette loi n'a cependant pas encore produit beaucoup d'effet. Les

Armemens pour les autres Pêches font encourages par l'exemption de la moi-

tié des droits impofés fur le poilîbn provenant de Pêche étrangère.

L'Etat paye des gratifications confidérables portées par les Aétes du

Parlement , à ceux qui font venir des ' olonies Angloifes de l'Amérique des

matériaux pour la conftruclion de la Marine:, ce qui a engagé ces Colo-

nies à s'adonner à la préparation de ces matériaux , & met aujourd'hui l'An-

gleterre en Etat de fe palfer des Nations du Nord pour l'entretien de fa

ÏMarine.

Si on veut confidérer avec un peu d'attention l'Adminiftration des Finan-

ces de l'Angleterre, on conviendra que d'une part les fommes inmenfes qu'on

levé fur le Peuple, & de l'autre l'ailance 3c la richefle du Peuple ,
prouvent

que le plus fouvent c'eft moins l'impofition en elle même , que la forme de

l'impôt & la forme de la perception , c'efl-à-dire la nature de l'impôt & la

manière de le repartir & de le lever , qui appauvrit une Nation.

1°. Toutes les taxes font réelles. Il n'y en a point de perfonnelles ;

elles portent fur les biens fonds , les maifons , les droits d'entrée & les con-

fomraations, fur le Papier timbré, fur les Cartes, les Dez, &c. Mais tou-

tes ces taxes font toujours relies.

0.°. C'est le propriétaire des terres & non le fermier, qui paye la taxe

lur les terres. Cette taxe eft fixée & déterminée d'après d'anciens états aux

quels on ne donne jamais d'atteinte. Il n'y a de différence dans les Aftes du

Parlement qui fe renouvellent tous les ans fur ce fujet , qu'autant que l'on

doit payer plus ou moins au fol la livre.

I L réfulte de cette légiflation concernant les impots , qu'il n'y a dans les

taxes , ni arbitraire , ni perfonnel ; & que la levée de l'impôt ne donne point

lieu à la malheureufe néceffité des exécutions , des contraintes , des empri-

fonnemens, & de ces frais énormes , ailleurs plus onéreux que l'impôt mê-

me

I
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me (ff). Le Parlement ordonne des taxes auffi fortes qu'il le juge à propos ; elles

le font extrêmement ; mais toutes les taxes portent fur des chofes réelles , &
font toutes fixées &; déterminées par une loi, queperfonne ne peut ni chano^er,

ni altérer. De là aucun fujet ne craint de donner l'eflor à fon Induilrie ,

d'augmenter fa Culture & fes Befliaux ; il fait valoir fon Argent & celui

des autres par fon crédit , s'il en a , fans redouter l'augmentation de fa taxe

,

encore moins qu'on le rende refponfable de celle de fes voifins. L'Habitant

bien loin d'imaginer des raifons de diffimuler fes richeffes , de les refferer , de

paroitre moins riche qu'il ne l'ell ; croit aucontraire que fon intérêt eil de
mettre fes richeffes au jour , de les employer & d'en augmenter l'opinion s'il

le peut , afin d'augmenter fon crédit, & par ïà fes moyens & fes relîburces-

C'efi; ainfi que par l'effet de la Légiflation l'économie ne cache rien
; qu'on

montre en Angleterre les richeffes qu'on a , & celles qu'on n'a pas ; le Luxe
y en montre encore davantage qui n'ont aucune réalité : & tout cela donne

une activité infinie au travail & à tout genre d'Induftrie.

Si les richeffes du Commerce de l'Angleterre n'avoient eu d'autre caufe

de leurs progrès , que la fageffe de cette Adminiflration ; fi la prodigieufe élé-

vation de fon Commerce , fi tous fes établiffemens inmenfes à la côte d'Afri-

que «Se aux deux Indes étoient le fruit unique d'une conduite paifible auflî

éclairée ; la profpérité de fon Commerce , tout étendu qu'il efi: , feroit éta-

blie fur des fondemens folides & peut-être inébranlables. Mais cette Nation
n'a pas traité de la même manière & fur les mêmes principes , fon Commer-
ce en Afrique & dans les deux Indes , que fon Induflrie , fon Agriculture &
fon Commerce en Europe. Elle a trop employé la force des armes , & l'u-

fage de fes forces l'a obligée de fe donner des richeffes qui ne font point cel-

les du Commerce, des richeffes artificielles, qui détruifent celles du Commerce.

On pourroit peut-être regarder comme un malheur pour la Nation même,
d'avoir trop confidéré le Commerce des trois autres parties du monde avec

un Efprit de conquête , & de s'être livrée pour en reculer fans ceffe les limi-

tes , à des Guerres extrêmement difpendieufes , & que la Nation ne pouvoit

foutenir qu'en déployant des forces bien au delà de la proportion naturelle de

fon fonds en richeffes réelles & en Hommes. Elle a infiniment affoibli fa Popula»

tion, fon Induflrie & conféquament fon Commerce naturel par fes dépenfes

excefli-

(a) Il eft bien fâcheux qu'une Légiflation fi fage, fe trouve dégradée par deux abus énor-

mes aux quels on prétend que le Gouvernement ne fauroit aporter de remède. i°. Il n'y t

qu'une très petite partie des terres qui foient employées dans les Etats fuivant ïcax valeur

réelle. 2°. Les frais de h perception doublent prefque tous les impots.

Tome L . E e e



^^02 L E S I N T E R E T S

exccflîves en Hommes , & encore plus par l'ufage de Tes richefles artificiel,

les, ou ce qui eft hi même chofe, de fon crédit avec le quel il a fallu llipléer

au défaut de richefles réelles ,
qui ne pouvoient iufBre à des entreprifes û

fortes.

Si le crédit peut-être avantageux à une Nation , ce n'eft dumoins qu'au-

tant que l'on n'en fait ufage que dans les cas de néceffité , & que l'on efl

attentif à rembourfer dans un tems aifé , ce que l'on a été forcé d'emprun-

ter dans un tems difficile.

P A R le crédit quelques particuliers font riches aux dépens de l'Etat. Tou-

tes les richefles qui en proviennent confiftent dans les intérêts que portent les

dettes de l'Etat à ceux qui en font les Créanciers. Pour que l'idée de ces

richefles fe foutienne , il efl: néceflaire que les intérêts foient exaftement

paj'és : du moment où ils ceflèroient de l'être, l'Illufion de cette forte de

richefles fe difliperoit d'elle même. Il n'en eft pas des richefles du Commer-

ce , comme de celles du crédit : le Commerce eft fondé fur les produélions

de la nature & de l'Art , & fur le travail du Laboureur & de l'Artifan ou Ma-

nufacturier.

Le Corps du Peuple participe parconféquent aux richefles du Commerce

6c aux profits qui en réfultent. S'il participe aux richeflTes du crédit , ce n'eft

aucontraire qu'à fon préjudice, que pour en fupporter le poids & payer les

intérêts ; car c'eft fur le Corps du Peuple que portent les impofitions ; c'eft

lui qui doit payer à l'Etat , ce dont l'Etat a lui même befoin pour payer les

intérêts de fes dettes. Tout Rentier de l'Etat eft un Homme qui vit du

travaU & de l'Indiiftrie du Peuple , & qui s'en approprie le fruit.

I L s'enfuit que même fans que la mafle des richefl^es foit diminuée dans un

Etat , & quoique les dettes qu'il contrafte , ne foient des dettes qu'envers

lui même , il peut réfulter de ces dettes ime telle inégalité dans la diftribution

& la repartition des richeflTes , qu'elle deviendroit enfin funefte à la Nation.

La demonftration en eft bien facile.

Le crédit fe foutient par l'exaftitude du payement des intérêts; les intérêts

fe payent par les impofitions faites fur le Peuple ; ces impofitions dont la fa-

geffe de la Légiflation ne peut modérer l'excès par la forme de l'impôt & par

celle de la perception , enchériflent les Denrées & la main-d'œuvre. La

main-d'œuvre portée à un trop haut prix, empêche la vente des Marchandi-

fes j
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fes ; la dificulté des ventes empêche la circulation ; la cherté du travail dé-

truit infenfibleraent le Commerce & l'anéantit ; la malle du Peuple ceffe de

pouvoir ; & dans un Gouvernement qui tiendroit du genre Démocratique

,

il peut même celTer de vouloir payer les revenus trop confidérables des Créan-

ciers Publics , dont le nombre efl toujours bien petit comparé à celui de tou-

te une Nation , & dont l'intérêt parconféquent doit céder à celui du grand

nombre. 11 devient alors impoffible de foutenir le crédit , & la bonqueroute

devient inévitable. Telle ell la fin de tout crédit Public ou particulier , dont

on excède les juftes bornes.

Malgré la fagelTe de la Légiflation Britannique concernant les impots,

qui en rend la repartition & la perception auffi jufles & auffi douces qu'elles

peuvent l'être , les impots font par l'excès au quel on les a portés , la caufe

d'un décroiflement bien fenfible du Commerce de l'Angleterre en Europe »

dans rinduilrie , dans la partie la plus importante & la plus riche ,
puifqite

c'eft celle qui multiplie le plus les moyens de fubfiitance , qui favorife le plus

la Population, & qui donne à l'Agriculture le plus grand & le plus heureux

des encouragemens en affurant la confommation de les produftions. Le dé-

bouché des Manufaâures Nationales prefque détruit dans le Levant , fort, di-

minué dans le Nord , & réduit de plus de fîx cent mille Liv. St. dans l'Amé-

rique ,
prouve le décroiflement du Commerce caufé par la cherté de la main-

d'œuvre. Cette cherté eft l'effet naturel de l'excès des impots ; & cet excès

efl la fuite néceffaire des Guerres entreprifes & portées par la Nation à des

dépenfes au delfus de fes forces naturelles , dépenfes qu'elle n'a pu foutenir que

par des forces artificielles , dont l'élévation & l'entretien ne pouvoient manquer

de préparer la ruine de fon Commerce d'induflrie en Europe.

C'est ainfi que l'Angleterre en voulant étendre fon Commerce dans les

trois autres parties du monde , a ruiné la majeure & peut-être la plus pré-

cieufe partie de fon Commerce en Europe , puifqu'elle efl la partie du Com-

merce de la Nation la plus naturelle. En forte que l'on pourroit très raifon-

nablement douter, fi la Nation peut-être dédommagée de cette perte par tou-

tes les conquêtes qu'elle a faites en Afrique & en Amérique. Avant les deux

dernières Guerres, fon Commerce foutenoit bien la concurrence de celui de

la Hollande & de la France dans le Levant, à la Côte d'Italie , en Allemagne

& à Cadix; elle dominoit dans le Nord , &jouiflbit prefque feule de tout le

Commerce des Portugais : fon traité de TJJJîento , fon Commerce Clandeflin

aux Indes Occidentales par la Jamaïque , donnoient des avantages infinis à fa

balance j une Agriculture toujours entretenue dans un Etat floriffant par

Eee a l'afti-
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l'aflivité de la plus grande induftrie intérieure , donnoit lieu toutes les an*

nées à une exportation de Grains
,

qui ajoutoit encore plufieurs milions aujt

avantages de cette balance ; & un grande population anoncoit Tôpulencei

On feroit tenté de croire que la pofterité regardera cette Epoque , comme le

moment des beaux jours de la grande Bretagne.

Que l'on compare cet Etat brillant de la Nation èritannique , au quel

une plus longue paix auroit encore ajouté de grands accroiflemens , à fon

Etat aftuel : on aura fans doute bien de la peine à convenir que la Nation

trouve un équivalent de cette fituation heureufe , dans une augmentation de

cent milions ft. ajoutés à la dette publique , de quatre milions ft, ajoutés aux

impots , & dans ies avantages futurs qu'elle peut fe promettre de fa domina-

tion acquile fur les Mers d'Afrique & des deux Indes. Le décroiffement du

Commerce naturel au quel l'acquifition de cette domination a donné lieu , eft

certain, & il efl très difficile d'en arrêter le cours; pendant que les avanta-

ges futurs des établiffemens acquis à la Côte d'Afrique & dans l'Amérique

,

font tout au moins très incertains.

L E moyen aftueliement le plus facile , & peut-être le feul , qui foit au

pouvoir de l'Angleterre, d'arrêter le cours du déclin de l'Induflrie nationa-

le, eft de multiplier les confommateurs dépendans en Amérique; & ce moyen
eft très lent & très difficile. L'Angleterre peut elle attendre ce fecours de

fes Colonies du Nord de l'Amérique ? Elle leur a laiiîe acquérir une indé-

pendance trop étendue. On eftime aujourd'hui la Navigation que ces Colo-

nies font, tant en^mérique, qu'en Europe, de deux mille cinq cent VaifTeaux.

Elles fe font mifes en polleflion d'approvifionner les Colonies des Mes, de Fari-

nes , de Poiffons , de Fer , &c. & vendront bientôt des étoffes du produit

de leurs Manufa6lures, que l'Angleterre leur a laifle élever & accroître. Ces

Colonies entrent en même tems en concurrence avec l'Angleterre pour le

Commerce des Grains & de la Morue en Europe , dont elles font des retours

dans l'indépendance de leur Métropole. Il fera très difficile à l'Angleterre

de rétablir chez fes Colons la confommation de fes Manufaftures. Cela fe-

roit néceffaire cependant pour fubftituer avec de grands avantages le Com-
merce de ces Colonies au Commerce du Nord pour l'approiGonnent de fa

Marine. Car le Commerce du Nord eft une branche du Commerce de l'An-

gleterre ,
qui doit ncceffairement fe réduire à un Commerce d'économie, déf-

qu'il lui deviendra impoffible de payer comme elle faifoit autrefois , une
partie de fes achats avec fes Maaufadures , dont la cherté rend tous les jours

le débit plus langulflant.

Le

4.
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Le Bréni, le Mexique «& le Pérou, font les fources, & preique les feules

,

d'où l'Angleterre tire fon Or & fon Argent. Elle tire l'Or du Bréfil par un

Commerce légitime dont elle a fçu fe donner le privilège exclufif , & dont la

foiblelfe du Portugal lui afîlire une longue polîeffion , malgré la cherté des

étoffes qu'elle y euvoit. En fera-t-il encore longtems de même des tréfors

du Maxime & du Pérou, qu'elle s'approprie par fon Commerce Clandellin de

la Jamaïque aux Côtes des Colonies d'Efpagne ? L'illégitimité de ce Commer-
ce porte un trop grand préjudice à la Couronne d'Efpagne & à toutes les

autres Nations de l'Europe, pour que l'Angleterre puiffe raifonnablement f«

llater d'une jouilfance longue & paifible.

S I M. Brown avoit calculé avec quelque exactitude le Commerce de l'An-

gleterre , il n'auroit fans doute pas annoncé à fa Nation que fon Commerce
étoit porté à fon dernier période , à ce période qui produit le luxe qui en

corrompant les mœurs détruit les empires. Il eft évident que fi l'Angleterre

étoit arrivée , comme le prétend M. Brown , à cet excès de luxe qui annon-

ce une dellru6lion prochaine , on pourroit peut-être attribuer la caufe de ce

luxe exceffif aux richeifes d'un grand nombre de particuliers
, qui ne font

^"^int celles de l'Etat & du Commerce : car il eft irapoffible de concilier l'idée

rie l'excès des richeifes accumulées par le Commerce en Angleterre , avec

l'Etat aftuel du Commerce de cette Nation.-

Si l'on vouloit obferver avfec attention la marche aftuelle de l'InduflriJB

chez toutes les Nations Européennes , on pourroit voir dans l'avenir , &
peut-être dans un avenir très prochain , toutes les Nations faire leur Com-
merce naturel , & la Puilfance que donnent les richeifes du Commerce , à peu

près relative à l'étendue & à la nature du territoire que chaque Nation polfe-

de, foit en Europe , foit en Amérique. Les richeifes territoriales font les

vraies richeifes de TEtat , & le Gouvernement qui applique l'indullrie natio-

nale à leur donner toute leur valeur, eil celui qui donnera à l'Etat la Puif-

fance la plus folidement établie.

Les progrès dés connoiffances du Commerce ont rendu fort difficiles les

fpéculations des Négocians en Europe , & fort rares les occafions d'une for-

tune rapide que leur préfentoient autrefois différentes branches de Commer-
ce. Les Négocians , & les habiles Négocians , fe font multipliés à l'infini

cli|Ez prefque toutes les Nations; & leur concurrence rend la marche de la

cune à faire dans le Commerce , extrêmement lente. Les connoiflances du
bmmerce ont enfin fait les mêmes progrès dans les Gouvernemens des Na-

Eee 3 tions
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tions de l'Europe, & leur concurrence ne laifle prefque plus de porte ou-

verte à ces fortunes rapides & à cette élévation de richefles, dont Venite,

l'Efpagne, le Portugal & la Hollande, ont donné des exemples. Les autres

grandes Nations font entrées en concurrence pour partager le Commerce du

Levant , de l'Afrique & des deux Indes. L'Angleterre n'auroit peut-être pas

aujourd'hui autant de facilité, qu'elle en trouva en 1703, pour s'approprier

le Commerce du Portugal , & qu'elle en a eu peu de teras après pour faire

une riche partie de celui de l'Amérique Efpagnole par la Jamaïque. Ces

deux branches de Commerce font très riches , & les plus riches de tout le

Commerce de cette Nation. Mais ces deux branches ne font qu'un Com-

merce précaire, que les intérêts des autres Nations doivent détruire. La

concurrence de toutes les Nations commerçantes, admife par le Portugal, &
les précautions que l'Efpagne doit naturellement prendre contre le Commerce

clandellin , ramèneront nécelTairement l'Angleterre à fa puiffance Territoriale

à l'égard de ces deux branches.

Il faut convenir que le Commerce ne préfente aujourd'hui à aucune Na-

tion de l'Europe de moyens légitimes d'acquérir de grandes ri-chelTes hors de

fon Territoire, que dans les découvertes. Elles font fans doute dificiles;

mais elles ne font point au-deffus des forces de l'indiiftrie moderne. Il eft

certain qu'il en refte encore à faire dans l'intérieur de l'Afrique , dans l'Amé-

rique, & aux terres auftrales, qu'on a déjà tentées plufieurs-fois & qu'on peut

tenter encore avec des fuccès plus heureux («).

Les connoiffances du Commerce , & l'induftrie , qui font des progrés in-

finis en Ruflie, peuvent ruiner un jour le Commerce de Smirne,en attirant par

la Mer Caspienne & le Pont-Euxin , tout le Commerce que l'Europe peut faire

avec la Perfe, & nous obliger d'aller acheter les foyes de Perfe à St. Peters-

bourg. La Ruflie peut aufli diminuer infiniment les avantages du Commerce

de nos Compagnies des Indes , en donnant plus d'étendue à celui qu'elle fait

avec la Chine. Si Venife reprenoit avec fuccès fon projet de faire couper

l'Ifthme de fuez & d'établir un canal de Communication entre le Nil & la Mer
rouge, & l'exécution de ce projet eft bien au rang des poflibilités morales; le

Commerce des Indes Orientales , ou du moins la majeure partie , changeroit

encore une fois de route, & enrichiroit de nouveau le Commerce delaMé-
diterannée.

( a ) Voyez le Chap. des découvertes,
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La richefle territoriale eft donc la feule fur la quelle l'induftrie des Nations

étrangères n'a point d'empire , lorfque le Gouvernement de l'Etat fçait lui

donner toute la profpérité dont elle eil fufceptible; & l'Etat atteindra au
plus haut degré de profpérité, lorfqu'il fera exaftement tout le Commerce qu'il

peut faire , qui eft le feul moyen de donner toute fa valeur à la richeffe terri-

toriale. C'eft à quoi la concurrence de toutes les Nations dans le Commerce
de l'Europe , qui s'accroit tous les jours , doit enfin réduire le Commerce de

chaque Nation; mais aucune ne doit craindre fa deftruftion prochaine par

l'effet des grandes richelfes que le Commerce procure & ne celfe d'accumuler.

Rien n'efl donc plus faux , que cette maxime
, qu'on a voulu introduire com-

me une vérité dans la politique moderne.

REFLEXIONS
Sur le Commerce MarUime.

C'est un principe inconteftable que la Grandeur & la Puiffance relative

des Etats porte uniquement fur le plus ou le moins de richelfes territoriales

& fur le fonds refpeftif de la population
; que toutes les autres fources de

l'opulence publique ne peuvent être comparées à celle là, ni pour la folidité

invariable des produits, ni pour l'abondance & l'efBcacité des relTources qui

en découlent. Il n'efl guère poffible d'attaquer des vérités fi frappantes , du

moins dii-eftement , auffi ne le fait on pas : mais fans contredire les avantages

d'une grande Population & d'un fol abondant & fertile , on croit en trouver

la compenfation , & en quelque forte l'équivalent, dans les produits de l'in-

duftrie , & furtout dans les Gains du Commerce Maritime , dont on fe lailfe

éblouir jufqu'à l'excès. On veut que ces foibles canaux de la fortune des

Etats leur tiennent lieu de ces Mines précieufes & inépuifables
, que la terre

livre à l'Aftivité d'un grand peuple , qui y trouve les falaires de fes travaux

avec autant de certitude & de confiance, que la nature en met elle même dans

la rénaiffance annuelle de fes dons , & dans les inmuables propriétés qu'elle

leur accorde, de fe plier à nos befoins & à toutes les formes que leur donnent le

Génie & les mains des Artiftes.

C'est une erreur qu'il eft intérreflant de combattre : mais comme à cet é-

gard rien n'égale les exagérations que font les Anglois , & qu'à les en croire

la Navigation feule peut former la plus folide richeffe des peuples; c'eft avec

eux principalement qu'il faut difcuter la queftion
, parce que fi on a une fois

détruit la haute opinion que l'Angleterre conçoit de fa Marine, & les avan-

tages exceffifs qu'elle y attache, l'illufion fe diffippe bien vîtc. Il ne fera

pas
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pas dificile après cela de mettre les chofes à leur vrai degré de valeur, & de

décider la quelle des deux , ou de l'Opulence naturelle , ou de .l'Opulence

faélice, doit l'emporter dans la comparailbn & la balance du pouvoir.

Voyez, difent les Anglois, à quelle fortune peut atteindre un Peuple

navigateur: nous n'avions en 1688, que huit cents mille Tonneaux de navi-

gation Marchande , & tous nos biens & efFets , meubles & inmeubles , ne mon.

toient qu'à fix cents feize milions fept cent mille Liv. Sterl. Aujourd'hui nô-

tre Marine Marchande cfl portée à feize. cent mille Tonneaux, & nôtre ri.

chelfe Nationale s'élève à un Miliard.

Passons l'augmentation du double dans la Navigation; mais efl-il bien

vrai que la richefle de l'Angleterre a fait depuis 1688, jufqu'à nos jours, un

progrès de trois cent quatre vingt trois milions trois cent mille Liv. Sterl.

& quand ce prodigieux accroilfement de la richelfe nationale feroit vrai , eft

ce à l'augmentation de huit cent mille Tonneaux de Marine qu'on doit l'at-

tribuer?

Examinons d'abord l'accroifièment d'Opulence en lui même, & quel

degré de probabilité on peut lui accorder.

Les fources de la richelfe d'un Etat ne peuvent avoir pour bafe , que le

territoire & le travail national: en 1688, la fomme entière de tous les biens

de l'Angleterre étoit de fix cent feize milions fept cent mille Liv. Sterl., qui

à raiibn du travail des hommes produifoient , félon M. Davenant , un revenu

de fept & un huitième pour cent, ou quarante quatre milions Sterl.

Pour accroître un pareil fonds il faut néceflairement augmenter le ter-

ritoire & la Population, oudu moins la Population, fi l'on n'acquiert pas de

nouveaux Territoires. Or dans lequel de ces deux objets l'Angleterre a-t-elle

. fait des Gains fenfibles? EU ce du côté du Territoire? Tout ce qu'elle pof-

féde aujourd'hui, elle en jouiffoit en 1688, car il ne faut pas encore mettre

en ligne de compte , les conquêtes qu'elle a faites par la dernière guerre à la Cô-

te d'Afrique & dans l'Amérique ,
qui font de vaftes terreins à défricher, Efl

ce du côté de la Population? La vielle Angleterre n'a certainement pas à beau-

coup près le même nombre d'hommes qu'elle avoit alors : une Navigation ex-

celîive eft un principe tout defi:rufteur, & s'ils fe font augmentés dans l'A-

mérique, c'eft tout au plus en raiibn du décroilferaent qui s'eft fait en

Europe.
Mais
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Mais la Culture des Terres s'eil perfeflionnée , les Colonies Angloifes ont

beaucoup plus de travaux & de Commerce , les Manufaélures font devenues

plus norabrcufes & plus riches , la Navigation eft doublée : foit. Mais à com-
bien veut-on évaluer tout le Gain que l'Angleterre retire de ces divers ob-

jets? Le bénéfice d'une Nation n'a d'auti-e réalité que l'avantage de fa ba-

lance, c'eft-à-dire celui qu'elle fe procure par les ventes de fes Denrées &
de fes Ouvrages chez les divers peuples où elle porte fon Commerce, dé-

duftion faite des chofes qu'elle reçoit en payement pour fa propre confom-

mation. Et bien prenons pour vrai dans toute fon étendue ce que les An-
glois nous difent de l'avantage de leur balance. Portons là, comme eux, à

deux milions cent foixante quatorze mille Livres Sterl. par an.

Supposons même contre toute vraifemblance , qu'ils jouiiTent de cette

balance depuis 1688, fans qu'elle fe foit jamais démentie; & que ce bénéfice

eft demeuré tout entier en Angleterre fans qu'il s'en foit perdu une obole

,

pas même par le fafte & le luxe qui fuivent de fi près l'Augmentation de l'O-

pulence («).

Que verrons nous dans ce calcul outré ? Nous verrons enfler chaque an-

née le tréfor de l'Angleterre de deux rallions foixante quatorze mille Livres

Sterl. ce qui dans le cours de -^-j ans qui fe font écoulés depuis 1688, juf-

ques en 1762, aura augmenté la richeffe nationale de cent foixante milions

huit cent foixante quatorze mille Liv. Sterl. c'eftlà la plus exceflive fuppofition

qu'on puifTe ndmettre en faveur de l'Angleterre. Or il y a encore bien loin

de là à trois cent quatre vingt trois milions trois cent mille Liv. Sterl. dont
cette Nation fe gratifie fi libéralement depuis l'Epoque de 1688, jufqu'à

nos jours.

Mais le calcul de la balance Une fois fait , iln'efi:plus qucftion derecou.

rir

((j) On n'argumente ici que par impoflible, toutes nos fuppofitions étant évidament con-
traires à la vérité & à l'expérience. Un auteur Anglois ( Joshia Gée ) qui avoit été cliargé
par le Gouvernement, de l'examen de la balance, fe plaind que la quantité d'Or & d'Argent
qui fortoit du Royaume, étoit excedîve; qu'en l'année 1723, il en avoit été envoyé en Hol-
lande pour cinq millions fix cent fix mille Liv. Sterl. que l'Angleterre perdoit quatre pour
cent fur ces objets

, ce qui prouvoit des Négociations forcées , & lui fefoit craindre que la

diOîpation inévitable de cette prodigieufè quantité d'Or & d'Argent, ne dut être attribuée au
luxe de l'Angleterre. 11 efl certain que l'Argent eft le feul figne de la richefle d'une Nation
,& l'unique payement de fa balance; dés qu'il fort pour payer les dépenfes du peuple, il dé-
montre une diminution fenfible dçs prolits de la balance môme.

Tome L F f f
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rir aux branches particulières de produftion ou d'induftrie, ni de faire état

des Guins qu'elles procurent à la Nation , puifque c'eft du concours & de la

réunion de toutes ces branches particulières , & des fommes que chacune d'el-

les produit , que fe forme la fomme totale de la 'oalance.

Delà il paroitroit fuperflus de difcuter en particulier pour quelle fomme

l'Augmentation des huit cent mille Tonneaux de Marine entre dans la balance

de l'Angleterre: mais comme on en a fait un objet très important, & que les

Calculateurs. Anglois le donnent prefque pour l'unique Iburce du fubit aic-

croilTement de leur opulence , il ell néceflaire de l'examiner de plus près , ne

fut ce que pour prévenir les efprits contre ces calculs exagérés
, qa'on trouve

affez fouvent dans les Ecrits Anglois qui traitent du Commerce.

Tout le calcul de la Navigation fe réduit à deux objets , fcavoir à la fom-

me que coûte le VailTeau, & au profit qu'il donne: huit cent mille Tonneaux

de Marine à cent cinquante Livres le Tonneau répréfentent un fonds de cent

vint milions , & le Gain du propriétaire du VailTeau évalué à dix pour cent

par an , en donne douze. Voila donc cent trente deux milions d'accroifle-

ment très réel que porte la Navigation dans la richelTe publique de l'Angleter-

re ; mais aufli voila tout : car le fret que gagnent les Navires , ne doit point

fe compter, puifque après le profit du propriétaire du Navire , ce qui refte,

n'elt que le fonds des falaires & de la nourriture des Equipages , & de toutes

les différentes efpéces d'Ouvriers employés à la conftruflion , au radoub &.

à l'équipement des VaiiTeaux. Car enfin tous les hommes de Mer, tous

les Ouvriers nourris & payés par la Marine, que donnent-ils en échange? Leur

art & leurs travaux: & bien ne les donneroient-ils pas ailleurs, fi la Nation

les occupoient à d'autres genres d'ouvrages? Un Matelot, un Calfat, un

VoiUer , ne font - ils pas des hommes qui travaillent pour la Nation , com-

me le Manufaélurier & le Cultivateur? Le fret des Vaifi^eaux n'efi: donc

point un profit national , du moins en ce fens que la richefl'e publique en

puiflTe être augmentée; puifque fi d'un côté la Nation reçoit le montant

de ce fret, elle perd de l'autre le tribut des travaux de tous ces hommes que

la Mer occupe, & qu'on pourroit alfurément employer ailleurs. En effet,

qu'un homme trouve fa fubfiltance ou fur Mer ou fur Terre , qu'il reçoive

des falaires comme Artifan ou comme Matelot , cela fait-il quelque différence

dans la fomme totale des travaux du Peuple ? Ce bénéfice du fret des Vaif-

feaux ne peut-être fenfible , que dans les Etats où il n'y auroit point aflez de

travaux pour occuper tout le peuple. La Hollande efl dans ce cas là. Tous

ces hommes qu'à défaut d'Agriculture elle ne peut employer à rien , elle les

loue
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loue à toutes les Nations de l'Europe pour voiturer leurs Marchandifes, &
le profit de ce louage eft d'autant plus liquide , qu'il eft pris tout entier fur

les autres Peuples, des quels la République reçoit très réellement le fonds

des falaires & de la fubfiftance de cette multitude de fujets, qu'elle tient fur

les VaifTeaux à fret. Mais l'Angleterre , ni la France , ne font pas à beaucoup

près dans cette pofition; la grandeur & la fertilité de leur territoire ne

leur laiffent aucun homme inutile , & tout ce que ces deux Royaumes en oc-

cupent à leur Navigation ou dans leurs armées , eft autant d'enlevé à la Cul-

ture des terres. Gagnent -ils beaucoup à cet échange des travaux de leurs

fujets ? Le problême fe réfoudra quand les divers Etats de l'Europe , préfé-

rant la folidité du pouvoir à une vaine oftentation de grandeur , feront enfin

revenus de la manie de s'en impofer les uns aux autres par un étalage de for-

ces, qui ne devroit tromper perfonne, & qui ne fert réellement qu'à les

afFoiblir.

Cette inmenfe Navigation, cette augmentation de huit cent mille Ton-
neaux de Marine, ces richeffes verfées dans la Nation par tant de canaux,

fe réduifent donc en dernière Analife à cent trente deux milions tournois

,

ou cinq milions fept cent quarante mille Liv. Sterl. Quel rapport y a-t-il en-

tre cette modique fomme , & celle de plus de trois cent quatre vint milions

Sterl. à la quelle on prétend faire monter l'accroiffement arrivé dans la ri-

cheffe publique de l'Angleterre depuis 1688?

Qu'un Peuple heureux fe fafi^e illufion fur les fources de fa félicité
,
qu'il

en exagère l'abondance 6c le prix; il n'y a rien là de fort extraordinaire:

mais l'erreur peut-elle être portée à cet excès , & les Ecrivains Anglois n'ont-

ils point quelques motifs fecrets de l'accréditer & de la répandre ? Un grand

crédit à foutenir au-dedans & au-dehors, des dépenfes forcées & exceffives

dont ce crédit eft la bafe unique , la guerre la plus ruineufe que l'Angleterre

ait encore faite, malgré les grandes acquifitions qu'elle lui à procurées; com-

bien tout cela ne doit-il pas influer dans les Tableaux qu'on nous donne de

l'opulence de cette Nation ?

Où enferoient en effet ces Ecrivains, s'U falloit partir de l'Etat où fe

trouvoit ce Royaume en 1688 ? Sa richefle entière ne montoit alors qu'à fix

cent feize milions fept cent mille Liv. Sterl. En mettant toute cette fomme
en valeur fans en laifTer un feul denier oifif , pas même les Meubles, l'Ar-

genterie, les Bijoux, & fuppofant qu'à raifon du travail national elle produi-

sit fept & demi pour cent par an, tout le revenu du Royaume ne s'éleveroit

Fffa . qu'à
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qu'à quarante fix milions deux cent cinquante deux mille cinq cent Lîv.Sterî'.

(Le célèbre Davenant le portoità cette Epoque à quarante quatre milions Sterl.)

Or les dépenfes de l'Angleterre montoient pendant la dernière guerre à plus

de quatorze milions Sterl. par année, ce qui fait près d'un tiers du revenu

général de la Nation ; & fes dépenfes aciuelles montent à plus de huit mi-

Uons , ce qui efl au-delà du fizièrae du revenu général de la Nation. Quel

fpeélacle pour l'Europe? & combien eft-il intérelîànt d'en affoiblir l'impreffion

qu'on a faite fur le public, en fuppolànt des accroiiîemens de richefles qui

repondent à l'excès des dépenfes où la Nation s'eft laiffée emporter depuis

quelques années?

Mais du moins faudroit-il en préfentant de fi prodigieux calculs , leur

donner quelque fondement vraifemblable , & leur chercher d'autres appuis

que les huit cent mille Tonneaux de Mer , dont la Navigation eft augmentée.

Non, on le répète, l'Angleterre n'a point accru fa richefle de trois cent

quatre vint trois milions Sterl. depuis 1688. Une telle révolution qui va à

plus du tiers en fus de ce qu'elle pofledoit alors , eft démontrée impoffible dés

qu'il ne s'eft fait aucune Augmentation dans la population & le Territoire.

Qu'elle s'attribue le plus brillant Commerce ,
qu'elle exagère tant qu'elle vou-

dra les avantages de fa balance; qu'elle ait même depuis 1688, confervé tous

fes profits fans la moindre altération ;
jamais elle ne fera augmenter fes ri-

cheifes mobiliaires d'une fomme fl forte; car il ne s'agit ici que du mobilier:

les fonds de Tei're demeurant toujours à-peu-près dans la même valeur , fauf

les Améliorations que peut apporter une Culture plus animée & plus riche. Y
penfe-t-on? Pour former un pareil n;obilier, il eut fallu s'approprier toutes

les richefles de l'Europe , & que l'Angleterre eut acquis à elle feule prefque

tout l'Or & l'Argent, qui nous eft venu du nouveau Monde; car tout ce que

l'Efpagne & le Portugal tirent de leurs Mines, ncva chaque année qu'à fix

milions quatre vint fept mille Liv. Sterl. ce qui dans le cours de foixante qua-

torze ans, donne quatre cent cinquante milions quatre cent trente huit mille

Livres Sterl. Quoi , de ces quatre cent cinquante milions quatre cent trente

huit mille Livres qu'ont fourni dms cet intervalle les Mines des Indes Occi-

dentales, l'Angleterre feule en auroit reçu trois cent quatre vint trois, c'eft-

à-dire près des trois quarts & demi, & entre tous les autres Etats de l'Euro.

pe, il n'en auroit été réparti qu'un huitième? C'eft là cependant ce qu'il

faut admettre pour appuyer l'éti-ange paradoxe de l'Augmentation de trois

cent quatre vint trois miJions fterl. , fi gratuitement accordée à l'Angleterre

depuis 1688.^ Sans
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Sans doute qu'un grand Commerce, une grande Navigation , une ému- •

lation vive & foutenue dans toutes les parties d'un Etat , y appelleront les ri-

chelies, y entretiendront une circulation active & puillante , & feront cou-

ler à la longue dans les mains du Peuple les iburces de l'ailance, des commo-
dités , du luxe même. Mais enfin tout cela a fes bornes , & c'efl la richeffe

même qui fe les donne, & fixe de fes propres mains le terme de ion accroif-

fement. En effet on n'amaffe point des tréfors pour le fcul plaifir d'accumu-

ler ; on en veut jouir & fe procurer le bien être attaché à l'abondance. Dés
lors les fources mêmes de cette abondance s'altèrent & târillent : un Peuple

trop aifé ne travaille plus , ou ce qui revient au même pour l'Etat & pour le

Commerce , il met fes travaux à trop haut prix , ce qui dans tous les Mar-

chés lui ôte la concurrence , & diminue d'autant fes exportations & fes ventes-

Il eft d'ailleurs dans la nature que l'aifance populaire introduile le goût du fu-

perflus & des befoins de fantaiiie : on veut les latisfaire à tout prix , & alors

les confommations de tout genre n'ont plus de bornes ; ce qui fait fuir la ri-

chelîc par les mêmes routes qui l'avoicnt introduite dans la Nation.

Ces augmentations fi exceflives dans l'opulence publique, ne font que des

chimères : & quand elles feroient poffibles , elles n'auroient qu'un inltant de

confillance , & les chofes deviendroient d'elles mêmes à leur Etat primitif,

11 y a plus , une telle richcfTe purement mobiliaire fe maintenant par impoffi-

ble dans la Nation avec quelque folidicé, ne pourroit donner qu'une profpé-

rité momentanée , & la détruiroit enfin de fond en comble. On ne compte
en Angleterre que cinq milions d'Ames , ou très peu au delà , ce qui forme
un milion de familles de cinq perfonnes chacune : que le Commerce répartifl^ç

les trois cent quatrevint trois milions dont il s'agit, à ce milion de familles"^

la fortune de chaque famille l'une dans l'autre fe fera accrue de trois cent

quatre vint trois Liv. llerl. ( Environ huit mille huit cent Liv. Argent de

France) Eh bien dans cette Hypothéfe l'Angleterre feroit perdue ; elle n'au-

roit pas un feul travailleur, du moins pour les ouvrages durs & pénibles. On
ne parle ici que de l'Angleterre , par ce" qu'elle fait prcfque feule le Corn»

merce des trois Royaumes, & que l'EcofiTe & l'Irlande n'en retirent que des

avantages très bornés.

Allons au vrai, & voyons les objets tels qu'ils font en eux mêmes & dans

leurs fuites. Il eft certain qu'une augmentation du double dans la Marine
d'une Nation, anonce un accroUfement proportionné; & que de làoncfi: obli-

gé de convenir que toutes les exportations ou importations ont augmenté du
double : & bien , mettons à prix les huit cent raille tonneaux de. Marchandi-

Fff 3 fesi
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fes que l'Angleterre' Commerce de plus, depuis 1688. Un tonneau de Mar-

chandifes à prendre depuis le Charbon de terre , le Bois , le Blé , le Ris , les

Pêches lèches & Salées , jufqu'au Sucre & à l'Indigo , peut-être évalué à

deux cent cinquante livres. Les huit cent mille tonneaux d'effets Commer-.

ces par l'Angleterre forment donc une augmentation de deux cent milions

dans le fonds National , lefquels ajoutés aux cent vint milions déjà Comptés

pour la valeur des Vaiffeaux, donnent une fomme de trois cent vint milions,

ou quatorze milions llerl. C'eft là dans le vrai la fomme d'Argent que l'An-

gleterre a ajoutée à fes premiers Capitaux, & avec la quelle elle a payé les

Vaillèaux & les Marchandifes qu'elle a au delà de ce qui formoit fon anciene

Navigation. Portons le calcul jufques à fon dernier terme : fuppofons que

par cet accroiffement du Commerce Maritime & les circulations qu'il occa-

fionne , par les épargnes de la balance & les améliorations de tout genre , dans

le territoire, dans les Colonies, dans les Manufactures , dans les travaux de

la Nation , la richeife Publique foit augmentée de manière que la balance du

Commerce foit aujourd'hui d'un cinquième plus fort , & qu'elle monte à

foixante milions au lieu de cinquante. ( Les Anglois eux mêmes n'oferoienî

s'en flater. ) Ces deux milions de plus répondroient à deux cent milions de

Capital dont tous les fonds de terre &: toute les autres fources de la fortune

publique feront cenfés être augmentés. Par là il y aura eu dans l'Etat un ac-

croiffement très réel d'opulence; i". le fonds des Vailfeaux eflimés cent vint

milions; a''- par la valeur des Marchandifes de leur chargement qui monte à

deux cent milions; 3 '. par les améliorations de tout genre dans l'Etat , efli-

mées deux cent milions relativement à l'augmentation que nous fuppofons

dans la balance , ce qui fait un total de vint milions , ou vint-deux milions fix

cent mile Livres flerl.

Que cette nouvelle fomme toujours en Aftion produife par l'émulation

& l'aftivité du Peuple , un bénéfice permanent & invariable de fept & denoi

pour cent , comme le prouve l'expérience de tous les Etats Commerçans

,

elle portera dans le revenu général de la Nation un accroiffement d'un mi-

lion fix cent quatre vint quinze mille fix cent foixante quinze Liv. fterl. ; la

quelle fomme ajoutée à celle de quarante iix milions deux cent cinquante mille

Liv. dont l'Angleterre étoit cenfée jouir en 1688, formera un revenu total

de quarante fept milions neuf cent quarante fept mille fix cent foixante quinze

Liv. fterl. , ou onze cent deux milions fept quatre vint felze mille cinq cent

vint cinq Liv. tournois (*).
Il

(*) La Livre (lerling prife pour vint-trois Livres de France.
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Il y a bien de l'apparence que c'ell là la vraie fituation de l'Angleterre,

Peut-être feroit-il impoffible d'y ajouter feulement foixante milions de plus

,

fans choquer toutes les vraifemblances. En effet ce calcul répond de fort

près à celui de fa Population, &au produit territorial, qu'elle exige pour fes

confommations annuelles.

Un Seigneur Anglois affure dans un Ecrit fur les produits annuels de la

Culture d'Angleterre , que les habitans de cet Etat confomment par an fix

milions de quartiéres de Blé. La quartlère péfe quatre cent foixante Livres

poids de Marc, ce qui fait deux miliards fept cent foixante milions de Livres

de Blé. Un Homme mange par jour une Livre & demi de Blé , ou cinq cent

quarante huit Livres de Blé par an. Il n'y a donc en Angleterre qu'un peu

plus de cinq milions d'Ames. L'Ecolfe & l'Irlande n'en contiennent que

deux milions : la Population entière des trois Royaumes n'ell donc que de

fept milions d'Ames , ou d'un milion quatre cent mille familles.

L'Angleterre étant un pays Commerçant & fertile , on doit regarder

fes habitans comme un Peuple aifé , qui parconféquent confomme par famille

l'une dans l'autre un revenu de fept cent cinquante Livres tourn. Ce qui

forme un revenu général de. .... 1,050,000,000.

A quoi il faut ajouter la balance du Commerce

,

fuppofée de. . ... . 60,000,000,-

Plus les Bois, les Fers & autres Matériaux pour

la Marine Royale qui viennent du territoire , & n'en-

trent point comme ce qui eft employé aux autres navi-

gations , dans la confommation du Peuple ni dans la ba-

lance , évalués à. . . . . , 20,000,000.

Revenu total de la Nation. / 1030,000,000.-

On voit combien les deux réfultats fe raprochent , & qu'en portant à onze-

cent trente milions le revenu général de l'Angleterre , c'eft élever le calcul

politique à fon dernier terme.

C E s T à ce point de vue que doivent fe placer tous les Etats , pour con-

noitre les vraies limites de leur pouvoir, & jufqu'où s'étendent la fomme des

richelfcs populaires , & les fecours qu'ils doivent en attendre.

On a beau fe repaitre de ces amas d'Or & d'Argent qu'élevé le Commer-

ce j*
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ce, & que mille befoins de caprice dilïïpent prefque au même moment qu'ils

font formés : tout fe réduit à la renaiflance annuelle des dons de la terre , &
à l'aélivité des travaux & de l'Induftrie, qui font éclore & perfedlionnent ces

dons. C'eft là l'opulence foncière & eflentielle des Etats : n'importe à quoi

les Hommes s'occupent , le Manufacturier , l'Artifte , l'Homme de Mer , le

Négociant qui appelle les richeflfes du dehors , tous prennent fur la terre

,

comme le laboureur, le falaire de leurs peines ; tous y trouvent leur fubfi-

ftance , & la providence qui régit les Nations , comme elle gouverne les fa-

milles , ne les laifTe point manquer du nécefTaire phyfique ; elle y ajoute mê-

me les douceurs de la vie , & de quoi former des réferves pour les tems de

calamité. Mais cet important objet une fois rempli , elle ne fe prête plus

aux vues d'ambition &de cupidité des Peuples; elle repouiïe aucontraire d'une

main invifible tous les vœux fecrets d'agrandillement & de fortune, qui, s'ils

étoient écoutés, bouleverferoicnt les fociécés, romproient les liens de la fu-

bordination & la chaîne des travaux utiles , comme de Nation à Nation ils

détruiroient l'équihbre de Puillance qui doit les conferver & maintenir leur

Gouvernement.

Toutes les autres évaluations de l'opulence des Peuples, qui ne portent

que fur les gains du Commerce , objet infiniment foible défqu'il eft rappro-

ché des inmenfes produtlions du fol & des travaux d'une Nation , ne font

donc que de chimériques fyftémes où fe perdent les Etats , & dont les Chefs

du Gouvernement peuvent, comme le fimple Peuple, être la dupe & la vic-

time. Heureux s'ils reviennent de leur erreur alTès tôt pour pouvoir fermer

l'abîme qu'elle a creufé , & faii-e reprendre à l'Etat fa première confiftance !

Sur ceci nous ne pouvons nous refufer à une reflexion qui fe préfente

naturellement à l'Efprit , fur la fituation aéluelle de l'Angleterre. C'eil la Na-

tion dont la fituation intérefle le plus aujourd'hui toutes les Nations Euro-

péennes , foit qu'on la confidéré dans cet éclat extérieur dont la décoration

nous éblonit & nous féduit , foit qu'on examine férieufement la folidité des

principes qui conilituent fa Puiiïlmce.

Un Etat qui jouit à peine de onze cent trente milions tournois de reve-

nu , quel impôt peut-il lever fur le Peuple ? Un feptième de ce revenu ?

L'impolîtion efl; alîlirémcnt très onércufe: mais lui fuffit-elle dans lapofition

où il fe trouve ?
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Un feptième de onze cent trente milions donne environ. 162,000,000.

A déduire pour les frais de régie comptés feulement pour. 5,500,000.

Refte net. . . . 156,500,000.

O R cette fomme efl fort inférieure à fes befoins , même en tems de
paix : car voici fes dépenfes : l'Etat doit aftuellement environ trois miliards

deux cent vint milions , qui à quatre pour cent d'intérêts l'un dans l'autre

font une dépenfe de. . . . . . 128800,000.
L A lifte civile eft ordinairement d'un milion fterl. ci. . 23,000,000.
L'Entretien des troupes efl d'un milion fterl. ci. 23,000,000.
Dépenses de la Marine. .... 17,250,000.

Total des dépenfes pendant la paix. . . 192,0500000.

La recette ci delTus ne donne que. . . . 156,500,000.

La dépenfe excède la recette de. . . . 37j550,ooo.

Qu AND l'Angleterre leveroit un fixi6me fur le Peuple , fa recette n'iroit

qu'à cent quatre vint dix milions, & déduifant les frais de régie (*) , à cent

quatre vint deux milions cinq cent mille Livres ; ce qui ne feroit encore

qu'une recette inférieure à la dépenfe , qui eft évidament de plus de cent

quatre vint douze milions cinquante mille Livres. Mais quel impôt, qu'un

fixième du revenu brut de tous les fonds d'un Etat ! Quel eft le Peuple qui

ne fuccombera pas fous un poids fi énorme , furtout fi l'impôt eft de longue

durée? il faut obferver encore que dans cette Hypothéfe, il n'y a rien pour

les nonvaleurs, & cependant les nonvaleurs s'accroifTent toujours en propor-

tion de ce que la charge impofée fur le Peuple , eft plus onéreufe.

Quelle peut-être la fource oîi un Etat qui s'eft mis dans cette fituation,

peut puifer de quoi éteindre fucceffivement une dette d'environ trois miliards

deux cent vint milions (f)? La politique la plus profonde & la plus recher-

chée ne fauroit trouver la fource d'une libération dans une Marine exceffive.

Qu'on

(•) Les frais de la perception des impots font énormes en Angleterre, & peut ûtre plus

énormes que chez toute autre Nation.

(_ t ) 11 faut qu'il y ait , dit M. de IWontesquieu , une proportion entre l'Etat Créancier &
l'Etat débiteur. L'Etat pcut-ûtre Créancier à l'infini , mais il ne peut-être débiteur qu'à ua

certain degré; & quand on eft parvenu à palTcr ce degré, le tiue du Créancier s'évanouit.

Tome I. G g g
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Qu'on fuppofe tant qu'on voudra la Marine doublée depuis 1688 , qu'on l'aug-

mente encore , s'il eft poffible , d'un tiers cnliis ; il n'en réfulteroit autre

chofe , qu'un accroiffement très rapide de la Dépopulation , une deftruftion

très fenfible du nerf de l'Etat & du principe conflitutif de la Puiflance terri-

toriale. Car tel eft inconteftablcment l'effet d'une Marine portée à l'excès,,

elle énerve néceflairement & très promptement par les dépenfes exceffives en

Hommes qu'elle exige , la Nation qui s'y livre.

L A Navigation confidérée dans les limites , qui doivent lui être afljgnées

par la ncceffité de conferver la Population & l'Induftrie intérieure , eft fans

contredit le principe d'une grande Puiflance ; & ce qui eft peut-être encore

plus intéreflànt pour l'humanité , la Navigation eft h fource d'un grand Com-

merce. Le Commerce de fret & d'économie eft celui qui donne le plus de

forces & d'étendue à la Navigation. La Nation qui s'y livre , multiplie

promptement fes Vailleaux à l'infini , & la pratique de la Mer lui donne cet

avantage , que fes Navigateurs deviennent plus hardis , & navigent plus fure-

ment que ceux des autres Nations. Par cette raifon cette Nation emploit

moins d'hommes fur fes Vaifleaux , & fait les transports à plus bas prix que

les autres.

Une Nation navigante attire à elle les matériaux néceflairès à la conftruc-

tion , les Matelots des autres Etats & toute forte d'Ouvriers pour tous les ou-

vrages qui tiennent à la Marine; c'eft ainfi que la Hollande a infiniment aug-

menté fa Population aux dépens des autres Nations. C'eft ainfi qu'une Na-

tion navigante peut détruire enfuite la Marine des autres, ou l'empêcher de

s'élever. Elle fait à cet égard ce que font d'autres Nations dans la partie des

Manufaélures. Ce font les mêmes conféquences des mêmes principes dans

deux objets difFérens. Mais celui dont il s'agit ici , influe beaucoup plus que

l'autre dans la PuiflTance politique : car les Manufaélures ne fauroient qu'atti-

rer l'Argent dans l'Etat: & la Navigation, outre les richefl'cs qu'elle procu-

re, donne à l'Etat une force réelle. Il eft même difficile aux Nations indu-

ftrieufes dans les Manufaélures , d'empêcher les autres Nations d'établir chez

elles la même induftrie. Il eft bien plus aifé à la Nation qui domine fur Mer,
d'empêcher qu'une autre Nation s'y établifle puillament.

La Nature à donné aux Nations du Nord , dans le matériaux néceflâires

à la conftruftion de la Marine , de quoi faire des échanges avantageux avec

les Nations du midi pour les produftions de celles ci, qui leur manquent. Ces

Nations peuvent fe procurer de grands avantages , foit par les préparations

qu'exi-

i
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qu'exigent ces matériaux pour être employés , foit en conflruifant même pour
le Compte des Nations navigantes , foit enfin en fe livrant elles mêmes à la

navigation , & en tranfportant avec leurs propres navires , leurs matériaux

aux Nations du midi. Ces produftions donnent naturellement à ces Nations

un avantage pour élever elles mêmes une Marine en fournilTant à l'entretien

de celle des autres Nations, & cet avantage ne peut leur être ôté par aucu-

ne concurrence. Il eft même alTez fingulier que plus les Nations du midi

donnent d'étendue à leur Marine , plus la balance des Nations du Nord de-

vient avantageufe, & leur fournit de moyens d'accroitre leur Puiffance.

L E but principal où doivent tendre toutes les Nations qui navigent , c'eft

de conftruire des Vaifleaux parfaits & bons Voiliers , & de les conftruire à

meilleur marché que les autres Nations. Celles aux quelles la nature a don-

né tous les matériaux néceflaires à la conftruftion , peuvent aifément obtenir

ces deux points néceffaires à la Navigation : elles doivent fe donner une
grande fupériorité fur les Nations qui font obligées de les acheter. Il eft

certain que celles ci ne fauroient parvenir , quelques réglemens qu'elles puif-

fent faire , à égaler le bon marché de la navigation des premières , à moins

que les Nations, propriétaires des matériaux, ne négligent de profiter de leurs

avantages.

Le Commerce Maritime, fi nécelFaire pour élever une Nation à un grand
degré de PuiiTance , devient donc nuifible , lorfqu'on s'y Uvre avec excé«

,

& il le devient bien d'avantage , lorfqu'on lui donne cette étendue exceffive

par des guerres ruineufes. L'excès de la Marine détruit nécefildrement alors

les principes les plus adifs du Commerce ; & cette induflrie précieufe qui

en efl la première bafe.

LE COMMERCE.
Confidéré à l'égard de la Population.

L'Accroissement de la population dans tous les Etats de l'Europe,

& principalement dans tous les Etats Commercans , eft l'un des efi'ets que

les progrès du Commerce ont produit en Europe , des plus chers à l'humanité.

L'augmentation de la Population fuppofe néceffairement une augmentation

d'aifance dans le Peuple , une plus grande fomme de bonheur, qui eft le fruit

du Commerce. Si l'on en croit cependant un grand nombre de Differtateurs

Ggg 2 poli-
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politiques , nôtre Population décroit tous les jours ; & l'on attribue égale-

ment ce dccroilTement affligeant pour l'humanité, au luxe exceffif quele grand

Commerce de l'Europe a fait naitre , & qu'il augmente fans celle chez pref-

que toutes les Nations ; & à l'excès des impots. Si l'on vouloit rechercher

avec un peu plus d'attention la caufe d'une nombreufe Population , on la

trouveroit chez quelque Nation que ce foit, ou dans une Agriculture florif-

fante,ou dans une grande induftrie, ou dans Tune & l'autre reunies enfemble;

& dans le Commerce , l'Agent qui anime , qui vivifie également l'Agriculture

& rinduftrie , & parconféquent le principe de la plus grande Population.

A-T-ON vu quelquefois la Nature fe démentir & ne pas aller toujours au

même but par les mêmes moyens ? Les Gaules fourmilloient d'Hommes du

tems de Cefar; ce même nombre d'Hommes y efl donc encore & beaucoup

au-delà , puifque le tiers en a été défriché depuis l'invafion des Francs. Les

défrichemens ont été auffi confidérables dans la Belgique , dans la Germanie ,

& prefque dans toute l'Europe , furtout dans tous les pays , où le Commer-

ce a pu facilement atteindre par la Navigation de la Mer, ou par celle des Ri-

vières. Si toutes les Provinces de la France reflèmbloient au petit paya

d'aunis , ce Royaume contiendroit quarante milions d'habitans. Dans un ter-

ritoire d'environ deux cent mille arpens , on Compte plus de foixante mille

âmes : ce feroit trois cent mille âmes dans un Milion d'Arpens , & trente

neuf milions d'Ames pour tout ce Royaume ,
qui a cent trente milions d'Ar-

pens de furface.

Mais comment calculer avec quelque précifion le nombre des fujets d'^un

Etat ? tous ceux qui fe font appliqués à le découvrir , n'en ont donné que

des réfultats fort incertains , & varient confidérablement entre eux. A quoi

s'en tenir fur la Population de la France en particulier ? Il ferable que d'an-

née en année on la diminue de quelques milions d'Ames* Tous les Ecri-

vains François paroilTent perfuadés que la France efl dépeuplée & fe dépeu-

ple tous les jours; que ce Royaume contenoit vint quatre milions d'habitan.s

du tems de Charles IX. & que malgré les réunions faites à la Couronne depuis

la Mort de ce Prince, & les conquêtes de Louis XIV. le nombre de fes habi-

tans en étoit fort diminué à la fin du dernier fiècle; ils en apportent pou?
preuve le dénombrement de M, de Vauban

,
qui ne porte la Population du

Royaume , qu'à dix neuf milions quatre vint quatre mille cent quarante habi-

tans. . Ils foutiennent que malgré la réunion de la Loraine & du Barrois , ce

Royaun;e ne contient pas préfentement plus de feizc à dix huit milions d'ha-

bitans.
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bitans. L'Auteur de la théorie de rimpot réduit rigoureufement à feize milions

le nombre des habitans de la France (*).

C'est d'après ces exagérations, qu'on fe permet tant de déclamations

améres fur les calamités vraies ou fuppofées, que l'excès de l'impôt répand

chez les Peuples. Mais croit-on l'opinion qui donne vint quatre milions

d'habitans à la France fous le règne de Charles IX, une opinion vraie j ou
fait-on en particulier quelque fonds fur le dénombrement de M. de Vauban ,

qui fixe la Population de ce Royaume à environ vint milions ^ fi l'un ou l'au-

tre calcul s'eft trouvé vrai dans fon tems, il Tefl encore aujourd'hui. La rai-

fon en eft que la Nature eft invariable dans fes opérations , à moins que quel-

que caule étrangère n'en interrompe le cours. Le même nombre d'Hom-
mes qu'elle a une fois mis dans un pays , y fera toujours, parcequ'il y aura

toujours pour eux le même territoire & la même quantité de lubfiftances; un
Peuple Laboureur ne quitte jamais fon Champ & fes foj^ers. Car c'efi: le

pain qui décide la force de la Population. Les Hommes de , il y a deux cent

ans , & ceux du tems de M. de Vauban ne confomraoient furement ni plus ,

ni moins de Blé , que ceux d aujourd'hui. Or y a-t-il moins de terres labou-

rées aujourd'hui , qu'il n'y en avoit alors ? qui oferoit le dire ?

O N peut faire la même obfervation chez toutes les Nations de l'Europe.

Ce qui eft aujourd'hui Bruyères ou déferts , l'étoit , il y a deux ou trois cent

ans , plus ou moins ; on ne voit nulle part des terres abfolument incultes ,

que celles que la nature a condamnées à une éternelle ftérilité. On doit avoir

même aujourd'hui dans prefque toute l'Europe , furtout chez les Nations

Commerçantes, beaucoup plus des terres à Blé, qu'on n'en avoit autrefois ,

puifque partout ou a abattu & défriché depuis environ un fiècle , une grande

quantité de bois ,
qu'on n'a point remplacée par de nouvelles plantations. Car

il y a longtems que la France craind de manquer de bois
, que l'Angleterre en

manque tout-à-fait, & que l'Allemagne en feroit épuifée , fans le fecours des

forets inmenfes du Nord.

Pour troubler cette marche de la Nature , il faut des caufes d'une tout

autre importance , que celles qu'on a coutume de citer ; il faut de grandes

mortalités , des Emigrations prefque univerfelles , des dévaftations générales.

Tous les autres malheurs ne font rien & fe reparent dans le cours de quel-

ques années.

Une

(*) 11 feroit d'autant plus fâcheux que ce calcul fut rrai, que les mêmes raifons fuppofe.

loient une femblable dépopulation chez les autres Nations de l'Europe.
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Une autre réflexion bien propre à tranquilifer fur cet important objet,

c'ell l'étendue du ïcriitoire de la France, & le peu qu'il en faut pour pro-

duire la fubfiilance nécelfaire au nombre de Tes habitans
,
que nous fuppofons

de vint milions
;
quoiqu'il paroiffe très facile de prouver qu'il monte à plus

de vint quatre. Pour nourrir vint milions de perfonnes à une Livre & de-

mi de Blé par jour , il faut récolter dix miliards neuf cent cinquante mi-

lions de Livres de Blé, à quoi on doit ajouter un tiers de cette quantité pour

les réferves & pour les pertes inévitables dans les greniers & dans les tranfports

d'un lieu à un autre , ce qui fait en tout quatorze miliards fix cent milions de

Livres de Blé. Or pour produire cette quantité de Blé, il ne faut qne vint

milions quatre cent foixante un mille trois cent quatre vint cinq arpens de

terres enfémencées, à raifon de fix cent cinquante Livres de Blé pararpen,

la fémence prélevée : qu'on y joigne les jachères, cela n'ira encore qu'à trente

trois milions fix cent quatre vint douze mille arpens. Efl-il croiable que dans

un Royaume qui contient cent trente milions d'arpens , il n'y en ait qu'environ

trente quatre milions de deftinés à la nourriture des hommes ? Et s'il y en a da- i|;

vantage , comme cela eft infiniment probable , que deviennent toutes ces idées

de Dépopulation, qu'on accrédite à l'envi dans la plupart des écrits économiques ?

Car enfin pour appuyer ce fyflême de Dépopulation , il faut nous prouver

l'une de ces deux choies, ou que la France n'a point aiTez de terres laboura-

bles pour nourrir vint milions de perfonnes , d'où il fuivra qu'elle ne les à

jamais eu, & que tous les dénombremens qu'on a faits depuis deux cent

ans, ne font que des calculs d'idée; où, que fi le Territoire de la France a

pu efl'eclivemeut nourrir autrefois ce nombre d'habitans, il ne peut fuffire

aujourd'hui , parceque les terres qu'on cultivoit alors , font abandonnées. Or
qu'on nous montre depuis cent & deux cent ans, non de grandes contrées

dépeuplées, mais une feule Bourgade, une feule paroilfe de Campagne deve-

nue déferte? Relle-t-il quelque terre fans feigneur, ou quelque bien fans

propriétaire? Voit-on des forets & des Pâturages , où jadis on vit des moif-

fons? Tous ces proprétaires difent bien aujourd'hui, comme on difoit fans

doute il y a deux cent ans, j'ai tant d'arpens de Vignes, tant d'arpens de ter-

re dans telle paroifle, j'en ai tant d'enfémencés en Blé, tant en jachères:

Mais entend-t-on dire à quelqu'un
,

j'ai deux cent arpens de bonne terre en
friche, que cultivoit mon Bifayeul, & que faute d hommes & de charues

je ne puis remettre en valeur? «
Ce même fonds de peuple toujours fubfiftant dans les mêmes lieux, a quel-

que chofe de frappant: on diroit que la nature les compte un à un pour les

en-
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entretenir & les perpétuer toujours conflament à-peu-prôs au même nom-
bre proportionné ;mx fubfirtances , qu'elle y renonvelle fans cefle. On voit

des Village de cent & deux cent feux, fe maintenir au même état durant des

fiécles entiers. L'Enceinte du Village n'augmente jamais, & jamais il ne relie

une feule maifon , qui ne foit occupée. 11 cil alfez ordinaire de trouver dans

ces Bourgades des familles de Laboureurs , dont le nom fe voit perpétué dans

des a£les de deux & trois cent ans de datte.

Rien n'efldonc plus chimérique, ni plus bazardé, que ce décroifTement

dépopulation: tandis qu'on cherche à l'appuj-er fur des raifonnemens &
des conjeftures, la nature le dément par fa marche Confiante & invariable,

qui eft de nourrir toujours le même nombre d'hommes avec la même quan-

tité de Blé, par la même étendue de terres cultivées. On fent bien qu'on n&
doit mettre ici en aucune confidération l'objet des grands Chemins, des Ave-

nues des maifons de Campagne, de l'étendue des Parcs & des Jardins. Ho-
race a pu dire ,

jajji pauca aratro jugera regia moles relinquent parce que chez

lui cette exagération poétique étoit bien plus une fatire du luxe des RomainSy.

qu'un fentiment de crainte de la diminution des fujets de la République; la

fomptuofité & la Multiplication des travaux loin d'éloigner les hommes, les

appellent de toutes parts.

Sans doute qu'il y a eu & qu'il y aura toujours quelque diminution mo-
mentanée de fujets, caufée par les Guerres, par la furcharge des impôts,

par des maladies épidémiques; mais dix années de paix &c de fanté fuffifent

pour réparer les vuides. La paix d'Uthrecht qui mit fin aux longues guerres

de Louis XIV. & dont on a joui pendant plus de vint ans , en fit bien vite

oublier les malheurs. Dans moins de quinze ans les villes & les Campagnes

de la majeure partie de l'Europe , & de la France en particulier , fourmillè-

rent d'hommes: toutes les parties de l'Agriculture, toutes les Manufactures

s'en refientirent. Il fallut trouver de nouveaux débouchés pour toutes les

productions, pour les hommes mêmes , qui allèrent peupler les Colonies de

l'Amérique, avec plus d'abondance que jamais. Le Commerce & la Naviga-

tion de la France fextuplérent, toutes les fermes de terres augmentèrent au

moins d'un tiers , même les fermes des terres à Blé , qui ne fuivent pas com-

me les autres, à beaucoup près , les Révolutions des efpéces.

Mais le Célibat Eccléfiailique , celui de deux cent mille foldats toujours

fur pied, les extravagances du luxe, la Navigation , les Colonies, la fameu-

fe émigration des Proteftans, tout cela ne doit-il pas donner des atteintes à

la Population? On
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On pourroit trancher tout d'un coup toutes ces difficultés, en difant

qu'un grand Etat , un Etat inmenfe a de quoi fournir à toutes ces pertes,

fans que le fonds de la Population en foit fenfiblement altéré. On ne peut

plus oppofer aujourd'hui à l'égard de la France , la fuite des Réligionnaires re-

parée mille fois par la Propagation des anciennes familles, & par une foule

d'Etrangers que le Commerce a attirés en France, & qui y ont formé des

ctablillemens. Le Célibat Eccléfiaftique eft bien une caufe permanente de

Dépopulation; mais cette caufe ne peut-être alléguée pour prouver le Dé-

croiirement aéluel de la Population , puifque le Célibat Eccléfiaftique étoit

beaucoup plus étendu dans les fiécles où les dénombremens de la France,

donnoient vint cinq milions d'habitans, qu'il ne l'eft de nos jours: l'effet doit

diminuer en proportion de la caufe. Comme les armées , le luxe outré , les

Colonies , la Navigation , paroiflent devoir former des vuides continuels &
fubfiftans ,

qui n'étoient pas à beaucoup près auffi confidérables autrefois , ces

prétendues caufes de dépopulation méritent un peu plus d'attention.

i''. On a confidérablement diminué l'inconvénient du célibat des foldats

par les engagcmcns de fix ans, après lefquels le foldat peut, s'il veut, retour-

ner h 1Agriculture , ou à l'indultrie. L'exécution exafte de ce règlement»,

furtout en tems de paix , doit rendre à l'avenir infenfible le vuide d'un mo-

ment que forment les armées; ce ne doit-être , pour ainfi dire, qu'une avan-

ce dont le fonds rentre fucceffivcracnt d'année en année. L'Etat a trop

d'intérêt à l'exécution d'un règlement fi fage pour s'en départir fur aucun pré-

texte 9 & en abandonner le fort aux petites vues des fubalternes.

2^. Le luxe en retenant d'un côté dans le célibat un grand nombre de

Perfonnes, donne de l'autre à une infinité d'Ouvriers & d'Ouvrières, des

moyens rapides de fortune qui procurent leur établiirement , ce qui rempla-

ce abondament les pertes que caufent à l'Etat cette foule infenfée de fujets

qui renoncent à la plus douce des fociétcs, pour pafTer leur vie avec de ilu-

.

pides mercenaires.

3°. Les Colonies de l'Amérique, aujourd'hui moins deftruftivcs qu'elles

l'ont été, rendent à l'Europe par les Enfans des Colons qui y viennent, une

bonne partie des fujets qu'elles ont attiré ; & par la richefTe de leurs fonds &
les travaux accefibires qu'elles occafionnent, elles fourniflent encore à un

nombre infini de jeunes gens nés fans biens, de quoi s'engager dans le Ma-
riage , auquel fans ce fecours ils n'auroicnt pu penfer.

4"- La
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-4°. La Navigation, lorfqu'ejle n'eft point exceffive, n'épuife que trè*

médiocrement l'Etat : prefque tous les gens de Mer font mariés , & leur pof-

térite fuffit conftament pour remplacer ceux d'entre eux qui periffent par les

Maladies ou par les Naufrages.

Toutes ces objeftions n'autorifent point l'idée d'une Dépopulation telle

.qu'on l'a exagérée fi fouvent. La queftion en demeurera toujours réduite à

ce point de fait à l'égard de la France: y a-t-il dans ce Royaume autant de

terres labourées ,
qu'il y en avoit du tems de M. de Vauban , ou avant le

règne de Charles IX? S'il y en a autant, la Population n'a point été dimi-

iHiée; s il y en a moins, qu'on le prouve par des vérifications exaéles & un

peu plus fures
,
que celles qu'on s'eft contenté de fuppofer & d'exagérer juf-

gu'à ce jour.

Qu'on parcourre l'Europe entière; on trouvera partout, fi on en excepte

l'Efpagne , les mêmes caufes de progrés de la Population ; qu'elle a reçu par-

tout de grands accroifièmens , & qu'elle ne ceflTe de s'accroitre dans tous les

pays où les arts , l'induftrie & le Commerce peuvent s'introduire. Eh qu'elle

eft la Nation de l'Europe où l'on ne trouve pas aujourd'hui une partie de ces

fources del'aifance publique, & parconlequent de la Population? La Police gé-

nérale de l'Europe s'efl perfeélionnée , les mœurs font devenues plus douces ,

parce qu'il y a plus de Communication de Nation à Nation; la qualité d'Etranger

n'eft prefque plus chez aucune Nation, un titre de méfience, de mépris ou
de haine ; on trouve partout des loix qui veillent à la fureté publique , & des

hommes chargés du foin de faire obferver les loix. Les Cultivateurs & les

Artifans ne font plus v^xés par les petites Guerres que fe faifoient autrefois

les Seigneurs ; & les guerres que fe font les Nations modernes, refpeélent les

Colons autant qu'il eft poffible. Tout cela favorife infiniment la Population ,

& eft le fruit du Commerce.

Les Nations du Nord font infiniment plus peuplées , & leurs habitans ne
leur font plus à charge , depuis que le Commerce leur a fait connoitre le prix

de la Culture dont leurs terres font fufceptibles, & celui de toutes leurs pro-
duclions naturelles. Le Commerce leur a enfin apris à fe procurer par leurs

productions «Se leur induftrie, toutes les mêmes commodités dont jouilfent les

Nations du midi , & à fe donner même une balance avantageule , qui à rendu
leur puiflfance refpeftable à toutes les Nations.

Il eft certain que la découverte de l'Amérique à quadruplé tout au moins

Tome I. H h h le
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le Commerce de l'Europe. Or cela n'a pu fe faire qu'en quatruplant les pro-

duftions de la Nature & de l'art , & parconféquent les travaux des habitans de

l'Europe , ainfi que les drvers moyens de fubfiftances , & néceirairement fa

Population en proportion. Cet accroilTement qu'il n'eit pas poffible de ré-

voquer en doute, parceque l'accroillement de toutes fortes de produftions

,

le fuppofe néceiïairement , eft plus ou moins confidérable chez chaque Na-

tion en proportion de la part qu'elle aprife au Commerce de l'Europe; &
c'efl principalement au Commerce que l'Europe fait avec l'Amérique

, que

cet accroiflement efl du.

Les Ecrits politiques, même ceux qu'on eftime le plus, font remplis

d'exagérations fur la Dépopulation de l'Europe , imputée à la découverte de

l'Amérique. On croit que c'ell aiLx dépens de la Population de l'Europe

,

que fe font formées toutes les Colonies Européennes; que c'efl au détri- #
ment de fon Agriculture, qu'on a élevé celle du nouveau monde. Il fem-

ble qu'on craint qu'enfin un jour l'Europe entière ne foit tranfportée en A-
mérique.

On cite l'Efpagne; & l'on ne peut citer rigoureufement que l'Efpagne

feule; parceque l'Efpagne eft le feul Royaume de l'Europe dont la Popula-

tion ait véritablement reçu un grand décroiflement depuis la découverte de

l'Amérique. Mais ce décroiilement eft mal-à-propos attribué aux Colonies

de l'Amérique. L'expulfion des Maures, celle des juifs, l'excès des impôts

& le Monopole des fermiers des impôts , ont été en Efpagne , les vrayes &
les feules caufes de la Dépopulation qu'on y a obfervée depuis un grand nom-

bre d'années, & c'eft au Commerce qu'eft due celle qlii s'eft encore confer-

vée dans ce Royaume, malgré des caufes fi deftruftives, & en partie au Com-

merce même de l'Amérique.

S I l'on veut confidérer avec attention la Population Européenne qui s'eft

élevée dans différentes contrées de l'Amérique , on fera bientôt convaincu

que cette Population prefque toute entière , auroit été nulle pour l'Europe
;

puifqu'elle ne s'y eft formée que par des fujets fans fortune & fans induftrie ;

qu'aucun de ces fujets n'a été enlevé aux Arts, ni à la Culture des terres, car

on n'a tranfporté dans l'Amérique, ni l'Agriculture d'Europe, ni aucune de

fes Manufaftures ; & toute émigration d'Européens en Amérique , quelque

confidérable qu'on la fuppofe, n'aura jamais l'effet de décroître la Population

d'Europe, tant qu'elle ne fera point compofée de Cultivateurs ou d'hommes

induftrieux. Bien loin de confidérer la Population de l'Amérique comme
une
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«ne caufe deftruflive de celle de l'Europe , il faut la regarder comme un des

grands moyens que le Commerce à employés pour l'étendre; & ce moyen

devient tous les jours plus fenfible à quiconque veut donner une attention

réfléchie à la marche du Commerce & à celle de l'induftrie , à l'égard de la

Population.

Partout où il fe trouve une place, dit M. de Montesquieu, où deux

peribnnes peuvent vivre commodément, il fe fait un mariage. La nature y

porte affez, lorfqu'elle n'eft pas arrêtée par la dificulté de la fubfiftance. C'eil

là le grand & le premier principe de la Population. Or cette place où deux

peribnnes peuvent vivre commodément, ne fe trouve que dans l'Agriculture,

ou l'induftrie, & c'efl le Commerce qui anime, qui vivifie également lA-

griculture & l'induftrie, & leur fait multiplier de mille manières les places où

deux perfonncs peuvent vivre commodément; & conféquament les mariages.

C'eft le Commerce qui levé les dificultés qui arrêtent le cours de la nature par

le défaut de fubfiftance, en multipliant à l'infini les moyens de lubfifter. C'efl:

précifément là l'effet que la Population Européenne de TAmérique , ou ce

qui efl la même chofe , le Commerce de l'Amérique a produit en Europe. Ce
Commerce a quadruplé celui de l'Europe , par les conlbmmations de Vins

,

d'eaux dévie, de farines, deSalaifons, de Beure, &c. de toileries, d'étof-

fes, de Meubles de toutes fortes , &c. qui ont infiniment animé la Culture des

terres de l'Europe & donné une grande étendue à toutes fes Mnnufa6lures : &
l'Agriculture , les arts & les Manufaftures ne fauroient s'étendre fans donner

lieu en même tems à un accroiflcment proportionné de la Population.

Il efl; infiniment fâcheux pour l'Europe, que non feulement elle ne puilTe

point fe promettre les mêmes avantages des Colonies du Nord de l'Améri-

que ; mais encore que ces Colonies lui fafi^ent craindre par la Nature de leurs

produftions fcmblabes à celles de l'Europe , par leur induftrie & les Manu-
factures qui s'y font introduites, & par l'indépendance de leur Métropole,

à laquelle elles font fur le point de s'élever, de perdre un jour les conlbm-

mations des autres Colonies, que celles-ci commencent d'approvifionner d»

leur pêche , de leurs farines & de leurs fers. Mais c'eft le Commerce de ces

Colonies , qui contrarie doublement le Commerce de l'Europe , en Amérique
& en Europe même, où ces Colonies envoyent leur pêche, des grains & de

tout forte de Matériaux propres à la conflruftion ; c'efl: le Commerce qui

les rend rivales du Commerce de l'Europe, qui ne cefl^e d'étendre leur Pppu-
lation; & il s'en formera peut-être un jour une Nation très puiflante, rivale de

l'Europe, rivale tris dangereufe
,
pour tout le Commerce de l'Amérique. C'eft

H h h 2 une
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une Nation naiflante , qu'un Commerce indépendant ne celTe de fortifier , dont

on ne fcauroit prévoir les limites.

Cette Population nouvelle, & déjà très nombreufe , n'auroit jamais exifté

fans le Commerce. Les premiers Colons qui lui ont donné naiffance, feroient

reftés en Angleterre ; & l'Angleterre n'en feroit pas plus peuplée qu'elle l'eft

aujourd'hui. On peut dire la même chofe de la Suiffe , de la Hollande & de

l'Allemagne, qui ont fourni beaucoup d'habitans h ces Colonies.

REFLEXIONS.
Sîcr le Commerce de la Librairie.

De toutes les branches du Commerce de l'Europe, celle-ci eft peut-être

celle qui l'intérefTe le plus , fi l'on fait attention aux progrès des connoifTan,

ces humaines , aux progrès des Arts les plus utiles & les plus nécefTaires
,
qui

lui font dus ; aux agrémens de la fociété , même à ceux de la folitude ; & en-

fin aux mœurs , qui en ont reçu & en reçoivent tous les jours la plus forte

impreffion. Quels avantages, quels accroiffemens toutes les autres branches

du Commerce ne doivent-elles pas à la Librairie ? Que n'efl-il poffible d'af.

figner à ce Commerce , des limites , qui ne nous permettroient de le voir que

du beau côté, & de n'être fenfibles qu'à la fomme inmenfe de bonheur qu'il

répand fur l'humanité.

Le Commerce de la Libraire à pour bafe plufieurs Fabriques qu'il enrichit,

ou qui lui doivent leur exiftance. La richeiTe que les papeteries doivent à ce

Commerce , eft inmenfe ; & cette richefle efl d'autant plus précieufe , qu'elle

eft produite par une matière vile. Mais le Commerce ennoblit tout ce qu'il

fait faire valoir. L'Art de Fabriquer le Papier à fait du vieux Linge, qui en

eft la matière première , connue fous le noms de Loques ou de Peilles
, qu'on

jettoit autrefois , une marchandife précieufe , & dont la fortie eft aujourd'hui

défendue fous les peines les plus rigoureufes , dans tous les Etats qui ont des

Papeteries,

La Rélieure , la Gravure en taille douce & l'imprimerie , n'exifteroient pas

fans le Commerce de la Librairie; & l'imprimerie ne met les produftions de

l'Efprit humain entre les mains de tout le monde, que par le fecours de l'Art

de faire les Caraftéres , car l'imprimerie n'eft que l'art de les employer.

L'Akt
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L'Art de faire les Caraftéres, qui emploi le plomb & l'Antimoine, fe di-

vife en deux : l'Art de Graver les Poinçons , & l'Art de fondre les Caraftéres.

Peu de gens ont fait attention au mérite de l'Art des Graveurs en Caradérea,

en admirant la beauté des éditions d'un grand nombre d'Ouvrages. On a don-

né un tribut de louanges aux Plantin, aux Etienne, aux Elzevir, qui étoit

du aux Fondeurs en Caraélcres. L'Art Typographique a de grandes difficul-

tés , mais fa perfeftion dépend premièrement de celle des Caraftéres. Ce n'efl

que depuis peu , qu'on a reconnu que les Fondeurs en Caraftéres doivent par-

tager au moins les éloges qu'on domie aux Imprimeurs. L'Art en lui même
à été expliqué dans le Diftionnaire Encj'clopcdique, rnais on ne l'a point

envifagé du coté du Commerce. On ell parvenu à rendre par un travail in-

fini, le Méchanifme de l'imprimerie plus fur & plus propre.

Tout ce qui peut-être communiqué à un homme par un autre pour

fon utilité ou pour fon agrément, efl la matière du Commerce. C'ell fur ce

principe que nous enviiageons ici toutes les produirions de l'Efprit, comme
matière première d'une des plus riches Manufactures , dont l'Art & l'Induftrie

ont fçu faire un objet d'exportation très précieux : enforte que tous les en-

couragemens donnés aux Académies, aux favans, aux gens de lettres, l'in-

itruftion & l'amufement , tournent en même tems au profit du Commerce

,

&, le Commerce en étend infiniment l'utilité. Si l'on confidére les bénéfices

de l'imprimerie , des fonderies en Carafi^res , de la Gravure en taille douce

,

de la MégifTerie , & furtout des Papeteries , on conviendra que ce que les

Ecrivains en tout genre mettent de valeurs dans le Commerce , ell infini , &
qu'ils font dans un Etat, le fonds d'une branche de Commerce très riche;

ce qui augmente encore beaucoup le prix des J. J. RoufTeau , des Voltaire

,

des D'Alerabert, &c. pour l'Etat qui les polTéde»

L' I M p R I M E R I E eft infiniment plus étendue à Londres
,
qu'à Paris ^ ce qui

efl l'effet d'une liberté fans bornes
, qui ne fauroit s'introduire en France. La

liberté qu'on a en Angleterre de déclamer contre le miniilére , contre le Roi
môme, contre les Amiraux, les Généraux & les Alliés, l'Eiprit de parti qiù

y tient un champ toujours ouvert à des combats de plume
, y multiplient les

Brochures à l'infini. L'Auteur qui veut fe fignaler dans cette finguhére

Carrière , odieufe ou interdite chez toute autre Nation , commence par éta-

blir que les affaires d'une Nation libre, font celles de chaque Citoj'en, au-

t mt que celles du Roi & des Miniflres
; que quoique le Parlement répréfente

la Nation & agifle pour le Peuple, il n'a pas le droit exclufif de parler pour
lui J.

que la faculté de fentir & d'exprimer ce qu'on fent, ell inaliénable,

Hhh 3 De.
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De là le droit de tout dire & de tout imprimer, même fur les Mœurs & fur la

Religion. Tel ell l'abus, telle eft l'ivreffe de la liberté qui donne à l'imprf-

merie de Londres une grande fupériorité fur celle de Paris, non à l'égard de

la perfcftion Typographique , car Paris y excelle aujourd'hui ; mais à l'égard

de l'étendue de fes produftions. En effet on imprime plus de Livres & de

Brochures à Londres en trois mois, qu'on n'en imprime à Paris dans un an:

mais l'exportation ne répond pas à cette abondance excefFive. La majeure

partie de cette abondance de produélions , eft reftraince à la confommation

intérieure.

L'Imprimerie ne met fans doute pas moins aujour à Paris d'Ouvrages

férieux qu'à Londres; d'Ouvrages utiles, agréables, d Ouvrages ikvans & des

Riens amufans ou infipides. Mais cette abondance des" matiéi-es premières

de l'imprimerie, que bien des gens raifonnnbles y trouvent exceflîve pour

l'honneur du Génie &; du bon fens de la Nation , eft reftrainte par des exa-

mens, par des approbations & des permiffions. Il eft plus dilicile à la Librai-

rie de Paris de s'enrichir aux dépens de la Religion, des Mœurs, du Gou- f

verncment & de la 'i'ranquilicé publique. La Libraiiie de Paris s'en dédomma-

ge par la multitude d'Ouvrages, qu'elle produit chez l'Etranger, même d'Oli-

vrages traduits de TAnglois; &. à cet égard, quoique Paris imprime beaucoup

moins que Londres, fon Commerce de Librairie eft infiniment plus riche.

C'eft un avantage que lui donne l'ufage de la Langue Françoife , qui eft la

Langue dominante en Europe.

Cet avantage eft encore fufceptible de grands accroifTemens , foitens'é-

cartant d'une 1 olice quelquefois trop rigoureufe, foit en prenant des pré.

cautions pour prévenir la Contrefaçon chez l'Etranger. On reproche à la

France d'avoir mis elle môme des bornes à l'induftrie Nationale en ce gen-

re, en gênant trop l'imprimerie, & d'obliger les François à payer les pro-

ductions de leur cru, FEfprit de leurs propres Auteurs, aux autres Peuple^.

De leur côté les Libraires de Paris tiennent leurs Editions à trop haut prix,

ce qui engage infailliblement chez l'Etranger la Contrefaçon de tout ouvrage

dont le titre ou !a réputation de l'Auteur, font efpérer du débit avec béné-

fice. La maxime que le bénéfice du Libraire doit fe trouver fait au débit

de la moitié de l'Edition, eft la caufc du haut prix auquel on l'établit, & con-

féquament celle de la Contrefaçon. Car ici la crainte d'un mal fait prendre

une précai'.tion ,
qui eft précifément la caufe qui ordinairement le procure.

La Contrefaçon eft l'Edition d'un livre contrefait, c'eft-à-dire imprimé par

quel-
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quelqu'un qui n'en a pas le droit, au préjudice de celui qui l'a par la pro-

priété que l'Auteur lui en a cédée, ce qui le nomme dans le Commerce le

droit de Copie. Envain a-t-on dit mille fois qu'il y a un déshonneur réel atta-

ché à ce Commerce illicite
;

qu'il rompt les liens les plus refpectables de la

fociété ;
qu'il détruit la confience &la bonnefoi dans le Commerce. Cette idée,

quoique vraie, n'affefte point les Libraires en général. Ce déshonneur n'a

lieu entre eux tout au plus que dans les pays fournis à la même domination.

Car d'Etranger à Etranger, l'ufage femble avoir autorifé cette injuftice. Les

Libraires de France, de Hollande, de Londres, de Francfort, de Liège, de

Genève , &c. ne renonceront à la Contrefaçon , que lorfque le bon marché

des Editions des Propriétaires, ne leur lailiera plus voir de bénéfice allure.

On pourroit peut-être reprocher encore aux Libraires, d'avoir fouvent

relTerré eux mêmes les limites de l'Imprimerie & de leur Commerce, par la

dureté des conditions qu'ils impofent aux Auteurs. „ Les Libraires & les

„ Aéleurs, dit M. de Voltaire, font les créatures des Auteurs, & ces créa-

„ tures traitent fort mal leurs créateurs". Ce reproche porte bien moins

fur les Libraires de Hollande, que fur ceux de France. Ceux-ci ont l'avan-

tage de trouver chez eux une confommation inmenfe; & celle que les Libraires

HoUandois ont en Hollande , eft 11 bornée , qu'ils ne pourroient prefque for.

mer aucune entreprife utile, s'ils n'avoient pas la relîburce de fe défaire d'une

Edition par la voye des échanges; ce qui refferre infiniment les avantages de

leur Commerce. Car on ne peut mettre en comparaiibn le produit d'une E-

dition vendue au comptant, qui eft l'avantage dont jouilfcnt les Libraires de

France, & celui d'une Edition débitée par des échanges, qui laifie les Li-

braires de Hollande longtems à découvert des frais de l'impreffion ^ du droit

de Copie. Par la même raifon les Libraires de France ont encore l'avantage

d'étendre beaucoup plus leurs Editions.

La Librairie confidérée du côté de la Littérature & des mœurs, préfente la

matière d'une inftruftion très agréable & très utile , mais trop étrangère à

nôtre objet, pour nous y arrêter.

On a fouvent propofé en France l'interdiftion de l'entrée des livres imprimés

chez l'Etranger, fur le prétexte que l'intrôduftion libre nuit au Commerce.

Depuis environ trente ans on a donné en France de grands foins à l'im-

primerie. On l'a portée pour la beauté du papier, la ncteté des Caraéléres

& le goût des ornemens, à une grande perfection. On prétend que P?ris

l'emporte aujourd'hui fur la Hollande. Les Libraires HoUandois n'en con.

vien-
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viennent pas. Mais s'il eft du quelque préférence du côté de ce mérite ex-

térieur, à la Libraire de France; leroit ce une raifon pour interdire en Fran-

ce l'entrée des Livres Etrangers ? On veut auffi lui donner la préférence pour

le mérite du fonds des ouvrages. Les Etrangers cependent l'égalent en be-

aucoup de genres , & la furpalTcnt en d'autres. Il feroit encore bien ab-

furde de vouloir tirer de l'excellence de quelques Ouvrages , une interdidion

des Ouvrages Etrangers. La France perdroit elle même beaucoup du côté

du progrés des connoillances , dans l'interdiélion de communication avec les

fcavans des autres Nations.

O N a voulu tirer de l'ufage de la Contrefaçon , une raifon d'interdire l'en-

trée des Livres Etrangers en France. Ou lOuvrage, a-t-on dit, a été impri-

mé en France & contrefait en Hollande : en ce cas l'introduftion nuit au

Commerce de la Libraire , parceque l'Editeur François eu. privé d'une partie

de fon bénéfice , & cette introduftion enrichit l'Etranger aux dépens de l'E-

tat. Ou l'ouvrage a été imprimé chez l'Etranger , &'"dans ce fécond cas la

prohibition donne aux Libraires François tout l'avantage de la Contrefaçon.

L A loi prohibitive ne feroit d'aucune utilité pour la France à l'égard des

avantages & des défavantages de la Contrefaçon. Un Livre François con-

trefait en Hollande , trouve un obftacle à l'entrée en France dans le privi-

lège & dans l'attention des Cenfeurs & des Chambres Sindicales , dont il doit

fubir l'examen. 11 ne peut y entt-cr qu'en contrebande , & la loi n'ajouteroit

rien à la facilité qu'ont les François, de contrefaire les ouvrages Etrangers ,

fi ce n'eft que de les rendre un peu plus chers pour l'intérieur du Royaume

par un efpèce de Monopole.

O N s'efl: encore fondé fur l'intérêt de la politique & fur les mœurs , pour

croire que la France ne devroit permettre l'introduftion d'aucun Ouvrage

étranger.

Ce feroit priver la France des riches tréfors qui augmentent fans cefle la

fomme de toutes fes connoiffances. Car aucun pays ne fçait mieux s'appro-

prier cette forte de richelTes des a^utres Nations. Les mœurs & la Politique

n'exigent pas d'ailleurs une interdiclion générale. Ce feroit une loi auffi ab-

furde que celle qui défendroit d'apporter des Denrées au marché ,
parcequ'on

peut en mettre en vente de corrompues. Il y a des Magiftrats qui veillent

pour empêcher qu'on expofe au marché , .des Denrées gâtées ,
qui nuiroient

s. la fanté des Citoyens. La Police a également pourvu par de fàges précau-

tions
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tions, h l'introduflion & au débit des Livres dangereux pour la Religion, pour
les mœurs & pour la fureté du Gouvernement. D'ailleurs la Loi de la récir

procité pourroit reftraindre le Commerce de la Librairie de la France dans les

limites de Ion Territoire , & alors ce ne feroit plus qu'un Commerce inté-

rieur, qui ne mérite pas ce nom, La Fi-ance qui débite tous les ans pour de

grofles ibmmes , des Livres aux Etrangers bien au-delà de ce qu'elle en re-

çoit, le priveroit par une Loi qui ne lui procureroit aucun avantage, d'une

importation d'argent pour une ibmmc confidérable , & feroit un grand pré-

judice à fes Papeteries.

L E Commerce de la Librairie n'a qu'une feule Loi à défirer
, qui feroit une

Loi capable de détruire l'abus de la Contrefaçon ; & quoique la France foii

peut-être le pays où cet abus règne le plus , fi l'on en croit les plaintes des

Libraires Etrangers, ce feroit peut-être aufli celui dont le Commerce s'enri-

chiroit d'avantage , fi cet abus étoit généralement détruit. Les Libraires de

tous les pays y gagneroient. Il eft certain que les entrepreneurs des Edi-

tions ne redouteroient jamais l'événement d'aucune première Edition , & que

par cette raifon ils ne feroient point dans la facheule néceffité d'impofer des

conditions dures aux Auteurs. Ceux-ci plus animés , les Libraires fe procu-

reroient plus facilement & plus abondament des matières premières. Un Li-

braire de Hollande avoit autre fois conçu le projet de cette Loi. Il la fit pro-

pofer au dernier Congrès d'Aix-la-Chapelle. Il vouloit la rendre commune k

toutes les Nations , & il avoit pris la feule route convenable pour la faire a-

dopter , en la faifant pafl^er dans un traité de paix , dans lequel prefque toutes

les PuilTances de l'Europe étoient contrafèantes. Mais le projet de cette Loi
fut apparament regardé par les Miniftres Plénipotentiaires au Congrès , comme
un des beaux rêves de l'Abbé de Saint-Pierre , ou comme une de ces Loix qu;

ne fauroient avoir lieu , que dans la fuppofition de la fraternité générale inutL

lement imaginée par l'Auteur de VJmi des Hommes,

O N peut conclure de là que la Contrefaçon , quelque énorme , quelque in-

jufte & révoltant que foit cet abus , aura toujours lieu ; & que le Libraire

qui en redoute les eftets , doit être fon Légiflateur à lui-même ,. & les préve-

nir en anonçant fon édition à Çi bon marché , qu'il foit impofîible à fes con-

frères d'en entreprendre la Contrefaçon fans s'expofer à perdre.

O N a quelque-fois propofé la queftion , fçavoir s'il cfi: utile à un Etat de

févir contre les Livres ; & cette queftion peut être confidérée relativement

au Commerce ,& relativement à l'attention qu'une bonne police doit avoir de

Tmie L I i i profcri-
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profcrire tout Ouvrage qui attaque la Religion , le Gouvernement , ou qui

peut nuire en général au caractère moral des Citoyens.

C'est fans doute une Loi également juftc, néceflaire & utile, que celle

qui défend l'introàuftion d'un Livre dont le droit de Copie appartient à un ou

plufieurs Libraires de la Nation. C'efb un afte de la protection que chaque

Etat doit à rinduftrie nationale & à fon Commerce. Cette Loi peut com-

prendre dans la même interdiftion , tout ouvrage qui blelTe la Religion , les

Mœurs ou le Gouvernement; & elle fera toujours utile & d'accord avec

l'intérêt public.

Mais doit-on attendre les mêmes avantages de ces profcriptions folemnel-

les, de ces condamnations prononcées par les premiers tribunaux de la jufli-

ce avec le plus grand éclat, de Livres imprimes aflez ordinairement dans le

fecret, & quelquefois avec approbation & privilège , ou à la faveur d'une per-

miffion tacite ? fi on confuke l'expérience , on ne peut fe difîimuler que ces

condamnations n'ont jamais produit d'autre eifet , que d'exciter la curiofîté

du Public , de faire rechercher avec plus d'avidité les Ouvrages proicrits , les

rendre plus chers , & en faire multiplier les éditions. Une condamnation a

ibuvent fait la fortune d'un Livre, qui fans cela auroit eu peu de Leéleurs ,

& feroit promptement tombé dans l'oubli. Il ne faudroit même que de fem-

blables condamnations pour tirer un grand nombre de Livres de la pouflîère

des Magafins : & les Livres qu'on aime à lire malgré leurs défauts , feroient

infiniment moins lus, fi le grand éclat des condamnations n'excitoit pas la eut-

riofité du Public.

On pourroit peut-être fe prometti'e un effet plus heureux d'une loi, qui

accorderoit des prix à ceux des Ecrits qui par la fupériorîté du Génie & de l'Art

de leurs Auteurs, auroient détruit les facheufes impreflions qui attii-ent fur

d'autres écrits l'attention des Magifirats. Par là la Littérature reprimeroit elle

même fa licence & les erreurs ; & au lieu de tant de réponfes foibles qu'on

publie fur des ouvrages condamnés , qui bien loin de les détruire , en augmen-

tent encore le crédit, nous aurions des écrits fages, des inftruélions folides,

un accroilTcment nouveau de connoifiarces furies matières qui intérelfent la

Religion, les Mœurs & le Gouvernement, & un remède peut-être plus effi-

cace contre le mal , que la police femble étendre encore par l'éclat des con-

damnations , au lieu de le détruire, ou de le prévenir.

Fin du Premier Tû.me.
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CHAPITRE XXV.

Des Loix du Commerce en général.

LES Hommes font l'objet & les agens du Commerce , & la population

eft fa première bafe. Ainfi fi l'on examinoit toutes les liailbns indi-

reftes du Commerce , on lui trouveroit des rapports très fenfibles avec tou-

tes les loix de toutes les Nations. Nous ne confidérons ici que celles qui

y ont un rapport direâ; : telles qu'une partie des loix de la guerre, du droit

naturel, du droit public, des traités de commerce, des aflurances } -des

loix prohibitives ; celles qui concernent les engagemens des Négocians 6c

la manière de juger leurs conteftations ; les tarifs, c'cft-à-dire les droits

de tranfit , les droits d'entrée & de fortie, les droits de ville, les droits

de péage, tous les obftacles infinis dont on a furchargé de mille manières la

route du Commerce ; obftacles, dont il feroit à défirer qu'on pût le déba-

raftcr pour rendre fa marche plus utile à ceux mêmes qui ont établi les

droits, 6c qui les régardent comme des droits avantageux.

Chaque Nation peut faire telles loix que bon lui femble fur fon Commer-
ce. Mais une nation qui par des loix prohibitives porte im grand préjudice

au Commerce des autres nations, peut recevoir un préjudice encore plus

grand de l'ufage de la réciprocité. Quel préjudice ne recevroit pas l'An-

gleterre d'une loi chez toutes les autres nations, femblable, à fon égard, à

Je»;. //. A fon



ï LES INTERETS
fon Afte de Navigation, qui défend aux autres nations d'apporter dans fes

ports d'autres marchandifes que celles du cru de leurs pays? L'exccffive

fupcriovité que l'Angleterre a acquife dans le Commerce des quatre Parties

du Monde, l'on empire fur toutes les Mers, pourroient enfin & devroient

peut-être produire naturellement une femblable loi, une loi fl jufte 6c qui

paroît fi néceflaire. 11 eft certain que l'Angleterre, dont toutes les autres

Nations peuvent fe pafler aujourd'hui, perdroit promptement une grande

partie de fon Commerce. Ce feroit là un des moyens de rétablir la balance

du Commerce de l'Europe
, que cette Nation a trop fait pencher en fa

faveur.

La vraie maxime, dit Mr. de Montesquieu ^ efl: de n'exclure aucime Na-
tion de fon Commerce fins de grandes raifons. Le Japon ne commerce
qu'avec deux Nations, la Chinoifc &: la Hollandoife. Les Chinois gagnent

mille pour cent fur le Sucre 6c quelque- fois autant fur les retours. Les
Hollandois font des profits à peu près pareils. Toute Nation qui fuivra

les maximes du Japon fera néceflairemcnt trompée. C'eil la concurrence

qui met un prix julte aux marchandifes. Le marché des Polonois pour le

bled avec la ville de Dantzich les prive de cet avantage. Il en eft de mê-
me du traité de Portugal avec l'Angleterre, qui donne à l'Angleterre l'a-

vantage de lui vendre des étoffes de laine à l'exclufion des autres Nations.

Le.Portugal s'eft privé parla, comme le Japon, de U double concurrence

dans fes Achats 6c dans fes Ventes. La RuiTie avoir presque donné au-

trefois par un traité les mêmes avantages aux Anglois.

L E Commerce eft lui-même le Législateur d'une infinité de maximes 8c

d'ufages concernant la probité , la bonne foi 6c le crédit , qui font la bafe

fondamentale fur laquelle tout le Commerce fe foutient. Les loix n'ont

fait que préfcrire dans plufieurs Etats les ufages 6c les règles introduites

par le Commerce même, fur la forme des lettres de change, fur la for-

ce 6c l'étendue des engagemens qu'elles contiennent, ainfi que fur les aftii-

rances; 6c le Commerce ne luit fur le Change, dont il eft l'inftituteur, 6c fur

la valeur intrinfeque de l'or 6c de l'argent, d'autre loi que celle qu'il s'im-

pofe lui-même.

L E détail de toutes les loix 6c de toutes les maximes qui ont un rapport

direft au Commerce, demanderoit plufieurs volumes. Nous ne nous arrê-

terons ici qu'à confidérer celles qm iniéreflent le plus généralement le Com-
merce de toute l'Europe.

\
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De In '^misdi&ïon,

L'Etablissement d'uiie Jumdiftibn particulicre pour juger fommai-

rement £c fans fraix toutes les conteftations qui naiflent parmi les

Marchands ^ Ncgocians concernant leur Commerce , fût le fruit de la

première attention que la Législation françoife donna au Commerce vers le

milieu du feizième ficelé. On comprit dès- lors combien l'intérêt du

Commerce exige une loi vigoureufe fur l'exécution des engagemcns , & que

les jugemens des conteftations foient débaraffés des formes qui en fufpen»

droient l'expédition. Tout Etat qui veut rendre fon Commerce floriflant,

doit fur -tout régler par de bonnes loix la manière d'inftruire & de juger

les aft'aires qui l'intérefTent. Cet établiflement ell encore fulceptible de

perfeftion chez les Nations même les plus commerçantes Se les plus éclai-

rées. La Hollande , la Nation la plus commerçante de l'Europe , a

quelques tribunaux pour les affaires d'aflurance & de marine, mais ces in-

ftitutions ne repondent pas entièrement au but qu'on devroit fe propofer:

le défaut dans la législation eft le plus fouvent reparé par la bonne foi &:

l'efprit d'équité qui régnent parmi les bons Ncgocians, & qui y prévien-

nent ordinairement les conteftations fur le fait du Commerce : c'eft là la

raifon pourquoi il y a fi peu de procès entre les Négocians fur des affai-

res de Commerce , relativement à la multitude d'affaires qui s'y font.

S'il lurvicnt des difficultés de la part des Négocians étrangers, il eft rare

que les Nationnaux, chargés de leurs pouvoirs, ne les terminent pas par la

voie d'une heureufe conciliation. Rien n'eft plus à rédouter pour les Né-
gocians que la nécefflté de s'abandonner à la pourfuite longue, pénible 6c
eff"rayante des droits les plus légitimes, dans des tribunaux où la chicanç
eft plus à craindre que l'injuftice même.

Les Jurisdiétions confulaires compofées de Négocians qui jugent fom*
•maircment & gratis les affaires de Commerce , font en France l'un des

grands foutiens du Commerce. C'eft un établiffement qui pourroit fer-

vir de modèle aux autres Nations commerçantes. L'intérêt du Commer-
ce exigeroit l'établiftement d'un tribunal fupcrieur compofé de même de
Négocians

, pour juger les appels avec la même fimplicité d'inftruétion

& la même expédition, & où toute affaire de Commerce put être jugée
fur de fimples mémoires refpedifs.

A 2. Les
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Des Faillites & des Contraintes par corps.

LE S droits facrés de l'humanité ,
joints aux vrais intérêts du Commer-

ce, nous autorifent à attaquer ici la Légiflation de l'Europe fur cet-

te matière.

Pr E s CLUE dans toute l'Europe, fur -tout dans les Etats les mieux po^

licés, toute forte d'engagemens entre Négocians, donnent lieu à la con-

trainte par corps, principalement les lettres de change > Se dans plufieui^

villes célèbres , les citoyens jouiiTent du flmcfte privilège de trainer datrs

les prifons leurs concitoyens , comme les étrangers , pour toute forte dt

dettes, 6c fouvcnt même pour des dettes fappofées.

Ces barimcns , dont l'afpeét feul infpirc Thorrcur , qui ne dcvroient

renfermer que des bêtes féroces
;

que le pouvoir legiflatif n'a fait élever

que pour aflurer le repos public contre la violence , contre les crimes,

<:ontre tous les excès qui malgré les affligeantes précautions des légifla:-

teurs , ne ti'oublent encore que trop malheureufement l'ordre de la So-

ciété j ces batimens dont l'exiftence humilie l'humanité , faits cependant

pour fa confervation , dcvroient- ils jamais fervir à k détruire ? dcvroit-on

ti-ouver des Citoyens qiri ne font que malheureux
,
qui fouvent même ne

le font que par la mauvaife foi ÔC la perfidie de kurs Compatriotes, If-

vrés dans ces trilles réduits à tous les excès de la pauvreté & de là mi-

"fêre ,
privés de tous les droits les plus précieux de l'humanité? \Jn

«emblement de terre, une guerre, un naufrage, mie loi injuile ou ty-

ïannique , des évènemens forcés qui difllpent en un moment la fortune

du Négociant le plus droit, le plus fage 6c le phis accrédité , devroienC-

ïls lui faire redouter la perte de fi liberté, 6c la privation des reflburces

«ju'il pourroiî trouver encore dans fon induftrie, dans fcs connoifThnces, dans-

fon génie 6c dans fa fermeté-, pour fe rélever? C'eft cependant dans ce cifs

que ks loix de l'Europe ont armé la jullice 6c l'autorifent à retenir dans des

liens perpétuels, un Citoyen pour qui la peine de more qu'on inflige aux

r^riminels , feroit plus douce, fi elle n'écoit accompagnée de l'infamie.

Il n'y a pas un bon Négociant qui tire, accepte ou endofle des lettres

Ht change ,
qui envifage autre chofe dans les fuites du défaut de payc-

méûtf qiie fa- fortune j, fon crédk, 5ç par-dcflus tout le point d'honneur:

ce-
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ce font là les principes & les liens de tous- fes engagemens; Se c'eft dans

fes malheurs le premier objet qui le faifit, qui le frappe & qui l'accable:

c'eft fur CCS principes , c'eft fur ce fondement que repofent eflentielle-

ment la confiance & la foi publique dans le Commerce. Aucnne ciafle

de citoyens n'eil plus fenfible au point d'honneur, que les Négociansj ôc

c'eft leur réputation & la délicateife de leurs fentimens qui font la fureté

de leurs engagemens, non les peines prononcées par les loix , dont aucun

Négociant ne s'occupe: la même droiture, la même exactitude & la mê-
me bonne foi dans leurs engagemens, exifteroient fans le fecours de l'au-

torité d'aucune loi. Qui connoit mieux toute l'étendue de la juftice di-

ftributivc, que des hommes qui ont par état tous les jours des occafions

de fe juger eux-mêmes , 6c qui l'exécutent avec la plus fcrupuleufe fi-

délité , dans les ventes, dans les achats , dans les commifïîons, dans les

ordres qu'ils donnent ou qu'ils reçoivent , & dans les comptes qu'ils le

rendent refpeétivemeat î

Les loix qui ont prefcrit la Contrainte par corps, concernant les lettres

de change & les autres engagemens des Négocians , ont été faites dans

des tems où les légiflatcurs n'avoient que des connoiflances imparfiiirss

du Commerce, où l'on connoifToit peu le mérite des Négocians, où l'on

ignoroit encore combien ils ctoienf utiles' £c précieux à' leur patrie ,- Se

que l'honneur leur efl plus cher que la vie. Le tems, l'ufige, l'expa-

rience font connoître l'utilité & tous les avantages de la -loi , èc aflurerw;

la fage prévoyance du légiflateur : c'eft aufîî par un long ufigc £c par
l'expérience qu'on découvre tous les défauts, tous les inconvéniens £c tour-

tes les iraperfcéiions de la loi, Qiiiconque ne confultera donc aujourd'hui

que l'ufage & l'expérience , & voudra fe donner la peine d'interroger

fans préjugé la raifon qui éclaire notre ficcle, conviendra que la loi, qui

a- fournis chez toutes les Nations généralement, 6c fans diftinélion, tous

les engagemens des Négocians , à la contrainte par corps , . ne préfente

dans l'ulage & dans l'application qui s'en fait tous les joui-s , qu'une loi

dure fans néceffité & deftruftive fans utilité , au lieu d'une loi douce 6c

falutaire; une loi dont on abufe fans cefle pour enlever à l'Etat des cito-

yens induftrieux , & qui diminue la fomme d'induftrie' d'un Etat ,. en

ajoutant un poids accablant fij-r la tête de celui, qui pcuL- être ne fuccomr

beroit pas dans le plus grand malheur qu'il eut à craindre , fi la loi étoit

moins dure , ou plus jufte. 11 eft fingulier que ce foit dans le pays où

l'humanité des Citoyens a le plus élevé de monumens en l'honneur de

l'humanité, que l'on trouve le plus d'abus de cette loi. On trouve cet?

A 5
te
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te contradiftion inconcevable chez les Anglois, chez la Nation la plus c-

clairée, fur-tout fur le Commerce & la Politique: la loi y eft exécutée

dans la plus exceffive rigueur j & c'efl le pays ou les faillites font le plus

fréquentes: c'eft aufli le feul pays oii l'on trouve l'exemple de fondations

-de retraites honnêtes pour les familles des faillis, faites, comme beaucoup

d'autres auflî refpeâables , par voie de foufcription. De là ne pourroit-

on pas conclure que ce n'eft point par la févérité de la loi, ni par fou

application la plus rigoureuie ,
qu'on doit efpérer de prévenir le déiordre

des faillites.

L 4 loi a diftingué en France & en quelques autres Etats, les banquerou-

tiers frauduleux, des faillis de bonne foi. Elle prononce la peine de mort

contre les premiers ; mais elle laifle les derniers expoles à toute la dureté des

pourfuites perfonnelles qui détruifent infailliblement le débiteur, qui ajou-

tent au malheur qui lui a fait perdre fa fortune 6c fon honneur , la perte de

fa liberté, & qui privent le créancier lui-même des efpérances qu'il pour-

rait raifonnablement fonder fur l'induftrie & la liberté de fon débiteur: la loi

dans ce cas met un glaive deftructeur dans les mains d'un aveugle, qui s'en

fert fouvent contre fon propre intérêt, 6c au détriment de l'Etat.

Il paroit évident, que l'intérêt général du Commerce de l'Europe exige-

roit une loi uniforme , dont la févérité feroit reftrainte aux banqueroutes

frauduleufes , dont toutes les précautions rigoureufcs tendroient à conftater

la mauvaife foi du négociant qui manque , & les difpofitions à en alTurer

la punition , comme d'un vol plus funelte &: plus contraire à la foi pu-

bhque, que ceux qui fe commettent fur les grands chemins j Se qui lais-

feroit au failli de bonne foi ,
qui a livré toute fa fortune fans referve à

fes créanciers , la liberté de réparer en tout ou en partie par fon indu-

llrie, les pertes dont il a éré accablé par des accidens, ou même par fon

imprudence : la contrainte par corps devroit être au moins reftrainte aux

engagcmens des marchands dérailleurs, que la loi pourroit peut-être

préfumer n'être point en général afléz fenfibles au point d'honneur.

Les lettres de change, & les billets à ordre ou au porteur, circulent

dans le Commerce fur la confiance duc au Négociant , comme argent

comptant , 8c avec un avantage bien fupérieur v\ l'argent. C'eft le pa-

pier- monnoye qui jouit de la première confiance, qui la mérite, & le feul

dont il ne foit pas poflîblc de fe paffcr La vailbn 5c l'intéiêt public

voudroient qu'un papier - monnoye , dont la circulation cft fi nccefliiire au

Com-
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Commerce , & dont le crédit cft établi fur des principes lî folides, ne

put être formé que par le Commerce , êc ne put être imite. Ce fcroit

une loi infiniment utile dans tous les Etats, que celle qui profcriroit comme

une efpècc de fàufTe monnoye, les lettres de change qui ne font point tirées,

acceptées & endoflees par des Négocians, ainfi que les billets à ordre ou au

porteur , en reduifant leur valeur à celle d'une fimple obligation. Ce*

papiers ' monnoycs , que l'ufure difte dans l'obfcurité & que le libertinage

accepte, devroient-ils participer dans aucun Etat, au crédit que le Com-
merce donne aux papiers dont on leur imprime fi fiicilement la forme?

Le crédit que ce papier obfcur
,

presque toujours formé par le crime,

trouve quelque -fois dans la circulation, eft une ufurpation toujours funelle

au débiteur , 6c fouvent à des tiers féduits par fa forme extérieure. Le
tems n'a- 1- il pas encore aflez fait connoître les abus énormes qui rcfultent

de la facilité avec laquelle on peut imiter les papiers de commerce

,

& les inconvéniens des loix qui donnent à ces faux papiers , les mêmes
privilèges

, qu'aux vrais papiers de commerce ? Ce n'eft qu'à la faveur

de la contrainte par corps , que l'ufure exerce tous fes excès dans les

grandes villes j ce n'ed que fur cette forte de fureté que le jeune homme 6c

le feigneur, qui fe dérangent, trouvent les moyens de fe réduire aux der-

nières extrémités. Si ceux qui leur prêtent, quoiqu'ils ne prêtent qu'a
des intérêts énormes, étoient inftruits par la loi que les lettres de change
qu'ils leur font figncr, n'ont point le privilège des lettres de change fignées

par des Négocians, 6c que la julHce ne peut leur accorder la contrainte

perfonelle , ils ne prêteroient pas. De -là il réfulteroit deux avantages

précieux à la fociété: les trois quarts des ufuriers fubllitueroient une indulhie

légitime 8c utile au public, à une induftrie criminelle 6c deltmaive} 6c

cette foule d'emprunteurs qui n'empruntent que pour dépenfer 6c précipiter

leur ruine , feroient dans l'heureufe impofilbilité de fe rendre à charge à 1».

Société en contraétant des dettes qui abforbent au-delà de leur patrimoine.

S I la loi avoit ainiî diftingué les lettres de change des Négocians , de
celles dont les débiteurs ne font ni Marchands, ni Négocians, comme
elle dillingue les billets à ordre 6c au porteur

,
qui font réputés de Am-

ples obligations, quand ils ne font pas fignés par des Marchands, Négo-
cians, ou Gens d'affaires j on n'auroit pas vu en France il y a quelques an-
nées un Duc, 6c. un Lieutenant- Général des Armées du Roi, tous deu.v

des premières Maifons du Royaume, nés avec de grands biens, emprifon-
nés par leurs créanciers, 6c réduits à l'extrême pauvreté. Des Arrêts du
Conlcil 5 qui enfin déckrèxent nuls tous les engagemens que ces Seigneurs

poiUT";
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pouiToient contrarier à l'avenir, font une preuve bien fenfiblc de la fageflc

Se de l'utilité d'une loi, qui auroit prévenu la nécefTité d'un tel fecours,

en letu- rendant impoffible les emprunts chez les ufuriers, £c en leur con-

fervant du moins leur honneur &C une partie de leur patrimoine par l'im-

poiTibilité de donner leur perfonne pour fiireté de leurs emprunts. C'eft

ainfi
,
que la fage prévoyance du législateur conferve fouvcnt l'honneur &

la fortune. des Familles & des Citoyens, fans qu'ils s'en apperçoivent.

L E Parlement de Paris a vu quelque - fois plufîeurs de fes Membres

,

après avou- contrafté des dettes de cette nature, condamnés par corps par

des fcntenccs des Juges & Confuls. Cette Compagnie a enfin trouvé fa

dignité bleiTée par des fentences par corps contre des Magiftrats d'un or-

dre n fupérieur. C'eft en effet une contradiélion aflez bifarre, qu'il foit

défendu à tous les Juges inférieurs de décréter de prifc de corps un Con-
feiller au Parlement, quelque crime qu'on lui impute , Se que les Juges
Se Confuls puifTent & doivent même fuivant la loi , le faire emprifonner

pour une dette civile. Le privilège du Parlement eft tel
, que lorsqu'un

de fes Membres fe trouve nommé dans une plainte , dans une procédure

criminelle , le premier Juge eft obligé de renvoyer le procès au Parle-

ment i le refpeél qu'il doit à un Supérieur de cet ordre /ui fait tomber la

pJume des mains i (c'eft ainfi qu'on exprime le privilège des Pairs) pen-

dant qu'une lettre de change autorife par le feul défaut de payement, le

Juge inférieur à faire trainer avec un éclat ignominieux , le même Con-

Xeiller dans les prifons mêmes du Parlement.

' Pour prévenir un abus fi ridicule & fî frappant, le Pailemënt n'a trou-

vé de remède que dans un Règlement de difciplinc intérieure, qu'il fit il

.y a quelques années, qui oblige tout Confeiller de la Cour, qui laifTe pro-

tcfter une lettre, de change , de remettre dans le moment la demifiîon de

fa charge entre les mains du premier Préfidcnt. Le Parlement n'cft point

législateur, mais s'il avoir porté fon attention au-delà des intérêts de fa

dignité, s'il avoit confidéré l'intérêt public, il auroit vu fans- doute qu'il

n'appartient qu'aux Négocians de faire circuler des lettres de change pour

argent comptant, & auroit demandé au Roi la réforme d'une loi, dont

l'exécution ne préfente que des défordres dans la fociété, 6c des incon-

véniens qui ne font balancés par aucune forte d'avantage.

.Nous ne difllmulerons point ici les raifons féduifantes qui peuvent

5Utorifer l'ufage de la contrainte par corps pour dettes civiles , & faire

valoir
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Valoir le mérite d'une loi que nous n'avons pas craint d'appeller une loi

dure, injufte, deftruftive, également contraire aux intérêts du commerce £c

aux droits facrés de l'humanité. C'eft fur ces principes , chers à la fo-

ciété 5c à tout gouvernement qui s'occupe de la félicité des peuples,

que nous croyons démontrer la nécefîité d'abroger cette loi , & de lui

en fubftituer une plus conforme à l'intérêt public , à l'intérêt du com-

merce ,
plus humaine

, plus jufte & plus falutaire.

Nous n'admettons point d'autres principes de la légiflation
,
que l'équité

naturelle Se l'intérêt public ; & nous penfons que lès loix qui émanent du
pouvoir legiflatif , n'ont fur nous un empire légitime

, qu'autant qu'elles

font conformes à ces grands principes j falus populi fuprcma lex cjîo. Une
loi même arbitraire, qui paroit dure dans fon application à des cas particu-

liers; qui entraine des inconvéniens, qui enfin opère quelque - fois une inju-

ftice inévitable dans fon exécution, eil une loi fouverainement jufte, fi elle

eft conforme à ces principes} fi \t falus populi l'a exigée du légiilateur. C'eft

en ce fens que les loix arbitraires ne font, pour ainfi dire, qu'une jufle in-

tei*prétation de la loi naturelle. 11 efl; vrai qu'il y a peu de loix qui produi-

fent le bien fans aucun mélange de mal; que par -tout le mal eft à côté du
bien. Ainfi il neferoit pas raifonnable d'infifter fur quelques inconvéniens de

la loi pour la faire abroger, fi les avantages qu'elle donne font fupérieursà fes

inconvéniens. 11 eft donc jufte de balancer les biens qui réfulteroient de l'a-

bolition de la loi avec les maux qui en naitroient néceflairement. Mais il

eft jufte aufiî d'écarter dans cet examen tout préjugé que porte avec foi l'an-

cienneté de la loi. Cet examen exige une exaéce impartiahté. L'art de la

légiflation a comme les autres arts, un rang marqué dans l'ordre hiftorique

des progrès de l'efprit humain, 6c cet art eft peut-être encore de tous les arts

le plus fufceptible de nouvelles perfections , comme il eft le plus digne des

méditations des plus grands génies. Le fuffrage des Nations policées, qui
fenible avoir fcellé la loi de la contrainte, ne doit donc entrer pour rien dans
la balance. Ce fuffrage a la même origine que la loi: les Nations policées,

qui l'ont donnée, n'étoient pas mieux inftruites que les légiflateurs. Ce
n'eft point aujourd'hui un fuffrage libre 8c réfléchi, qui honore la loi. Des
gémiffemens fondés & jusqu'à préfent inutiles y ont fuccédé. Lorsque
cette loi fi affligeante pour l'humanité a été fixité , les Icgiflateurs n'a-

voicnt qu'une idée imparfaite du commerce: les ncgocians eux-mêmes n'c-

tendoient point leurs connoiffances au-delà des branches particuhcrcs dont
chacun s'occupoit

} perfonne n'avoit encore vu l'enfemble du commerce,
& ne l'avoit embraffé avec cet efprit d'adminiftration qui le voit dans toutes

Tom. IL B fes
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fes branches , dans tous fes rapports èc dans toutes fcs liaifons avec l'intérêc

général & le bonheur de la fociécé. Le grand art du legiflateur confifte à

bien concilier l'utilité publique avec la juftice, avec les droits de l'humani-

té i ce qui exige de fa part une connoilîance profonde, non feulerrtent de la

matière fur laquelle il veut porter une loi, mais encore qu'il connoifle à fonds

toutes les matières qui y font relatives. Pouvons - nous fuppofer que les an-

ciens légiflateurs n'ayent médité toutes leurs loix fur le commerce, que d'a-

près des connoiflances aflez étendues ? Ainfi l'ancienneté de la loi , ni le fuf-

frage auffi ancien des nations policées, ne juftifient point la dureté inutile de

la loi 6c les abus deltruftifs qui en font la fuite.

Nous verrons cependant bientôt, en parcourant les loix les plus connues

fur la contrainte par corps, que le fuffrage des nations policées n'a été ni

unanime, ni uniforme. Les loix ont varié , 6c plufieurs légiflateurs ont fu

concilier les intérêts du commerce avec les principes de l'équité naturelle

,

avec les droits de l'humanité
,
que nous réclamons ici.

L'honneur, dit on, s'aflocie mal dans un coeur avec l'intérêt, & l'in-

térêt eft la première divinité des commerçans. En France, oîi l'on eft im-

bu de ce préjugé, on n'a jamais permis à k noblefle de faire le commerce.

On auroit cru donner atteinte à l'honneur qui efl le reflbrt de ce Gouverne-

ment. C'eft d'après une expérience confiante du coeur humain, ajoute-t-

on, que la loi foupçonnant les négocians, a cru ne pouvoir les affujettir aux

rigides maximes de la probité
, que par les contraintes par corps pour dettes

civiles; que le legiflateur a très bien connu les Négocians, lors qu'elle a
forcé l'intérêt chez, eux à fc taire devant la juflice diflributivci 6cc.

Le commerce a longtems gémi fous le poids d'un injuftc préjugé concer-

^lant l'intérêt, l'honneur, ôc même la probité. .

Les légiflateurs n'ont jamais bien connu les Négocians, ni le Commerce»
C'eft l'honneur qui eft la bafe 6c le fondement fohde de la confiance publi-

que dans les papiers monnoye que le Commerce répand 6c reproduit fans ces-

fe, 6c la perte de cet honneuv eft la feule peine qui en foutient la circula-

tion; c'eft cette peine, c'eft cette loi de l'honneur, dont le commerce eft

lui-même l'unique legiflateur, qui feule aflure chez le négociant l'exaftitu-

de, la juftice 6c la bonne foi. Le négociant qui en manque fe rend coupable

d'un crime : nous réclamons la juftice 6c la févérité d'une autre loi contre

ce négociant injufte ôcde mauvaife foi. La punition de fon crime n'eft point

dans
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<Ians la contrainte par corps. Une loi plus fevcre & plus jufte le condamne

à la mort, ou tout au moins à une peine infamante, & le retranche totale-

ment de la fociété. La banqueroute fraudulcufe eil: un vol, c'efl un cri-

me volontaire &: prémédité, qu'on ne peut envitagcr avec aucune forte d'in-

dulgence. Le légiilateur a voulu le prévenir „ en forçant, par une peine

„ affliélive ou infamante, l'intérêt à fe taire devant la juftice diflributive."

Mais qu'a-t-on voulu prévenir par la peine de la contrainte par corps? Cet-

te peine a-t-eile pu prévenir une faillite forcée, qui cft le cas de fon ap-

plication? Car fi la faillite eft volontaire, c'ell le cas de la peine capitale

ou infamante. La faillite forcée eft un naufrage que tout Négociant pré-

voit Se redoute, mais qu'il n'eft pas toujours en fon pouvoir de prévenir,

& les loix ne peuvent rien ajouter à fa vigilance , aux précautions qu'il

prend pour écarter ce malheur de la carrière qu'il fuit. 11 cft jufte , il

eft de bonne foi. Quel eft donc dans ce cas l'objet de la contrainte par

corps? La crainte de cette peine peut -elle empêcher que le Négociant

ne foit forcé de cefler fes payemens? La loi eft donc dure fans aucune

utilité , elle n'eft donc qu'injufte & deftruftive. La loi n'a point forcé

chez le Négociant, dont la faillite eft de bonne foi, Viittérêt à Je taire de'

vaut la jujlice difiribiitive. Car c'eft cet intérêt même, c'eft la perte de

fon honneur & de fa fortune, motifs bien fupéricurs à la peine de la con-

trainte, qui portent le Négociant à prendre toutes les mélures qui font à
la portée de fon intelligence, pour prévenir fa faillite forcée. La loi de la

contrainte par corps eft donc auilî évidemment injufte, que le feroit une
loi qui détendroit à peine de prifon , de faire un faux pas fur les bords
d'un précipice.

L'HONNEUR eft une exprcflion, à laquelle on attache différentes idées."

Diftinguons ici trois fortes d'honneurs relativement à notre objet. Celui

qui confifte dans une exaéte probité , dans une droiture inflexible même
en fecrct à la vue des plus preffans befoins, qu'aucun intérêt:, qu'aucune
padlon ne peut entamer: cet honneur a peu de martyrs. 11 eft un autre

honneur plus commode, qu'on regarde comme un ornement, dont on fe

pare avec oftentation , honneur fouvent de mode ou de fituation j cet hon-
neur cft dans la bouche de tout le monde. Tout méprifable qu'il eft, il

ji'cft cependant pas inutile au bien de la Société j on en peut dire ce que
difoit J^intilien de l'ambition ; Licet fit vitiiim ambitio , tamen caufa 'virtiii

inm eft.

Il cft une troifième forte d'honneur, qui diftingue clîcntiellcment l'état^

B 2. des
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des Négocians de toutes les autres claiïes des Citoyens} qui confifte dans
la bonne foi, dans la fidélité ôc dans l'exaélitude la plus ponftuelle à rem-
plir leurs engagemens. Cet honneur, qui cil la baie du crédit du Négo-
ciant, Se qui le confond même tellement avec fon crédit, qu'on ne peut
intérefler l'un fans l'autre

,
qu'on ne peut donner atteinte à fon honneur

fans altérer fon crédit, ni toucher à fon crédit fans donner atteinte à fon

honneur} cet honneur fait la partie la plus précicufe de la fortune du Né-
gociant: il eit l'aliment de fon indullrie, la bafe , le foutien , l'ame de
tout fon Commerce. C'eft là la fource de fes richefles. Avec cent mille

francs de fonds le Négociant peut faire pour plufieurs millions d'affaires

de commerce. Mais s'il laiife Ibupçonner fa bonne foi, fa fidélité en affai-

res , s'il manque une feule fois d'exaélitude dans fes payemens , fon hon-
neur ell altéré, fon crédit tombe; s'il n'a efîuyé aucune perte confidérable,

il fe foutiendra encore , mais il fera forcé de reflerrer fes affaires , & de

travailler un tems infini à rétablir fon nom , fa réputation , fon honneur 6c

fon crédit : car tout cela s'identifie chez lui , s'étend , fe vivifie , & fe

perd enfemble. La fufpenfion d'un payement, fi elle eft occafionnée par 1^

des pertes, conduit ordinairement le Négociant à la nécelTité de remettre fon \
bilan. C'cil le cas de la faillite forcée, qu'aucune contrainte, qu'aucune HJ

peine légale ne fauroit empêcher; Se dans ce cas l'humanité peut -elle fou-

tcnir l'idée d'une loi qui met dans des fers perpétuels un Citoyen
,
qui ians'

crime & malgré lui vient de perdre fon état, fa réputation, fon honucur

ôc fa fortune?

Voila' l'idée jufle de l'honneur qui règne chez tous les Négociaiîs

qu'on ne peut foupçonner d'être capables de méditer une Banqueroute

frauduleufc, mais dont aucun n'eft moralement parlant à l'abri d'une fail-

lite forcée. Telle eft la loi que le Commerce s'eft impofée lui-même.

Le législateur ne peut rien ajouter à fon empire , qui elt d'autant plus

folidement établi, que rintérêt^ cette première divinité des Commerçans
., as-

fure la plus rigide obfervation de la loi.

Il feroit à défirer que cet honneur, qui femble relégué dans l'ordre

des Négocians, put fe répandre êc régner avec la même autorité dans les

autres clafTes des Citoyens} qu'on pût effacer, en France fur-tout, la ligne

de réparation que le préjugé a mife entre la Noblefie & les Négocians;

& que les Nobles auxquels les loix de l'Etat permettent le Commerce en

gros, y devinffent fcnfibles au même point d'honneur, & fournis à l*em-

fiire de la même loi.^ Si

ft
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Si le véritable honneur, fi cette exafte probité, qui refifte à la fédu-

duftion de l'intérêt Sc aux épreuves les plus fortes , n'exerce pas fur les

Négocians un empire auili général & auflî abfolu, il n'y a peut-écre pas^

de clafie de Citoyens où le véritable honneur foit mieux connu.

On rcconnoit, qire la loi de la contrainte par corps met un glaive dè-

ftruéteur dans les mains d'un aveugle
,
qui ne s'en fert que contre fon pro-

pre intérêt & toujours au détriment de l'Etat. On pourroit demander

ici à la raifon dégagée de tout préjugé, fi cette loi a été didée par l'é-

quité naturelle, par un amour du bien vraiment éclairé fur l'intérêt public

& fur les droits de rhumaniié?

„ Mais cet abus," dit -on encore, „ fur qui la loi gémit elle-même,

„ en prévient d'autres plus confidérables. Combien de gens qui trouvant

„ leur impunité dans la loi même , abuferoient d'elle pour frullrer leurj

,, créanciers?"

Ceci eft bien éloigné de notre thèfe. Dès quil y a abus dans la con-
duite du débiteur

,
pour fruftrer fcs créanciers , il y a une Banqueroute

frauduleufe. C'ell le crime contre lequel l'intérêt public & l'humanité

même réclament l'exécution des loix, qui punilTent le brigandage 6c le vol.

Il ne s'agit ici que de la loi qui autorilc la deilruftion de celui qui eft"

forcé par des accidens de fufpendre fes payemens
, qui manque maigre

lui Se de bonne foi.

„ Si cette loi," ajoute-t-on, „ ne févifloit que contre les banqueroutes

„ frauduleufcs , fon indulgence pour les autres les multiplieroit à l'infini.

„ La gêne de la rime contraint les poètes à tendre tous les rcfibrts de

„ leur efprit pour que la juft:efle de leurs penfécs n'en foufFre point. If

„ en eft de même, fi l'on peut parler ainfi, de l'induftrie qui preflee par

,, la rigueur de la loi , s'agite 6c s'évertue pour fatisfaire aux créanciers.'^

L A fevérhé d'une loi pénale produit naturellement deux effets dans la.

fociété } elle prévient fouvcnt le crime par la crainte qu'elle infpire, £c

excite chez l'homme coupable , l'induftrie pour en éluder l'autorité. Il

n'eft donc pas douteux que l'indulgence pour les faillis de mauvaife foi

ne fauroit manquer de multiplier les Banqueroutes fratiduleufes. Mais

peut -on faire le même raifonnement fur les faillites forcées? peuc-

on croire que l'indulgence de la loi feroit pour les négocians un encou-

B 3 rage-
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ragement qui les porteroit en plus grand nombre à perdre de bonne foi

leur état , leur honneur £c leur fortune ? Car le failli de bonne foi livre

^ms réferve tout fon bien à fes créanciers. Ce n'eft point la févérité

d'aucune loi qui peut exciter l'induftrie du Négociant à prévenir ce dé-

faftre , ni à le réparer. C'eft la fortune , c'ell fon intérêt , c'eft fon

honneur, qui le lui font redouter, qui le lui font prévoir, Se qui le por-

tent à épuifer toutes fes reflources pour s'en relever. C'eft la raifon Se

la nature , qui nous portent à veiller à notre confervation , qui tendent

ici tous les reflbrts de l'efprit du Négociant, foit pour prévenir (a perte,

foit pour la reparer. Le légiflateur ell ici hors des limites de fon empire.

Il ne fauroit porter une loi pénale fur un fait qui n'eft point volontaire,

qui eft forcé par des cvencmens qu'on n'a pu éviter. La loi pénale ne

fait donc dans ce cas que détruire fans rien édifier. Peut -on enfin faire

concourir chez les négocians la crainte d'une loi pénale pour prévenir les

faillites forcées, avec l'intérêt toujours p/éfent de leur fortune & de leur

honneur, qui leur infpire toute la prudence , toutes les précautions poiîi-

bles, pour éviter ce malheur?

Toute loi fur cette matière qui étend fa févérité au - delà des pré-

cautions néceflaires pour conilater la mauvaife foi du débiteur, ne pré-

fente donc dans l'exécution, que de la dureté & des inconvéniens: elle

accable fans utilité, elle opprime fans objet, fans avantage pour l'intérêt

des citoyens laborieux j 6c elle détruit fans édifier. Il n'y a rien à mettre

dans la balance pour la f.iire pencher en faveur des difpofitions pénales

de la loi. Aucun avantage ne peut balancer les inconvéniens qui en ré-

fultent.

O N n'a point aïïez diftingué dans les loix modernes les banqueroutes

frauduleufes, des faillites forcées; on a confondu la fraude avec la bonne

foi; on a facrifié les intérêts de la fociété, les vrais intérêts du Commer-
ce, les droits de l'humanité , à la vaine efpérance de prévenir les faillites

de bonne foi , & on n'a pas apperçu l'impoflîbilité de prévenir par la

crainte des peines, des événemens forcés, des événemens indépendans de

la puiflance Icgiflative. Les légiflateurs chez les Nations anciennes les

plus éclairées ne portèrent point la févérité des loix à cet excès inutile,

injufte , fc deftruélif. Ils ont mieux fu diftinguer la fraude de la bonne

foi; ils ont mieux connu le prix d'un Citoyen induftrieux, l'intéiêt que

l'Etat prend à fa confervation , & la néceilité de refpe£ter les droits de

l'humanité dans le cas où la févérité de la loi ne feroit que détruire.

Les
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Les loix des Egyptiens defendoienc de s'obliger par corps, Les

Grecs permirent d'abord l'obligation & la contrainte par corps. Leurs

loix défendoient de prendre en gage ou de faifir les armes &c la charrue

d'un homme, & permettoient de prendre l'homme même. On trouve la

même abfurdité dans les loix de france. Il y a une loi qui défend ex-

preflement la faifie non - feulement de la charrue, mais de tout ce qui fcrt'

au labourage; & une autre qui défend la faille des moulins, métiers, ou-

tils, inftrumens, &c. qui fervent à la fabrication des étoffes de foie, de

laine 8c des toiles ; pendant que d'autres loix permettent de faire emprifon-

ner le laboureur &; le fabricant. Les Grecs reconnurent de bonne heure la

Gontradiélion 6c la dureté inutile de cette loi. L'obligation par corps fut

profcrite à Athènes par les loix de Solon. La contrainte par corps avoir lieu

chez les Romains contre ceux qui s'y étoient foumis , ou qui y étoicnt

comdamnés pour flellionat ou dol. Mais dans le cas même de la foumifTion

par aéte à la contrainte par corps, la ceflion des biens de la part du débi-;

teur, faifoit fuccéder à la rigueur de cette loi, la loi de la liberté.

Il étoit permis autre -fois en France de flipuler la contrainte par

corps dans toutes fortes d'aétes. Mais hors ce cas elle n'avoit lieu que

lorsqu'elle étoit prononcée par le juge pour caufe de vol ou pour dettes'

fifcales. Un Edit de if3f concernant la confervation de Lyon, or-

donne que les fentemes de ce tribunal feroient exécutées par prife de corps

dans tout le Royaume fans vifa ni pareatis. Charles IX. donne la même au-

torité à la jurisdiétion confulaire de Paris dans fon diftriét, par fon Edit de

création de ifôj, à l'égard des condamnations qui n'excéderoient pas foo

livres tournois. L'ordonnance de moulins, célèbre par beaucoup de difpofi-

tions qui font honneur à la légiflation françoife, étendit la rigueur des loix

antérieures à toutes les condamnations de fommes pécuniaires pour quelque

caufe que ce fut, pour faire cejfer^ porte la loi, les fubterfugcs^ les délais l^
tergiverfations des débiteurs. Cette loi porte encore que fi le débiteur ne

peut être pris, il fera condamné au doublement fj? tiercement des fommes adju'

gées. Mais un tempérament d'équité adoucit dans cette ordonnance la du-

reté de ces difpofitions, & les concilie avec les droits de l'humanité & l'in-

térêt public, en adoptant l'ufage de la loi Romaine, qui fait cefTer la con-

trainte contre le débiteur qui abandonne fes biens.

Les loix qu'on fuit aujourd'hui en France, ont abrogé en général Tufa-

ge des contraintes par corps pour les dettes purement civiles, excepté dans

certains cas. C'ell-à-dire
, que l'ufage de la contrainte par corps ell

re-
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reftiaint aux dettes dont les juges & confuls ont la jiiridi£l:ion , aux
dépends adjugés, aux domagcs, intérêts, aux dettes des tuteurs & cuiateurs,

aux reftitut ions de fruits, au dépôt néceflaire, au flellionat. l'Ordonnan-

ce de 1667. défend de palTer à l'avenir aucuns jugemens, obligations ou au-

tres conventions portant contrainte par corps contre les fujets du roi. 11

n'efl: permis qu'aux propriétaires des terres & héritages fitués à la campa-

gne, de llipuler par les baux les contraintes par corps.

On voit que ces loix font reliées imparfaites par le défaut d'une connois-

Gince aflez exafte du commerce , 8c parce qu'on n'a point diftingué dans

les affaires de commerce , la fraude de la bonne foi , comme on l'a fait

dans toutes les autres afïiiires. Car il n'y a pas un feul cas oii le légiflateur

autorife la contrainte par corps , dans les affaires étrangères au Commerce

,

dans lequel le dol & la mauvaife foi du débiteur ne fbient manifeiles , & ne

foient l'objet de la peine. C'ell: dans totis ces cas contre le dol, contre la

mauvaife foi, que la loi arme la juflice. Dans les loix fur le commerce, il

femble que le légiilateur a cru, en laifTantfubliller fans exception la contrain-

te par corps pour les affaires de Commerce, que le dol & l.i mauvaife foi

préfident à toutes les opérations des Négocians. On a cependant diflingué

les Banqueroutes frauduleufes des faillites forcées , en pronnonçant la peine

de mort contre les premières. Il n'y avoir qu'un pas à faire pour rendre la

loi tout- à fait conforme à l'intérêt public, à l'équité naturelle qui réclame

perpétuellement les droits de l'humanité. Le légiilateur a voulu prévenir

la fraude, par la peine contre les Banqueroutiers frauduleux. Il devoit re«

ftraindre à ce feul fait la févérité de la loi} par ce qu'il n'y a ni dol, ni

mauvaife foi dans la fiillite forcée 6c que dès lors la contrainte elt fins objet.

Une difpofîtion fingulièrc de la même loi en France montre bien
,
que le Lé-

giflateur a bien plutôt cédé à la force d'un préjugé, qu'à des motifs tirés

de l'intérêt public combiné par la raifon avec l'équité naturelle, en autori-

fant la contrainte par corps. Le Négociant qui a failli, perd en partie foii

état j il peut continuer le Commerce, mais il eil exclus des honneurs qui

appartiennent au Négociant. Il parvient cependant à force d'induftrie ôc

de travail à payer entièrement fes créanciers. Les loix de France le réha-

bilitent alors ^ l'admettent de nouveau dans l'aflemblée généiale des Négo-
cians & -à participer aux honneurs du Commerce. Cette difpofîtion évi-

demment diélée par l'équité naturelle, par riiumanité & par l'amour éclai-

ré de l'intérêt public , efl une démonftration frappante de l'injuflice & de

la dureté deflruélive de la difpofîtion, qui veut que ce même Négociant

puifTe être epiprifonné pour la vie par l'ufige de la contrainte par corps.

A
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A laquelle de ces deux loix donnera-t-on la préférence? Eft-clle due a

celle qui conferve, qui édifie, oU à celle qui détruit l"ans néceflîté , fans

objet, fans aucune forte d'avantage pour le public? Des difpofitions li

contraires dans les mêmes loix chez la même Nation, ne prélentent- elles

pas le même excès d'injuftice, la même abfurdité
, que les loix qui défen-

dent de faifir la charue, & permettent d'emprifonner le laboureur? La
douceur des moeurs françoifcs tranfpire cependant encore ici à travers la

dureté de cette loi, dont il efl: impofîible de concilier l'ufage avec la raifon.

On admet en France, ainfi qu'en quelques autres Etats, la ceflîon des biens,

qui fait cefler la contrainte par corps, mais avec des formes fi triftes,

fi humiliantes
,
que ce tempéramment eft presque aulîi affligeant que k

peine dont il prend la place : c'cft une efpêce d'amende honorable fèchc

ou fin£ figuris^ qui dans le cas de la faillite de bonne foi, dégrade l'homme

& l'avillit auflî injuftement qu'inutilement.

C'est peut-être une erreur que de croire que Texaétitude des payc-

mens chez les marchands détailleurs , chez les boutiquiers n'cll due qu'à

k crainte de la contrainte par corps. Si cette claffe eft au-deflbus des

Négocians en général par la richefle
,

par les moeurs , l'éducation, les

connoiflances Se les fentimens , elle ne rédoute pas moins la perte de

fon honneur, de fon crédit & de fa fortune, que la feule faifie de fes ef-

fets anéantit , ou même un fimple refus de payement, un feul délai de-

mandé ; Se cette crainte feule fuffit poiu" aflurer fon cxaétitude. Mais
feroit-il impoflible de railurer d'une manière plus efficace encore par une
loi plus humaine & plus falutaire, que la contrainte par corps, s'il reftoit

quelque doute. On trouve dans la légiflation françoife l'idée de cette

loi ; l'article I. du tit. III. de l'Edit du Commerce ordonne aux Négo-
cians 8c Marchands, tant en gros qu'en détail, d'avoir un livre qui contien-

dra tout leur négoce, leurs lettres de change, leurs dettes aéiivcs & pas-

fîves, & les deniers employés à la dépenfe de leur maifon. L'Article III.

veut que les livres des Négocians & Marchands foient fignés fur le pre-

mier ôc dernier feuillet
, par un des confuls , ou par un éclievin fans

frais ni droits, & les feuillets cotés 8c paraphés par premier & dernier,

par un officier commis dont il fera fait mention fur le premier feuillet.

L'Article V. porte que „ les livres journaux feront écrits de même fuite

„ par ordre de datte fans aucun blanc , arrêtés en chaque chapitre 8ç à

„ la fin, & qu'il ne fera rien écrit aux marges.
"

Cette loi n'eft point exécutée en France. La difîculté d'engager

des officiers publics à remplir des fondions en tous ferts ftérilcs pour eux,
Tow. //. G fie
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•& les fujcts ù les requérir fans avoir un intérêt préfent qui les y porte,

afl'ure l'inexécution d'une forme à tous égards néceOaire. Il feroit égale-

ment de l'avantage du Négociant, du Marchant £c de l'intérêt public, qu'il

y eut une loi telle que le Négociant ôc le Marchand fuflent dans la né-

cefllté indifpenfable de tenir leur livre journal dans l'exaûitudc la plus

rigoureufc , & qu'il leur fut impoffible de le rcflure , ou d'en faire un
nouveau , ou d'aliérer l'ancien bz de l'accommoder aux circonftances de

leurs affaires.

Les Négocians tiennent diférents livres, outre le livre journal : un
grand livre, un livre de caiflé, un bilan, un livre des achats 6c des ven-

tes, un livre de copies de lettres, èic. Mais le livre journal cft le plus

important de tous ,
parce qu'il eft le controUe & k preuve de tous les

autres livres , écritures & comptes. En effet ce livre contient confufé-

ment tout ce dont les autres livres font compofés : tous les Négocians 6c

Marchands y écrivent de bonne foi toutes leurs opérations jour par jour,

& à fur £c à mefure qu'elles fe préfentent, 6c les portent enfuite par or-

dre fur un autre régiilre, par débit 6c crédit & par datte. Ce livre efl

par conféqucnt le fiége 6c la bafe du bon ordre des affaires du Négoci-

ant 6c du Marchand. Une loi qui les obligeroit de tenir ce livre dans

une forme rigoureufe , les forceroit donc à tenir leurs affliires dans un bon

ordre , rendroit par là moins incertains les fuccès de -leurs opérations 6c

de leurs entrcprifcs , 6c en les mettant en même tems dans l'impofllbilité

de préparer des Banqueroutes frauduleufes 6c de cacher la fraude , celte

loi feroit également pour eux 6c pour le commerce une loi ialutaire.

On pourroit peut-être remplir heureufement cet objet par une loi qui

établiroit dans chaque ville 6c bourg oïi il y a des Négocians 6c des

Marchands, un bureau, qui fous l'autorité publique auroit fcul le privilège

de vendre 6c diftribuer aux Négocians 6c Marchands leur livre journal

en papier timbré , numéroté 6c paraphé , à un prix réglé par un tarif

public, qui n'excéderoit que de peu de chofe, le prix courant de ces for-

tes de livres.

L'Officier commis à cette diffribution feroit tenu de clore les livres

remplis qui lui feroient repréfentés, avant que d'en délivrer un nouveau,

fans cependant voir le contenu dans le livre, la clôture devant fe faire par

une fimple fignature avec ce mot clos le i^c. Enforte que l'état des af-

fiires des Négocians 6c des Marchands feroit toujours conflaté d'une ma-

nière fûre 6c invariable.

Pour

\
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Pour prévenir toute fraude, les Négocians & Marchands feroient te-

nus de prendre tous les ans de nouveaux rcgiilres, lesquels feroient aufîî d'ua

timbre nouveau.

Ces livres feroient de différents volumes pour correspondre à l'étendue

d'affaires de chaque Marchand ÔC Négociant , & coiiféqucmment , de di-

férents prix.

L A liberté du Commerce en feroit peu ou point bleffée , ôc les frais

feroient fî modiques, qu'ils feroient à peine apperçus.

L'E X e'c u T I o N de cette loi ne pourroit être affurée que par une dis-

pofition qui porteroit , à peine contre Jes Négocians ^ Marchands qui nt

tiendraient pas leur li'vre journal dans cette forme , d'être prive's des privilèges

des Marchands ^ Négocians. Ceft -n- dire que leur journal ne feroit pas foi

en juflice , y qiCils feroient privés en cas de faillite , du bénéfice de la cefjîon j

(^ la faillite réputée de mauvaife foi.

Il y a lieu de croire que les bons Négocians & Marchands, qui redou-

tent continuellement les faillites , verroicnt avea plaifir une loi qui en

prcviendroit un grand nombre , & fe porteroient d'autant plus volontier

à fon exécution
,

qu'elle feroit d'une part le gage public de leur bonne

foi , £c que de l'autre , il ne leur en couteroit que fort peu de chofe de

plus pour avoir un livre joui-nal exempt de tout foupçon de fraude. Car
le tarif pourroit être affés modéré pour qu'il n'en coûtât pas un florin par

année au Négociant qui fait le plus d'affaires } cependant le produit fe-

roit fuffifant pour fournir à l'entretien des officiers commis à cette diflri-^

bution.

L'exe'cution affés facile d'une loi fî fimple ayant affuré dans le livre

journal des Négocians 6c Marchands, la preuve inconteftable de la fraude

ou de la bonne foi en cas de faillite, il ne refteroit plus de prétexte d'u-

tilité dans l'ufige inhumain & deftruéjtif de la contrainte par corps. Le
dépôt du Bilan 6c du livre journal feroit toujours la preuve de la bonne

foi , de la faillite forcée d'un Négociant obligé malgré lui de ceffer Ces

payemcnsi comme le défaut ou l'irrégularité de ce dépôt feroit la preuve

du dol 6c de la mauvaife foi de celui qui a médité une Banqueroute frau-

dulcufe.

C z La.
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L A fuprefficn de la contrainte par corps lailîeroit toute la force a« ti-

tre contre un débiteur qui fuit. Une loi plus févère lui feroit fubftituée.

La fuite feule du débiteur, ou fon refus d'un dépôt, ou un dépôt infidèle,

feroient une preuve fuffifante de fa mauvaife foi. Une pouriuite plus ri-

goiueufe devroit être en ce cas entre les mains du créancier.

Car ce n'eft que centre la fraude êc la mauvaife foi, que devroit por-

ter toute la févérité de la loi , & la juftice ne devroit être armée que

<ontre le débiteur ,
qui fuit , qui fe cache , ou cache fes effets , 6c qui

cherche un autre azile, que celui que les loix aflurent à l'innocence ôc i

la probité.

O N convient , que nous avons raifon de regarder les lettres de change 8c

les billets des Négocians comme un papier -monnoye néceflaire, infiniment

Utile, & fupérieur ù l'argent comptant; que ce papier ne circule dans la

fociété avec ce précieux avantage, que lui donne le commerce qui le for-

me
, que fur la confiance d'un dépôt réel toujours exiftant à l'échéance

chez les Négocians; 6c on ne veut pas que nous régardions comme imc

faufle monnoye ce papier formé par l'ufure , accepté par le libertinage,

qu'on introduit dans la Société fous la même forme, qui cft étranger aux

affaires de Commerce , 6c qui n'a pour objet que d'aflurer le payement

d'une créance ufuraire, non par un dépôt réel qui n'exifle presque jamais

à l'échéance, mais par le feul ufagede la contrainte par corps, que laloi atta-

che à cette forme extérieure , fans égard à la qualité & à l'état des Perfonnes.

Eft - ce là un papier de commerce ? cft ce là ce papier qui porte Tem-
preinte de la bonne foi , qui circule dans k monde commerçant fur la

confiance d'un dépôt réel formé par le Commerce.^ L'intérêt des Né-
gocians qui trompés par cette forme extérieure fonf expofés à recevoir ce

papier en payement, exigeroit évidemment qu'il fut détendu par les loix

d'en introduire dans le Commerce.

Quel peut donc être l'objet d'utilité qui doit faire autorifer l'ufâge

d'un papier qui n'eft produit que par le crime ; qui bien loin de fuppo-

fer un dépôt réel, de mériter du crédit, n'eft antre chofe que la preuve

écrite d'une ufurc commifc, 6c du dérangement des moeurs 8c de la for-

time de celui qui en eil le débiteur? Où eft la néccflité pour l'intérêt

public 6c pour l'avantage du Commerce, que le Citoyen qui n'eft ni Né*
gociant, ni Marchand, ni Fermier, foit autorifé à tirer, à accepter des

lettres, en un mot à emprunter par lettre de change? Car ces fortes de

let-
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lettres n'ont jamais pour objet la remife , le tranfport d'argent de place

en place, qui eil également l'oiigine 6c la vraie caufe des lettres de chan-

ge , qui en caraâérife la régularité : ces fortes de lettres ne font jamais

que des traites fimulées. Le lieu de Ix traite y ell toujpurs fuppoféj c'cll

toujours un faux.

S I l'on fuppofe qu'il peut arriver qu'un Citoyen foit obligé d'emprun-

ter peur l'arrangement de fes affaires doraeftiqucs, & qu'il ne puifle em-

prunter que dans cette forme , fans s'expofer à perdre fa fortune ou à

manquer une entreprife avantageufe ; ce cas qui peut fe rencontrer en cent

ans une fois dans une grande ville, préfente -t- il une raifon aflez intéres-

fante pour autorifer une ufure permanente , le desordre ôc la ruine d'ua

nombi-e infini de Citoyens de tout état?

I L ne s'enfuit pas delà que par la fuppreflion de cet abus énorme ,

contre lequel on ne fauroit porter une loi trop févère , l'ufage & la valeur

des lettres de change feroient reflenés dans l'enceinte du Commerce. Ce
papier n'en feroit pas moins un papier- monnoie entre les mains de tous

ceux qui en reçoivent en payement. Les Citoyens qui ne peuvent tirer

rti accepter des lettres comme N égocians
,
parce qu'ils ne font aucun com-

merce, n'auroient pas moins le droit d'en recevoir & de s'en fervir, com-
me on fe fert de la monnoie ; rien n'efl: plus étranger à l'ufage & à la

facilité des emprunts à intérêts légitimes que les Négocians font fur la

place, que l'ufage de ce papier qui ufurpe le nom, la forme Se le crédit

des papiers de Commerce.

S' I L n'étoit pas démontre que la contrainte par corps pour dettes ci-

viles (kvroit être fupprimée pour l'intérêt du Commerce & de l'humani-

té, excepté dans le cas du dol 6c de la mauvaife foi, 6c que ce n'eft point

la contrainte par corps qui foittient la grande jnachine du Commerce , mais

que c'eft ITionneur, le crédit, la fortune, en un mot l'intérêt perfonnci

du Négociant, qui eft le véritable lien du Commerce, Se un lien bien

plus folide que celui d'aucune loi: s'il étoit permis de croire que pour

peu qu'on donne atteinte ù la loi de la contrainte par corps l'édifice du
Commerce s'écroule néccffairement ?^ ne lailTe voir par- tout que des rui-

nes ; il n'en feroit pas moins indifpenfable de profcrire l'ulage de la con-

trainte par corps , à l'égnrd de lettres tirées ou acceptées par d'autres.,

que p-ar des Négocians ou Marchands, en les reduifant à de fimples obli-

gations.

c 5
L'*:-
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L'e'no rmite' de cet abus n'a point échappé aux lumières de tous

les Magiftrats qui rendent la juftice en France. On trouve des Arrêts de

différents Parlements qui fur des lettres de change tirées ou acceptées par

des Citoyens qui n'étoient pas Négocians, ont déchargé les débiteurs de

la contrainte par corps. Les Juges ont fouvent regardé ces lettres de

change comme l'abus d'une loi pour éluder les dirpofitions d'une autre loi,

comme une fraude faite à la loi de 1667. qui a profcrit en général la con-

trainte par corps pour dettes civiles. Ils n'ont vu dans ces fortes de let-

tres, que des titres artificieux, imaginés pour rendre inutiles les défenfes

de l'ordonnance de 166j. de s'obliger par corps par aucune forte d'afte;

ils n'ont vu , au lieu d'un titre formé par la bonne foi qui dirige la plu-

me du Négociant, qu'un titre fîmulé , qu'une précaution frauduleufe,

pour dérober rufurc aux regards de la jullice, en aflurer le fuccés Se

tromper le Icgiilateur.

Mais quelques exemples rares d'une jufte févérité dans des juges éclai-

rés , laifîcnt fubfifter tous les inconvéniens de la loi. C'eft dans la loi

même que réfide la caufe permanente d'un défordre qu'il n'ell pas poffible

de diilîmulcr. De quel oeil en effet peut- on envifager une lettre de

change tirée par un homme qui ne fait aucun commerce, fur un Négo-
ciant de lycn qu'il ne connoit point, donnée en payement à un Marchand

qui a exigé ce titre pour une partie de marchandife fur laquelle il fait

bien que fon acheteur va perdre dans un moment deux ou trois cent pour

cent } qui n'ignore pas que c'ell de la part de l'acheteur une manière

d'emprunter? ce titre diélé parle dol, £c par l'ufure, ce titre qui elt une

fiaudc manifefle faite à la loi, conftitue cependant un débiteur fur lequei

le créancier exerce une ufure énorme, avec d'autant plus d'intrépidité,

qu'à l'échéance le débiteur, de quelque état qu'il foit , eft traité«comme

Marchand à la confervation de lyon & dans le tribunal fupérieur, & qu'à

défaut de payement, il n'y a point d'azilc pour lui dans le Royaume,
pas même dans l'appartement du Roi. On ne peut s'empêcher de ientir

que cet excès dans un privilège qui par lui-même eft déjà odieux, &
ne peut fe foutenir qu'à la firveur d'un intérêt public , à été arraché de

la fagcffe du légillateur par des importunités ,
par des cris indifcrets d'un

corps de ville mal inftruit des vrais intérêts du Commerce & de l'avan-

tage général de l'Etat. La même fureté que la loi donne par la forme

du titre au créancier de bonne foi contre le dol , ou la fuite d'un débi-

teur avec lequel fa qualité de Marchand l'obligcoic de négocier, devroit-

clle s'ctcndrc en faveur d'un créancier de mauvaife foi
,

qui n'a point

'— ',„ traité
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traité avec un marchand } au lieu d'une afiaire de Commerce , n'a fait

qu'une affiiire d'uiure, & qui n'a exigé ce litre que comme étant fç:ul

yropre à alTurer le fuccés & l'impunité de Ion crime?

Le Commerce feroit-il moins protégé? 1rs foires de lyon qui lui font

prccieufes, feroient- elles moins favorilécs, fi le privilège accordé à la con-

fervation de lyon étoit borné aux affaires qui font véritablement affaires

de Commerce; fi la loi regardoit comme une fimple obligation, les trai-

tes & les acceptations de tout homme qui n'cft ni négociant , ni mar-

chand, ni fermier: cette dillinélion fi naturelle, fi jufte, fi fuie & fi fa-

cile, admife dans la loi, ne fauroit préfentcr que des avantages fans in-

convéniens , aux yeux des calculateurs les plus exafts du bien £c du mal.

Mais fi l'ufage de la contrainte par corps efl: un abus qui révolte la rai-

fon, il règne dans le monde commerçant un autre abus qui eft la caufe du
préjugé, qui fait regarder encore par beaucoup de gens la contrainte par corps

comme un mal néceflaire pour en prévenir , ou en éviter un plus grand.

On voit avec une forte d'indignation des gens, après une ou plufieurs ban-

queroutes, infulter le public par le fafte d'une richefle acquife ou augmen-
tée aux dépens de leurs créanciers, & l'on efl; dans l'idée que la contrainte

par corps eft un frain qui en retient beaucoup d'autres dans le devoir, 6c

empêche que cette forte de voleurs publics ne fe répandent en plus grand
nombre daris la fociété, & ne dévaftent le Commerce. C'eft une erreur :

la contrainte par corps ne peut fervir ni à prévenir, ni à réprimer ce defor-

dre. Ce n'cft point la loi qui a aflujctti les cngagemens de Commerce à la'

contrainte par corps, que ces Négocians qui ne craignent point de manquer,
s'efforcent d'éluder. La loi de la contrainte leur eft indifférente : ils ne

font gênés que par celle qui punit la Banqueroute frauduleufe, & l'on trou-

ve malhcureufement presque par - tout des moyens trop faciles de rendre

inutile, la rigueur de cette loi. D'autres loix mêmes combattent ici la fa-

geffe du légiilateur, 6c fournifi^ent des moyens fûrs à la fraude pour défar-

iner la juftice.

C'est une loi presque générale en Europe que le plus grand nombre de
créanciers en fommes fait la loi aux autres créanciers 6c diète à fon gré le

contraél du failli. Le Banqueroutier frauduleux s'afTure à rav.ince d'un

contrat tel qu'il le défire par des dettes fimulées, 6c trouve facilement le

moyen de fouftraire impunément fes meilleurs effets, 6c de jouir ainfi de

l'indulgence d'une loi dont il n'auroit dû éprouver que la jufte févéritc. Les ,

16-
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Icgiflatcurs, fur -tout en France, femblent avoir pris les plus grandes pré-

cautions pour prévenir l'abus des dettes fimulces : on a prévu & marque
par des loix presque toutes les circonflanccs qui peuvent les caraftérifer Sc

les faire connoitre. Mais malheureufement l'exécution de ces loix eft aban-

donnée à l'intérêt des créanciers, qui les porte rarement à attaquer leur dé-

biteur par la voie extraordinaire; parce que les formes 6c les frais de jufticc

les cmbarafTent, leur font craindre d'ajouter encore de nouvelles pertes à

celles qu'ils foufFrent déjà, Sc les engagent à préférer un accommodement,

ou même un entier abandon de leurs créances.

A'cet abus des loix qui détruit fans cefle l'empire d'une jufte févéritc, ott

ajoute encore en beaucoup d'endroits l'abus des aziles. La France en a

beaucoup ; la Hollande en a & Liège en a autant que de maifonsv

abus énorme , toujours en contradiélion avec la raiîbn , la juftice Sc

l'intérêt public. Ces retraites peut-être refpeétables dans leur origine,

parce que l'humanité fcmbloit les avoir inftituécs pour le falut de l'innocen-

ce, ne fervent aujourd'hui qu'à afTurer l'impunité du crime. C'efl; delà

qu'un Banqueroutier frauduleux capitule à fon gré avec fes créanciers, 6c

qu'il fe fait céder une partie de leui' fortune : fouvent même il y jouit

impunément du fruit de fon crime. Le prétexte d'humanité entretient

ces aziles il abufifs 6c fi funeiles à la fociété, comme fi l'humanité pou-

vait jamais être contraire à la juftice; 6c comme fi cette faufle 6c fédui-

fante équité, qui hazarde la vie de plufieurs innocens, en épargnant celle

d'un coupable, ne dcvoit pas être i-egardée comme une compaflion cru-

cjle 6c une indulgence inhumaine.

Ce font ces moyens trop faciles d'éluder l'autorité des lox
,

qui mul-

tiplient les Banqueroutes frauduleufes à l'infini, fur -tout en Hollande 6c

en Angleterre, 6c qui engagent les Négocians à fe livrer à cette fraude com-

me à une branche de Commerce. Les faillites de bonne foi ne devro-

icnt pas avoir befoin de ces aziles : elles en devroient trouver un plus

afluré, 6c plus honnorable pour l'humanité, dans la proteélion 6c l'équité

des loix, 6c il ne devroit y avoir aucun azile pour la fraude.

Si on ajoutoit à la forme rigoureufc du journal des Négocians, qui

rendroit impraticable la reflource des dettes fimulées, 6c contiendroit tou-

jours la preuve de la fraude ou de la bonne foi , 6c à la fuprefiion des

aziles, une loi qui confieroit au fifc le foin de pourfuivre la punition de

la Banqueroute fraudulcufe , comme de l'un des délits publics qui caufe

le
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le plus de défordrc dans la fociété , on parviendroit à mettre le Com-
merce à l'abri de l'un des orages qu'il rédoute le plus. C'eft la crainte

de l'aftion de la partie publique en France ôc en Hollande, qui fait qu'on

n'y voit presque jamais de Banqueroute frauduleufe de la part des compta-

bles. On peut en conclure que lî la partie publique prenoit, par le feul

devoir de fa charge , le même intérêt dans les Banqueroutes frauduleufcs

étrangères aux deniers publics , on préviendroit , on detruiroit presque

entièrement ce fléau, qui repend tant d'inquiétudes fur les opérations des

Négocians ôc qui refierre les limites du Commerce.

Des Leîlres de change.

LE S Lettres de change répréfentent l'argent , elles en font toutes les

fondions; elles font, comme l'argent, entre les mains des Négo-
cians , les fignes répréfentatifs de toutes les valeurs , avec cet avantage

bien fupérieur à l'argent
, qu'elles donnent par la facilité &; par la rapi-

dité du tranfport , & en tenant lieu par - tout de l'argent , une bien plus

grande aftivité à la circulation des denrées & des marchandifes
, que ne

fçauroit faire l'argent.

On ne connoitroit qu'imparfaitement l'utilité des lettres de change^
il l'on ne s'arrétoit qu'à confidérer cette feule fonftion qui confifte à ré-

préfentcr l'argent pour en faciliter le tranfpoi't &: la circulation : ce pa-

pier - monnoye a un autre avantage qui n'eft ni moins précieux , ni moiiu

utile au Commerce. C'eft ce papier qui anime & nourrit ce fonds immenfc

de crédit fur lequel le Commerce multiplie tous les jours fes opérations à

l'infini dans toute l'étendue de l'Europe.

L E crédit fouticnt en général tout le Commerce de l'Europe : c'eft à

l'ufage continuel du crédit
, qu'eft dû l'état floriflant où nous le voyonç.

11 eft peu d'articles qui fe vendent au comptant , 6c les articles mêmes fe

payent toujours en papiers de commerce, fi. on en excepte quelques achats

faits à la première main. Les Manufacturiers achettent à terme presque
toutes les matières premières. Les Négocians tirent de même à terme
les productions des manufactures, les vendent de même aux détailleurs, Se

pes derniers font obligés de débiter beaucoup à crédit aux confommateurs.

'J'om.. IL D L'orr-
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L'o p I N I o N 6c la bonne foi font la bafe de ce crédit qui eft le pivot

fur lequel roule tout le Commerce, qui fait circuler les denrées &; les mar-

chandifes. Car indépendamment de ce que l'argent ne fçauroit circuler

lui-mêine, ou que du moins fa circulation feroit extrêmement lente, dis-

pendieufc 6c perdroit infiniment de fon utilité fans le fecours des lignes y

il elt certain que l'argent ne iuffiroit pas pour entretenir la circulation des

déniées èc des marchandifes dans l'aéiivité nécefîaire pour en faciliter la

vente aux propriétaires , & les procurer aux confommateurs , avec abon-

dance £c de la manière la plus commode & la plus avantageufe. D'ail-

leurs la mafle d'argent circulant dans le Commerce ne répréfente qu'une

très petite partie des valeurs ; & les fignes ou papiers de commerce triplent

ou quadruplent peut-être le numéraire. Sans ce fecours les fonctions de

l'argent feroient trop bornées, & ne pourroient répondre ni à l'étendue,

ni à l'aétivité du Commerce.

Ainsi, fi l'ufage des lettres de change a contribué à rendre le Com-
merce ftoriffant par la facilité qu'il a donnée au tranfport des fignes des

valeurs , cet ufage y a bien plus contribivé encore en introduifant dans le

Commerce une fomme immenfe de crédit qui n'y étoit point, & en don-

nant à chaque Négociant en particulier le moyen de s'approprier une por-

tion plus ou moins grande de cette fomme de crédit, dont les papiers de

cnaimerce que chacun a la faculté de former chez foi, font les inftrumens.

C'eft avec les papiers -monnoyes, c'eft avec les inftrumens de ce crédit,

que par le fecours d'une fomme d'argent très limitée, d'un fonds réel très

modique, le Négociant multiplie fans cefie fes affaires, fait un Coraraerce

très étendu & bien au de -là de fon fonds réel.

C'est donc une définition peu esafte que celle de Vnmcur des Eïemem
iu Commerce^ quoique généralement reçue, que la lettre de change cft le

tranfport ou ceflion faite par un Négociant à un autre, du fonds qu'il a

dans un pays étranger. Cela cft: vrai quelque - fois , mais la lettre de change

cft plus exaftement définie, un ordre donné par un Négociant à fon Cor-

refpondant de payer une certaine fomme à un autre Négociant ou à foiî

ordre. La première définition fuppofe un tranfport d'une créance ou de

fonds exiftans , ce qui eft rare , & la féconde embrafle également les fond»

«xiftans & le crédit qui eft le fonds le plus ordinaire de la lettre de change.

Ainfi il n'y a de vraie ceflion en matière de lettres de change, que celle

qui fe fait par les endofTemens, qui font de vrais tranfports qui fe font d'un

eadofleur à l'autre, de la lettre de change, c'eft -à- dire de la dette con-

«aôce
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tradée par le tireur, ou celui qui a donné l'ordre par k lettre à un Négo-
ciant, de payer la forarac qui y eft portée, & par le Négociant s'il l'a

acceptée. Mais ni l'ordre ni l'acceptation ne fuppofent un fonds alors

exiftant, mais feulement un fonds exilUnt à l'échéance. C'eft ainfi que

les Législateurs ont envifagé la lettre de chr.nge dans la loi qui rend

le porteur de la lettre rcfponfable du défaut de proteft , & anéantit la

garantie du tireur j fi celui-ci juflifie qu'au temps de l'échéance de la

lettre, il avoit des fonds fuffifans chez le Négociant fur qui elle étoit tirée.

Ainsi dans l'ufage général la lettre de change ne fuppofe aucun fonds

exiftant, dont elle ioit réellement le tranfport ôc la ceflîon au moment où.

elle eft tirée; mais un crédit de la fomme qu'elle contient: & circule dans

le Commerce uniquement fur la confiance, que le fonds pour la payer fe

trouvera réellement au lieu où elle doit être payée au moment de l'éché-

ance. Par cette raifon dans le doute un Négociant recommande fouvent

pour l'honneur de fa fignature le payement de fes lettres à un autre que

celui fur qui il a tiré. C'eft ainfi que fur le crédit feulement, les Né-
gocians tirent des Lettres de change, foit pour payer, foit pour fe faire

des fonds, des lettres fur un ou plufieurs Négocians , dont ils font les

fonds à l'échéance. Nous nous arrêterons plus particulièrement fur cet

ui'age dont on peut abufer fi facilement , ôc dont l'abus a des fuites fi

funeftes pour fon auteur Se pour le Commerce en général , lorsque nous

traiterons du crédit particulier du Négociant, des moyens de l'acquérir,

de le conferver, de le fortifier £c de l'étendre.

I L feroit bien à défirer que la forme & l'ufage des lettres de change

fuflént fous l'empire d'une loi générale ôc uniforme chez toutes les Na-
tions commerçantes, que les termes des endoflemens ne fu fient fufceptibles

d'aucune interprétation dans aucun tribunal de l'Europe , ôc que tant le

proteft , que le défaut de proteft , euflent dans tous les pays les mêmes
effx:ts. Cela feroit ainfi, fi les Juges ne décidoient les conteftations, qui

naiflent quelque -fois de l'omiflion d'un mot ou d'une mauvaife expreflîon,

que fur les principes de la bonne foi , 6c fur les intérêts de la foi publique.

On jugeroit par -tout, que le défaut de proteft ne fait pas ccfler la garan-

fic du tireur & des cndofleurs, lorsque l'accepteur fe trouve failli le jour

de l'échéance, 6c que les termes de l'ordre ou de l'endofl'ement
,
qui n'eft

autre chofe que la cefllon de la lettre à un tiers , font indifférens , puis-

que les lettres de change fe négocient dans toutes les places fur l'ordre

en blanc des propriétaires, & fur leur fimple fignature, même en France

D z où
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6>îi la loi a profciit Tordre en blanc. C'efl un ufage auquel on ne fair-

Toit donner atteinte lans ralentir infiniment la circulation du crédit £c fans-

porter un grand préjudice au Commerce.

Des Tarifs 6? des Loix prohibitives.

LES Tarifs, c'eft - à - dire les loix faites, ou à faire ou à corriger con-

cernant les droits d'entrée, de fortie & de tranfit , intércffent tou-

tes les Nations qui font commerçantes ou qui veulent le devenir. Rien

n'ell: plus intéreflant pour un Etat qu'une loi générale, qui doit avoir l'in-

fluence la plus fenfiblc fur les progrès de l'Agriculture, de rinduflrie,

des Arts & du Commerce. Il eft très difficile de faire une loi générale,

univerfellement Hige £c utile , fur une matière fî vafte
, qui prcfenre au

génie législatif un détail infini de vues d'utilité & d'intérêts qui fcmblent

fe contredire , & que la loi doit concilier pour fonder l'intérêt général.

L'importance & l'étendue d'une telle loi exige un grand détail de con-

noiflances.

S I l'on ne peut dire , comme le voudroit l'ami dés hommes , à une

Nation: Ouvrez vos barrières aux Etrangers
i^

ils font vos frères ^ rendez toU'

tes les communications libres ; il y a peut-être de plus grands inconvénicns

encore à rendre les communications trop difficiles. Doit - on el'pérer que

les Etrangers iront acheter chez une Nation à laquelle ils ne pourront rien

rendre , ou lui porter des denrées 6c des marchandifes fans pouvoir en ache-

ter aucunes? Qu'on mette en général par des tarifs, par des loix prohi-

bitives, une Nation dans cette fituationj on lui fera perdre bien- tôt tou-

tes les richefles qu'elle pouvoit attendre du Commerce étranger. Son

agriculture, toute fon induftrie, qui ne peuvent recevoir de vraie valeur

que du Commerce étranger, réduites à des confommations intérieures, dé-

croitront fans ceffe, & cette Narion deviendra promptement foible & pau-

vre. Ce qui arriveroit ainfi en général , aura lieu à l'égard de tous les

articles de détail £c de toutes les branches de l'induflrie de la Nation , fur

lesquelles on reflerrera ou Ton interdira la communication avec les Etrangers.

En France en furchargeant de droits de fortie les vins & les eaux -de -vie,

on a fait la fortune des vins du rhin, de raozelle, des vins faélices, àcs

eaux -de -vie fadices &: des brafleries de bierrc chez les Etrangers, donc

on
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oh a forcé' l'économie 6c l'indiiflrie. Par là on a rendu à la Idngne les vi-

gnes en beaucoup d'endroits un mauvais bien, ou un bien médiocre. M
n'cll peut -erre point d'article des produétions naturelles Se de l'induitrie,

fur lequel des droits trop forts ne portent un femblable piéjudice. Lors-

qu'on dit que l'Etranger contribue aux charges de l'Etat, on- ne doit pas

croire que ce foit par la fomme de droit qu'on en exige à la forcie des den-

rées &des marchandifes qu'il achctte, mais par la fomme qu'il y emploie, oa
parla quantité qu'il en acheté. Car c'ell cette fomme emploiéc aux achats,

qui enrichit réellement l'Etat qu'on appauvrira infailliblement par des droits

de fortic , dont l'excès diminuera ou réduira à rien les achats des Etrangers-.

G'eft à ces droits que le Commerce des HoHandois doit en partie ion déclin.

Il femble qu'on ne devroit jamais perdre de vue dans la loi des tarifs,

ce pTincipe
, que pour rendre une branche de Commerce tloriffante pour

l'Etat, il faut la rendre utile à l'Etranger: car c'eft lui qui lui donne tou-

te fa valeur, & il ne fçauroit être porté à la lui donner que par fon propre

intérêt. On doit encore moins perdre de vue ce principe de la ibciété gé-
nérale, qui efi: que toutes les Nations font liées entre elles par des befoins

rcfpcftifsi & toutes les fois qu'une Nation voudra donner un ordre à fon

Commerce par des loix prohibitives 6c par des tarifs qui donneront atteinte

à ce principe, elle ira contre fon objet: elle détruira au lieu d'édifier ca
donnant atteinte à la baze de la fociété générale.

i

Ce s t un très bon règlement pour le progrès des manufaélures
, que

celui qui exempte de droits d'entrée les matières premières, de quelque pays'

qu'elles viennent. La même exemption de droits devroit s'étendre fur les

marchandifes à leur fortie , foit qu'elles foient manulaéturées de matières

premières tirées de l'Etranger ou du cru du pays. Cette dernière e:<em«

ption n'efl; point aufiî générale en France qu'elle devroit l'être. On pour"-

roit citer une infinité d'articles chargés de droits de fortie , fur lesquels on
devroit plutôt accorder un encouragement à la fortie, que d'entretenir des

droits qui la gcnent & reiTcrrent l'exportation. En travaillant à la confc-

ftion d'un tarif, on ne fçauroit donner trop d'attention à l'indullrie nation-

raie 6c à celle des autres Nations. Chaque Nation doit craindre la rivalité

des Nations voifines. Les arts introduits presque par- tout, l'induftrie fai*

fant aujourd'hui chez la plupart des Nations les plus grands efforts, il eft

impoiTible de fiire d'un tarif, une loi généralement permanente & inva-

riable. La concurrence qui nait & rénait fans cefle dans les différents mar-
chés de l'Europe , doit donner lieu néceffairerpent à de fréquens cbange-

D 5 ciens
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mens dans les tarifs. Les Nations induftricufcs fe multiplient tous les jours »

&c le point capital auquel on doit en confcquence s'appliquer dans l'admi-

nillration du Commerce, ell de produire au- dehors les denrées 8c les fruits

de rinduflrie au plus bas prix qu'il eft poilible, pour obtenir les avantages

de la concurrence. Sur ces principes inconteflables combien d'articles char-

ges de droits de fortie par les anciens tarifs, ne faut- il pas exempter ai-

ticrement aujourd''hui, fi on veut fouteuir l'induftrie nationale ?

Les droits de fortie trop confidérablès fur les denrées, en refferrent in*

failliblement la conforamation au -dehors, £c portent par conféquent un

grand préjudice à l'agriculture, qui devroit recevoir de la confommation des

Etrangers fon plus grand encouragement. Dans la nécelïïté des nouveaux

bcfoins de la finance, ne feroit-il pas plus avantageux de diminuer infini-

ment de ces .di-oits, 8c de les rejettcr de préférence fur les confomniations

intérieures ?

Les prohibitions abfolucs de certaines matières premières peuvent être

infiniment nuifibles aux progrès de l'Agriculture , de l'induftrie & du

Commerce. On trouvera cette vérité bien fenfible, fi on prête une légère

attention à la fabrique des matières premières des modes, à celles des g.!-

Ions d'or & d'argent-, 8c au commerce des foyes.

Qu'on défende en France la fortie des gazes, des marlis, des mille-

rets, des rubans, de la chenille, des dentelles de foye, 8cc. ou qu'on les

furcharge de droits de fortie, pour confervcr le privilège exclufif de la fa-

brication des modes auxquelles on employé ces marchandifes, 8c d'en pour-

voir toute l'Europe; il arrivera infailliblement que, l'induftrie d'une ou de

plufieurs autres Nations fera animée, excitée par la nécefiîté au point de

fabriquer tous ces articles , 8c d'miiter parfaitement l'induftrie Françoife.

Car il eft aulîî facile aux autres Nations ^u'à la France, de fe procurer des

foyes de Chine, les foycs Sina qu'on employé dans les gazes & les marlis

i

& les foyes d'Italie, qu'on employé aux autres articles. De - là il eft évi-

dent que la fortie de ces marchandifes doit être libre 8c exempte de droits

par les tarifs, ainfi que les modes: 8c la raifon de cette exemption doit fc

trouver dans le progrès de rmduftrie des autres Nations.

Il en eft de même des galons d'or 8c d'argent. Un tarif qui les furchar-

gcroit de droits de fortie j qui défendroit la fortie des fils d'or 8c d'argent

ou les furchargeroit de droits , fcroit bien - tôt perdre ù la France ce Com-
!

mercc
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merce avec l'Etranger. Ce n'cfl: que par le meilleur marché cC la liberté,

que la France peut encore ralentir les progrès de l'indullne chez, les autre»

Nations fur cet article, qui elt aflez important. On fabrique des galons

d'or 5c d'argent chez plufieurs Nations, & fl cette fabrique n'y a pas enco-

re atteint le degré de pcrfeftion où elle Ce trouve en France depuis long-

tems, les gènes à la fortie de France forceroient les antres Nations à redou-

bler de foin & d'application pour imiter parfaitement les fabriques Françoi-

{es, & elles y réufliroient infailliblement. Lyon même perdroic l'efpèce

d'cxclufif dont il jouit depuis un grand nombre d'années. Cette ville a

porté la filature de l'argent à un degré de beauté qu'aucune autre n'a en-

core pu imiter, & elle a l'avantage de fournir feule à toutes les fabriques du
Royaume & de l'Etranger, les fils dont on fabrique les plus beaux galons

d'argent. L'induflrie étrangère forcée par des gènes, animée & mife en>

aftivité dans les villes où l'on ne fabrique de beaux galons d'argent , qu'a-

vec les fils d'argent de la ville de Lyon , peut détruire ce priviléji^e.

Lyon eft la ville de l'Europe où fe fait la plus grande confommation des

foyes , elle eft en même tems l'entrepôt général des foyes pour toute la

France. C'eft là que fe vendent les foyes d'Italie, d'Efpagne, du Levant,

du Languedoc , de la Provence & du Dauphiné. Les manufactures de

Lyon depuis longtems fi floriflàntes & les premières de l'Univers, ont pour'

bafe de leur fupériorité, l'excellence des apprêts des foyes, fur- tout du dé--

creufement 6c de la teinture. Cet apprêt des foyes eft une des branches de

rinduftrie des plus précieufcs , dont on pourroit faire un commerce très

étendu. C'en cil: un en effet pour la ville de Lyon, mais un Commerce
borné & reftra:int par le défairt de liberté. Les prohibitions l'ont concen-

tré dans l'intérieur de la France.

La fortie du Royaume des foyes crues & teintes eft défendue. Cette

prohibition elt -elle bien conforme aux intérêts du Commerce de la Fran-

ce, & n'cfl:- elle pas un- puiffant aigoiillon pour l'induflrie de l'Etranger?'

Un s'eft flaté fans doute lorsqu'on a fait cette défenfe en France, de met-
tre un obftacle aux progrès des manufactures étrangères tant par la privation

des apprêts de Lyon, qu'en entretenant les foyes à un plus bas prix dans

l'intérieur du Royaume,& par ce moyen le bon marché Je fes raanufaélurcs<

Les motifs de prohibition n'ont pas été puifés dans les bonnes connois-

fances 6c dans les vrais principes du Commerce. On n'a pas f\it attention,

que les manufactures étrangères n'ont pas bcfoin des foyes de Fraace pour

s'élt*
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s'clcvcr , fe produire dans le Commerce & dirniniicr la confommation de

celles de Lyoïii que les foycs d'Italie, d'Efpagne, du Levant & des In-

des font aufli à portée de la plupart des jnanufadures -ctrangcrcs, que de

celles de France} que le prix que le Commerce fixe tous les ans aux foyes,

fit commun pour toutes les manufactures , Se qu'il ne peut y avoir de dif-

férence que dans 4es fraix de tranfport pour les manufadlures qui font plus

éloignées du cru ou des magazins de toutes ces fortes de foyes. La prohibi-

tion de la fortie de France n'a donc pu porter aucun préjudice aux progrès

des manufaftures étrangères à l'égard des foyes crues j ou du moins ce pré-

judice ne fçauroit être que très léger & bien peu digne d'attention, pour

i^uclque manufaclure voifine de laFraixce.

A' l'égard des foyes apprêtées, ce feroit vouloir s'aveugler fur les rcflour-

ces de Tinduftrie humaine, que d'iqpaginer que les apprêts foient un fecrec

qui puifl'e être longtems pofledé cxclufiveraent par aucune Nation. Avant
cette prohibition les étrangers tiroient les foyes teintes de Lyon : ceux - ci

obligés par la défcnfe de s'appliquer aux teintures, l'art les a presque toutes

portées chez eux au même degré de perfeûion, fi on excepte la couleur de

rofe qui eft encore inférieure à celle de Lyon, mais qui aura fans doute à

fon tour le même fojt que les autres couleurs. Car dès qu'une fois l'arc

efl: animé par l'intérêt chez quelque Nation que ce foit, il y fait des progrès

rapides.

Ainsi dans l'idée de conferver par des prohibitions toute l'étendue de la

confommation des fabriques de Lyon, en privant les fabriques étrangères

des fecours qu'elles tiroient de cette ville pour fe former & s'accroître , on

a privé la ville de Lyon de deux branches de Commerce fort riches, Sc en

même tcms on a accelleré les progrès de l'indullrie étrangère, au -lieu d'y

mettre des obftacles Sc de les ralentir, comme on s'en étoit flatc.

Si la fortie des foyes croit libre, Lyon en tireroit d'Italie & de l'Efpa-

gnc au de - là de la confommation intérieure , & en feroit un Commerce
d'économie avec les Etats limitrophes qui font obligés de les tirer par la

Hollande ou par l'Allemagne. La prohibition fait donc perdre au Com-
nxerce de Lyon, le Commerce d'iconomie fur les foyes, fans qu'aucun a-

vantage puifle l'en dédommager. Lyon perd en même tems les bénéfices

d'entrepôt Sc de commiffion.

La même . prohibition de la fortie des foycs préparées prive encore

< Lyon
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Lyon d'un bénéfice d'induftrie êc de main-d'œuvre fort confidérablc, 5c

force les progrès de l'induftrie étrangère. Un lecret qui perfeftionne une

manufacture, qui lui donne une grande réputation ôc une grande fupério-

rité fur toutes les manufactures femblables, tel que celui des ratines de Ley-

de Se des moëres d'Angleterre, ne fçauroit être acheté trop cher, ni con-

fervé avec trop de foin. Ainu fi Lyon avoit encore quelques fecrets dans

les apprêts des foyes, s'il y en avoit un pour fa couleur de rofe qui jusqu'à

prcfent eft unique, quoiqu'on n'ait pu donner encore à cette couleur la té-

nacité qui lui feroit nécefiaire, il faut régarder comme un moyen infailli-

ble de les perdre , le refus de laifler pafler les foyes apprêtées à l'Etran-

ger, qui le force à k recherche des mêmes fecrets, ou à s'en pafier ou à

y fuppléer. Si la fortie des foyes apprêtées étoit libre, Lyon tireroit une

plus grande quantité de foyes d'Italie j fes fabriques feroient également flo-

riflantesi il exporteroit toujours la même quantité d'étoffes à l'Etranger 6c

ajouteroit à cette exportation une réexportation de foyes crues èc de foyes

préparées, qui augmenteroit fes richefles fans accélérer d'avantage l'accrois-

fement des manufactures étningères , & fans produire d'autre effet que de

rétarder les progrès des connoiffances & de l'induibie des Etrangers fur la

perfeétion des apprêts. On eftime que Lyon pourroit envoyer tous les ans

à l'Etranger pour plus de fix milions de foyes crues ou apprêtées , objet affez

important dont le Commerce de cette ville eft privé par des prohibitions

qui ne lui procurent aucun avantage d'ailleurs.

L'e'ta blissement de la liberté de la circulation des denrées 8c des

îTiarchandifes dans l'intérieur d'un Etat, l'exemption de tous droits d'entrée

& de fortie d'une Province à l'autre , fur les rivières 6c fur les grands che-

mins, l'entière liberté des voitures publiques, font peut-être l'un des plus

grands avantages qu'on puifTc procurer au Commerce de l'Etat: mais fe-

roit - ce rendre un fervice réel au Commerce de la France , fi on traitoit

exactement fes Colonies comme Provinces & fur les mêmes principes, ainfi

que cela a été propofé ? Il n'eft pas poffible de fupprimer la branche de

finance que produifcnt les droits d'entrée & de fortie, Se en même tems cel-

le des droits fur les confommations. Il faut que l'une porte la diminution

que l'intérêt du Commerce exige qu'on faffe fur l'autre : 6c c'eft cet intérêt

xjui doit être balancé , 6c qui doit décider la préférence.

.'

La confommation intérieure eft forcée, c'eft -à-dire elle ne peut être

•croifce par la concurrence des mêmes matières étrangères, 6c fi cela arri-

•voit , on a des moyens doux 6c paifibles de l'écarter bien vite. Il eft

. ^pm. II, E d'ail-



-4 LES INTERETS
d'ailleurs de l'intéréc de l'Etat d'y confommer peu, fur -tout de certains^

articles , Se d'exporter beaucoup. En reflerrant les confommations inté-

rieures, pourvu que ce ne foi t pas avec excès, ou par la dépopulation, ou

force une économie heureufe qui entretient la richedé de la Nation ou l'aug-

mente, fl les fruits de l'économie augmentent fon exportation.

La confommation chez l'Etranger, qui eft le véritable aliment de l'A-

griculture, de l'Induitrie & du Commerce de l'Etat, cil prcsqu'eatière-

menc libre } car il y a peu d'articles dont l'Etranger ne puifle fe pafler.

C'eft fur cette confommation que le législateur doit avoir fans cefle les yeux

ouverts. Il doit en connoître tous les reffbrts 6c les divers moyens de les

tenir toujours en aétivité. Il faut féduire l'Etranger par les attraits du lu-

xe, de la nouveauté, du goût, de la modej par toutes les perfeélions de

l'art, par la bonne qualité des denrées Se des marchandifes , mais fur- tout

par le bon marché : fur quoi la Nation commerçante doit obierver conti-

nuellement la marche, tous les mouvemens du Commerce des Nations ri-

vales , & les fuivre dans les changemens à faire à fcs tarifs
, qu'exigent

toutes les révolutions qui font fréquentes aujourd'hui dans le Commerce,

mais qui ne font pas toutes également fenfibks à qui ne fçair pas obier-

ver les progrès de l'induftrie de toutes les Nations.

O N doit donc rejetter autant qu'il eft poflîble fur les confommations in-

térieures les befoins de la finance, & ne jamais furcharger la fortie des den-

rées & des marchandiies d'aucuns droits , qui puiflent leur foire perdre les

avantages de la concurrence ou ralentir la traite des Etrangers, qui elt la

vraie Iburce des richefles de la Nation commerçante. Ce n'eft point en

achetant chèrement que l'Etranger paye les charges de l'Etat où il le pour-_

voit, mais en y multipliant fes achats ; & c'eft le bon marché, c'eft la li-

berté de la fortie qui les lui fait multiplier. Ce n'eft non plus la confom-

mation intérieure qui enrichit le colon & le fujet induftrieux, qui les anime

& les multiplie le plus, c'eft la vente des fruits de leur travail à l'Etran-

ger ; c'eft la grande confommation extérieure qui établie la richcfle Sc

l'abondance dans l'intérieur.

Chaqjue article de denrées & de marchandifes ,
qui doit faire l'objet

d'une difpofition particuUcre dans un tarif, exige un grand détail de con-

noiflances du Commerce des autres Nations. Nous ne fçaurions penfer,

comme quelques Négocians François, que les denrées des Colonies ne doivent

être chargées d'aucuns droits d'entrée dans les ports de France, & qu'elles

doi-
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doivent être feulement chargées de droits de fortie. Il feroit fans doute

plus conforme aux intérêts du Commerce de la France d'impofer des droits

d'entrée dans les ports de France , 5c de très modiques droits de fortie fur

toutes ces denrées, à l'exception des cotons, des indigos, des bois de tein-

ture Se de récaille de tortue, qui font les matières premières de plufieurs

manufaftures, qui par cette raifon doivent être exemptes de droits d'entrée

& peut-être furchargées de droits de fortie.

Les fucrcs, les caffés Se le cacao des Colonies de France, ont à foutenir

chez l'Etranger la concurrence des fucres, du cacao d'Efpagne, de Portu-

gal, d'Angleterre Se de Hollande , des caffés de Surinam , de Java Se du

Levant. C'eft l'abondance Se les pris courans de ces mêmes denrées du
cru de ces différentes Nations qui doivent fervir de règle aux tarifs de la

France, à l'aupmentation ou à la diminution des droits de fortie, La Fran-

ce a intérêt que la vente de ces denrées ne languiffe jamais dans fes ports.

Se d'animer par- là la culture de fes Colonies qui font aujourd'hui l'un des

plus grands débouchés de fon cru Se de fon induflrie.

Il n'en eft pas de même des droits d'entrée fur les denrées qui ne peu-
vent être regardés que comme des droits fur les confommations j 6c ces

droits ne tombant que fur des denrées de luxe, la finance peut fc dédom-
mager ici par des droits d'entrée , des diminutions que la faveur due au
Commerce fait accorder à la fortie.

O N peut conclure de ces obfervations qu'une loi qui doit embrafTer tout

le Commerce d'un Etat, Se d'un Etat tel que la France, dans le plus grand
détail, exige une difcution longue Se difficile, un examen profond de tous

les articles qui entrent dans la mafle générale du Commerce, dont la plu-

part doivent être la matière d'autant de difpofitions particulières de la loi

générale. Une telle loi qui paroit être chez toutes les Nations commer-
çantes l'ouvrage d'un feul homme, ne fçauroit avoir cependant la perfe-

<5lion 6c toute la fageffe qu'exige l'intérêt du Commerce fans le concours

des lumières des Négocians. C'eft ici plus qu'en toute autre matière, que
îa théorie la plus réfléchie ne fçauroit fe paffer des connoiffances Se du fe-

cours de la pratique. Il en eft des différentes places de Commerce, com-
des Négocians : chaque place eft livrée à une ou différentes branches

de Commerce qui lui font propres. Il n'y en a point qui ne puiflc

fournir de grandes lumières fur les différentes branches de fon Commerce.
Mais quoique les Négocians foicnt auffi addonés chacun en particulier à

E z des
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des branches particulières, il y en a un grand nombre qui n'y ont point bor-

né leurs connoiffiinces; qui ont joint la théorie à la pratique) qui envifagent

l'univerfalité du Commerce; qui ne mettent point de bornes à leurs fpécu-

lations ; & qui voient aufli fouvent le Commerce en bons Citoyens
, qu'en

bons Négocians. Ce font ces Négocians qui ne fçauroient être trop invi»

tés à faire part de leurs obfervations fur les intérêts particuliers du Commer-
ce de leur place, 6c fur l'intérêt général qui doit être le réfultat des inté-

rêts particuliers; ce qui comprend la connoiilance du Commerce intérieur,

èc celle fur -tout du Commerce extérieur dans toutes fes branches, qui eft

bien plus importante & bien plus néceflaire pour diriger furement le Com-
merce d'une Nation le plus, à fon avantage qu'il eft poflible.

Il eft afféz naturel qu'une Nation commerçante qui s'occupe des moyens
de rédiger un tarif, n'appelle point les Etrangers dans le confeil de fa lé-

gislation. Cependant comme l'un de fes plus grands intérêts dans cette loi,

eft d'attirer chez elle les Etrangers , fur -tout de leur vendre beaucoup,

d'aflurer à fon plus grand avantage le débit de fes produftions naturelles &
d'induflrie, d'établir la plus grande concurrence à l'importation & à l'ex-

portation, il importe infiniment à cette Nation de connoitre à fonds les in-

térêts du Commerce des Etrangers dans le projet de fon tarif, pour remplir

fes vues ,
pour concilier leurs intérêts avec les fîens , & ne pas détruire au

lieu d'édifier. Ce feroit donc une précaution très fage delà parc de cette:

Nation de les confulter jusques à un certain point.

L'inte'ret général nous demande encore ici deux obfervations.

1*. Sur la clafie du droit de 20 po-, qu'on appelle la claj/e du droit exclu-

fif , ôc fur la clafle de if p-°, qui eft pour les objets de luxe, ou qui-

nuifent beaucoup aux fabriques & au Commerce de l'intérieur j i'. fur

le droit appelle en France la domaine d'occident.

i«. Les deux dafles de droits de 20 & de if pr feront régardées par

les Etrangers comme des prohibitions. Ne peuvent- elles point donner

lieu à une réciprocité infiniment plus nuifible que les inconvcniens qu'on

veut prévenir par une impofition fi rigoureufe? L'intérêt de l'Etranger

demande fur cela une grande attention. Mais il eft un autre intérêt qui

eft, pour ainfi dire, fous les yeux du Législateur, auquel on ne fait poinc

aflez d'attention chez la plupart des Nations commerçantes, fur -tout en

Angleterre & en France. Rien n'eft plus nuifible au Commerce & aux

Finances d'une Nation
,
que la contrebande , Se rien ne l'excite tant qu'une

impo-
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rmpolîtion de droits affez forts pour donner un bénéfice au-delà dequoi-

payer les voyes détournées £c les frais de corruption. Les frais ne mon-
tent communément que de f à lo p-J. Il relie encore ici un bénéfice do
j- à 10 P5- pour le fraudeur, qui peut être régardé comme un encoura-

gement fuiîifant pour l'engager dans le Commerce clandeftin. Les droits

compris daus ces deux clafles devroient être combinés chez toutes les Na-
tions de façon à ne laifler aux fraudeurs qu'un bénéfice au • deffous de leurs

risques. C'efl la plus forte barrière qu'on puifle oppofer à la fraude.

2*. On dit qu'en France le Domaine d'Occident efl: un droit domanial 60

territorial dû au Roi pour le prix de la conceffion des terres dans les Uleg

de l'Amérique, payable en Amérique, une rente foncière payable en na-

ture, telle que les cens & les rentes feigneurialcs , êcc, que fi l'ufage s'cft

établi de payer le droit en France fur toutes les marchandiles qui fortenn

des Ifles, c'eft pour la plus grande commodité commune du colon & de h
régie j que ce n'eft pas moins le colon qui le paye fur le prix de la marchan»

dife chargée d'acquiter ce droit.

Cette foiine de recouvrement cft-elle conforme à l'intérér du Com^
merce? Rien n'eft plus légitime que ce droit dans fon principe. Il doit?

être payé par le colon; &: dans le fait fuivant l'ufage introduit , il eft payé
par le Commerce. Cette rédévence, car c'en eft une, devroit être igno-

rée du Commerce, 6c acquitée direftement par le colon dans les mains du
commis de la ferme. Alors cette rédévence n'influeroit pas plus fur les

prix des denrées de l'Amérique, que celles, qui fe payent en France à des

feigneuis par les cultivateurs, n'influent fur les prix des grains. On ne
fçauroit fedifiîmuler que ce droit, fixé à 3 p~, qui fe paye en France fur

toutes les denrées de l'Amérique, eft une augmentation de valeur fur les

deni'ées de l'Amérique, qui contrarie la maxime, qu'il eft de l'intérêt de
la. France de les produire dans les marchés de l'Europe au plus bas prix
poflîble. Pourquoi ne pas débarafier le Commerce d'une furcharge fi in-

utile? Les Etrangers verroient avec une grande fatisfadion les denrées de
l'Amériqye apportées en- France avec plus d'abondance & à meilleur mar-
ché, Ce le Commerce de la France en deviendroit plus riche.

C'est autant au Commerce clandeftin qu'aux intérêts de la dette pu-J

blique que l'Angleterre peut attribuer les desavantages de fa balance avec

la France & la Hollande. L'Angleterre a des loix prohibitives, Se des

E l d.roiîs
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droits d'entrée qui donnent à un grand nombre d'articles dans l'intérieur

une valeur faftice de loo & de 2.00 p2; ce qui préfcntant un bénéfice

immcnfe donne les plus grandes facilités au Commerce clandeftin. 11 n'y

a point de barrière qu'un bénéfice d'un ou deux capitaux ne faflc ouvrir.

Il eft impoilible que la fidélité des gardes -côtes refiite longtems à la tenta-

tion continuelle d'une grande fortune. Ils s'y livrent avec d'autant plus de

facilité, qu'ils ne courrent aucun risque de punition. L'intelligence des

fraudeurs les met à couvert même du ibupçon. Les droits que la dette

publique a forcé l'Angleterre d'impofer fur les confommations font la caufc

d'une partie de cet abus , Se l'efpcrance de favorifer l'induftrie nationale

cft la caufe de l'autre partie. C'efl la dette publique qui oblige les An-

glois à porter par des droits le prix du tabac dans l'intérieur à 8^ deniers

flerl. qu'ils ne vendent que 2^- deniers à l'Etranger; & c'eft l'idée de favo-

rifer leurs fabriques de galons d'or & d'argent, qui les a engagés à inter-

dire l'entrée des galons étrangers.

La législation HoUandoife efl: infiniment plus favorable au Commerce.

Tous les droits fur les marchandifes y font extrêmement modérés, 6c on y

ajoute encore beaucoup de douceur à la perception. Quoique l'Etat foie

auflî furchargé de dettes que la France & l'Angleterre, elle a préféré des

droits fur toutes les confommations, même fur les plus néceifaires à la vie,

comme le pain & les pommes de terre, pour repondre à la dette nationale;

elle a préféré des droits même fur les fucceffions collatérales, à des droits

dcllruétifs iur le Commerce. Si la Hollande avoit imité l'Angleterre dans

fes tarifs ou droits d'entrée, elle auroit promptement perdu tous les avan-

tages de fon entrepôt , &z conféqucmment tout fon Commerce. Ses im-

pofitions fur toutes les confommations que la dette publique exige impé-

rieulement ont détruit les manufaélures : mais c'eft un facrificc qu'elle a

dû faire à fon Commerce pour le conferver. Ce facrifice n'eil pas con-

fidérable à caufe du peu d'étendue du territoire, & parce que la Navigation

& le Commerce d'économie y tiennent lieu de beaucoup de manufaétures.

11 n'en feroit pas de même en France ni en Angleterre : on ne fçauroit y
négliger les manufactures fans ruiner la plus riche partie & la principale

bafe de leur Commerce.

Des
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Des JJIfurances.

LES Aflurances font un des plus grands & des plus heureux encourage-

mens qu'on aîc jamais donné au Commerce. Nous jouïflbns peut-

êcre avec trop d'indifcrence des fruits de rinduftrie: Tufage des aflurances

en eft un des plus précieux à la fociété. Cet ufage ell forti du fein même
du Commerce; le génie des Négocians l'a produit & en a fait en même
tcms une branche de Commerce fort riche. La néceflîté en fit naitre l'idée,

comme celle des lettres de change ; l'induftrie l'a enfuite développée, 6c

en a fait de même une branche de Commerce des plus précieufes & des

plus intéreflantcs, qu'elle a étendue 6c perfeétionnéc chez toutes les Nations

qui ont un Commerce maritime. On doit regarder les aflurances comme
l'une des principales caufes qui ont donné au Commerce maritime la prodi-

gieufe étendue que nous lui voyons aujourd'hui. Avant que le Commerce
fc fut donné à lui • même cet important fecours , il falloit pour former des

entreprifes maritimes, une hardiefle peu commune chez le Négociant qui

risquoit toujours fon vaifleau Se fcs marchandifes , c'eft - à - dire fon entier

capital. Un feul accident de mer fuflîfoit pour déranger des maifons foli-

des ou pour abforber le fruit d'un travail de plufieurs années. 11 étoit na-

turel que l'ufage des aflurances, en mettant les Négocians à couvert des ris-

ques de mer, fit multiplier les cvénemens 6c généralement toutes les afi^ai-

rcs de Commerce. Les Négocians ont combiné leurs opérations fur de

nouveaux principes. Les primes d'aflurance ont ajouté une valeur nouvelle

aux denrées Se aux marchandifes , mais fans doute bien différente 6c bien

au-deflous de celle que donnoient auparavant les risques de la mer. C'eft

fm- cette valeur que de nouveaux prix fe font établis, Se que les Négocians

ont calculé leurs bénéfices. Au lieu qu'auparavant ils étoient obliges de

calculer leurs bénéfices, 6c d'établir les prix des denrées 6c des marchan-
difes fur le pied d'une valeur bien difl^érente, fur le pied d'un risque for-

cé de perte totale des vaificaux 6c de leurs cargaifcns. Le fret même de»

voit être plus cher.

L'AwTEVR des EJemens du Commerce prétend que le prix ou la prime
d'afliirance eft plus ou moins chère félon que l'argent ell à un plus haut

ou un plus bas prix; que dans les ports de mer où l'argent eft toujours em-
ployé utilement, la prime eft plus chère que dans les villes de l'intérieur

<le l'Etat, 6c que les aflin-ances le font aufli à plus bas prix chez les Nations

où l'argent eft à un intérêt modique.

Ce
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"Ce n'eft point fur ce principe que fc règlent les prix des afTarances dans

toutes les places oîi l'on aflure. C'eft la concurrence des aflureurs de

toutes les places 6c de toutes les Nations qui font le Commerce des affu-

rances, qui règle les prix des primes, dont le cours eil presque par -tout

égal; & s'il y furvicnt quelque différence légère d'une place à l'autre,

elle n'eft occafionnçe que par le nombre 6c la demande des affureurs
, qui

travaillent bien plus à étendre ,6c à multiplier des risques égaux, qu'à aug-

menter les prix des primes des afTurances.

L E même auteur atteftc que par un dépouillement des regiftres de la

marine, on a évalué en France les risques de mer pendant dix -huit années

de paix à un vaifleau de perte fur cent quatre -vint: à quoi ajoutant les a-

yaries, il évalue le risque général de la Navigation Françoiie à if pf- ea

tems de paix.

Les anurcursxalculent les risques de mer fur un principe fort fimplc,

qu'ils appliquent généralement à la navigation de toute l'Europe. Ils fup-

.pofent la perte d'un navire fur cent, 6c comprennent dans cette perte celle

des avaries. En pariant de ce principe, un affureur qui parvient à obtenir

cent risques de 4000 fë chacun à 4 p|, cft moralement fur de gagner les

trois quarts de fes primes. Par cette raifon tous les foins des aflureurs

tendent principalement à approcher le plus qu'il leur eft polllble de cette

rr^alitc de risques. C'eft poiu" y parvenir que les afllireurs intelligens, 6c

fur -tout les chambres d'afliirances, prennent des risques par des Commis-

iionnaires dans toutes les places de l'Europe. Enforte qu'il n'y a que la

jdiverfité 6c l'inégalité des risques qui puiflent rendre le Commerce des as-

furances infruélueux pour les aflureurs , 6v: le bas prix des afliirances eft

.ce qui mérite le moins leur attention.

Sur ce principe il eft: aifé de décider k queftion. Si une Nation qui eji

tn guerre doit défendre chez elle les ajfurances fur les navires ennemis
, queftion

qui fut fort agitée en Angleterre pendant la guerre de 1744. Il eft dé-

montré par le bénéfice des afl^uranccs que la Nation en guerre, qui rejette

les aflurances fur les vaiflcaux ennemis, rejette une bénéfice certain. Ce-

pendant le Parlement défendit aux Anglois d'aflurer fur les vaifleaux enne-

mis. Le Parlement d'Angleterre a fait quelque -fois des loix fur des ma-

tières de Commerce qui font hors des limites du pouvoir législatif} tel eft

l'aéte qui porte cette drfenfe
,

qui ne fçauroit empêcher l'effet d'un en-

gagement qui fe contraéle par la voyc de la feule correfpondance. Ce-

; pendant
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pendant ui)e telle loi tend à priver le Commerce de la Nation d'un grand

avantage. Telle ell encore l'afte qui défend l'agiotage des fonds publics,

qui heureufement pour la Nation n'a pu la fufpendre ; car c'clt principa-

lement l'agiotage qui a foucenu le crédit des fonds publics.

Mr. le Baron de Biekfeld trouve une efpèce d'injuftice chez les affiireurs,

parce qu'ils s'enrichiffent , parce qu'ils touchent, dit -il, rarement la plu-

me pour figner une police à moins de deux pour cent de prime, Se qu'ik

en prennent fouvent 8. lo. zo. £c jusques à j-o.

I*. Si les aflurances ne donnoient point de bénéfice, il n'y auroit point

d'affureurs ; & s'il n'y avoit point d'afTureurs , il y auroit infiniment moiris

de Négocians qui confieroicnt des richclTes à la mer. Le Commerce infii-

niment reflerré , chaque Nation feroit forcée de vendre à très bas prix fon

fuperflu, Se d'acheter fouvent très chèrement les chofes qui lui manquent.

i*. Les prîmes s'apprécient (ur ks risques; elles fe règlent en propor-

tion de la grandeur des risques, 6c font une valeur ajoutée aux marchan-

diles avec la même néccflîté que le montant du fret. Les risques de la

navigation même qui n'eft point afiurée , font une valeur ajoutée à la

marchandife voiturée par mer ,
parce qu'alors le propriétaire étant fon

aflureur lui-même, calcule fon Commerce fur le pied de l'évaluation des

risques ou danger de la mer qu'il a Gourrus.

5'. Enfin il eft confiant que ce n'eft point par le haut prix des primes

que les aflureurs peuvent s'enrichir, mais uniquement à force de multiplier

ks risques dont ils fe chargent & de ks rendre égaux , à quoi il cit fort

difîîcile d'atteindre. Les compagnies feules ou chambres d'affurances qui

ont acquis une grande réputation , y ont fouvent de la facilité. Les as-

furances des vaifleaux des Indes- Orientales font portées jusqu'à if 5c i5

p^ en prime liée, 6c ces afl'urances doivent être peu récherchées, par les

chambres mêmes d'aflurance
,

parce qu'il cft impoffible d'étendre 8c de
multiplier beaucoup cette forte de risques. Les aflurances des vaifleaux

d'une Nation en guerre font quelque -fois à fo p|, mais alors les risques

font fouvent au-deflus de cette proportion.

Non- SEUi.«MENT il feroit injufte de reprocher aux afliireurs la cherté

des primes 6c des richeflcs qu'ils peuvent acquérir dans cette branche de

Commerce , mais toute Nation qui a un Commerce maritime , doit dc-

rom. IL F fucr
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lirer d'avoir chez elle beaucoup d'afTureurs , & que ces aflurcuis s'enri"

chifTent, II en réfultc deux avantages bien fcnfibles: i'. la Nation con-

lerve la valeur que les afTurances ajoutent aux marchandifes importées;

z^. elle gagne fur l'Etranger celle qu'elles ajoutent aux marchandifes ex-

portées ôc réexportées} 3^ le bénéfice des aflureurs en eit un pour l'Etat.

Le même auteur reproche aux alTureurs des chicanes , des refus de payer

des pertes avérées. Il reclame contre les aflureurs toute la rigueur de la

juflice pour les contraindre au payement fans difficulté.

Cet auteur ignore que les aflurés ont mille manières de furprendre les

afl^ureurs, de leur faire payer des pertes idéales, & qu'il eft impoflîble aux

aflureurs de fe procurer aucune autre forte d'avantage fur les aflurés, que

ceux que leur donnent les loix & les ufages du Commerce. Ce font ces

avantages qu'ils réclament, quand ils contefl:ent fur des pertes ou fur des

avaries , contre la fupercherie &C la mauvaiie foi des aflÂirés. Leur maxime

en général efl: de ne jamais contefter contre la bonne foi , de même de

payer lorsque la difficultc cil doutcufe; & dans le cas oîi leur droit n'eil

pas douteux, il s'en rapportent à des Négocians.

Les avaries font la fource des plus grandes difficultés dans le Commerce
maritime, fur- tout en matière d'afl'urances. Les frais fiits pour fauver

l'équipage, le vaifleau , k cargaifon, doivent être fupportés au pro rata

par les cifets de la cargaifon. Les avaries font ordinairement réglées par

des Négocians ou par des courtiers des villes maritimes.

On peut faire afl'urer non- feulement la charge d'un navire, mais auflî

le vaifleau même dont on a déterminé la valeur > la liberté de l'Equipage &
la vie des perfonnes: l'ufage des aflurances embrafle tous les objets fans ex-

ception en Angleterre. La liberté des aflîirances eft moins étendue en France

,£c en Hollande; il n'y eft point permis d'aflurer la vie, & c'cft une loi très

fage que celle qui défend d'aflurer le corps entier du navire } qui veut que le

propriétaire courre le risque du dixième de fa valeur j ce qui prévient i

l'égard du navire la barraterie du patron
,

qui con fille à faire échouer un

navire afluré à fa jullc valeur ou au-dcflus. Il cil julle £c de l'intcrcc

public que le maitre foit intcrefl'é à fa confervation.

It. eft de la plus grande importance de maintenir les Conventions, &
celles fur k Commerce en général ôc fur les aflurances en particulier,

doivent
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doivent être facrées. On ne doit pas fe permettre la liberté d'interpréter

les claufes des polices d'aiiurance. C'eit un conu-aâ: de bonne foi. Le
Commerce ne peut exilter fans la bonne foi j un pays où les NégocianS'

pourroient obtenir la permiiîion de ne pas remplir leurs engagemens, feroit

dans le plus grand desordre. Un tel pays ne mériteroic pas de participer

anx bienfaits du Commerce. 11 s'en pnvcroit lui-même pour jamais.

Nous entrerons dans un plus grand détail fur cette matière dans le cha-

pitre du Négociant.

Des Prifes.

LE S loix de la guerre, qui changent néceflairement pour un tems la fa-

ce du Commerce des Nations belligérantes, intérelîent encore infi-

niment le Commerce des Nations neutres. Les gênes que le fléau de la

guerre répand fur le Commerce de l'Europe font immenfes} les risques de

la mer augmentent de plus de fo po. On ne calcule presque plus alors

ceux des écueils Se des tempêtes : les Négocians ne voient plus que deS'

orages plus dangereux, plus difficiles à éviter, 6c qui ajoutent une valeur

nouvelle à la majeure partie des denrées êc des marchandifcs. Un code de

loix arbitraires que chaque Nation en guerre veut impofer aux Nations

neutres, trouble de mille manières le Commerce de l'Europe. C'efl fur-

tout ce code de loix arbitraires, presque toutes diélées par l'ambition ôc

par l'intérêt, qui étend le fléau de la guerre au-delà de fes limites natu-

relles, & qui le rend fenfible aux Nations paitiblcs qui en paroiflcnt le

plus éloignées. C'eft ce code de loix injulles & deftruélives que nous

voudrions pouvoir éfacer du corps de la législation Européenne
, pour

l'honneur £c le bien de l'humanité.

Des Nations Neutres ont fouvent reclamé chez lés Nations en guerre

le droit naturel, les droits de leur liberté Se de leur indépendance, contre

les principes établis par les conltirutions de Vénife 6c de Gènes, confer-

vés dans le Confoîato del mare
; par les réglemens d'Olerou^ £c par Gratins 6c

Pufendorff ^ fuivis par la plupart de ceux qui ont écrit fur le droit des

gens, & aifez généralement aujourd'hui par les Nations en guerre. Qiiel-

que refpeélables que foient ces autorités, les Nations neutrci font bien fon-

dées à ne pas les admettre comme des loix , 6c à n'ep reconnoitrc abfolu-

F i raenc
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ment que deux, la loi naturelle qui aflure la liberté de k mer Se leur in-

dépendance} &: le droit établi par des traités, qui eft une loi facrée qu'il

n'eft pas permis d'éluder.

Si on veut réfléchir avec un peu d'attention fur les principes de la loi

naturelle , on doit bientôt reconnoitre toute l'étendue de fon empire, SC

l'on ii'aura pas de peine à rendre fa conduite conforme à cette loi , bien

différente en beaucoup de cnofcs très importantes , des principes qu'on a

voulu établir fur cette matière.

Par exemple , comment a-t-on pu prétendre, appuyé des autorités

ci-dcffus, qu'il n'eft point permis à une Nation neutre de tranfporter à

une Nation en guerre, ou de lui vendre des armes, des bois de conlbu-

élion, des vaifleaux , ôcc. & établir pour maxime du droit naturel, que

routes ces marchandifes , dans le cas du tranfport, font réputées de contre-

bande, c'eft- à-dirc, regardées comme un fecours porté à l'ennemi? Ces

marchandifes, dit -on, font alors dans le cas de la failîe 6c de la confifca-

tion, 6c c'eft le cas ou le droit de néceflîté déployé toute fa force. 0«
prétend que ce droit autorife la Nation en guerre à priver fon ennemi de

tout ce qui peut le mettre en état de lui réfifter & de lui nuire } 6c qu'il

eft très convenable au droit des Gens , de ne point mettre ces fortes de

faifies faites fur les Nations neutres, au rang des hoflilités.

Ce prérendu droit a toujours été exercé en effet de nos jours fur le

plus foible, 6c toujours conitamment méprifé par le plus fort, aiuli que

le droit de vifite des vaiffeaux neutres.

On a encore établi comme une maxime du droit naturel, que les mai*-"

c'nandifes appartenant aux ennemis, trouvées fur un vaiffeau neutre, peuvent

être légitimement laifies , en payant le fret dû au maitre du navire neutre.

Qi'i ne voit que ce ne font là que des loix purement arbitraires, que

l'intéict des Nations en guerre a didées, qui ne fçauroient donner atteinte

à la liberté d'une Nation neutre qui refufe de s'y foumettrc? Auffi i'ufage

n''en cil ni ancien , ni uniforme chez toutes les Nations -, pendant que la

loi naturelle eft toujours la même , toujours égale par -tout 6c dans tous

les tems. Les ordonnances des Rois de Fiance de if45 6c de 1784, qui

permettent aux 'François de faifir les marchandifes de contreFànde ^ leur or-

donnent en même tems d'en payer la valeur. Le législateur fentit donc

dans
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dans ce tems-là que fa loi n'étoit qu'arbitraire, qu'elle ctoit contraire aux

droits fondés fur l'équité naturelle } que la rigueur de la confilcation ne

pouvoit fe concilier avec la loi naturelle , avec la liberté 6c l'indépendance

des Nations neutres; & fe crut obligé pour fauver l'atteinte portée à la loi

générale de l'humanité, de récourir à ce foiblc tempérammcnt, d'ordon-

ner le payement de la valeur des effets faifîs. C'étoit reconnoitre formel*

kmeiit qu'on n'avoit point le droit de les faifir.

A' l'égard des marchandifcs de l'ennemi trouvées fur im vaifleaii neutre,

la confîfcation n'en fut introduite qu'à la charge d'en payer le fret au maî-

tre du navire. Ce qui fut encore un tempérammcnt apporté à la rigueur

de la confifcation, qui marquoit bien qu'on étoit fenfible à la vérité des

principes de la loi naturelle, <]u'on n'ofoit éluder qu'en partie. On s'efl

porté enfuite à confisquer la cargaifon entière, & même quelque -fois le

navire; & l'on a peu, dans ce cas, d'exemples récens du payement du fret»

11 eft né de là une grande diverfité d'opinions Sc de jugemens; parce que

fur cette matière, il n'y a rien de certain dès qu'on s'écarte de la loi na-

turelle. Les loix arbitraires qu'on a multipliées, n'ont été ioutenucs que

par la force , fans reflexion fur les droits naturels de toutes les Nations

en général , & fur le droit public. Peut- on refpeéler comme des loix,

le joug que la fupériorité de forces a fouvent impofé à des Nations neu-

tres, 6c qui n'ont d'autre titre, d'autre fondement que cette fupériorité?

S'il faut y foufcrire , il eft permis d'être inflruit qu'on ne cède qu'à la

violence, à l'empire de la néceflltc, 6c qu'on peut très légitimement em-
ployer tous les moyens pofTibles de l'éluder; que l'on n'eft point tenu de

reconnoitre d'autre loix fur cette matière, que la loi naturelle , & les con-

ditions des traités qvii font les feules loix arbitraires qui obligent véritablc-

jnent ; parce qu'il eft de la loi naturelle que les Nations obfervent réli-

gieufement les loix qu'elles fe font refpeétivemcnt impofées pour des avan-

tages mutuels.

C'est un principe certain, que toute Nation eft de droit naturel, libre

Ce indépendante. Or c'eft uniquement dans cet état de liberté 6c d'indé*

pendance, qu'on doit examiner fi une Nation peut s'arroger le droit d'in-

terrompre le Commerce d'une autre, ou de lui impofer des loix arbitrai-

res, fur le fondement qu'elle a un ennemi à combattre, à afFoiblir, ou à,

Subjuguer ou à punir ; c'eft - à - dire , fur l'unique fondement de fon intérêt.

Si des Nations neutres faifoient avec les Nations en guerre, durant k
F 3
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paix, un Commerce de raarchandifes qu'on a jugé à propos dans les trai-

tés & dans l'ulage , d'appeller de contrebande ; tels lont les canons , les

boulets, les vaifieaux , & tout ce qui icit à la marine; doivent -elles ces-

fer d'importer ces marchandifes chez l'une ou l'autre de ces deux Nations,

par la raifon qu'elles font en guerre? Si ces marchandifes font fujettes à

être failles en vertu d'une loi ou d'un ufage de l'une de ces deux Nations,

n'ell-il pas évident que la liberté naturelle ell reilraiiice, 6ç que la Nation

en guerre qui fait valoir une telle prétenfion, entreprend fur la liberté 6c

fur l'indépendance de la Nation neutre, 6c viole la loi naturelle?

On a cru écarter cette infraélion au droit naturel, en oppofant le pré-

tendu droit qu'a la Nation en guerre , d'empêcher que l'ennemi ne fe for-

tifie , ne devienne plus dangereux & plus difficile à vaincre. On n'op-

pofe donc que l'intérêt de la Nation en guerre , à l'indépendance 6c à la

liberté de la Nation neutre. Cet intérêt eft l'unique fondement du pré-

tendu droit de faifie ÔC de confiication. L'mtérêt fcul peut -il être le

principe d'aucun droit? Le feul intérêt peut -il rendre julles 6c légiti-

mes les entreprifcs que feroit une Nation fur la liberté 6c l'indépendance

d'une autre ? La Nation en guerre a, dit -on, intérêt de priver fon ennemi

de toute alTillance étrangère: c'eil l'unique raifon de la faiiie 6c de la con-

fifcation. Si elle étoit jufte cette i-aiion vague 6c illimitée , la même
Nation pourroit également avec juftice interdire aux Nations neutres tout

Commerce avec fon ennemi 5 parce que tout Commerce ell une alTiilance,

fortifie ou entretient les forces d'une Nation en guerre , 6c que l'ennemi fe-

roit bientôt affoibli £c vaincu par une interruption totale de Commerce.

Dès que l'intérêt eft l'unique principe du droit qu'on attribue à la Na-

tion en guerre, ce principe milite également pour tout Commerce, fur-

tout pour le Commerce du commeilible, 6c détruit entièrement la loi na-

turelle qui établit. la liberté ôc l'indépendance de toutes les Nations.

Le prétendu droit de confisquer les effets appartenants à Tennemi à

bord d'un vailîeau neutre , n'ell pas moins contraire à la loi naturelle.

En effet la loi naturelle ne donne d'autre droit à la Nation en guerre,

que celui de reconnoitre la Nation des vaiffcaux rencontrés en mer, parce

qu'il eft jufte qu'elle puiffe diftingucr ion ennemi qui peut lui échapper,

ou lui tendre des pièges fous les apparences 6c la forme extérieure d'un

vaiffeau neutre. Les vailfeaux ennemis navigcnt tant qu'il croyent pouvoir

le faire lous le masque des vailfeaux neutres. Ce masque trompeur, 6c ce-

pendant permis pour éviter l'ennemi, autorifc celui-ci à arrêter le vais-

fcau
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feau 5c à examiner les titrés qui conftatent fa Nation. Mais ce droit ne

fçauroit s'étendre plus loin, Se ne peut être même exerce qu'à l'égard des

vailfeaux marchands qui navigent fans convoi ; èc qu'il faut dillinguer des

vaifTcaux de guerre & des vaifleaux convoyés.

Tous les vaifleaux en général ont la liberté d'arborer toute forte de
pavillons; mais c'eft un ufage fcrupuleufement obfervc par les vaifleaux de
guerre de toutes les Nations de l'Europe, d'aflurer leur pavillon; c'efl:-à-

dire, de tirer un coup de canon fous leur véritable pavillon , après le coup
de femonce du vaifl"eau de guerre. Ce coup de canon ayant afluré que le

pavillon arboré efl: celui de la Nation du vaifleau, fî le pavillon ell neu-
tre, le vaifleau en guerre ne peut exiger la vifite fans entreprendre furie
droit des gens , & le capitaine du vaifleau neutre ne pourroit la fouffrir fans

fe deshonorer : cette loi s'étend même fur toute la flotte marchande qui na-
vige fous le convoi d'un vaifleau de guerre. Celui-ci en aflurant fon
pavillon, aflÂire la Nation de fon convoi, Se le vaiffeau de guerre ne peut
rien exiger au-delà.

Il ne feroit pas jufle d'exiger des vaifleaux en guerre, la même con-
fiance à l'égard des vaifleaux navigeans fans convoi : mais le vaifleau en
guerre ne peut être trompé fur leur Nation à la feule infpeélion de la con-
llrudion des navires, des lettres de mer, de la charte - partie ou connois-
feraens , du rôle de l'équipage èi. des faftures , s'il s'en trouve à bord.
Le droit qu'il a de reconnoitre fon ennemi, peut exiger la répréfentation
de ces titres, du maitrc du navire, mais il ne fçauroit s'étendre jusques à la

vifite } parce que ces mêmes titres qui aflurcnt la Nation neutre du navire
aflurent également la liberté de fa navigaiion qui ne peut être interrom-
pue 6c troublée avec jufl:ice par une vifite. il efl: dû à ces titres ie même
refpeét , qu'au coup de canon, qui afl"ure le pavillon du vaifleau de guerre.

La loi naturelle ne permettant pas la vifite, c'ell donc à plus forte rai-

fon une prétcnfion bien injufle
, que celle qu'on veut exercer fiir le char*

gement du navire ou fur des efil'ts qui fe trouvent à bord du navire ap-
partenant à l'ennemi. Si le droit qu'on s'arroge de s'en emparer , étoit
fondé fur des principes du droit naturel, les mêmes principes établiroienl
néceirairemcnt la légitimité de la vifite.

Pour établir le droit de faifie, il faut néccflliirement fuppofer qu'une
Nation en guerre a le droit de rcflraindre à fon gré le Commerce des Na-
tions neutres , & que fon intérêt efl: l'unique méfure des limites qu'elle

VoUr
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voudra leur impofcr. Car fi fon intérêt eft fa loi , 6c fi fur ce principe

elle peut s'autorifcr à enfreindre la loi naturelle, en donnant atteinte à la

liberté 6c à l'indépendance des Nations neutres à l'égard d'une branche

de Commerce, la même autorifation doit avoir lieu à l'égard de toutes les

autres branches de Commerce fur lesquelles elle jugera convenable à fon

intérêt d'étendre fon empire ; Se de ce principe s'eniuivra néceflairement

le droit d'interdire tout commerce avec la Nation ennemie. Seroit-il

poflîble de concilier une telle prétenfion avec aucun des principes de droit

naturel, fur lesquels font fondés la liberté de la mer, la liberté £c l'indé-

pendance de toutes les Nations ?

Deux intérêts fe trouvent ici en oppofition : voyons quel eft celui des

deux que l'équité protège, & qui efl fondé fur la loi naturelle. La Na-
tion neutre qui fait un grand Commerce de fret avec l'une des Nations en

guerre , a un grand intérêt de conferver cette branche de Commerce.

L'autre Nation en guerre a fans doute un grand intérêt de l'interrompre.

Xi'intérêt de la Nation neutre eft inconteftablement fondé fur la loi natu-

relle. Celui de la Nation en guerre qui veut interdire ce Commerce à la

Nation neutre, n'eft fondé que fur le befoin qu'elle a d'afFoiblir fon ennemi.

Ce befoin peut -il lui donner le droit de détruire le Commerce de la Na-

tion neutre ? car il n'y a point de dittinftion à faire entre le Commerce de

fret & tout autre branche de Commerce. Si quelqu'un trouve une telle

prétenfion légitime , il faut néceiTiiircment qu'il rcconnoifle fur le même
principe chez cette Nation en guerre, le droit d'exiger des fubfides de la

Nation neutre; car il eft égal d'en exiger des fubfides, ou l'abandon de

quelque branche de fon Commerce. Le principe du befoin conduit vifi-

blcment à cette abfurdité palpable , £c à rendre forcément toute guerre

particulière, générale entre toutes les Nations. Ces principes &c les con-

féquences qui en réfultent rendent bien inutiles toutes les raifons qu'on pour-

roit déduire appuiécs fimplement fur la conduite de quelques Nations, fur

lesquelles Grotius, Pufendorff^ 6c tant d'autres paroificnt avoir trop infilté.

En général, on ne diftingue pas afiez fur cette matière l'empire de la loi na-

turelle , de l'autorité faélice des loix arbitraires ; Se on foumct fans ceflc

à de petites vues d'intérêts perfonnels, les droits facrés de l'humanité.

Les anciennes confl:itutions maritimes, l'ufage qui y fut bientôt confor-

me, & les auteurs qui ont écrit fur cette matière, ont bien formellement re-

connu l'injuflice de la prétenfion de la Nation en guerre, en ne l'admettant

^u'à la charge du payement du fret des effets de l'ennemi, au maitre du

vaificav
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vaifleau neutre. C'eft reconnoicre le droit qu'a la Nation neutre de faire

k Commerce de fret} c'cft en reconnoitre la jultice, & qu'on n'ell point;

en droit de l'en priver. Mais l'injuftice de l'interruption £c du trouble,

faite à la Nation neutre, reconnue par le payement du fret, eil-elle ré-

parée par ce payement? 6c la Nation traitée ainfi efl-cUe moins bien fon-

dée .à réclamer le droit naturel de fa liberté Se de fon indépendance? Sa

Navigation eft interrompue & fon Commerce de fret détruit dans une par-

tie qui lui eft précieufc} car le bénéfice de ce Commerce n'cft pas borné

au feul tranfport des marchandifes ; l'importation des marchandifes donne

d'autres avantages ù k Nation dont il n'eft pas plus juftc de la priver,

que du prix du tranfport. Ces bénéfices fe trouvent à la décharge du

navire, dans les droits d'entrée, de magafinage, de commifllon, dans les

prix de la vente & dans les réexportations. Tous ces avantages appar-

tiennent de droit naturel à la Nation du navire arrêté.
•

L'usage de confisquer les effets de l'ennemi trouvés à bord des vaiffcaux

p.eutres, pourroit être regardé comme une exception à la loi naturelle, fi.

toutes les Nations s'y étoient foumifes: car on peut renoncer à fon droit,

comme il amve tous les jours dans les traités. Dans ce cas le droit natu-

rel conventionnel rendroit la confiscation légitime: mais cet ufage a toujours

été contredit, Se aucun neutre ne s'y eft fournis, qu'en cédant à la force.

' C E s T fur le pied de la liberté & de l'indépendance de toutes les Na-
tions

,
que la Nation en guerre a àù diriger les attaques, ou fa dcfenie, Sc

toutes fes opérations contre fon ennemi: ion droit eft limité à s'oppofer à

tout fecours dircét; 6c l'on ne fçauroit envifager comme tel le Commerce
qu'une Nation neutre faifoit avant la guerre ; autrement tout Commerce
pourroit être interdit fur le prétexte qu'il entretient les forces de l'ennemi,

£c que c'eft un fecours qui prolonge la guerre > ce qui feroit abfurde.

De tous tems la Hollande fait un Commerce de fret très avantageux avec
la France, 6c lui porte la plupart des chofes néceflaires à l'entretien de fa

marine, qu'elle tire du Nord. Lui interdire le fret de fes vaiflcaux 6c l'im-

portation des marchandifes du Nord, c'eft ruiner fon Commerce de fret

6c fon Commerce du Nord. Une Nation en guerre avec la France peut-

elle priver la Hollande de ces deux branches de Commerce, fur le prétexte

qu'étant en guerre avec la France, elle a intérêt de l'aftoiblir? Si cet

intérêt pouvoit être fondé fur un principe du droit naturel fupérieur à celui

fur lequel font établies la liberté & l'indépendance des Nations, en ce caj

S'm. IL G h
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1:1 Hollanck récLimeroit le même intérêt dont s'autorife k Nation en guer-

re, c'eft- à- dire, un femblable intérêt, S<. demanderoit s'il ell jufle que

la Nation en guerre, pour affoiblir fon ennemi, ruine le Commerce de la.

Hollande, 6c la mette ainfi hors d'état de fe fortifier elle-même, ou d'en-

tretenir fes forces , 6c de pourvoir à fa propre fureté contre un ennemi

qu'elle rédoute, ou qui la menace ? Cet intérêt, fondé fur le droit natu-

rel, peut d'autant moins céder à celui de la Nation en guerre, que la neu-

tralité eft réciproque 6c exifte à l'avantage mutuel des deux Nations éii

guerre.

L'empire de la mer eft une chimère; fl l'on prend ce mot dans la fîgni-

iication d'un ufage exclufif , d'une pofleflion , ou d'une propriété. Le fens-

raifonnable de ce terme fe réduit à la fupériorité des forces maritimes, dont

l'iifagc légitime ne peut s'étendre au-delà de la proteftion , fans donner

atteinte aux droits 6c à la hberté des Nationafouveraines. La force 6c le

droit ne peuvent jamais être des termes fynonimes. La force & la guerre

^

quelque légitime qu'elle foit , ne peuvent jamais donner le droit de nuire

à une Nation neutre.

Le Commerce maritime étant libre aux Nations neutres en tems de guerre-

fur le même pied qu'en tems de paixj les Nations en guerre, fans jurisdic-

tion à l'égard des Nations neutres, 6c fans oflFenfe de leur part, n'ont au-

cun pouvoir moral de plus en tems de guerre qu'en tems de paix , de leur

interdire une ou plufieurs parties de leur Commerce, foit par rapport au

choix des marchandifes , foit relativement aux débouchés.

Le Commerce des marchandifes, compris fous le nom de Contrebande de

guerre ^ n'eft point défendu aux Etats neutres, par lui-même, en vertu

d'aucun droit, d'aucune loi, s'il n'exille point de loi de convention.

Il eft facile de juger, par une exafte application de ces principes, de la

légitimité des prifes dans tous les cas. Les batimens neutres munis de lettres

de mer, de connoilTemens, de faélures 6c de rôle d'équipage, qui confta-

tcn reguHèrement leur Nation, ne font point faififfables: \°. quand ils ne

font que le Commerce ordinaire de leur Nation, fur le même pied qu'en

tems de paix } 2°. quand ils n'entretiennent aucune correfpondance avec les

places alfiégées ou bloquées; y. quand en navigeant pour l'une des parties

belligérantes, ils ne refufent pas de naviger pour l'autre; 4°. quand ils fe

trouvent dans un port ennemi au moment qu'il vient d'être bloqué ou em-
*' porté
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porté par l'ennemi ; f
°. quands ils font chargés de marchandifes appartenant

à l'ennemi, £c qu'ils ne font que le Commerce de fret, comme ils le fai«

foient en tems de paix.

Ce font là les arrêts conftans de la droite raifon, les principes invaria-

bles de l'équité univerfelle, qui compofent le code perpétuel des Etats fou-

verains. C'eft là leur unique loi , excepté dans le cas des.conventions

particulières.

»

Les Nations qui font en guerre, ne font pas plus autorifécs à empiéter

fur les droits des Nations qui vivent en paix à leur égard, qu'il n'eft permis

à celles-ci de mettre obilacle à l'exercice des droits que la guerre donne

aux Nations belligérantes. Les violences & les voyes de fait que ces der-

nières peuvent exercer légitimement, ne doivent jamais s'étendre au-delà

des têtes de leurs ennemis, Se de ceux qui les affilient vifiblemet} fans quoi

la guerre devient un brigandage, 6c la guerre maritime une piraterie. Le
même commerce , le même droit , la même liberté dont jouïfToit la Nation

en tems de paix, doivent être hors de toute atteinte durant la guerre.

Si l'on en excepte les munitions de guerre ou de bouche, deftinées pour

les places, camps ou lieux affiégés, bloqués ou invertis; on ne mcttoit au-

trefois aucun obilacle à la hberté du Commerce des Nations. C'efl à quoi

on reconnoiiïbit que la loi naturelle reflraint le Commerce des neutres; &C

ce font là en cfFet les feules marchandifes qu'on puiffe appeller Contrebande

de guerre^ à moins qu'on n'ait dérogé au droit naturel par des traités. On
s'eft écarté, presque de nos jours, des vérités primitives de la droite rai-

fon ; on a envifagé comme des règles de conduite préfcritcs aux Etats fou-

verains, des maximes mal «entendues, nées dans le fein de la Barbarie, de

l'ignorance ou de l'intérêt particulier : enfin on a exigé en loix des Na-
tions, les ufages injufles ôc impérieux de quelques unes d'entr'cUes. Telle

cft la caufe de ces tâches multipliées qui défigurent la législation univerfelle

des Puiffances fouveraines, au point que l'aflcmblage de fes arrêts préfente

plutôt un recueil de préceptes qui fe détruifent mutuellement, qu'un vé-

ritable code de l'humanité, qu'un code propre à fervir de bafe à la tranqui-

lité Se à la profpérité des empires.

Telle eft l'origine de cette expreffion nouvelle, Conirchafide de guerrey

«qu'on s'efl efforcé d'introduire dans l'ufage de la loi naturelle, 6c qui ne de-

yoit jamais fortir des conditions des traités. Il s'enfuivroit de l'ufage qu'on

G », veut
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veut faire de ces termes, que quelques Nations, quoique neutres, n'ail*

roicnt pas le droit de pourvoir en tems de guerre , à leur confcrvation ou i

leur fublillance ; qu'elles ne pourroient pas , fans violer le droit naturel,

jouir des droits de l'humanité même} qu'elles devroient renoncer au débit

des produélions de leur pays, à leur induftrie, 6c aux avantages de leur fi-

tuation. Pourroit-on rcconnoitre le caraiflère de la loi naturelle dans des

ufages d'où s'eniuit une injuUice fimanifefte? 11 eft donc certain fui-

vant les principes de cette loi
,
que le Commerce que fait une Nation ea

tems de paix, de fer, de canons, d'armes, de bois de conltruétion, de

cordages. Sec. ne peut être réputé. Commerce de Contrebande de guerre

^

& interdit fur ce prétexte, à moins qu'elle ne fe foit liée à cet égard par

un traité.

Suivant la rigueur des principes du droit naturel, la Nation en guerre

n'eil pas même en droit d'exiger, comme on l'a fait fort fouvent, ni le fer-

ment , ni aucune forte de preuve que la cargaifon n'appartient pas à l'enne-

mi. Le navigateur neutre ne fait quelque -fois qu'un Commerce de fret &
de commiiîîon ; c'elt fa fortune; c'ell: le patrimoine que la Providence lui a

départi; c'ell; l'unique objet de fon indultrie, dont il n'efl pas plus permis

<le le priver, que d'entreprendre d'enlever fa récolte au cultivateur, fur le

prétexte qu'il l'a vendue à l'ennemi. La Nation qui prétend mettre des

entraves au Commerce des peuples amis avec les Etats de fon ennemi, quand

ce Commerce n'a aucun rapport direét & immédiat à la guerre £c à fes opé-

rations, s'arroge une autorité qui n'appartient à perfonne fur la terre. Les

Isations barbaresque fuivent encore à cet égard la loi naturelle: ces Nations

ne connoilTent point la diftinétion des marchandifes auxquelles on a donné le

nom de Contrebande de guerre } elles refpcftent le pavillon neutre, quelles

^ue foient les cargaifons des navires ôc leur deftinatiou.

Les droits des Nations en guerre font très limités. Elles font dans le cas

de la violence & de la piraterie, quand en les exerçant, elles s'écartent des

loix de l'équiié ou des conditions des traités. Si on ne peut conteftcr le

droit qu'elles ont de vifiter les navires neutres, il faut en même tems rccon-

noitre les jufles bornes que la loi naturelle a mifes à l'exercice de ce droit :

l'objet de la vifite des batimcns neutres n'eft 2c ne doit être que de s'aflurer

de leur neutralité: il s'enfuit delà que la vifite ne doit jamais s'étendre au-

delà de ce qui eft néceflaire pour y parvenir} ce qui fe fait, par la feule in-

fpcétion des papiers de bord , & de la conftruétion du navire. De plus

grandes recherches font une infraélion à la loi naturelle.

C'£$T
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C E s T principalement au droit de jurisdiftion que chaque Nation en

guerre s'cft fucccflivemenc arrogée far les vaiflcaux neutres, que font dûs
rinditution. d'une multitude de loix arbitraires, &: les progrès des pirateries

qui fe commettent fur les Nations paifibles en tems de guerre. Rien n'eft

plus contraire à la loi naturelle & aux premiers principes de toute admini-

Itration de jufticè,que cette efpèce d'empire. C'elt une maxime fondamen-

tale de toute adminiltration de juflice, que celui qui préccrni prononcer ju-

ridiquement fur une affaire, ne doit jamais être en même tems juge & par-

tie. C'ell la même Nation qui autorife fes vaifTeaux de. guerre à faifir les

batimens, 6c qui inilitue des juges poiu: les juger; c'cû- à-dirc, c'efl le

bras droit qui frappe, 6c c'efl le bras gauche qui eft nommé pour décider de

la légitimité du coup.

Rien ne paroit plus contraire au droit naturel que l'établiflcment qu'nnr
Nation en guerre fait chez elle, de tribunaux pour examiner & décider fé-

lon fes propres loix, tous les cas de prifes faites fur les Nations libres &
amies , & juger ainfî ceux qui rélèvent d'une Puifflmce étrangère. Sur
quel prétexte , à quel titre une Nation en guerre peut- elle s'arroger le

dix)it d'exercer une jurisdiélion fur des Souverains neutres, & juger exclu-

iîvement des affaires qui concernent les vaifleaux des fujets d'une autre Na-
tion neutre, arrêtés dans des lieux qui ne font point de la domination de la

Nation en guerre, & oîi les navires de la neutre ont autant de droits que les

fiens? Les traités peuvent autorifer l'inftitution d'une telle jurisdidion
,

qui fans cet apui eft une ufurpation manifefte fur la liberté 6c fur l'indépen-

dance naturelle des autres Nations. Cette efpèce de jurisdiélion informe
fubfiilera f\ns doute ,

par l'extrême difficulté qu'il y aiu-oit à en établir une
plus régulière.

Il cfl: facile de décider, fî on fuit les vrais principes de la loi naturelle,

dans les cas de réprife
,
qui arrivent fouvent. llyena deux ; celui de la réprife

d'un vailTeau neutre qui doit être reftitué fans difficulté , fi le vailFeau neutre
n'écoit pas de bonne prife entre les mains de la Nation en guerre ; celui de
la réprife d'un vaiffi^au légitimement pris> dont la légitimité rend la réprile

utile en donnant lieu à une indemnité en faveur du fécond preneur, qu'on
nomme droit de recoupa ou en lui transférant la propriété de la prife, fî elle

cfl refléc vingt -(juatre heures dans les mains de l'ennemi.

C'est un grand abus que de prétendre juger de bonne prife lin vaifTcau

neutre fur le prétexte que fes Equipages ne font pas de la même Nation.

G 3 P«
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De tous les icglemeos arbitraires celui qui l'exige eft un des plus inju^îes.

X>a Hollande eft dans la nécefllté d'employer des Equipages de différentes

Nations. Un tel règlement ne devroit avoir lieu que dans le cas ou l'Equi-

page eft ennemi , £c les paflagers ne dcvroient être d'aucune conlîdération.

Les ordonnances, les rcglemcns 8c toutes les loix maritimes concernant

les prifes, à l'égard des prifes neutres , ne font donc que des loix arbitraires

que chaque nation peut foire à fon gré
,
qui ne fauroient obliger les Nations

indépendantes fans leur confentement. Ces loix n'ont d'empire légitime

(iu* les autres Nations, que celui que leur donnent les traités.

Des Blûiwfû&îires en général.

['est ici Tun des plus grands objets, des plus variés & des plus inté-

reflans, que le Commerce prefente au pouvoir législatif, aux lumiè-

res, à l'expérience & à la fagefl'e de l'adminiftration. C'eft dans ce point

de vue que nous envifageons ici les Manufaébures en général. Nous les

confidérons dans la fuite relativement à l'intérêt , à la conduite 6c aux fpé-

culations du Négociant.

O N ne fçauroit rien préfenter de mieux au public fur cette matière que

ce qu'on trouve dans un ouvrage /\nglois de Mr. PaJUettivayt, dont nous

donnons ici une traduftion libre, à laquelle nous ajouterons quelques obfer-

vations , qui rendront encore plus utiles celles de l'obfervateur Anglois.

C'eft au déllr de fe procurer les commodités de la vie qu'il faut rapporter

l'origine 6c les progrès des manufadurcs, c'eft -à- dire, de l'art d'employer

les productions dé la nature. Ces produélions font donc les matières fur les-

quelles cet art s'exerce, 6c les moyens de l'exercer s'empruntent des élé-

mens, des aiiimaux, en un mot de tout ce qui exifte. Nous confidérons

d'abord les manufactures par les effets qu'elles produifent dans un corps poli-

tique, 6c nous tacherons enfuite d'établir les principes les plus propres i

faire jouir une fociétc des avantages qui dérivent de ces mêmes effets.

Nous avons fî peu de befoins phyfiques, que nous pourrions les fatisfairff

à la rigueur, avec le grain, ou même les racines, les fruits, l'eau, le lait,

la chair 6c la peau des animaux. Ce feroit donc aux feules productions de

h, terre que l'homme borneroit fes défirs, s'il pouvoit fe contenter du né-

i.
' ceflairc
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ceflaire abfolu. Peut-être fouhaiteroit- il d'avoir en outre quelque peu de

fer, pour être en état de cultiver la terre. Scroit-il donc moins heureux

s'il ne défiroit rien de plus?

Supposons pour un moment que tous les habitans de la terre vivent en-

core dans leur prémièi-e fimplicité; & voyons ce qui arriveroit fi une Na-
tion encreprenoit alors d'employer Se de travailler les produftions naturelles;

i». Cette Nation retireroit du tcrrein qu'elle occuperoit une pluS'

grande quantité de productions.

z°. L A culture de ces productions demanderoit un plus grand nombre

d'hommes.

5". L'art de travailler ces productions augmenteroit les occupation»

chez cette Nation, £c multiplieroit pour elle les moyens de fubfîfter avec

aifance.

4». Quand même cet art pafTeroit chez fes voifîns, notre Nation indu^^

ftrieufe conferveroit toujours fes avantages, parce que le penchant naturel

qui porte l'hormme à augmenter fon bien-être, feroit bientôt naitre de nou-^-

veaux délîrs.

f°. Ces défirs ne pourroîent être fatisfaits que par l'échange des denréesi

Mais comme l'art ajoute un nouveau prix aux productions naturelles , il

s'enfuivroit que la Nation induftrieufe recevroit en échange plus qu'elle ne

donneroitj 6c fes grains demeureroient toujours dans la même proportion,

foit que les échanges des denrées en nature continuaflent d'avoir lieu, foit'

que la difficulté d'échanger ainû les denrées, leur fit fubftituer les métaux,,

comme des équivalcns propres à les répréfenter.

6". La Nation dont l'induftrie feroit déjà parvenue à un certain degré,

-

poflcdant plus de denrées, ou plus de fignes répréfentatifs de ces denrées,,

verroit bientôt les membres des autres fociétés accourir en foule chez elle^.

pour y avoir part aux fruits de fon travail & de fon induftrie.

70. Le nombre des habitans s'augmentant continuellement dans une pa-

reille fociété , elle deviendroit néceffairement plus forte &; plus pwiflantc

que les autres.

K
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Il eft vrai que toute Nation qui n'efl point civililee, cfl. fans induflrie;

mais il n'en ell pas moins évident, que le plus ou le moins de progics dans

les arts produiroit dans notre hypothèle les effets relatifs que nous venons

d'expofer. ,

Pour qu'une Nation puiffe en furpafler une autre dans les arts, il faut

qu'elle ait une confommation plus graude, foit chez elle-même, foit au-

dehors.

Ces deux fortes de confommations ont des principes communs à quel-

ques égards. Chacune d'elles en a aufll qui lui font propres j mais les uns

Se les autres ne fe détruifent jamais réciprcguemcnt.

Deux chofes concourent évidemment à afîiirer à une Nation une confom-

aiation intérieure plus confidérable que celle d'une autre Nation.

î". Une population plus grande en proportion de l'étendue du pays

qu'elle occupe, ce qui lui donne des confommateurs pour fcs produâ;ions

artificielles.

2°. Une moindre confommation des produftions de l'induHrie de fc$

voifms.

Le premier point requis nous fait voir .que les manufactures languiroient

dans uuc fociété dont un grand nombre de membres ne défireroient rjen au-

delà des befoias abfolus de la nature. L'agriculture y refteroit également

imparfaite, puisque les productions de la terre font, comme nous l'avons

déjà dit, la baCc des ouvrages de l'artj & que les manufactures en multi-

plient les ufagç5.

Quant au fécond moyen néceffaire pour parvenir à une confommatioti

intérieure avantageufe, comme il confifte à fe pafler, le plus qu'il eft pos-

fiblc, des productions étrangères, il s'enfuit que les manufactures qui ont

pour objet ce qui* eft le plus généralement récherché Se utile, font les plus

avantagcufes i £c qu'il convient de les établir les premières £c par préférence

à toutes les autres Plus une chofc eft néccffaire, plus l'ufage en eft com-

mun. 11 n'importe pas que cette néccffué foit réelle ou imaginaire. Pour

la plupart des hommes, ce que le goût général a introduit eft d'une neces-

fîié indilpenlable. Quelque peu confidérable que foit la valeur des denrées,

elle
i :
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elle ne doit point non plus arrêter les érablilTemens des manufactures. Une
conibmmation fouvent répétée produit bientôt une valeur très confidérablcj

d'ailleurs un Etat y trouve toujours les deux plus précieux avantages qu'il

doit ambitionner} l'occupation d'un grand nombre d'hommes & la conibm-

mation d'une grande quantité de produftions naturelles. Nous pouvons

même ajouter que fî une Nation abandonnoit les arts les plus communs pour
s'attacher à ceux qui feroient d'un ufage moins général, la richefle de fon

Commerce diminueroit imperceptiblement. On pourroit comparer un peu-

ple qui fe conduiroit ainfi , à un homme qui convertiroit en parterre ,
• ou en

bosquets une partie du champ dont les produélions fourniflbient à fa fubfi-

ilancc} il fe trouvcroit bientôt dans le befoin 5c l'indigence. C'eft au lé-

gislateur à prévenir ce mal, en employant différens moyens pour établir un
jufte équilibre entre les arts cultivés. Le plus ufité de ces moyens eft de

haufTer le prix des fabriques qui fervent au fuperflîi} mais on doit bien fe

donner de garde de nuire par -là au Commerce étranger de la Nation} Se il

faut convenir qu'il eft très difficile de concilier ces deux objets. Le plus

fur moyen eft d'attaquer les abus dans leur fource; car les remèdes font peu
efficaces, lorsqu'ils ne détruifent point la caufe des maux.

Pour parvenir à confommer le moins qu'il eft poflîble , des fabriquée

étrangères , chaque Etat a enchéri le prix de ces articles par des droits d'en-

trée j ou il en a abfolument défendu l'importation.

On ne peut contefter à aucune fociété libre, le droit d'en ufer ainfi, à
moins qu'elle ne s'en foit dépouillée par des traités de commerce, en pre-

nant avec les autres Nations des engagemens contraires à cette liberté.-

Mais ces droits & ces prohibitions
,
quoique légitimes 6c fouvent néceflai-

res, ne s'accordent pas toujours avec les vrais intérêts d'un Etat. En effet,

s'il eft naturel qu'une Nation cherche à faire le moindre ufage pofTible des

produftions des manufaétures étrangères , il eft certain que fes voifîns ont
auffi le droit de foumettre fes fabriques à des reftriftions réciproques. Il

convient donc, avant que d'employer ces moyens, d'examiner foigneufe-

ment, fi le montant des importations qu'on fe propofe d'empêcher, excède
celui des exportations que la réciprocité des prohibitions ou des droits peut
nous enlever. Des inimitiés de Nation à Nation ont quelque -fois fait por-
ter trop haut les droits & les prohibitions} mais cela n'a fervi qu'à gêner &
reftreindre le Commerce des deux Nations, &: à donner à une troifièmc les

moyens de s'afTurer une part dans les gains qu'elles auroient dû faire feules.

nm. IL H ÏM
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Il convient fans doute d'impofcr des droits d'entrée de part & d'antre;

niais il ell peut- être pofTible en général de les fixer à un taux raifonnable.

Une manufafture , même dans fa naiffance, paroit n'avoir rien à craindre de

la concurrence des fabriques étrangères, lorsque les droits d'entrée font de

quinze pour cent ; car les frais de tranfport , de commiffion 6c autres de

cette nature, y ajouteront encore quatre ou cinq pour cent. Or, Il dix-

huit ou vingt pour cent, outre le gain du manufacturier étranger , ne fuffi-

fent pas pour contenter & pour foutenir un f\ibriquant du pays, il'fixut en

conclure, ou que le fabriquant a befoin d'un gain trop confidérable, ou que

fon entreprife ell mal conduite, ou enfin
,

qu'il y a fur les lieux mêmes
quelques obflaclcs qu'il faut écarter, avant qu'on puilîe fe promettre de

réuilir.
j

I L n'efl: point d'Etat qui n'ait perdu quelques branches de Commerce
avantageuies , même de celles qui étoient établies i 6c cela faute de combi-

naifonsju lies, ou de moyens plus convenables. A^ la vérité de pareils pro-

blêmes font très- embaraflans} mais il n'ell: point impoffible de les réfou-

dre, quand on emprunte le fccours de principes jolies & fûrs, ôc qu'on y
joint une connoiflance lufHiante des détails particuliers qui ont du rapport

avec l'objet qu'on a en vue.

Quoi qu'il en soiT, c'ell une maxime généralement reçue, que cha-

que Nation doit fe paficr, autant qu'il ell pollîblc, des productions de l'in-

dullrie des autres. Ce principe eft très julle, pourvu qu'on y ajoute la con-

dition effentielle , fans forcer les autres à fe pajfer de nos propres fabriques.

C'ell en cela que confiile le grand &it, 6c nous parlerons dans la fuite des

moyens qui peuvent y conduire.

Une Nation n'a qu'un moyen pour acquérir la fupériorité fur les autres,

par rapport à la confommation étrangère de fes manufactures : Vart de fé-

(luire le confommatcur en tout genre 13 de captiverfon goût au plus haut degré.

Ce principe qui décide du fuccès de deux fabriquans dans les matières re-

latives à la confommation intérieure, doit devenir celui de l'Etat par rap-

port à la confommation étrangère. Il faut à cet égard qu'un législateur fe

dépouille de fon caraélère 6c fe fafle commerçant. 11 efl: bien le maitre de

gouverner 6c de diriger fes manufactures comme il lui plait; mais s'il fe pro-

pofe de vendre chez l'Etranger, il faut qu'il conforme fes lois 6c fes régle-

mens au goût 6c au caprice des confommateurs qui ne font point fous fa

dépendance.
Ce
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Ce goût varie dans chaque climat ; les uHiges , le plus ou le moins rc-

diercliés de chaque pays, y mettent des différences, il faut donc le con-

fulter par- tout. Nous tirerons de ces vérités, fi évidentes par elles - me-»

mes, les conféquences importantes qui fuivent:

\°. £a même étoffe doit contenir plus ou moins de matières, félon le

goût du climat
,
pour lequel elle eft dellinée ; car il faut avoir égard à

l'économie des habitans du pays oii on l'envoyé, & à l'ufage auquel elle

eft deftinée. De -là vient qu'un achetteur intelligent s'explique toujours,

fur ces points dans les ordres qu'il donne ; 6c un vendeur judicieux n'exécu-

te point ces ordres, s'il n'eft parfaitement inftruit de ces détails; de peur

que les marchandées demandées ne reftent à fon compte, ou que fon cor-

refpondant ne s'adreffe plus à lui.

2,0. Ce n'eft pas toujours un avantage ni un bien pour la perfection d'une

manufacture, que d'en vendre les productions plus chères , lorsqu'elles ont

acquis plus de finefle ou de folidité ; car il n'eft pas certain que ceux qui

les achettent à un prix
,
puiffent ou veuillent les payer d'avantage.

50. Il y a dans chaque Etat des fujcts de différentes clafles, & dont lei

fortunes font inégales. Pour leur plaire à tous & les engager à acheter,

il convient de leur offrir des aifortimens de toutes les efpèces & proportion-
'

nés à leurs différens revenus. Outre ce premier avantage, la variété des
affortimens produit un autre bien dans les opérations du Commerce. Les
marchands du pays où les marchandifes doivent être confommées, préfèrent
toujours d'acheter ce qui s'accorde le mieux avec le goût de leur Nation,
6c ce qui leur rend le plus de profit. Des affortimens de la même étoffe qui
contiennent des pièces de différens prix, font très propres à leur procurer
un gain raifonnable, 6c ce motif feul eft capable d'établir 6c d'exciter U
confommation étrangère.

4°. Une étoffe de la qualité la plus inférieure
, peut être appellée par-

faite dans fon genre, auffi-bien que celle qui eft de la première qualité, d
toutes les deux valent également le prix qu'on en demande.

f» .
Il faut faire une grande différence de la perfection de la main d'oeu-

vre ou du travail , Se de la pcrfeaion générale des manufiétures ou fabri-

ques d'un Erat. La dernière confifte fans doute à obtenir la préférence dans
toutes les claffes des confommateurs.

H i Deux
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Deux moyens conduifent un Etat à la perfedion générale de fes manu-

faftures. La plus grande variété pofTible dans les ouvrages de tous genrcS,

& un grand nombre de faftoreries dans les pays étrangers.

Il réfult» clairement des principes ci- devant établis
, que le choix de

âiflFérentes fortes de marchandifes multiplie les défirs des autres lîations.

Peu importe à l'Etat que quelques unes des inventions nouvelles, que le gé-

nie aftif des artifans produit, n'aient qu'une courte durée , c'eft l'affaire de

l'inventeur. L'eflentiel pour l'Etat , c'eft que les matières foient em-

ployées ,
que les hommes foient occupés 6c qu'ils gagnent leur fubfiftance.

Le législateur eft le protecteur de la fociété en général; il peut bien accor-

der quelque - fois de l'attention à une entreprife particulière , mais il ne peut

le faire d'une manière avantageufe pour l'Etat, qu'autant qu'il protège ou

fxvorife ceux de ces fortes d'établiflemens qui lui paroiffent propres à con-

tribuer au bien général de fes fujets.

Rien eft plus propre à augmenter nos ventes chez l'Etranger, que les

faétoreries. Elles forment une chaine de liaifons naturelles, & procurent

une connoiflance plus exaéle des goûts des différens confommateurs. Des

établiflcmens de ce genre font fî utiles au Commerce d'une Kation, qu'on

ne peut ni les trop encourager, ni les trop multiplier.

r

Ce qui flatte les yeux de l'acheteur érant toujours très propre à le tenter,

il eil néceffaire de s'appliquer particulièrement à donner aivx marchandises

de nos fiibriques, ce fini & cette beauté qui féduifent la vue.

L A bonne foi exige aufll qu'une Nation commerçante ne fe permette

point de tromper les acheteurs en leur vendant des effets dont l'œil ne fçau-

roit découvrir les défauts. Il faut à cet égard que la probité du vendeur

infpire de la confiance à l'acheteur. Cette fécurité contribue fort à la

confommation ; c'eft pourquoi on ne fçauroit trop veiller à ce que les

plombs ou autres marques que portent les marchandifes, indiquent exaéte-

ment ce qu'elles font dans la réalité. Quant aux défauts vifibles, comme

on ne peut jamais les traiter de tromperie , l'acheteur doit être en état d'en

juger 8c de s'en mettre à couvert; & le législateur auroit trop à faire, s'il

étoit obligé de conduire tout le monde par la main de boutique en boutique.

Une exaétitude auffi fcrupuleufe ne peut s'admettre que dans la république

de Platon. L'exiger dans la police générale des Nations, ce feroit retenir

les arts dans un état d'esclavage dont ils auroient peine à s'affranchir.

Lft
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Le bon marché invite toujours à acheter. C'eft donc un avantage tïèa

grand pour les manufadures, que de vendre à bon compte.

Les mots à bon marché £5? cher , lorsqu'ils fe difcnt des marchandifes^

ont toujours du rapport avec leurs efpèces, leurs qualités & la bonté de la

fabrique. Ces mêmes mots fignifient aufîi quelque- fois le haut ou le bas

prix d'une chofe, abftraftion faite de toute comparaifon. Pour ne laifler

aucun doute, nous prévenons que nous prendrons ces termes dans le cours

de cet ouvrage, pour le plus haut ou le plus bas prix d'une marchandife

quelconque, comparée avec une autre de la même efpècc, de la même qua-

lité, 6c de la même perfection quant à la main d'œuvre. Nous devons ce-

pendant ajouter que s'il étoit poffible de fournir une marchandife également

bien travaillée, aufll folide 6c auffi fine que celle des autres Nations à un

prix plus bas qu'elles , il feroit plus lûr de la fabriquer d'une qualité infé-

rieure, afin de pouvoir la laifler à un moindre prix. En voici les railbns

,

6c elles font très fenfibles : i °. C'eit l'apparence 6c le bon marché d'une
choft

, qui excitent 6c déterminent le plus grand nombre des acheteurs.

z°. L'emplette d'une marchandife fine, folide 6c bien finie, eft, on peut
le dire, une véritable économie pour les gens riches. 11 n'y a par confé-

quent que peu de perfonnes (en comparaifon de la multitude des confom-
mateurs) qui puiflent fupporter cette dépenfe. Cependant il efl: de l'inté-

rêt d'une fociété de vendre au plus grand nombre poflible: cela oecafionnc
l'emploi d'une plus grande quantité de matières , ôc plus d'hommes font oc-
cupés par les fabriques, la navigation, 6cc. 3^ Le bas prix aiguillonne le

luxe des acheteurs. La femme d'un artifan n'achètera pas im damas de
quinze livres l'aune, mais elle voudra en avoir un de huit ou neuf. Elle fe

met fort peu en peine de la qualité de la foye ; mais elle ell flattée de faire

autant de figure qu'une perlbnne du plus haut rang ou de la plus grande
richefl'e. ,

Beaucoup de chofes influent fur le bon marché. L'abondance des
matières premières , la rivalité des ouvriers , le bon marché des vivres H
du travail, 6c la facilité du tranfport.

Tout ce qui contribue aux progrès de l'agricultore
, produit l'abon-

dance des matières premières : de leur abondance s'eniuit leur bas prix ; de
leur bas prix le progrès des manuHiaurcs , 6c de tout cela la plus grande
confommation des produûions du pays.

H 3 Si
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S r l'on confidère attentivement que les différentes occupations des hom-

mes dépendent mutuellement les unes des autres; ôc que ce font les mêmes
principes qui les dirigent Sc leur donnent del'aélivité, on aura une preuve

démonftrative de l'excellence de ces principes & de l'étroite connexité qu'il

y a entre la profpérité de chaque claire du peuple 6c de celle des autres clafles.

On peut inférer de cette obfervation, que ce n'eft point favorifer réelle-

ment les manufaétures
,
que de défendre l'exportation des matières premiè-

res, à moins qu'elles ne foient uniques dans leur efpèce, ou qu'on ne fachc

pas les cultiver ailleurs, comme il conviendroit qu'elles le fuffent , pour

en rendre la confommation néceflaire.

Il eft évident que l'agriculture ne peut fleurir, que lorsqu'on la regarde

comme un objet de Commerce. Si cette maxime eft vrayc à l'égard des

gniins, elle le doit être auflî pour les auties produétions de la nature; 6c fi

les matières premières font l'aliment des manufactures, comme le grain eft

celui de l'homme, il convient d'employer les mêmes moyens pour affurer

au cultivateur une fublillance proportionnée à celle du manufaclurier.

Il eft facile d'empêcher que l'exportation des matières premières ne les

rende trop chères pour nos manufactures. 11 ne faudroit pour cela que

comparer le prix des produétions naturelles pendant plufieurs années, 6c en

déterminer en coniéquence le prix commun au-deffous duquel elles devroient

être, pour que l'exportation en fût permiie. Ce feroit au moins un moyen
certain de maintenir les matières premières à meilleur marché chez nous, que

chez l'Etranger, qui auroit toujours à payer au-deffus du prix, les frais de

tranlport, de commiffion 6c les autres charges ordinaires. On pourroit en-

core, fi on le jugeoit à propos, impofer quelques légers droits lur l'expor-

tation ,
pourvu cependant que le prix des matières premières laiffât encore

aux Etrangers un bénéfice lutfifant qui les portât à nous donner la préfé-

rence pour la vente fur toute autre Nation, 6c à enrichir par -là nos culti-

vateurs. Pour mieux réuiîir en ce point, il conviendroit de faire attention

au prix commun des mêmes matières chez nos rivaux , 6c d'examiner les

charges auxquelles ils les auroient alfujctties, 6c les autres chofes capables

d'influer fur le Commerce. 11 nous feroit uiie de nous régler chez nous lur

ces confidérations ; elles deviendroient la mefure des droits à impofer iur

l'exportation, ou nous indiqueroient, s'il faudroit abolir ceux qui fe trou-

veroicnt imp liés. Le gain eft l'ame de l'agriculture 6c de tous les autres

gem-es d'occupations. 11 n'en eft aucun qui ne foi t ruiné, dès que l'efpoir

d'y
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d'y profiter s'évanouit} Se la chute d'un fcul entraine tôt ou tard celle de

plufieurs autres: leur intime liaifon doit néceffairement produire cet effet;

& fi l'agriculture étoit en ce cas la partie foufiî-ante, c'eft- à - dire, le gen-

re d'occup.ition qui produiroit le moins de gain , toutes les autres profeflîons

ne tarderoient pas à s'en reficntir. Ainfi donc les prix -moyens que nous

venons de propofer 6c de fixer pour l'exportation des matières premières,

devroient être indifpenfablement haufl"és , fi la culture venoit à exiger une

augmentation de dépenfes , ou fi les gains des autres profeflîons devenoicnt

plus confidérables par l'augmentation des richefles de convention. Il cil

vrai que les défenfes d'exporter les matières premières ont quelque -fois

réuflîi mais on n'en doit rien conclure contre les principes qu'on vient d'é-

tablir. On verra au -contraire, pour peu qu'on y fafle attention, que tous^

les exemples qu'on pourroit donner du fuccès de pareilles défenfes , s'accor-

dent avec ce qui a été dit
;
que ce font les circonftances ou les autres parti-

cularités qu'on a indiquées ci-deflus qui les ont rendu avantageufes.

Tous les pays ne produifent pas toutes les denrées. Il y a par conféquent
_

des matières que les manufafturiers font obligés de tirer de l'Etranger.

Si ces matières payent plus de droits d'entrée dans un Etat que dans un

autre, il eft clair, toutes'chofes égales d'ailleurs, que cette différence des

droits en mettra une dans les prix rclpeélifs; & c'ell pour cette raifon qu'u-

ne Nation commerçante- qui fc conduit fagement, affranchit de tous droits

l'importation des matières premières.

Cependant il convient de mettre des droits fur les matières premier
rcs importées de l'Etranger dans deux cas.

1°. Quand on a lieu de s'en promettre une quantité fuffifante de fon pro-

pre crû , 6c qu'il n'eft befoin que d'en haufler un peu le prix pour en exci-

ter la culture. Les droits doivent donc être proportionnés au befoin des

manufaélures , à l'encouragement qu'on juge nccefiaire pour réveiller les

foins du cultivateur.

1°. Quand les matières premières font importées après avoir paflc par

quelque préparation qu'elles auroient pu recevoir chez la Nation qui Ta-

chette} car il cil julle alors qu'elles payent de plus grands droits, que fî

elles n'avoient pas été travaillées.

CEI!
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Ces obfervations font une confcquence néccfiairc des principes précédens

;

les manufaârurcs doivent donner aux terres d'un Etat la plus haute valeur

pofTible, & fournir eu même tcms à fes fujets le plus d'occupations poffiblcs.

QuELQ_uEs Nations ont mis d'aflez hauts droits fur la réexportation des

matières premières; mais à bien examiner les chofts, c'eft ôter aux manu-
factures une rivalité plus utile que celle qu'on fe propofe de leur conferver.

C'eft leur faire un facrifice inutile aux dépens de la navigation, 6c même à

leurs propres dépens.

QiiAND une Nation eft aflez heureufe pour pouvoir vendre à meilleur

marché que les autres, les matières qu'elle tire de l'Etranger, & que les

différens peuples qui fe difputent l'emploi de ces matières, trouvent leur

compte à les acheter chez elle; il eft évident que non- feulement fes propres

manufaftures feront bien fournies, mais que l'abondance des matières en fera

baiffer le prixj car dans ce cas la rivalité des acheteurs eft rarement auiîi

grande que celle des vendeurs qui font toujours animés de plus en plus par

les gains qu'ils font. Nous avons déjà obfervé que ce qu'une Nation fabri-

que avec les matières premières qu'elle tire de l'Etranger, doit être plus

cher, (toutes chof&s étant égales d'ailleui-s) que s'il avoit été fabriqué par

le peuple même qui recueille ces matières. Si cette Nation qui achette les

matières premières de la première main, les a à aflez bon compte, pour les

pouvoir revendre aux autres peuples, il eft évident que les moindres diffi-

cultés qu'elle rencontrera dans ce genre de Commerce , empêcheront fes

vaifleaux d'importer ces matières premières au-delà de ce qui eft néceflairc

pour la confommation. La rivalité pour l'importation fe refroidiflant, les

prix des denrées doivent augmenter; car comme il y a alors moins de vais-

feaux employés au tranfport, ce prix du fret augmente, & fait haufler ce-

lui des denrées. Mais ce rr'eft pas là le feul desavantage que peut caufer

une diminution d'importation. Il eft à craindre qu'elle ne fafle encore va-

rier la mefure des échanges réciproques ; parce que les propriétaires des ma-
tières premières pourront diminuer chez eux la confommation de nos fabri-

ques, dès qu'ils cefleront de nous vendre autant qu'ils étoient accoutumés à

le faire.

D'un autre coté, les commerçans des autres Nations feront obligés d'en-

voyer leurs vaifleaux prendre les matières premières fur les lieux qui les pro-

duilent ; ils tacheront d'y faire agréer leurs fabriques en échange ; & le fret

fe partageant alors entre ce qui eft importé & ce qui eft exporté, ils auront

le
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te double avantage de vendre & d'acheter à meilleur marché. C'eft ainfî

qu'une feule faufle démarche peut occafionner la ruine d'une branche de

Commerce très avantageufe, en faifant hauflcr le prix des matières premiè-

res , 6c en facilitant à nos rivaux la vente de leurs productions & de leurs fa-

briques au préjudice des nôtres.

Il eft abfolument néceflaire qu'il y ait de la rivalité entre les artifans

d'un Etatj & rien n'eft plus propre à la faire naitre & à l'exciter, que les

progrès de la confommation intérieure, l'abondance des matières premières

& enfin l'étendue de la confommation étrangère. On peut dire d'un autre

côté, que ces différentes caufes de la rivalité des ouvriers d'un pays reçoi-

vent à leur tour de grands accroiflemens de cette même rivalité.

Mais on efpcreroit en vain de voir de l'émulation parmi les artifans, fi

Jeurs profeflions ne leur procuroient une aifance & des douceurs proportion-

nées à leur travail. Il eft donc néceflaire qu'ils foient certains de récueillir

tous les fruits de leur induftrie, c'eft -à- dire
,

qu'elle ne doit rien produire

qui ne leur appartienne , déduétion faite de ce qu'ils employent de leur pro-

pre gré, pour leur fubfiftance & leurs befoins. Quant à leurs dépenfes fu-

perflues, elles feront toujours proportionnées à leur aifance & à la tranquili-

té que les loix leur infpireront par rapport à leur état. D'ailleurs les ou-

vriers regardent moins le prix des chofes néceflaires à la vie, comme une di-

minution du progrès de leur induftrie, que comme une raifon indifpenfa-

ble de l'exercer.

On ne peut pas dire qu'un homme jouit d'un état heureux & certain,

lorsque la profeffion qu'il a embraffée eft gênée, ou que les profits qu'il de-

vroit en retirer, font plus reftraints que Texaéte juftice ne le requiert. Il

en eft de TArtifan à cet égard, comme d'un fermier qu'on obligeroit à femer

de chanvre, un champ qui lui rapporteroit d'avantage, s'il y plantoit du
houblon. Une pareille contrainte ne fcrviroit qu'à le décourager.

La rivalité défirée ne s'ctabliroit que foiblement parmi les Artifans, s'ils

dévoient acheter cher la liberté d'exercer tel ou tel art. Comme la plupart

de ceux qui s'adonnent à ces genres d'occupations, font pauvres; moins on

leur facilitera les moyens de parvenir à un état qui puifle les faire vivre à

l'aife , moins le nombre des ouvriers fera grand , Se par conféquent il y aura

moins d'émulation parmi eux.

Itom. IL ï On



66 LES INTERETS
On peut conclure de ces confidcrations fur la pauvreté de ceux qui Ce

deflinenc à l'exercice des Arts méchaniques, que peu de fujets s'y détermi-

neroient s'ils n'avoient la rcflburcc de s'engager comme apprentifs pendant

tout le tems de leur jcunefle. De pauvres parens redouteroient d'avoir à

occuper, ou à garder chez eux leurs enfans pendant un fi long tems; 6c fl

quelques uns l'entreprenoient, bien- tôt les enfans , chaffés de la maifon pater-

nelle par les befoins qu'ils y éprouveroient, cherchcroient d'eux- mêmes les

moyens les plus aifés de le procurer leur iubfillance. Malheureufement ces

moyens fe rencontrent dans les profeffions les moins utiles à la fociété , 2c

le nombre de ces profeflîons eft terrible. Peut- être de jeunes gens de cette

forte prendroient-ils le parti de mandier; car il n'cfl point à prcfumer qu'ils

tournaiïent du coté de l'agriculture. Il fe trouve allez de gens qui la qui-

tent pour embrafler des profeffions d'un tout autre genre ; mais on n'en voit

point qui renoncent à ces dernières pour fe faire laboureurs. Nous en faifons

lous les jours une expérience funefte 6c bien digne de la plus férieufe attention.

En lin mot, quand même on fupoferoit que cette jcunefTe née dans l'indi-

gence, parviendroit à s'occuper utilement pour les arts, fans avoir pu profi-

ter du Iccours de l'aprentiffiige , il faudroit au- moins convenir qu'elle auroic

perdu un tems précieux. C'ell: dans l'âge le plus tendre qu'il faut infpirer

aux hommes le goût du travail. Ce goût fortement contradé à cet .îge^

lient lieu de plaifir dans le refte du cours de la vie.

Les réglemens particuliers par lesquels les corps de métiers ne permettent

à cliaque maitre qu'un certain nombre d'apprentifs , forment encore un

Grand obdacle à l'émulation 6c à la rivalité néceflaires entre les Artifans.

Il fcroit au -contraire très avantageux d'obliger chaque maitre à avoir un

nombre fixé d'apprentifs, pendant un efpace de tems limité, 6c cela fous

peine de payer en forme d'amende, une fomme qui fcroit repartie entre les

autres maîtres qui aurcient pris plus d'apprentifs que la loi ne l'exigeroit.

Mais fiipprimer les apprentifiagcs, comme trop onéreux, ce feroit pécher

énormément contre les principes qui font défirer la rivalité des ouvriers &
contre ceux qui fervent à la faire naitre. Deux motifs qu'on va expofer,

démontreront de nouveau 6c d'une manière plus étendue l'utilité des ap-

prentiflagcs.

i". Aucune profcffion n'exige plus de travail Sr de fatigue que l'agricul-

ture. Il convient par conféquent, pour la mettre de niveau avec les autres^

de taire enfortc qu'elle procure à ceux qui s'y adonnent des moyens de fub-

filler plus aifés, que ceux que les autres genres d'occupations préfentent,

z°. Il,
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1*. Il efb important pour un Etat que fes manufadlurcs 8i fes fabriques

acquièrent de la fupériorité par leur perfcftion. Il ne faut pus pour cela

qu'un législateur entre dans le détail des alTixires particulières de chaque fa-

mille, mais il ne fçauroit trop préfcrire par fes réglemens & fes loix, ce qui

peut influer fur la perfeftion des manufactures. C'ell par la réputation de

fes fibriquans, qu'une Nation parvient le plus furement à étendre fon Com-
merce. D'un autre côté, comment des ouvriers fans génie £c fxns habileté

pourront -ils réuflîr à captiver le goût des acheteurs étrangers ? Comment
parviendront -ils à les tenter par des productions nouvelles? Comment imi-

teront-ils celles des autres peuples? Comment en un mot, leur fera- 1- il

poUJble de contenter les différens goûts, pour ne pas dire les difFérens ca-

prices des confommateurs? L'ouvrier qui manque ces goûts fl variés, n'a

point le débit de fes marchandifes. C'efl fans doute lui qui en cfi: le pre-

mier puni; mais s'il n'eft point aflez intelligent pour reélifier fa méthode

<& fon travail, s'il eft trop borné pour profiter des avis qu'on lui donne, fa

famille fe trouve en peu de tems fans occupations ; & l'Etat ne tarde pas à

partager avec lui la peine de fon manque d'adrcfle. Un bon Artifan au con-

traire, un ouvrier qui eft au-deflus de fabefogne, pourra bien, s'il fe né-

glige, refter charge de fa marchandife, ou voir diminuer fes gains j mais la

fociété ne s'en reflentira pas
,
parce qu'un tel homme réparera promptement

fes fautes & fa négligence.

Les apprentiflages font donc moins onéreux qu'utiles & néceffaires. Ils

n'auront rien de préjudiciable, fi on ne les éiend pas à un terme trop long,

6c fi on les rend aufil inllruftifs qu'ils peuvent l'être. Qiielque pénible

que puifle paroitrc un apprentiffage de fcpt ans, tel qu'il cil de règle en

Angleterre} ce n'eft peut-être pas un terme trop long pour apprendre le

Commerce ou le métier le moins complique. En fuppofant qu'il foit ques-

tion d'une branche des manufiélures de laine, il faut qu'un apprentif appren-

ne fur- tout à bien connoitre les qualités des laines, & qu'il fe mette en étac

de les dillinguer au point de fçavoir à quelles fortes d'ouvrages elles doivent

être employées. Il faut pour cela qu'il en paflc beaucoup par fes mains, 6c

qu'il foit encore fécondé par les inftruélions de fon maitre. La manière de
laver 6c de nettoyer la laine doit être le premier objet de fon application; il

doit apprendre enfuitc à la carder. Ces premières opérations demanderont

quelque tems ; mais elles donneront à l'apprentif de grandes lumières fur les

qualités 6c les propriétés des différentes laines. Jl doit paffer enfuite à la fi-

lature: comme il y a plufieurs manières de faire fubir cette préparation aux

laines, elle exigera une application nouvelle. C^eft de ces diverfes connois-

I 2. fances
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fances qu'on tire les vrais principes qui conduifent à bien fabriquer, & à

faire des gains fûrs. Un apprentif guidé de cette manière apprendra en mê-

me tems à connoitre les outils 6c les inftrumens dont on fe fert pour prépares

les laines, 6c fe familiarifera avec les différens métiers au point d'être in-

ftruit de toutes les pièces qui entrent dans leur conftruflion. Par -là il con-

cevra le méchanisme qui les fait opérer, 6c jugera fainement de leur perfec-

tion 6c de leurs défauts.

Comme la quantité des denrées qui fe confomment dans la Hollande fur»

pafle beai'coup celle des produdions de fou crû, l'agriculture y efl une des

profcflîons des plus lucratives. Les Hollandois n'ont donc aucune précau-

tion à prendre
,
peur entretenir l'équilibre entre les laboureurs èc les manu-

facturiers. Cet équilibre le foutient naturellement chez eux ; 6c la républi-

que n'a aucune raifon d'inviter fes fujets à embrafTer une profclHon plutôt

qu'une autre.

La Hollande n'a point été le berceau des manufaé1:iu-cs, elle n'a même
rien fait pour les attirer. Des ouvriers de tous pays molellés dans leurs per-

ionnes , dans leurs biens cC pour leur religion , ont accouru chez elle comme

à. un lieu azile, où ils font venus exercer leurs talens 6c leur induftrie. Des

ouvriers de cette efpèce ne pouvoient être aflujettis à faire un apprentiffage

pour le métier ou l'art qu'ils apportoicnt avec eux. La France n'en exige-

ïoit certainement pas d'un ouvrier Anglois qui lui, porteroit l'art de calan-

drer, ou d'onder la foye.

Ces manuftéluriers reçus 6c établis en Hollande inftruifirent 6c prirent

pour apprenti fs, leurs enfans , leurs parens , leurs amis 6c ceux de leurs

compatriotes qui avoient été les compagnons de leur fuite. Les progrès de-

leurs établifTemens 6c de leur trafic, les auront vraiiemblablcment obligés-

par la fuite à former encore d'autres élèves > 6c ces nouveaux artifans auront

continué depuis de travailler, comme on le leur avoit enfeigné , ou ils au-

ront perfeûionné leurs différents arts. Il importoit moins à la république-

d'avoir les ouvriers les plus habiles 6c les plus célèbres, que d'acquérir de-

nouveaux fujets qui milîent dans fon Commerce des valeurs qui étoient aupa-

ravant dans le Commerce des autres Nations. Telle eft encore, 6c telle lera<

toujours la politique de la Hollande, politique parfaitement d'accord avec

fes intérêts.

CiRTES. les Hollandois ont donné une grande preuve de fagefle en ne
1

(oui-
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foufFrant point qu'on fît chez eux de ces réglemens qui limitent le nombre de

bras qu'une profeffion peut employer, Ôc la quantité d'ouvrage qu'elle peut

produire. On doit convenir cependant que les inconvéniens qui accompa-

gnent ordinairement de pareils réglemens, ne fe trouvent point dans la mai-

triic qu'on exige communément dans la plupart des Etats y car outre qu'elle

ne doit jamais être rcfuiee aux ouvriers qui ont des talens fuffifans, il peut

être utile au bien public , de connoitre ceux qui ont embraflé chaque efpè«

ce de profefTion.

Il eft évident que les privilèges exclulîfs font incompatibles avec l'ému^

lation qui eft lî eflentielle au progrès des arts. 11 en faut dire autant des

privilèges accordés à de certaines villes & cités par préférence. Dès qu'on

admet qu'il eft avantageux pour un Etat d'avoir des manufactures, il faut

admettre de même qu'on doit les multiplier & les répandre dans autant de

lieux qu'il eft poffible, afin d'établir une égalité naturelle & indifpenfable

entre tous les enfans d'un même père. Un Etat gagne toujours à exciter

l'émulation de fes Artifans dans tous les genres. Il étend par- là fes ventes

chez l'Etranger, & procure à fes fujets lui plus grand nombre de moyens
de fubllfter avec ailance.

L'empressement des particuliers à placer leurs fonds dans le Commer-
ce, effet naturel du crédit public, eft un des plus puiifiiiis ag,ens qui puiflî

faire naitre l'émulation chez ks artifans.

L'e'mulation des artifans ou manuFaâ:uriers contribue autant au bon
marché des ouvrages de leurs fabriques, que le bas prix des choies néccfîai-

resàlavie, parce qu'elle diminue les gains des fiibriquans, ou qu'elle les

force à perfcûionner leurs ouvrages uRn de continuer de faire toujours les

mêmes profits. IL faut cependant convenir q-ue le bas prix des chofcs né-
ceiTaires à la vie influe beaucoup fur le bon marché des fabriques. C'efl
pourquoi, fi l'on continue de croire qu'il foit à propos de mettre des droits

fiir les denrées , il femblc qu'il conviendroit de ne point s'écarter dans leur
impofition des deux règles générales fuivantcs. La première feroit d'aug--

raenter les droits mis fur une denrée, à méfure qu'elle deviendroit d'une né-
ceffité. moins abfolue ; la féconde de proportionner dans chaque place , la va-
leur des droits impofés fur les denrées de première ncceffité, au plus bas
prix des gages & falaires des ouvriers. On n'auroit pour lors qu'à fforapter
les, jours de travail, pour connoitre le gain clair d'un artifan.

ï j Mais
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Mais pour que les ouvriers puiffent vivre z bon marché, il cfl efientieî-

Icment néceflaire que les terres d'un pays foient bien cultivées Se que fcs la-

boureurs fc piquent d'émulations or, rien n'ell plus capablc^^'cxciter cette

émulation
,
que les gains des artifans. On remarquera en paflant qu'il faut

bien diilingucr une denrée qui cft à bon marché de celle qui eft fans prix;

car fi les denrées étoient fans valeur, le laboureur négligeroit de les culti-

ver, Se les manufaéturcs en recevraient un grand préjudice.

De ce qui vient d*êtrc expofé fur la nécefiîté de tenir le prix de la fubfi-

fiance fur un pied modéré, on peut inférer que les manufaélures ne içau-

roient ctre établies avantagculement dans les capitales, ou dans les grandes

villes, à moins qu'il ne s'y trouve point d'autres habitans que des manufac-

turiers. Outre qu'il eft impoilîble que les denrées ne foient pas chères dans

des lieux où il s'en confomme une quantité extraordinaire, il faut encore

cblcrver, que les exemples de luxe qui fe rencontrent dans les capitales, ne

manquent jamais d'introduire chez les artiians des befoins fuperflus, qui de-

viennent bien- tôt dans leur opinion, autant de befoins néccflaires. Ils y
trouveront de plus des exemples de diflîpation £c de non-chalancc pour le

travail, qui ibnt beaucoup plus dangereux aux arts que la cherté de la iublî-

ftance. Enfin quand bien même les manufaélures réuffiroient dans les gran-

des villes, & iurmonteroient les obllacles que l'on vient de retracer, il ré-

fulteroit toujours de leur féjour dans ces villes, un desavantage réel pour

l'Etat. Les artifans attires par de plus gros falaires déferteroient tous les

lieux où ils gagneroient moins. On verroit quelques villes engloutir en

quelque forte toute l'mduftrie d'une Nation, tandis qu'il ell au contraire du

bien de l'Etat de la répandre 6c de la faire, pour ainfi dire, circuler dans

tous les lieux de la domination. En un mot, les gages haufléroient dans

tous les genres de travail, même à la campagne, 6c la valeur des denrées ne

tarderoit pas à augmenter à fon tour, pour peu que l'équihbre qui doit être

naturellement entre tous les ordres d'un Etat, fubriilât.

Un moyen de rendre le travail moins cher, c'efl d'encourager & de ré-

compcnler toutes les inventions qui ont pour but d'abréger iX de faciliter le

travail des hommes. L'adreflc des artiilcs tend naturellement à "cette fin,

& leur fucccs conduit les manufaélures au dernier dé^^ré de perfcdlion.

A' juger de ces fortes d'inventions par le premier coup d'oeil, on pour-

roit croire qu'elles ne font propres qu'à détruire le premier objet qu'on doit

avoir en vue dans l'établilTcmcnt des manufaélures, qui eft d'employer le

plus
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plus grand nombre d'hommes pofllble. Mais c'eft une erreur que les plus

icgèies réflexions diflîperonc, puisque ces fortes de découvertes ne font qyc

multiplier les ouvrages, augmenter l'avantage de la balance du Commerce^

& étendre par une fuite naturelle la conforamation intérieure.

Avant de faire l'application d'aucun principe, il convient de diftingucr

les circonftances. Une Nation qui n'auroit point de Commerce étranger,

devroit s'interdire l'ulage des machines, parce qu'elle ne fçauroic aflez mul-

tiplier chez elle les objets d'occupations. Le fuperflu en ce genre Uii eft

même utile, pour confcrver & retenir le plus grand nombre d'hommes posr

fiblc. De- là vient qu'on a remarqué que les préjugés qui fe font élevés-

contre les inventions qui abrégeoient le travail, ont long-tcms prévalu dans-

les Etats qui ne faifoient que commencer à commercer; & il n'eft pas éton-

nant que ceux qui n'ont que de foibles connoillances du Commerce, fe lais-

fent prévenir par ces préjugés.

Mais fî on fuppofe au contraire une Nation qui manque d'hommes pour

plufieurs fortes d'occupations, (ce qui arrive toujours dans un Etat qui :v

des fabriques de beaucoup d'efpèces différentes) fi donc on fuppofe une

Nation qui foit dans ce cas, Se qui apperçoive tous les jours par les vente»

que font fes rivales, qu'elle peut encore ajouter à fes propres manufaélures,-

qu'aura - 1 - elle à redouter de l'ulage des machines ? Eil il croyable
, pour

peu que fa police foit bonne, qu'elle aura trop de bras, fi elle veut faire de

fuffifans efforts, pour ruiner les fabriques de fes concurrcns, en vendant les

mêmes marchandifcs à meilleur marché qu'eux, ou pour fubftituer les pro-

duirions de lou induftrie à celles des autres peuples, en fe procurant les fa-

briques qu'ils ont eues avant elle?

Il eft vrai que l'on doit fc conduire avec beaucoup de circonfpeftion 5û
de prudence, lorsqu'il s'agit de fubilitucr les machines au travail des hom-
mes, fur -tout fi cela exige des changemens confidérabks. L'artifan n'en
entendra point parler fans s'allarmer. 11 n'efl pas fait pour calculer > ainfi

fon peu de lumières & (es intérêts perfonnels rendent fes craintes cxcufables.

C'eit moins lui qu'il faut blâmer & punir de fa réfiltance, que ceux qui la

fomentent dans des vues fordidcs d'intérêt; car on ne doit pas oublier dans
ces occafions, que la concurrence qui cil fi favorable au Commerce d'une
Nation, diminue les gains du commerçant.

Il cil entièrement indifférent pour un Etat, qu'une manufacture s'éra-

blifTe
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blifle dans une ville, ou qu'elle s'établifle v\ cinquante lieues de -là dans un
village qui deviendra ville à fon tour. On fait tranquilement l'eflai des in-

ventions nouvelles dans ces fortes d'endroits. Un petit nombre d'ouvriers

choifis fuffit pour cela, & leur exemple y en emmène infenfiblement plu-

fieurs autres. Il convient d'obferver que l'ufage des machines eft toujours

•fenfé abréger 6c diminuer le travail-, autrement elles n'exciteroient pas les

clameurs générales des ouvriers, comme elles le font ordinairement. Pour
revenir aux elTais propofés; le fuccès en rendra la pratique générale & il

n'en réfultera rien de desavantageux, fi l'on a foin d'avoir de l'ouvrage prêt,

ou au moins de procurer en attendant la fubfiftance aux ouvriers qui pour-

roient en avoir befoin. Nous difons aux ouvriers qui pourroient en avoir

befoinj car ce prétendu befoin ne peut provenir que de leur obftinacion,

quand on a pris les mefures convenables pour ilibllituer les machines au tra-

vail des bras, 6c que ce changement s'eft fait par dégrés.

On ne voit pas qu'il foit poflible de faire contre les inventions qui fer-

vent à économifer le tems, ou à faciliter 6c abréger le travail, des objec-

tions qui ne puflént être également faites contre celles qui produifent de

nouvelles modes, ou de nouvelles étoffes qui font oublier les anciennes. Ce-

pendant ces changemens ont lieu tous les jours, lans que la fociété en fouf-

frej ôc il eft à préfuraer que perfonne ne dira qu'il eft de l'intérêt d'une

Nation d'empêcher l'établiffement de quelques manufaâurcs nouvelles, dç

peur qu'elles ne nuifent aux ouvriers des anciennes.

Enfin le préjugé qui s'oppofe à l'ufage des machines, eft un obftacle à

la confervation du Commerce étranger ; 6c un Etat doit régler fa marche à

cet égard fur celle de ies voilîns. D'ailleurs quand on iuppoferoit que les

machines ne feroient pas augmenter l'exportation des fabriques, on peut dis-

convenir qu'elles n'étendent au moins la confommation intérieure.

Si quelques unes des machines, employées dans la fabrique des étoffes,

méritent d'être critiquées, ce font celles dont on fe fert pour faire les étoffes

riches. Ne pourroit-on pas demander comment il eft poffible que le mou-

vement rude de ces machines (car s'il n'étoit pas rude, il ne feroit pas

long- tems égal) peut atteindre à la foupleffe, au moelleux 6c au luftre char-

mant que les mains d'un ouvrier habile 6c foigneux favent donner à fon ou-

vrage? Ces machines ne conviendroienc - elles pas mieux aux fabriques de

fil ou de laine ?

On
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On n'ajoutera qu'un mot pour éclaircir ce fujet. C'eft qu'il faut bien

fe garder de juger des machines employées dans les manufaâures , comme on

jugeroit de celles qui pourroien: être inventées pour abréger le travail

qu'exige la culture de la terre.

Les manufaftures ne font au plus pour un Etat, qu'un revenu accidentel

6c précau^e. Ce n'eft qu'à force d'induftrie , de vigilance & de foins,

qu'on les retient chez une Nation. Qiiand un tréfor aufii riche pafl"e une

fois dans les mains des Etrangers, bien -tôt ceux qu'il faifoit fub fi lier, s'y

rendent après lui. Un législateur ne peut par conféquent rien faire de plus

fage ,
que d'augmenter le nombre des befoins , ou pour mieux dire , la

quantité des chofes confommées par fcs propres fujets , afin de conferver à

tout événement le plus grand nombre poflible de manufaéluriers. Or, rien

n'eft plus propre à entretenir la circulation intérieure d'un Etat , que l'aug-

mentation des laboureurs. Cette clafle d'hommes eft la bafe de la popula-

tion; Se toutes les machines qui tendroient à diminuer fes occupations, dé-

truiroient réellement la force d'une Nation , la maffc de fes hommes Sc fa

conforamation intérieure.

Nous avons déjà obfervé que l'agriculture fournit une grande quantité

d'hommes aux autres profellîons; il cil aifé par- là d'appercevoir que l'ufa-

gc des machines dans les manufactures favorife la population, 6c que les dif-

férences eflenticUcs qui fe trouvent entre les manutafturcs & la culture de h
terre, exigent natiuellcraent des principes diftercns.

Mais il cft tems de pafler à une autre caufe du bas prix, des fabriques.

Les frais de tranfport d'une marchandife quelconque ajoutent à fa valeuv

intrinfcque. Par conféquent il cft très important pour une Nation de ren-

dre ces frais moins confidérables chez elle
,

qu'ils ne le font chez fes rivakf.

dans les mêmes branches de Commerce. Un Etat peut s'alfurcr cet avan-

tage ; 1°. en n'impofant aucuns droits fur 1 exportation de fcs fabriquesî
2". en excitant l'émulation des navigateurs j j°. en entretenant, ou en a-

méliorant les grands chemins 6c les rivières navigables} 4°. enfin en don-
nant aux laboureurs tous les encouragcmens poffiblcs , parce que l'abondan-
ee des fouragçs les rend à bon marché, 6c que le grand norabre des traiîS"

ports en augmente la confommation.

S I l'on vouloit juger de la fupériorité des manufaâ:ures d'une Natioiv

Jo/». IL K /to



9? LES INTERETS
fur celles d'une autre, il feioit dangereux de perdre de vue cette maxime,
que le vendeur eft dans un état de dépendance par rapport à l'achetteur. II

s'enfuit de -là, qu'un Etat commerçant doit régler fes démarches , non-

feulement fur ce qui fe pratique dans le pays pour lequel une marchandife

cft deftinée , comme on l'a obfervé ci -devant} mais encore fur la conduite

& les ufages de fes rivaux dans le même trafic. Il ell nécefîaire de fçavoir

ce que coûtent chez eux les matières premières} quelles dépenfes elles exi-

gent avant que d'être livrées au manufaélurier ; quels gages ou falaires on

paye aux diffcrens ouvriers qui travaillent à les employer dans les fabriques;

quel ell le prix des denrées de première néccfiité pour la fubfiftance; quel

eft celui des chofes fupcrflues; combien il fe confomme des unes & des au-

tres; de quelle manière on fait l'emploi des matières premières; & enfin à

quoi moment les frais de tranfport d'une marchandife fabriquée, lorsqu'elle

sll rendue aux lieux oîj elle doit être conlbmmée.

Mais ce n'eft pas tout encore, les traités de Commerce refpeftifs doi-

vent auflî entrer en confidération. La fupériorité que les fabriques d'une

Nation acquièrent lur celles d'une autre par leur bas prix, dépend beau-

coup des conditions plus ou moins avantageufcs , que chacune d'elles s'eft

aflurée dans les traités de Commerce qu'elles ont faits avec les autres puis-

fances. De pareils traités requièrent une combinaifon profonde
, qui ne fe

borne pas feulement aux intérêts réciproques des deux Nations contradan-

tcs, mais qui s'étende encore à ceux des autres peuples dont la rivalité eft à

craindre. Il ne fuffit pas même à un négociateur de connoitrc ces intérêts

en général} il eft encore néceflaire qu'il foit inftruit du détail des opérations

particulières des marchands intéreflës dans chaque branche de Commerce,

afin qu'il puifle prévoir quel ufage ils feront de telle ou telle claufe, qui

pourroit contenir telles ou telles conditions qui leur feroient desavantageu-

fes; en un mot, il doit lire, pour ainfi dire, dans l'avenir, les révolutions

du Commerce que les circonftances préfentes femblent annoncer. On peut

dire d'un bon traité de Commerce indépendamment de l'art de la Négocia-

tion, que c'eft un chef d'oeuvre. Celui de 1703 entre l'Angleterre & le

Portugal, 6c celui de 1667 entre la première Puiflance Ôcl'Efpagne, ibnc

d'excellens modèles en ce genre.

Ce qui a été dit jusqu'à préfcnt des moyens qui peuvent donner à une

Nation la fupériorité fur une autre, par rapport à la perfcftion de fes fabri-

ques ,
prouve que les manufactures ne peuvent fe foutenir d'elles-mêmes

dans un Etat florilTant. Elles ont befoin du concours de différentes caufes,

que
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que le législateur doit réunir en les dirigeant toutes également vers la mê-
me fin, par fa vigilance 6c la fagefle de fe* réglemens.

QuELQjJES foins que demande la confervation d'une mine aiiïïî riche, il

cft plus difficile encore de la trouver ik: de l'ouvrir. C'cft alors que les plus

grands efforts font néceffaires. Jl faut inilruire des hommes groffiers 5c

ignorans, 6c donner à leurs mains plus d'intelligence que leur tête n'en peut

acquérir. Ce font des novices qu'il ne fuffit pas de rendre aulfi habiles, que

des rivaux étrangers confommés dans leur art , mais qui doivent encore l'em-

porter fur eux, au point de féduire 6c de faire prononcer en leur faveur»

ceux qui font intérefles à juger les uns 6c les autres.

Dans les tems d'ignorance, on accordoit des privilèges exclufifs, foui

prétexte de recompenfer les entrepreneurs des nouvelles inanufuélures, du

risque qu'ils couroient en avançant leurs fonds , 6c pour afiurer un profit

certain à leur zèle. C'étoit renoncer en faveur de quelques perfonnes à un

emploi étendu des matières premières, à l'émulation néctllairc entre les ou-

vriers, à la circulation de l'argent, 6c enfin à la pcrfeftion de l'art 6c au

bon marché de fes produftions, qui lent toujours une fuite de la rivalité.

Souvent les cntrepreneui-s eux - mêmes s'embarralîant dans les entraves au'ils

vouloient mettre au Commerce, voyoient échouer leurs cntreprifes, faute

de mefures 6c de lumières. Cependant leurs privilèges fubfiiloient toujours,

6c donnoicnt lieu à des condamnations 6c à des amendes qui rcndoient inuti*

les à l'Etat les ouvriers qui entreprenoient de faire vaioir les mêmes bran»

ches d'induftrie, fans y être autorifés. Mais le mal étoit encore plus grand

lorsque les manufaâru;?s avoient été apportées des autres contrées ; car s'il

fe préfemoit des ouvriers plus adroits que le premier enti"epreneur, 6c ani-

més par l'cfpoir de mieux réuilîr, ils étoient forcés de porter ailleurs leur

travail, leur indullric 6c leur bonne volonté. Souvent la perte d'une feule

famille occafionnoit celle de beaucoup d'autres, à qui un cx&jTiple fi funeltç

faifoit prendre le parti d'abandonner leur patrie.

Qt'EL QUE fut le fuccès d'une entreprife, comme il étoit de l'intérêt de
l'entrepreneur de gagner du ttms, l'art fe trouveit très peu perfeéirionné à
l'expiration de fon privilège: quelque -fois même, lorsque le défaut d'ad-

miniilration faifoit manquer l'établifleraent, ceux à qui on devoit en impu-
ter la chute, dccrioient l'art 6c le ruïnoient de façon à en priver le pays
poiu: jamais.
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Cependant il y a peut-être pour les manufaftures , une forte de pri-

vilège exclufif mitigé, qui ne prive pas un Etat des avantages de la rivali-

té. C'eft celui qui limite l'oétroi à un certain nombre d'années 6c à une

feule Province, ou à deux au plus; parce qu'il empêche que les matières

premières & la main d'œuvre ne deviennent tout d'un coup trop chères.

Il convient même quelque -fois de faire acheter ces fortes de privilèges par

une augmentation de population j c'efl-à-dire qu'il fcroit .bon d'obliger

l'entrepreneur à amener & entretenir un certain nombre d'ouvriers étran»

gers, & à prendre en même tems dans la Nation chez qui il s'établit, au-

tant d'apprentifs qu'on croiroit devoir lui en prélcrire.

La France pour encourager chez elle l'établiflement des manufactures,

eft dans l'ufage d'acheter aux frais de l'Etat les fecrêts paiticuliers pour la

préparation ou la teinture des matières. Elle achette de mêmes les infbu-

mens ou les machines nouvellement inventées , ou qui étoient encore incon-

nues. Elle accorde en outre des récompenfes proportionnées à l'importan-

ce des découvertes ; & les récompenfes qu'elle croit nécefflxires, confillent

en diftindions perfonnelles & en prérogatives accordées aux direéleurs de

l'entreprife j en fonds avancés} en emplacemcns convenables, pour épargner

d'abord des dépenfes aux entrepreneurs} en l'acl-iat de ce qui cil fabriqué ou

travaillé, à un prix fixé pour un certain tems, (méthode qui n'eft point du

tout à dédaigner par les avantages qu'elle a fouvent produits & qu'on peut

encore s'en promettre,) ou enfin en une prime, ou gratification pour l'ex-

portation des productions du nouvel établillement, jusqu'à ce qu'elles puis-

fent entrer en concurrence avec celles des Ea-angers , & même dans leurs

propres marchés , s'il eft polliblc.

La dépenfe qu'exige l'entretien d'habiles ouvriers étrangers de tous gen-

res, n'eft pas moins néceflaire pour confcrver les manufactures, que pour les

établir. Les plus petites caufes produiront toujours de grands efFets à cet

égard. Par exemple, il eft probable que l'on contribueroit infiniment au

progrès des manufactures, en entretenant dans les différentes parties d'un E-

tat quelques femmes qui feroient bonnes fileufes. Ce ne feroic pas un objet

de dépenfe fort confidérable, £c cependant il en réfulteroit un grand bien,

en ce que l'exemple de ces femmes infpireroit à toutes celles de la campagne

un efprit d'induftrie qui ne les détourneroit pas de leurs autres occupa-

tions. Il eft à préfumer qu'il n'y auroit perfonne dans l'Etat, qui blâmât

ces dépenfes.

Un



DES NATIONS DE L'EUROPE. r/

Un dernier moyen d'encourager les manufa£lures , c'eft d'attacher une

idée de mérite 6c de diftinftion à la profeflîon de manufaéturier , & à la clas-

fe de fujets qui procure par fa correfpondance le débit des fabriquas d'une

Nation, Le marchand fur- tout mérite des diftinélions, puisqu'il eft ccm-i

me le difpenfateur de la fubfillance 6c de l'occupation de l'artifan, ôc que

c'eft lui qui afllgne au laboureur la recompcnfe de fon travail. L'Etat efî:

en quelque force aflocié aux gains du commerçant, mais il n'a aucune paît

aux risques qu'il court, 6c aux fiuigues qu'il efîuie. Il ne peut donc jamais

le méprifer ; mais il doit au contraire le chérir , le carefler 6c l'honorer.

Les productions de l'induftric 6c du génie peuvent en général être compa-
r-ées à un ouvrage d'horlogerie. Il s'arrête, fi on ne le remonte pas à tems;

6c les reflorts qui lui donnent du mouvement, fe relâchent 6c fe gâtent,
dis qu'on néglige d'en prendre foin. Il en ell de même des manufaftures :

leurs reflorts ont befoin d'être entretenus^ 6c ceux qui les aficmblent, les

mettent en mouvement 6c les confervent , méritent d'être diftingués par
leur patrie 6c par tous les bons citoyens qui lui font attachés.

Comme la plupart des Nations ont aujourd'hui des manufa£lures , les ef-

forts des fabricans qui connoifl*ent le mieux leurs intérêts, tendent à obte-
nir le plus grand débit chez l'Etranger. C'eft le motif des réglemens qu'on
a faits en France, qu'on a peut-être trop multipliés, mais qui devroienc
être imités ailleurs en tout ce qui concerne la bonne foi, l'exaûitude, la fi-

déhté dans la fabrique 6c l'établiflement des infpeéleurs. La vente dépen-*
dant du goût 6c du caprice toujours changeans des confommaceurs, il faut
kifler aux fabriquans la liberté d'en fuivre les variations, de faire tous les

alfortimens poflibles 6C au meilleur marché. „ Si nous voulons," difoit

Davenant aux Anglois, „ faire le Commerce du monde, il faut imiter les

„ HoUandois qui dans chaque clafle font le meilleur 6c le pire : par cette

„ conduite nous ferons en état de fcrvir tous les pays, chacun fuivant fon

„ caprice! C'eft le même confeil que le célèbre Penfionnaire 7^^/? «'e //^;>

„ donnoit aux HoUandois. C'eft une chofe inutile 8c très domagcable de
„ borner les manufaéliucs par des corps de métiers

, par des direéteurs 6c

„ prévôts, 6c d'ordonner de quelle manière les ouvrages qu'on débite dans

„ les pays étrangers, doivent être faits. Il paroit rilible de vouloir con.
„ traindre les^ étrangers d'acheter de nous telles marchandifes 6c faites de la

„ manière qu'il nous plait ; ou de prétendre que les autres ne feront pas le*

„ mêmes marciiandifcs que nous défendons. Le Commerce veut être libre.

„ Chaque marchand achettc les chofcs qu'il trouve bonnes, 6c il eft naturel

„ que les ouvriers tabriqucnt de la manière la plus favorable pour le débit.;»^

K
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On fcroit une grande faute fi on vouloit conclure de ces réflexions, qu'il

faut rejctter lés réglemens & les infpefteurs. Les Anglais fe font appliqués

à diminuer les prix, fur -tout des étoffes légères, qu'ils rélèvent par une

grande récherche dans les teintures, dans les apprêts, & par une extrême

attention à bien aflortir les fils de la trame & de la chaîne, à les frapper éga-

lement, ce qui rend l'étoffe plus ronde, plus unie & plus égale; & à répan-

dre enfin une grande variété dans les étoffes 6c dans leurs couleurs.

Cependant la cherté de la main d'œuvre a-fait introduire des défauts-

dans une infinité de manufa£lurcs, qui leur ont porté un préjudice peut-

être irréparable, que la France a prévenu ou corrigé par fes réglemens &
fes infpeéteurs. Les draps doivent perdre au foulon près d'un tiers de leur

aunage, & ne doivent regagner à la rame qu'un vingtième ou un quinzième

au plus de la perte faite au foulon , lorsque le fabriquant veut foutcnir la ré-

putation de fa fabrique. Les fjbricans pour foutenir le bas prix & leur bé-

néfice, ont voulu gagner plus d'aunage à la rame & ont promptement dé-

crié leurs fabriques ; ainfi des autres étoffes de laine. La même avidité dU'

gain a introduit le même défaut dans les toiles: on les a tordues dans les

blanchcries au tourniquet, au lieu de les tordre à la main; ce qui leur a

donné un aunage artificiel très pernicieux. C'cfl. cependant dans la pleine

confiance de la fidélité & de l'exaftitude des aunages & des différentes qua--

lités des toiles & des étoffes de laine relatives à leurs numéros 6c à leurs dif-

fércns prix
,
que les négocians commettent leurs achats : c'cfl dans la même

confiance que Cadix expédie' pour les Indrs Occidentales les balles d!étoffes

£c de toiles fans en avoir ouvert une feule. C'eft à afTurer cette bonne foi

fi utile 6c fi honnorable au Commerce, que les réglemens 6c les infpec-

îleurs font néccffaircs.

On a employé la législation en Angleterre, comme en France, à y afTu-

rer êc foîitenir la pcrfeclion 6c la réputation des manufaélures de laine. Le
Parlement a préfcrit par divers aélcs, les longueurs, les largeurs 6c le poids

des diverfes étoffes de laine. Il cil défendu de mêler dans les draps, delà

bourre, du déchet ou rebut de laines, ainfi que dans les ferges, bayettes,

perpétuanes, &ic. Chaque pièce d'étoffe qui pafTe au moulin à Toulon,

doit être marquée dès qu'elle eft fcche, d'un plomb qui indique en chiffre

k longueur 6c la largeur. Les draps largçs ne peuvent être élargis après le

foulon, de plus d'un quart de verge, 6c ne peuvent être allongés de plus

d'une verge fur huit. 11 efl défendu d'expofer en vente aucune pièce de

drap fans les plembs du foulon 6c de l'infpeèeur Se fans le nom du fabricant.

1. Ces
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Ces réglemens font très fagcs j & de femblables réglemcns dcvroient aflurcî

-la confiance publique dans toutes les manufadures.

Un règlement du 30. Mars I7f<î. fur les Bijoux, ne fait pas moins d'hon-

neur à la législation Françoife. Ce règlement „ permet à l'égard des ou-

„ vrages de bijouterie en émail, montes en cage, d'y inférer un corps é-

„ tranger , non apparent , à condition que les dits ouvrages ne pourront

„ êtres vendus au poids j & que pour les dillinguer d'autres ouvrages de

„ même genre qui feroicnt entièrement d'or & d'argent, on gravera diftin-

.,, élément fur la fermeture de la boëte 6c dans le lieu le plus apparent des

„ dits ouvrages le mot garni; de manière que le poinçon de décharge foie

„ appliqué dans le corps de la lettre G'.
"

Tous les artilles ne font pas de bonne foi. On trouve dans le Commerce

des boëtes d'or qui paroiflent pleines, & qui font fourées dans toutes leurs

parties de plaques de cuivre ou de taie que l'artifte a fi bien masquées,

qu'il efl; impoffible de s'en appercevoir -, c'eil ce qui a donné lieu à ce règle-

ment. C'ell; ainfi qu'on foutient en France par la fidélité, une manufactu-

re qui par l'excellence du goût, l'élcgance, la variété ôc le deffein donne

à l'Etat un bénéfice très fouvent de cent pour cent fur les matières

d'or Se d^argent.

O N a prétendu dans quelques Ecrits fur le Commerce , que c'eft une

queftion très délicate, & qui n'cft point encore décidée, de fçavoir, s'il

vaut mieux pour une fabrique ^ d'être foumife à une infpetlion quelconques que

d'être abandonnée aux foins (^ à re'mulation des fabricans.

C'est dans l'adminiftration du Commerce, une queftion fi peu indécife,

que presque toutes les manufaAures de toiles, d'étoffes, de laine &foye,
fur- tout celles qui jouïflent d'une réputation faite, font afTujetties à une

infpeèbion & à des réglemens publics, ou s'en font formés elles-mêmes,

dont elles ne s'écartent jamais.

A' quoi Ion, a-t-on ajouté, dévoiler les fraudes que font quelques Négecians}

La rcponfc eft fimplc: l'objet de l'infpetflion & des réglemens n'cft pas

de publier les fraudes, mais de les prévenir, &: d'affurer la réputation des

manufactures par la bonne foi & la fidélité la plus fcrupuleufe; en un mot
d'en écarter tout foupçon de fraude. Ce qui elt délicat, ce qui elt même

très
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très difficile en général, c'efl: de concilier parfaitement l'infpeftion 8c les

réglemens avec les progrès de l'induflrie ôc du Commerce j ce qui exige de
la part de ceux qui veulent établir une bonne police, non - feulement une
grande connoifiance de la manufaftuie qu'on veut élever ou conferver, mais

encore du Commerce en général , & en particulier de la branche de Com-
merce dans laquelle fe trouve cette manufaéture, tant dans l'intérieur

,
que

chez l'Etranger. Le défaut d'une connoifiance exafte du Commerce des

Kations avec lesquelles on traite, ou avec lesquelles on peut traiter, eft la

caufe d'une infinité d'erreurs, qui fe glillent dans les Ecrits fur le Commer-
ce, comme dans fonadrainiilration.

Nous regardons comme une maxime, que l'induflrie humaine ne pro-

duit rien dans aucun pays , que l'art ne puiiî'c imiter ailleurs. Les refibur-

ces de l'arc font infinies. Pendant combien d'années n'a- 1- on pas admiic

en Europe la beauté & l'extrême finefle des toiles des Indes, fans oicr en-

treprendre de les imiter i fur- tout ces mouflelincs , dont les marchands In-

tliens ne peuvent eux-mêmes efcimcr le dé^ré de iînclfe
,

qu'après avoir

compté les fils de la chaine? Comment tirer d'une laine végétale, qui n'a

ni la force, ni la longueur du lin, ni. de la foye, ni. même de la laine ani-

male, un fil qui échappe presqu'à la vue? Oîi trouver des mains & des

navétes aflez légères, pour tiflcr un fil fi fin, fi délicat, qui femble incapar

ble de foutenir le moindre effort, le moindre frottement fans fe rompre?

Etoit-il facile de trouver l'idée d'établir le métier à fleur d'eau, pour don-

ner aux fils par le fecours d'une humidité légère, la force néceflaire pour

réfiilcr au mouvement rapide de la navcce, &c former une toile qui dure

bng - tems , £c qui dans l'ufage réfillc a un nombre infini.de blanchiflages ?

L' I N D r s T R I E Européenne a enfin ofé imiter en Suifie, 5c en France

rinduilrie Indienne, & pounoit lans doute atteindre au même dégié de per-

feélion en tout genre avec le fecours des matières piémières de l'Inde.

JVliùs ce n'cft pas aficz pour nous, que d'imiter une manufadure étrangère,

il faut la rendre marchande ; il flut acquérir une branche de Commerce.

La gloire qui accompagne les efforts & ks fuccès de l'art & du génie, n'eft

riciî.dans le Commerce, fans l'utile. Le Commerce ne tient aucun comp-

te à l'art, d'une invention ou d'une imitation ftérilc. C'eil cependant tout

ce qucl'art produiroit infailliblement en Europe, une imitation fans fruit,

à l'égard de la plupart des manufactures des Indes ; parce qu'il eft impoflîble

à l'induftrie Européenne d'entrer en concurrence avec l'induftric Indienne

dai;6 tous les mêmes genres, à caufe de l'excefTive disproportion du prix de

h
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la main cTœuvre & même d'une grande quantité de matières premières.

C'cft là l'obftacle qui rend aux Natious indulhieufes de l'Europe, l'imita-

tion, non impoflible, mais llériki ce qui eft égal au Commerce.

Mais qu'on fuppofe cet obflacle levé, & il le feroit peut-être, s'il étoit

poflîble d'obtenir de toutes les Nations d'Europe , une loi pr«..hibitive ;

qu'arriveroit-il alors? Ou les manufaélurcs des Indes prendroient en Eu-
rope la place de les propres manufaélurcs , ou celles des Indes ne pourroient

y devenir floriifantes j parce que l'Europe n'elt pas aflez peuplée pour four-

nir la quantité d'ouvriers qu'cxigeroit cette prodigieufe augmentation de travail.

Il en eft de certaines manufaélurcs d'Europe, d'une ville à l'autre, d'u-

ne Nation à l'égard des autres Nations, comme de celles des Indes à l'égard

de l'Europe, ilyaunordre, une clafle de manufaétures , dont chacune a

pour ainfi dire, fa patrie, d'où il eft presqu'impoflîble de la tirer , ou à
caufe des matières premières, ou des fécrcts de diftérens apprêts, ou parce

qu'il faudroit enlever une grande quantité d'ouvriers, d'artiftes & de maî-

tres, ou à caufe de la cherté de la main d'œuvrc, ou enfin à caufe des avan-

tages d'une réputation bien établie, qui éloigne ou détruit la concurrence.

Les eaux pour les blancs & pour les teintures, £c le climat ont encore une
influence marquée. Toutes ces raifons concourrent enfemble à l'égard d'un

grand nombre de manufactures d'Europe.

Telles font ces raifons qui maintiennent Bruxelles en poflefïïon de la fa-

brique des plus belles dentelles de l'Europe. L'Angleterre eft la Nation
qui a fiit le plus d'eftorts pour l'imiter. C'étoit la dernière conquête qui

rcftoit à faire aux Anglois fur l'induftrie des Pays -bas, qui font demeurés
en poifcfllon fans le fecours d'aucune protcélion. On n'a pu parvenir en An-
gleterre, à fabriquer la dentelle à l'aiguille, qui eft la première forte de
dentelles de Bruxelles, la plus folidc, la plus belle & la plus récherchée (a):

on y fixit de la dentelle au fufeau dans le goût de celle de Bruxelles pour le

deficini mais on n'y donne aucune foliditc au cordon ou bordure des fleurs,

qui fc détachent à l'eau très promptemcnt des fonds qui ne font pas plus fo-

lides. Ainfi ces dentelles font fujcttes à des racommodages infinis, & fou-
ticnnent fort peu de blanchiflages.

Plus

(a) Les dentelles de Bruxelles, fa'tes à raigiiille, font celles auxquelles on a donné Je
Bom de Poi'it d'AngteKrre

i parce qu« les Anglois en ont fait presque feuls pendant Jong'
teins l'exportaiion.

H'otn. IL
'
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Pr.us de dix -mille ouvrières font occupées aux dentelles de Bruxelles,

dirigées par l'art de plufieurs deflînateurs excellcns, & par l'intelligence

fupérieure d'un grand nombre de négocians. Cette direétion très délicate

& très fine, la qualité presqu'unique des lins du pays, l'extrême finefle de

la filature, les eaux, le climat, le bon marché de la main d'oeuvre & la

concurrence, y foutiennent la fabrique à fon plus haut degré de perfeélion

depuis des fiècles, & au plus bas prix qu'il foit polllble d'atteindre. Qu'a-
t-elle à redouter, une telle fabrique, d'une entrepriie 6c d'une concurrence

étrangère ? Une autre Nation qui voudroit y réullir, doit faire la conquête
du Brabant. Que réfulteroit-il du travail de quelques ouvrières enlevées,

qu'une imitation informe, telle que celle d'Angleterre?

Si la France vouloir l'imiter, a- 1- elle une ville qui lui fournifTe dix-

mille ouvrières à y employer? Ou doit -elle abandonner les manufaélures

qu'elle poflède, pour appliquer fon induftrie à une imitation tout au moins

incertaine ? Ce feroit une entreprife que la concurrence étoufferoit infailli-

blement dans fon berceau.

On a l'exemple à Lille du refus fait par un Intendant de la Province,

d'y établir la manufaûiire des camelots de Bruxelles. On auroit fans doute

réuffiùLille, comme à Bruxelles dans cette fabrique unique. Sur rafTu-

rance qu'il ne feroit pas pofTiblc d'y établir cette eipèce de camelots à meil-

leur marché qu'à Bruxelles , l'Intendant eût la fagefle de rejetter la pro-

pofition. Il connoiflbit les vrais principes de cette branche du Commerce.
Un fcul pays ne fçauroit pofléder toutes fortes de manufuélures; & chaque

pays doit bien plutôt s'occuper à varier, à perfcûionncr, à rendre lloris-

fantcs celles qu'il poiTède.

Des Colporteurs.

Ov a toîleré par -tout jusqu'à prefent, on a même fouvent autorifé la.

pioftfïîon de Colporteur. On n'a point encore reconnu le préjudice

que l'intervention de ce tiers inutile entre les vendeurs & les acheteurs
,
por-

te au Commerce des manufactures. C'eft un abus qui n'clt pas borné à lur-

charger fans nécefTué les marchandifes d'une valeur nouvelle £c d'une con-

currence qui ne fçauroit être que nuifîble; cet abus intérefTe infiniment les

progrès des manufadurcs. Le Colporteur ne préfente qu'une induftrie per-

aicieufc à la fociété.

Tous
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Tous les colporteurs ne fcroient pas nuifibks au Commerce j ils s'y ren-

droient même fort utiles, s'ils écoicnt fournis à des réglemens rigoureux ca-

pables de les contenir dans de certaines limites. Tels font les colporteurs

attaches à la librairie , & ceux qui n'achètent & ne revendent que des chif-

fons , du vieux linge , de vieilles hardes , en un mot des marchandiles qui ont

fervi, & qui cependant font encore des objets précieux pour le Commerce

parce que le Commerce ne connoit rien de vil & tire parti de tout. Cette

forte de colporteurs alimente les papeteries, l'une des manufaûures des plus

importantes 6c des plus héceflaires ; 6c la fripperie, branche de Commerce

qui eft auflî d'une très grande utilité.

Il n'en eft pas de même des colporteurs connus en France fous les nom#

àt portebaUes ^ courreurs, merceloîs ^ ou brocanteurs^ marchands ou courtiers

ambulans. Le vendeur a intérêt de vendre beaucoup, 6c le confommateur

d'acheter à un bon prix : celui qui s'eft inutilement placé entre deux , le

colporteur qui s'eft introduit dans le Commerce, nuit également à l'un 6c

l'autre. C'eft un tiers nuilible au Commerce , & qui pourroit faire un

meilleur employ de fon indultrie.

Les colporteurs nuifent infiniment non • feulement aux détailleurs, aux

conforamatcurs, mais encore aux manufactures 6c aux négocians qui aifor-

tiffent des magazins de denrées 6c de marchandifes , foit pour entretenir l'a-

bondance dans leur pays, foit pour faire des envois de fon fuperflû à l'étran-

ger. Ils nuifent fur- tout à ces négocians, dont le Commerce a principale-

ment pour objet les manufactures, qui contribuent le plus à entretenir, à

animer 6c accroitrc l'induftriej qui foutiennent 6c perfeétionnent les fabri-

ques par leur attention, leurs foins, leurs confeils 6c fouvent par des avances

de fonds, foit en argent, foit en matières premières. C'eft un très grand

mal pour les fabriques
, qu'il fc trouve des gens qui achètent des marchandi-

fes défcftueufes. C'eft ce que font les colporteurs, qui par -là favorifenc

des défauts eflènticls, ralcntilTcnt les progrès de l'art, font perdre fa répu-

tation à une manufacture, à tout un pays; ce qui eft un préjudice immcnfe,
quelque -fois irréparable, 6c nuifent infiniment au public en l'innondant de
marchandifes défeélueufes.

S'il eft également de l'intérêt du fabricant de foutenir le mérite & la

réputation de la fabrique, 6c de celui de l'acheteur d'être bien fervi : il y a

du choix à faire en général dans toutes les fabriques) 6c malgré tous les foins

..des aiiiltcs 2c la vigil^p,cc dçs fabricans , très peu (ont c;ierop.tes de tout dé-

,

' L 4 "-"'"
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faut & de tout abus. Il eft presque impoffible qu'il ne s'en gliffe , fur- tout

dans les fabriques fines, fufceptibles d'une infinité de variations, dont les

défauts échappent quelque -fois même aux plus grands connoifleurs. On
peut juger de -là ce que l'ignorance ou la mauvaife toi peuvent introduire

d'imperfcétions dans les fabriques les plus intércflantcs : & ces imperfeétions

font entretenues & fe perpétuent par le miniftère des colporteurs
, qui fc

chargent du débit de tout ce qui efl dcfeélueux. Les plus mauvaifes mar-

chandifcs, fur- tout en marchandifes fines, font le principal objet de leur

Commerce. Il eft extrêmement rare qu'ils fe trouvent porteurs d'un bon

article. Ils innondent le public de ce qu'il y a de plus mauvais. Leurs

achats de marchandifes dcfcélueufes rétardent les progrès de l'induftrie ; les

ventes qu'ils font à plus bas prix que les détailleurs, portent à ceux-ci un

préjudice infini } £<: cependant les confommateurs font trompés
, quoique

fervis à plus bas prix j parce que d'ordinaire la marchandife eft toujours

chère relativement à fa qualité, à quelque prix que le confommateur l'ache-

té. JLes colporteurs ont encore un avantage fur les dctailleurs, qui eft un

vol fait au public. Ils n'ont point de domicile; toujours ambulans, ils élu-

dent toutes les charges publiques: ainfi leur fortune s'accroit doublement

aux dépens des marchaiids domiciliés, aux dépens des confommateurs 6c des

progrès de l'induftrie. Ce feroit donc une loi bien utdc dans tous les Etats,

que celle qui profcriroit, comme on l'a fait en RuÛie, la profeilîon des coi-

porteurs. Il feroit même à défirer qu'on les traitât comme des vagabonds

& gens fans aveu. On rcndroit à l'agriculture ou aux manufiiclures une

claflc d'hommes plus pernicieufe à la fociété, que celle des mendians.

Il eft une autre efpèce de colporteurs , marchands ou courtiers ambu-

lans, très pernicieux à l'égard de certaines manufaftures qu'ils détruifent,

ou dont ils arrêtent les progrès, Sc pai--là nuifent infiniment au Commerce

des pays qui les pofledent.

I L y a des manufaéburiers qui vendent & expédient eux - mêmes leurs

marchandifes à l'Etranger. Il y a des négocians qui font fabriquer, & c'eft

le cas où le flibricant ne vend point : le négociant lui fournit ordinairement

la matière première. 11 y a enfin un grand nombre de fabriques répandues

dans des villes 6c dans des campagnes, dont les fabricans vendent dans le

plus petit détail £c presque pièce à pièce. C'eft ce qu'on appelle les manu-

fa.5tuies éparfes. Ces manufaélures ont pour ainfi dire une efpèce de chef-

lieu . où les négocians forment des magafins, foit pour la coni>^mmation in-

térieure, foit pour faire des envois à l'Etranger: telles font les cotonades,

les
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l£s petites étoffes de Rouen, de Lille, & toutes les fabriques de toiles de

France, des Pays- bas, de Saxe, de Silefie, ôcc.

Par -TOUT où le Commerce eft protégé, où il y a de bons réglcmens,

il n'eft point permis ni aux colporteurs, ni aux courtiers, ni à aucun mar-

chand d'aller acheter ces marchandifes chez les fabricans & de les enlever

pour ainfi dire fur les métiers: ils font traités comme ceux qui vont au -de-

vant des denrées qu'on apporte au marché. Tous les fabricans doivent ap-

porter leurs marchandifes au marché, 8c leur faire impofer une marque qili

afTurc la bonne qualité de chaque pièce dans fon genre, & la fidélité de

Taunage. C'ell là un premier avantage très précieux au Commerce, qui

refaite de cette police ; & c'en eft un autre infiniment utile aux progrès dû
Commerce, que d'établir l'abondance au marché. Cette abondance main-

tient le prix des marchandifes à un taux modéré, relatif à la demande des

Etrangers, & ce bas prix ainfi ioutenu par les négocians écarte la fupériori-

té des fabriques rivales , en fait mieux foutenir la concurrence 6c aflurc le

débouché permanant des marchandifes j ce qui cil le plus grand fcrvice

qu'on puilTe rendre aux manufactures.

L A loi qui défend les achats ailleurs qu'au marché , donne encore un
arv'antage bien fcnfible aux fabriques, en ce qu'elle entretient à bas prix k
main d'oeuvre j car c'eft le bas prix des fabriques qui eft toujours la princi-

pale caufc de leurs fuccès , ou celle qui les perpétue. Or il arrive infailli-

blement toutes les fois qu'il y a de la demande chez les fabricans, que la

main d'œuvre renchérit} & lorsque cette demande fe multiplie par-rdpècc

d'aquaparement que les colporteurs ou courtiers font chez les fabricans, les

ouvriers en profitent pour mettre leur travail à plus haut prix. Il y a alor.-»

concurrence de travail, Se cette concurrence de travail fait ceflcr la con-

currence des ouvriers, qui eft le principe le plus effentici du bon marché

de la main d'œuvre.

On ne fçauroit donc faire une loi trop févèrc fur cette branche de

Commerce , li on veut la conferver £c k rendre floriflknte.

L Z Os!
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Des Hôpitaux,

L'administration qui s'occupe du foin de rendre les manufactures

floriflantes, devroit régarder les Hôpitaux comme des établiffemens

qui y tiennent de fort près, qui leur nuifent , 6c qu'on pourroit leur ren-

dre infiniment utiles.

Dans tous les tems chez toutes les Nations, les pauvres ont attiré l'at-

tention des législateurs 6c ému les entrailles des citoyens : de- là une quantité

infinie de fondations d'Hôpitaux répandues dans toutes les villes, dans des

villages mêmes, dans presque tous les Etats de l'Europe, 6c un grand nom-
bre de loix 6c de réglemens fur l'adminillration de cette forte d'établiflé-

mens , dont presqu'aucune ne pourroit être prhe pour fervir de modèle.

Mr. de Montesquieu a préfcnté en peu de mots les principes 6c la néceffitc

d'une bonne législation. Un homme n'eft pas pauvre parce qu'il n'a rien,

mais parce qu'il ne travaille pas. Celui qui n'a aucun bien, 6c qui travaille,

eft auffi à fon aifc que celui qui a cent écus de revenu fans travailler. Dans

les pays de Commerce, oîi beaucoup de gens n'ont que leur art, l'Etat eft

fouvcnt obligé de pourvoir aux bei'oins des vieillards, des malades 6c des or-

phelins. Un Etat bien policé tire cette fubfiftance des fonds des arts mê-
mes} il donne aux uns les travaux dont ils font capables ; il cnicigne les au-

tres à travailler, ce qui fait déjà un travail.

QyEL<i.uES aumônes que l'on fait à un homme nud dans les rues , ne rem-

pliffent point les obligations de l'Etat, qui doit à tous les citoyens une fub-

fiftancc aflurée. Lorsqu'une branche d'mduftrie fouffre, ce qui arrive fou-

vcnt dans un Etat riche, les ouvriers font alors dans une néccfllté momenta-

née} il eft de l'intérêt de l'Etat d'apporter un prompt fecours.

La Hollande a quelques établiflemens fondés 6c dirigés fur ces princi-

pes i principalement fcs maifons des orphelins. La législation françoife

contient aufli quelques bons réglemens: quelques hôpitaux y ont été réduits

fous une bonne adminiftration. On y a introduit le travail 6c rendu utiles au

public des mains qui n'étoient que nuifibles. Mais on a fait par-tout la fau-

te d'admettre des manufadures dans ces maifons. On a porté par- là un

pré-
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préjudice confidérable aux manufaâures en leur donnant une induftrie riva-

le, dont celles-ci ne peuvent ioutenir la concurrence, à caufe du bas prix

de la main d'œuvre qu'on leur a oppofé , en faifant fabriquer dans les hôpi-

taux. On pouvoit 6c l'on devoit pour le bien de l'Etat, choilîr un genre

de travail plus facile & en mcme tcms plus avantageux. On devoit borner

uniquement le travail & l'induftrie des pauvres aux préparations des matières

premières des manufactures
,

qui donnent de l'occupation aux mains les

moins exercées & les moins induilrieufes , & ce travail, au- lieu d'une riva-

lité deftruftive , donneroit aux manufaélures le plus heureux encourage-

ment. Nous avons encore trop d'exemples de fortunes faites ou entretenues

par l'adminiltration des hôpitaux. Ci. Il un abus qui afflige le public, &
qu'il fcroit bien facile de réprimer. C'ell cet abus qui fait qu'on cft accablé

de mandians dans de grandes villes oîi l'on dit que les pauvres font riches.

Il eft bien humiliant pour l'cfprit humain , que celle des Nations d©

l'Europe qui réunit le plus de richclfcs d'induflric, qui femble avoir fait les

plus grands progrès dans l'art de l'adminillration, & chez laquelle fc trouve

le plus grand nombre d'hofpices, d'infirmeries, de maifons de travail, d'ho-

pitaux, 6c le plus grand fonds de générofité, foit celle de toute l'Europe,

qui eft la plus furchargce de pauvres. Aucune Nation ne préfente autant

d'azilcs aux infirmités humaines, à l'infortune & à l'indigence-, une fi pro-

digieufc quantité de monumens élevés par la charité
, que l'Angleterre.

Telle eft cependant l'infullîfance d'un nombre infini de riches établillemens;

car on les a portés à l'excès , s'i-1 peut y avoir de l'excès dans ce genre
,
que

l'Etat eft obligé d'impofer encore pour les pauvres une taxe qu'on porte

toïis les ans à plufieurs milions fterl.

L'esprit public, le zèle patriotique £c l'amour de l'humanité ont fuc-

ccftlvcment produit dans la Grande Bretagne, les projets d'une multitude

infinie d'hôpitaux, 6c ces projets rendus publics ont trouve parmi les ci-

toyens tantôt des aflbciations , tantôt le nombre de foufcriptions fuffifantes

pour en afiurer l'exécution. Plufieurs font encore entretenus par des fou •

fcriptions annuelles de bienfaiteurs inconnus. Aucun des befoins de l'huma-

nité n'a échappé à l'attention généreufe des Anglois. Il eft une claffe d'in-

digens, qui paroit n'avoir eu aucune part à l'attention publique chez les au-

tres Nations, 6c qui cft peut-être celle qui en exigeoit le plus: c'eft la

clafte des femmes 6c des enfans des négocians que des pertes imprévues , ou
des enreprifes malheureufes , ont entraînés dans des faillites forcées j celle

des honnêtes gens
, que des malheurs publics, ou particuliers, rcduifcnt au

bcfoii)



as LES INTERETS
befoiii du fccours d'autrui. L'éducation augmente encore l'infortune de

cette claire de malheureux, eu leur rendant inutiles ou funeftcs, les aziles

ordinaires. L'Angleterre clt la feule Nation chez laquelle on trouve des

aziles honnêtes Se convenables à leur état, fondés par des foufcriptions.

On ne peut rcfufer de rendre hommage à la vertu des citoyens qui, par

une convention libre Se des contributions volontaires, ont fiiit les fonds d'é-

tabliffemens qu'on peut mettre en comparaifon avec le fuperbe hôpital de

Greenwich, le feul fondé par l'Etat.

Cependant le nombre infini d'inftitutions charitables eft régardé au-

jourd'hui comme l'encouragement Se la relTource de la fénéantifc, Se com-

me une des principales caufes qui multiplient les pauvres en Angleterre j «n-

forte que les fecours accordés à l'humanité avec une forte de profufion,

tournent à fon desavantage, par le défaut d'une bonne adminiltration. C'ell

le fentimcnt d'un grand nombre de politiques Anglois. D'autres trouvent

la fource du mal dans l'excès des dettes publiques Se des impots, dans la dé-

cadence des manufa<5lures Se du commerce, dans les privilèges, maitrifes Se

communautés exclufives; Se d'autres enfin dans le luxe Se dans la prodigicu-

fc inégalité des richefTes. Toutes ces caufes conccurrent peut-être égale-

ment à faire naitreSc à perpétuer le desordre.

C'est fur- tout fur les caufes qui produifent les pauvres Se les mandians,

que le pouvoir législatif doit porter fa première Se fa principale attention.

C'eft fans doute procurer un grand avantage à l'Etat que de tourner à fon

utilité, par le travail Se par une bonne adminillration, des mains oifives qui

lui feroient infiniment à charge. Mais on ne fait pas aflcz d'attention que

plus les aziles publics de la pauvreté font remplis, plus on a fous les yeux de

preuves de la marche rapide de l'Etat vers la dépopulation. 11 faudroit re-

garder les aziles comme des monumens qui avertiflent fans cefle le pouvoir

législatif, des foins qu'il doit prendre pour prévenir la mifèrc Se l'indigence,

le fléau le plus deftruétif de la population, Se qui tend le plus Itahbkment

à la ruine de l'Etat.

Un politique Anglois fait ce reproclie à fa Nation, qu'on pourroit ap-

pliquer à presque toutes les Nations qui paroiilcnt les plus riches: tous ces

aziles, dit- il, ouverts aux malheureux Se aux indigens, ne font qu'autant

d'indices d'une conftitution en desordre. La difficulté générale de vivre,

8c k difficulté plus grande encore de fe conformer aux ufagcs rcgnans, rcn-

denc
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dent la condition des dernières clafTcs du peuple desefpéiée, 8c ôtent toute

rcflburce à l'indigence. Ces points de vue affligcans détournent nôtre jeu-

ncfle du mariage , & la portent à chercher ailleurs
,
que dans fes liens , les

moyens de fatisfaire fes défirs. De -là cette quantité innombrable d'enfans

iàcrifiés, non à la cruauté dénaturée de leurs parcns, mais à la honte &; à

knéceflîré; de -là encore ces troupeaux de jeunes femmes abandonnées qui

infeélent nos villes, & cherchent leur fubfiftance dans un dérèglement af-

freux, qui n'étoit dans fon origine, qu'un écart occafionné par la force des

paillons naturelles. Lorsque je| compare, ajoute cet Ecrivain, ces maux
aux rémcdes, au -lieu d'admirer les édifices fomptueux de nos hôpitaux, 6c

d'exalter la bienfaifance de ceux qui les ont fondés, je ne puis que déplorer

la trille fituation de mon pays, dont les calamités ne trouvent qu'un fdula-

gement très imparfait, dans l'inftitution de tant de maifons de charité.

Les enfans auxquels les loix refufent de reconnoitre un père, ces enfans

qui fo it les victimes innocentes de la mifère ou de la foiblefle de ceux qui

leur donnent le jour, ont fait parler dans tous les tcms en leur faveur l'hu-

manicc 6c la religion. Mais ce fentiment allez général chez toutes les Na-
tions , n'a été accompagné presqu'en aucun endroit d'aflez d'intelligence

dans l'adminiftration
,
pour veiller à la confervatiôn de ces enfans autant

qu'il feroit nécellaire , Sc à leur donner l'éducation la plus convenable à

l'utilité de l'Etat.

Ce ne font point ici, dit l'Ami des hommes, les enfans de la débaucher

la débauche ne fait point d'enfans: c'eft la mifère, le malheur ou la foiblefle

qui vous apportent leurs enfans. De ces trois chofes, les deux premières

font refpeélables , la troilième excufable pour des anges, attendriflante pour
des hommes. Je voudrois donc, continua- 1- il, qu'il y eut pour recevoir

ces tributs précieux, des maifons dans toutes les vilks, & que dans ces mai-

fons un quartier fut dcftiné à recevoir toute femme enceinte qui voudroit s'y

retirer; qu'elle y fut bien reçue fans honte & fans reproche. L'Ami des

hommes voudroit que les garçons fuffent élevés dans les campagnes pour l'a-

griculture, 6c les filles pour les manufactures. Il en indique les moyens qui
font fort fimples &c qu'il feroit très facile de pratiquer > les établiflemcns

qu'il propofe honoreroient l'humanité 6c enrichiroient l'Etat.

On reçoit à la maifon des enfans trouvés de Paris à toute heure du jour

& de la nuit, les enfaiis qu'on y apporte, 6c l'on demande feulement fi l'en-

fant a été baptiféj toute autre demande eft abfolumcnt interdite. A' cette

fm. IL M loi
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loi refpeftable , l'adminiUration générale des hôpitaux a ajouté en 1761. uff

règlement qui remplit cxaftement les vues de l'Ami des hommes pour la

confervation & l'éducation des cnfans : il étoit d'autant plus intéreflant d'y

pourvoir, qu'il fut obfervé que le nombre de ces enfans étoit alors de plus

de neuf- mille, dont plus de fix- mille étoient en nourrice ou en fevrage.

Le bien de l'humanité voudroit que cette adminiftration fut imitée chez tou-

tes les autres Nations.

La déclaration de Henry IL qu'on ignore à Paris, 6c qu'on fuit dans les

Provinces , cette loi qui oblige les filles enceintes d'en faire la déclaration

devant un officier public, £c qui a pour objet la confervation des enfans il-

légitimes, paroit bien plus propre à donner lieu à leur deftruftion. Vous

que la Providence a chargé de tenir en bride l'humanité, dit encore l'Ami

des hommes, fouvenez- vous que la pudeur cft le mords le plus efficace. . . .^

La honte ert un reftc précieux de l'innocence gémiffiante : qui nous ordonne

de la perdre, nous prédcftine criminels. Cette loi plus nuifible qu'utile, ne

fubfifle fans doute comme beaucoup d'autres, que parce qu'elle ell ancienne.

Du Luxe.

LE Luxe confidéré du coté politique, tient trop aux progrès des arts,

des manufaclures &C du commerce} il intérefie trop la législation des

Nations commerçantes, & de celles qui veulent le devenir, pour ne pas

eflayer d'en donner ici l'idée qu'on doit s'en faire, & à laquelle il femble

que la faine politique, cette politique qui n'a que l'amour éclairé du bien

public pour objet , Se les vrais moyens de le procurer, devroit fc fixer.

Si l'on confidère les moeurs, les ufages & les loix de toute l'Europe, on-

ne trouvera presque chez aucune Nation, que des partifans du luxe ; ôc

parmi les écrivains beaucoup d'ennemis, & très peu d'amis. Il n'eft guè«

re de fujet de morale qui fe prête plus que le luxe en général, à la déclaûia-

tion, àlafatire, ù l'humeur même: le luxe arenverlé, dit-on, les empi-

res les plus floriffans. Si l'on en croit un écrivain François («), il ruine

aftucllemcnt les fondemens de la grandeur de la France , & lui prépare une

chute irréparable, fi l'on n'anéte les progrès qu'il fait tous les jours. Il

fau-

(«) Le Luxe confiJàé relativement à la population & à l'écouoniie, à Lyon 17^2.
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faudroit, dit ce politique, qu'il y eût des loix fomptuaires pour étouffer ce

monftrc qui a été reconnu dans tous lesfiécles pour le deltrufteur des Nations.

Mr. Brown^ dans VExamen des mœurs £5? des principes du temps
^ publié à

Londres en lyfP-, a calculé les forces de la Grande-Bretagne & la durée de

fapuiffance, fur les mœurs de fes citoyens. C'eft dans l'étendue du Com-
merce 6c des richeffcs nationales, c'eft dans h fupériorité confiante de fa

balance, qu'il trouve la fource de la corruption des mœurs, la caufc d'une

extrême foiblefle & d'une prochaine deftrudion. Mr. Brown a écrit avec

toute l'énergie 6c toute la force du génie Anglois: il fait craindre le luxe à

ies compatriotes , comme Démojîhène faifoit craindre l'ambition du roi de Ma-
cédoine aux Athéniens. Mais nous donne - 1 - il des idées jufles 6c vrayes du

luxe? Ecoutons cet auteur, l'ennemi le plus redoutable que le luxe ait ja-

mais eu.

La vanité, le luxe 6c la mokfle, qui depuis vingt ans ont fait chez nous

des progrès incroyables, font de leur nature infatiables dans leurs demandes.

La fureur du plaifir, les excès de la profufion, entraînent une foule de né-

cefTités , qu'il n'efl pas pollible de fatisfaire. De - là dans les Grands du
royaume une ardeur fans bornes pour les emplois lucratifs, depuis que ces

Grands n'ont ni réhgion, ni honneur, ni efprit national i trois principes qui

pourroient régler leurs pafîlons fougeufes. A' quoi donc s'attendre? A' une

anarchie, à une confufion générale. L'union nationale ne pourra réfifter

aux faélions que l'intérêt fufcitera. Les projets les plus falutaircs au royau-

me échoueront dès qu'ils heurteront l'ambition des particuliers.

Quand l'intérêt ou l'ambition divifent les membres, une Nation guer-

rière doit tout craindre de l'étranger.

L'histoire des Républiques grecques n'eil guère que l'hiftoire des

faébions domcftiqucs: Rome en fut la viéi:imc. Les chefs de nôtre Nation

en font les membres les plus vains, les plus intéreffés, les plus incapables,

les plus efféminés. Malheureufement leur caraftère devient tôt ou tard le

caractère dominant de la Nation, le peuple en reçoit l'impreflioa ou l'in»

fîuence comme une contagion.

Il ne faut pas perdre de vue dans le poitrait fuivant,la Natioa du Peintre.

On peut reprocher, continue l'auteur, les mêmes mœurs & les même*
M s priiïT
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principes aux François, Mais les mœurs efféminés des François ne déro-

gent poinc aux principes de l'honneur militaire: dès l'enfance on en verie la

lémence dans tous les cœurs. C'elt un efprit toujours vivant, même dans

les familles du moindre rang: il conftitue le caraftère de la Nation Françoi-

fe; il en fait la force, il en eft la défenfe 6c le palladium:, il anime toute la

machine de l'Etat, il en rend les refforts aulTi puiffans que fi la vertu en étoic

l'amc. Les mœurs Françoifes ont beau varier , ces principes ne varient

point. Sous Henri IV. les guerres civiles les ont enracinés dans le royaume.

Ainfi en France, fous les loix de l'honneur, l'efprit de défenfe, 6c fous le

pouvoir monarchique, l'efprit d'union, confervent toujours la force natio-

nale dans toute fa vigueur. Tel ell l'antidote de la France contre le poifoa

de fcs mœurs efféminées.

Pour les autres Nations qui les adoptent, ces mœurs font la coupe.de

Circé : la France la préfente aux étrangers: ils s'y enivrent délicieuiement

d'une liqueur qui les empoifonne, fans fonger qu'ils ne font pas prémunis de

ce contrepoifon qui fauve la vie 6c la fanté aux François. Ainii , malgré fa lé-

gèreté, le caraélère de la Nation Françoife eft toujours refpcûable : elle a

le talent d'unir les extrêmes: chez les François les vices 6c les vertus, la

force ÔC la foibleffe, ne font point incompatibles.

La fource des mœurs 6c des principes de la Nation Angloife, continue

Mr. Browii, eft dans un Commerce porté à fon dernier période. On y voit

la dépravation des mœurs 6c des principes fans s'allarmcr pour le royaume} on

fe croit fîir de fa fimté 6c de fa force en calculant le Commerce 6c les riches-

fes nationales , 6c en vérifiant fur le calcul la fupériorité de la balance

Britannique.

Le Commerce dans fon premier période pourvoit aux befoins de toutes

les Nations, en établiffant entr'clles un échange réciproque de leur fuperfiu :

il lie donc enfemblc des peuples, il détruit leurs préjugés, il diffipe leurs té-

nèbres; en un mot, il n'exerce qu'un empire libre, dont l'humanité 6c la

bonne foi tiennent toujours les mêmes rênes.

Dans fon fécond période le Commerce ajoute le commode au ncceffaire;

il augmente la population, il enfante les arts 6t les fciences, il répand par^

tout l'abondance & la félicité.

Dans les deux périodes le Commerce n'a rien que d'utile 6ç de précieux;

Da»s
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Dans le, troificme période le Commerce amène le fuperflii , iî en prend

& en infpire le goût. Là il conlume les trélbrs de l'opulence, ici il eil-

flamme la cupidité intérefl'ée, par -tout il groffit le luxe.

C'est à ce terme que le Commerce eft la fource d'une prodigalité désor-

donnée, ou d'une avance infatiable qui change le caraét ère d'une Nation.

Alors le peuple ceflc d'être laboureur, il devient artifan ôcc.

L A maxime eft vraye qu'un grand Commerce 5c une grande opulence

conllituent une grande puifl'aiice , le Commerce confidéré dans ces deux

premiers périodes. Mais lorsque le Commerce 6c l'opulence font à leur

zénit, comme aujourd'hui en Angleterre, la maxime, fi on en croit Mr.

Broimn^ ell fans application j le Commerce 6c l'opulence conftituent une

extrême foiblefle.

Le luxe a auffi trouve un grand ennemi en Hollande. Un Citoyen très

fage 6c très refpeftablc , fingulièrement inflruit des matières de politique,

a balancé les avantages 6c les desavantages du luxe, dans un ouvrage intitulé

EJfai fur le Luxe-, publié à Amfterdam en 1762. 11 y a 70 ans, dit -il,

que les plus grands négocians d' Amfterdam n'avoient ni jardins, ni maifons

de campagne comparables à celles que leurs commis poflëdent aujourd'hui.

La conllruélion 6c la dépenfe de l'entretien de ces palais des fées, ou plutôt

de ces gouffres, n'eft pas le plus grand malj mais la diilraûion 6c la négli-

gence que ce luxe caufe portent fouvent un grand préjudice dans les affaires-

6c dans le Commerce.

Ce Citoyen philofophe voudroit voir pour le bien du Commerce 6c le

bonheur de fa patrie, plus d'économie, plus de modeftie, chez les négo-

cians , 6c que le luxe mit moins de confufion dans les difFérens ordres de l'Etat.

La France eft bien éloignée de ce Commerce au dernier période, de cet

excès d'opulence qui anonce*la foibleflè, qui menace une Nation d'une rui-

ne prochaine. Si le politique Anglois a quelque raifon de craindre pour fa

patrie, des fuites funeftes des richeffcs immenfes que le Commerce accumu-

le fans ceffe; le politique François doit trouver dans des obfervations plus

exaftes, mille raifons pour fe ratfurer fur le fort de la France; 6c le patriote

HoUandois pourroit rappeller fes concitoyens à la fimplicité, à la frugalité

dans laquelle vivoient leurs ancêtres, fans arrêter les progrès de la décadence

de leur Commerce : on y verroit bien - tôt diminuer tv«s fenûblement îa

population.

M 3 On
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On peut obferver dans toutes les reflexions qu'on a publiées contre le

luxe avec une abondance infinie, qu'on y a continuellement confondu le lu-

xe confidéié relativement à l'intérêt de l'Etat, avec le luxe qui peut inté-

refler une ou plufieurs familles, un ou plufîeurs citoyens. Leur ruine ou

leur dérangement paroiflént aux yeux de ces politiques un desordre général,

qui leur anonce l'affoibliflement, le décroiflement des forces ou du nerf de

l'Etat £c fa chute prochaine, qu'ils regardent comme infaillible. L'abus

des richefîes chez un grand nombre de particuliers, préfente un fujet de mo-

rale très abondant , beaucoup de vérités utiles à publier -, mais on fe trompe

lorsqu'on veut en étendre l'intérêt jusques à la profpérité d'une Nation , ÔC

conclure fa décadence ou fa chiite, de l'abus que quelques particuhers font

des richefi'es. Il n'ell; pas dilîicile de prouver que cet abus eft presque tou-

jours utile à l'intérêt général , ôc l'on auroit bi-en de la peine à marquer a-

vec exaétitude les circonftances ou cet abus peut caufer à l'Etat un pré-

judice momentané.

Si l'on vouloit ne confidérer le luxe que dans l'intérêt général, 8c porter

une attention exaéle iiu" les motifs qui animent l'induflrie 6c la circulation de

{es produûions, on veroit que le luxe
,
quel qu'il foit à l'égard de la fortune

d'un grand nombre de citoyens, eft toujours également un reflbrt néceflaire

à l'opulence de l'Etat. La vérité de cette maxime de Mr. de Montesquieu^

s'étend même fur l'intérêt général de toutes les Nations.

Parcourons les principaux domiciles du luxe, les villes où l'on prépare

cette prétendue coupe de Circé : arrêtons - nous à cette ville célèbre oîi le

luxe a fait faire le plus de progrès à l'induftrie, Sc où depuis plus d'un fiècle

le luxe répand le plus de richefles. C'eft- là qu'on a trouvé l'art de nuan-

cer les étoffes de foye Se même l'or qui les embelht, avec une fi grande in-

telligence, avec un goût fi rare, qu'une étoffe qui n'eft portée que parle

luxe, mériteroit, ait Fohaire, d'être confcrvée comme un monument d'in-

duftrie. Ce font cinquante - mille artifans di^ luxe occupés dans la ville de

Lyon, qui donnnent une valeur aux produélions des Provinces voifines, qui

payent les peines des cultivateurs , en répendant chez eux les richefTes étran-

gères que leur induftrie attire fans ceiTc ; &c c'eft contre cette confommation

intérieure, contre laquelle on s'élève, & qu'on voudroit profcrire, qui eft

le premier aliment de cette induftrie
,
qui ne fçuuroit le foutenir fans ce pre-

mier fecours. Qu'on fupprime les artifans du luxe, ou le luxe même, ce

qui feroit égal ; bien - tôt le Colon trouvant fes greniers furchargés de fruits

inutiles, ne cultivera plus que pour obtenir fa fubfiftance j de valles campa-

gnes
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gnes tomberont en friche & l'Etat fera pauvre. Tout pays qui pofTède les

artifans & les manufaélures du luxe, poiTède un grand fonds de richefles,

non -feulement par les envois qu'il fait à l'Etranger, mais encore parce que

k confommation intérieure étant plus étendue, la culture des terres y efl;

plus animée, & fes productions naturelles reçoivent toujours de nouveaux

accroiflemens. On en juge bien par la valeur de toutes les terres, même de

qualité médiocre , voifincs des grandes villes. Des loix fompiuaircs ne

fçauroient manquer d'appauvrir un tel pays.

Le luxe d'Italie qui contribue infiniment à l'entretien de l'induftrie de

Lyon par la confommation des étoffes de cette riche manufâéture, ell bien

dédommagée de ce desavantage de fa balance, par l'avantage infiniment fu-

périeur que Lyon lui donne par l'achat de fes ibyes ccrues & de fes organ-

fins. Le luxe, ou Lyon, donnent les mêmes avantages à l'Efpagne, air

Commerce du Levant 5: à celui des deux Indes
,
pour les foyes 6c les cein-

tures. Il en eft de même de toutes les manufafturcs: le luxe qui les anime

& porte l'induftrie à les étendre ou à les varier fans cefle, étend en même
tems la confommation des matières premières dans les pavs qui les cultivent,

& les enrichit. L'agriculture n'cft languiflante dans l'intérieur de quelques

Provinces, dans quelques pays de l'Europe, que par le fcul défaut de con-
fommation, ou ce qui eft exaétemcnt la même chofe, que parce que le luxe
ne peut pas y atteindre. Qu'on y établifle des manufaélures eu de la navi-

gation, ces pays feront bien- tôt fertiles êc riches, 8c ce fera l'ouvrage diî

luxe. Jl n'eft point à craindre que le luxe, quoiqu'en difent fes ennemis,
détruife jamais ici fon ouvrage. Cette richeflé ne pourroi: disparoitre que
par l'effet d'une mauvaife adminiflration, ou par la trop grande abondance
du numéraire , qui enchérilfant trop la main d'œuvre , feroit tomber les

manufactures, & en même tems l'.igriculture par le défaut de confommation.

Une mauvaife adminiflration a fait paffer en Angleterre les manufactures

de laine des Pays -bas Autrichiens, & leur Commerce maritime en Hollan-
de. Ce ne fut point l'ouvrage du luxe. JV'Jais ce pays , à portée de la na-

vigation la plus avantageufc , a confervé une partie de fon induftrie, une
agriculture floriffante, une grande richeffe de productions naturelles; Se

c'elt l'ouvrage du luxe des Nations voifines. Ces Provinces, éloignées de
la navigation, après la perte de leurs manufactures, feroient reftées pauvres^

parce que le luxe n'auroit pu y étendre tes confommations.

Le luxe de Paris a rendu tributaires toutes les Nations de l'Europe.

Se*
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Ses modes, Tes bijoux, fes fpeétacles, fes Académies mêmes y attirent plus

de dix -millions tous les ans des Etrangers, 6c ces dix - millions qui entretien-

nent une grande population dans cette Capitale , entretiennent auffi la popu-

lation Se la fertilité de plufieurs Provinces , d'où cette Capitale tire fes fub-

llflances. On déclame fans ceflc contre ces grandes fortunes trop rapide-

ment faites dans le maniement des deniers publics; & ce font les dépenfes

énormes que le luxe fait de ces tréfors accumulés
,
qui excitent les plus vi-

ves clameurs contre le luxe. Ne devroit- on pas trouver au -contraire qu'il

eft heureux que le luxe remédie à l'inconvénient d'une profefTion qui con-

centveroit trop les richeiïes de l'Etat, 6c qui l'appauvriroit infiniment, fia

mcfure que l'avidité accumule des tréfors, le luxe ne les repandoit pas à

pleines mains. Qu'arrive- 1- il d'ailleurs, quand un riche s'appauvrit par

l^xcès du luxe ? Sa ruïne répand l'aifance dans un grand nombre de famil-

les. C'eft un étang qui en perdant fes eaux de toutes parts, qui en fe dé-

fcchant, répand la fertilité dans une grande étendue de campagnes. Pour

l'intérêt de l'Etat les richefles ne fçauroient être trop .divifées, ni trop cir-

culer j ôc le luxe produit cet effet.

I-L en efl: de même du luxe potir l'intérêt général de l'Eui'ope. Une Na-

tion qui y accumuleroit les tréibrs, qui y concentreroit les richefles , por-

teroit un préjudice fenfible à toutes les autres Nations. Toutes demandent

la divifion des richefles, des confommations refpedives, une grande circu-

istion , en un mot les fecours du plus grand luxe : car tous ces avantages

font fou ouvrage.

Ce n'efl: pas au luxe qu'on doit attribuer en Angleterre la dépopulation

a£buelle, la décadence de fon agriculture, le nombre exceilif de fes pauvres:

c'eft à la confommation immenfe d'hommes qu'elle a faite durant la dernière

guerre; à l'emploi d'hommes qu'exigent des établiflemens trop étendus dans

les trois Parties du monde i à l'excès des impots néceflaires pour payer les

intérêts d'une dette portée infiniment au - delà de la juite proportion de la ri-

chefle réelle ; 6c ce n'eil qu'avec le iecours d'un grand luxe intérieur 6c

chez fes confommateurs dépendans, que l'Angleterre peut foutenir fon grand

fonds d'indullrie , diminuer le nombre de fes pauvres par le travail indu-

ftrieux , animer fon agriculture par la confommation de fes laines 6c de fes

autre produftions naturelles dans fes manufaélurcs, tant que l'excès des im-,

pots y tiendra la main d'œuvre à un haut prix , 6c diminuera les conlons-^-

mations étrangères.

C'est
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C'est au luxe que la Hollande doit la grande population de fes villes 8c

de fes campagnes. C'ell à fes impôts plus excelTifs que par -tout ailleurs,

& non au luxe, qu'il faut attribuer la mifère qui règne dans une partie du

peuple des villes où la cherté de la vie rcad l'induftrie trop chère. Le
peuple de la campagne eft infiniment moins afFefté de l'excès des impots,

parce qu'il trouve une confommation aflinée dans celle des villes, & une

grande facilité pour le tranfport dans la navigation des canaux ; & encore

parce que le fort des impots eft fur les confommations j' nature d'impôt,

qui ne nuit point au cultivateur, lorsque la confommation intérieure fuf-

fit au débouché de fes produdions.

Mais qu'on fupprime le luxe dans les villes
;
qu'on réduife les riches à

l'auilérité de vie, à la vie Cmple & frugale des anciens Hollandois; il faut

nécelTairement que la plupart des marchands dérailleurs ôc des artifans défcr-

tent ces villes , èc que les cultivateurs abandonnent leurs marais par le défaut

de confommation. La population feroit bien- tôt infiniment réduite, 6c le

reliant ruiné cnfuite par les impots qu'exigent les intérêts des dettes publi-

ques 6c l'entretien des digues & des charges ordinaires de l'Etat. Le luxe

prévient ce déperiffement de la République, en entretenant une forte d'é-

quilibre entre le peuple, les cultivateurs Se les riches, par les confommations.

Le luxe ainfî réduit en Angleterre, y produiroit fort rapidement à -peu-

près les mêmes effets. Dans l'un 8c l'autre Etat , les richeflés déjà trop

concentrées, le feroient infiniment d'avantage; 6c la circulation beaucoup

plus languiflante chez le peuple, y détruiroit promptement le travail indu"

ftrieux 6c tout moyen de fubfifter.

La France éprouveroit les mêmes effets. Le luxe eifl: d'ailleurs en Fran-

ce la caufe des plus grands progrès de fon Commerce, 6c l'attaquer, comme
le propofc le politique François, par des loix fomptuaires, ce feroit tarir la

fource la plus vivifiante; ce feroit faire à l'étranger un préfent des arts les

plus récherchés. 6c qui attirent le plus de fes richeflos en Fronce.

Les hommes naturellement ennemis du travail, ne travaillent que dans la

proportion de leurs bcfoins. Les peuples qui font contens de ce que la nature
leur a donné pour les befoins de la vie, ne font pas des peuples commerçans*

^
Si on abolifloit entièrement le luxe dans un Etat , chaque citoyen bien-

tôt accoutume à fe contenter du ficiplc néceflaire qu'il trouveroit aiiément

.. rom. IL
]Sf cher.
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chez lui, n'iroit pas chercher chez les autres Nations, le fuperflu défenduv

Dès -lors point de travail pow avoir ce fuperflu : point d'induftrie pour

fournir aux dépenfes de ce fuperflu. Bien -tôt cet Etat n'auroit plus be^

foin ni de banque, ni de manufafture, ni de navigation. Il n'auroit même
qu'un befoin limité d'agriculture & des autres productions de la terre.

Que faire du fuperflu de ces productions, s^il n'avoit pas befoin du fu-

perflu des autres Nations? De -là toutes les branches de Commerce étant

anéanties , l'univcrfalité de fon Commerce le feroit dans le moment.

Qu'avons -nous befoin en Europe des productions, des fruits, des ma-

nufactures de l'Afie ? L'Europe, ou du moins la majeure partie, a fubfiftê

long-tems fans ces productions, fc plus long-tems encore fans celles de l'A-

mérique, l'out ce que nous tirons de ces deux parties du monde, ne nous

fert que pour nourrir notre luxe. Si ces deux continans étoient oubliés,

notre Commerce feroit diminué de plus de moitié.

Il efl vrai que fi on aboliflbit dans un moment le luxe dans tous les Etats

de l'Europe, ils fe trouveroient tous relativement auÏÏi puiifans qu'ils le font

aujourd'hui. Tout tombcroit en proportion dans la pauvreté, & cette pau-

vreté réciproque établi. oit la même balance: le monde politique fubfifleroit

également. Mais que conclure de cette vérité contre le hixe dans l'intéiêt

aCtuel de toutes les Nations? S'il eft impolTible de les ramener toutes éga-

lement à ce point ; toutes ont également befoin du fecours du luxe pour

l'entretien ou l'accroiflVment de leur balance & de leur puifTance relative.

Toutes les Nations ont bel^in des richefles, que l'indultrie & le Conmierce

attirent avec plus ou moins d'abondance en proportion de l'aCtivité que leur

donne le luxe.

St une de ees Nations , cédant aux déclamations de quelque politique

contre le luxe , fe donnoit des loix fomptuaires pour étouffer ce prétendu

monftre dévorant, cette Nation perdant alors les richeffcs de l'indultrie &
du Commerce, fouticndroit -elle par fcs forces naturelles, la fupérioritc de

forces de fa rivale riche par fon induitrie & fon Commerce ? Ne feroit elle

^s écrafée, & par le pouvoir que cette Nation trouveroit en elle -même 5.

Se par les reflbui ces qu'elle acheteroit chez fes voifins ?

C'est un principe certain, que lors qu'une Nation fort par quelque évè-

3ienient du point de la balance politique , il faut que toutes les autres en for-

tcair
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tcnt aufli , fi elles ne veulent pas en être oprimées. Louis XIV. ayant trou-

vé les moyens d'augmenter la puifl'ance de la France dans le nombre des fol-

dats, toutes les Nations ont été obligées de luivre fon exemple pour n'en

être pas accablées. Des armées de cent -mille hommes ont été fubllituées

aux armées de vingt -mille, avec lesquelles on avoit cependant fait la guer-

re pendant plus de deux ficelés, décidé les querelles des rois 6c le fort des

empires. De nos jours un grand Roi a ajouté de nouvelles forces à l'uiage

de ces grandes armées ,
par des connoiffances profondes de toutes les parties

de l'ait de la guerre, par un nouvel exercice, par de nouvelles évolutions,

par une difcipline plus exafte, & a déployé aux yeux de l'Europe une puis-

fance qui l'a étonnée. Les autres Nations l'ont obligées de l'imiter. L'An-
^letè-rre a vu dans le Commerce de la Hollande, la néceffité de devenir com-
merçante} & la France s'cil bien- tôt apperçue qu'elle ne pouvoir foutenir

fa puiflance relative que par le plus grand Commerce. C'ell ainlî que cha-

que Nation s'ell efforcée d'acquérir de grands établiffemens dans les trois au-

tres parties du monde. Tout cela efl l'ouvrage dû luxe d'une ou de deux
Nations qui ont forcé toutes les autres à s'y livrer, & chaque Nacion eft

aujourd'hui dans la néceflîté
, pour foutenir fa puiflance relative, de laiffer

agir chez elle le luxe qui y anime les arts , l'induflrie 6c le commerce , & y
âtiiVe les plus grandes lichefTes.

Le luxe, dit -on encore, détruit l'agriculture, l'induftrie de première

.néceflîté, parce que les ouvriers du luxe font enlevés à l'agriculture.

Inde'pendamment de ce que les grandes confommations font les grands

& les vrais encouragemens de l'agriculture, & de ce que les ouvriers du lu-

xe font la principale caufe des grandes confommations } c'eft être dans une
grande erreur, que de croire que les ouvriers du luxe font enlevés à l'agri-

culture. Si on excepte une partie des domelliques, on ne trouvera pas la

vingtième des ouvriers du luxe tirée de la claflr des cultivateurs. C'elt une
clafl"e particulière d'habitans fcrtie originairement comme toutes les autres

de celle des cultivateurs; mais qui fe perpétue elle-même dans tous les pays
oîi il y a un fonds d'induft:rie. En Angleterre, où il eft permis au cultiva-

teur de s'enrichir, ou de fe procurer les commodités de la vie, cette clafle

s'entretient dans un état iloriflant , ôc l'on ne s'y apperçoit pas que les ou-
vriers du luxe l'aient jamais énervée. Cependant il n'eft point de ville qui
ait encore porté le luxe auflî loin que Londres. Si Paris a plux de goût en
une infinité de chofesj Londres furpafle beaucoup Paris dans l'exccs de la

dépenfe.

N z Les
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Les loix fomptuaires font donc non - feulement inutiles, mais préjudi-

ciables aux Etats commerçans. Plus le luxe eft grand dans ces Etats,, plus

le Commerce y eft floriflant Se leurs richcffes confîdérabies.

Si l'abus des richeffés, fî le luxe exceffif d'un petit nombre de particu-

liers, introduit du desordre chez une Nation} c'elt l'effet d'un relâchement

dans la difcipline, ou d'un vice dans la police de l'Etat. Ce n'efl point dans

des loix fomptuaires qu'il faut chercher {es njoyens de prévenir la corruption

des mœurs i
mais dans la rigueur des loix pénales qui maintiennent le bon or-

dre dans la focicté: & tant qu'on tiendra la main avec une jufte févérité à

l'exaéle obfer\'ation des loix & d'une bonne difcipline dans tous les ordres

de l'Etat, on n'aura rien à rédouter des progrès du luxe, qui ne ceflera

point d'être. un reflort nécciFaire à l'opulence de l'Etat, 6c ne fera jamais

que le réfultat de l'ailancc nationale.

De la Balance,

L'Europe a toujours eu une Balance desayantageufe avec l'Aiîe, où elle

n'a jamais envoyé que de l'or & de l'argent pour payer fon induftriej

autrefois l'Europe qui produifoit peu de ces métaux , en tiroit beaucoup de

l'Afrique. Cette Balance feroit devenue encore plus desavantageufe par k
découverte de la navigation aux Indes Orientales en doublant le Cap de

Bonne - cfperance , fi en même tems on n'avoit pas fait la découverte de l'A-

mérique, dont les mines n'ont pas celle de répandre tous les ans de 80 à

cent millions de numéraire au-delà de ce qui eft néceffaire à l'Europe

pour foldcr fa balance avec l'Afie. L'Europe jouit depuis la découverte

de l'Amérique, d'une balance très avantagcufe, & le Commerce avec l'A-

frique ne lui fert presque plus qu'à entretcmr celui de l'Amérique, qm

lui donne les avantages de cette balance.

C E s T principalement ce Commerce de l'Amérique qui a accelleré le

progrès des arts en Europe & qui l'a rendue presque univerfellement in-

duftricufe. Chaque Nation s'eft efforcée d'attirer à elle une plus grande

paitie de cette balance générale, & de fe donner une balance nationale la.

plus avantageufe qu'il étoit pofîible.

Depuis im certain nombre d'années, on s'eft fort occupe chez presque

toutes
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toutes les Nations de l'Europe, de cette balance, fur laquelle on avoit à

peine ouvert les yeux vers la fin du fiècle dernier y ^ on l'a afTcz générale-

ment régardée comme étant la même que la balance du pouvoir ; parce

qu'on a ru tout le nerf de TEtat dans un Commerce floriflant.

En effet une parfaite intelligence de la balance peut fervir de flambeau

pour éclairer fur les moyens de conduire 6c d'étendre le Commerce à l'avan-

tage de l'Eut, & de rendre l'Etat plus puiifant.

C'est par une balance exaéle des exportations & des importations qu'on

peut connoitre en général fi un Etat gagne ou perd dans le Commerce, 6c

en particulier ,
par quelles branches du Commerce l'Etat gagne , & par

q,uellcs branches il perd. On a fouvent calculé en Angleterre & en France

les avantages Sc les desavantages de cette balance, Ôc on y a fouvent erré-

On s'y elt aulfi fouvent trompé dans les moyens qu'on a employés pour la

rendre plus avantageufe; èc les efforts qu'on a faits, ont été fuivis quelque-

fois de grandes pertes. 11 ell très difficile de connoitre parfaitement la ba.",

lance d'un Etat, de la former avec quelque forte d'exaftitude.

La recherche, un examen cxnâ: de la valeur de la rnafTe des marchandifes

& des denrées exportées, ainfi que de la valeur de celles qui font importées,

cft fans doute un moyen de connoitre la balance. Si l'exportation excède

l'importation , on en conclut que l'Etat gagne , Se que cet excédant efl

ajouté à la richefle publique. Cet examen embraffe toutes les branches du

Commerce, 6c donne lieu à la connoifTancc de beaucoup de vérités très in»-

tércffantes. Mais on s'eft trompé, lorsqu'on a régardé comme un moyen
fur de faire cet examen, 6c de juger de la balance, le relevé des régiltres

des droits d'entrée 6c de fortie.

Il eft presque impcffible de faire une apréciation jufte fur ces régiftres j

parce que les déclarations rnêmcs qui y font portées, le font fort rarement.

Il n'y a d'ailleurs point d'Etat, fur- tout parmi ceux qui font le plus grand

Commerce, oii il n'entre 6c d'où il ne forte des marehandifes en fraude pour

de très grandes fommes. La France en a donné un exemple affez fenfibh

dans une centeflation rendue publique,- au fujtt de l'entrée 6c de la fabrica^

tion des toiles peintes
5 puisqu'on y mit en fait, 6c ce fait ne fût point con-

tredit, que la France payoit tous les ans pour ce feul article vingt snillions

à l'étranger. L'inéxaftitude dans les déclarations, tant pour les quantités

que pour la valeur j 6c la fraude , font deux fources d'un nombre infini d'er-

N j reursj,
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reurs, fur le pied desquelles il faut néceffairement calculer, & qu'on ne

fcwroit cependant eftimer avec quelque forte de précifion.

Quelle mefurc a • t - on d'ailleurs pour eftimer les accidens qui arrivent

aux fonds exportés, qui en augmentent ou en diminuent la valeur chez l'é-

tranger } les naufrages , les avaries , le fret Sc les primes d'affiirance , les

droits de commiflion, de magafinagc, que l'Etat gagne ou payej les failli-

tes, £cc. : rien de tout cela ne peut fe trouver fur les regillres publics.

Il y a encore une grande difl:in£lion à faire entre les Etats qui font leur

Commerce en entier, 6c ceux dont le Commerce, ou différentes branches

«de leur Commerce, font entre les mains de négocians abfens, qui tirent de

l'Etat de grands bénéfices fur fes importations & les exportations , fans

^u'on puifle s'en appercevoir fur les regiftres des douanes.

Il faut donc pour connoitre la balance d'un Etat, ajouter d'autres mo-
yens à l'examen des rcgiftres des douanes. Celui du cours du change en ell

un qu'on régarde aifez généralement comme fur: par cette raifon on a ap-

pelle le change, le thermomètre du Commerce. Ce thermomètre ne pa-

roitra cependant pas infaillible, lorsqu'on voudra faire attention aux caufes

étrangères au Commerce qui le font varier, & qu'un Etat peut avoir d'ail-

leurs des branches de Commerce chez des Nations avec lesquelles il n'a

point de change. Un examen exaèt du cours du change ell; cependant très

utile, & même très nécefiaire à beaucoup d'égards. C'ell: d'ailleurs une é-

'tude très ingénicufe pour qui veut fonder les matières du Commerce. On
peut examiner encore l'abondance de l'argent, le taux de l'intérêt, 6c ce

qui paroit plus facile, la population, la culture, l'indullrie & la navigation.

Cet examen peut conduire non- feulement à une connoifTance alfez exaèle

de la balance d'un Etat, 6c conféquemment de fa puiflance relative} maisen-

core à la découverte de différens moyens d'augmentet fon Commerce, 6c de

le rendre plus puilTlmt.

On a mille moyens d'améliorer la balance du Commerce. Mais pour

les connoitre 6c les employer utilement, il faut entrer dans les plus grands

détails de toutes les branches de l'adminiflration. Il faut animer, encoura-

ger l'agriculture, la population , les arts 6c l'induftrie; rendre utiles à l'E-

tat, des bras qui lui font inutiles, ou onéreux: 6c tous ces détails doivent

être fous le régime de la plus fage législation.

La
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La balance du Commerce a trouvé des ennemis parmi ceux qui fe font

élevés contre le luxe. On pourroic calculer, dit- on, la durée du Com-
merce d'une Nation dont la balance avantageufe ne ccfTe d'accumuler les fî-

gnes des valeurs. Elle parvient néceflairement au degré de richelTes, qui

détruit l'induftrie 6c la fait pafler chez les Nations pauvres.

On ne fçauroit citer rigoureufement l'exemple d'une feule Nation qui

ait éprouvé une révolution, qui foit devenue cxaétement pauvre par la feule

raifon qu'elle avoit accumulé une trop grande fommc de richcflcs. La mar-

che de toutes les Nations, qui tendent par un grand Commerce à ce degré de

richefles, qui ramène la pauvreté, fe trouve fans cefle interrompue par des

guerres, ou rétardée par la concurrence des aiwres Nations qui s'occupent

aufli à acquérir des richefftrs par le Commerce, 6c des forces relatives. La
nccefllté d''acquerir une puifîance relative, qui oblige chaque Nation de

faire le plus grand Commerce pollible, qu'on envifage avec raifon comme le

feul moyen que chaque Nation peut avoir pourrefiller à l'ambition d'une

Nation rivale & conferver fz liberté , étabht par une concurrence forcée

une forte de balance, Se une forte d'égalité de richcflcs relatives qui pré-

vient les excès. Cette concurrence de toutes les Nations dans le Commet"
ce empêche qu'une d'entr'elles ne s'élève à cette fupériorité de richefles qui

doit rappcUer la pauvreté. Pour conduire une Nation à ce degré de riches»

fes exceflîves , il faudroit fuppofer que toutes les autres feroient pauvres,

comme dans le tems de l'état floriflant de Tyr, de Carthage, de MarfciJlc,

de V'^enife, &c., ce qui ne fçauroit arriver tant que toutes les Nations au-

ront les yeux ouverts fur le Commerce. La concurrence préviendra tou-

jours le grand excès de richefles de l'une d'entr'elles j ik le plus grand excès

auquel une Nation commerçante puilTc acquérir des figues des valeuis dane

l'état aftuel, fe bornera toujours à lui faire perdre des manufaélures, quel-

que autre branche de Commerce, 6c une partie de ion induftrie que la cher-

té de la main d'ceuvre ou des choies néceflaires à la vie, fera paiFer chez les

Nations les plus pauvres.

Ce n'eft pas une erreur moins fenfible, que d'attribuer la dépopulation

à la recherche de la balance avantageufe du Commerce. La dépopulation
de l'Efpagne, de la France 6c de l'Angleterre, qu'on cite, a des caulcs bien
différentes. Ces caufes fe trouvent évidemment dans un viced'adminiflration.

Ces trois Royaumes ont perdu immenlément de leur population, fur- tout

la France 8c l'Efpagne, non par l'excès de leur Commercf , mais parce que
l'adminillration y a attaqué le Commerce dans fa principale bafc , dans

i'agri»
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l'agnculrure. C'eft parce qu'on y a détruit des familles de cultivateurs

,

qu'on y a diminué le nombre des habitans. Les Efpagnols accablés d'im-

pôts ont laifié tomber leurs terres en friche, ils ont abandonné les campa-

gnes pour aller chercher leur fubfiftance dans les villes oîi le Commerce as»

fure de quoi vivre à tous les hommes qui travaillent. La même chofe elb

arrivée en France. L'excès des impôts y a fait abandonner, ou négliger la

culture d'une grande étendue de terres. D'autres caufes ont encore concu-

ru à rendre les campagnes dcfertes; l'entretien d'une armée d'employés dans

les fermes Se de fuppots inutiles ou nuifibles de la juftice
, joint à l'entretien

d'environ deux- cent- mille hommes de troupes réglées, ce qui fait près de

trois - cents - mille hommes enlevés à la culture des terres, ôc fans cefle re-

crutés à fes dépens. La perte de trois - cent - mille cultivateurs
, quoique

confidérable, n'ell rien en comparaifon de celle que fait l'Etat par le renou-

vellement continuel de ces trois- cents -raille hommes, qu'il faut évaluer au-

moins à deux - cent - mille familles de perte tous les vingt ans. C'eit là la

caui'e la plus évidente de la dépopulation, & la meilleure raifon qu'on puifle

donner de la reduétion de vingt - cinq millions d'habitans en France, à feize

ou dix- huit millions depuis le règne de Henri II. On n'avoit presque point

alors de troupes réglées, & les foldats retournoient après la guerre à la cul-

ture de la terre. Les inlHtutions monacales ibnt encore dans ces Royaumes

une caufe permanente de dépopulation qui donne un avantage immenle aux

Nations rivales.

On trouve en Angleterre la même raifon de dépopulation dans la multipli-

cité des emplois de finance, dans l'entretien des troupes réglées, dans l'ar-

mée de matelots engagés pour le fervice d'une marine immenfe , & dans la

freffe ) c'eft- à -dire, l'engagement forcé pour la marine, qui pendant la

guerre enlève un nombre infini de cultivateurs à la terre & d'ouvriers aux

manufactures. L'Angleterre a infiniment accru cette caufe de dépopulation

par fes dernières conquêtes en Afrique 6c en Amérique, qui l'ont mile dans

la nécelîîté de fe tenir toujours pour ainfi dire, dans un état de guerre, pour

les conferver : car elle eft obligée d'entretenir im plus grand nombre d'offi-

ciers , d'employés ôc de foldats pour fortifier ôc conferver des poflcfiîons

trop étendues.

C'est encore une erreur, que d'attribuer la dépopulation au Commerce

de l'Amérique. Outre qu'il ii'eft jamais paffé d'artiltes, d'ouvriers, ni de

laboureurs dans les Colonies, lur-tout dans les Colonies Fiançoifes & Efpa-

gnoles, c'eft une vérité inconteftable que les Colonies, au -lieu de nuire a

la
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k population de leur métropole , l'augmentent infiniment en y multipliant

les occupations & le travail , tant par la confommation de fes denrées 6c du

produit de fes manufaftures, que par l'augmentation de navigation, & par

les manufadures auxquelles leurs denrées ont donné naiflance.

O N peut donc regarder comme des moyens infaillibles d'augmenter les

avantages de la balance, la reduftion des inftitutions monacales, celle des

troupes réglées, des employés dans les finances & dans l'adminiftration de k
jufticci la culture des Colonies de l'Amérique & la diminution des impôts;

& il importe à toutes les Nations de fe procurer le plus qu'il leur eft poffi-

ble une balance avantageufe , puisque c'cft aujourd'hui des avantages de

leur balance que dépend entièrement leur puifTance relative.

CHAPITRE XXVI.

Des Découvertes,

C'est une chofe fort commune d'entendre dire aujourd'hui, parmi les

gens qui paflent même pour avoir de l'efprit
, que les découvertes

font inutiles} que l'Amérique n'eil pas fi avantageufe à l'Efpagne qu'on le

croit î qu'elle s'eft appauvrie d'habitans pour la peupler & pour s'y foute-

nirj & qu'enfin, quand même on découvriroit des terres qui donneroient

de l'or & de l'argent , on n'en feroit pas pour cela plus avantagé i parce que

l'or & l'argent doivent diminuer de valeur en Europe, à proportion du pro-

duit des nouvelles mines qu'on découvre. On ajoute qu'un Etat n'en de-

vient pas pour cela pluspuiflant, puisque François I. répréfentoit en Eu-
rope tout autant de puiflance avec quatorze millions de revenu, que Louïs

XIV. avec deux-cens. On conclut de là qu'il eft inutile & même pré-

judiciable de faire des Découvertes.

O N ajoute que les fraix néceflaires pour de pareilles entreprifes , font

très confidérablesj que ceux qu'il faut faire enfuite pour s'établir dans les

pays qu'on a découverts font immenfesj &; qu'on ne peut pas empêcher les

autres Nations^de s'y établir également; ce qui prive de l'exclufif du Com-
merce , £c par conféquent de tout le profit qu'on pourroit s'en promettre.

^om. IL O Pour
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Pour, fe convaincre de la foibleffc de ces raifonnemchs , il n'y a qu' à

jettcr les yeux fur la Hollande , examiner les principes de cette République

,

refléchir fur la foiblefle de fes commencemens ; confîdérer par quels moyens

elle a pu foutenir une guerre de cinquante ans, contre la Puiflance la plus

formidable de l'Europe ; comment un petit coin de terre qui n'eft pas fi

grand qu'une des Provinces de la France, a fait la guerre à la fois à la Fran-

ce & à l'Angleterre fans en être écrafé) comment il a été compté dans la

balance politique, comme un des plus grands Etats. Ses villes font très

peuplées & très floriflantes, fa navigation eit immeafe, fes reffources ont

paru inépuifiibles , 6c fes richefles relatives ne font pas moins grandes que

celles des plus puiffants Royaumes de l'Europe.

Or la Hollande n'efl: montée à ce haut degré de puiflance, que par les

découvertes qu'elle a faites, ou ce qui revient au même, par la conquête

des découvertes faites par les Portugais.

Il eft certain que toutes les grandes découvertes ne peuvent fe faire fans

la navigation; que la conquête des pays qu'on découvre, ne peut s'obtenir,

que par la navigation ; que les établiffcmens qu'on y fait ne peuvent i'e faire

que par la navigation; £c que la navigation apporte néceflairement le com-

•merce, l'argent, 6c la puiflance.

Il ne faut pas fupputer l'utilité des découvertes fur l'abus que des Na-

tions peu commerçantes en ont fait, il faut la calculer fur le bon ufage que

d'autres Nations induftrieufes en ont fçu faire.

L'Espagne a fut presque un dcfert du continent de l'Amérique. Pour

y cimenter fa puiflance , elle a presque détruit tous les anciens habitans.

Elle a cru qu'il valoit mieux les égorger ,
que les civilifer -, les détruire, que

les gouverner} bien- tôt après elle s'efl: trouvée la maitrefle d'un pays im-

menfe, mais dévafté; de fruits très riches fans avoir des mains pour les re-

cueillir } de tréfors inépuifables , fans avoir des bras pour les rechercher

dans le fein de la terre.

Pour pofleder l'or 6c l'argent, elle a détruit les hommes qui font une

marchandife de première nécclfué , bien plus précieufe que l'or 6c l'argent.

Elle a été enfuite obligée de fe dépeupler pour répeupler fes conquêtes,

d'acheter à grands fraix l'efpèce humaine qu'elle avoir anéantie fans en con-

noitre l'utilité , 6c de fubllituer à des hommes policés, civilifés, affujettis,

a
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à des Princes, à des Loix, à des Dieux , tels que les Mexiquains 5c les Pé-

ruviens; des Nègres qu'il a fallu acheter & transporter à grands fraix des

côtes d'Afrique, dans l'Amérique.

Elle a détruit ainfî premièrement le pays conquis, enfuite le pays con-

quérant. Fière de fes tréibrs, elle n'a pas voulu fe donner la peine de les

faire valoir par le Commerce : elle en a abandonné le profit aux autres

Nations, qui les ont attirés par leur induftrie.

Elle ne voioit que les mines, & ne voioit point les hommes. Bien-

tôt -elle a été obligée de donner la plus grande partie de fes mines pour

acheter des hommes.

La Hollande au -contraire cherchoit dans le pays découvert ou conquis,'

premièrement les hommes 6c le Commerce; enfuite l'or Se les marchandifes

précieufes. Voulant être la feule en pofleffion de certains fruits précieux,

elle n'a pas détruit les habitans des terres qui produifent ces fruits , elle les a

obligés à détruire en partie les arbres qui portoient ce fruit. Elle n'a pas

voulu fe rendre la maitrefle de ces vaftes pays ; elle n'a voulu que s'y établir

puiflamment. Elle a fait des habitans de ces mêmes pays, des voifins 6c

non pas des cfclavcs. L'humanité fe révolte contre l'efclavage, 6c s'accou-

tume infenfiblement au voifmage des gens qui ont même d'autres moeurs,

d'autres loix, d'autres Dieux. Ce voifinage même n'eft-il pas par tout

l'ouvrage de la nature? La Hollande s'y eft folidement établie par des

Fortcrefles ; elle a contraéLé des alliances; elle a voulu fe rendre l'arbitre,

non pas la fouveraine ; elle a laiffé ù tous fes voifins la liberté d'avoir leurs

Princes, leurs Loix, leur Religion.

Elle a ainfi confervé les hommes , 6c par conféquent les befoins des

hommes, befoins qui conftituent le Commerce. Elle a pris leurs marchan-
difes; 6c leur a donné les fiennes en échange. Elle a nourri les habitans de
l'Europe avec les produétions de l'Afie, ceux de l'Afie avec les produdions
de l'Europe; elle a habillé l'Afie des manufaétures d'Europe, l'Europe des

manufaélures d'Afie. Maitrefle de fes échanges, elle s'eft rendue l'entrepôt

du Monde connu , le centre du Commerce, 6c par conféquent de l'argent,

ôc le canal par où paflent néccflaircmcnt les richefl'cs des quatre Parties de
la terre.

Le but des découvertes ne doit donc pas être l'or, l'argent 6c les pier-

O i rcrics
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rerics fines ; elles doivent avoir en vue de trouver dans de nouveaux hom-
mes, de nouveaux befoins.

Toutes nos marchandifes deviennent d'abord des befoins pour des peu-

ples qui n'en avoient aucune connoiflance. On s'accoutume aifémcnt à ce

qui nous donne des commodités dans la vie. Les arts, les manufaftures de

ces Peuples, leurs modes inconnues, fingulières, deviennent auffi des be-

foins pour notre luxe.

Le Commerce ne confifte que dans les befoins mutuels, qu'ont les diffé-

rentes Nations qui habitent la terre.

On connoit les befoins des Nations qui font connues. Le monde que nous

connoiflbns, 6c qui fournit au Commerce par fes befoins, eft l'Europe pres-

que entière, une petite partie de l'Amérique, une grande partie de l'Afic

,

une portion de l'Afrique.

Il ne feroit peut- être pas difficile de calculer les befoins des Nations di-

fperfées dans les quatrcs Parties de la terre que nous connoiflbns. 11 feroit

même poflible de i'upputer quelles font les Nations qui fourniflent le plus à

ces befoins, en répandant Se voiturant dans une région , les productions des autres.

Ces calculs nous méneroient à connoître que tout cft pris aujourd'hui

dans le Commerce. Nous verrions par- là quels font les peuples qui pos-

fèdent les moyens de fournir à la plus grande partie des befoins du Com-
merce, foit par leur navigation, par le produit de leurs terres, foit par leurs

manufactures. Nous verrions aufli les difficultés presque infurmontables
,

qu'on trouve à enlever à une Nation ce qu'elle fournit au Commerce, &
combien de travail, de dépenfes 6c de risques on doit effuier pour y parvenir

dans une partie, puisque ces Nations confervent ces acquifitions avec tant

de jaloufie, qu'elles n'héiiteroint point à compromettre pour les conferver,

la vie de leurs citoyens, toutes leurs richefles, leur liberté, & la forme mê-
jïie de leur gouvernement.

It, eft donc plus fenfé d'aller chercher de nouveaux peuples, qui donne*

roient de nouveaux befoins au Commerce
,
pour fe 'mettre en pofleffion de

fournir à ces befoins, que de tâcher de dépouiller les autres Nations de ce

qu'elles ont obtenu par la fuite des tems , ou par la fituation 6c le climat de

leurs terres, ou par les productions que la nature leur a données & a refufées

jttix autres j, ou par leur travail, leur fagefle, fie leur induftrie.

Dr
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De plus, toutes les Nations de l'Europe fe font aujourd'hui tournées du

coté du Commerce. On examine , on réfléchit , on balance par -tout.

Par -tout on fait des réglemens pour ne pas excéder dans ce qu'on tire du

Commerce , ce qu'on lui fournit : chaque Nation veut à proportion de fon

pouvoir, fe mettre en égalité de Commerce avec fes voifins} Se cette gran-

de attention qu'on donne par-tout au Commerce , le reftraint toujours plus,

puisque ce n'eft que la négligence , l'orgueil , la parefTe ou l'ignorance

d'une Nation, qui rendent floriflant le Commerce des autres.

Si cet œil politique qui dans tous les Etats de l'Europe, s'eft aujourd'hui

fixé fur le Commerce, continue de même à veiller fur ce qu'il peut faire

par fes propres forces , & fur ce qu'il peut enlever aux autres ; fi la connois-

fance du Commerce s'étend toujours plusj fi l'efprit de balance & de calcul

augmente à proportion des lumières qu'on acquiert tous les jours j il eft à

préfumer que toutes les Nations le trouveront bien- tôt vis-à-vis d'elles-mê-

mes dans le Commerce, & que chacune fera contrainte de régler le fien fur

la feule & mince reflburce de fes produirions pour les articles de première

néceflîté^

Celles qui ont été traitées peu favorablement par la nature, doivent

donc fc réveiller indifpenfablement , 6c chercher de nouveaux hommes, ou

ignorans, ou parefTeux, pour profiter de leur parefle 6c de leur ignorance,

£c trouver dans le monde qui n'elt pas connu, de relTources qui peuvent lui

manquer bien -tôt en Europe.

La néceffité des découvertes pour un Etat commerçant, ou qui veut le

devenir, étant une fois démontrée par des raifonnemens fifolides, il n'eft

plus queition que d'examiner ce qu'il y a aujourd'hui 'à découvrir dans notre

Globe , 6c la manière dont il faut s'y prendre. Il eft néccflaire d'abord de

fe former une idée générale des découvertes, avant que d'entrer dans le dé-

tail des moyens qu'on peut employer pour y parvenir utilement.

Les découvertes qu'on peut tenter aujourd'hui font i°. un cinquième
continent qui doit fe trouver dans ce qu'ona^pdle Terres -yiujirales, répan-

dues entre le Cap-d'Horn 6c celui de Bonne - efperance. L'exillence de

ce continent eft décidée par -tout ce qu'il y a de navigateurs 6c de Géo-
graphes. Ces terres doivent s'étendre depuis les vingt , les trente 6c les

quarante degrés, jusqu'au Pôle Antarftique..

P l V- Ls»
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y. Les terres qui font au Nord du Japon, le grand Jeflb , & ce qu'on

doit -trouver entre l'extrémité de la Tartai'ie Septentrionale ôc l'extrémité

de i'Amériquc.

y. Un palTage par la Baye d'Hudfon aux Indes Orientales, 6c un paiïa-

ge par la mer glaciale à la Chine, en tournant le Japon. Comme ces deux

pajlages, & en particulier ce dernier, abrégeroient de beaucoup la route de

l'Europe en Afie, ils feroient d'un profit immenfe pour la Nation qui en fe-

roit la découverte , tant par la commodité de la navigation que par les nou-

veaux peuples qu'on pourroit découvrir en chemin.

4". En Amérique même il nous refte à découvrir tout ce qui eft entre la

Cordillière, le Détroit de Magellan, & la rivière des Camarons
, pays im-

menfe qui doit renfermer de grandes richefles, qui eft habité en partie par

les Arauques, par les Patagons, & par une grande quantité d'autres Na-
tions fauvages ou inconnues.

f». Le grand continent de l'Afrique, qui cfl entre les fources du Nil,

& le Cap de Bonne -efperance.

6«. Tout ce qu'il y a d'Ifles répandues dans la Mer pacifique, en re-

montant vers le Nord, & en déclinant au midi. Ce qu'il y a de Terres

dans les différentes parties du globe qu'on vient d'indiquer font aufli éten-

dues que le monde qui nous eft connu.

L'avantage des découvertes en général étant vifîble, 6c un législateur

étant déterminé à s'y appliquer, il eft queftion de voir laquelle cit la plus

intéreffante.

La fituation du pays dont les habitans, ou l'efprit du législateur fe dé-

termine à entreprendre les découvertes , n'entre pas peu pour décider la-

quelle des découvertes qu'on peut projetter , lui feroit la plus avantageufe.

On entend parler ici des Nations qui ont une marine, & une navigation

puiflante. Ces Nations feules peuvent entreprendre les découvertes.

En général celles qui font plus à portée de la Nation qui veut les

tenter, lui feront le plus utiles.

^ Il
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Il paroit que le paflage aux Indes Orientales par la mer glaciale, con-

viendroit mieux aux Nations du Nord, qu'à celles qui font plus au Midi.

Le paflage aux Indes Orientales par la Baye d'Hudfon conviendroit mieux

à l'Angleterre & à la Hollande, qu'aux autres Nations navigeantes.

La découverte des Terres Auflrales conviendroit mieux aux Nations qui

©nt de puiflans établilTemens à portée de ces terres. Les Efpagnols, les

Portugais & les HoUandôis font dans ce cas. On peut dire la même chofe

pour les découvertes à faire dans la mer pacifique.

Celles qu'on pourroit faire dans l'intérieur de l'Afrique, conviennent

généralement à toutes les Nations qui ont des établiflemens confidérables

fur les côtes de ce Continent.

Mais comme les Nations qui ont de grands établiflemens dans les pays

découverts , & qu'à peine peuvent - elles s'y foutenir , font dans le cas de
conferver, plutôt que dans celui d'acquérir} les Nations qui ont une bon-
ne marine Sc une navigation bien établie , 6c point d'établiflemens , ou
très peu dans les autres parties du globe , font celles qui doivent le plus

s'appliquer aux découvertes.

C'est là le moyen unique de mettre fon Commerce au pair avec les Na-
tions les plus puiflantes dans le Commerce, 5c de les égaler dans la balance

politique. '';

C'est au législateur à bien choifir les moyens pour réuflir dans ces ea«

trcprifes, pour en retirer le profit qu'on fe piopofe.

Ces moyens roulent i°. fur le choix qu'on fera des navigateurs.

2°. Sur. les infliruélions qu'on donnera à ces navigateurs»

3°. Sur la conduite qu'on aura à obferver dans les pays qu'on aura de-

couverts.

Les premiers détermineront la quantité, la qualité êc la force des Na»
vires qu'on pourra y employer, & tous les détails des équipemens nccesr'

faires, le choix des hommes 5c les autres préparatifs femblables.



112 LES INTERETS
Les féconds décideront des parages où l'on veut aborder , des routes

qu'on doit tenir, des obfervations nautiques Se aftronomiques qu'on devra

faire, des attentions qu'on aura pour reconnoître, non - feulement les côtes,

mais l'intérieur des terres & leurs productions ; de la conduite qu'on gardera

avec les habitans , fuivant le caraâère des habitans , des mefures à prendre

pour s'établir, & tout ce qui concerne la qualité de rétabliffement.

Les troifictnes détermineront fur les premières connoiflances qu'on aura

des découvertes qui feront faites, les moyens qu'on doit employer pour s'y

foutenir vis- à -vis les habitans, & vis- à -vis les autres Nations d'Europe}

pour exclure ceux-ci, pour s'allier èc fe rendre ami de ceux-là, pour s'ap-

proprier autant qu'il fera poffible les produélions les plus riches, & les é-

changes les plus importans , & pour s'affermir dans les meilleures terres,

dans les ports les plus aflurés, fur les rivières les plus navigables, fans em-

ployer la violence, mais plutôt la rufe & la politique, comme des commer-

çans qui veulent s'établir, 6c non comme des conquérans qui veulent détruire.

Il vaut toujours mieux avoir les richeffes des terres découvertes par des

échanges
,
qui forment peu à peu des liens de focieté , de voifinage & de

confiance mutuelle entre les deux Nations ,
que de les avoir par des con-

quêtes. Ce dernier moyen eft incertain. 11 l'eft d'autant plus aujourd'hui

que toute l'Europe a les yeux ouverts furies avantages du Commerce , &
que les Nations navigantes pour profiter des découvertes des autres, pour-

roient aifément dépouiller de leurs établiflémens , les peuples, qui feroient

haïs par les naturels du pays découvert, & avec lesquels ils feroient en guerre.

Si on peut avoir leur or pour des bagatelles d'Europe, pourquoi cher-

cher à envahir les mines pour les fouiller avec des travaux pénibles & des

dépenfes bien plus confidérables. Ces travaux & ces dépenfes, on doit les

laifler faire aux habitans du pays découvert, & échanger avec eux leur or,

fans avoir d'autre peine que celle de le prendre.

Comme un commerçant doit prendre un intérêt confiant à proportion

de fes moyens, à toutes les lotteries qui fe préfentent, pour Iniiïcr toujours

plufieurs portes ouvertes à la fortune j un Etat commerçant, ou qui veut le

devenir, doit toujours facrifier un certain fonds pour les découvertes} elles

font une efpèce de lotterie, oii pour une petite quantité d'argent qu'on ris-

que, on peut s'enrichir tout d'un coup.

Les
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Les découvertes peuvent feules aujourd'hui faire atteindre un Etat qui

veut s'agrandir dans le Commerce , au fuprême degré de richefle & de puis-

fence, 011 font parvenues par des travaux immenies deux ou trois Nations

de l'Europe.

Attendre leur décadence pour s'enrichir de leurs dépouilles, pour

s'itablir fur leurs débris, c'eft une efpèce de folie politique. Employer les

mêmes moyens qu'elles ont mis en œuvre pour parvenir à l'état floriflanc

où on les voit aujourd'hui , c'eft l'entreprife d'un grand génie qui vife au fu-

blime du Commerce par le grand chemin qui y conduit, & non par des dé-

tours incertains & difficiles. Le meilleur de ces moyens eft d'cntreprea-

dre des découvertes.

Pojfage pur le Nord aux Indes Orientales & Occidentales.

Si les Danois, les Anglois & les HoUandois n'avoient pas jugé la dé-

couverte du palTage par le Nord
, pour aller aux Indes Orientales , à la

Chine & aux Indes Occidentales , d'une utilité auffi grande qu'elle le feroic

en effet, ils n'en auroicnt pas tenté la recherche à tant de reprifes par le

Nord- Eft, & par le Nord-Ouëft, qu'ils ont fait.

Toutes les Nations d'Europe connoiffcnt le bien qui rcfulteroit d'une

pareille découverte , tant par l'abréviation des voyages , que par les Eta-

bliflemens qu'on pourroit faire aux côtes d'Afie ôc d'Amérique chez des.

peuples peut-être très riches & commerçans.

De ce que les uns ni les autres n'ont point encore réuflî jusqu'à ce jour,
ce n'eft pas un argument convaincant pour qu'il n'y ait point de partage,

ou que les difficultés de le trouver foient infurmontables. Rapportons '

les

principales expériences faites à cet égard, aiîn de rendre le plan que nous
formerons pour cette découverte, plus fenfible & plus probable.

La découverte de l'Amérique écoit à peine connue, lorsque Jean Cabot
entreprit en 1497, fous la protedion de Henry VII. Roi d'Angleterre, de
découvrir un partage aux Indes par le Nord-Ouéfl. C'eft à ce navigateui"
que les Anglois attribuent la découverte de Terreneuve & du Cap de la Flori-
de, découverte qu'ils régardent comme leur titre de propriété du Nord de
l'Amérique. Ce ne fut que vers la fin du fiècle fuivant que IVIurtin Fro-
bisher, Anglois, fit trois voyages «^/jtff, parle Nord-Ouëft en if7<S, 77& 78. Il donna fon nom au détroit de Frobisher qui git par les f1 dégrés

,

zo minutes latitude Nord, où il ramafla dans la terre du Cap de Défola-
Tm. IL P jjo„ ï
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tion, des Mareaflites luifantcs, qu'il porta à Londres, 8c que les orfèvres

prirent pour de l'or brut > mais n'aïant pu poufler l'avanture plus loin, il

n'eut connoiOance d'aucun pafl'age, ôc ne connut pas même le détroit de

Davis ni celui d'Hudlon.

Peu de tems après & en ifSo. Artur Pet & Charles Jacman , tentèrent

cette découverte par le Nord-Efl, & enfilèrent le détroit de Waigatz,

fuppofant que la nouvelle Zcmble étoit une Ifle , mais ils ne firent rien.

Guillaume Barent7,, Hollandois, venant enfuite, prit par le Nord
de la nouvelle Zemble, mais il rangea les côtes de trop près, & fut furpris

par les glaces; ce qui le mit dans la néceflité d'hiverner dans ces mers, 6c

fit manquer fa première entreprife, qui fe fit en ifiS4. 11 la recommença

deux autre fois dans les années fuivantes fans s'écarter d'avantage que la pre-

mière, des côtes de la nouvelle Zemble > ce qui fit encore échouer fon en-

treprife par la même raifon.

En ifSf. 8c depuis cette année jusqu'en i6z6, Jean Davis, Hudfon,

Button, 8c Baffins, Anglois, voyant le mauvais fuccès de ces expériences

par le Nord- Eli, 8c s'iraaginant que le Groenland étoit à l'extrémité Sud

du Continent Arélique, féparé de l'Amérique, ont imité Frobisher 8c pris

par le Nord - Oueft dans l'cfpoir de réuffir : mais après avoir pouffé dans ces

mers, les uns plus, les autres moins, jusques vers les 78 degrés de latitude

Nord, 8c les z8o dégrés de longitude, ils ont rencontré la terre par- tout

fans la moindre ouverture connue d'eux , 8c ont été du fentiment que le

Groenland tient à l'Amérique 8c aux Terres Arftiques. Qiielques uns

d'eux furent pris par les glaces, 8c hivernèrent dans ces mers. Ce font eux

qui ont donné leurs noms aux détroits 8c bayes que les cartes y marquent.

Le Roi de Dannemark , croyant qu'il étoit pofTible de trouver un pas-

fage par le Nord-Ouèfl:
, y envoya des Vaifleaux en i6of, 1606, 1607

8c en i6ip. Jean Munk , qui après une exaéle récherche, fc trouvant

pris par les glaces, fut obligé d'hiverner à une côte qu'il nomma le nou-

veau Dannemark, dans un endroit qui git par les 64 à 6f dégrés Nord,
qu'il marqua par ces mots, nec plus uhrà. Celui-ci eft du fentiment que

le Groenland eft feparé de l'Amérique, ôc qu'en paflant par le détroit de

Davis, qui fut découvert en ifSf, & gagnant de -là fon nec plus ultra,

on trouveroit le paflage , ainfi qu'il fe promettoit de faire à fon fécond

voyage qu'une mort précipitée l'empêcha d'entreprendre.

Mais
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Mats ce qui combat fon fentiment , c'eft la même expérience que le

Capitaine James fit pour les Anglois en 165 1. lans trouver ce qu'il cher-

choit; il fut obligé d'hiverner à l'ille Charleton par le 61 degré Nord, oii

il trouva plus de froid que Barentz n'en avoit efi'uïé dans le Nord- EU par

les 76 à 77 dégrés. L'expérience du Capitaine Zacharie William, envoyé

derechef par les Anglois pour la même expédition en 1^57, n'eut pas un

meilleur fuccès} ce Capitaine monta jusqu'au haut de la baye de Baffins 8c

de celle de Button, & rabattit en parcourant les côtes jusqucs par les yo dé-

grés Nord , oii il s'arrêta chez des peuples affez doux & traitables, fans

avoir rien découvert, ni tiré aucun fruit de cette mifîîon.

Long - tems après toutes ces expériences les HoUandois fe réveillèrent

,

& envoyèrent derechef tenter ce fameux paffiige par le Nord-Eft, Le
nommé Cornelis Gelmerfen Kok fut charge de cette affaire : il monta jus-

qu'au 80 degré Nord, & de -là courant dans l'Eft en foutcnant la même
attitude pendant un tems, il trouva des mers douces Se navigables lans gla-

ces, parce qu'il étoit loin dans le Nord des Terres de la nouvelle Zemble;
Se il ne fe plaint point de TaffoUement de la Bouflblle. Il alla jusques aux

montagnes 8c au golphe de l'Een. A' fon retour ceux qui l'avoient armé

demandèrent aux Etats le privilège exclufif de cette navigations à quoi la

Compagnie des Indes Orientales HoUandoife s'oppofa, le demanda pour elle-

même, offrant de fiire cette découverte à partir de Batavia par les mers du

Japon; 8c elle obtint ce privilège à ces conditions. Elle tenta en effet cet-

te découverte par les mers du lapon, mais fans aucun fruit, parce que les

Japonnois qui commercent à la Terre dejeffo, aïant apris que les HoUan-
dois avoient touclié à cette Terre, 8c que même ils avoient découvert la

Terre de Compagnie, 8c l'Iile des Etats, qui avec Jcffo forment le détroit

d'Uries, leur défendirent de naviger dans ces mers; à quoi les HoUandois

ont foufcrit dans la crainte de perdre l'entrée 5c le Commerce qu'ils ont au

Japon à l'exclufion de toute autre Nation de l'Europe.

II. y a eu encore d'autres tentatives de faites qui n'ont pas mieux réuflî.

On eft cependant redevable à toutes ces tentatives d'une infinité de décou-

vertes extrêmement utiles. On en trouve un détail fort intéreffant dans les

f^oyages à la Baye de Hudfon, 8cc. par Henri EUis («).

D'autre part les habitans de la Terre de Jeffo affurent qu'il y a entr'eux

& l'Afie ou Tartaric, un bras de mer j 8c des HoUandois qui firent naufrage

à la côte de la Corée, dont plufieurs échappèrent, ont foutenu qu'ils y vi-

rent

(«) Imprimés à Leide chez Elie Luzac fils, 1750. 8°,

P *
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rcnt fur le rivage une Baleine morte

,
qui avoit un harpon de Gafcogne at-

taché au dos. Or, il y a bien plus d'apparence que cette Baleine aïant été'

blefTée aux environs de Spitzberg, où s'en fait la pêche, a dû pafTer bien

plutôt au travers des mers du Nord, que de vouloir lui faire faire le tour ou

le voyage par le Cap de Bonne - efperance , ou par celui de Horn. Les

Mofcovites afTurcnt que les terres les plus Ssptentrionnales de l'A fie , ne

pouflent point dans le Nord plus haut que la latitude de la nouvelle Zenible

,

Se que même cette dernière efl la plus Nord de toutes. Enfin une chofe

qui eft à confidérer, c'efl: que les cartes ôc l'hiftoire delà Chine font vois

que ceux qui partent de la grande Muraille & font route entre le Nord 6c

rOucft, arrivent a l'océan Septentrional en 14 jours: ce qui donne lieu de

penfcr qu'il y a du Commerce en ce pafTagc , qui pourroit fort bien dans le

cours de l'entrcprife fcrvir de relâche ÔC d'échelle de Commerce.

S I donc tant de tentatives infruétucufemcnt faites paroiflent influer en

quelque force contre la riiahté du paffiigc ou la poflibilité de le trouver j les

quatre dernières circonflances qu'on vient de citer, peuvent bien contreba-

lancer cette opinion; d'autant plus que parmi ce grand nombre de voyageurs

& d'habiles gens qui ont réfléchi iur la queftion, il n'y en a pas un feul qui

ait ofé avancer qu'il n'y a point de pallagc, ou qu'il eft impofîible de le

trouver, & pas une non plus de toutes les Nations navigantes de l'Europe

qui n'en déiire la réalité, & qu'il fe trouve -quelqu'un afiéi entreprenant &
confiant poiu' en pouflér à bout la recherche. La choie n'elt donc tout-au-

pis aller que doutcufe aujourd'hui. Or, en fait de découvertes avantageu-

iés, le doute fuffit pour exciter à la recherche.

Si avant la découverte des Indes Orientales & Occidentales, on n'avoit

pas iacrifié les doutes, nous ignorerions encore le Commerce de ces parties

du monde, qui- cû devenu fi néceiîairc à l'Europe, que quiconque l'en re-

trancheroit aujourd'hui, la ruineroit presqu'cnticr.ement. Les Portugais ré'^

duits dans leur petite li hère de Terre, léroient dénués des grandes ncheffes

que leur fourniflent le Brefil, l'Afrique & les Indes Orientales} les Hollan-

dois qui peu après leur établiflement fait aux Indes Orientales, fe font vus

en état de fourcnir les efforts de plufieurs grands Princes, fcroient bornés

dans leurs marais à vendre du heure & du fromage.

Si donc on le décide à cette récherche, les fautes dès autres nous fervi-

ront de flambeau dans cette route. Abandonnant donc la partie du Nord-

Oucft, on- pourroit tenter cette découverte par celle du Nord Eft, malgré

k peu de fucccs de Barcatt tout bon Bavigatcur qu'il étoit, attendu qu'il

n'a.
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n'a manqué trois fois fon projet, que parce que toutes les trois fois il s'efl;

obrtiné à fréquenter les côtes 2c à fe tenir près des côtes de la nouvelle Zem-
ble, penfant que s'il avançoit d'avantage vers le Pôle Arétique, il trouve-

roit encore plus de glaces que par la latitude des terres du Nord de la nou-

velle Zemble: en quoi il fe trompoit, parce qu'en tout pays du monde ou

la mer fe glace, ce n'eft que parce que fon eau le trouve alFoiblie par le mé-
lange des eaux douces q,ui s'y déchargent par les rivières &; les fentes des

neiges. Car à cent lieues au large des côtes, la mer ne fe glace plus, tant

à caufe du grand mouvement perpétuel qui l'y agite bien plus qu'auprès des

côtes, qu'à caufe des ieis & du bitume dont elle y eft chargée fans mélange

d"'eau douce. En effet de ce qu'on voit quelque- fois à une dillance confidc-

rable des terres, des efpèces de montagnes ou côtes de glaces, on ne doit

pas en conclure qu'elles foyent formées là, mais que ces glaces le font dé-

tachées des côtes, d'où le vent de terre les a pouffées au large, oii leur vo-

lume gvoflît par la chute des neiges & par les frimutsj £c d'oii quelque -fois

le vent du large tes repoufle vers la terre; Se en s'approchant elles s'accro-

chent & fe collent de manière qu'elles forment une grande étendue.

Il eft donc certain qu'on évitera cet inconvénient en s'approchant le phîs

qu'on pourra du Pôle Arétique: bien entendu qu'on s'y prendra dans la fai-

fon de l'été. Cela eft d'autant plus probable que Kok n'a trouvé que des

mers douces 6c agréables, quoiqu'il ne fe foit élevé que jusques par le 80
degré Nord. S'il avoit poufl'é jusques par les 84. ou Sj- dég. es, il eft vrai-

femblable qu'il y auroit trouvé plus de douceur de tems, pour ne pas dire

de la chakur, que par les 80 dégrés j non- feulement parce que la préfence

perpétuelle du foleil fur l'horifon, ou fans fe coucher pendant fix mois de-

puis les S)- jusqu'aux po dégrés, échautté plus ces parties- là, que celles qui

font par de moindres latitudes ; mais auifi parce que pendant presque les fix

autres mois qui font hyver , encore que le corps du foleil ne s"y montre
point, il y règne cependant des aurores boréales qui forment un jiiur pres-

que contiuucl long -tems après l'cquinoxe de l'hiver, fclon le rapport de
plufieurs voyageurs, & peut-être même pendant tous les fix mois de l'hi-

ver. Car qui fçait fî ces Aurores boréales ne font point formées en partie

par des fouff"res fubtils aériens qui s'enflamment £c fe raffcir.hîcnt vers les

Pôles? On eft allez convaincu par l'expérience, que ce n'eft pas l'éloi-

gnemcnt feul du foleil qui fait le froid. Le Canada quoiqu'il ne foit que par

les 46 dégrés Nord , eft connu pour être plus froid que l'Ecoile qui eft par
les f6 à fj. James par les 61 dégrés a éprouvé plus de froid dans la même
faifon, que Barentz par les 76. 11 y a donc quelque autre caufe qui con-
court avec le foleil ôc les autres aftres pour le froid ou le chaud; ii eft conp

P 5 itan5
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fiant que h terre, l'eau Se l'air nitreux donnent des froids horribles, & aiî^

contraire les fulphureux donnent du chaud.

Il réfulte de tout ceci que les mers étroites £c ferrées par des terres,

ainfi que les mers giflantes le long des côtes, font infiniment plus fujettes

à le geler que celles qui font éloignées des terres. Il faut donc pour cette

entreprife- ci , s'éloigner tant qu'on pourra des terres, & s'approcher du

Polc Aiélique: fur quoi on feroit tenté de croire, en confidérant ce qu'a

dit Kok de la douceur du climat, que ce voyageur a trouvé par les 80 dé-

grés Nord, qu'il n'y a point de terre fous le Pôle Arélique dans toute la

circonférence de ce cercle, ce qui fournirait un moyen de tenter auflî la dé-

couverte en queflion par le Nord-Ouclt, comme on le dira en parlant de

la voye du Nord -EU.

Venons au détail de l'armement, Se à la route qu'il faut fuivre pouï

réuflir dans cette entreprife.

Pour tenter cette découverte par le Nord-Eft, il convient d'armer

deux Frégattes les meilleures voilières qu'il fera polliblej l'une de 34 à 35

canons, Se l'autre de ii à z-j.. Le détail de l'armement tant en agrès, ap-

paraux, utancilcs, qu'en nombre d'équipages, vivres 5c marchandifes dont

il faut un peu de toutes les fortes- à caufe des différens Pays Sc Peuples où

l'on peut aborder chemin faifant , eft inutile à faire ici.

Supposant que Coppenhague foit le lieu de l'armement 6c du départ,

& foit aufli pris pour le premier Méridien de ce voyage j il faut 1°. que les

deux Frégates aillent d'abord réconnoître le Nord -Cap, qui git par les

70 à 71 dégrés Nord, que de -là elles faflent le Nord-Eft, jusques à ce

qu'elles fe foient élevées jusqu'aux -f dégrés de latitude Nord , Se aux 54 à

9f dégrés de longitude de Copenhague > z^. que de ce point elles portent

droit dans le Nord jusqu'à ce qu'elles aient atteint les 84 ou 8f dégrés de

latitude Nord, fi aucune terre ne s'y oppofe; 3°. que de ce fécond point

elles courent droit dans l'Efl jusqu'à ce qu'elles aient atteint les if f dégrés

de longitude de Copenhague
,
qui font les 1 80 degrés du premier méridien

pris fur l'Ule de Ferj 4°. que de ce troifième point elles rabattent droit

dans le Sud Se baillent jusques par les 60 dégrés de latitude Nord.

Si jusques là elles n'ont point trouve des terres, elles continueront leur

route droit dans le Sud jusques par les fo dégrés de latitude Nord, alors el-

les feront fures du paflagc , fi elles arrivent félon cette route à cette latitude

de
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de f degrés Nord fans avoir rencontré aucunes terres
,
parce qu'elles fe-

ront pour- lors à la hauteur de la terre de Jcflo. Suppofant donc qu'elles

foient arrivées à cette latitude de fo dégrés Nord finis aucun inconvénient,

il convient qu'alors la Frégate de 24 canons fafîe route droit dans TEfl: pour

aller reconnoitre les terres de l'Amérique par cette latitude j ce qu'on ne dit

pas fans raifon , attendu qu'il y a là un Pays habité par des peuples très

doux, polis, civililés, & habillés presque à la Japonnoiie, gillans depuis

les 4f jusqu'aux fz dégrés de latitude Nord, & depuis les 260 de longitude

jusques aux Zff de longitude du premier méridien pris fur l'ifle de Fer.

Cette grande contrée s'appelle le Pays des JMoézemfecs, découvert par le

Baron de LaiJutan par les terres. 11 dit que c'eft un Pays û riche qu'il y a

vu les utenciles les plus ordinaires en argent j & qu'à l'Ell de ce Pays, ce-

lui qui le touche, eft habité par des pcupl-es ruitres £c farouches; ce qui

donne lieu de penfer que cette différence de mœurs des Moczemfecs, peut

provenir de ce que leur Pays pouffant afTez avant dans l'Oucfl: pour confiner

aux mers du Japon, eft peut-être fréquenté par les Japonnois , de d'un
Commerce avantageux pour ces derniers dont la communication a rendu les

IMoëzemfecs fociabks 6c doux comme ils font.

Pendant que la Frégate de 24 canons feroit occupée à cette décou-
verte, celle de 36 étant arrivée, comme on l'a dit, aux fo dégrés Nord,
feroit route droit dans l'Oucft pour rencontrer la terre de Jeflb ôc y relâcher.

Elle y attendroit auHi le retour de la Frégate de 24 canons, dont les ordres

feroient de revenir au rendez-vous de la terre de JefTo par les fo degrés de la-

titude, fîtôc qu'elle auroit touché aux terres de l'Amérique par la même la-

titude & pris une connoifTance lufîifante du Pays Se de ce qui peut s'y faire

pour le Commerce.

Si par hazard la Frégate de ^6 canons, n'aïant pas trouvé un mouillage
favorable à la côte de JefTo, par les fo degrés de latitude, avoit été obli-
gée pour en trouver un, de baifTer de latitude depuis les yo dégrés jusques
aux 4f , la Frégate de 24 canons étant arrivée au rendez-vous de fo dégrés
de latitude à la terre de Jeflb, £c n'y trouvant pas celle de 36 canons, par-
courra aufïï la cote en baifTant jusqu'aux 4f dégrés pour la rencontrer.

Si l'on veut fe donner la peine de calculer le chemin qu'il y a à faire de-
puis le départ de Copenhague jusques à l'arrivée de la Frégate de 56 canons
à fa relâche à la terre de JefFo, & le retour de celle de 24 canons à la dite
relâche de Jeflo) on verra que deux mois font plus que fuffifants pour le

tout, fur- tout avec deux Frégates fines voilièrcs
} parce qu'il eft connu de

tous les navigateurs que tout navire médiocre voilier, fait mille lieues en rou-

te
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te par mois ', non- ob fiant les calmes Se les détours que caufent les vents con-

traires. Il faut excepter feulement de cette règle, les cas tout- à -fait ex-

traordinaires, Se qui font rares.

On peut donc dire presque avec certitude, que deux mois font plus que

fuffifans pour arriver à la relâche de la terre de Jeflb, & pour que la Frégate

ie 24 canons y foit de retour; & on adopte d'autant plus volontiers cette

opinion, qu'on ne penfe pas que l'extrémité occidentale de la terre de l'A-

mérique qui git par les fo degrés de latitude Nord , foit ù plus de cent

lieues de la côte la plus orientale de Jeflb.

Comme dans un premier voyage fait pour une découverte, on ne peut

guères fe propofer autre chofe que la découverte même, de prendre langue

êc connoilfance de ce que l'on peut, en paOant fans s'arrêter, & qu'il eft

queflion principalement pour un premier voyage , de revenir dans la même
faifon fans attendre l'autre j des que les deux Frégates réunies à la relâche de

la terre de Jeflb , fe feront ravitaillées & mifes en état, elles partiront pour

revenir par la même route à Copenhague ; fie félon le tems qu'elles auront

devant elles, elles pourront prendre connoifi'ince chemin faifant, des terres

les plus orientales & les plus nord de l'Afie, oîi peut- être trouveront- elles

quelque port qui ferviroit de relâche pour un fécond voyage. Elles doivent

toujours s'occuper aufli des parties de Commerce qui pourroicnt s'y rencon»

trcr ; car par - tout où il y a des hommes , il y a aufli quelque partie de

Commerce à y faire.

On dit donc qu'en partant de Copenhague pom- cette expédition, les

derniers jours de May, les deux Frégates y feront de retour avant la fin

d'Oftobre de la même année.

II. ne faut pas s'imaginer que la fin d'Oftobre foit une faifon trop avan-

cée pour le froid & par conféqucnt trop tardive pour l'arrivée. Un pour-

roit même poufler cela jusqu'au mois de Novembre pour l'arrivée j parce

que ceux qui ont fréquenté le Nord, fçavcnt très bien que les chaleurs y
font tardives , & plus fortes dans l'arrière - faifon qu'au mois de Juillet,

c'efl:-à-dire plus en Automne qu'en Eté , & par cette raifon même les

deux Frégates à leur retour n'auroient que faire de s'élever en latitude jus-

quesaux 8f dégrés comme en allant, & pourroient au -contraire fréquen-

ter la côte feptentrionale de l'Afie dans tout le cours de leur route, s'en

tenant feulement à fo lieues de diftance, & y rabattant même quelque - fois

jusques à en prendre connoiflance dans les endroits qui poufleroient le plus

au Nord pour les raifons qu'on a déjà rapportées.

Par
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Par exemple il feroit bon qu'elles vinfTent à atterrir par les 6} à 64. dé-

grés Nord, 6c par la longitude de iff degrés du premier Méridien pris fur

rifle de Fer, qui font les iip dégrés du premier Méridien pris à Coppen-

hague. Là elles trouveroient les montagnes de Nofs découvertes par les

foins du Czar Pierre, & marquées indéfinies à cette latitude & longiiude

plus haute que les 64 dégrés, Se cela ne leur feroit en ce cas que plus favorable.

Ce n'efl: pas une chofe inutile de prendre le plus de points de connoiflaa-

ces & d'attérages que l'on peut dans une route, cela fert au -contraire beau-

coup pour d'auues voyages. Au refte les circonftances déterminent. L'on

ne finiroit point s'il falloit fuppofer tout ce qui peut fe rencontrer , 8c c'eft

à la prudence & à l'expérience du Chef 6c des Officiers à fuppléer à ce

qu'il n'a pas été poflîble de prévoir. Le, pis qui pourroit arriver de tout ce-

ci, eft que fl par quelque avanture extraordinaire on fe trouvoit au retour,

avancé dans la faifon, 6c que l'on prévit ne pouvoir pas arriver à Copenha-

gue avant les glaces, il n'y auroit qu'à hiverner en quelque endroit de l'Afie

de la plus baife latitude qu'on pourroit. Le golphe de TEen 6c fa rivière

par exemple, préfente un azile afTez favorable pour cela, ne giflant que par

les 65 à 64 dégiés de latitude: il faudroit cependant toujours prendre la

précaution de fe giter fous terre pour éviter les inconvéniens qui font arrivés

à Barentz qui fe logea comme il pijt.

Si l'on vouloit que dès cette première tentative, les Frégates ne revins-

fent qu'à l'autre faifon, alors il faudroit avoir pour objet de les faire hiver-

ner à Canton dans la Chine, èc en ce cas, leur donner un demi fonds en ar-

gent pour y faire leur traite , ce qui dédommageroit des fraix de l'hivernage

6c du voyage. •

Dans cette fuppofition , comme les deux Frégates auroient beaucoup
plus de tems devant elles pour leur traverfée en allant ainfi qu'en revenant;
elles pouiroient s'attaclier à prendre connoiflance de beaucoup plus de pafl^a-

ges le long des côtes de l'Afie 6c de l'Amérique, que dans la première fup-
pofition j ce qui feroit fort utile pour un fécond voyage. En partant de
Copenhague dans le même tems qu'on a dit, ou même lo jours plus tard,

elles n'auroient befoin de s'élever d'abord que par les 80 dégrés Nord, au-
lieu de 8f dégrés , enfuitc de ce point -là, courir à l'Efl: jusques par les pf
dégrés de longitude du premier Méridien pris fur Copenhague, 6c de- là

faire le Sud -Eft; pendant fo lieues, puis le Sud jusques à ce qu'elles cuflcnt

connoiiîance de terres ; puis enfin de ce point , les côtoyer en s'en éloi-

gnant à des diftances raifonnables , 6c s'en rapportant à la vue de fois à au-

T'om. IL Q_ trc
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tre , 6c faifant côte aufli de tems en tenis pour en prendre connoiflance.

Etant enfin arrivées par les ff dégrés Nord, elles feroient alors route pour

aborder la terre de JefTo, à quelque bon mouillage, où la Frégate de 24

canons laiflant celle de jiî, iroit à la découverte des terres de l'Amérique,

dont elle parcourroit les côtes en baiflant de latitude jusques aux 4f dégrés j

& après bonne 6c due connoiflance prife de ce qui fc trouveroit dans cet

cfpace de terres ou côtes, elle iroit rejoindre la Frégate de 56 canons, £c

de - là elles partiroient toutes deux de conferve poi^r le rendre à Canton

,

prenant leur route foit par l'Eft, foit par l'Ouëfl: du Japon.

•

Quand on fuppoferoit que les retards de toutes ces découvertes 6c relâ-

ches, feroient caufe que les Frégates n'arriveroicnt à Canton, qu'en Oéto-

ore 6c même vers la fin, (ce qui cft bien tout ce qu'on peut fi.ippofer de

plus) elles arriveroient encore aflcz à tems à la Chine pour y fiure une traite

fiivorable. Elles feroient leur départ de la Chine dans le mois d'Avril, ce

qui leur donneroit le tems de revoir au retour les endroits de l'Amérique 6c

de l'Afie qu'elles auroient découverts en allant, d'y faire peut-être quel-

ques ventes favorables de leurs marchandiies de Chine, même auffi de dé-

couvrir de nouveaux endroits dans ces deux parties du monde , 6c enfin

de fe rendre à Copenhague dans le mois d'Août ou de Septembre.

Maintenant il faut fuppofer pour un moment qu'il n'y a point de

paffiige entre l'Afie 6c l'Amérique, 6c que la terre découverte par Don Juan

de Gasma, que nous regardons comme une des extrémités occidentales de

l'Amérique, 6c qui git félon certaines cartes par les 180 dégrés de longitu-

de du premier méridien pris fur l'Ule de Fer, 6c par les 47 à fo 6c ff dé-

grés de latitude Nord, touche à la terre de Jeflb*par quelque point, laquelle

terre de JcfTo nous regardons pour un moment comme l'extrémité orien-

tale de l'Afie.

Dans cette fuppofition, il n'y a rien à changer au tems du départ de

Coppenhague, ni à la route indiquée pour s'élever jusques par les 8f dégrés

de latitude, 6c courir à l'Eit jusques par les 180 de longitude du premier

méridien pris fur l'Ifle de Fer ;
parce que furement on trouvera cette terre

de Gasma , 6c après en avoir parcouru les côtes pendant un tems toujours

dans la vue de quelque Commerce, on reviendra en fréquentant les côtes de

la terre de Jeflo , après avoir baifl"é de latitude depuis la première terre con-

nue, toujours dans les mêmes vues de quelque Commerce, 6c l'on ne fera

très aflurémcnt pas quatre mois en tout ce voyage, pour être de retour à

Copenhague j & qui fçait fi par hafard en foutenant par exemple la haute

Uti-
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latitude de 8f degrés depuis le point qui a été marqué après le départ de

Copenhague; fi foutenant cette haute latitude jusques par les i8o degrés de

longitude & même pouffant toujours au-delà tn longitude, on ne feroit pas

k tour du Pôle Ardique fans obllacle & fans qu'il fc rencontre de terre, au

moyen de quoi on reviendroit à Copenhague en bien moins de tems en lais-

fant Spitzberg à Stribord
,

par la même route qu'on auroit faite en partant?

Cette découverte à la vérité ne feroit pas d'une grande utilité aécuellc,

mais elle donneroit des lumières fur la quelHon du paflage par l'Ouëlt, étant

arrivé par les 80 ou Sf dégrés» Nord du départ de Copenhague, ôc cette

route feroit plus courte que par l'Eft. Car il peut fort bien fe faire, que

ce que nous appelions le Pôle Arctique, ne foit qu'une étendue de mers

fans terre, qui depuis les po dégrés s'étend en toute la circonférence , jus-

ques par les Sf dégrés, ou même les 8i dégrés de latitude, fans qu'il fc

rencontre de terres.

Comme nous regardons la négative du paffage comme erronnéc, il nous

refte une chofe à dire à laquelle les Frégates pourront donner leurs foins poul-

ie découvrir dans leurs routes, fi le tems leur permet} ce feroit de voir fi

ce qu'on appelle la mer d'Amour, qui baigne d'un bord les côtes du Pays de

Giliaki & Niathan, 6c d'autre bord les côtes de Jeflb, communique avec

la grande mer au Nord de l' Afic, & forme par ce moyen une Ule de la terre

de Jeff"o. Car en ce cas, au -lieu de paflcr à l'Eft de la terre de Jeffb pour

aller à la Chine, on pourroit enfiler la mer d'Amour, lailîant la terre de

Jeffo à bas - bord ou à l'Eft de foi ; ce qui abrcgeroit le voyage ôc procure-

roit peut-être quelque découverte de Commerce utile, foit à la face ou à

la côte de l'Oucft de la terre de Jeflb , & fi toutes ces parties de découver-

tes .6c d'établiflemens de relâches ne pouvoieut pas fe faire dans le premier

voyage , elles s'achéveroient dans le fécond.

Un des points les plus eflentiels pour la réufilte d'une découverte, cft h
confervation de la fanté des équipages: il eft donc d'une néceflltc abfoluë de

ne rien épargner de tout ce qui peut contribuer à la leur conferver, Ôc à
éloigner d'eux le plus terrible fléau de la mer qui eft le fcorbut, ainfi qu'à

en garantir la communication, fuppofé que quelqu'un d'entr'euX vint à en
être attaqué.

Les précautions générales à prendre à cet égard , font de choifir des hom-
mes fains&rrobuftes, de bonne volonté 6c courageux, qui n'aient aucune at-

teinte antécédente de fcorbut. On doit préférer cent hommes de cette for-

te à ifo médiocres 6c de fanté équivoque.

a 2 !»•
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Il faut que les Capitaines & Officiers les traitent humainement , les nou-

riflent bien; qu'ils aient foin de les faire égayer par quelque inftrument pro-

pre à les faire danfer en rond, qu'ils ne les puniffent que félon les ordonnan-

ces, & quand il n'eft pas poflible de s'en difpcnfer, les regardant comme

leurs enfans , êc cependant leur laiflant appercevoir une fermeté raifennable

capable de tenir contre tout complot Se toute cabale
, que les mutins pour-

reient former. Car quand un équipage voit que le terme à -peu -près né-

ceflaire pour trouver terre , eft palîe ; que les vivres font à leur fin } le cha-

grin & la crainte de périr les porte à la révolte; ainfi que l'a éprouvé Chri-

llophe Colomb ,
qui heureufement pour lui trouva enfin la terre , après

îrois jours de répi qu'il avoit demandé à fes équipages mutinés.

Parmi les bonnes méchodes pour entretenir la fanté des équipages, le

déjeuner chaud qui eft du gricout cuit Se crevé à l'eau, eft très bon; ainfi

que de leur faire boire de tems en tems de l'eau de caffé. Cette eau de

caffé crud êc entier fans le concafler ni brûler, bouilli dans l'eau, e'eft une

boifTon très faine, &c cependant le cafte employé à cet ufage, peut être rô-

ti , moulu, 6c pris en cafte à l'ordinaire.

Le ftocfifch eft encore une très bonne nourriture; mais une des principa-

les attentions qu'on doit avoir, c'eft d'établir un ventilateur à l'Angloife

dans chaque Frégate pour renouveller l'air, & d'entretenir l'eau douce,

de manière qu'elle ne fe corrompe ni ne pue point: pour cet effet il n'y a

qu'à mettre dans chaque barique d'eau, une ou deux onces au plus d'efpric

de fouff're tiré par la campane. Se l'eau ne fe corrompra pas. Cela tuera,

même les vers qui pourroicnt s'y être engendrés avant de l'y mettre & les

fera tomber au fond de la futaille ou de la jarre. 11 n'eft point à craindre

que- cette petite quantité d'acide fulphureux puifle nuire en aucune manière

au corps, puisqu'on voit tous les jours donner à des malades en plufieurs cas

jusques à 7 & 8 goûtes d'efprit de fouffre ou de vitriol ou du lel dans un

verre de boiftbn, dont on n'apperçoit que de bons efixts; & que deux onces

de cet efprit noyées dans une barique d'eau ne font pas deux goûtes par pinte.

Une quantité fuffifante de linge &; de hardes de réchange contribue beau-

coup à la falubrité des équipages, ainfi que les vivres fraix & de bonne qua-

lité; Quant à la quantité de vivres , d'eau 6c de bois , ou de charbon de

tterre, on peut s'arranger de façon à en charger pour fix mois, & pour un:

an de vin ôc d'eau - de - vie.

li, fera néiaeiTairc que le Chef qui doit conduire l'èntreprife , foit mis

m-
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au fait du fond des chofes avant de partir , en exigeant de lui le fecret

fous Ton ferment.

Ses ordres Se paquets d'inftrudions porteront qu'il aflemblera le confeil

compofé du Capitaine de l'autre Frégate èc de tous les Officiers des deux

bords, à la vue du Nord -Cap; 6c que là fous le même ferment du fecret,

il leur communiquera le fujet de fa million, afin que concourant tous en-

femble dans le même efprit 6c le même zèle au fucccs du voyage, ils fa*-

.chent à quoi s'en tenir 6c foient plus encouragés, foit à contenir les équi-

pages dans leur devoir , foit à nourrir adroitement leur efpérance.-

Quoique la route d'aller 6c de retour foit indiquée ici, il faudra laifler

à la prudence du Chef 6c du Confeil d'y changer, ajouter ou retrancher ce

qui fera jugé à propos fuivant les circonftances, 6c lui donner là- deflus car-

te blanche: les hommes de courage fe prennent par le fentiment d'honneur,

& nullement par la contrainte.

Si l'on fe détermine à cette entrcprife, il ne faut pas fc rébuter, comme
cela s'eft fait jusqu'à préfent, 6c fe contenter de la tenter une ou deux fois

en laiflant entre chaque voyage de longs intervalles de tems; les idées fe per»-

dent, la bonne opinion même s'évanouît.

Voila' pourquoi ce paffage eft encore un point inconnu. Si toutes les •

Nations qui y ont travaillé, ou même une Nation feule , s'étoit obllinée à y
renvoyer tout de fuite après les premières tentatives manquées 6c aïant enco-

re la mémoire toute fraiche des fautes faites, fans doute qu'aujourd'hui la

qucftion feroit décidée. Que risque- 1- on après tout? Ce n'eft point

une fi grande dépenfe, quand tout fe perdroit: 6c qui eft le Souverain qui

n'en fait pas de bien plus fortes, dont il fçait ne devoir jamais retenir aucuri

profit?

Terres ^uflraks à TQiicjl au Cap Horn.

Depuis plus de cent -vingt ans, divcrfes Nations ont envoyé à la de-

couverte des Terres Auftrales à l'Ouëft du Cap Horn. Efpagnols , Por-

tugais , HoUandois , Anglois , tous en ont eu quelque connoiflance , les

un» d'une partie , les autres d'une autre , par différentes latitudes.

Parmi ces Nations Ferdinand G iros, Portugais, 6c Ferdinand Déquir,,,
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"Efpagnol, qui ont côtoyé une partie de ce vafte Continent, en ont dit les

chofes les plus avantageulcs. Sur -tout ce dernier, écant de retour en E-
fpagne, mit tout en ulage pour perfuadcr le Roi d'y envoyer fliire un éta-

bliffcment confidcn.ble , Se prendre pofleirion d'un pays prodigieulement ri-

che en métaux précieux Se en épiceries fines.

On a de lui le Placet entier qu'il préfenta au Roi, qui eft une pièce rare

2c précicufe, qui contient le dérail circonftancié des Côtes, des Ports 8c

des Bayes, qu'il a parcourus, êc des produélions, des denrées, des armes

& des mœurs des Peuples qui habitent ce Continent {a).

Ceux qui ont été depuis lui, & qiïî ont touché, tant à des points des

Terres Auftrales, qu'à. des Ifles quiji'en étoientpas éloignées, n'en ont pas

fait moins d'éloges.

Malgré' ces récits confirmes, aucune PuifEince Européenne ne s'y eft

encore établie.

On peut regarder cela comme une cfpèce d'enchantement qui n'eft paiS

malheureux pour le premier qui entreprendra de le rompre. Ce n'elt point

là de ces découvertes épineufes dont la route n'a encore été frayée par per-

fonne : on fçait la faifon Sc la manière de doubler favorablement & fans au-

eùn risque le Cap Horn. Les mers à l'Oucll; de ce Cap, ainfi que celles

du Chily £c du Pérou, font avec raifon appellccs Pacifiques; il efi: très rare

d'y voir des tempêtes. Ces mers font fdnes, c'eft-à-dirc qu'elles ne font

pas hériffées de bancs 6c de rochers dangereux , comme la plupart des nô-

tres j l'air y eft par- tout excellent. Les points connus de ces Terres, ainft

que quantité d'illes adjacentes , font une fureté pour la navigation. Quand
même on vicndroit à manquer l'endroit de ces Terres qu'il eft queftion de

chercher, ou à ne pas trouver l'or & l'argent Se les épiceries fines qui font

l'objet du voyage; on ne peut manquer, ni de relâches connues, ni de ra-

fraichifiemcns, ainfi qu'on le fera voir dans le détail de la route. Enfin en

fuppofant qu'on ne trouva aucun objet de Commerce, ni aucun bon établis-

fement à y faire, les fraix du voyage ne feroient pas perdus pour cela; par-

ce qu'il n'y auroit qu'à pouftcr de -là à laCliine, cù au moyen d'un demi

fonds en argent qu'on auroit eu la précaution de mettre dans les Frégates,

le

£«) Ce Phcet fe trouve à Paris dans la Bibliothèque du Roi
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la traite qu'on feroit à la Chine, dédommageroit au retour à Copenhague des

fraix de tout l'armement ou à peu de chofe près, par la vente qu'on en ferois.

Tout paroit donc exciter à cette entreprife qui peut faire la fortune dti

Souverain qui s'y décidera.

Il conviendroit d'armer trois Frégates fines voilières pour cette entrepri-

fe, l'une de 40 canons, la féconde de 26 à 28, fc la troifième de 18 à 20,

Du départ de Copenhague, on pourroit aller en droiture relâcher aux
Canaries pour y prendre des vins du Pays qui fe confervent paifuitemcnt

dans les chaleurs, & dont aufîî le goût agréable pourroit être au gré des

Auflraliens ôc produire un bon échange de Commerce.

Des Canaries on peut relâcher à l'Ifle Ste Catherine qui eft proche de la

côte du Brefil par les 17 dégrés environ de latitude Sud.

De ce point, on peut encore, s'il eft nécefîaire, relâcher à Mddonade à

l'entrée à ftribord de la rivière de la Plata.

De Maldonade on peut doubler le Cap Horn paffant par le détroit de
Le Maire, 6c fe trouver dans les mers du Sud en moins de fix femaines dans

la bonne faifon: mais ici il conviendroit de faire autrement par rapport à

plufieurs autres vues.

Du départ de Maldonade il conviendroit d'aller attaquer la rivière de los

Carmeroms qui gi: par les 46 degrés quelques minutes de latitude Sud; d'y
relâcher pendant quelques jours, pour y prendre une connoiflance fuffifante

pour feivir à un autre voyage; & de fe rendre de cette rivière ù celle de S'.

Julien qui eft fituée par les 4,9 dégrés de latitude Sud & quelques minutes,

qu'il fiudroit auffi fe donner le tems de reconnoître pour la même raifon,

que celle des Camérons. Mais il faudroit dans la route depuis Maldonade
jusqu'à la hauteur de la rivière des Camérons, avoir attention de s'écartf

r

de la côte qui fc trouve entre ces deux endroits, & qu'on appelle Côte de

Refte^ parce qu'elle eft bordée de rochers fous l'eau, & fc tenir ou cingler

à environ 40 lieues au large de cette côte tout le long de la diftance de Mal-
donade aux 46 dégrés de latitude Sud, pour rabattre droit à l'Oucfl par

cette latitude pour trouver la rivière des Camérons & puis celle de S^ Ju-
lien, jusqu'à laquelle il n'y a point de risque le long des côtes.

De
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De la rivière de S^ Julien, il faut faire route pour les Ifles Cébales ou

Malouïnes qui giflent vers le f i. degré de latitude Sud, & les reconnoître

pour les mêmes raifons que ci • deflus.

Il eft bon d'obferver ici que Pigaffeta, Indien, qui fît le voyage avec

Magellan, rapporte qu'Us trouvèrent au port ou rivière de S^ Julien, des

gens de neuf à dix pieds de hauteur, doux Se traitable. Trois autres voya-

geurs affirment en avoir vu aufli au même endroit, fçavoir Candisk 6c Sé-

baft. de Vert en ifPP, Se Spilberg en 1614. Les autres voyageurs n'en

ont point parlé depuis, parce que dans les fréquens voyages qui fe ibnt faits

par les François à la mer du Sud après la paix de Ryswyck, aucun ne s'ell

arrêté à cette rivière , aïant pour objet d'aller en droiture au Chili Se

au Pérou pour le Commerce.

Outre ces hommes de neuf à dix pieds de hauteur, Oualle, Efpagnol,

dit qu'en 161 9 le Roi d'Efpagne envoya deux vaifleaux
, qui étant arrivés fur

la côte Orientale du détroit de Magellan, virent des hommes plus hauts de

toute la tête que les Européens, qui leur donnèrent en troc de l'or pour des

cifeaux Se autres bagatelles. Il y a apparence que ce font les mêmes que

ceux ci -deflus.

Du départ des Ifles Cébales ou Malouïnes, il faut pafler le détroit de le

Maire; ce détroit à 7 ou cS lieues de large. Se environ f de long: il y a de

bonnes rades d'un Se d'autre coté : les oifcaux Se poiflbns n'y manquent point,

les terres y font montagneufes. Ce détroit doublé, il ne relie plus qu'à s'é-

lever vers le f7 ou f8 degré de latitude Sud pour doubler le Cap Horn.

Le Cap Horn doublé , il faut fe mettre par les 49 dégrés de latitude

Sud, Se de ce point côtoyer la terre de près Se ne la plus quitter de vue,

jusqu'à ce qu'on foit arrivé à la rivière ou port S^ Domingo qui git par les

4f dégrés de latitude Sud, ou il faut relâcher Se en prendre connoiffancc

,

ce qui fera d'autant plus aifé que les Elpagnols n'y font point établis , Se que

ce Pays tant au Nord, au Sud, qu'à l'Eft, eft dans la poflefllon des Arau-

ques Se Patagons qu'on appelle Indes- Braves.

On ne parlera point dans ce projet -ci d'une efpèce de petit Archipel qui

fe trouve depuis le Cap Défiré, ainfi que Magellan l'a nommé. Se qui git

par les f 3 dégrés quelques minutes, ni de celui de la Viétoire qui git par les

52. dégrés Se demi , formant tous deux la fortie du détroit de Magellan du

coté
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coté de la mer du Sud } de celui de Coifle qui git par les 49 degrés fo minu-

tes, non plus que des terres qui avoilîncnc ce petit Archipel, pour les rai-

fons qu'on a déjà expliquées.

La route qu'il faut faire pour arriver au port S'. Domingo, quand on a

pafle le détroit de le Maire, elt Sud-Oueft variation déduite, jusqu'à ce

que l'on ait atteint les f7 à f8 dégrés de latitude Sud, de -là il faut faire

rOuell pendant ifo ou 160 lieues: de-là faire le Nord Ouell: un quart à

rOuefl jusqu'à ce qu'on foit baifle aux f4 dégrés latitude Sud, & de ce

point faire route pour reconnoitre le Cap Défiré ou celui de la Viftoire.

11 faut cnfuite baifTer au Nord jusqu'à la rivière S^ Domingo par les 4f de-

grés de latitude Sud. Il y a une Ifle auprès de cette rivière, nommée l'iflc

de Ste Madelaine, qui eft aufli bonne, ôc il y en a quatre autres au large à

la vue de celle - ci & du Continent.

Tout ce Pays cft rempli de hautes montagnes jusqu'à la mer,& il y a là,

aux environs, un port où l'on peut amarrer les vaifl'eaux à de gros arbres.

Quand on parle des routes à faire en telle occafion que ce foit, il faut

toujours entendre que c'eft félon les airs de vent du monde, variation dé-

duite; & de plus il faut faire attention que plufieurs cartes marquent les lon-

gitudes ôc même les latitudes différemment les unes des autres. Par exem-
ple quelques cartes mettent le petit Archipel dont on a parlé, (qu'on ap-

pelle aufli les Ifles Pedro Sarmiento, ou du Duc Jorck qui font au nombre de
plus de 70) par les fo dégrés latitude Sud, c'eft- à- dire leur milieu, &
d'autres par f i degré &: demi, ainfi que le port S'. Domingo par les 45 dé-
grés & demi au -lieu de 4f dégrés. Ce font des attentions à avoir en toute

forte de navigation 6c que le bon navigateur fçait corriger, n'y aïant guères

de cartes exaétementjuftes, fur tout d'anciennes.

Depuis Magellan 6c ceux déjà cités, très peu de voyageurs ont paffe le

détroit de fon nom pour aller à la mer du Sud j 6c le dernier connu qui a

pris cette route eft Mr. de Beauchêne de S'. Malo, commandant deux Fré-
gates de la Rochelle qui partirent à la fin de 1698, 6c enfilèrent le détroit

au mois de Juin i6pp
, qui eft la faifon de l'hiver de ce Pays - là. Il mouilla

k i4 Juin au Cap d'onze mille Vierges , autrement nommé la Pointe de la

Pofleifion, qui eft à l'entrée du détroit dans la mer du Nord; & quoique
ce fut la faifon la plus rude, aïant enfile ce détroit, il mouilla le j. Juillet

au port famine, qui cft vers la fin de k première moitié du détroit du coté
Tm. IL R des
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des terres de ftribord, & que l'on nomma aufli l'Ide Elifabeth, ainfi appel-

lée par le Chevalier Narbourough, Anglois, qui traverfa le détroit en i6(5p

le i. Odobre. Mr. Bauchêne trouva que l'air y étoit aufll tempéré qu'en

France. Il y eut pourtant quelques bourasques de pluye 6c de neiges à cs-

fuyer, qui vcnoient de la partie de l'Ouell; & l'on reconnut que ce Pays

cft très bon, qu'il pourroit produire beaucoup de grains, nourrir beaucoup

de bétail, & que les montagnes voifmes de i'Ille Eliiabeth qui font fur la.

terre du Nord, produifent de l'or & du cuivre.

Ce détroit contient trois grandes Bayes d'environ 7 licuës de large d'une

terre à l'autre, mais dont les entrées n'on pas plus de demi lieuë. Ces Bayes

font entourées de fi hautes montagnes, que le foleil n'y pénètre jamais: le

froid y cft presqu'infupportable, & malgré cela (ce qui paroit un prodige)

on y trouve des Caiinellicrs èc des arbres de Poivre ou Piment
,

qui tout

vcrds qu'ils font , brûlent au feu comme du bois fecj on y trouve auffi de

l'eau excellente 6-: une grande quantité de poiffbns.

Ces mêmes circonftances ont été affirmées long-tems auparavant par

àes navigateurs Efpagnols ,
que Charles V. y envoya. Ils apportèrent de

ces Aromates à Séville, où ils les vendirent alors deux écus la livre.

Spilberg, HoUandois, a trouvé les mêmes chofes & fait mention entr'au-

tres d'un port fameux , dont le terroir ou voifinage abonde en fruits de di-

verfes couleurs d'un goût excellent, & en fources d'eau. 11 appelle Port

du Piment cet endroit qui produit jusques fur le rivage des arbres Aromati-

ques , dont l'écorce a le goût plus chaud & plus piquant que le Poivre & la

Canelle des Indes Orientales , chofe d'autant plus remarquable que cette

terre eft fituée par les fi dégrés de latitude du coté de la bande du Nord.

Le détroit de Magellan depuis fon embouchure du eoté de PEft, jusqu'-i

la fortie du coté del'Oueft, a 100 lieues d'Efpagne de longueur. Depuis

fon embouchure au coté de l' Eft jusqu'à fa moitié, il eft large, commode,

& on y peut facilement naviguer, l'ancrage y eft bon 6c la marée n'y eft pas

forte; mais l'autre moitié pour aller à la mer du Sud, eft plus étroite, plus

difficile, il y a bien moins de mouillage, 6c les raflales y font bien plus vio-

lentes. Le flux dans l'une 6c l'autre entrée porte dans le détroit, ce qui

caufe un conflit à la rencontre , 6c le reflus porte dehors. Le vif ou haut

de l'eau eft de quatre brades perpendiculaires > au décroiffant de la lune, le

Tif de l'eau eft à onze heures -, enfin vis - à - vis le détroit ou canal de S'.
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Gerôme qui eft aux trois quarts du détroit de Magellan, en y entrant par la

bande de 1 Eft, il y a une Ifle dans laquelle il y a deux bons Havres. Il y a

des peuples lur la terre de la bande du Sud qu'on appelle Terre de feu,

mais ils font pauvres.

De tout ceci Ton doit conclure, qu'il eft bien plus aifé de traverfer le

détroit de Magellan
,

que bien des gens ne l'imaginent ; puisque Mr. de

Bauchéne l'a travcrfé heureufcment dans la faifon la plus rude, & le Chcva»

lier Narbourough le z. Oftobre, de forte qu'en s'yprcnant dans la vraye

bonne faifon qui eft Novembre ou Décembre , on n'aura aucun lieu d'en re-

douter le paflage.

O N n'a fait cette defcription détaillée de cette partie
,

que pour faire

voir qu'on peut dans l'cnirepriie de la découverte des Terres Auftrales, pas-

fer par ce détroit fi l'on veut, au lieu de doubler le Cap d'Horn; ce qui

abrégeroit le tems du paflage , à moins qu'on ne voulut s'y arrêter à pren-

dre connoiflance des meilleurs endroits, dans la vue de quelque Commerce.

SoPPosoNS donc égalité de tems par un paflage ou par l'autre, pour ar-

river à la rivière S'. Domingo dans la mer du Sud : fi l'on veut donc par-

courir toutes les relâches qu'on a indiquées depuis le départ de Copenhague

& reconnoîtrc ces difFérens paflages, cinq mois fuffifent à des Frégates bon-

nes ÔC fines voilières; en voici la preuve.

A' route droite êc fans vent contraire, il n'y a qu'environ 3100 lieues à

faire de Coppenhague à S'. Domingo, nous donnons iioo lieues par mois

en route aux Frégates j elles peuvent donc faire ce chemin en deux mois &
demi à leur aife. Les autres deux mois ôc demi nous les donnons pour tou-

tes les relâches, foit en faifant le tour du Cap Horn, foit en paflant parle
détroit de Magellan; 6c nous comptons que ces deux mois 6c demi pour les

relâches, font phis que fufiifms. Car en fuppofant 8 jours à chaque relâ-

che, l'une dans l'autre j comme il n'y en a que fix, ce ne fcroit que 48
jours, ce qui abrégeroit les dits f mois de zj jours. Ajoutez à cela qu'on

peut fe difpenfer de la relâche à Maldonado.

Avant de quitter S'. Domingo, nous devons dire un mot des Courants

généraux qui fe trouvent dans le cours de la navigation pour cette entrcpri«

iè • ci, depuis les Ifles Canaries jusqucs dans la mer du Sud,

K & JC



ï5î LES INTERETS
A' rOuëft des Canaries & des Ifles du Cap Verd, jusqu'à la Ligne, les

Courans portent dans le Sud-Ouèll 6c l'Ouëfl:. Qiioiqu'ils ne foient pas

forts, il f.iut s'en méfier, parce qu'il eft bon pour ce voyage- ci de couper

la ligne par les }f7 à }f8 degrés de longitude du premier méridien de l'ille

de Fer en allant.

A' l'Eft des Canaries & des Ifles du Cap Verd, ils portent dans le Sud-

Eit jusqu'à Sierra Lionna, Se aufli la côte de Guinée jusqu'à la ligne.

Au-dkla' de la lîgne dans la partie du Sud, depuis la ligne jusques au

tropique de Capricorne, ils portent au Nord-Ouëil, 5c ils portent aufTi

ëc même depuis le Cap de Bonne - efperance jusques à la ligne.

Mais depuis le Cap Fernambouc qui cfl par les 8 degrés Sud jusque^

au tropique, ils portent au Nord-Elt.

Au paflage du Cap Horn avant de le doubler & faifant route pour le dou-

bler, ils portent depuis l'Eft- Sud - Eft, jusques à l'Eft- Nord - Eft.

Dans la mer du Sud entre le tropique de Capricorne & la Ligne, depuis

les côtes de l'Amérique jusques aux Moluqucs, ils portent au Nord-Ouéft^

2c enfin dans la mer du Sud entre le tropique de Cancer 6c la Ligne, depuis

les côtes de l'Amérique jusques aux Philippines, ils portent Sud-Ouèftj

6c Ouéft-Sud-Ouéft.

Si après avoir doublé le Cap Horn qui eft parles ^lo dégrés de longitude

du premier méridien de l'îfle de Fer, on foutient toujours la latitude de f6 à

f7 dégrés Sud poufTant droit dans l'Oucft, on trouvera par les 300 dégrés de

longitude du même méridien , ce qui fait par ce pafiage cent 6c quelques

lieues, la terre découverte par François Drake, Anglois, marquée Indéfi'

fiie, 6c nous croions que cette terre n'eft point une lile, mais une pointe du

commencement des Terres Auftrales qui font à l'Oucft du Cap Horn, du

Chiloë6cduChili. Cela donne toujours une notion à valoir ce qu'elle pourra.

Partons maintenant de S'. Domingo, après y avoir ravitaillé les Fréga-

tes ce qui fera facile j parce que ce Pays abonde ainfi que tout le Chili, en

toute forte de vivres, 6c que l'air y eft fi fain que les malades fe rétabliflcnt

très promptement. Mais avant de partir il feroit important, de faire fon

poflîble pour engager deux ou trois habitans naturels de ce Pays à s'embar-

«juer de bon gré fur les Frégates.

Ax7
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Au fortir de S'. Domingo, il faut faire route valante l'Ouëft-Sud-Ouëft,

jusques à ce qu'on ait trouvé terre ferme.

L'ayant trouvée, il faut la fuivre & la côtoyer à certaine diftancc de

manière qu'on puifle fe rapprocher à fa vue, quand on l'aura perdue, à

quoi la plus petite des trois Frégates fera fort utile
,
parce que tirant moins

d'eau que les autres , elle pourra fans crainte approcher ces terres inconnues.

Il feroit même à fouhaiter qu'avant de partir de Copenhague, on eut pu

embarquer dans le ventre de la grande Frégate un petit bateau en Pagalle

d'environ 20 tonneaux ou même feulement de li à if ,
qu'on monteroit

facilement dans ces mers pacifiques,, pour le faire fervir le long de cette na-

vigation des Terres Auftrales à s'informer dans les bayes, anfes profondes ÔC

différens fînus que la diverfe configuration des dites Terres peut former, afin

que s'il s'y trouvoit quelques bancs ou rochers ou bas fonds, il courut moins

de risques à tout vifiter; ce que ne pourroit faire la plus petite des Frégates

qui cependant le fuivroit d'aufli près c^u'il feroit prudent de le faire.

On pourroit trouver à S'. Domingo, ou même au premier endroit des

Terres Auftrales où l'on abordera, le moyen de conftruire un bateau. Dans

cette vue il faudra mettre dans chacune des trois Frégates le double de bons

Charpentiers qu'on auroit mis fans cela, avec les clous , férailles, & outik

néceflaires pour ce fujet ; ce qui fera d'autant mieux que tout ce qui eâ.

fer ouvragé ou non, elï une excellente marchandife ^ fur - tout à prcfent dans

toutes les mers du Sud.

La ncceffité de parcourir & de vifiter autant qu'il fera poflîble les diffé-

rentes finuoiîtés de ces terres inconnues
,
(pourvu qu'elles ne mènent pas a

des latitudes trop hautes) tombe fur ce que l'on y peut trouver des objets de

Commerce Se des Peuples traitables. Puisque par les fi degrés dans le dé-

troit de JVIagellan l'un 6c l'autre s'y trouvent, n'eft-an pas fondé à préfur

mer qu'il s'en trouvera de même & peut-être encore mieux à ces terres

par les 4$" à 46 dégrés, & encore plus dans de plus baffes latitudes? Car a
mefure qu'on s'éloigne dans TOuëft des Terres de l'Amérique, ks Terres

Auftrales s'avancent vers le tropique de Capricorne, Ainfi il cft prudeat

de faire tout d'un coup route pour le point Bé/îré qui git entre les 3f degrés

& le tropique de Capricorne, de s'inftruire de tout ce qui peut être utile

chemin faifant; de cette forte rien n'aura échappé à la récherche. Il y s

plufieurs navigateurs entre lesquels font Giros & Dequir, qui prétender\ù

que ce jpûint Défjré, qui produit l'or 2c l'argent £c les épiceries fines , baifi*

R 5 P*^
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par certaines pointes jusqu'entre le Capricorne & la Ligne. C'cfl: oe qui

nous a été confirmé il y a 38 ans par un François réfugié, navigateur très

ancien pour les HoUandois à Batavia. Mais fuppofons le fait douteux : tout

cependant en fait prélumer la réalité.

O N fera donc cette manœuvre jusqu'à ce qu'on ait baifle de latitude

jusques par les îf Se 30 dégrés Sud& même jusques par les i f fi la terre y fm-ce.

Ce cours de navigation dans l'Ouëft, rabattant toujours vers le Capri-

corne à mefure qu'on y fera contraint par les terres , comprendra bien en

droite route 6c fans compter les détours des anfes & enfoncemens qu'on ju-

gera à propos de viiuer, autour de 14 à i f00 lieues, pour lesquelles on

employé trois mois
, y compris le tems néceflaire pour parcourir les finuofî-

cés & les reconnoître.

Il faudra parmi toutes celles qu'on aura parcourues depuis le départ de

S*. Domingo, jusques au dernier période de la route de l'Ouéft, en remar-

quer exaétement deux par leur vraye latitude bien obfervée 6c leur longitu-

de, pour fervir de principales relâches, tant au retour par le Cap Horn, 6c

aufli d'hivernage fi befoin cft, que pour les mêmes raifons dans un fécond

voyage 6c fuivans , 6c faire enforte que l'une de ces relâches foit la plus pro-

che que faire fe pourra des côtes de l'Amérique, 6c 1~"autre à la plus égale

diftance de celle - là 6c du pint Défiré qu'il fera pofiible.

Ce que nous avons dit fur l'attention à reconnoître les finuofités de la

Terre ferme Auftrale, nous le difons auffi pour les Ifles de quelque confidé-

ration ,
qui pourroient fe rencontrer dans la route j car une bonne Iflc eft

une reflburce affurée où l'on peut s'établir 6c relâcher, quand par hafard on

lie trouve pas fureté de le faire à la grande terre, à caufe de la férocité

des Peuples.

Cette navigation établie de la forte , nous regardons comme imman-

quable la découverte de cette côte qui produit l'or, l'argent 6c les épiceries

fines en aufîi grande quantité qu'on l'aflure, 6c nous ne fçaurions regarder

comme un problême l'exiftence des Terres fermes Auilrales. Cette partie

du monde efl: peut- être même plus grande qu'aucune des quatre autres;

car à bien réfléchir, la nouvelle Hollande, la Terre de Papons ou nouvelle

Guinée, la Carpentarie , les Terres de Dicmens , le Pays de Concorde, ce-

lui de Béach , la nouvelle Zélande , les Terres de Dequir 6c de Giros 6c au-

tres
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très adjacentes aux mers de Lanchidol, ainfi que leur fui^c allant dans l'Eft,.

jusques à celle de François Drake, & de -là pouffant toujours dans l'Efty

& tournant le Pôle Antarftique jusques à la nouvelle Hoilande , compren-

nent une étendue immenfc qui n'eft remplie d'autre chofc que des eau.>. de U
mer, ce qui fait vraifemblablement une continu'ùé de termes fans interrup-

tion, tout autres que des points qui avancent plus ou moins vers le Capricorne.

Si l'on eft aflez heureux pour trouver ces riches côtes qui font l'objet de

cette entrepriie, il faudra y paifer l'hiver, s'y cantonner & y commercer.

Quoiqu'on puifle préfumer que ces Peuples ne font pas plus féroces,

que ceux de l'Amérique Méridionale , il eil cependant bon d'uier de crtai-

nes précautions dans cet ccabliffement, oii après en avoir pris pofleffion au

nom du Souverain, on travaillera à s'y mettre en fureté avec pmdence & mé-
nagement, ne faifant rien par la force ni de haute lutte avec les Peuples , mais

tout par conciliation & agrément de kur part fous divers prétextes plaufî-

bles qui feront capables de les engager & de les perfuader qu'on veut faille'

une alliance fincère & perpétuelle avec eux & un Commerce fidèle, capa-

ble de leur procurer en échange des produélions de leur Pays, des richefles

& des commodités qu'ils ne connoifient point, leur promettant & jurant de

les foutenir envers & contre tous leurs ennemis, Se contre toute autre Na»
tion du monde qui voudroit troubler une Alliance aufll avantageufe pour les

deux partis. Il faut même leur infpirer de la méfiance de toute autre Na-
tion , leur promettant de revenir incefl'amment avec de plus grande forces-

pour les appuyer dans leurs prétenfions Se leurs défirs. ïl faut tacher enfin

par tous les moyens les plus adroits de gagner leur confiance & de les réduire

à nous délirer ôc à Te lier de bonne foi avec nous, tant par l'efpoir d'y trou-

ver leur compte, que par la douceur ôc la fidélité de notre Commerce.

La douceur 8c la droiture viennent à bout "de tout. Les armes font la,'

dernière refiburcc dont il faut ufer , & ne le faire qu'à la pltis grande extrémité.

Om va dans un Pays où l'on eft le plus foible, de toute néccffitéil n'y a

d'autre parti à prendre que la voye de la conciliation.

Tout ce qu'on peut faire en cas de plaintes de la part des offenfés, c'efi:

de remettre le coupable à leur difcrction pour être puni félon leurs loix.

Un Chef ne fç.mroit donc avoir afTcz d'attention 6c s'inllruire trop promp--

tement des ufages du Pays , autant que la chofc clt poffible parmi des gens=
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dont on n'entend point la langue , Se avec lesquels on ne peut s'exprimer ea

arrivant, que par des lignes.

On déployé fa boutique là comme dans tous les autres lieux où l'on t

touché en y allant ôc trouvé des hommes. La vue des chofes nouvelles pour

ces habitans de l'autre moiide, les difpole en nôtre faveur; quiconque ap-

porte eft bien reçu. Si nos armes à feu leur font inconnues, c'eft un grand

avantage pour nous j mais il faut fe conduire avec une grande prudence , 6c

ne pas les effaroucher par leur fracas, qui peut-être les jépouvanteroit pour

toujours; à moins qu'on ne fe trouve en état de dominer par la force j ce

qu'on ne doit pas entreprendre légèrement.

Avec ces précautions & mille autres que la prudence du Chef 6c les cir-

eonftances doivent lui iiiggérer, on parviendra à faire un étabhffement foli-

de à cette Terre de promiffion. On y hivernera tranquilemcnt 6c en fureté,

on y fera une riche traite , en attendant le moment du retour à Copenhague

par le Cap Horn.

Pour prendre toutes les faifons, tant pour aller que pour revenir, il eft

néceffaire de partir de Copenhague dans le commencement de Juillet.

Nous perfiftons à fuppofer cinq mois 6c même fix, fi l'on veut, pour arri-

ver à S^ Domingo, afin d'avoir le tems de bien éplucher tous les points de

pofe dont nous avons parlé, depuis celui du départ à l'arrivée à S'. Domin-

go; 6c de ce dernier endroit pour arriver au point que nous appelions Défiréy

nous fuppofons encore quatre mois : on y fera donc tout - au - plus tard en

Avril de l'année fuivante. Reftant au lieu de l'établiflcmcnt cinq mois,

on fera en état au commencement d'Oétobre de partir pour le retour par

le Cap Horn, 6c d'arriver à Copenhague dans le mois de May ou de juin de

l'année d'après, ce qui fait un voyage de 21 à 2Z mois en tout, 6c fut -il de

deux ans , cela n'augmenteroit guères les fraix. On comprend aifément que

le retour fera plus court que l'aller àcaufe des points connus, auxquels on ne

fera pas obligé de perdre du tems , 6c cependant on touchera néceflairement

aux deux relâches que nous avons établies depuis le point Défiré jusqu'au

Cap Horn , tant pour fe confirmer de la chofe ,
que pour contraéler quel-

que liaifon avec les Peuples de ces partages par ks mêmes moyens exphqués

pour ceux du point Défiré. Nous pafibns fous filence une infinité d'autres

chofes qu'un habile homme peut faire, tant en allant, qu'en revenant pen-

da^it le cours de cette route , pour ne pas entrer dans des détails trop longs.

On

1
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On demandera sans doute, pourquoi tant de fameux navigateurs qui ont

^entrepris cette découverte , n'ont pas réufli , lorsque par votre railcnne-

ment vous prétendez en venir à bout? Ne fçauroient-ils pas toutes ces

chofcs comme vous?

La réponfe eft aiféej il n'y a qu'à lire leurs Journaux , & on verra que

les uns ont manque leur entrcprile par imprudence, d'autres par leur faute,

& pour n'avoir pas fuivi les routes que nous indiquons j enfin pour avoir été

gênés par des ordres imprudens 6c mal- entendus de leurs Commandans.

Dequir d'ailleurs ne l'a pas manquce. La feule indolence de la Cour

d'Efpagne 6c le manque de moyens de ce navigateur, ont été la caufe qu'il

n'a pu y retourner en force, pour jouir des avantages de fa découverte.

Mais pour revenir à ceux qui l'ont manquée par leur faute, c'eft parce

qu'après avoir doublé le Cap Horn, ou pallé le détroit de Magellan j ils

ont tout d'un coup rabattu dans le Nord 6c fe l'ont mis par des latitudes de

^^6c 50 degrés, 6c même encore plus approchantes du Capricorne, pour

trouver le climat plus doux j 6c de là ils ont couru dans l'Ouif ft , laiffant à

coté 6c derrière eux tout ce qui étoit au Sud de ces latitudes , s'imaginant

naviger plus à leur aifcj ou peut-être le défir de trouver derechef cette

nouvelle terre d'Ophir qu'on appelle les Ifles Saloraon, les a plus intéreffés,

que celui de découvrir les Terres Auftrales, qui leur étant inconnues ne pi-

quoicnt pas tant leur ambition 6c leur curiofitc.

D'autres ont eu l'imprudence de ne pas prendre fuffifamment des vi-

vres les plus néceflaires, 6c s'étant mis comme les premiers par des latitudes

trop baffes qui les écartoient de la Terre Autlralc oîi ils auroient pu en di-

vers endroits réparer ce défaut, ils ont vu manquer leur eau, leur bois, 6c

les autres vivres avant d'être arrivés à quelqu'une des Ifles à l'Ouëft des

Terres de l'Amérique} parce que s'étant mis, comme nous avons déjà dit,

par des latitudes trop baffes près du Capricorne, ils ont effuyc ou des cal-

mes ou des vents fi foibles en ces paffligcs, qu'après avoir reconnu leur fau-

te avant de connoître ces Ifles les plus à portée d'eux, ils ont été forcés de
faire route pour elles, ne leur reliant pas de quoi les relever 6c rallier aux
côtes Auftrales. Quelques uns d'entr'eux cependant failant meilleure route

du départ des côtes de l'Amérique, ont touché à quelques pointes des Ter-
res Auftrales, 6c d'autres à des Ifles à la proximité. Mais le bouillant de

leur humeur les a fait s'y prendre fi mal avec les gens du Pays , qu'ils les ont

Tbm. IL S chaflcs.
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chafles. Enfin d'autres ont manqué leur coup parce qu'ils fe font attachés

fcrupuleufement aux ordres qu'ils avoient reçus avant leur départ.

Qu'on ne foit dont pas étonné, fî malgré toutes les récherches faites-

pour réuflîr dans ce projet, perfonne n'y a encore réuflî en plein. La Pro-

vidence qui régit le tout , a réfervé cette découverte dans le tems qu'il lui

plaira. Ce qu'il y a de certain, c'eft que les Terres Aullrales exiftent:

donc on peut les trouver.

Allons plus loin, £c fuppofons que ee Paradis tcrreftre eft chimérique,

& qu'il cft impoflîble de le trouver. On ne peut pas du moins nier que les

Frégates trouveront des terres quelque - part le long de la courfe indiqr.ée.

I^'y eut -il que celles qui font déjà connues, qui peut nier encore, qu'il

n'y ait quelque terre peuplée d'hommes? Toutes ces conlequences enrrai-

nent donc celle, que les Frégates, foit en allant, foit en revenant, trou-

veront immanquablement de quoi fe faire une cargaifon, parce qu'il n'y a
aucun Pays qui n'ait des produâ:ions, finon précieufes par elles- mêmes, du

moins de défaite au retour par leur rareté ou leur nouveauté.

Supposons que tout cela manque, en ce cas la côte du Chili offre aux

Frégates une reffource affurée, en prenant des méfures pour y retourner

quelque tems avant de repalfer le Cap Horn, ce qui efl facile félon ce pro-

jet, ainfi que tout navigateur le comprendra; parce que la nature des mar-

ehandifes dont il faut charger les trois Frégates , foit à mi - charge , foit au-

trement, pour les Terres Aulhales, cil pareille à celle qu'il faut pour le

Chili & pour le Pérou.

Mais fi on veut laifler la liberté au Chef de l'entreprife de faire pour

le mieux atout événement; aïant comme on l'a dit, un demi fond en ar-

gent, il peut prendre (étant arrivé au terme de 14 ou i f00 lieues ci -de-

vant dit) la route de la Chine, au- lieu de celle du Cap Horn, pour fora

retour. L'empiète qu'il y fera fera fuffifante pour dédomager à ton retour

des fraix de l'armement
, y compris la vente des marchandifcs d'Europe qu'il

y aura faite le long de fa courfe auparavant.

Pour fe convaincre de la poffibilité de cette dernière reffource, il faut

fe rappeller ce qu'on a dit ci -devant du tems que les Frégates pourront em-

ployer depuis leur départ de Copenhague , jusques à l'endroit que nous

avons appelle Défiré. En donnant toute la maige néceffaire aux Frégates

pour
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pour faire toutes les récherches indiquées le long de cette grande route d'un

point à l'autre, nous avons compté neuf mois & même dix, ce qui tombe-

roit juftement en Avril de l'année après celle du dcpait fixé en Juillet de

l'année précédente.

On nous accordera bien que fi dans dans toute la courfe depuis S^. Do-
mingo jusques au point Défiré ^ il ne fe trouve rien à faire, ni pour le Com-
merce ni pour aucun ctabliflcment , il ne fera pas befoin de s'arrêter auflî

long - tcms dans chaque endroit
,
qu'on auioit fait y trouvant des objets de

quelque efpérance ; par conféquent au -lieu de n'arriver qu'en Avril au

point Défiré y on pourra y arriver en Février.

S'e'tant rafraîchis quelque - part , on fera en état de mettre à la voile

«n Mars, ne fut-ce qu'à la fin, & de faire route pour la Chine. On fe

trouvera de cette forte aux parages des mers qui font aux environs des Phi-

lippines 6c de la Chine, à l'entrée de la bonne mouflon des vents de la ban-

de du Sud qui commencent en Avril & durent fix mois. Les Vents con-

duiront à fouhait à Canton, où l'on fe rendra en paffant par l'Elt & le

Nord des Philippines.

Cette route de quelque point des Terres Auftrales qu'on fuppofe le

départ pour la Chine, fût-ce même de quelque endroit de la Carpentarie,

ou de la nouvelle Guinée , ne fera que de 15a i f00 lieues en paflant au
travers les Ifles des Larrons. Mais fi l'on fuppofe le départ de la nouvelle

Zélandc , cela fera 7 à 80© lieues de plus. 11 ne faudra pas négliger de
prendre connoiflance de celles des Ifles des Larrons dont on aura la vue.
C'eft un rétard de peu de chofe qui peut devenir utile, & qui n'empêchera
pas qu'on n'anive à Canton au plus tard dans le mois de Juin } quand même
on feroit parti de la nouvelle Zélande, qui eft par les }f & 40 dégrés de la-

titude Sud-

De cette forte on fera à la Chine deux ou trois mois avant aucun vais-

feau d'Europe , ce qui donnera la facilité de faire fes marchés aux pris les

plus avantageux.

Si l'on veut revenir à Copenhague par le Cap de Bonne - efpérance , on
pourra partir de la Chine après la mouflon des vents de la bande du Nord
commencée; laquelle commence ordinairement en Oftobre } de forte qu'on

pourra arriver en Mars de l'année fuivante à Copenhague & par conféquent

S z primer
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primer de quelques mois le retour en Europe des autres vaifleaux Européens;

ce qui eft encore un avantage pour la vente des marchandiles. Ce voyage

de cette manière s'accomplira comme l'autre en zi mois.

Le retour par le Cap Horn feroit plus long 6c moins convenable dans

cette fuppofition- ci, excepté dans le cas où l'on auroit trouve le point Dé-

firé des Terres Auftrales, ôc oîi l'on y auroit commencé un écabliffement

dans la vue d'y débiter les marchandifes achetées dans la Chine, ce qui pour-

lors dcviendroit plus avantageux.

Cette découverte 6c un établiflcmcnt aux Terres Auftrales, préfentent

des avantages infinis. On pourroit en faire une navette de navigation de là

à la Chine 6c de la Chine aux Terres Auftrales } ainfi que d'Europe aux

Terres Auftrales 6c de celles-ci en Europe j de forte que tout l'or 6c l'ar-

gent, 6c les épiceries fines provenant du débit ù ces Peuples des marchan-

difes de l'Europe 6c de la Chine , feroient tranfportées en Europe.

Revenons au précédent projet de la découverte dii paflage par le Nord
6c l'Eft de l'Afie. Si ce paftage fe découvre, il pourra fervir à faire la dé-

couverte àxx point Défiré des Terres Auftrales, d'une façon plus abrégée que-

de pafter par le Cap Horn : car dans les fuppofitions faites pour ce paflage

,

on peut, partant de Copenhague au commencement de Juin, arriver à la

hauteur du Japon au commencement d'Août, ou tout -au -plus tard à la

fin ,
pour fe donner le tcms de faire quelques découvertes chimin faifanc

à. la côte de l'Amérique vers ces mêmes latitudes Nordj 6c de cette latitude

il faudroit paflcr droit dans le Sud pour acquérir la connoift^mce de quelqus

point de la lerre nouvelle Guinée, ce qui ne feroit pas plu* de douze- cent

lieues j 6c de ce point là commencer la recherche du />(>;>// Defiré ^ en cô-

toyant la nouvelle Guinée , la Carpentarie 6c autres terres qui pourroient fe

trouver, de forte qu'en Oélobre on pourroit avoir trouvé ce point Défirél

Si on ne l'avoit pas encore trouvé (en faifant cette navigation 6c cette re-

cherche avec les précautions que nous avons détaillées) il faudroit continuer

facourfe vers le Cap Horn, pourfuivant toujours les dites récherches jusque^

à l'extrémité. Enfin tout venant à manquer, on iroit relâcher aux côtes

de l'Amérique à S'. Domingo, 6c là ainfi qu'aux environs, on fe déferoit

des marchandifes qu'on auroit chargées à Copenhague pour les Terres Au-

ftrales, fuppofé que dans toute la route pour arriver au dit S'. Domingo 5^

on n'eut pas trouvé à en faire la vente en qiielqu'cndroit des Terres Au-

ftrales qu'oa auroit parcourues. Les marchandifes vendues, on feroit en?-

eorc.
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core à tems de doubler le Cap Horn, ou d'enfiler le détroit de Magellan

pour revenir à Copenhague tout de fuite. En voici la preuve.

On peut comme nous l'avons dit, arriver de Copenhague à la hautcus

du Japon dans le mois d'Août: de- là il ne faut qu'un mois pour avoir con-

noiffance des terres de la nouvelle Guinée. Pour parcourir toutes les Ter-

res Au ftrales, & arriver à S^ Domingo, il ne faut au plus que trois moisé

Ajoutons deux mois au dit SK Domingo pour y relâcher & vendre anifi

qu'aux environs , les marchandifes qu'on n'auroit pas vendues aux Terres

Auftrales, on fera fuivant ce calcul, en état de doubler le Cap Horn ou de

pafTer par le détroit de Magellan dans le mois de Février ou au -pis -aller

dans Mars. C'eft encore la bonne iaifon.

Si on n'approuve pas le retour par le Cap Horn} après avoir manque 1»

découverte d\i poh>( Déjîrc , & parcoiu-u par cette nouvelle route une cer-

taine étendue de côtes Aullrales aux environs du point Défirê ^ & qu'on'

veuille qu'on revienne par le paflage découvert, la chofe eft très pofîîbley

& voici comme il faudra s'arranger.

Nous avons pofé ci-deflus que du paflage découvert s'étant mis à I»

hauteur du Japon , 6c de là partant pour les Terres Aulhales , on arriveroit

à la nouvelle Guinée à la fin de Septembre ou au -pis- aller à la mi -Octo-
bre. Que l'on mette de -là deux mois pour chercher ce foint Déftré^ 6c
parcourir exaélement fes environs, on fera en état de partir pour retourney

par ce paflage à la mi - Décembre, Nous employons fix femaines pour arri-

ver de ce point du départ, à la hauteur du Japon; de -là fi en venant on a>

découvert quelque chofc d'utile à faire aux côtes de l'Amérique, à cette

latitude depuis 40 dégrés Nordjusques aux ff, on y retournera. Nous
fuppofons que cela abforbc un mois ou fix femaines, ce qui tombera à>la

mi -Mars, ou fi l'on veut à la fin > félon ce calcul en partant de ce poinc
dernier de la côte de l'Amérique, fe ralliant de- là aux côtes de l'Efl: & du»

Nord de l'Afie, on pourra arriver à Copenhague en Juillet, ce qui fera eiv

tout 13 à 14 mois.

Ces découvertes une fois faites, on pourra s'arranger de façon à>

ne mettre pas plus de 10 à 12, mois à faire chacun des autres voya-
ges

, parce qu'une fois les points de route connus , on l'a fait plus ron-

dement.

S 5, Les.
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Les nouveautés en fait de découvertes font toujours avantageufes au Sou-

verain qui en eft le législateur, & cet avantage dure très long-tems avant

que les autres Nations s'avifcnt de la même chofe & aient réufli, fi l'on

tient les Journaux bien fccrets.

Nous finirons cet article par quelques réflexions de Mr. de Maupertius,

Le fuffrage de cet illuftre Académicien appuyé trop bien tout le détail dans

lequel nous fommes entrés fur les découvertes, pour négliger de le mettre

ici fous les yeux de nos leéteurs.

Tout le monde fçait, dit Mr. de Maupertius^ que dans rHcniifphére

Méridional il y a un efpace inconnu où pourroit être placée une nouvelle

partie du monde plus grande qu'aucune des quatrcs autres. Comme dans

tout ce qui eft connu du Globe il n'y a aucun efpace d'une fi vaftc étendue

que cette plage inconnue, qui foit tout occupé par la mer, il y a beaucoup

plus de probabilité qu'on y trouvera des terres, qu'une mer continue. A'

cette réflexion générale on pourroit ajouter les relations de tous ceux qui

navigeant dans l'Hémifphére auftral ont apperçu des pointes, des caps, &
des fignes certains d'un Continent dont ils n'étoicnt pas éloignés. Quel-

ques uns de ces Caps les plus avancés font déjà marqués fur les cartes.

La Compagnie des Indes de France envoya il y a quelques années,

chercher les Terres Auftrales entre l'Amérique & l'Afrique. Le Capitaine

Lozier Bouvet qui étoit chargé de cette expédition, navigeant vers l'Eft

entre ces deux parties du monde, trouva pendant une route de 48 degrés des

fignes continuels de terres voifines, Se apperçut enfin vers le fz. degré de

latitude, un Cap oîi les glaces l'empêchèrent de débarquer.

Si l'on ne cherchoit des Terres Auftrales que dans la vue d'y ti-ouver un

port pour la navigation des Indes Orientales, comme c'étoit l'objet de la

Compagnie, on pourroit faire voir qu'on n'avoit pas pris les méfures les plus

juftes pour cette entreprife } qu'on la trop tôt abandonnée j 6c qu'on pour-

roit aulfi donner quelques confeils pour mieux réuffir : mais comme on ne

doit pas borner la découverte des Terres Auftrales à l'utilité d'un tel port,

& que je crois même que ce feroit un des moindres objets qui devroit la

faire entreprendre , les terres fituées à l'Eft du Cap de Bonne - efperancc

mériteroient beaucoup plus d'être cherchées , que celles qui font entre

l'Amérique 6c l'Afrique.

En
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En cfFet on voit par les Caps qui ont été apperçus, que les Terres Au=
ftralcs à l'Eft de l'Afrique s'approchent beaucoup plus de l'Equateur, &
qu'elles s'étendent jusqu'à ces climats où l'on trouve les produdions les

plus précieufes de la nature.

Il feroit difficile de faire des conjeftures un peu fondées fur les produ^
ôions ôc fur les habitans de ces terres: mais il y a une remarque à faire bien
capable de piquer la curiofité, qui pourroit faire foupçonner qu'en y trou-

veroit des chofcs fort différentes de celles qu'on trouve dans les quatre autres

parties du monde. On eft affuré que trois de ces parties, l'Europe, l'A-
frique & l'Alie ne forment qu'un feul Continent. L'Amérique y eft peut-
être jointe: mais fi elle en eft ieparée, & que ce ne foit que par quelque
détroit, il aura toujours pu y avoir une communication entre ces quatre
parties du monde j les mêmes plantes , les mêmes animaux , les mêmes
hommes auront dû s'y étendre de proche en proche, autant que la différen-

ce des climats leur aura permis de vivre èc de fc multiplier, éc n'auront re-

çu d'altération que celle que cette différence aura pu leur caufer. Mais il

n'en eft pas de même des eipèces qui peuvent fe trouver dans les Terres Au-
ftrales, elles n'ont pu fortir de leur Continent. On a fait pluficurs fois le

tour du Globe, ôc l'on a toujours laiffé ces Terres du même côté: il eft

certain qu'elles font abfolument ifolécs, &c qu'elles forment pour àinfi dire

un monde à part, dans lequel on ne peut prévoir ce qui le trouvereit. La.
découverte de ces Terres pourroit donc offrir de grandes utilités pour le
Coramerce , & de merveilleux fpeétacles pour la Phyiîque.

Au refte les Terres Auftrales ne fe bornent pas à ce grand Continent fî-

tué dans l'Hémifphére auftral: il y a vraifcmblableraent entre le Japon &
l'Amérique un giand nombre d'Ifles dont la découverte pourroit être bien-

importante. Croira- 1- on que ces précieufes épices ne croiffent que dan»;

quelques unes de ces Ifles dont une feule Nation s'eft emparée? Eiîc- mê-
me peut-être en connoit bien d'ai:.tres qui les produifeni également, mais
qu'elle a grand intérêt de ne pas faire connoître.

Mais fi la Compagnie des Indes de France s'attachoit à chercher pour
fa navigation quelque port dans les Terres Auftrales, entre l'x^mérique &
l'Afrique } je ne crois pas qu'elle dût être rebutée par le peu de fucccs de
la première entreprife: il me femble au- contraire que la relation du voyage
du Capitaine Lozier pourroit engager la Compagnie à la pourfuivre. Car
il s'eft affuré de l'exiftence de ces Terres, il les a vués} s'il n'en a pu appro»
cher, c'a été par des obftacles qui pouvoient être évités ou vaincus.

C«
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Ce furent les glaces qui l'empêchèrent d'atterrir. Il fut furpris d'en

trouver au fo. degré de latitude pendant le folftice d'été. Il devoir fça-

voir que, toutes chofes d'ailleurs égales, dans l'Hémirphére auftral le froid

cft plus grand en hiver que dans l'Hémirphére feptentrional
j parce que

quoique ibus une même latitude, pour l'un & l'autre Hémifpére, la pofi-

•tion de la fphèrc foit la même, les diilances de la terre au foleil ne font pas

les mêmes dans les faifons correfpondantes. Dans notre Hémifphére , l'hi-

ver arrive lorsque la terre effc à fa plus petite diftance du foleilj èc cette cir-

-conftance diminue la force du froid. Dans l'Hémifphére auftral au -con-

traire, on a l'hiver, lorsque la terre eft à fon plus grand éloignement du fo-

leil; & cette eirconftance augmente la force du froid; ajoutez -y que, dans

l'Hémirphére auftral, l'hiver eft plus long de huit jours que dans l'Hémi-
fphére feptentrional. Mais il eut été encore plus néceiTiire de penfer que,

dans tous les lieux oi^i la fphére eft oblique, les tems les plus chauds n'arri-

vent qu'après le folftice d'été ; ôc qu'ils arrivent d'autant plus tards que les

eUmats font plus froids. Cela eft connu de tous les Phyficicns & de tous

ceux qui ont voyagé vers les pôles. Dans l'Hémifphére feptentrional, on

voit fouvent en plein folllice la glace couvrir encore des mers où un mois

après on n'en trouve pas un atome; on y reftent même de grandes chaleurs;

& c'eft dans ce tems - là , c'eft - à - dire au tems du plus grand froid dans

l'Hémifphére oppofé, qu'il faut entreprendre d'approcher des terres voifines

des pôles. Dans ces climats, dès que les glaces commencent une fois à fon-

dre, elles fondent très vite; Se en peu de jours la mer en eft délivrée. Si

donc au -lieu d'arriver au tems du folftice aux latitudes où le Capitaine

I^ozier cherchoit ces Terres, il fut arrivé un mois plus tard, il y a toute

apparence qu'il n'ciit trouvé aucune glace; ou que les glaces qu'il auroit

trouvées, ne l'auroient pas empêché d'aborder ixne terre qui n'étoit éloignée

de lui que d'une ou deux lieues.

Apre's la découverte des Terres Auftrales, il en eft une autre toute

oppofée qui feroit à faire dans les mers du Nord ; c'eft celle de quelque

partage qui rendroit le chemin des Indes beaucoup plus court que celui que

tiennent les vaifteaux
,
qui font jusqu'ici obligés de doubler les pointes mé-

ridionales de l'Afrique ou de l'Amérique. LcsAnglois, les Hollandois, les

Danois, ont fouvent tenté de découvrir ce paffage, dont l'utilité n'eft pas

douteufe, mais dont la poftîbilité eft encore indécilé. On l'a cherché au

Nord- Eft 6c au Nord- Oucft fans l'avoir pu trouver: cependant ces ten-

tatives infruélueufcs pour ceux qui les ont faites , ne le font pas pour

ceux qui voudroient pourfuivre cette récherche. Elles ont appris que, s'il

y

1
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y a un paflage par l'un ou par l'autre de ces cotés où l'on l'a cherché, il doit

être extrêmement difficile. Il faudroit que ce fut par des détroits
, quf

dans ces mers feptcntrionales font presque toujours bouchés par les glaces.

L'opinion à laquelle font revenus ceux qui ont cherché ce pafTage , cft

que ce feroit par le Nord même qu'il le faudroit tenter. Dans la cramtc

d'un trop grand froid fi l'on s'élevoit trop vers le pôle , on ne s'cll pas aflcz

éloigné des terres; & l'on a trouvé les mers fermées par les glaces, foit que

les lieux par oii l'on vouloit pafler, ne fuflent en effet que des golfes, foit

que ce fuflent de véritables <létroits. C'eft une efpècc de paradoxe de dire

que plus près du pôle on eût trouvé moins de glaces & un climat plus

doux: mais outre quelques relations qui aflurcnt que les HoUandois s'étanc

fort approchés du pôle, avoient en effet trouvé une mer ouverte & tran-

quilc, & un air tempéré j la Phyfique 6c l'Aftronomie le peuvent faire croi-

re. Si ce font de vafles mers qui occupent les régions du pôle , on y trou-

vera moins de glaces, que dans des lieux moins feptentrionaux , où les mers

feront reflerrces par les terres : Se la préfence continuelle du folcil fur l'Ho-

rifon, pendant fix mois, peut caufer plus de chaleur, que fon peu d'éléva-

tion n'en fait perdix.

Je croirois donc que ce feroit par le pôle même qu'il faudroit tenter ce
paffage. Et dans le même tems qu'on pourroit efpérer de faire une décou-
verte d'une grande utilité pour le Commerce , c'en feroit une curieufe pour

la connoillance du Globe
, que de fçavoir fi ce point , autour duquel il

tourne, eil fur la terre ou fur la mer > d'y obferver les Phénomènes de l'ai-

mant dans la fource d'où ils femblent partir) d'y décider fi les aurores bo-
réales font caufées par une matière lumineufe qui s'échappe du pôle, ou
du moins fi le pôle eft toujours inondé de la matière de ces aurores.

Telles font les découvertes à tenter par mer. Il en eft d'autres dans
les terres qui mériteroient auffi qu'on les entreprit. Ce Continent immcnfe
de l'Afrique fitué dans les plus beaux cUmats du monde , autrefois habité par
les Nations les plus nombreufes & les plus puiflantcs, rempli des plus fu-
perbes villes; tout ce valle Continent nous cfl; presque aufîî peu connu que
les Terres Aufl;rales: nous arrivons fur les bords, nous n'avons jamais péné-
tré dans l'intérieur du pays. Cependant fi l'on confidcre fa pofition dans
les mêmes climats que les lieux de l'Amérique les plus fertiles en or & en ar-
gent; fi l'on pcnfe aux grandes richcffes de l'ancien monde, qui en écoient
tiiees, a l'or même que quelques fiiuvnges lans indullric en tirent encore,
on pourra croire que les découvertes qui fe feroient dans le continent de

rom, IL T l'Afri-
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l'Afrique ne feroient pas infruftueufes pour le Commerce. Si on lit ce que
les anciennes hilloires nous rapportent des fcicnces & des arts des peuples

qui l'habitoient; fi l'on confidère les merveilleux monumens qu'on en voit

encore dès qu'on aborde aux rivages de l'Egypte, on ne pourra douter que

ce pays ne foit bien digne de notre curiofîté.

CHAPITRE XXVI L

De fImpôt.

TOUT le monde convient de la néceffité indirpenfable des impofitionsr

quiconque contribue aux charges de l'Etat, contribue à fon propre

bien, à la coniervation de fa fortune & de fon repos. Mais fi les befoins de-

l'humanité exigent impérieufement l'ufage de l'impôt, rien n'eft plus inté-

reflant pour le bien de l'humanité que la récherche des moyens de concilier,,

tant le montant de l'impôt, que la forme de l'impôt & la forme de la per-

ception, avec les intérêts de la population, de l'agriculture , des arts & du;

commerce ; en un mot avec la confervation de la fource de l'impôt , Sc avec

les accroiflemens dont cette fource eft presque toujours fufceptible chez tou-

tes les Nations. S'il eft très difficile , même impoffible d'écarter l'arbitrai-

re des impofitions, & d'atteindre à une parfaite égalité dans la répartition;,

il n'cft pas impofTible d'en approcher infiniment , & de foukger les peu-
ples du moins par la forme ^ la douceur de la perception. Une exaéle

connoiflance des forces d'une Nation doit fournir à l'adminiftration les mo-
yens d'y réuffir.

La meilleure méthode à fuivre pour connoître les forces d'une Nation y,

pour déterminer avec la plus grande précifion pofTible le degré de fa richefle

& de fa piiiflance relative, c'eft de calculer fa population. Une connoiflan-

ce cxaftc du nombre du peuple eft la bafe de l'aiithmétique politique.

C'est le premier principe que William Peîty 8c Davemnt ontfuivi dans

l'ufage de l'arithmétique politique dans le Commerce ôc les Finances. La
raifon en eft bien ienfible ; une grande population fuppofe nécefiairement

un grand nombre de laboureurs, d'artifarts, de foldats Se de matelots, par

eonféquent une grande fomme de produftions naturelles Sc de produéiions

d'indurtrie, 6c en même tems une force intérieure qui rend la Nation re-

fpeétable au -dehors. Le montant de la population donné, il eft facile de

calcu.'
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calculer enfuite avec aHez d'exaftitude le revenu général de la Nation,

foie qu'on confidère ce que chaque individu eft néceflairemcnc fujipoié ga-

gner par fon travail ou par ion induftrie, ibit qu'on fe fixe à la dépcnlb ué-

ceflairc pour ilibfifter; & le revenu général de la Nation donné, on voit

aifémenc jusqu'oii l'on peut porter le revenu public fans s'écarter des régies

d'une fage économie, qui au lieu d'en altérer la fourcc , içait l'entretenir

&C même l'accroitrc encore.

Cette manière de calculer les forces d'une Nation, ne donneroit cepen-

dant pas la même certitude à l'égard d'une Nation qui n'eft pas générale-

ment induftrieufe , telle que la Ruflîe, à qui on donne environ vingt. - quutrc

milions d'habitans : parce que d'un côté la population n'ell pas proportion-

née à l'étendue de fon territoire, èc que de l'autre elle n'a peut- être pas

encore quatre milions d'habitans induftricux. Mais cette méthode paroic

très bonne pour déterminer le degré de puiflancc relative des autres Na-
tions de l'Europe, telles que l'Efpagne, la France, l' l'Angleterre, la Hol-
lande, l'Allemagne, 6cc. Le degré de richeffe & de puiffance d'une Na-
tion déterminé par cette méthode, fa fupériorité fur les Nations rivales doit

dépendre du degré de leur puiflance relative calculée fuivant la même mé-
thode, des alliances & enfin de l'art de gouverner.

Nous devons fçavoir beaucoup de gré aux efforts de cette théorie, qui

a immédiatement pour objet le bien de l'humanité. Car quoiqu'on dife que
dans les négociations, dans les traites, le bonheur des peuples n'entre pour
rien dans les vues & dans la conduite des Souverains, il n'y a cependant pas

un feul gouvernement en Europe qui ignore aujourd'hui, que c'eft de la

profpérité des peuples que dépend le bonheur du Souverain} que c'eft cette

profpérité qui eftja bafe la plus folide de fa puiflance. Or les peuples ne
peuvent profpérer, fi l'on porte le revenu pubhc au-delà des limites natu-

relles du revenu général; fi dans les impofuions on excède la jufte propor-
tron qu'il doit y avoir entre le revenu public de la Nation & fon revenu gé-
néral } parce qu'il faut néceÏÏairement qu'alors la perception du revenu pu-
blic en tariffe la fource, 8c aftoibliiTc par conféquent fans ceflc la Nation.
On ne fçauroit donc trop s'appliquer à la recherche d'une méthode fûre,

pour déterminer avec le plus d'exaélitude qu'il eft poffible le revenu gé-
néral de la Nation.

Apres avoir déterminé le montant de l'impôt fur la proportion qu'il

doit avoir avec le montant du revenu, général do la Nation, il faut corfi-

T 1 dércr
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dérer les objets qui doivent y contribuer, Se ces objets méritent là plus

grande attention.

Il femble que pour fixer tout d'un coup le vrai fonds qui dans un Etat

doit contribuer à l'impôt , il ne feroit queflion que de s'accorder fur ua
principe, qui efl; que le Sujet doit au file tout ce qu'il peut lui donner fans,

nuire à fa fubfillance. Ce n'eft en effet que lur le fuperflu que doit portée

l'impôt; & aucun Etat n'a formé, ni pu former d'autre fonds de fublides,

que celui qui fe trouve entre les mains du Sujet, fa iubfiftance prélevée,.,

puisque la vie des Sujets eft le premier befoin d'un Etat.

Cela fuppofé, il ne s'agit plus d'examiner par quelles voyes le fuperfla

cft entré chez le contribuable; il fuffit qu'il s'y trouve pour que le fifc ait

droit d'en appliquer une partie aux befoins publics.

C's s T fur ce principe ^u*Horace peignant les beaux jours de Rome,
montre les fourccs de fa grandeur dans la parcimonie des Sujets, qui con-

tens de peu avoient toujours de quoi fournir aux befoins de la république:

Ollis cenfus erat brevis ^ commune magnum. L'un eft la fuite de l'autre: plus

les Sujets d'un Etat font laborieux & économes, plus il a de reflburccsi.

parce que le fuperflu de chaque particulier étant l'unique fonds des revenus

publics, ce fuperflu augmente toujours en raifon de la ibbriété Se de la mo-»

dération du peuple.

C'est la terre qui fournit toute la fubfîftance aux Hommes ; mais elle"

ne l'accorde qu'à leurs travaux. Les laboureurs tirent de fon fcin le blé

qui doit les nourrir, Se les matières premières qui fous la main de l'artifan

prenant de nouvelles formes , ferviront à les vêtir. Les dons de la nature Si

les travaux des hommes font donc les deux fources où ils puifent la vie, ^
par coaféquent les vrais objets qui aient poiu* eux une valeur digne d'être

Biifc à prix.

Ci s valeurs par elles-mêmes ne feroient cependant jamais impofables-

û elles ne foumiflbient aux hommes que le fimple néceflaire ; mais comme-

par une difpofition de la Providence qui a voulu pourvoir aux befoins de

€e^lx qui ne peuvent prendre part aux travaux de l'humanité , le travail:

d'un feul homme fuffit pour en faire fubfifter un ou deux ou trois autres-

avec lui, le falaire des peines excède toujours les befoins; Se c'eft de cet

excédant que dans toutes, les conditions ^ l'économie compofe à la longue

ïaifancs ôs Iss douceurs de la vie qu'on appelle leur fortune»
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Le Laboureur eft à cet égard dans la même pofuion que l'Artifan. Lt
genre de la profeflîon n'y fait rien ; il n'cft; qucllion que de fçavoir fi l'ua

Se l'autre ont véritablement acquis par leurs propriétés ou leurs travaux, ou

par tous les deux enfemble, au - delà de ce qu'il fiut pour leur rubfiltancc.

M'ais dans ce fyftèmc l'impofition du fifc tombe indirectement fur kj

travaux & l'induftrie des hommes. L'Auter de la Théorie de rImpôt a pré-

tendu que tout ce qui eft travail eft nécejfairement y indifpenfablement immune.

Il a crû que le falaire de l'ouvrier devoit être entièrement refervé pour ft

fubfiftance, qu'il ne pouvoit y trouver rien de plus, ôc que dès- là c'étoit

un fonds facré dont il n'étoit pas permis de détourner la plus petite partie.

C'est là une erreur que l'amour de l'humanité ne doit pomt accrédite:*.

Cette erreur devicndroit très nuifible à l'humanité même, fi on la prenoit

pour un principe dans la repartition de l'impôt. Il n'eft point d'homme de

quelque condition qu'il foit, qui par fon travail Se une économie proportion^

née à fon état, ne puifle fe réferver quelque chofe au-delà du néceflairc.

Croiroit-on que dans les profeffions les plus voifines de l'indigence, jamais-

ou presque jamais on ne tombe dans la mifère que par un défaut de conduite?'

ce qui montre bien la vérité de cette maxime du Teftaieur du Cardinal de R'>
chelieu

,
qu'il n'y a de malheureux que les imprudcns.

Mais fi cela eft vrai pour cette clafic d'hommes qui n'ont de reflourcc

que leurs bras, combien l'eft-il plus pour tous ceux qui multiplient leurs

ouvrages à l'aide des animaux 8c des machines, ou qui par leur adrefle 6c

leur intelligence donnent un plus grand prix à tout ce qui fort de leurs

mains? Un Colon qui à la tête d'un grand atiélier exploite une ferme de
quatre charrues i un ouvrier qui exécute presque tous fes ouvrages par là

force du vent ou des eauxj un artifan qui par la fupéricrité de fès talens

quadruple le prix des matières qu'il met en œuvre; de tels ouvriers ont-ib
befoin de tout ce qu'ils gagnent pour vivre? Et n'eft -il pas évident que
fi la maffe de letns travaux étoit totakmcat affiranchie, l'Etat pcrdroit l'une
de fes principales reflburces ?

Cette fuppofition que chaque homme peut fe procurer par (on travail
une forte d'aifance relative à fon état, à raifon de laquelle il doit être fou»
mis à l'impôt, paroit avoir été adoptée chez toutes les Nations policées.
Tout Citoyen romain payoit un cens à la république} & il faut crcire que
dans- tout l'empirç on n'en exemptoit pas les conditicEi les plus pauvres,,

.1 3'. puisgnet
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puisque Jcfus Chrift l'a payé pour lui & pour S'. Pierre , en reconnoiflant

même la juftice de l'impoûtion.

II. y a donc un vrai fonds de richefîe dans les diverfes produ£lions des tra-

vaux des hommes, & la fomme en efl affez confidérabic pour que le iifc

puilTe y afl'eoir un impôt équitable.

Il ne feroit peut- être pas difficile d'en établir pour la France un calcul

aflez approchant du vrai. Malgré les idées de dépopulation qu'on ne ceflc

de répandre depuis quelques années dans tous les écrits politiques , on peut

compter tout - au - moins fur quatre milions de familles habitant les campa-

gnes ou les villes, 6c donnant à l'Etat huit milions d'ouvriers de toute efpè-

ce, de l'un & de l'autre fexe. Qiie la jouriaée de tous ces ouvriers foit ap-

préciée feulement à i8 fols l'un dans l'autre , le travail de la Nation monte

par jour à fcpt milions deux- cent- mille livres, ce qui fait pour l'année en-

tière compofée de deux - cent- quatre- vingt jours ouvrables, deux miliards

tm milion fîx - cent -mille livres.

Cette immenfité d'ouvriers tire de la terre feule fa fubfiftancc entière,

parce qu'ils ont tous un droit égal à fes dons , & que tandis que le laboureur

cultive, l'artifan prépare des vêtemens pour le laboureur qui le nourrit.

C'est ce partage néceflaire des fruits de la terre qui démontre la juftice

in partage de l'impofition : des que l'artifan emporte chez lui une partie

des fruits recueillis par le laboureur, il eft jufte que l'impôt la fuive.

En effet, ce font les fruits de la terre qui payent les falaires de tous ces

ouvriers, ôc qui conféquemment donnent à leurs travaux la même valeur

qu'ils ont eux-mêmes. La raifon en eft que la fomme du travail fait tou-

jours partie du prix de toutes les chofcs qui le mettent en vente : le cultiva-

teur yent au marché fon blé un fol trois deniers la hvre, parce que fon tcms

& fa peine font entrés dans la valeur du blé : l'artifan y porte fon étoffe en-

chéne également par les façons qu'il lui a données : ainfi du refte. Par- là

tous les travaux font payés & acquièrent ime valeur auffi réelle que celle de

tous les autres objets que la fociété met à prix. Les travaux font donc

contribuables comme toutes les autres valeurs , puisqu'ils peuvent fournir

& fourniffent en effet à l'ouvrier au-delà de la fubfiftance, auiïî-bien que

tous les autres fonds portant revenu. Car ici l'Etat, qui n'affeéte à l'impôt

aucune valeur en particulier, &: aux yeux duquel elles doivent effedivemenc

être
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être toutes égales, n'a à conlidérer que l'effet qu'elles doivent naturellement

produire dans les diverfes diftributions qu'en fait la propriété ou l'induftrie.

Par- tout où elles excèdent le néceflaire relatif à la condition du Sujet, el-

les fourniflent à l'impôt un fonds jufte & légitime} £c il ne fera plus queftion

pour la cotte de l'impofition
,
que de faire attention aux différences que

mettent néceffairement entre les propriétaires des terres le plus ou le moins
de pofreffions, & dans les falaires la nature des ouvrages 6c les différentes^

pofitions des ouvriers.

On n'a point ici de double emploi à craindre: la maffe des fruits de la

terre ne payera jamais l'impôt qu'une fois. Seulement elle le payera beau-

coup plus divifé & par beaucoup plus de mains ; parce que les divers parta-

ges que s'en font à l'infini tous les ouvriers, à raifon du plus ou du moins de,

mérite de leurs ouvrages, doivent néceffairement morceler l'impôt en autant

de portions différentes, qu'ils en ont fait eux-mêmes en s'appropriant kg
•produélions de la terre.

D'ailleurs, & ceci efl cfTentiel à obferver, les fruits renaiffans, les-;

quels au fortir de la terre ont une première valeur qui fuit le bénéfice dur

Colon, ne font pourtant pas encore en état d'ctre appliqués à nos befoins...'

Le moiffonneur doit couper le blé, l'engranger & le battre, & le meunier le"

moudre avant que le boulanger en faffe du pain : le lin, le chanvre, les

toifons des moutons doivent être façonnées de mille manières différentes

avant d'être propres à l'habillement. La renaiffance des fruits n'eft donc
point encore à fa jufle valeur, tant que les produétions font brutes, infor-

mes & dans l'état de matières premières où les livre le cultivateur,, qui lui-

même leur a déjà donné bien des préparations avant de les préfenter à la

vente: elles n'^y arrivent que par les différentes mains d'oeuvres fubféquen-

tcs, qui les perfcélionnent ÔC leur donnent leur véritable prix. Par- là le

laboureur & l'artifan coopèrent enfemble à la valeur entière des produétidns

renaiffantes , 6c l'un 6c l'autre y ont des droits égaux. De -là quatre confc-j

quences très dignes d'attention.
:^

I». Le cultivateur ne reçoit qu'une partie de !a valeur des fruits de lai

terre ,
puisque le furplus de cette valeur pafle entre les mains de l'artifan

qui les perfeétionnc 6c les met à nos ufages. 2". Ce furhaufîtment de valeuj;

donné par l'artifan aux produélions qu'il a reçu brutes des mains de Is» na«£

ture , efl un fonds aufîi réel pour lui que l'a été pour le Colon le prix qull?

«.touché de la vente de ces matières premières; k livre de laine en toifon ne
vaut

s
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yaut que 30 fols, mifc en étoffe elle vaut fîx livres, & ce n'cft pourtant

que dans ce dernier état qu'elle peut être utile. La renaiflance de cette li-

vre de laine cft donc véritablement pour la fociété un objet de fîx livres de

valeur, dont les trois quarts appartiennent à l'artifan. }°. Pourquoi l'impôt

s'arrêteroit- il à la plus p;:tite valeur des fruits renailTans, qui eft leur état de

matière informe , état dans lequel ils nous font entièrement inutiles , tandis

qu'il cil: évident que pour être plies à nos befoins, ils vont être portés à

beaucoup plus haut prix par des travaux ultérieurs , auflî néceflaires que

l'ont été les premiers qui les ont fait naitre. 4°. Si la renaifTance annuelle

des fruits encore informes donnc.au cultivateur un bénéfice net fes dépenfes

déduites, la renaiHance journalière des nouvelles formes qu'ils prennent fous

la main de l'ouvrier, & les nouvelles valeurs qu'ils acquièrent, ne donnent-

elles pas également à l'artifan un bénéfice net, iés dépenfes prélevées, puis-

qu'il y a dans le prix des chofes façonnées de quoi payer le prix de toutes

ks valeurs, foit de la matière, foit de la forme, & que le confommateur

cil: obligé de payer ces valeurs, parce qu'il ne peuE faire ufage des produ-

âions de la terre, que lorsqu'elles ont atteint le dernier période de valeur oîi

l'art les a portées? Il fe forme donc néceflairement des bénéfices nets entre

les mains de tout ce qui travaille. Colons, Artiftcs, & ces bénéfices nets,

dès qu'ils fourniffent au- delà de la fubfiftance, font certainement un fonde-

ment très légitime de l'imppt.

Qu'on ne perde pas de vue que ces bénéfices nets viennent tous de la

même fourcc ; qu'ils portent tous fur le partage des produélions renailfantes

}

que par conféquent l'artifan qui par fon travail a ramafîe chez lui vingt

fcptiers de blé au-delà de fa fubfifiance, eft exaétcment dans le même état

de richcffc que le Colon propriétaire qui a la même quantité de blé dans fes

greniers, fes dépenfes ,& là fubfiftance prélevées.

Mais en abandonnant à ce Colon fa fubfiftance & fes fraix, la taxe ne

tombe alors que fur le net produit : ibiti mais dans l'exemple ci-defîus,

nous fuppofons aufii que les vingt feptiers excèdent chez l'artifan fa lubfî-

ftance 6c fes dépenfes de main d'oeuvre, & qu'ils y forment un net produit,

L'artifan & le laboureur font donc abfclurnent tous deux dans la même pofi-

tion, 2c il n'y a aucune raifon de les traiter avec tant d'inégalité. Qiie le

iiet produit de la terre foit répréiénté par des beaux à ferme, ou qu'il foit

régi par le maiu-e, cela ne change rien au fonds des chofes. En taxant uni-

quement U net produit des terres, c'eft toujours une feule portion des Sujets

qui payent la totalité de l'impôt à la dcchaige de tous les autres ; comme fi

k
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ia propriété momentanée de la terre pouvoit devenir le titre unique de l'im-

pôt. Nous difons momentanée, puisque le propriétaire de fes produélions

ne les a pas plutôt re'çues, qu'il eft forcé de les partager avec tous ceux qui

l'habillent, le logent, Sec. lesquels en deviennent propriétaires à leur tour.

Cette propriété des produits nets de la terre n' eft donc elle-même, com-
me le travail, qu'un moyen defubfiftance, impofable fans doute quand elle

fournit au-delà des befoins, mais autant digne d'égards & de ménagemens
que le travail même, quand elle eft foible & qu'elle donne à peine le néces-

faire. Encore une fois, qu'importe à TEtat que le partage des fruits annu-

els fe fafte à tel titre ou à tel autre
, qu'on les prenne comme propriétaire

ou comme colon, pourvu que ce partage produife dans les diverfes condi-

tions un fuperflu qui donne lieu à l'impôt? Le fermier n'eft - il pas fou-

vent beaucoup plus l'iche que fon maitre? Ce n'eft pas de la qualité de- la

pcrfonne qu'il s'agit ici,c'eft de la réalité de l'aifance 6c du bien-être relatif.

Il y a donc dans tous les Gouvernemcns deux foites de biens contribua-

bles au fifc , les propriétés de toute forte d'immeubles & les travaux quel-

conques qui les mettent en valeur 6c en augmentent les produits. Tout
cela eft jufte 6c avoué de la nature : celui qui pofl'ède plus de chofes , n'im-

porte à quel titre , a plus de chofes à donner. Voyez cette Colonie naiflan-

te: elle a un Chef, des Magiftrats, des Miniftres de la religion, auxquels

elle doit la fubfiftance; l'argent n'y a point paru encore, la preftation de
l'impôt s'y fait en nature: le laboureur fournit du blé, des beftiaux, des

fruits i l'artifan des toiles, des étoffes, la façon des habillcmens ; l'architec-

te conftruit, le manoeuvre donne fon tcms, &c. En tout cela qu'y a- t-il

d'injufte ôc qui ne foit conforme aux plus pures lumières de la raifon 6c à
l'équité? Seroit-il même pofïïble d'en ufer autrement fans donner lieu à

des plaintes très fondées? Ox ce qui s'opère ayec tant d'équité
, quand

l'impôt fe lève en nature , peut - il devenir injufte quand on le perçoit
en argent?

'ivjQu'oN régarde à la bonne heure les produftions de la terre comme la

première 6c la principale fource des biens ; en font- elles pour cela la fource
unique? Les produélions des arts n'y font - elles pour rien ? Qu'on voyc
.en Hollande

, où la terre ne produit que peu de chofe pour la fubfiftance de
ies habitans, les relTources que fourniflent le travail 6c l'induftrie. Tout y
abonde, on y vit dans l'aifauce , 6c l'Etat y lève plus de fubfides que dans
tout autre pays.

•• ^om. IL V La
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La contribution de tous les Sujets inJiftinftement efl donc une chofe iu-

Ilc, & qui a pour bafe des objets d'une valeur très réelle & très efFeûivc.

Changez cet ordre ôc portez l'impôt fur une feule des parties produârives

,

vous la découragez, vous l'appauvriflézi & comme tout eft lié dans un E-
tat te reflet de cette furcharge retombera infailliblement fur les parties mê-
mes que vous avez voulu ménager : vous vous éloignez du but de toute

bonne adminillration , qui outre l'égalité dans le traitement des Sujets^

exige qu'on étende l'impôt à autant de contribuables qu'il eft poflible^

pour en rendre la repartition plus infenfible & plus douce. En un mot point

d'impôt fans une valeur excédant le néceflaire relatif à la fubfillance} mais

auffi nulle valeur au-defTus de ce néceflaire, qui ne doive fournir de quoi

afleoir très légitimement l'impôt. Tout autre plan feroic aufli dangereux

qu'injufte.

Mais par là on ouvre le plus vafte champ aux taxes arbitraires, à des con-

fcétions de rôles fouvent fautifs , ôc dont par mille manèges ks protégés.

f(^"auront toujours alléger le poids, pour en accabler le malheureux.

En indiquant les fources légitimes de Timpôt, on n'a pas pi étendu don-

ner les moyens de le lever, ni juftifier tous les inconvénicns des impofitions

direétes. Ils font innombrables dans la méthode qu'on fuit presque par-tout.

La taille, par exemple, cet objet fi digne de l'attention du Gouverncmenr,

qui fe levé en quelque forte fur l'indigence même, & oii une feule méprife

peut anéantir le redevable, la taille eft abandonnée aux petites vues, aux
petites paflîûns des Afleeurs, & leui^ décifion dévient irréfragable par l'im

-

poflibilité de la faire réformer. Combien la capitaiion qui ^'impofe par les

officiers municipaux des villes eft moins chargée d'abus, combien les mé-
prifes y font -elles plus fiiciles à reparer. Les impofltions (iir les fenêtres

& fur les cheminées
,

peuvent - elles jamais être relatives aux facultés de

chaque habitant ou propriétaire, 6c jufles, fur -tout chez les cultivateurs-

& les artifans? On peut donc faire des impofltions direétes iiuifl appro-

chantes de l'équité qu'il eft pofllible ,, & dont l'Eut & le Sujet n'aieat

rien à redouter.

Ces réflexions rendent bien fenfible Tabfurdité & l'injuAice qui refulte-

roient de la dixme Royale, propoiée autrefois en France fous le nom da

Maré'hal de Fauban., fubftituée à toute autre impofition. 11 refulreroit de

cette forme de l'impôt, l'exemption de tout impôt qui n été propofée en.

dernier .lieu par l'Auteur de la tbiurie de l'Impôt
, pour tous les manœuvres.
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ouvriers, artifans de toute efpèce, & nen - feulement une injufte inégalité

entre les Sujets dans la contribution aux chaigcs publiques, pui>qu'oliLs ne

tomberoicnt que fur les propric:aires feuls, nuis en même tcnis un dé) é,is-

fcraent très feniîble & très prompt du fonds de la richefle territoriale ik u'm-

dullrie, qui feroit l'effet naturel & infaillible d'une grande dininuticn de tra-

vail. Ainfi la repartition de l'impôt ell non- feulement neL-eflaire fur la par-

tie des Sujets qui n'ont de richefle que leurs bras èc leur indullrie, pour ren-

dre la répartition égale & jufte à l'égard des propriétaires, Se pour repondre

^d'ailleurs à l'étendue des befoias de l'Etat, mais encore pour obliger cette

clalTe de Sujets de travailler, pour exciter, animer & entretenir leur indu-

ftrie. On fit en France en 1710 dans une ou deux Provinces l'expérience

de la dixme Royale. Comme dans ce lyftême, il n'y avoit plus de taille

perfonnellc fur les gens de la campagne , ils ne voulurent plus travailler qu'à

force d'argent j ils le firent payer leurs journées trente fols, 6c ne travaillè-

rent que deux ou trois jours de la femainej presque toutes les terres 6c les

vignes demeurèrent incultes. Cet eflai ne dura que deux ans : il fallut au
plus vite en revenir à la taille ancienne : c'eft-à-dire afTujettir de nouveau
l'induflrie à l'impôt. La contribution de cette clafle de Sujets eft en elle-

même infiniment jufte. On dcvroit peut- être la modérer en beaucoup de
pays, & il ne feroit pas impoffible d'en écarter presqu'entièrement l'arbi-

traire. Mais l'ôter en entier ce feroit faire refluer très injufl:ement cette

partie de l'impôt fur d'autres clafles beaucoup moins à leur aifc , 6c anéantir

l'égalité qui doit régner entre tous les Sujets de l'Etat, l'un n'étant pas plus

obligé que l'autre, de contribuer à fes befoins, en proportion du pouvoir
Se des facultés.

Ix, eft aflez facile d^atteindre à une parfaite égalité dans la repartition de
l'impôt fur les terres , fur les maifons Se fur les rentes , 6c s'il eft très pofli-

ble d'en approcher infiniment à l'égard de l'induftrie des ouvriers 6c artifans,

il eft impoflîblc d'éviter prcsqu'aucun des inconvéniens de l'arbitraire à l'é-

gard des autres clafles des fujets de l'Etat, fur- tout de celle des Négo-
cians, qui n'eft pas celle qui demande le moins de ménagemens.

On demandera long-tcms la folution de ce problème : „ Les facultés

„ d'un particulier étant inconnues , déterminer avec précifion la part qu'il

„ doit fupporter d'une taxe perfonnellc à raifon des facultés?"

Les Ncgociansdcvroîcnt être exempts, dit -on, de toute taxe perfon-

nellc en général, parce que la repartition en eft très difficile, Se que quand
V z il
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il s'y commet des erreurs, il ne leur convient guères de les faire connoître",

dans la crainte de porter atteinte à leur crédit. Les Négocians font les

principaux agcns des richcffes de la puiffance d'une Nation. En s'occupant

de leurs intérêts, fi l'on veut (ce qui leur eft conimun avec la plupart des

autres hommes ) ils travaillent fans cefle au bien général de leur pays ; ce

qui eft particulier à un très petit nombre de citoyens, l'exemption des taxes

perfonnelles feroit la récompenfe de leur travail. Leur profélîîon feroit plus

confidérée } la Nation feroit bien dédommagée de la perte légère que fes

finances pourraient éprouver par cette exemption. Pour s'en convaincrcy*

il fuffit de confidérer l'influence du Commerce fur la puiffance des Etats.

Les confommations immenfcs qu'il occafionne, la facilité qu'il donne aux

peuples de payer les charges publiques , les droits multipliés auxquels il

donne lieu fur les importations & les exportations, la quantité d'argent qu'il

appelle de toutes parts. Que ce foit le fpéculateur, ou le confommatcur

qui paye les droits, il eft toujours vrai que l'on doit tenir compte aux Né*
gocians des droits que produifent les marchandifes qu'ils font pafler à l'étran-

ger. Plus ils étendent les exportations, plus les finances de l'Etat en font

augmentées; le produit des finances n'étant qu'une partie aliquote du pro-

duit du Commerce-.

Maïs ne feroit -il pas pofïïble, ajoute- 1- on, de trouver un moyen cnr

aboliflant la capitation, la taille & l'induftric fur les Négocians, de les faire

contribuer aux charges de l'Etat d'ime façon plus conforme à l'efprit dti

Commerce & à fa marche ? Car ils doivent contribuer aux charges publi-

ques, comme les autres fujets de l'Etat. Une ville Anfiatiquc nous en four-

nit l'exemple. On y fait payer à tous les Sujets négocians, au marc la livre-

de leurs biens j le Négociant fe taxe lui- même. Il feait dans le moment
qu'il va payer, le bien qu'il poflede, fait fon calcul, & va porter lui-mê-

me ou envoit dans un fae cacheté, la fomme qu'il s'eft impofée
, qui eft'

reçue par quatre Commiflaires ou Receveurs & verfée en fa préfence dans'

une caifle , fans qu'il foit permis de la compter : on en fent aifément la rai-

fon. Ici les gens qui ne connoiflent pas les Négocians, vont s'écrier qu'il-

fe feroit bien des fraudes, 8c qu'on s'acquiteroit à bon marché de l'impôt.

On répond à cela que la bonne foi 6c la délicateflc des fentimens du Négo-

ciant ne font pas aflez connues , ou que leur profenion n'eft pas affez honno-

rée. On obferve d'ailleurs qu'il n'eft pas permis dans la ville citée de faire,

aucun commerce fans qu'au préalable on n'ait fait ferment entre les mains

du Sénat, de contribuer en confcience aux charges de l'Etat. On deman-

die quel feroit le Négociant pour peu q,ue fon honneur & fon crédit lui

fbient
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foiewt chers ,
qui s'expofcroit à être parjure pour une modrque fomme

qu'il pourroic frauder.

Il réfulteroit , dit - on , dcu* grands biens d'un pareil règlement. Pre-

mièrement la profeflîon du Négociant feroit plus eftimée, qu'elle nel'cft,

ce qui influeroit infiniment fur les progrès du Commerce.

Secondement l'état du Négociant faifant par cet arrangement uiï

corps réparé de la noblefle, aïant fcs prérogatives comme les autres corps

de r Etat , on ne verroit pas tant de ces hommes utiles à leur patrie aban-

donner leur profeffion pour acheter des charges
,
pour s'ennoblir 6c décorer

leur famille. Ils feroient les colonnes & les foutiens d'une ville marchande

par des cntreprifes plus étendues, que d'autres n'ofent tenter, foit par le dé-

faut de fonds & de crédit , foit par le défaut de connoifTances & d'une gran-

de expérience acquife avec les richelTes dans le Commerce.

Il n'y a peut- être point de clafle de citoyens chez laquelle l'honneur, ïi»

bonne foi, la plus exafte probité régnent plus généralement que parmi les

Négocians; & l'injuftice qui refulte fouvent d'une répartition aibitraircjr

demande d'autant plus l'attention de l'adminiflration, que la confidératioiï

de leur crédit ne leur permet jamais de s'en plaindre & de la faire réparer.

Mais n'eft-ce point trop préfumer de cette probité rigoureufe, qui diftin-

gue généralement l'ordre des Négocians, que de croire qu'elle s'étend gé"
néralement & exaftement chez chaque Négociant en particulier jusques
dans le fecret de fon comptoir & de toutes les affaires ? On auroit bisn de
k peine à perfuader au public que le Sénat de Hambourg trouve toujours,

dans fa caiiïe la fomme entière demandée au corps des Négocians, & qu'il

ne s'en trouve pas plufieurs dans le grand nombre , qui s'impofent beaucoup
au-dcffbus de ce qu'ils devroient porter à la cailFe, ou qui- n'interrogent;

pas bien leur confcience. Il n'y a certainement point déjuge plus rigou--

reux. Mais tous les Négocians l'écoutent-ils également? Si on admn-,
toit cette forme de repartir la^ contribution perfonnelle qui eft duc incon--

tedablement par les Négocians ,
pourroit-on compter qu'il n'en refulte-

roit point de non -valeur pour le fifc, qui l'obligeroit, d;'çn furchargcï in--

juflcment d'autres Sujets? ,

'.

Il ne feroit pas cependant impofTible d'écarter l'inconvénient des non-
valeurs à l'égard du fifc, & il n'eft point d'Etat cii l'on ne put admettre
cette forme d'imgofition» li elle étoit demandée par les Négocians i mais il?

y 5, Bm«^
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faudroit que le corps des Négocians s'obligeât folidairemcnt à fourmr la

lomme entière de l'impôr, & qu'on convint que dans le cas où il fe trouvc-

loit un déficit dans la caifle , ce déficit Icroit annoncé aux N cgocians avec

un nouvel appel, ôc que dans le cas d'un excédent , cet excédent refteroit

en dépôt pour être employé à faire les fonds de l'année luivante. Par- tout

où les Négocians fe foumettroient à ces conditions, on ne devroit pas héfi-

ter de leur accorder le privilège de s'impofer eux - mêmes.

Les droits fur le Commerce, & toutes les gênes qui en réfukent, peu-

vent détruire le Commerce. Cependant le Commerce eft néceflaire, & lei

impôts le font auiîl. 11 fcmble que l'affiète des impôts la plus convenable

devroit être uniquement fur les confommations. Mais cet impôt qui paroit

le plus raifonnable dans la Ipcculation , préfcnte de grandes difficultés dans

la piatique.

Ir- n"y a en effet peut-être aucun Etat en Europe où les droits furies

confommations foient établis fur de bons principes , où ils n'attaquent

ou l'agriculture, ou l'induftrie, ou le commerce, ou même tout -à- la -fois

ces trois fources de la finance 6c de li profpérité publique. Les denrées Se

les marchandifes à l'entrée, à la fortie de l'Etat, à l'entrée des villes dans

l'intérieur, & fur celles qui fe confomment dans les campagnes, peuvent

foutenir des droits plus ou moins forts , ôc d'autres doivent être entière-

ment libres.

Ce feroit une grande méprife que de dire : „ L'Etranger tire d'ici telle

5, marchandife, il faut mettre un droit fort à la fortie > il fera payé par le

5, confommateur étranger, & le produit des finances nationales s'accroitra

„ d'autant." La méprife auroit moins d'inconvéniens fi elle devenoit gé-

nérale chez toutes les Nations, qui peuvent fournir la même marchandife;

mais ce feroit toujours une grande faute, car ce feroit s'oppofer , & fan»

doute fans le vouloir, à l'exportation , feul moyen de rendre une Nation

riche 6c puiflante. Une telle erreur ne peut être commife que par un

Traitan avide & borne, à qui fon intérêt particulier paroit toujours l'in-

térêt national , & qui peu inquiet fur l'avenir eft principalement affcélc

des plus petits avantages préfens, lors même qu'ils ne font que momenta-

nés pour lui , & qu'ils font une playc incurable au peuple.

Les droits fur les confommations font quelque- fois à la charge des pro-

priétaires des denrées & des marchandifes -, ce qui ne devroit jamais arriver,

C'cft
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C'cft un inconvénient à prévoir Se à prévenir autant qu'il eft poflible. Mais

quand même il feroit vrai, comme bien des gens peu inftruits l'ont cru,

que les frais 6c droits additionnels influant fur le prix de la vente de la choie,

font toujours payés par le confommateur , il faudroit bien fe garder d'en

conclure que c'eft une bonne opération de finance, que de mettre des droits

forts fur ce qui fort pour l'Etranger. Car il eft inconteftable qu'à mefure

que le prix d'une marchandife augmente, fa confommation & fon débit di-

minuent , parce que la clafle des confommateors la plus nombreufe a les

moytns les plus bornés. Il faut donc regarder comme une règle certaine

qu'autant qu'il eft raiibnnable de mettre des droits fur les confommations in-

térieures 6c fur les marchandifcs de luxe qui viennent du dehors, fi elles ne

font pas dcftinées à être réexportées, autant il eft dangereux de mettre des-

droits forts fur ce qui eft exporté.

A' regard de intérieur, on ne fçauroit trop ménager dans l'impofition

des droits fur les confommations, tous les lieux qui font le domicile des ma-

nufadures. Toutes les chofes néceflaires à la fubfiftance des ouvriers, ne

peuvent y être à trop bon marché ; elles doivent donc y être exemptes de

droits fur les confommations, fi l'on veut fourenir le bas prix de la main-

d'œuvre qui a une fi grande influence fur les avantages de la concurrence.

Il faut encore bien diftinguer les lieux où l'on peut impofer cette forte d'im-

pôt fans nuire à l'agriculture. Si les droits nuifent au débouché, à la ven-

te des fruits du cultivateur, l'impôt détruit lafource de l'impôt. Les pro-

ductions de l'agriculture demandent encore une grande attention dans l'itti*

pofition des droits. On doit diftinguer les différentes qualités des dèhréfcS

dans les Etats qui les produifent , pour impofer des droits plus ou moinâ

forts. Il femble qu'il importe peu à la Hollande que les droits de confom-

mations foient exaétcment les mêmes fur tous les vins, quelle qu'en foit 1»

qualité; mais il n'en eft pas de même en France, où il feroit plus-avanta-

geux que les droits fufTent moindres fur les vins médiocres. On doit tou-

jours concilier cet impôt avec l'étendue de la confommation qu'on ne fçau-

roit trop favorifer. En général les droits modérés font presque toujonri
préférables à des droits forts pour le produit même de la finance j parce que
l'étendue de la confommation les multipliant infiniment , donne un plu3
grand produit, qu'une confommaiion reftrainte par des droits trop forts.

Nous ne connoifTons qu'un feul exemple de cette diftinélion nétefTaire de
la différence des qualités des productions de même nature, qui confirme

bien les principes que nous expofons ici. L'eau -de -vie de Cognac pay«
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des droits de fortie pour l'Etranger de feize livres huit fols par vingt -fcpt

veltes: dans les Illes de Ré & d'OUeron, qui font adjacentes à la Province

de Xaintonge, & qui font les mêmes exportations, l'eau -de -vie ne paye à

la fortie que vingt fols par vingt -fcpt velfes; cependant le prix de Cognac

^ d'OUeron font toujours à -peu -près au pairj le contraire arrive rarement.

Ne concluroit - on pas que ces liles avec le tems ruineroient la culture des

vignes en Xaintonge, puisque l'Etranger obtient les eaux - de - vie de ces

lOes à i6 ou 17 livres dp moms. Mais il fçait la différence qu'il y. a dans la

qualité. Celle de Cognac ell la première. L'Europe n'en produit point

qui ne lui cède. Elle fera toujours préférée, foit pour le bon goût, foit

pour la force Se le bon logement, & foutient bien la concurrence des autres

eaux -de- vie, quoique les droits la rendent plus chère. Mais elle perdroit

cet avantage fî on augmentoit les droits, ou elle en auroit trop, fi on en

mettoit de plus forts iur les eaux -de- vie des Provinces voifines. 11 ell

4onc eflenticl que le Miniilre de la finance, qui veut impofer un droit de

confommation, un droit d'entrée ou de fortie, connoifle ]a marche , la res-

fource du débouché ôc la qualité même de la marchandife pour fe détermi:-

ner à un taux convenable.

La plupart des Politiques ont regardé les droits fur les confommations

comme l'impôt le moins onéreux, le plus jufte & le plus égal; ce qui n'eft

vrai qu'en admettant dans l'ufage de cet impôt, toutes les conditions qu'on

vient d'obferver } & cependant il reliera encore une forte d'inégalité bien

fenfible ôc bien grande entre, la contribution du pauvre & celle du riche,

fur -tout fi les droits fur les confommations cmbraflent toutes les chofes né-

ceflaires à la vie, comme en Hollande} £f cet impôt employé généralement

& fans reflriétion pourroit devenir le plus deilruélif de tous les impôts,

comme il l'eft en Angleterre. Cet impôt ell le plus doux, le plus julle

qu'on puific mettre en ufage chez une Nation qui n'a qu'un territoire très

borné, peu de manufaétures, & dont la richefle confille eflentiellemcnt dans

un Commerce très étendu; qui y entretient une grande population. Chez

cette Nation , cet impôt porté même fur toutes les confommations de pré-^

mière néceflîté , n'affeéle, ni la population, ni l'induftrie, ni le commerce j

parce que la population y eft entretenue par le Commerce, qui foutient en

mêrtie tems l'induftrie bornée à l'intérieur, & l'agriculture, par une grande

confommation intérieure. Tout y eft plus cher, toute main- d'oeuvre y eft;

chère en proportion ; majs tout y eft relatif, tout s'y balance , Se le Com-
merce paye tout. C'eft ce qui autorife l'adminiftration de la HolLande à

étendre les accifes jusques fur les pommes de terre. Cela ne fçauroit être

imité
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iaaitc chex une Nation dont la culture des terres ôc les manufactures confti-

tuent la principale richeflc. Chez cette Nation les droits fur les confom-

mations doivent être reftraints, aux villes où il n'y a point de manufaftures à

ménager, fur -tout fi on les étend aux chofcs de première néceffité. Il

peut être même très utile aux progrès de l'agriculture, de rendre la vie

chère dans les villes, fur -tout dans la capitale.

Ainsi il n'y a point d'impôt auquel on doive donner la préférence par

une règle générale. L'entretien, les progrès de l'agriculture , de la popu-

lation, des arts & du commerce, doivent déterminer la nature & la forme

de l'impôt, 6c en préfcrire en même tcms les limites.

CHAPITRE XXVIII.

Du Négociant. Q*')

Tous les préjugés d'état, dit Mr. Duclos^ ne font pas également faux^

& l'eftime que les Commerçans font du leur, ell d'accord avec la

raifon. Il ne leur arrive aucun avantage , que le public ne partage avec

eux. Tout les autorife à eftimer leur profeflion.

Ce peu de mots, en faifant l'éloge du Négociant, en lui aflîgnant un

rang diftingué dans l'ordre de la Société, lui indiquent en même tems pres-

que tous fes devoirs. Que le Négociant qui entre dans la carrière du Com-
merce fâche, qu'on n'y parvient point à un rang diftingué, à l'eftime pu-

blique par la voye de l'ufurpatioui qu'on ne l'obtient que par de grandes lu-

mières, par un travail continuel 6c par la vertu; qu'il doit acquérir un dé-

tail infini de connoiflances pour fe procurer ces avantages que le public par-

tage avec lui ; ôc c'cft ce partage qui rend fon inftruétion intéreflàntc

pour le public.

Nous voyons, fur- tout en France, des cnfans de Négocians entrer en

concurrence avec la nobleflc, dans la magiftraturc & dans l'épée, remplir

comme

() Ce Chapitre qui fenibie n'avoir que l'inftruflion du Négociant pour objet, mérite

également l'atcention de quiconque veut prendre part i l'adminiftration du Commetce.
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comme elle avec un grand fuccès, les premières charges de la robe , méri-

ter les honneurs militaires Se partager quelque -fois avec elle la gloire des

armes. On a généralement condamné en France les Négocians qui fe li-

vrent à cette ambition. On a même regardé cette efpèce de défertion d'u-

ne profeffion à laquelle ils doivent leur fortune, comme un grand obftacle

aux progrès du Commerce de l'Etat, parce que cette défertion diminue les

fonds du Commerce 6c le nombre des Négocians.

On pourroit confidérer cette ambition de quelques Négocians avec moins

de févéritc, fi on faifoit attention que d'autres Négocians prennent dans le

Commerce la place que ceux- ci viennent d'abandonner j que le Commerce
de l'Etat manque bien plutôt ^'encouragemens, que de fonds êc de Négo-
cians pour s'étendre & lui donner toute fa valeur. La reflexion pourroic

peut- être faire voir en même tems, que l'Etat retire des avantages folides

de cette ambition. La Noblcfle qui fcrt l'Etat en France, foit dans la ro-

be, foit dans l'épée, eft généralement pauvre. L'Ami des hommes veut

f«'<?//? i''fn pique; mais ce n'eft pas là un remède à un mal réel. La pau-

vreté efl la cauic de l'extinélion continuelle de beaucoup de familles nobles,.

& la Noblcfle ell nécellaire à l'Etat. Il eft donc avantageux pour l'Etat,

que la Noblefle fe recrute de tems en tems aux dépens du Commerce.

Mais un jeune homme, né dans le Commerce, n'en doit pas moins re-

douter l'exemple féduifant de cette ambition. Une feule reflexion doit le

tenir fur fes gardes: ce n'efl point le changement d'état qui peut l'honno-

rer, il ne doit cfpcrer de l'être que par la gloire que lui promettent des ta-

lens heureux. Rien n'cft donc plus incertain que le fuccès de flx démarche;:

& s'il refle dans la médiocrité, rien ne fçauroit le dédommager d'avoir quité

l'état de fon père. Que pour fe défendre contre une tentation qui, dans un

âge plus mur, n'atiroit aucune prifc fur lui, il jette les yeux un moment
fur l'Angleterre, fur la Nation la plus iîère, qui fe pique le plus de génie

ôc de magnanimité; il y trouvera des hères cadets des Pairs de là Grande-

Bretagne occupés dans des comptoirs des premiers élémens pratiques du

Commerce {a): qu'il parcourrê l'Italie, il verra dans les principales villes,.

même-

(«') Tout le monde a vîi le frère de Mylord Towfhcnd Minirtre d'Etat, Marchand
dans la Cité. Dans le tems que Mylord Oxford gouvernoit l'Angleterre, fon Cadet étoit

Fafleiir à Ak'p, d'où il ne voulut pas revenir & où il eft mort Cette coutume qui pour-

tant conmience trop à fe pafier , paroit inondrutufe à des Allemands entêtés de leurs quar-

tiers r ils ne fçauroient concevoir que le fils d'un Pair d'Angleterre ne foit qu'un riche &
puiflaiit bourgeois, au lieu qu'en Allemagne tout eft Prince. On a vu jusqu'à trente Ai-

teffes du même nom, n'aïant pour tout bien (],ue des aimoiries & de l'orgueil, feltairi'

Mei. de Lits.
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itnèmc dans des Etats purement monarchiques, des familles nobles des plus

anciennes, même des plus illuftres ,
qui n'ont pas dédaigné de joindre le

nom de Commerçant aux titres de leur naiffance (b).

Un jeune Négociant, après s'être fixé fur l'idée du Négociant, & fur

l'eftime qu'il doit avoir pour fon état, doit envifager l'univerfalité du Com-
merce : il doit fe former une idée générale du Commerce que l'Europe fait

avec les trois autres parties du monde. C'eft le premier pas qu'il doit faire

dans la théorie. 11 doit parcourrir d'abord le Globe entier, pour s'arrêter

enfuite fuccelîîvement à l'examen des différentes branches de Commerce que

l'Europe, ou une feule ville de l'Europe, Amfterdam, fait avec toutes les

partie: du monde connu. Une étude fort courte , un peu réfléchie , lui

rendra fenfible la nécellité de cette théorie, qu'il trouvera bien -tôt aufli

intéreffante, auill curieufe qu'utile.

Q^UELQuEs Négocians la négligent , parce qu'ils la croyent étrangère

ou indifférente au fuccès de la fcicnce pratique, à laquelle ils fe font uni-

quement voués. Le défaut de leéVure Se de réflexion les empêche d'apper-

cevoir leur erreur. On pourroit leur demander, fl la pratique du Commerce
exige un fens droit, un jugement jufte? Si la théorie ne fervoit qu'à for-

mer le jugement , elle feroit encore affez digne de l'attention &: de l'étude

d'un jeune Négociant. Elle porte les plus grandes lumières dans la prati-

que, elle en affurc la marche, elle rend les idées du Négociant plusjuftes,

donne de l'étendue & de la force à fon génie, & lui préfente mille moyens
de s'élever.

Un Négociant qui n'a que de la pratique , eft un homme qui , en fe ren-^

fermant dans une eipcce de routine, a préfcrit lui-même les limites les plus

étroites à fon Commerce. Il s'eft, pour ainfi dire, privé delà faculté de
penfcr 6c d'agir. 11 ne connoit rien au-delà de la branche de Commerce
qui l'occupe, &c il ne connoit même cette branche qu'imparfaitement; par-

ce qu'il ignore fes différentes relations avec les autres branches de Commer-
ce, qui n'entrent point dans le fien: ou s'il fçait en général que toutes les

branches de Commerce fe tiennent, il n'en connoit pas affez les liaifons, 6t

ce que cette connoiflancc a d'utile pour un Négociant. S'il veut fpéculer

fur les articles même compris dans les limites étroites de fes connoifTanceg

pratiques, il fe trouve fans ceffe expofé à fonder les fpéculations fur de faux

prin-

(i) A'Naples, les Marquij Rota , Bairetta, Brancaocio, le Duc Jofcph Giordano, &c.

X 1
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principes j parce qu'il n'efl: pas en état de voir toujours toute l'étendue &
toutes les faces de fon objet. Il fe trouvera bien plus borné encore, s'il

veut fuivre le Commerce de coramiffion. Comment pourroit-il engager £c

faire multiplier des ordres en fa faveur par une correfpondancc fage & lumi-

neufe fur différentes branches de Commerce, & fur une multitude infinie

d'objets? La commiffion, cette branche de Commerce la plus folide &
peut - être la plus délicate, & en même tems la plus néceflaire , ne fçauroit

s'étendre entre fes mains.

On fentira mieux combien il y a à perdre pour un Négociant, à vou-

loir fe paffer des connoiflances que lui préfente une bonne théorie , lors"

que nous développerons l'idée générale de l'univerfalité du Commerce, &
fur -tout lorsqu'après avoir parcouru les différentes branches qui méritent

le plus d'attention , nous paflerons à la connoiffance des élemens du Com-
merce pratique. On verra alors quel ufage on fait dans la pratique des con-

noiflances de la théorie, & à quel point cet ufage eft précieux.

On a beaucoup écrit fur le Commerce : on compte en Angleterre pIiK

de quinze cent volumes fur cette matière i & depuis qu'on s'eft avifé de con-

fidérer en France le Commerce comme une fcience, le goût vif de cette

Nation femble nous promettre tout- au- moins la même abondance. La
Littérature françoife a fait en peu de tems fur la théorie de l'Agriculture,

du Commerce & des Arts, des progrès bien plus rapides, qu'on n'en a ja-

mais fait en Angleterre, depuis qu'on a fçu rendre la Nation fenfible à l'u-

tilité de ces matières, & à tous les avantages qui en réfultent pour la fortu-

ne de l'Etat: ik ce qui efl: infiniment heureux encore, les François ont fçu

répandre fur ces matières, les fleurs, les ornemens du ftyle, tout ce qui

engage à lire, qu'ils n'employoient auparavant qu'à des fujets de pur agré-

ment ou frivoles. Aucune Nation ne poffède mieux l'art de rendre agréa-

ble l'empire de la raifon.

La. lééture de tant de volumes pourroit effrayer chez un jeune Négo-
ciant , le courage le plus intrépide. 11 faut en abandonner l'entrcpnic à.

ceux qui veulent poffédcr à fonds une fcience, qui fc propofent d'en éten-

dre la théorie toujours fufceptible de nouvelles perfections, ôc de reculer en-

core les limites de nos connoiflances. Cette ambition, toute louable qu'elle

cft, ne doit point toucher le cœur d'^un jeune Négociant. Les occupa-

tions infinies qu'il cmbrafle , ne lui laifleroient pas le tems de répondre à une

ambition qui le furchargeroit d'un travail iautile.. Nous nous bornons ait

iié-5
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néceflaire: le tems eft trop précieux dans le Commerce y & s'écoule avec

trop de rapidité
,
pour l'employer à acquérir du fuperflu.

Un jeune Négociant apprendra dans une Icfture fort courte, ce que c'cft

que le Commerce, fon origine,- fes progrès chez toutes les Nations de la

terre, anciennes & modernes > les révolutions qui toutes ont précédé ou
fuivi celles de» empires , & ont fouvent changé la face politique, non -feu-

lement de l'Europe entière , mais de presque toutes les autres parties du
monde. Il fera bien -tôt inftruit de la divifion du Commerce dans fes bran-

ches principales : les fousdivilions de chaque branche demandent plus de

tems & plus de détail, mais il faut d'abord les connoître & les parcourir en-

gros. Il verra les liaifons que toutes ces branches ont entre elles , & celles

qu'elles ont en même tems avec tous les arts, dont il prendra auiîî une idée

générale. 11 doit fuivrc la route de chaque branche de Commerce depuis fa

fource, jusques aux heux dont la confommation ell le premier principe de
fon aétivité : ce qui l'oblige de voyager fur les cartes dans les différente!, par-

ties du monde connu pour s'inftruire des endroits d'où fe tirent les denrées,

les matières premières & les marchandifes ; de ceux oîi elles font entrepo-

fées, & enfin de ceux oii chaque article trouve fon emploi 6c fa confommar»
tion. S'il veut connoître le Commerce maritime & celui des affurances,

(& quel eft le Négociant qui peut négliger ces deux branches?) il faut

qu'il fe forme une idée générale de la conilruétion des navires, de la naviga-

tion & de les risques dans les divers pai-agcs de l'univers, fréquentes par lo

Commerce.

Tl ne faut qu'une attention médiocre en fuivant le Commerce dans Ces.

différentes routes fur la furface de la terre, pour appercevoir l'intérêt re-

Ipeftif de toutes les Nations: cet intérêt fe préfence naturellement; & plus

naturellement encore on doit être porté à- s'arrêter plus particulièrement fus
l'intérêt de fa Nation, à l'obferver, à le connoître à fonds. L'amour de h
patrie doit exciter ici la plus vive émulation. Le Négociant devroit s'ae-

coutumer de bonne heure à voir le Commerce en Philofophe & en Citoyen
,,•

comme en bon Père de famille. Il eft heureux de pouvoir lier des intérêts

fi chers avec la curiofité fi naturelle à l'homme.

Quels objets intéreflansne nous préfente pas un coup-d'œil attentif fus

Fart qui nous fournit de quoi nous vêtir? Les étoffes & les toiks font

après les alimens, l'objet de la branche de Commerce qui intcieffe le plus

l'humanité , comme étant de premier befoin. Mais cette branche de Con>!*
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mercc n'cxiftc que par la fabrication: ici fe prclentent en foule dans une dé-

pendence réciproque, les arts fans le fecours desquels la fabrication n'exifte-

roit point, ou fcroit très grollîcre &C très imparfaite, à commercer parle

premier de tous les arts, l'agriculture qui lui fournit abondament la ma-

tière première la plus eflentielle; 6c cet art vous conduit à obfcrver l'état

de la population fans laquelle il n'exifteroit lui-même que dans la foibleffc

êc la langueur, & que la population exige pour être florilFante, un heureux

climat & la douceur du gouvernement. Son intérêt eft touchant & vous

répréfente les arts qui viennent à fon fecours, foit pour l'animer, foit pour

s'étendre ,foit pour la conferver ou la défendre contre un ennemi deftruéleur.

• Une légère attention fur l'apprêt des étoffes, vous fait voir enfuite dans

!es teintures feules , les trois règnes & les quatre parties du monde mis , à

l'aide de la chymie, à contribution pour les former. Obfervez encore ici

les bcfoins refpeélifs du cultivateur, del'artiile, de l'ouvrier & de l'entre-

preneur, qui les lient entr'eux, 6c que ce lien fcroit toujours foible 6c fou-

rent détruit , fi le Commerce ne tranfportoit au loin une grande partie de

ces produftions de l'induftrie chez des Nations auxquelles l'art ou la nature

opt fait d'autres préfents qu'elles donnent en échange , 6c qui font nécelîai-

res à d'autres Nations. L'argent comme figne des valeurs n'entre ici que

pour faciliter les échanges , 6c leur donner de l'aélivité } car on doit obfer-

ver que dans les principes du Commerce , toutes fcs opérations fe réduifent

toujours aux échanges entre les différentes contrées de la terre. L'argent

comme figne, fcrt de méfure à la valeur de la matière du Commerce, 6c la

réprciente fi bien en fon abfencc, qu'il va la trouver enfuite pour l'amener

au marché.

Le feul exemple des manufaûures un peu réfléchi vous montre presque

toute la marche du Commerce. Vous en voyez la baze 6c le premier prin-

cipe dans la population, dans l'agriculture, 6c dans l'induftrie qui s'occupe

de l'exercice des arts. Si vous voulez fçavoir quel elt le motif qui entre-

tient la population, qui anime l'agriculture 6c l'induftrie, qui donne à tout

k vie 6c la plus grande aûivité , il faut vous tranfporter dans une Place de

commerce , voir les magazins immenfcs des produftions étrangères 6c de

celles du pays
, qui y font formés par les Négocians} vous reconnoîtrez

cet heureux mobile dans la grande coniommation.

Le port mérite bien une autre attention. Les vaiffeaux dont il eft rem-

pli , préfentent à vos regards les chefs - d'oeuvre de l'induftrie humaine

,

les
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les preuves les plus étonnantes de la hardieflc du génie commerçant} les

inftruraens des richcfies particulières, de l'opulence & de la force publique.

Vous avez fous vos yeux le principe de cette communication entre les di-

vcrfcs parties de la terre, qui lie entre elles les Nations les plus éloignées,

par des avantages refpeélifs. Les matériaux de ces vaifleaux font payés dans

le Nord avec les produétions, avec les fruits de l'indulbie de la Nation qui

les a conftruits. Vous en voyez en charge pour toutes les parties du mon-
de. Arrêtez • vous à ceux qui font armés pour la côte de l'Afrique : vous

connoîtrez la branche de Commerce la plus pénible pour l'induflrie & pour
l'humanité, la plus néceflaire cependant pour jouir du Commerce de l'A-

mérique, qui a pour baie la traite ou achat des habitans de l'Afrique, pour

lequel ces vaiffeaux font armés. Obfervez qu'ils ne portent pour ce Com-
merce que des marchandifes de vos fabriques & quelques articles des Indes

Orientales, qu'ils vont échanger pour des hommes qu'ils tranfportent de-là

en Amérique, où ils échangent ces mé-mes hommes pour des denrées dont

nous ne pouvons plus nous pafTer, & pour des matières premières devenues

précieufes à nos manufaûures} Se que les Américains n'obtiennent de leurs

terres que par le fecours des bras de ces efclavcs. Conlidércz les vaifleaux

dertinés pour les Indes Occidentales : vous les voyez également chargés des

produélions de vos terres & de vos fabriques} mais les retours de ceux-ci

qui conijilent auffi en denrées & en matières premières de nos manufa^ures,

ou en or ic en argent, font dûs aux fuccès des premiers.

Les vaifleaux qui partent pour les Indes Orientales , ne méritent pas

moins d'attention. Ceux-ci portent beaucoup d'argent , c'cll le principal

article de leur cargailbn. Ces vaifleaux ne femblent dellinés par leurs caB"

gaitbns qui font toujours les mêmes, qu'à diminuer fans ceAb le tréforde

l'Europe, & à s'appauvrir doublement ,, en faifant payer inutilement pa«?

leurs rctouus en toiles & en étoffes, i'indutlric Indienne par l'indullrie Eu-
ropéerme, C'eft un reproche qu'on ne ceilé de fiirc au Commerce de l'Eu-

rope avec les Indes Orientales. Ce reproche cfl fans doute exagéré, parce

qu'on fe laifle frapper de l'exportation continuelle & presque auffi ancienne

que le Commerce, que l'Europe fait fans cefie de fon argent dans les Indes

Orientales y Se de l'importation des toiles de coton blanches Sc peintes, &
des étoffes de foye, q^i nuifcnt aux progrès de notre induflrie. Si l'on...

s'arrête en effet à cette première idée, le réproche eft fondé, ce Com-
înerce efl ruineux.

Le réproche cependant pcrdia infiniment de fa- force, fi on jette un coup-

d'œil
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à.' œil réfléchi fur les marchandifes d'entrée Se de fortie; fi on fuit le Com-
niercc qui fe fait enfuite en Europe des retours des Indes Orientales; fi or

fe rappelle que l' Europe n'eft devenue que trop tard induftrieufc ôc commer-

çante} & que bien des fiècles avant la découverte de la route des Indes

Orientales par le Cap de Bonne- efperancc, l'Afie étoit en pofrefllon de ré-

pandre en Europe toutes les richefles de fes produ£lions , & de lui enlever

fans cefle fon or 6c font argent par la mer rouge Se par la mediterranée. C'eil

le Commerce qui accumula autre -fois tant de richefles dans les villes de

Tyr , de Cartage , de Marfeille
,

qui rendit fucccflîvement û puiflantes

,

Venifc, Gênes, Florence Sc enfin les villes anfeatiques, aux dépens de tou-

tes les autres Contrées de l'Europe. La principale partie du Commerce de

i'Afie n'a fait que changer déroute, en attirant la navigation de l'Europe

par le Cap de Bonne - efperance , 6c a perdu infiniment de fes avantages par

î'induftrie qui s'ell répandue en Europe depuis cette époque, Sc qui a fait

des progrès immenfes.

L A découverte de l'Amérique a enfuite ajouté à l'indufl:ric Européenne

pour diminuer encere infiniment le poids du tribut que l'Europe payoit de

tous tems à l'Afie. L'Europe n'a plus envoyé fon or Sc fon argent à l'Afie,

elle y a envoyé celui de l'Amérique qu'elle a acquis Se qu'elle acquiert enco-

re tous les jours avec une bonne partie des denrées Sc des marchandifes qu'el-

le reçoit des Indes Orientales, en les renvoyant aux Indes Occidentales,

où elles font échangées pour de l'or Sc de l'argent , avec l'avantage d'u-

ne augmentation de valeur pour l'Europe de plus de deux -cent pour cent.

Il faut obferver encore que les marchandifes des Indes Orientales
, qui

prennent en Europe la place de quelques • unes des produélions de fon indu-

ftrie, car c'efl; une vérité qu'il n'efl: pas poflîble de méconnoître
, y font

apportées , avec des aflbrtimens de denrées Se de matières premières dont

l'Europe ne peut fe pafler, Sc dont une grande partie lui fert encore infini-

ment à faire valoir fon induflrie, Se acquérir l'or Se l'argent des Indes Oc-

cidentales.

S I on ajoute à ces obfervations un peu d'attention aux chargemcns des

vaifleaux qui vont aux Indes Orientales, on fera tenté de croire que la jalou-

fie qu'excite le privilège exclufif des Compagnies, a trop fait exagérer les

desavantages de ce Commerce. On a eftimé jusqu'à près de cent -mille

liv. ilerl. les envois de la Compagnie d'Angleterre , en fer en barre , en

clous, plomb, cordages, bas, étoffes Sc autres marchandifes.

On
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On ne fait point ce reproche au Commerce du Levant, quoiqu'on y en-

voie auffi de l'argent. On n'en rapporte que des denrées 6c des matières pré-

rnières , auxquelles notre induftrie donne des valeurs infinies î 6c nous y
-envoyons beaucoup de denrées de l'Amérique , & de nos étoffes. Enfin no-

tre induftrie a reparé les torts que la nature & la négligence faifoient à nos

climats, & nos manufactures ont rendu avantageux le Commerce que l'Eu-

rope fxit de tous tems avec l'Afic , & qui autrefois n'étoit abfolument que
nuifible.

A' MESURE qu'on parcourt ainfî les différentes branches du Commerce^
8c qu'on fuit avec un peu d'attention la circulation des produéirions de la na»

ture Se de l'induftrie fur la furface de la terre, fans ceffe reproduites par

l'art ou par la nature pour fatisfiire les befoins ou le luxe des hommes, on
apperçoit les liaifons que la Providence a formées entre les Nations les plus

éloignées} qu'elle a établi par le Commerce entre toutes les Nations, une
forte de balance de richeffes £c de pouvoir, que le Commerce entretient; &:

qu'il n'y a pas une feule Nation policée , qui n'ait befoin de quelqu'une des
autres Nations.

Avant que d'entrer dans un plus grand détail , nous devons répondre à
quelques objeélions, ou plutôt combattre des préjugés trop généralement
reçus, même chez des gens qui ont des lumières fupérieures. On voudroit

que les études d'un Sujet qu'on deftine au Commerce, fuffent fort bornées,
de peur que l'amour des belles lettres ne lui donnât du dégoût pour le Com-
merce, Se pour qu'il entrât plutôt dans le Commerce, dont les connoiffances

ne s'acquièrent que par l'expérience j d'où l'on conclut qu'on ne fçauroitlc

pratiquer trop - tôt.

Nous ne fçaurions marquer dans l'éducation ordinaire qu'on donne géné-
ralement aux enfans, les limites de celle qu'on doit donner aux enfans des

Négocians , ou à ceux qu'on voudroit deftiner dès l'enfance au Commerce.
Peut- on deftiner les enfans dans un âge fi tendre, plutôt pour un état que
pour l'autre? Un Père éclairé obferve fes enfans, démêle leurs penchans,
leurs inclinations, leur goût, leur caraétère; il cherche à cormoître à quoi
ils font propres. Mais la fageffe, & peut-être le devoir lui dici:ent d'un côté
de ne point forcer les inclinations de fes eiifans , & de l'autre de ne pas leur

permettre légèrement d'embraffer un état auquel il prévoit qu'ils ne feront

point propres.

Tem. IL Y ^
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A' quel âge & dans quelle claiïe des études les enfans font -ils affez déve-

loppés, pour être confultés Scpour mettre le Père de famille en état de déci-

der avec prudence une queftion fi importante, d'où dépend ordinairement

îa félicité de la vie? Ce font des plantes qui ne meuviflent pas toutes au

même degré dans le même efpace de tems. Comment préfcrire une règle,

& une règle générale , fur un point fi délicat ?

L'utilité' de l'inftruftion feroit d'ailleurs trop bornée, fi elle ne con-

venoit pas également au jeune homme élevé dès l'enfance pour le Commer-

ce, à celui qui après une bonne éducation, s'y deiline de lui-même &
cmbrafTe cet état par choix 6c par goût, 6c à celui qui n'a eu qu'une éduca-

tion très négligée, ou qui n'a que celle qu'il s'eft donnée lui-même; enfin

à celui qui déjà occupé de la pratique 6c fans fortune, veut s'élever dans le

Commerce par fes talens 6c par fon mérite perfonnel. Nous penfons que (i

notre inftruftion doit être utile, elle le fera davantage en la rendant géné-

rale autant qu'il eft poflible, pour tous les pays 6c pour tous les jeunes gens

qui entrent dans la carrière du Commerce.

Nous ne devons pas laifler fubfifter une autre objeélion, qui a presque la

force d'un préjugé, 6c qui eft d'autant plus fpécieufe qu'elle confifte dans

des faits dont la vérité ne peut être conteftée. Les faits font féduifans lors

qu'ils flatent les paHîons ou le goût. Il eft vrai que bien des gens qui fe

font diftingués dans quelque profeffion relative au Commerce, n'ont eu fou-

vent pour guide que le bon - fens 6c la néceffité de fe faire un nom ou d'ac-

quérir de la fortune > que des Négocians qui ont acquis des biens inmenfes,

n'ont pas coniulté les auteurs pour fçavoir quelle route ils dévoient tenir j

que quelques Marins qui fe font diftingués dans l'une 6c l'autre Marine, n'ont

point pris leurs connoiflances dans les livres , mais dans une pratique conftan-

te qui a développé leurs idées à méfure qu'ils l'acquèroient.

Conclure de -là que les connoifiances de Commerce ne s'acquièrent que_

par l'expérience , ce feroit autorifer par la conféqucnce la moins juftc , la

parefle 6c l'indolence des jeunes gens, Scieur porter un préjudice irréparable.

Comme les poèfies d'Homcre ont précédé les préceptes cV Ariftote Se l'art

poétique d'Horace; comme Echine 6c Démojlhène fe font difputé la gloire de

l'éloquence long-tems avant que Ciceron 6c ^liniilien cuffcnt préfcrit les rè-

gles de l'art; il y a eu de bons Négocians 6cdc grands Marins avant qu'on eut

écrit fur la Marine 6c fur le Commerce. S'enfuit - il de • là qu'on doive lais-

fer
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fer cfpérer aux jeunes gens de devenir Poètes, Orateurs, bons Négocians
& bons Marins, fans étude 6c par le feul lecours de la pratique ou de leur

génie ? La nature a produit quelque - fois des hommes qui dans les fciences

& les arts, ont donné des leçons aux autres hommes, fans en avoir reçu
eux-mêmes que de la force de leur génie. On ne peut cependant fe les

propofer pour modèles qu'à l'aide des règles de l'art, dont leur marche a

donné les premières idées j 6c la fcience des règles demande de l'étude.

Si l'on pouvoit fuppofer dans tous les Sujets qui entrent dans la carrière

du Commerce, le génie créateur dont nous avons fi peu d'exemples, feroit-

on autorifé à leur dire qu'ils trouveront dans l'expérience feule ôc dans la

pratique toutes les connoiflances néceffaires, & que le génie n'a befoin d'au-

tre guide que l'oblervation ? De quelle utilité pourroit être un tel confeil?

L'invention des arts a précédé la découverte des règles: feroit - il raifonna-

ble de conclure de -là qu'on peut négliger l'étude des règles.''

Tout art a fa fpéculation & fa pratique. Sa fpéculation n'eft autre
chofe que la connoiflance des règles de l'art , 6c fa pratique eft Tufat^e des
mêmes règles. Beaucoup d'arts méchaniques n'exigent qu'un ufage habi-

tuel & non réfléchi des règles de l'art. Mais le Commerce n'eft certaine-

ment point placé dans ce rang. Il eft impoffible d'en poufler loin la prati-

que fins la fpéculation. Dans le Commerce il faut pofleder les règles de
l'art, 6c en fiiire à tous momens un ufage réfléchi. L'expérience peut fans

doute apprendre l'un 6c l'autre} mais avec quelle lenteur, en combien de
tèms, avec quels risques ? Car c'eft fur- tout dans la pratique du Commer-
ce, que toutes les opérations de l'elprit font foumifes à la règle, ainfî que
la règle l'cft toujours à la raifon.

L'instruction, l'étude des règles de l'art de faire le Commerce, eft

d'autant plus néceflaire aujourd'hui à ceux qui fe deftinent à cette profes-

fion, qu'il y a plus de lumières, qu'il n'y en a jamais eu parmi les Nco-q-
cians. Le jeune Négociant trouvera par -tout 6c dans toutes les branches
du Commerce, une grande concurrence à foutenir; les progrès des connois-
Cinces 8c de l'efprit de Commerce ont rendu fort rares les hazards qui préfen-
toient fouvent autre -fois au Négociant, l'occafton de faire une fortune ra-

pide: toutes les branches de Commerce font à préfent généralement con-
nues, calculées 6c cultivées; il en eft fort peu fur lesquelles il refte quelque
découverte à faire j 6c la concurrence des lumières 6c de l'intelligence de»
Négocians a presque réduit tous les bénéfices du Commerce à Ja valeur

Y i cxaétc
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exacte que la néceflité de la circulation ajoute indifpenfablemcnt aux dert>

rées & aux mavchandifes. Le jeune Négociant ne peut donc efpérer de

fupériorité dans le Commerce, que de fon. étude, de fon application, en un

mot que de la fupériorité de Tes talcus.

Il n'y a presque point de jeune homme qui ne fafle quelques progrès uti-

les, pourvu qu'il ait la docilité de fe prêter à l'inflrudion. La préfomp-

tion eil un défaut aflez ordinaire aux jeunes gens, fur- tout à ceux qui ont

de l'étude & de la Icûure. La modeftie, la retenue, la méfiance de fes

propres lumières, doivent être le caraélère du jeune Négociant. Il doit

d'autant moins négliger ces difpofitions pour lire avec fruit & s'inflruire d'u-

ne manière folide de la théorie du Commerce, qu'elles lui font bien plus

uéceflaires encore dans la pratique.

Une feule imprudence, une feule entreprit inconGdérée dans Te CorrP»

merce, donnent par des fuites toujours facheufes, les plus grands embarras

aux plus habiles Négocians, compromettent leur honneur & leur fortune,

& fe payent trop fouvent aux dépens de l'un ou de l'autre. L'état du Né-
gociant eft peut - être celui de tous les états dans lequel l'excès de confian-

ce cft le plus dangereux. Le jeune Négociant ne fçauroit donc trop s'ac-

eoutumer en fe préparant au Commerce par l'étude de la théorie & en li-

fant, à douter, à juger avec circonfpeftion , & à fe défier de fes propres

lumières. Il trouvera le premier exemple de retenue & de modclHe chez

les Négocians du premier ordre, & parmi un très grand nombre, beaucoup

d'étude, de leâure ôc un grand fonds de théorie.

On ne fçauroit donner trop d'attention a Une lefture fort courte, maîs^

infiniment utile, au vingt- deuxième livre de l'E/prit des Loix, oîi l'Auteur

traite des loix dans le rapport qu'elles ont avec le Commerce confidéré dans

fa nature 6c dans fes diftinétions. On voit avec lui le Commerce en Citoyen,

en Philofophe 6c en Législateur: on le confidère dans fa naifTance, dans fes

progrès & dans fes révolutions , dont cet heureux génie a formé le tableau

le plus intéreffànt. Non -feulement il inftruit par le développement des

premiers principes & des grandes maximes du Commerce , dont aucune ne

lui échappe} mais encore par la généralité des idées qu'il préfente à un efpric

attentif} il lui donne de l'étendue 6c de l'élévation, foit en l'accoutumant à

cmbrafler également toutes les parties d'un feul tout , foit en lui faifant pren-

dre l'habitude de remonter jusques aux premiers principes. Il a jette les

plus grands traits de lumières fur les branches les plus intéreflantesi fur la

» con-



DES NATIONS DE L'EUROPE. ]f^

conftruélion, fur la navigation, fur les cngagemens de Commerce, les con-

trafts maritimes, les monnoyes, le change, les compagnies, les banques,

les fonds publics , les hôpitaux , le Uixc , l'agricuirure & la population.

Qu'il efl heureux de trouver des connoifiances li importantes, fi néceilaires

& fi utiles, dans un ouvrage fi court 6c oii l'ont réunis l'art d'écrire ii l'art

de bien penfer; dans un ouvrage q^u'on lit 6c qu'on relit toujours avec un

nouveau plaifirT

Il eft d'autant plus important d'acquérir une idée générale du Commer-
ce de toutes les Nations, que dans la pratique on fe trouve fouvent dans la

néccfiîté de faire ufiige des connoifiances du plus grand détail. Il fuffiia de

s'attacher d'abord à connoître le Commerce des trois Nations rivales qui

font le Commerce le plus étendu, celui de la Hollande, de la France 6c de

TAngleterre. On trouve néceflaircment dans le fyftème 6c dans l'idée gé-

nérale du Commerce de ces trois Nations, de quoi fe former une idée aîTez

étendue de celui du refte de l'Europe 6c des trois autres parties du monde,
que ces trois Nations embraflent en entier presque également.

Apre's Texameh réfléchi du tableau général du Commerce dans le Dinio'

flaire de Savari^ qui donne une aflez grande connoifiance des richcfles natu-

relles 6c d'induftrie, des Arts 6c du Commerce des deux premières Nations j

on trouvera dans l'ouvrage intitulé Mémoires fur le Commerce des Hvllandois

bec. 6c dans les Mémoires du Pcnfmmaire de PFit , de quoi fe former une idée

générale, jurte 6c afiez étendue, du Commerce des Hollandois dans les qua-

tre parties du monde. La politique de cette Nation pour former 6c élever

fon Commerce, pour l'agrandir 6c le foutenir, eft ce qui compofela partie

la plus brillante 6c la plus intéreflânte de fon hiftoire.

Le Négociant dans un port de mer peut- il fe difpenfcr de donner une
attention particulière à la navigation.'* Il doit s'arrêter d'abord à la con-

ftruétion. Il y a fur cette matière, comme fur l'art de naviger, un détail de

connoifiances qu'il faut abandonner aux conftruéleurs 6c aux navigateurs j

mais il n'eft pas permis à un Négociant qui veut fuivre le Commerce mariti-

me, ou quelqu'une de fes branches, car il en a plufieurs j d'ignorer une in-

finité de connoifiances, toutes également nécefiaires, foit pour l'achat ou
la vente des matériaux qui fervent à la conftruétion , objet de Commerce
qui devient tous les jours plus intércfl^mt par les accroillemens qu'on donne

fans cefle à la marine Européenne ; foit pour la vente ou l'achat des vaiflcaux

mêmes, foit pour faire conftruire, ou pour diriger un radoub , ou enfin pour

Y
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juger de la durée d'un navire, le condamner à propos, &c. Le Négo-
ciant doit également eonnoîtreen général tous les risques que court un na-

vire dans les différens parages, fuivant les faifons, pour les apprécier 6c di-

riger en conféquence, foit des aflurances, foit des contrads à la grofle.

Mr. Du Hamel de l'Académie des Sciences de Paris , a donné en ijf i , les

Elemens de r^rchitedlure navale ou Traité pratique de la ConJîruBion des vais-

feaux. Cet ouvrage dépouillé d'algèbre 5c de démonftrations, préiente des

méthodes fi fimples Se fi claires, que quiconque le pofledcroit bien, feroit

en état de drefler les plans de toute forte de batimens , & de régler les pro-

portions les plus avantageufes pour toutes les parties qui entrent dans leurs

conftruftions. Le jeune Négociant peut s'en tenir à cette feule lecture fur

- cette matière : mais il feroit à défirer qu'après l'avoir faite avec attention,

il voulut examiner, même cet ouvrage à la main, un chantier, des vais-

feaux en conftruftion Se des vaifleaux fous voile. 11 apprendroit plus promp-
teraent, plus furement 6c avec moins de peine à fe connoître à la qualité des

<livcrfes matières employées à la conllruftion , 6c cette connoiflance eft très

importante 6c très néceflaire à un Négociant; il s'inftruiroit aflez pour or-

donner lui - même la conflruélion de toute forte de batimens avec lagefle 6c

.avec économie , 6c pour en bien diriger la vente ou l'achat.

Il ne lui fera pas moins utile de prendre une idée générale de l'art de la

Navigation. 11 n'y a rien de mieux à lire pour cela que le nouveau Traité

de Navigation contenant la théorie (^ la pratique du Pilotage de Mr. Bouguer

.
de l'Académie des Sciences de Paris , revu & abrège par Mr. l'Abbé de la

Caille^ de la même Académie, pubUé à Paris en 1760. Cet ouvrage fut

compofé par Mr. Bouguer par ordre du Minillère en lyf J. Mr. l'Abbé
de la Caille^ Aflronome du premier ordre, qui a beaucoup navigé 6c fait

des voyages de long cours, a profité de fes voyages pour rendre le traité de

Mr. Bouguer aufll parfait qu'il eft pofiible. Cet ouvrage devrôit être fans

ceffe entre les mains des Navigateurs , 6c les Négocians doivent en connoître

le prix pour en recommander la leélure aux pilotes 6c aux maitres auxquels

ils confient leur fortune.

Le Négociant doit être encore bien inftruit des ufages 6c des loix de la

Navigation. On les trouve presque toutes réunies dans VOrdonnance delà.

Marine de France de lôSi, publiée il y a peu d'années avec un nouveau Com-
rinentaire. Cet ouvrage mérite d'autant plus d'attention, que cette Ordon-
r-aance pourroit fervir de loi univerfelle de la Navigation de l'Europe, fi tou-

tes les Nations vouloient l'adopter ôc y conformer leurs ufages,

' Nous
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Nous propofons enfin au jeune Négociant encore une lefture bien plus

étendue, mais qu'on pourroit régarder comme une dilTîpation, comme un
délaffcment néceifaire, & qui cependant lui fourniroit une inftruélion très

utile: c'eft celle de rHiJIoire des fojages; en lifant cet ouvrage il appren-

dra à connoître presque toutes les mers Sk tous les parages fréquentés par

le Commerce. Les exemples de mille accidens lui indiqueront les précau-

tions qu'il faut prendre pour les éviter eu le^ prévenir. Il étendra, il per-

feétionnera fes idées fur la navigation j il fe rendra familières une infinité de

connoiffances fur cet art, très néceflaires & très utiles. Il vera les grandes

découvertes dans leur berceau, dans leurs progrès aux côtes d'Afrique Se

dans les deux Indes. Il fera, pour ainfi dire , route lui-même avec un
nombre infini de vaifTeaux dans les mers d'Afrique & dans celles des Indes 6c

de l'Amérique, 6c prendra presque fans peine 6c fans s'en appercevoir toutes

les connoiflances de la Géographie néceffaires à un Négociant. Il apprendra

à connoître la traite de Noirs aux différens endroits de la côte d'Afrique,

celle qui fe fait avec les Sauvages de l'Amérique, les diverfes marchandifes qui

y font propres , celles qu'on obtient en échange , les différentes manières de

traiter avec ces Nations, 6c de faire le Commerce dans tous les marchés des

Indes Orientales i les marchandifes qui y conviennent 6c les différentes fortes

de celles qu'on en apporte. Sa théorie embraffera bien -tôt l'univerfalité

du Commerce fur toute la furface du monde connu. Il entrera enfuite

avec une grande facilité dans tous les détails, il les faifira avec plus d'cxaéiri-

lude, il les vera mieux 6c ne fera point effrayé de l'étendue 6c de la multi-

plicité des objets que lui préfenteront à l'avenir le Commerce 6c la Naviga-
tion. Il fera bien plus en état de fe décider fur le choix des branches de

Commerce qui lui conviendront mieux relativement au fiége de fon domicile.

Toutes les opérations de Commerce fe dirigent à l'aide du calcul. L'A-
rithmctique doit être familière au Négociant. On s'er^ tient ordinairement à
bien apprendre les quatre règles ou opérations appellécs Vaddition^ la fouflra^

iîion , la multiplication y la diijifion ,
qui compofent proprement toute la.

méchaniquc de l'Arithmétique.

Pour faciliter 6c expédier rapidement des calculs de Commerce , calculs

Aftronomiques, 6cc. on a inventé d'autres règles fort utiles, telles que les

règles d'alliage , de fauffe pofition , de compagnie, d'extraftion de raci-
.

nés , de progreffion , de change , de troc , d'efcompte , de rcduftion ou
de rabais , 6cc. Mais ces règles ne font que différentes applications d'une

règle générale.

II.
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Il fei'oit à défirer qu'un jeune Négociant ne bornât pas fcs connoiffknces

à cette feule partie des Mathématiques; qu'il s'élevât jusques à la Géomé-
trie, £c qu'il en apprit au moins les premiers élemens. L'étude de la Géo-

métrie perfeûionne les talens ; elle accoutume refprit à la juftefle , à la pré-

cifion, à l'ordre, à la méthode 6c à la liailbn des idées; difpofltions heureu-

ses & toutes infiniment néceffaires dans la pratique du Commerce, comme
dans la théorie. La capacité dans les affaires fuppofe néceflairement un

elprit géométrique, & l'étude de la Géométrie le rend plus géométrique.

Jl cft une autre fcience dont l'idée n'eft pas fort ancienne, Se qu'il fcm-

ble qu'on cultive beaucoup aujourd'hui: c'eft l'Arithmétique pohi:ique,dont

les opérations ont pour but des recherches utiles à l'art de gouverner les

peuples, telles que celles du nombre d'hommes qui habitent un pays, de

la quantité de nourriture qu'ils doivent confommer , du travail qu'ils peuvent

faire, du tems qu'ils ont à vivre, de la fertilité des terres, de la fréquence

des naufrages , Sec. Le Chevalier Pf//)', Anglois, eft le premier qui a pu-

blié des effais fous ce titre , vers la fin du dernier fîècle. Mr. Davenant^

fon compatriote, frappé de l'utilité de cette fcience, Se des écarts du Che-

valier .P <?//> qui avoit exagéré fes hypothéles pour flater fa Nation, publia

e.n 169% un traité fort cx)urt fous ce titre: de Viifage de Vjîrithmétique politique

àflns le Commerce y la Finances. La leéture de ce petit traité fera fort utile,

fi on fait attention que les mêmes règles de calcul fur l'art d'adminifter le

Commerce, les Finances, 6c de gouverner l'Etat, peuvent s'appliquer aufli

heureufement au Commerce pratique. Car le Négociant doit, comme le

Politique , calculer l'abondance & la difette des articles fur lesquels il veut

fpéculer, tant à la première main qu'aux lieux oià fe fait la confommation.

S'il veut par exemple, faire des fpéculations fur les grains, fur les eaux- de-

vie , les huiles , &c. il doit avoir préfent à l'efprit l'état des récoltes de

plufieurs années; s'il .porte fon attention fur les retours des Indes Orientales^

il doit calculer le montant ordinaire de la confommation , celui de l'importa-

tion des ani)ées précédentes, Sc de l'importation aéluelle. De -là il peut

prévoir les prix à venir aux lieux de la confommation. Se fe préfcrire de ju-

ftes limites dans fcs achats. Ces. règles peuvent s'appliquer avec fuccès à

une infinité d'articles , fur - tout à tous ceux qui font fujets à des révolutions,

Se ils font en grand nombre. On ne doit point s'attendre de trouver ici une

précifîon géométrique , l'ufage en eft impoffible en cette matière : c'eft

beaucoup que d'en approcher. Le point le plus important à obferver c'eft

l'exaftitude dans les hypothéles, Se la certitude des faits; car les conféquen-

ces font toujours juftes. 11 ne fiut-jamais oublier qu'il arrive des révolutions,

foit
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*ibit en bien, foit en mal
, qui changent en un moment la face des affaires de

iCommerce, comme celle des Etats } qui modifient, qui même anéantiflent

quelque - fois les fuppofitions , 6c que les calculs & les réfultats ne font pas

.moins variables, que les évènemens.

Qui oferoit préfcrirc des bornes aux connoiflanccs néceffaires au Négo-
ciant? Lorsque le Commerce efl confidéré comme l'occupation d'un Ci-

-toyen dans un corps politique, dit l'Auteur des Elemens du Commerce-^ fon

opération confifte dans l'achat, la vente ou l'échange des marchandifes dont

.d'autres hommes ont befoin , dans le deffein d'y faire un profit.

Le Commerce confidéré avec l'Auteur dans ce point de vue, ne préfente

que l'idée d'une méchanique fort fimple, qui femble n'exiger que des con-

.noiffances très bornées.

•On peut, ajoute cet Auteur, s'occuper perfonnellemcHt du Commerce
.de trois manières.

Le premier objet efl: d'acheter les productions de la terre & de l'induftric

.pour les rcvendte par petites parties aux autres citoyens. C'efl: ce qui con-

ûitue le Détailleur; & cette occupation, dit l'Auteur, eft plus commode
.que néceflaire pour la fociété.

Le fécond objet du Commerce efl: celui d'un citoyen qui entreprend de

faire donner des formes aux matières premières. On i.'p^cWe ManufAElurier$

ceux qui s'y appliquent i & leur indufl;rie efl: très néceflaire, parce qu'elle

augmente les richefles réelles & relatives de l'Etat.

La troifième efpècc de Commerce eft l'occupation d'un citoyen qui fait

pafler chez l'Etranger les produélions de fa patrie, pour les échanger con-

tre d'autres produétions néceflaires , ou contre de l'argent. Soit que ce

-Commerce fe fafle par terre ou par mer, en Europe ou dans d'autres par-

ties du monde, on le diftingue fous le nom de Commerce en gros. Celui qui

s'y applique eft appelle Négociant. L'Auteur ajoute que cette profefllîon

.cft très néceflaire, parce qu'elle eft l'ame de la navigation, ^ qu'elle,aug-

mente les richefles relatives de l'Etat,

On ne peut s'empêcher, en lilant les Elemens du Commerce, de regretter

.que l'Auteur n'ait pas donné plus d'attention au Commerce çonfidçré fous

21?;^;. //. Z CCS
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ces trois points de vue , & qu'il n'ait pas jugé à, propos de fuivre l'intérêt

général de la Société & de l'Etat jusques dans la pratique. Il auroit bien
mieux que nous ne fçaurions le faire, affigné au Détailleur, au Manufaâru-
rier & au Négociant, le genre & l'étendue de connoiiTances néceflaires à

chacun d'eux ; il leur en auroit développé les principes, & auroit infiniment

contribué à faciliter les connoiflances pratiques & à en aflurer l'ufage. Il

auroit lans doute auifi accordé plus d'eftime à l'occupation du Détailleur,

& n:'auroit pas laifTé croire qu'il a penfc, que le Négociant n'ell vrayement
Négociant, que parce qu'il s'occupe du Commerce extérieur. Celui qui

ne s'occupe que de la feule circulation intérieure, n'eft ni moins négociant

ni moins néceflaire à l'Etat.

Il y a fans difficulté une grande diftance entre l'occupation du Détail-

leur, entre celle du Manufaûurier même, & celle du Négociant. C'efl:

ce dernier qui tient dans l'es mains la balance de l'Etat, qui la fait pencher en-

fa faveur, qui enrichit les cultivateurs Scies artifans, en procurant au -de-

hors la vente des produélions naturelles & de celles de l'indullrie , qui met

vrayement les étrangers à contribution : 6c fes fuccès qui répandent l'opu-

lence parmi ks concitoyens , font le fruit d'une grande étendue de connois-

fances & d'une expérience longue Se raifonnée, dont le Détailleur ni même
le Manufifturier n'ont pas bcfoin. Mais l'un 6c l'autre font également né-

cefTaires. Le Manufacturier doit être un excellent artiftc j il doit avoir une

parfaite connoiffance de toutes les matières premières qu'il employé , de

leurfource, de leurs divers entrepots, des révolutions, auxquelles elles font

fujettes, 6c fçavoir les prévenir par de fages fpéculations, pour fe les pro-

curer au meilleur marché. Il doit connoître toutes les reflburccs de l'art 6c

de l'induftrie dans le genre qui l'occupe, 6c le goût des confommateurs,,

pour fe donner tous les avantages de la concurrence.

Le Détaillcur eft l'agent qui donne l'amc à la circulation des denrées ôc

des marchandifes; c'efl par lui que le Négociant 6c le Manufaéburicr débou-

chent leurs magazins ; c'eft fon détail qui aflure leuiis fuccès 6c qui les en-

courage : fil boutique eft un canal qui étend fans cefle la coniommation.

Placé entre le Négociant 6c le Confommateur, l'occupation du Détailleur

eft également nécelTaire à l'un 6c à l'autre. Sans ceffe attaché aux moyens

de vendre beaucoup , il obferve, il étudie continuellement le goût des ache-

teurs 6c tout ce qui peut contribuer à un plus grand débit. C'eft chez lui

que le Manufaâurier 6c le Négociant peuvent prendre les inftruétions les

plus utiles,, l'un pour donner plus de perfeûion aux ouvrages de l'induftrie,
- oa
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ou pour les rendre plus conformes au goût du public^ & l'autre pour déter-

miner le choix de l'objet de fesfpéculations Se pour leur donner de julles limites.

L'occupation des détails n'eft point une fimple méchanique qui ne de-

mande que de la routine 6c de l'expérience. C'eft une branche de la fcien-

ce du Commerce ,
qui exige une grande connoiflunce de la fcience du cal-

cul, du change, de certaines loix & de quelques ufages du Commerce très

importans, de la fource des denrées & des marchandifes , deJem's différentes

qualités & des révolutions auxquelles elles font fujettcs. Le Détailleur

donne des ordres, il commet des achats, il ne s'approvifionne d'aucun arti-

cle fans une jufte combinaifon 6c une fage prévoyance ; il reûifie même
fouvent par l'intelligence qui diéle fcs ordres, celle du Manufacturier 6c du
Négociant. Tout cela demande un cfprit d'obfervation ôc de calcul, un
jugement fain, un efprit jufte 6c cultivé.

On voit par ce détail combien eft imparfaite l'idée du Commerce con-
fidéré comme l'occupation d'un citoyen , dont l'opération confijle clans Vachat,

la vente ou rechange des 'Marchandifes dont d'aunes hommes ont hefoin dans k
dejjein d^y faire un profit.

Les affaires fe multiplient tous les jours, 6c fc renouvellent fans cefle fous

les mains du Négociant. Ses occupations font continuelles, il ne peut pres-

que compter fcs jours que par les momens de fon travail, ôc toutes fes affai-

res fe traitent avec des hommes , 6c des hommes presque de tout état 6c de

toute forte de pays. Il lui importe infiniment de les connoîtrej 6c c'eft ici

une coHoiffance qui demanderoit beaucoup d'étude, de tems 6c une longue

expérience, fi on vouloit l'approfondir. Qui eft - ce qui connoit à fond les

plis ôc les replis du cœur humain? C'eft fur cette matière que les livres

abondent, 6c l'on peut avoir beaucoup lu fans être bien avancé. Le jeune

Négociant doit apporter dans le Commerce, des mœurs douces, un efprit

liant; la droiture 6c la bonne foi doivent être gravées dans fon cœurj fa

probité doit être inflexible; il doit s'attacher à ne livrer fa confiance qu'à

des hommes qui ont la même droiture 6c la même bonne foi. 11 n'y a point

de place de Commerce oii il n'en trouve un grand nombre, 6c fon choix
guidé par les confeils fages d'un ami vertueux 6c expérimenté, fera toujours

affuré. Mais obligé de traiter fouvent avec des hommes qu'il ne connoit

point ou qu'il connoit peu, avec des Etrangers, il doit être fans ceffe fur

fes gardes. S'il achette lui - même, il faut qu'il le connoiffc bien aux mar-

chandifes fur lesquelles il contrafte; ou s'il agit par le minillère d'un cour-

tier , il doit être affuré de fes lumières 6c de fa fidellité.

Z i S'it
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S'il yeut fe livrer au Commerce étranger, il ne doit pas donner moiilâ'

d'application à connoître les mœurs, le caraâére, les.ufages, le goût 6c

même les caprices des Nations chez lesquelles il veut porter ion Commerce.
Mais c'eft une ccnnoiflance qu'il eft très difficile d'acquérir à un certain de-

gré d'utilité fans fortir de fa patrie. Les voyages peuvent s'allier avec l'é-

tude de la théorie 6c de la pratique du Commerce , 5c contribuent infiniment

à perfcétionner l'une 6c l'autre. Quelles heureufcs inftruftions un jeune

Négociant ne peut il pas prendre dans les ports de mer, dans les grands en-

trepots, tels que Marieille, Cadix, Nantes, Bordeaux, Gênes, Londres",

Amfterdam, Rotterdam, Hambourg, Dantzic, 6cc. dans les villes Scies

lieux oïl font érablies les principales manufactures, où rinduftric Européen-

ne eft le plus floriflancc, telles que Lyon, Rouen, Sedan, Abbeville, Pa-

ris
,

quelques autres villes de France
,

plufieurs villes d'Angleterre , des

Pays -bas & d'Italie? Quelle richcffe ne rapportera- t-il pas dans fa pa-

trie, s'il y revient après avoir bien connu les iources des denrées & des mar-

chandifes? Il aura fait attention à leurs diverfes qualités qu'il aiu'a apris à

connoître Se à bien dittinguerj ainfi que leurs diftérens dégrés de fupériori-

té, à leurs différens prix, & aux caufcs de leurs révolutions. Il fçaura en-

fin la manière de contracter aux différentes fources, la plus fure & la plus

avantageuie , Se connoitra les meilleurs canaux , les meilleures routes du

Commerce.

QuELT-ES obfervations intéreffantes n'y a- 1- il pas encore à faire dans les

villes oii s'étendent les confommations des denrées Se des marchandifes?

C'eft là que le luxe , la mode , le caprice , la loi ou le befoin décident les

articles de la plus grande confommation, des prix auxquels on peut les y in-

troduire. Se du choix des qualités qui y conviennent. Les liaifens qu'un

jeune homme peut former avec de bons Négocians de chaque place, doivent

être régardées comme une acquiiîtion précieufe. Ces liaifons font fur- tout

infiniment utiles lorsqu'elles font formées par un Négociant exercé dans le

Commerce, qui en fait le principal objet de fes voyages , 5c qui voyage

moins pour s'inftruire que pour former des entreprifes, que pour étendre fes

correfpondances Se fon Commerce , Se pour multiplier fes affaires. Car

beaucoup de Négocians voyagent ainfi très utilement , Se le réfultat de ces

voyages eft toujours un grand avantage, non - feulement pour les Négo-

cians, pour leur patrie, mais auffi pour le Commerce en général dont l'in-

térêt voudroit que tous les Négocians de toutes les places puflent fe voir

fouvent , qu'ils fuITent plus liés enfemble & qu'ils fc coanuffent mieux

cmr'eux.

lu
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Il eft infiniment fâcheux qu'un jeune homme foit oblige de renoncer

aux voyages fi propres à donner des connoiflances folides. Celui qui man-

que de ce fecours heureux, peut y fuppléer par la lefture & la converfa-

tion, fiir-tout avec les Ncgocians qui ont voyagé, & avec les Etrangers

qu'il eft à portée de voir. 11 faut qu'il exerce ici avec d'autant plus de loin

le génie induftrieux qu'il apporte dans le Commerce, que dans cette maniè-

re de s'inftruire on eft plus expofé à prendre des connoiflances peu cxaftes,

fautes ou fuperficiellcs.

Aucun état, aucune profeflîon ne prcfcnte de plus grandes raifons , de

plus puiflans motifs à l'homme, pour fe livrer à l'inftruélion.

Nous avons également en vue ici les jeunes Négocians qui ont la for-

tune la plus bornée, qui n'ont que de l'éducation & du génie, que ceux à

qui la naiflance n'a rien refufé
,
qui ont dans leur fortune ou datas celle de

leur famille mille moyens de fe produire avec avantage, qui ont été élevés

dans une .maifon toute formée, ou qui ont des fonds afiiirés pour en former

une. Tous les Négocians n'ont pas commencé leur carrière avec de fi heu-
reufes facilités; & il y a peu de places de Commerce oii l'on ne trouve par-

mi les Négocians de la première clafle, des maifons puiffantes élevées par

les talens, par le travail, par le génie & par le mérite perfonncl, par des

Négocians qui n'ont point apporté d'autres fonds dans le Commerce ; ôc

nous ne craignons point de dire que ce fonds eft préférable à l'or & à l'ar-

gent. C'eft la route qu'on peut indiquer à un jeune homme né fans biens,

£c ce n'eft point une route nouvelle , elle eft toute frayée.

Un jeune Négociafnt qui a acquis toutes les connoiflances néccflliires pour
bien conduire une maifon de Commerce, qui la conduit en effet & en diri-

ge bien toutes les opérations, trouve infailliblement dans fa fagefle, dans Ces

talens 6c dans fa capaciic, un fonds fuffifant pour une aflbciation heureufe,

un fonds qu'un habile Négociant eftime infiniment plus dans un aflbcié
,

qu'un capital numéraire. 11 devient l'aflbcié , l'ami , l'enfant d'une bonne
maifon, & quelque- fois f©n principal appui: il en foutient le crédit , l'hon-

neur ôc la fortune , 6c fouvent il l'augmente -, après avoir fait un grand
Commerce pour le compte d'une bonne maifon , il le continue pour le fien.

C'cft ainfi que le génie cultivé fuffit feul pour élever l'homme de génie dans

le Commerce au plus haut degré de fortune, de crédit 6c de confidération.

11 n'eft point d'état qui préfente des recompenfes plus riches 6c plus certai-

nes aux talens 6c au travail , 6c où il y ait plus d'hommes toujours prêts à
tendre une main généreufc au mérite.

Z 5 , Un
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Un jeune homme qui fe deftine au Commerce, peut le confidérer comme

\m grand Etat , au gouvernement duquel il veut prendre part ; dans lequel

il doit ic fournir lui-même un département qu'il doit adminillrer, ôc cette

adminiftration eft foumii'e à des règles: elle exige une grande économie, un

grand ordre, une comptabilité exaâre & rigoureufe , une correfpondance

très délicate &C très étendue, des ipéculations profondes, & des connoiflan-

ces de détail fur une infinité d'objets. La prudence qui engage le Négo-

ciant à partager les risques , l'invite à varier fes fpéculations. 11 doit donc

être inftruit d'un grand nombre de branches de Commerce, fur lesquelles

il puiffe fe rejetter à propos , & pour ne pas reflentir l'interruption de quel-

ques unes, ou les pertes que d'autres donnent par des révolutions imprévues:

car on ne connoit dans aucune branche de Commerce , de profit certain , de

bénéfice fans risque: il faut que le fuccès d'une opération dédommage de la

perte ou de la ftérilité d'une autre. Son génie accoutumé par l'étude ôc

par l'obfervation à voir circuler les richeflcs de l'univers , prévoit la part

qu'il doit prendre à cette immenfe circulation: il l'examine, il s'en fait une

idée, il s'en forme d'avance le tableau. C'eil ainfi que les grands hommes

fe forment dans le filencc Scdans la méditation, & qu'après s'être donné eux-

mêmes, pour ainfi dire, une éducation convenable au genre d'affaires qu'ils

veulent embraffer, ils fe produifent, &: fe perfeétionnent par l'expérience

des affaires} leur marche ell bien- tôt afTurée, & leurs progrès font rapides.

Ils donnent alors à la pratique l'application la plus heurcufe. Le Négo-

ciant, qui apporte dans le Commerce un jugement exercé par la théorie,

connoit plus facilement les ufages & les règles de la pratique ; il en fent mieux

la néceffité Se l'utilité i 6c fans être minutieux, il fait mieux leur donner la

jufle étendue qu'exige la conduite des affaires ; il fait mieux répandre la lu-

mière de ladifcufTionlur tous les détails intéreflans. La théorie ralTembledans

le mémoire une infinité de connoifTances qui y reftent d'abord oifives : elles

y font dans le filence , & pour ainfi dire fecrettement
, jusqu'à ce qu'il fe

préfente une occafion d'en faire ufage. Alors elles fe développent ; le Né-
gociant fe trouve lui- même des lumières qu'il ne fe connoifToit pas, & mon-

tre déjà une expérience qui n'efl d'ordinaire chez les autres, que le fruit

d'une longue pratique.

L'économie eft la première bafe de la conduite du Négociant, c'cfl la

première règle que lui préfentc l'exercice de la pratique , règle aufii éten-

due, qu'importante. On prononce fouvent ce mot fans en fentir , ou fans

ça. connoître toute la valeur.

Ce
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Ce mot fignifie originairement le fage & légitime gouvernement delà

maifon, pour le bien commun de toute la famille. Dans la fuite on a éten-

du le fens de ce terme au gouvernement de l'Etat; & l'on a diftingué V écono-

mie générale y ou politique.) & Véconomie domeflique^ ou particulière. Il n'eft

queftion ici que de l'économie particulière, qui s'entend ordinairement du

fage ménagement de ce qu'on poflede, & des moyens d'acquérir ce que

l'on n'a pas. On doit lui donner dans le Commerce une acceptation plus

étendue, 6c la confidérer comme l'art de connoître tous les objets utiles 6c

lucratifs du Commerce, de fe les procurer, de les conferver, 6c d'en tirer

le plus grand avantage poflible. Cette manière de s'enrichir eft d'une éten-

due infinie > elle impofe un tribut fur toutes les denrées, fur toutes les ma-

tières, fur tout ce qui circule dans la Société. L'économie doit donc pré-

fider à la conduite du Négociant, à l'adminiftration de toutes les affaires,

& la première chofe qu'exige une fage économie , c'eft l'établiflement de

l'ordre dans les affaires.

Cet ordre confifte dans la bonne règle qu'un Négociant tient dans le ma^^

niement de fes affaires domeltiqucs ôc de Commerce , car le bon ordre doit:

être répandu fur toute fa maifon, doit tout embraffer. Le bon ordre dans

les affaires en diminue infiniment le poids, & en rend l'expédition plus fa-

cile 6c plus prompte. Les affaires fe multiplient tous les jours, 6c fe renou-

vellent fans ceffe dans la maifon d'un Négociant, fans l'embarraffer, lors-

qu'il fuit un bon ordre, 6c qu'il dirige tout dans une méthode exacle. C'efl

de- là que dépendent fouvcnt la fureté , les fucccs àc fon Commerce, fa-

fortune 6c même fon honneur. Ses livres en font les dépofiiaircs, 6c c'efl

dans leur nombre, dans leur forme 6c dans la manière- de les tenir que le bon
01-dre doit être établi , qu'il doit avoir fon fiége aflurc 6c permanent.

Car c'eft fur -tout en cette matière que la pratique exige les procédés
aullères de la méthode.

Des Livres ou Ecritures, c? des Comptes.

On entend par les livres en général tous les régi lires fur lesquels les Né-
gocians écrivent par ordre, foit en détail, foit en gros, toutes les affaire*

de leur Commerce , 6c même leurs affaires domeftiques. Quiconque s'oc»

cupe du Commerce, même du détail le plus borné, ne peut fepaffcr de livres.

On tient les livres en parties doubles ou en parties fimples. Cette der*

nière méthode, qui eft la plus ancienne, eft fort fimple en effet, 6c n'exige

que
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que peu de livres: mais elle ne convient qu'aux Négocians qui ont peu d'af-

fiiiresj êc le Négociant même qui a peu d'afFaires, les dirigeroit mieux &
dans un ordre plus clair 8c plus i'ûr, s'il tenoit ies livres en parties doubles.

Le Négociant qui commence, ne doit prévoir aucunes limites à fes entre-

prifes que celles que fa prudence , fon habileté & fcs forces pourront un
jour lui préfcrire à mcfurc qu'il donnera de l'étendue à fon Commerce, 6c

que fes affaires fe multiplieront j les inconvéniens des livres en parties fim-

ples fe multiplieront auffi, & ces inconvéniens font d'une conféquence infi-

nie. La multiplicité & la variété des parties, foit de recette, foit de dé-

penfe
,
produifent néceffairement un embarras confidérable , lorsqu'on veut

en connoître la nature en détail. L'erreur, la furprife & la confufion fe

gliffent infenGblemcnt dans les affaires: & c'eft l'un des plus grands mal-

heurs qui puiflent arriver à un Négociant. Ce desordre, cette confufion

dans les écritures eft presque toujours la première caufe d'un desaftre, &
cette caufc eft d'autant plus facheufe, qu'elle eft un obftacle presqu'invinciy

ble au rétabliffement des affaires d'une maifon ébranlée.

Les parties fimples confiftent dans un livre journal & un grand livre.

L'on écrit dans le livre journal les articles de fuite, & à mcfure que les af-

faires les fourniffent , ôc le grand livre fert pour former les comptes à tous

les débiteurs & les créanciers du journal. 11 eft fâcheux qu'un grand nom.-

brc de bons Négocians , fcduits fans doute par les fauffes apparences de

quelqu'avantage réfultant d'une méthode fi fimple, s'en tiennent à cet ufage.

,La méthode des parties doubles exige beaucoup plus de travail , mais
on en eft bien dédommagé par tous les avant.iges qui en reluirent pour

l'exaftitude, la clarté, pour la méthode 6c l'ordre que demandent les af-

faires. L'ordre des parties doubles diilingue une recette d'une autre xecet»

te, une dépenfe d'une autre dépenfe, l'argent des autres effets, la nature

5c le fort de ces divers effets. Chaque afrticle dans les parties doubles opè-

re tout- à -la- fois, recette 6c dépenfe: c'eft ce qui leur a donné leur nom,
ainfî chaque article porte avec foi la vérification. Qiiclque étendue que

l'on fuppofe à un compte général, on peut en un inftant, 6c d'un coup-

d'œil, former le compte particulier de quelque articfe que ce loitj 6c ce

compte fera lumineux fans coûter d'effort , ni des recherches pénibles.

C'eft aux Italiens que ce Commerce eft redevable de cet ordre, dont ils

fe fervent même dans le détail de leurs affaires domeftiques 6c dans celui

qu'entraine l'adminiftration des biens de campagne qu'ils font valoir. II

importe infiniment aux Négocians de pouvoir fe rendre compte tous le^

jour?
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jours à eux-mêmes, que leurs caifîîers ne fe trouvent point cl->argés de dé-

bits inconnus, & qu'ils ne puiflent faire valoir à leur infu quelque (ommc

jusqu'au moment de la reddition de leur compte. Les parties doubles les

mettent en état de connoître à chaque heure du jour leur v éritable fituation.

Cet ordre eft fi utile qu'on n'a pas hcfité en fiance d'y foumettrc l'admini-

ftration des finances, dès qu'il a été connu du miniltèie. On a regardé les

parties doubles comme une nouvelle lumière qu'il falloit porter dans la fcien-'

ce des finances, & cet ordre a été établi par un édit du mois de Juin iji6:

Une connoiflance exaéle 6c détaillée des diflPérens livres qu'exige la mé-
thode en parties doubles, fervira à rendre encore plus ienfibks les avantages

qui en réfultent.

On tient trois livres principaux pour les parries doubles , le mémorial^

qu'on nomme aufll brouillon ou brouillard , lejournal ôc le grand livre.

Outre ces trois livres dont on ne peut fe pafler , il y en a plufieurs au-

tres également néceflaires, qu'on nomme auxiliaires, mais dont le nombre

eft déterminé chez chaque Négociant par la nature de fes affaires de Com-
merce. On en compte communément treize de cette forte, dont les noms

feuls annoncent l'ufage 6c l'utilité. Ces livres font:

Le livre de caiffe & de bordereaux.

Le livre des échéances.

Le livre des numéros.

Le livre des faftures.

Le livre des comptes courans.

Le livre des commifîîons, ordres ou avis.

Le livre des acceptations ou des traites.

Le livre des remifes.

Le livre des dépenfes.

Le livre des copies de lettres.

L.E livre des ports de lettres.

Le livre des vaifleaux.

Le livre des ouvriers.

Tont' IL A a Lb
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Le mémorial, brouillon, ou brouillard, eft le premier de tous les Ir-

yrcs. Toutes les affaires y font portées à tous les momens de la journée

à méfurc qu'elles fe préfentent , & par confequent confufément. C'eft

de ce livre qu'on tire enfuite tout ce qui compofe les autres. Par cet-

te raifon ce livre ne peut être tenu avec trop d'exaftitude.

On peut tenir ce livre de deux manières; la première en écrivant fimple-

ment les affaires à raéfure qu'elles fe font , comme acheté de Piètre^ vendu àr

Jean ,
payé à . . . prêté la fomme de ... à . . . , & ainfî du reflc.

La féconde manière de les tenir efl en débitant 8c en créditant chaque

article i & alors il peut tenir lieu du journal.

Plusieurs Négocians, pour une plus grande exaftitude & un plus-

grand ordre, divifent ce livre en quatre, qui font le li-vre d^achat ^ le li-

vre ds vente ^ le livre de caijfs ^ & le livre de notes >

Parmi les Négocians qui fuivent cet ordre, les uns portent d'abord le»

articles de ces quatre livres fur le grand livre fans faire de journal j & les au-

tres en mettant ces quatre livres au net, en font leur journal dont ils portent

cnfuite les articles fur le grand livre.

C'est -là la première bafe du bon ordre dans les écritui'es, & par con-

fequent dans toutes les affaires du Négociant. Ce livre doit donc être tenu

avec la plus grande exaélitude, & les pages doivent êire numérotées par

première & dernière.

Le livre journal, qui contient jour par jour toutes les affaires à méfurc

qu'elles fe font, peut être fupprimé comme inutile, lorsque le premier eft

tenu comme on vient de l'expliquer, parce qu'alors le journal ne peut être

qu'use répétition du premier livre, qui en tient lieu dans une forme encore

plus exafte.

Le grand livre eft celui fur lequel on forme tous les comptes en dêhiî

& crédit^ ou par doit & avoir ^ dont on trouve tous les fujets dans k livre

journal. Ce livre eil une copie exaéte du journal, mife dans un tel ordre,

que chaque article s'y trouve diftingué, & le compte de chaque partie for-

mé dès qu'elle y eft écrite j pour cet effet on fe fert de deux pages du grand

livre oppofées l'une à l'autre. La page à gauche fert poiu' le débit, & la

page
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page à droite pour le crédit. La prémicre eft marquée par le mot doit,

après le nom du débiteur, & la féconde par le mot avoir.

Chaque article doit être compofé de cinq parties: i». la date; 7.". le

nom de celui de qui on débite ou l'on crédite le compte; y. la raifon, la

caule pour laquelle on le débite ou on le crédite i
4**. le folio de rencontre}

f
o. la iomme ou le montant du débit & du crédit.

Le Négociant qui tient exa£tement ce grand livre n'a aucun Correfpon'

Jant, aucun Créancier, ni aucun Débiteur, dont le compte ne s'y trouve

fait à chaqu'inftant; comme le fien doit fe trouver fait dans la même forme

chez tous fes Correfpondans par l'inverfe. C'eft par cette raifon qu'un Né-
gociant, non content du bon ordre de fcs écritures, craignant quelque -fois

de ne pas trouver le même ordre chez fon Gorrcfpondant , lorsque les affai-

res fe multiplient, & voulant prévenir toute obfcurité fur fes comptes 8c

fur fa correfpondance , lui en donne note dans fes lettres, & le prie de lui

marquer s^ils marchent d'accord. Par cette raifon encore un Négociant écrit

à fon Correfpondant : il ejt bien que vous m'ajez débit-é de la fomme de ... ^

j>ar contre je vous en ai crédité.

La fidellité du grand livre efl: aflurée par l'cxaflitude du journal } 8c

au moyen de ce qu'on rappelle toujours à chaque article qu'on porte fur le

grand livre, le folio du journal, ce qu'on nomme folio de rencontre, la véri-

fication s'en fait dans un inftant. On fent ici la néceflité de l'exaélitude du
journal pour l'entretien d'un lî bel ordre.

Pour faciliter l'ulàge du grand livre, on doit avoir un répertoire dans

lequel font écrits par ordre alphabétique les noms de tous ceux avec qui on
a un compte ouvert, & à la fuite de chaque nom le folio du grand livre oii

le compte eft débité & crédité. C'eft l'affaire d'un moment en fuivant cet-

te méthode, de trouver ce dont on a befoin dans le grand livre
, quelques

étendues que foient les affaires dont il eft chargé.

Le livre de caiffe & de bordereaux, qti'on nomme dans l'ufage fîmplc-

ment livre de caiffe , eft le premier & le plus important des livres auxiliai-

res. Ce livre contient en débit & en crédit tout ce qui entre d'argent dans

la caiffe d'un Négociant, & tout ce qui en fort. Les efpcces entrées &
forties y font détaillées par bordereaux. C'eft- là une attention d'une exac-

titude bien rigoureufc, mais qui coûte peu, qui a fon utilité, 6c qu'on ft

tort de négliger.

A a z Cb
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Ce livre fc tient, comme le grand livre, par débit 6c crédit. Le Cai»-

fier y porte au débit tout ce qu'il reçoit, & au crédit tout ce qu'il paye,

parce que la caifle doit en effet au Négociant dans l'ordre de la comptabi-

lité, tout ce qu'elle a reçu, Se il lui eit dû tout ce qu'elle a payéj enfortc

que rien n'eft plus fimple que le compte de la caifle, lorsque le caiffier

elt exafl: dans les écritures.

Le livre des échéances eft celui dans lequel on écrit le jour de l'éché-

ance de toutes les forames à payer ou à recevoir. L'unique utilité de ce

livre eft d'affiuTr l'cxaftitude fur les payemens êc fur les recettes j 6c cette

exactitude eft très importante. 11 faut pourvoir fans cefle aux payemens,

dont le moindre retard donneroit atteinte au plus grand crédit , & fuivrc

avec une égale attention la recette pour ne pas s'expofer à l'infolvabilité

d'un débiteur ou à la perte d'une lettre de change , faute de l'avoir fait

protcfter à tems. Ce livre fe tient en deux parties > l'un contient les éché-

ances des payemens, & l'autre celles de la recette. Les payemens faits font

marqués à chaque article par un P. & les articles reçus par un R.

L E livre des numéros eft un livre très utile dans l'ordre des écritures

chez un Négociant, dont le Commerce l'oblige d'avoir des marchandifes en

magafin. C'eft pour ainfi dire, l'état de fon importation 6c de fon expor-

tation. On le tient de même que le précédent , en deux parties } dans la

partie à gauche on écrit toutes les marchandifes qui entrent dans le magafin,

diftinguées par baies, caiffcs, ou tonneaux
,
par qualité, quantité ou poids,

6c par leurs numéros, 6c leur date d'entrée.

On écrit fur la page à droite la fortie de chaque article, la date du jour

& le nom de l'acheteur. Par cet ordre le Négociant peut avoir à chaque

inftant fous fes yeux ce qui lui refte de chaque article en magafin, les dates

des achats 6c des ventes qu'il a faites, 6« ks noms de fes vendeurs ôc de

fes acheteurs.

Le livre des fadurcs eft encore très néceflaire au bon ordre.

Le Négociant y porte les fat^ures des marchandifes qu'il acheté èc qu'if

envoyé pour le compte d'autrui ; celles des marchandifes qu'il vend par

commiflion ; 6f les fafturcs de celles qu'il envoyé au - dehors pour être ven-

dues pour fon compte.

Le
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Le livre des comptes courans ne femble être admis au nombre des livres

auxiliaires que pour porter l'exaftitude au plus haut degré. 11 fe tient cri

débit 6c en crédit de même que le grand livre. II fert à drefler les comptes

qu'on envoyé aux Corrcfpondans pour les régler avec eux. C'eft propre-

ment un double des comptes courans, que le Négociant garde pour y avoir

recours au befoin.

Le livre des commifTions, ordres ou avis, n'eft qu'un extrait fort abré-

gé, & dans un ordre clair Se fimple, des lettres miflives qui contiennent

des avis, des ordres ou des commiffions. Ce feroit augmenter l'utilité de

ce livre, que de le tenir aufïï en deux parties, & de porter fur l'une les

ordres & les commiilîons qu'on reçoit , &; fur l'autre, celles qu'on donne

j

& toujours par ordre de dates.

LrE livre des acceptations ou des traites , fert à enregiftrer toutes les let-

tres de change que les Correfpondans marquent avoir tirées. Cet enregis-

trement eft néceflaire pour connoître à la préfentation , fi on en a avis, (ï

on a ordre de les accepter.

Le livre des remifes fert à enregiftrer toutes les lettres de change à méfu-

re que les Correfpondans les remettent pour en exiger le payement. Le
Négociant porte aulïï fur ce livre les lettres qu'il tire lui- même fur fes Cor-

refpondans} 6c beaucoup de Négocians pour ne pas multiplier les livres au-

xiliaires , n'en tiennent qu'un feul pour y enregiftrer également les lettres

tirées fur eux, celles qu'ils tirent ôc celles qui leur font remifes par leurs

Correfpondans.

Le livre de dépenfes contient toutes les petites dépenfes domeftiques,

foit pour le Commerce, foit pour la maifon.

Le livre de copies de lettres eft très important. C'eft celui où doivent:

être copiées toutes les lettres d'affaires, que le Négociant écrit à fes Cor-

refpondans, pour ne point perdre de vue ce qu'il a écrit 6c les ordres qu'if

a donnés. On fentira mieux l'utilité de ce livre à l'article oîi nous traite-

rons de la Correipondance.

Le livre des ports de lettres eft encore un objet digne d'attention. Le
Négociant ouvre fur ce livre un compte particulier à chacun de fes Cor-

refpondans pour les ports de lettres qu'il a payés pour eux, dont le total fc

A a 5
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porte à leur débit fur le grand livre , Se dans leur compte courant lors-

qu'il s'agit de le folder.

Le livre des vaifTeaux fe tient en deux parties, en débit & crédit pour
chaque vaifTeau. On porte au débit les frais d'avitaillement, niifes hors,

gages, &c. & dans le crédit, tout ce que le vaifleau a produit pour fret,

ou autrement. Le total de l'un 6c de l'autre fe porte enfuite fur le journal,

en débitant & créditant le vaifleau. On connoîtra mieux la néceiTité de ce

livre à l'article du Commerce maritime.

Le livre des ouvriers n'eft néceflaire qu'aux fabricans. Il fe tient en dé-

bit & en crédit pour chaqu'ouvrier. On porte au débit les matières qu'on

leur donne à travailler, £c au crédit les ouvrages qu'ils rapportent.

Les Négocians des villes où il y a des Banques, ont encore un livre de

Banque
, qui contient leur compte en Banque par débit & crédit. Un

coup-d'œil fur ce livre les aflure à chaque inftant avec exaétitude, de l'é-

tendue des fonds qu'ils ont en Banque ; 6c il leur importe beaucoup qu'il n'y

ait jamais la moindre erreur fur cet article.

La forme de ces livres ne varie chez les Négocians qui tiennent leurs é-

œritures dans un bon ordre, qu'à l'égard des monnoyes des différcns EtatSi

chaque Négociant les tient dans la monnoye du pays qu'il habite. En
France on les tient en livres, fols Se deniers tournois , en Angleterre par li-

vres, fols 6c deniers flerling, dans les Pays-Bas en livres, fols Se deniers de

gros : ainfî des autres Pays. Nous arrêterons plus particulièrement l'atten-

tion du jeune Négociant iur la valeur, la différence 6c le pair des monnoyes
dans l'article du change, 8c fur les livres de bord 6c de fous -bord dans ce-

lui du Commerce maritime.

Tous ces livres ne font pas feulement néceflaires pour établir 8c entrete-

nir le bon ordre 8c une méthode de direélion fûre, exaéle 8c indifpenfable-

îîient néceflaire dans les afi^aires de Commerce. Leur utilité s'écend plus

loin encore. Le Négociant a fouvent befoin de fe rappeller les exemples
d'anciennes opérations, de revenir fur la marche qu'il a fuiviej de voirie
détail même de celles qui ne font pas encore finies, dont la mémoire ne
fçauroit fe charger. Avec le fecours de ces livres il a fans celfe les yeux
ouverts fur. fes afi^aires: il y trouve fes ordres, fa correfpondancc , les prix

d'achats, les prix de vente, fes frais, fes débourfés , lanaiflance, les pro-

grès
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grès de chaque affaire, la route qu'il a prife, & fes fuccès; même les fautes

qu'il a faite* , qu'il faut réparer , ou prévenir dans d'autres affaires. Il

trouve dans fes livres un tableau exa£t de chaque opération ; c'efl avec ce fe-

cours qu'il jette les yeux fur le paffé
,

qu'il règle le pvéfent , & qu'il pré-

voit l'avenir; qu'il réfléchit profondément fur les moyens de parvenir à fon

but ; il les fortifie s'il» font foibles , il leur prête de l'aftivité s'ils font trop

lents, il en fufpend l'application fi le moment n'eit pas favorable En un
Hiot le tableau de fes affaires que fes livres lui préfentent, lui fournit ou lui

fuggere les moyens de donner à fes deffeins une exécution prompte & facile,

prudente & fage dans l'inévitable variété des circonftances , enfin d'étendre
' Se de perfectionner fans cffl'e fon expérience.

Le Commerce efl expofé à des orages fur terre comme fur mer : il y a
des faillites à craindre, comme des naufrages à redouter. Ces accidcns fu-

neftes ne font pas tous également au • deffus de la prévoyance humaine. La
fageffe, la prudence, l'expérience du Négociant, lui donnent les moyens
d'en éviter une partie Se de pourvoir aux fuites facheufes de l'autre. On
évite les naufrages par les foins qu'on donne à la conftruélion , au radoub, à
la vifîte des vaiffeaux , à la manière de les charger, au foin dans le choix des-

équipages, & fur- tout des pilotes 6c des capitaines; & l'on en prévient les-

fuites par le fecours des affurances bien faites ôc à propos , &; enfin en di-

vifant fes risques.

Il n'y a point de compagnies d'affurance pour les faillites; c'eft un éta-

Êvliflement que nous pouvons peut-être clpérer du progrès aéluel de nos

eonnoiffiuices. Mais en attendant l'étabUnèment de ce fecours public, qu'il

Icroit heureux de pouvoir former i toutes les reffourecs da Négociant font

dans fa fagcffc & dans fon habileté. Les faillites font un écue'il très dange-
reux, contre lequel il faut être en garde. Un Négociant, qui travaille fur

de bons princiipes, qui a l'art & l'attention de bien divifer fes fpéculationa

& fes risqus, n'expoïe guères au-delà de fon bénéfice ou de l'intérêt de Ces-

fonds , dans chaque article qu'il embraffe y £<; dans le cours ordinaire dit

Commerce, il eft toujours dédommagé de la perte fur un article, par le bé-
néfice qu'il fait fur un autre. Il a donc bien moins à craindre fa chute par
des pertes que peuvent lui donner fes entreprifes, que le coup que peut lui

porter la chute d'un autre Négociant. Nous entrerons dans un plus grandi

détail fur les précautions que le Négociant doit prendre contre les accidens

de terre & de mer aux articles du Commerce maritime & des faillites. Ces.

«bfervations fuffifent ici pour fiurc connoiire encore la néceilitc & l'utilitc;

ém
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des livres & du bon ordre des écritures dans tous les cas, où un orage iu«

évitable ou imprévu, jette une mailbn de commerce dans des embarras ca-

pables d'ébranler fon crédit, ôc de lui faire craindre une chute prochaiiie.

Les livres du Négociant êc fa correfpondance font le ficge 6c la preuve

inconteftable de fa probité & de fa bonne foi , comme la preuve de fes ta-

lens pour le Commerce. C'eft dans Texafte économie & l'ordre de fes li-

vres qu'il trouve la première fource du fecours qu'un accident, qu'un évé-

nement fâcheux & imprévu , lui rendent néccflaire pour foutenir fon état.

C'ell-là ia première bafe fur laquelle il a dû fonder fon crédit, êc qui lui

en rend l'ufagc facile dans le befoin. Il cft rare qu'il arrive, il n'arrive mê-
me jamais à un Négociant qui tient par l'exaétitude rigourcufe de fes écri-

tures fes affaires dans un grand ordre, de trouver toute fa fortune entière em-
barraflee,ou fon état compromis par quelque orage quecefoit; parce que les

yeux toujours ouverts fur le tableau de iés affaires, il n'engage jamais dans

une feule entreprife , dans un feul article de marchandifes , ni avec une feule

correfpondance, au-delà de ce que l'état de fon Commerce peut lui per-

mettre de risquer de perdre fans craindre fa chute. Mais fi malgré cette fa-

ge circonfpeétion il éprouve la ceffation des payemens d'un de fes débiteurs

à la veille des fiens, fon crédit peut en être ébranlé, quelque folide qu'il

foit: fa caiffe peut avoir alors un befoin fi prompt, qu'il ne peut attendre

les fecours de la place, quelque- fois trop lents, & peut-être incertains dans

un délai fort court. Le Négociant peut fe trouver ainfi expofé avec un

fonds infiniment fupérieur à fes engagemens. Le bon ordre de fes écritures

qui afTure fon état dans un moment aux yeux d'un ami, aux yeux d'un Né-
gociant homme de bien , lui ouvre en même tems fa caifle. On pourroit en

citer des exemples dans toutes les places de Commerce. Il ne faut que de

l'humanité pour venir au fecours du Négoeiant qui fe trouve dans cette fî-

tuation: & il y auroit presque toujours de l'imprudence à fecourir un Négo-

ciant qui dans ce moment critique, ne peut montrer que du desordre & de

la confufion dans fes livres, & de l'incapacité dans fa correfpondance ; la

chute de ce dernier efl comme afllirée au moindre choc
,
pendant que le

premier foutient les plus grands revers, même fans que le public s'en apper-

çoive, & fans que fon crédit en reçoive la moindre atteinte. Si la violence

de l'orage a rendu le fecours trop difficile; ce qui peut arriver quelque - fois

,

(car qui eft- ce qui connoit la fource qui répand des calamités fur l'efpace

de la vie ? ) le bon ordre de fa fituation bien - tôt reconnu , lui rend tout fa-

cile. C'efl: un grand malheur pour un Négociant qu'un retard de paye-
j^

ment, mais c'eft le feul qu'il éprouve, 6c qu'il répare fouvent fort prom.p-

tement {

. 'S
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tement par fa probité 6c par fes talens; pendant que la méfiance s'empare

de tous les créanciers d'un Négociant, dont les écritures ne font pas en bon
ordre, met promptement le desordre dans fes affaires 6c précipite fa ruïne.

L'honneur, la fortune, tout eft perdu fans rcffource. Heureux s'il n'eft

pas encolle foupçonné de fraude !

L'ordre dans les écritures, la méthode de les tenir avec la plus rigou-

reufe exaélitude, c'efl: la première bafe d'une maifon de Commerce, c'ell

la première pierre, ou la pieire fondamentale de l'édifice. Les connoiiîan-

ces de cet ordre, de fa néceffité 6c de fon utilité, eft la première connois-

fancc pratique fur laquelle nous avons crû devoir d'autant plus infifter,

qu'on ne fçauroit fuppléer à cette première règle de l'art de faire le Com-
merce, par aucune autre, ni par la force du génie} 6c que fi on vouloic

s'en pafier, le même génie du Commerce, la même expérience des affaires

qui a introduit cette première règle, y ranieneroit le Négociant.

Le jeune homme qui entre dans le Commerce, ne fçauroit donc trop

fe familiarifer avec cette règle , avec l'exaéle rigueur de l'ordre des écritu-

res : 6c il le pofTédera à fonds fort promptement, fi après avoir bien exami-

né la forme de chaque livre , fi après avoir bien réfléchi fur ce qui en fait

l'objet, diicuté 6c conçu l'utihté particulière de chaque livre en particu-

lier, 6c celle qui réfulte de tous les livres enfemble, il fe donne la peine de

copier quelques pages de chacun de ces livres, d'y porter lui-même diffé-

rens articles fous les yeux 6c fous la direélion d'un teneur de livres , de faire

enfin quelques écritures fimulées 6c de les comparer à celles du teneur de li-

vres. Il entendra enfuite en un moment toute l'étendue de la comptabilit-é

du Commerce.

Le bilan eft encore im livre du nombre des livres auxiliaires. Ce livre

eft auffi fimplc qu'utile 6c néceffaire. Il doit être tenu en deux parties, en
débit 6c crédit, comme le grand livre. C'eft un tableau cxaél de la fortu-

ne 6c de la.fituation a£tuelle du Négociant. Il contient en débit fur la pa-

ge à gauche tout l'argent en caiffe , toutes fes marchandifes , tous fes effets

aélifs, ou papiers, meubles 6c immeubles, 6c au crédit fur la page à droite

fes dettes paffives, même les effets qu'il a chez lui en dépôt ou en commis-
fion. C'eft fur ce livre que le Négociant fait fa balance de profits &: per-

tes, 6c qu'il s'affure d'un coup-d'œil de la quantité de fonds dont il peut
difpofer. Par cette raifon on appelle auffi ce livre balance. 11 contient ré-

ellement la balance de la fortune du Négociant: 6c la prudence veut , aufli-

bien que le bon ordre, que le Négociant ait fa fituation toujours prélcnte.

l'om. IL B b lu
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Il y a trois fortes de comptes ufités dans le Commerce pour la clôture

des livres en parties doubles j le compte de capital ^ le compte des profits (^ per-

tes, 6c le compte de bilan. Les deux premiers font ouverts fur le grand livre.

Le Négociant ne folde fes comptes que quand il veut clore fes livres, foit

pour en prendre de nouveaux , foit pour fe retirer du Commerce. Le
compte de bilan ne s'ouvre au grand livre que pour la clôturé des livres.

Quand il s'r.git de la fortie des livres, on le nomme compte de bilan de fortie,

& lorsqu'il ell quettion de prendre de nouveaux livres, on l'appelle compte-

de bilan d'entrée.

Dans le compte de bilan de fortie on porte au débit tout ce qui eft dû ,.

& au crédit tout ce que l'on doit -, & dans le compte de bilan d'entrée on

porte au débit tout ce qui cil au crédit du compte de bilan de fortie j & au-

crédit, tout ce qui eil au débit de ce même compte de bilan de fortie.

Solder un compte, c'ell le calculer, l'arrêter & en faire la balance,

On folde les comptes fur le grand livre, lorsqu'on termine une affaire avec

un débiteur ou un créancier , lorsqu'il faut porter le compte.à de nouveaux

folios, ou fur un livre nouveau.

Le bon ordre exige encore que le Négociant folde fes comptes à la fin de

chaque année
,
pour en ouvrir de nouveaux au commencement de l'année

fuivante.

Par l'arrêté de compte, // cft dà pourfolde de compte^ la femme de . . . , ou

Ton doit pour folde di compte la fomme de . . , j un coup - d'œil fur ces opéra-

tions en fixe ailément la méthode exaAe dans l'efprit d'un jeune homme,
qui peut fui" le champ les exécuter lui-même avec une grande facilité.

Le compte en participation efl un compte qui fe fait entre des Négociai»,

des profits & des pertes d'une fociété anonimc, qui a pour objet une affaire

de Commerce e.\-\\.xz-çniii. de compte à dcmi^ qu'on &p\)c\\e fociété participe ou

fociété par participation..

C E compte donne trop fouvent lieu à de grandes difficultés dans le Com-
merce

, parce qu'il a pour objet une forte de fociécé dont la conduite eft

très délicate , & enfante quelque • fois des conteftations qu'il eft très impor-

tant au Négociant d'éviter.
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De la Correfpondûiice.

Apre's rexamen & l'étude de l'économie, de la méthode de tenir les

livres, &de l'ordre des écritures, la correfpondance doit être le prin-

cipal objet de l'attention d'un jeune Négociant. C'eft un talent très rare

& très précieux dans toutes fortes d'affaires, fur -tout dans le Commerce,
que celui de favoir bien tenir une correfpondance. L'ordre cft déjà beau-

coup. Mais il ne fuffit pas. La correfpondance exige une étude réfléchie

5c profonde, non - feulement fur des bons modelés, qui en ce genre ne fe

trouvent que dans les livres de copies de lettres des premiers Négociansj

mais encore une connoiflance cxafte de la nature de chaque affaire particu-

lière qu'on veut traiter. Se des ufages du pays où l'on veut traiter. Nous
ne craignons point de dire que la correfpondance demande, pour ne rien lais-

fer à délirer , une expérience confommée dans les affaires de Commerce.'

C'eft ici que le Négociant déployé un grand fens, un grand fonds de lumiè-

res 6c une grande connoiffance des hommes , & en même tems des affaires

du Commerce , de celles fur - tout de tous les pays oii il écrit & ou il étend

fes opérations.

Le sTiLE épiflolaire eft la première partie de la correfpondance qui doit

fixer l'attention du jeune homme. C'eft dans la littérature le genre d'écrire

qui préfente le moins de bons modèles. Nous ne pouvons citer parmi les

anciens que les lettres de Ciceron 6c celles de Pline le jeune j & comme il

s'agit ici d'un genre férieux , de traiter des affaires & de contraéter fouvent

par lettres des engagemens , & des engagemens très importans, nous devops

peu d'attention aux lettres de compliment, de recommandation, aux lettres

enjouées, badines j il faut s'attacher aux lettres férieuics, dans lesquelles il

s'agit d'affaires importantes. Telles font celles de Ciceron à ^ui/ttus & à

Caton, qui roulent fur des affaires d'Etat 6-: de Politique. Nous n'avons pas

un feul modèle de ce genre dans notre langue. Nous pourrions citer lei

Lettres de Madame de Sevigné, mais nous ne pounions les citer que pour l'a-

grément, & noiis n'avons point à traiter dans le Commerce de fujets de pur

agrément. Nous ne pouvons que propofer au jeune homme quelques règles

à étudier, 6c lui confciller d'en faire etifuite l'application fur le livre de co-

pie de lettres d'un bon Négociant ; 6c par cette étude jointe aux connois-

fances des affaires de Commerce 6c i l'expérience, il fc formera lui-même,

& fe donnera les talcns que demande la correfpondance.

B b 2 I»,



içé LES INTERETS
Il eft plus facile de fentir que de définir les qualités que doit avoir le flile

épiftolaire. Ces qualités font la clarté, la précifion , le choix des termes

propres au fujet qu'on traite, Se le ton fimple & naturel de la converfation

,

dont les lettres font l'image & tiennent la place. On peut fe donner ces

qualités par une lecture un peu refléchie , des ouvrages mêmes que nous

avons iur le Commerce , oîi l'on apprend non - feulement à bien parler , mais

à bien penfer; par l'attention à penfer avant que de parler, Se a rendre cor-

reélement & avec clarté ce qu'on penfej Se enfin à bien concevoir le fuje»

ou l'affaire dont on veut parler. Ce que Von conçoit bien^ dit Boileau, j'e-

Tioiice clairement : ce qui exige cependant beaucoup d'ufage de la langue dans

laquelle on écrit. Il eft même fouvent néceffaire que le Négociant écrive-

dans la langue de fon correfpondant. On peut obferver ici en paflant que

tous les Négocians d'Europe tiennent leur correfpondance en françois avec

la france, Se, ce qui n'eft pas à la loiiange des François, peu de Négocians

de france favent les langues étrangères,

La fcience du calcul, qui eft la première que le jeune Négociant dôitf

avoir acquife, doit contribuer à lui rendre l'efprit jufte, fur- tout s'il y a

aj.outé la connoiflance des premiers élemens de la géométrie. 11 n'y a per-

fonne, dit le Père Lami, dans fes entretiens fur les fciences, qui raifonne en

général avec autant de bon fens Se de jufteiTe, qu'un Négociant, furies

affaires de fon Commerce ; les reflexions Se. les calculs qu'il eft obligé de

faire fans ceffe, l'acoutument à penfer.

Cette yufteflc d'efprit eft-1'amc de la correfpondance. Mais cette ju-

flefle d'efprit ne fuffit pas, fi on prend ici ce mot dans l'acception com-

mune. Car on borneroit l'efprit jufte à cet efprit propre à tirer des confé-

quenceS'juftes des principes ou des faits vrais ou faux qu'on lui préfente.

Cet efprit jufte cefle de l'être, ou du moins fon opération devient fiiuffe Sc

entraine dans l'erreur, l'ors qu'il juge ians être aflurc par des connoiflances-

cxaftes, de la vérité des principes Se des faits qui lui l'ont préfentés.

La jufteffe de l'efprit que nous demandons ici, doit s'entendre dans un

fens plus étendu. L'efprit jufte exige une connoiflance exaéte de la vérité

des principes Se des faits fur lesquels on l'exerce. La vérité eft quelquefois

le réfultat d'un grand nombre de combinaifons: pour bien juger il faut bien

voir, Se pour bien voir il faut voir beaucoup. C'cft en ce lens qu'on dit

que refprit jufte n'eft jufte qu'à de certains égards, Se qu'on n'a véritable-

ment de juftefie d'efprit que fur les matières qu'on a méditées Se dont on

con-
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connoit exnftemenc les principes. On ne peut avoir refprit jufte fur ce-

qu'on ignore i 6c le bon efpric ne porte point de jugement fur ce qu'il ne^

connoit pas.

Ainsi il ne fuffiroit pas pour exceller dans la correspondance, de pofle-'

der le talent d'écrire dans ce genre , fi l'on n'y réuniflbit la juftefle de lefpritj

Se- la juftefle de l'efprit exige un détail de connoiflances exaûes de toutes les

affaires qui peuvent être le fujet de la correfpondance.

D E - L a' on doit fcntir la nécefîîté où eft le Négociant de connoître à
fonds toutes les branches de Commerce qu'il fe propofe d'embrafler, ôc d'a-

voir aflez de connoiffances générales pour favoir quelque - fois fe procurer air

befoin par la coiTefpondance les connoiflances locales 6c de détail néceflaire

,

fuivant des circonftances que les révolutions du Commerce amènent fans

ceffe. Il doit fouvent aufli diriger des propofitions, des demandes, ou des

réponfes, fuivant des loix ou des ufages du Commerce, qu'il ne lui eft pas

permis d'ignorer, ôc dont l'ignorance le précipiteroit quelque - fois dans de
grands embarras , ou cauferoit des pertes de confé quence.

On doit diftinguer la correfpondance du Négociant, qui a pour objet feé

propres affaires , fes achats, fes ventes, fa propre circulation, qui peut être

bornée à plus ou moins d'affaires; de la correfpondance qui a pour objet le

Commerce de commiflion. Savoir demander des avis, donner des ordres,

prefcrire des limites à propos , demande beaucoup de circonfpeftion & d'cx-

aétitude dans les lettres, & par conféquent beaucoup de connoiffances.

La correfpondance qui a pour objet la commiflîon, exige bien autant de

prudence, autant de circonfpeélion, & une plus grande étendue de connois-

fances. Le Commerce de commiflîon eft eftimé le plus folide. Mais c'eft

une branche de Commerce qu'on voudroit inutilement embraflér, fi on n'a-

voit d'autre fonds que de l'argent £c de la volonté. On ne fe la donne point

à fon gré cette branche de Commerce } on l'acquiert par la confiance qu'on

s'attire, par la réputation d'exaélitude de probité, 8c de capacité; & on ne

peut la conferver 6c l'étendre, qu'en foutenant bien ces grands principes de

la confiance publique. Le Négociant peut également perdre ou améliorer

fans ceffe cette branche de Commerce chez lui par fa correfpondance, c'cft-

à- dire par la manière dont il tient fa correfpondance.

Ce ne fera donc que dans le détail des connoiffances pratiques du Commer-
JS b 3 ce
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ce & de Ces différentes branches, dans lequel nous nous propofons de condui-

re fucceflivement le jeune Négociant, qu'il pourra perfectionner le talent

d'écrire des lettres, acquis par la leélurc, parl'ufage, & la reflexion, 6c

qu'il parviendra à fe donner celui de tenir une correipondance telle que l'e-

xige l'art de bien faire le Commerce.

Nous revenons, avant que de finir cet article, fur la néccflité 6c l'utilité

du livre de copies de lettres. La correfpondance fe divife chez le Négociant

en autant de branches qu'il a de différentes affaires en mouvement. Chaque

affaire a fa chaîne ou Ion fîllême fuivi d'opérations i quelques uns même font

d'un grand détail, dont il eft impoiîîblc que la mémoire refte chargée i &
quand la mémoire d'un Négociant pourroit même fuffire, il ne fcroit pas

prudent de s'y fier} rexa<5litude toujours très importante en affaires, ne le

permcttroit pas. A' niélure qu'il ell obligé de répondre aux lettres qu'il

reçoit fur fes affaires , il doit fouvent revoir les lettres qu'il a écrites
,
pour

rendre fes réponfes relatives & exaétesi il doit même quelque -fois par fes

réponfes rectifier & régler fur la vue de fes lettres antérieures , la conduite

d'un correfpondant, foit pour fon compte, foit pour celui de fon correfpon-

dant lui-même. C'eft enfin dans tes copies de lettres qu'il trouve fouvent

une bonne folution à des difficultés qui furviennent, qui feroient le principe

d'une divifion , ou d'obftacles au fucccs d'une opération. Par cette attention

furies lettres écrites, rien n'eft négligé, & le Négociant vigilant 6c fage y

trouve louvent la fource d'un heureux confeil. Car toutes les lettres doi-

vent contenir l'hiftoire exaéte de chaque affaire de Commerce} ce qui eii

toujours d'une utilité très étendue , 6c très importante dans la raaifon d'uQ

Négociant.

Du Crédit.

DEVONS - nous craindre le réproche de ne nous être occupés jusqu'ici
, que

du foin de préfenter a un jeune Négociant les divers moyens de s'en-

richir; que notre inilruftion ne fervira qu'à développer chez lui le germe

de l'ambition, l'amour des richcffes, paffions qui n'étouffent déjà que trop

dans le cœur de tous les hommes les fémences naturelles de la vertu .^

Nous avons déjà confidcrc en plus d'un endroit le Commerce du côté

moral, ôc le fujct que nous traitons ici, exige effcntiellement que nous l'en-

vifa-
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vifagions encore de ce côté avec une attention nouvelle j puisqu'en propo-

fant au jeune Négociant la néceflité de le former un crédit, & les moyens

de l'accroitre & de le conferver, nous lui préfentons en même tems la ju-

ftice, la probité, la bonne -foi, la fidélité & l'exaétitude à remplir fes en-

gagemens, le desintérefiement, l'amour de l'humanité, en un mot, toutes

les vertus ,
pour première baie du crédit.

Le bien eft néceflaire à la vie, comme tel on peut le rechercher. Dans
l'état aétuel de toutes les Sociétés, il cil: néceflaire, pour leur intéiêi gé-

néral, qu'il exiftc parmi les membres qui les compoi'cnt, une envie perma-

nente d'acquérir 6c un défir modéré des richtlTes. Car c'eft là la Iburce du

bien-être du cultivateur, de l'artifan & du propriétaire des produftions de

la nature & de celles de l'art. On peut donc àéÛTcr les richellés
,
pourvu

qu'on ne les acquière pas aux dépens <le la vertu. Ainfi au- lieu d'une am-
. bition desordonnée, de la juloufic & de l'envie, nous voulons infpirer à un

jeune homn'ie cette noble émulation qui ne s'occupe à furpaiTer un rival que

par des eflFons louables & généreux ; une émulation toujours agiflantc qui

prend le mérite d'autrui pour modèle , & qui tend fans celle à la perfeélion.

Nous voulons que le féjour du Négociant ne foit orné que de fa feule mo-
deftiej que le retranchement du fuperllu, qu'une fage modération, qu'une

vertueufe frugalité, foient la première & la principale Iburcc de fon abon-

dance : c'eft ainlî que le Négociant jette les fondémens Iblidcs d'un édi-

fice durable.

Une conduite dirigée par l'intelligence, par la fcience de fon état, eft,

après la vertu, ce qui dans un Négociant, contribue le plus à lui attirer la

confiance publique, à établir la baie de fon crédit. .

Le Commerce, dit -on fans celTe, exige- 1- il donc tant de foins Se d'é-

tude ? Tant de gens qui s'y font diftingués 6c qui s'y diftinguent tous les

jours, s'y font -ils préparés d'une manière fi labonciole, & l'expérience ne

fuffit-elle pas?

L'expe'ri ENCE eft un grand maitre, mais fes dîfciples ne font que

des progrès infenfibles pendant une longue fuite d'années. Doit -on palTci*

les plus beaux jours de fa vie dans l'attente d'un fruit fi tardif? La fcience

nous donne en fort peu de tems l'expérience d'un grand nombre d'années,

tant fur les connoiffances pratiques
, que fur les bonnes qualités morales,

qui le»- unes 6c les autres exigeut une étude férieufe 6c font également chez

les Négocians la bafe d'un grand crédit.

Il
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Il ne s'agit point ici de ce crédit, qui. fuivant l'Auteur des Elémens du

.Commerce , confifte dans la faculté d'emprunter lur l'opinion conçue de l'as-

furance du payement. C'eft-là le crédit dont peut jouir un Etat quelcon-

que , ou un particulier dans fa patrie. Ce n'cli point là le crédit qui met

iies fommes inimenfes en papier dans la circulation, qui tient lieu par -tout

d'argent comptant, & qui e(l l'ame de la circulation des denrées & desmar-

chandifes. Le Négociant reçoit quelque -fois des dépôts, mais il n'em-

prunte point. Il vend ôc achette à terme, ou il reçoit fon payement en

papier 6c paye en même monnoye. C'eft cet ufage général dans le Com-
merce de l'Europe d'acbeter & de vendre à terme,. & de tout payer en pa-

pier, qui forme la forame immenfe de crédit qui donne iiu Commerce tou-

te rétendue 6c toute l'adlivité que nous lui voyons.

Le crédit du Négociant confifte donc dans la faculté d'acheter à terme,

àe payer en fon papier dans le Commerce, c'eft- à-dire, dans toutes les

-places de l'Europe, comme papier- monnoye. Les limites de cette faculté

font celles du crédit , & conféquemment de la fortune qu'un Négociant;

peut Elire dans le Commerce. Le crédit du Négociant monte au décuple

de fon fonds, ôc quelque -fois au-delà, ainfi que la fomme de tous les cré-

dits particuliers réunis dans le Commerce.

Pour comprendre jusques oîi le Négociant peut étendre foa crédit, il

faut fe former une idée du crédit général, qui circule dans le Commerce,

& qui en eft l'agent le plus aftif& le plus important. Qu'on jette un coup-

d'œil fur les reviremens qui fe font tous les jours à la Banque d'Amfterdam :

' on les voit fe multiplier jusques A dix 6c douze millions de florins par jour^

on connoit dans cette place un grand nombre de maifons qui font jusques à

foixante millions d'affaires par année. La Bourfe de Londres préfente une

afîemblée plus nombreufe, une plus grande quantité de Négocians 6c un

ufaf^e du crédit infiniment plus étendu. Cependant fi on en écarte l'agio-

taoe des fonds publics, cette Bourfe réduite aux feules affaires de Commer-

ce, on trouvera dans celle d'Amfterdam une grande fupériorité. La raifon

$'n eft que les Négocians d'Amfterdam font les Banquiers de toute l'Europe,

des x\nglois mêmes, 6c les feuls Négocians qui travaillent direétemcnt avec

toutes les places qui ont un change ouvert, ou quelque part dans le Com-
merce. On pourroit mettre en doute il la Bourfe de Hambourg, qui ac-

quiert tous les jours de nouvelles forces, n'égale pas aujourd'hui celle de

. ^ondres. Les Négocians de Lyon foldent à chaque payement pour plus

,de dix millions d'afFaires, & fouvent n'employcnt pas trois -.cent mille .livres

de
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de comptant. C'cft une circulation perpctuelle fur le crédit d'un payement

à l'autre. Il en eil de même en proportion de l'ufage du crcdu dans toutes

les autres places de Commerce.

Pour juger de la portion du crédit qu'un Négociant peut s'approprier

de cette fomme immenfe du crédit général, qu'on fuppofe que dix ou douze

Négocians d'Amfterdam de la première claire fe réunifient pour faire une

opération de Banque ; ils peuvent dans un moment faire circuler dans toute

l'Europe pour plus de deux -cens millions de florins de papiers- monnoyc

préférés à l'argent comptant. Il n'y a point de Souverain qui puifle en faire

autant; &, ce qui eft encore bien digne de l'attention d'un jeune homme,

ee crédit eft une puifiance, que ces dix ou douze Négocians exerceront dans

tous les Etats de l'Europe avec une indépendance abioluc de toute autorité.

Pour achever enfin de donner une idée juftc ôc aflez étendue du crédit

dans le Commerce, nous ne fçaurions mieux faire que de rappeller ici les

obfcrvations de Mr. de Gajlumeau de l'Académie de la Rochelle 6c Sindic de

la Chambre de Commerce de la même ville. Le délai ou le terme que

prend le Marchand pour payer ce qu'il achette, eft fondé fur k nécefiîté oii

• il fera d'attendre lui-même le moment de la vente. La confommation du

peuple eft l'unique objet du Commerce: or le peuple ne confomme pas tout

dans im jour; il faut du tems pour faire renaître les befoins. Le Marchand

eft à l'égard du peuple ce qu'eft un Père de famille dans le fein de fa mai-

fon: Tun & l'autre font provifion de chofcs néccflaires à la vie, 6c ils pro-

ponionnent la quantité au tems qu'ils ont penfc qu'en dureroit la confomma-

tion. Le Marchand eft donc obligé d'attendre l'argent du peuple, & dès-

là forcé lui-même de faire attendre fon vendeur. Qii'on charge cet ordre,

on rendra le Commerce inpraticable ; on mettra le Marchand hors d'état de

s'approvifionner & de s'aflbrtir à tems des différentes efpèces de marchandi-

fes qu'il a coutume de vendre: fa maifon , fes magafins , fes établifie-

mens , fes talens deviendront inutiles ; il fera ruiné 6c le peuple cxpofé à

manquer de tout. '
îg

Cet argent du peuple, que fes bcfoins journaliers font pafier entre les

mains du Marchand, eft- l'unique fonds du Cofnimerce, 6c il ne peut être

remplacé par aucun autre. En effet , qu'on fafie attention à la manière

dont l'argent fc répand dans fes diverfes circulations, on verra qu'il n'exifte

jamais nulle - part en fommes confidcrables ramaffces tout - à - la - fois , même
chez les perfonncs les plus Fiches; mais qu'il eft continuellemçnt difperfé dans

'l'om. II. C c mille
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mille & mille mains, où il ne s'arrête qu'un inftant, & feulement autant

qu'il faus pour fubvenir aux dépenfes des lamilles , aux frais de la culture

des terres, aux filaires des ouvriers des manufadures , &c. Plus ces ob-

jets auront d'étendue, plus fans doute il faudra de l'argent } mais ce ne

fera que pour le répandre plus rapidement avec plus d'abondance : ce qu'un

homme riche , à la tête d'une grande cntreprife aura de plus qu'un autre , ce

feront des effets en plus grande quantité, un plus grand nombre de débi-

teurs, beaucoup plus de billets & de lettres de change dans fou porte - fuil^

le, mais peu ou presque point d'argent comptant.

La vivacité de cette circulation eft encore plus fenfible dans les recet-

tes & les dépenfes d'un Etat, Les Rois, les Républiques, lèvent chaque

année des fommes inmenfes fur leurs fujets, & ces fommes à peine reçues

refluent chez les fujets par des millions de canaux qui les reportent aux lieux

marnes d'oii elles font forties.

Nui. argent n'eft mis en réferve. Si l'économie en fait quelques amas ,

ce n'eft qu'en vue de le placer tout - à - la - fois dans des acquifitions de

fonds: mais l'acquifition une fois faite, l'argent rentre dans la Société,

parce que le vendeur du fonds ne s'en défait que par prodigalité ou pour ac«

quiter des dettes précédemment contradées»

Si ce mouvement continuel de l'argent étoit arrêté ou fufpendti, lé corps

de l'Etat tomberoit tout- à- coup dans une langueur mortelle. L'argent

cft le reflbrt qui met en aiStion tous les arts, tous les talens, toute l'indu-

strie <iu peuple.

Il eft donc certain que tout l'argent eft entre les mains du peuple; que

c'eft-là où il eft vrayement utile j que plus il pafle rapidement d'une main

à l'autre, plus l'Etat a de mouvement 6c de vie, & que comme la force &
le bonheur de l'Etat dépendent de cette circulation, il doit foire tous fes

efforts pour l'entretenir & l'augmenter, ou la rétablir, fi quelque obftar

cle venoit à l'interrompre.

Ceux qui ne connoifTent pas aflez le Commerce & k néceffité de cette

circulation, croyent que les Négocians ont un fonds particulier & indépen-

dant de l'argent du peuple, & qu'avec ce fonds qui leur eft propre , ils

font leurs achats, & les payemens de leurs entreprifcs: ils fe figurent des

cailTes toutes plaines, qui ne s'ouvrent que pour ies befoins du Commerce.
Rien
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Rien n'eft plus chimérique: les Ncgocians n'ont jamais d'argent en réfervej

tout ce qu'ils en ont, ell: difperfé chez les ouvriers, les artifans, les.pro*.

priétaires des terres, les entrepreneurs des manufaftures , tous ceux enfia

qui fourniflent au Commerce les divers objets qui le compofent. Cet ar-.,

gent, il eft vrai, reviendra au Négociant, qui l'a diilribué, par les nour

velles ventes qu'il fera au peuple ; mais toujours avec la lenteur des diverfes:

confommations auxquelles il faut néceflairement donner un tems fuiîîfant.

C'est ce tems, c'eft cette attention de la confommation qui/établit la ne* :

cefllté indifpenfablc des crédits: il faut que le Commerce réprenne des mains

du peuple cet argent même qu'il y a mis. Or le peuple ne le raporte que

peu à peu 6c à proportion de fes befoins.

'
.

' ;.»

Qu'on jette les yeux fur le nombre & la valeur des objets qui entrent

tout - à - la ' fois dans le Commerce! on verra de combien ils excèdent la

quantité numéraire de l'argent du peuple, au- moins de celui qui fe porte

au Commerce, dans le tems précis de ces achats.

Car il faut obferver que l'argent ne fe répand dans le peuple que fucces^

flvement & par petites parties : depuis le citoyen le plus riche qui vit de fes

rentes ou du produit de fes terres, jusqu'à l'artifan & au laboureur, perfon-'

ne ne reçoit dans un jour tout l'argent qu'il dépenfera dans le cours d'un an.'

Ainfi la mafle aétuelle de l'argent du peuple, relativement au Commerce,
«ft ordinairement très modique: car on ne peut pas compter pour argent du
peuple, celui qu'il n'a pas encore, ou celui qu'il ne rendra au Commerce
que long - tems après l'avoir reçu.

Cependant les Négocians peuvent- ils s'arrêter & attendre des reflbur-

ccs fi lentes? 11 faut que les achats fe faflent, que les magafins fe remplis-

fent à tems, que les manufacturiers s'approvifionnent de matières, que les

vaifleaux s'expédient. Où prendre tout l'argent comptant néceflaire à des

cntreprifes fi fortes? Et s'il n'exifte pas, ou ce qui revient au même, fi la

valeur des effets furpafle de beaucoup les fommes que le peuple réporte au
Commerce dans le moment des achats, comment fuppléera-t-on le fur-

plus, fi ce n'eft par les termes, par les billets, les lettres de change 6c tous

les autres papiers de Commerce qui répréfcntent l'argent?

Mais plus les entreprifes demanderont de tems, plus l'exécution, plus la

îcntrce de l'argent deviendra Jente 6c difficile. Les manufaftures, Icsex-

Ce f pedi"
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péditions maritimes ne rendent fouvcnt les premières mifes qu'au bout de

deux ou trois ansi encore mille accidens peuvent - ils prolonger ce délai, du
moins pour une partie des fonds d'avance. Si la manufadrurc s'arrête , fi on

ceffc de l'alimenter des matières nécefiaires, l'établiflcment tombe, les ou-

vriers fc dilîîpent, les correfpondances paiïent ailleurs. Des entreprifes fi

longues, fi difpendieufes, & qui une fois commencées, exigent qu'on les

fuive fans interruption, à peine de fe décréditer 6c de tout perdre } dépa-

reilles entreprifes peuvent - elles fe foutenir fans des achats à terme , fans le

fecours de l'afege continuel du crédit.

Telle eft l'idée de la fomme du crédit général qui circule dans le Com-
merce, de l'ufage 6c de la néceflité de l'exillence de ce crédit. Le Négo-
ciant ne peut fe promettre d'étendre ibn Commerce qu'en proportion de la

portion qu'il peut s'approprier de cette fomme du crédit général. Car un Né-
gociant qui rellraindroit toujours fon Commerce à fon fonds réel

,
qui ne fe-

roitdes affaires qu'au comptant, ne fçauroit faire qu'un Commerce très bor-

né ; 6c ne feroit qu'un Négociant médiocre, fort peu utile à fa patrie, 6c

au Commerce en général.
r r *

Le fonds réel qu'un Négociant apporte dans le Commerce, eft fans dou'

te un moyen nécefiaire pour parvenir à l'acquifition du fonds idéal, du crédit

néceflaire au Commerce: mais ce moyen ne fuffiroit pas, s'il n'étoit foutenu

en même tems par l'intelligence 6c par les mœurs. La confiance publique'

c^ le titre unique du fonds idéal , 6c cette confiance donne de l'étendue à ce

fonds à proportion de retendue des affaires; car cette bafe folidcment éta-

blie, les affaires fc multiplient 6c le crédit s'accroit en même tems au point

de devenir presque illimué. Mais cette confiance publique n'a pas moins

pour bafe dans fes divers dégrés d'accroiflement , la bonne -foi, la probité,,

l'honneur du Négociant, que fa fortune.

. Le jeu.rte Négociant doit regarder l'honneur comme la bafe principale du.-

cvcdit , comme le fondement folide de la confiance publique dans les pa-

picrs- monnoyes, que le Commerce répand 6c reproduit fans cefle pour des

femmes iromenlcs., L'honneur eil une expreffion a laquelle on attache dif-

férentes idées. Vj \Jn Auteur 4»glois dit, qtie l'honneu*- ell une iorte de pa-

pier de ci-cdit, que l'on reçoit dans. |ieV^CQmmPrce,;p,ai"ce qu'il n'y a pa*.

aflez d'or (a). Cet hoiineur s'accommode avec la vanité, avec l'intérêt,

...-.- •
.

-
,

-•
-

- la

(a) Mifcellaneous pièces, ia tv/o volumes. LonJon, for R. & I. Dodflay, i7(S"i.
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la mode 6c la fituation. Cet honneur eft le masque du vice: le véritable

honneur eft le fruit de la venu. Celui des Négoeians qui les diftinguc es-

fénticllement de toutes les autres clafles des citoyens , conlîfte dans une

exaâe probité, dans une droiture inflexible, même en fécret à la vue des

plus preflans befoins , qu'aucun intérêt, qu'aucune paiTion ne peut entamer

5

dans la fidélité & dans l'exaétitude la plus ponéluelle à remplir leurs engage-

mens. Cet honneur qui eft la bafe du crédit du Négociant, & qui Ce con-

fond même tellement avec fon crédit, qu'on ne peut intéreffer l'un fans

l'autre, qu'on ne peut donner atteinte à fon honneur lans altérer fon crédit;

ni toucher à fon crédit fans doiuier atteinte à fon honneur; cet honneur faic

la partie la plus précieufe 6c la plus brillante de la fortune du Négociant: il

eft l'aliment de fon indull:rie , la bafe , le foutien , i'ame de fon Commerce t

c'eft-là la principale fource de fes richcfles.

Le Négociant peut faire avec un (onds réel- très borné pour quelques

millions d'affaires } mais s'il laifle foupçonner fa bonne foi, fa fidélité en
affaires , fon exaftitude dans fes payemens , fon honneur eft altéré , fon cré-

dit tombe ; s'il n'a effuyé aucune perte confidérable , il pourra fe foutenir

encore, mais il fera forcé de refferrer fes affaires, 6c de travailler un tcmî

infini à rétablir fon nom, fa réputation, fon honneur 6c fon crédit. Ici la

fortune exige les préceptes de la morale les plus févères, la vertu la plus ri-

gide. Aucune loi n'exerce fur les Négoeians un empire aufli général 6c

auffi abfolu, 6c n'eft plus néceflaire 6c plus utile au Commerce.

On ne fçauroit remettre trop fouvent fous les yeux d'un jeime Négo*
ciant cette importante vérité : la vertu 6c rintelligence font la première

bafe, la bafe eiTcntielle du crédit, 6c le fonds réel ne doit être conlidéré,

que comme un agent employé à faire connoitre les bonnes qualités du Né-
gociant.

C'est fur ces principes que le crédit fe forme d'abord dans un cercle

étroit, qui eft celui de la famille du Négociant: ce n'eft encore pour ainfl

dire alors qu'une efpèce de crédit domeftique; mais qu'il eft bien important'

d'acquérir, parce qu'il eft le principe 6c l'une des prémity-es caufes d'un'

crédit plus étendu. Le crédit s'accroit enfuite par dégtés: il s'étend parmi
les amis, parmi les connoifîances 6c bien- tôt dans route la place que habite

le Négociant, 6c fes progrès font heurcufcmcnt annoncés par l'eftime 6c la

confiance de la famille. Ce crédit donne la plus grande facilité pvour mul-
tiplier 6c étendre les affaires ; 6c les affaires mêmes étendent le crédit beau-

Cc } coup
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coup au-delà des limites de la place où le Négociant travaille. Enfin le

crédit s'étend au loin relativement à celui de la place, c'cft-à-dire dans

toutes les places avec lesquelles celle-ci a un échange ouvert Se peut fliirc

des affaires direétement , foie de Banque , foit d'achat , de vente, ou de

commiiîion.

Pour donner une grande élévation à Ton crédit, le Négociant doit mul-

tiplier fes affaires dans la place & au - dehors le plus qu'il efl: pofîiblc. Car

la réputation de faire beaucoup d'affaires contribue infiniment à groflir la

fomme du crédit : mais cette réputation feule ne fufTit pas, il faut y joindre

celle de faire de bonnes affaires, .6c celle-ci ne s'acquiert que par la lagefTc

6c l'intelligence. Le bon Négociant fait qu'il eft impoflîble que toutes

les affaires de Commerce foient également avantageufes, il perd quelque-

fois, mais lorsqu'il ne perd que par le feul effet de l'incertitude des évène-

îiiens toujours inhérente aux affaires de Commerce, le public n'en a aucune

connoiffance, fon intelligence .cache fes pertes d'autant plus furement que

fes risques :étant bien divifés, elles font peu fenfibles. Mais on obferve le

nombre des ventes , des achats faits fuivant les règles Se les maximes du

Commerce.; des fpéculations fur des denrées fujettes à des révolutions lors-

qu'elles font à bas prix, &c des ventes faites à des prix hauts. Dès-lors on

accorde au Négociant qu'on voit travailler fur de bons principes, l'intelli-

"

pence ôc la fageffe de fon état j & la confiance qui s'établit ainfi folidement

fur fa place , ell la méfure de celle qui s'étend rapidement dans les mar-

chés étrangers.

Il eft très important d'obferver que le crédit établi , quelque borné qu'il

foit dans fon principe, devient néceffairement très étendu pour un Négo-

xriant qui ne s'écarte point des règles de la fage économie , de la prudence

fur les ventes, les achats, les traites 6c les acceptations. Il ne faut pas per-

dre de vue que le crédit du Négociant conlifle effentiellement dans la fa-

culté de faire fes achats à terme , ou de payer en papier le prix de fes ven-

tes. Le grand crédit une fois établi , le Négociant avec un fonds réel très

borné achette beaucoup : toute fon attention doit être de vendre en propor-

tion avec bénéfice. Comme il fait fes ventes en papier, il employé ce pa*

pier à rembourfer le fien , & fes fonds réels lui fervent merveilleufement à

remplir les vuides qui réfultent quelque - fois de la difficulté de la naviga-

tion , ou d'un retard de vente , ainfi que pour éviter des ventes forcées

.gui donnent rarement du bénéfice.

Lors-
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LoRSQ^UE les achats fe font en quelques denrées ou marchandifes qui ne

s'achettent qu'au comptant , ou à fi court terme qu'il faut payer en lettres

très courtes, &; cependant garder quelque tems les marchandifes en maga-

fin; fi le fonds réel d'une maiibn ne peut fuffire à remplir les limites d'une

fpéculation , ce qiù arrive aux maifons les plus folides qui travaillent dans le

Commerce des foyes, on peut fe faire des fonds en tirant, ou en fe faiiant

remettre par des amis à qui on indique un rembourfement éloigné. Ces o-

pérations font couteufes
,
parce qu'il arrive fouvent qu'on perd fur le chan-

ge , £c on paye toujours des frais de provilion & d'agio. Comme les fpé-

culations qui donnent lieu à ces opérations font fohdes, cette perte dans les

payemcns ne peut porter de préjudice au crédit, parce que la fpéculation

donne un bénéfice qui excède de beaucoup cette perte: & il réfulte tou-

jours de ces opérations de Commerce un bénéfice fait avec un fonds idéal,

avec le fcul fecours du crédit, qui a tenu lieu d'argent comptant.

NoTJs^ ne devons pas cependant diffimuler ici qu'il n'y a point de crédit

fens limites; le Négociant doit en reconnoître, & la prudence veut qu'il

ait l'attention de s'en préfcrire lui - même. Il ne peut y avoir de règle fixe

fur une matière fî délicate. Le Négociant doit obferver dans l'ufage de fon

crédit la nature des affaires. Se les ufages de la place où il travaille. Il doit

avoir foin en général de ne jamais faire ufage de fon crédit dans les entrepri-

fes douteufes, ( & il eft rare qu'une affaire de Commerce ne le foit pas) au-
delà de ce que fon fonds réel lui permet de payer en cas de perte. Mais ce
n'eft pas affez que de ne rien entreprendre au-deffus de fes forces. Le Négo-
ciant doit avoir foin que le public ne croye pas qu'il a trop entrepris. Cet-
te feule idée eft capable d'altérer fon crédit. Il doit la prévoir & la préve-

nir. Telle affaire confidérable, & moralement bonne, qu'une maifon en-

treprend avec une approbation générale , ne peut être «ntreprife par une
autre fans l'expofer à une forte de difcrédit , fi le public la croit au-defTuj de

fes forces.

Dans la plupart des grandes places de Commerce, fur-tout à Amfterdam,
l'ellime publique divife les Négocians en différentes claffes. Cette divifîon

eft fondée fur l'opinion des forces de chaque maifon, de la nature & de l'é-

tendue de fes affaires. Chaque Négociant fagc s'eftime lui-même relati-

vement à cette divifîon , Se fe tient renfermé dans fa claiTe. 11 fait que s'il

veut s'élever à une claffe fupérieure, c'eft-à-dire entreprendre des affaires

qui ne conviennent qu'à des Négocians d'une clafTe au-deffus de la fîenne,

9ÏÏ ne manque point d'obferver fur la place qu'il forme des entreprifes au-des-

fus
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fus de fes forces. Son crédit s'altère fur cette opinion. Le fucccsjuftîfic

quelque -fois la hardiefle & le courage, mais cette opinion eft dans une af-

feirc un risque de plus par robllacle qu'elle apporte à l'ufage du crédit, 6c

par le difcrédit qui en rélulte, iî un fiiccès heureux ne jultifie pas la har-

diefle de la fpéculation.

La principale attention du Négociant, quelle que foit la clafle qu'il oc-

cupe, doit cependant Ce porter à augmenter fans cefle fon importation &
fon exportation } il doit tendre , non ù gagner beaucoup fur chaque article

de l'un & de l'autre , mais à gagner fou vent, à un petit bénéfice fouvent

répété; & fon crédit & les richefles s'accroitront toujours enfemble, C'efit

là principalement la partie de l'art de faice le Commerce dans laquelle les

Négocians Hollandois excellent i les Juifs fur- tout montrfnt ici une grande

fupériorité.

De même que dans le monde, la fréquentation de la mauvaife compagnie

fluit aux moeurs & donne atteinte à la réputation, des liaifons dans le Com-
merce avec des Négocians malfamés altère l'honneur 6c le crédit du Négo-
,eiant, qui a l'imprudence de s'y livrer. Le Négociant qui veille fur fa ré-

putation, qui en eft jaloux , 6c il ne fauroit l'être trop, ne forme de liai-*

fons qu'avec de bons Négocians : il a fur- tout une extrême attention à ne

laifler paroitre fa fignature fur les papiers de Commerce, qu'à côté de noms

qui l'honorent. Il doit être très circonfpcct dans la négociation qu'il fait

faire de fon papier, 6c lorsqu'il prend du papier fur la place, ce qu'il faut"

feire le plus fouvent qu'il eft poflîblc , il doit s'attacher avec foin au bon pa-

pier: les bonnes fignatures feront pour la fienne un heureux voifinage: le

public accoutumé à le voir en bonne compagnie, lui accordera prompte-

jnent la même eftime 6c la même confiance.

C'est ainfi que le Négociant acquiert la réputation d'être riche, 6c cette

réputation jointe à celle d'être habile 6c de bonne foi, 6c d'être exaél dans

les payemens, conftitue le crédit le plus folide. Il peut alors acheter à fon

gré fans payer comptant, tirer des lettres fur fes correfpondans, fans leur

avoir remis de fonds. Son crédit eft un fonds qui répond fans limites à tous

fes befoins.

La richefle réelle ou préfuméc, la bonne conduite , la bonne foi, êc

l'exaftitude dans les payemens, font les quatre fources ou caufes du crédit en

général , 8c lorsque le crédit çft une fois établi , l'exaftitude fuffit presque

feule pour le foutenir.

Un
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Un Négociant qui manque dans tous ces chefs, doit fe rétirer du Com-
merce , ou fe réduire à ne faire qu'un Commerce extrêmement borné , ob-

fcur 6c fans honneur.

La confiance eft la bafe & le fondement du crédit; & lorsqu'on l'a per-

due, la bonne foi 6c l'exaélitiide font l'unique moyen de la rétablir. Mais

c'eft une opération très difficile 6c très lente , même dans les mains des plus

habiles: par cette raifon le Négociant n'a rien tant à rédouter que la perte

de la confiance publique.

Le Négociant doit, pour conferver fon crédit, même quelque -fois fon

honneur 6c fa fortune, avoir toujours les yeux ouverts fur l'abus qu'on ne

fait que trop fouvent dans le Commerce, de la liberté que tout le monde a

de tirer, d'accepter 6c d'endofTer des lettres de change. Il n'eft pas difficile

de fe tenir en garde contre un papier mauvais ou fufpeét, dont le Commer-
ce eft quelque -fois innondé. Mais il fe fait quelque -fois auffi des opéra-

tions fort fines 6c fort délicates, auxquelles on donne toutes les apparences

d'une fpcculation raifonnable 6c réfléchie. C'eft une fpéculation en effet,

mais qui au lieu d'avoir le Commerce pour objet, n'a d'autre motif qu'un

emprunt. Le Négociant peut en avoir une connoiffance affurée, 6c cepen-

dant s'y prêter, foit pour la commiffion, foit en recevant en payement ou

en prenant pour remettre, de ce papier qu'une opération de cette nature

produit dans le Commerce. Cette opération eft bonne 6c n'entraine aucun
inconvénient pour le Négociant qui s'y prête, lorsqu'elle eft, comme nous

l'avons déjà obfervé, avantageufe à la maifon qui la fait; ce qui arrive fou-

vent. On fe décide ici par une connoiffance exaéte de la maifon qui fait

cette opération, de fes forces, de fa conduite 6c de fon Commerce.

Cette opération peut être auffi quelque -fois un piège tendu à la bonne
foi 6c à la confiance du Négociant, par une maifon embarraffise 6c chance-
lante, fituation très dangereufe pour les amis 6c les voifins. Une maifon
qui eft dans un befoin preffant d'emprunter, le cache avec un foin extrême,
6c ne propofe à fon correfpondant qu'une acceptation ordinaire ou une remi-
fe ,

avec indication de rembourfement , ou un retour en lettres à court
terme pour des lettres à longue échéance. La maifon jouit d'une grande ré-
putation , 6c cette première opération ne préfente rien de fufpeft. Le Né-
gociant y donnera d'autant plus de confiance que la fomme eft modérée, 6c
que tout paroit dans les bornes du cours ordinaire 6c naturel des affaires de
Commerce.

Tm. IL D d S'IL
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S'il eft impoflîble au Négociant de prévoir ici des fuites facheufes pour

fon crédit ou fa fortune, qui puiflent le porter à fe réfufcr à cette opéra-

tion} il doit du moins donner une grande attention à la manière dont cetter

maifon remplit ce premier engagement. Si cette maifon fait une opération

nouvelle pour acquiter la première, & contraéte fur -tout des engagemens

plus confidérables ; il y a à parier que cette maifon entreprend une circula-

tion dangereufe, que fa chute n'cft pas éloignée, La prudence veut que le

Négociant reflerre alors fon crédit ou le refufe tout- à -fait. Si c'eft une

maifon, qui, comme il arrive quelque - fois , ne peut fe foutenir que par

une circulation qui exige pour bafe le crédit d'un correfpondant , rien n'efl

plus à redouter pour le Négociant que de faire lèrvir fon crédit de bafe à u-

ae circulation , qui eft toujours extrêmement dangereufe.

On entend dans le Commerce par un Négociant qui circule, un Négo-
ciant qui tire des lettre-^, fur fes Correfpondans pour prendre, avec le fe-

cours de leur acceptation , des fonds fur la place , & qui fait les fonds de {es-

premières traites à leur échéance, en tirant de nouveau, ou en faifant tirer.

C'eft par le fecours de fes traites & retraites fucceffives qu'il emprunte la-,

place; s'il circule long-tems fans parvenir à fe remettre à fon crédit cou-

rant, la place s'en appcrçoit, fon crédit tombe & entraîne fouvent la chû-

îe de celui de fon Correfpondant.

La néceflîté de foutenir une entreprife extrêmement lucrative 8c furcy

doit être l'a feule caufc d'une circulation: c'eft l'unique motif qui peut ju-

ftifier une opération toujours infiniment couceufe. Le Négociant, même

en ce cas , ne doit jamais fe prêter au befoin de fon Correfpondant au • delà

de la fomme de crédit qu'il peut accorder fans risque pour fa propre fortune;

£c fi la néceiTité vient à étendre & prolonger cette circulation , il ne doit

point fe laifTcr féduire par l'envie de mettre à couvert un premier engage-

ment} il doit réfiller à la follicitation d'en contraéter un noiivcau, & avoir

k courage &: la générofité d'abandonner , de regarder comme perdue la

fommc pour liquelle il fe trouve engagé, pour éviter un orage funefte dont

il eft évidemment menacé. C'eft -là l'occafion où la confiance trompée

devient forcée, fi le Négociant qui a prêté fon crédit, n'a la prudence de

k reflerrcr promptement.

Nous ne fçaurions trop infifter fur la nécefîîté oîi font les Négociansy

ceux fur -tout qui commencent leur carrière, de bien connoître toutes les

jnaiions de Gommercï avec lesquelles ils travaillent, ou fe propofent de tra-

vailler.
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vaîller. C'eft un des grands moyens d'accroitre & de conferver fon crédit.

Il y a peu de bons Négocians qui ne tiennent un livre fecret, fur lequel ils

ont foin de porter les informations qu'ils prennent , & les avis qu'Us reçoi-

vent fur la conduite ôc la folidité des différentes maifons de Commerce avec

lesquelles ils peuvent avoir des affaires. Ce livre contient pour ainfî dire

l'hiitoire de leur crédit ; il eft en même tems le dépôt des précautions prifes

avec fagefle par le Négociant pour ne point compromettre fa confiance;

& l'ufage tfe ce livre, qui doit être inconnu à tout autre qu'au Négociant,

efl une fource dans laquelle il puiie fouvent les confcils les plus prudens ôc

les plus falutaires.

Des Banqueroutes & Faillites,

LE mot Banqueroute porte toujours une idée de fraude. On entend

également par banqueroute & par faillite une ccffation de payemens,

mais la banqueroute fîgnifie une ceffation frauduleufe de mauvaife foi, ôc la

faillite une ceffation forcée.

La banqueroute fe fait avec fraude 8c malice } l'infolvabilité du débiteur

n'eft qu'apparente , 6c les effets qu'il abandonne à fes créanciers, s'il en

abandonne, ne font qu'une partie de fon bien. Le refle efl détourné ou
caché. C 'efl un vol fait au public. C'efl- là la banqueroute proprement

dite, qui cil toujours friiiduleufe, qui efl chez la plupart des Nations po-

licées un crime que les loix punifTcnt de mort.

La faillite eft malheureufcment trop proche voifîne de la banqueroute :

l'opinion publique ne la diftingue pas affez pour l'honneur des faillites. Ici

c'eft la loi de la néccflîté qui commande: & il n'eft point d'empire plus ab-
fblu. La faillite eft forcée} la mauvaife foi n'y a point de part. C'eft

malgré lui que le Négociant de bonne foi manque à fes engagemens. Son
dérangement arrive par malheur , comme par une incendie

, par la perte

d'un vaifTeau , même par irapéritie & par négligence (a) : pourvu qu'il n'y

ait pas de mauvaife foi, la faillite n'eft point criminelle, elle n'eft que mal-
heureufe , & l'eft d'autant plus qu'elle eft inévitable : c'eft par cette raifon

qu'on l'appelle forcée.

Av-

(a) Fortunœ vitio, vçl fuo, vel partira fortuns, paitim fuo vitio, non folvendo fa-

flas foro ceflît. z. Philfp.

Dd z
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Autant la banqueroute mérite la rigueur des loix & la févérité de la ju-

flice , autant la faillite exige d'indulgence & de douceur. Cependant dans

l'exécution des loix , la jullice ne les diilingue pas aflez. Elle permet aux

Créanciers de décider également du fort du faillite de celui du banqueroutier

de la même manière : le dernier eft presque toujours traité avec une indul-

gence que la loi lui refufe ; on en élude facilement la rigueur; 6c l'autre eft

expofé à une rigueur que la loi autorife, qui révolte l'humanité. Lorsque

la faillite eft ouverte, les deux tiers ou les trois quarts des créanciers réunis

enfemble accordent à leur gré un contraét au failli , foit que la faillite ioit

frauduleufe & de mauvaife foi, foit qu'elle foit de bonne foi & forcée. Rien

ne diilingue ici la vertu du vice, & la probité de la fraude. L'intérêt feul

des créanciers, ou leur caprice, peut perdre fans relFource le débiteur de

bonne foi , & mettre la mauvaife foi , la fraude Se le vol à couvert de toutes

recherches Ik. de toutes pourfuices.

On ne peut s'empêcher de reconnoître ici un vice dans l'adminiftration

de la juftice
, qui eli le même chez presque toutes les Nations commerçan-

tes. Nous voudrions que la faiUite frauduleufe ne piît échapper à la févé-

rité des loix, & qu'il ne fût pas permis à l'intérêt ou à l'indulgence des

créanciers de lui affurer un azile j comme nous délirerions en même tems de

voir l'induftrie &; la liberté du failli de bonne foi fous la proteélion de l'au-

torité publique. La faiUite frauduleufe, ou banqueroute, eft mile au rang

des crimes: mais ce crime demeure presque toujours impuni, parce que les

créanciers aiment mieux traiter avec le banqueroutier, & lui faire des remi-

fes, que de perdre toute leur dette > & leur accord fait ordinairement taire

la juftice: c'eft un abus de la loi qui détruit fans celle l'empire d'une jufte

févérité: c'eft une indulgence meurtrière. C'eft cette indulgence qui mul-

tiplie les faillites frauduleufes , qui font celles que le Commerce a le plus à

rédouter: pendant que le failli de bonne foi, s'il ne peut contraûer avec ks

créanciers, perd fa liberté 8c toute efpérance de fe rétablir, par fon travail

& fon induftric, par les fecours de fa famille & de fes amis. Car la perte

de la confiance pubhque , du crédit dont elle eft la bafe
, que la faillite en-

traine néceflairement, n'cft pas accompagnée de celle de la confiance de k
famille 6c des amis ; l'intelligence du failli 6c fa probité éprouvée 6c recon-

nue, lui aflurent une refiburce, 6c les Arts 6c le Commerce préfentcnt tou-

jours à l'induftrie des champs à cultiver 6c d'heureufes récoltes à faire.

Le jeune Négociant doit s'appliquer à fiiire exaftcment cette diftinélion,

non pour être plus févère que la juftice à l'égard des banqueroutiers, non

pour
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pour attaquer foii débiteur par la voye extraordinaire } c'efl un miniftère au-

ftère qui appartient aux Magillrats; mais pour ne point confondre , dans le

jugement particulier qu'il eft obligé de porter, la fraude avec la bonne foi:

fi la fraude excite avec railbn fon mépris & l'on indignation contre celui qui

la commet, nous voulons qu'il foit touché du malheur de celui que la pro-

bité* & la bonne foi n'ont pu fauver du naufrage. Il trouvera dans le Com-
merce mille exemples qui l'inviteront à lui tendre une main iécourablc} ôc

l'humanité lui en fait un devoir. Il doit être ici plus indulgent, plus hu-

main que la loi: ce n'eft point elle qu'il doit confulter, ou plutôt c'ell la

loi naturelle, c'eft le fentiment, c'eft le cri de l'humanité qui fe fait enten-

dre au fonds de fon cœur, qu'il doit écouter, au- lieu de cette loi arbitraire

qui met le failli de bonne foi dans les liens
,
qui ne fournit que des armes de-

ftruélives, dont on pourroit peut-être julHfier la rigueur par des vues de

l'intérêt général, mais qui dans l'application à des cas particuliers, eft tou-

jours trop dure, ôc détruit en pure perte, au -lieu d'édifier.

En Angleterre, où l'amour de la liberté eft fondé fur les droits facrés de

l'humanité, qu'on fe pique de fçavoir refpecter mieux qu'on ne fait ailleurs,

où d'un autre coté le génie femble avoir épuilé toutes les connoiiTances qui

tendent à favorifer le Commerce Se à l'élever au plus haut degré de profpé-

ritéj lafaiUite, exempte de foupçon de fraude & de mauvaife foi, eft re-

gardée comme un naufrage qui détruit la fortune de celui qui l'eflùye, fans

donner atteinte à fon honneur. La confiance, l'ellime publique, ne font

point altérées j l'opinion de la richcfle n'exifte plus ; mais le failli de bonne

foi ne rencontre aucun obftacle dans le point d'honneur pour la faire renaî-

tre, s'il en trouve les moyens dans les fccours de fa famille, ou de ies amis,

& dans fon intelligence 6c fon induftriej 6c par cette raifon il n'eft pas rare

de voir en Angleterre des maifons devenir puifTantes après avoir manqué de

bonne foi une ou deux fois, 6c jouir de tous les honneurs dûs aux bons Ci-

toyens, aux Citoyens utiles à la patrie. Il femble qu'il feroit de l'avantage

du Commerce que les autres Nations pufTent adopter ces mœurs 6c ces ufa-

ges. On a vu en Angleterre , comme nous l'avons déjà obfervé ailleurs,

des fondations faites par voye de foufcription, de retraites honnêtes pour les

familles des faillis. Car quels monumens cette Nation n'a- 1- elle pas éle-

vés en l'honneur de l'humanité ! On verra peut- être un jour cet amour de
l'humanité, cet efprit public, fonder une bourfe publique pour feccurir les

faillis de bonne foi, 6c les mettre en état de rétablir leur Commerce 6c leur

fortunci ou, ce qui feroit plus magnanime, plus digne de cette Nation 6c

plus heureux encore pour le Commerce 6c pour l'humanité, elle fondei-a

D d
3 peut-
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peut-être un jour une cailTe publique pour prévenir les faillites de bonne

foi, en prêtant des fecours fuffifans fur un bilan fecret.

Mais pendant que l'Angleterre traite la faillite de bonne foi avec tant de

douceur éc d'humanité, on pourroit dire avec tant de juftice Se de raifonj

k loi qui décide du fort du banqueroutier frauduleux , eft auflî rigoureufe

qu'en aucun autre aidroit du monde, & toujours levérement exécutte-

Aucun crédit, aucune conildération, aucune puiffance n'y peut fouftraire

à la févérité de la loi, &c il ell rare qu'on parvienne à en éluder l'exécution.

Si l'on voit un grand nombre de faillites en Angleterre, ce n'ell que dans un

ordre de Citoyens qu'on ne peut mettre au rang des Négocians. Les liftes

qu'on en publie tous les mois , ne font compofécs presqu'entièrement que de

petits détailleurs & d'artifans, tant de Londres, que des différentes villes

d'Angleterre.

On ne porte point cbez cette Nation fur cette matière la févérité des

ioix à un excès inutile , injufte & dellruétif On y diftingue avec plus de

foin & d'exaélitude la fraude de la bonne foi } on y connoit mieux le prix

d'un Citoyen induftrieux, l'intérêt que l'Etat prend à fa confervation , &
la néceflîté de refpeéler les droits de l'humanité dans le cas où la févérité de

la loi ne feroit que détruire fans édifier.

L'uth^ite' de l'inftruélion du jeune Négociant, & l'intérêt de l'huma-

nité 6c du Commerce en général, nous autorifent à rappeller ici en peu de

mots nos obfervations fur ce fujet dans le Chapitre des Loix. Des intérêts

fi importans ne fçauroienc être trop développés & mis trop fouvent fous les

yeux du public.

Les loix des Grecs défendoient de prendre en gage ou de faifir les armes

£c la charrue d'un homme, & permettoicnt de prendre l'homme même. On
trouve la même contradiftion dans les loix de France. Une loi défend ex-

preflcment la faific non - feulement de la charrue , mais de tout ce qui fert

au labourage} & un autre défend la faifie des moulins , métiers, outils, in-

ftrumens , &c. qui fervent à la fabrication des toiles , & des étoffes de laine

pendant que d'autres loix permettent de feire emprifonner le laboureur ôc

le fabriquant.

En France le Négociant qui a failli, perd en partie fon état: il peut

continuer le Commerce, mais il eft exclu des honneurs qui appartiennent

aux
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aux Négocians. S'il parvient cependant à force d'induftrie & de travail à

payer entièrement fes créanciers, la même loi le réhabilite alors 6c l'admet

de nouveau dans l'affemblée générale des Négocians, & à participer aux

honneurs du Commerce. Cetie loi évidemment diétée par l'éqiiité natu-

relle, par l'humanité & par l'amour éclairé de l'intérêt piibhc, cil une dé-

monltration frappante de l'injuftice fie de la dureté deftruftive de la loi qui

autorife les créanciers de ce même Négociant failli de bonne foi, à le rete-

nir dans des liens perpétuels. A' laquelle de ces deux loix chez la même
Nation, donnera- t-on la préférence? Eli -elle due à la loi qui confcrve^

qui édifie, ou à celle qui détruit fans nécellué, fans objet, fans aucun avan-

tage pour les créanciers, ni pour le public ? Comment le légiflateur a- t- il

pu ei'pérer que le Négociant failli de bonne foi fairoit valoir de nouveau forn'

indultiie, rétabliroit fa fortune, payeroit enfuite fes créanciers, & ordon-

ner en conléquence impérieufement fon rétabliflement dans les honneurs du

Commerce, après avoir autorife par une autre loi fes créanciers à le retenir

dans des liens perpétuels? Des loix fi contraires fur le Commerce ne pre-

fcntent- elles pas le même excès d'injuftice , que celles qui défendent de

fiifir la charrue, 6c permettent l'emprilonnement du laboureur?

On ne fçauroit donc trop s'attacher à diftinguer dans les affaires de Com-
merce la fraude de la bonne foi , ni infpirer trop de douccir, trop d'huma-
nité aux créanciers d'un failli de bonne foi. Ceft à eux à fuppléer par leur

vertu, par l'équité de leur conduite, au défvat d'une législation fi impar™

fuite. La loi naturelle leur en fait un devoir effenticl.

C'est fur ces principes que nous voulons que le jeune Négociant apren-

nc à diriger fa conduite, lorsqu'il fe trouvera intéielîc dans une faillite , foir

pour fon compte, foit pour compte d'ami fie comme chargé de pouvoir.

11 doit prévoir qu'il peut un jour êcre expofé au même naufrage, quelque

attention qu'il ait pour le prévenir j Se s'il elb affeï prudent, ou aflez heu-

reux pour l'éviter, il ne doit jamais oublier que les hommes font naturelle»

ment foibles, fans cefle menacés de mille accidcns, fur- tout dans le Com-
merce, fie que rien n'eft plus refpcétable qu'un homme malheureux , qui'

n'ell que malheureux. Et qui eft-cc qui eft plus à plaindre qu'un Négo-
ciant qui par des accidens au-delîus de fa prévoyance, perd en un inftant la

réputation, fon honneur, fon crédit fie fa fortune?

Si on pouvoir indiquer à un Négociant le moyen de ne jamais perdre,-

©n lui donneroit infailliblement celui de n'être jamais expofé à manquer,

^liolï
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ainfi que celui de n'avoir jamais d'intérêt pour fon compte compromis dans

une faillite. Mais on fait qu'il n'eft point d'affaire de Commerce qui donne

un bénéfice certain, qui ne foit accompagnée au moins de quelque forte de

risque. Cependant un Négociant qui connoit bien les branches de Com-
merce dans lesquelles il travaille, qui fait affeoir fes fpéculations fur des prin-

cipes folides, qui tient fes écritures, fa correfpondance, en un mot toutes

fes affaires dans un grand ordre, qui ne s'écarte point des règles d'une bon-

ne économie; qui ne fe laiffe point ieduire par l'appas d'une fortune rapide,

pour former d'entreprife au- deffus de fes forces, 6c qui fait bien divifer (es

risques, ne lera jamais dans la malheureufe 6c humiliante néceffité de man-

quer, à moins qu'il ne lui furvienne plufieurs pertes à -la -fois, 6c de ces

évènemens fort rares qu'on regarde comme étant au -deffus de toute pré-

voyance humaine. Il ne lui fera pas fi facile d'éviter d'avoir des intérêts

dans des faillites: un habile Négociant voit toujours clair dans les propres

affaires. Il travaille toujours en conféquence d'une fituation connue ; fa

prudence lui diéle fa marche lur des principes certains. Il fait ce qu'il peut

risquer, ce qu'il peut entreprendre} parée qu'il voit dans fon propre fonds

quelle fomme il peut perdre fans en être dérangé, 6c il ne risque point au-

delà. Mais que voit- il dans les affaires d'un Négociant auquel il donne un

crédit, car il faut que le Négociant en donne, fans cela le Commerce feroit

impraticable, ou fi borné qu'il ne mériteroit pas ce nom ? Il n'a de méfure

que la réputation, quelque - fois mal fondée, d'un Correfpondant , 6c la

connoiffance d'une bonne conduite, fouvent trompeufe; la fcience du Né-

gociant n'efl; ici qu'une fcience conjeéturale. Toutes les précautions qu'il

peut prendre, ne lui adminillrent que des probabilités, fur lesquelles ce-

pendant il doit fonder le crédit qu'il donne , ôc préfcrire les limites de ce

crédit. Il ne faut point demander ici de fureté phyfique: il ne peut pas y
en avoir. On a dans le Commerce trop d'exemples de fuUites des maifons

les plus puiflantes, ou qui du moins en avoient la réputation, pour qu'il ne

foit pas de la fageffe d'un Négociant de compter toujours fur une forte d'in-

certitude. De -là la néceffité de pratiquer exaétement la maxime , qu'il,

faut divifer fes risques} mais l'ufage feul de cette maxime ne fuffit pas. Il

faut encore affurer fes risques autant qu'il eft poffible. A' cette fage pré-

caution de bien divifer fes risques, dont le Négociant ne doit jamais fe dé-

partir, il faut encore en ajouter d'autres qui ne demandent ni moins de lu-

mières, ni moins de fageffe, ni moins d'attention, 6c qui font valoir tous

les avantages de cette première maxime.

Les autres précautions à prendre par un Négociant pour prévenir leç

pertes
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pertes que donnent les faillites , confiftent donc dans le choix des Corrcfponr-

dans , dans une grande connoiflance de leurs forces 6c de leurs talens, du

Commerce & des entreprifes qu'ils font, de leur réputation fur leur place:

tout cela exige une obfervation fuivie & foutenue par de fréqucns avis, 6c

que le Négociant tienne même chez lui lécrêtemcnt fur ce fujet des notes très

exaétes. Si malgré toutes ces précautions , il arrive fréquemment à des

Négocians refpeûables par leur intelligence & leur fagcfle , de perdre par

des fiillites, on peut juger de- là combien ces précautions font néct flaires,

& même qu'elles ne fçauroient être trop recherchées pour écarter autant

qu'il eft poflible, les risques qui accompagnent toujours l'ufage du crédit,

& ne laifler au hafard que ce qu'il eft impollible à la prudence de lui oter.

Pour remplir parfaitement cet objet important, rien n'efb phis utile &
plus néceflaire que les voyages. Nous n'envifageons ici l'utilité des voya.-

ges qu'à l'égard de cet objet feul; e'eft- à- dire que pour l'avantage qu'ils

donnent, bien fupérieur à celui de la meilleure correfpondance, de faire un
bon choix de Correfpondans , de les bien connoître, de placer folidement fa

confiance, &: de s'aflurer les avis néccflaires , foit pour l'entretenir, foie

pour l'étendre, la reftraindrc ou la retirer tout -à- fait fuivant les circonftan-

ces. Ce n'eft qu'à cette branche particulière de l'utiUic des voyages que

nous nous attachons ici. Cette utilité a un nombre infini d'autres bran-

ches, que nous préfenterons au jeune Négociant, en lui mettant fous les

yeux les différentes branches de Commerce dont il poiuTa s'occuper.

S'il, efl pofïïble de connoître avec quelque exactitude le mérite & la

valeur des maifons de Commerce, c'cft dans leur domicile, c'eit là où eft le

fîége de leurs affaires & de leur fortune. On dit à Londres , telle mai/on

l'aut cent •mille livres: à Amflerdam, tels ^ ccmpagnie font pour cinquante ra
foixante millions d'affaires. Ces notions font bonnes, mais trop générales &
trop vagues pour devoir s'y borner. Le Négociant voyageur qui aura de
bonnes recommandations, toujours néceflàires dans les voyages, & qu'il eft
facile de fe procurer, trouvera avec un peu de foin, chaque Négociant,
pour peu que la place foit commerçante , aprécié fuivant à -peu- près la
quantité d'affaires qu'il fait , fuivant fon crédit, fa fagcfle, fon économie Ôc
fon habileté. Malgré la concurrence, malgré la jaloufie qui n'a malheu-
reufement que trop d'empire dans les places de Commerce , fur - tout dans
ks places où le Commerce décheoit , comme Amltcrdam ; il s'aflurera facr-

lement du vrai degré d'eftime & de confiance que mérite chaque maifon.
Car il eft rare de trouver dans le Commerce un Négociant, même jaloux,

^'i^- ^^' Ee qui
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qui ne rende pas une juftice exacte aux autres Négocians de fa place. La
vérité eft fl facrée chez le bon Négociant, qu'elle n'y reçoit point les at-

teintes de la paflîon & de l'intérêt. 11 lui échappe difficilement une vérité

qui pourroit nuire au crédit d'une maifon, & s'il efl obligé de s'expliquer,

c'ell avec une fage circonCpeftion , avec un ménagement infini : mais il ne

retranche rien d'une vérité utile j s'il peut donner avec juftice un fufFrage

avantageux, fon fufFrage eft ferme ôc fans rertriAionj & il l'accorde égale-

ment à une maifon rivale, jaloufe ou ennemie. On fent ici fans doute com-

bien il feroit difficile d'acquérir en ce genre par la feule voye de la corres-

pondance avec quelque exaécitude, les connoiffances nécelTaires pour le choix

îles Correfpondans , èc combien il y a à gagner à faire ce choix en perfonne.

Mais ce choix fait ainfi avec les plus fages précautions 6c les plus grands

foins, le crédit que le Négociant doit donner à fon Correfpondant , limité

fur une réputation, fur une intelligence 6c des affaires , également connues,

fur un crédit juftement apprécié, il peut furvaiir des évènemens qui enga-

gent à étendre les limites de la confiance, à la reftraindre, à la fufptndre ou

à la retirer. La maifon peut être ébranlée par des pertes , une raifon nou-

velle fuccède à l'ancienne ; un affocié qui le fépare, ou le rétire du Com-
merce, l'appauvrit quelque- fois. 11 arrive fouvent encore que de jeunes

Négocians fuccèdent à une maifon ancienne, dont ils foutiennent mal la ré-

putation} d'autres la foutiennent bien 6c l'honorent} d'autres enfin l'aug-

mentent infiniment : le Commerce en préfente une infinué d'exemples.

Mille autres circonflances dont le détail feroit infini , intérefTent la confiance

du Négociant: c'eft ce qui doit engager le Négociant qui voyage à s'afTu-

rer les moyens d'obtenir des avis exaârs fur tous les évènemens qui arrivent

chez fes Correfpondans, des avis fur lesquels il puifle fe régler. Il ne doit

donc pas fe borner à une liaifon ifolée, il doit s'attacher plus d'une maifon,

8c multiplier le plus qu'il eft poffible le nombre des bons Correfpondans,

en exiger de fréquens avis, 6c leur prêter une extrême attention. Dans le

choix il doit préférer une maifon dirigée par deux affociés , ou par un plus

grand nombre, à celle qui n'eft conduite que par un feul Négociant, car il

eft rare qu'un homme ait aflez de capacité , d'aftivité , de talens 6c de fanté

tout enfemble pour foutenir feul le poids du travail qu'exige, fur- tout dans

une grande place, le Commerce d'une maiibn de la première, même de la

féconde claffe. Lorsqu'une maifon eft foutenue par les talens, par l'intelli-

gence, par l'affiduité 6c par le travail de deux ou trois affociés, on peut rai-

fonnablement compter fur un plus grand ordre, fur plus d'exaftitude, fur

une expédition plus prompte , fur une marche mitux réfléchie 6c plus

afîu-
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aflurée } en un mot, fur tout ce qui peut faire profpérer plus furement

les affaires de Commerce.

Ce n'eft pas aflez que d'avoir bien établi une bonne Correfpondance ,,

qu'il faut regarder comme une des principales colonnes d'une maifon de
Commerce. Il faut encore donner des foins afTidus à l'entretenir, & ces-

foins demandent quelque - fois de nouveaux voyages. Le Négociant ne doit

point borner là fon attention , il doit la porter jusques à la connoiflance la

plus grande des principales maifons de chaque place , de leur crédit, de leur

fîgnature, de leur raifon. Cette connoilîknce lui fera d'une utilité infinie j,

foit pour connoître la folidité des lettres qu'on lui préfente , foit pour ré*

pondre à des offres de fcrvices , ou à des propofiiions d'affaires ,. ou de cor-

rcfpondances à établir. Car il faut regarder comme de fages maximes dans-

la pratique du Commerce, que la correfpondance d'une bonne maifon eft

toujours utile i êc qu'un mauvais Négociant n'enrichit perfonne , & fe

ruine lui-même.

Le Négociant qui a fû- prendre toutes ces précautions,, ne peut point en-

core le promettre qu'il eit à l'abri de tout intérêt dans des faillites. Il n'y

a point de moyens de l'éviter d'une certitude infaillible: ou il faut après cela

s'élc.vcr au-deffus de la crainte 6c de l'inquiétude, ou renoncer au Com-
merce. Mais avec le fecours de ces précautions bien prifcs, on peut afTurer

le Négociant qu'il ne courra point de risque capable d'ébranler fa fortune,

ni même de lui faire refferrer les limites de fon Com.merce. Il y a dans les

grandes places de Commerce, des maifons que la fageffe de leur conduite a-

mis en état d'apprécier leurs risques avec aflez de précifion, pour établir

chez elles une caiffe particulière, fous le nom de caijfe morte
^ qui ne s'ouvre

que pour recevoir chaque année une fomme déterminée & pour payer les

pertes, à quoi elle eil uniquement deflinée. Cet ordre leur rend infenfibles-

les pertes qui furviennent dans l'année ; leur attention pour les prévenir efl

d'autant plus aétive, que la crainte de l'épuifement de cette caifîe efl tou-

jours préfente : fie l'on a obfervé que cette caiffe s'ouvre rarement pour
payer. C'ell ainfi que le génie ôc l'intérêt du Négociant afTurent au-
tant qu'il eft poffible la prolpérité de fon Commerce.

La droiture, l'humanité & l'intérêt diétent enfemble au Négociant in-

téreffé dans une faillite, la conduite qu'il doit tenir. Son crédit exige

que le public ignore ia perte: la droiture 6c l'humanité veulent qu'il foic

jufle & indulgent. 11 fe refufera donc fans héfner à. la rigueur des pour--

Ee i fuites,



aîo LES INTERETS
fuites, 5c donnera aux autre» créanciers l'exemple d'une douceur Se d'un
arrangement raifonnable avec un débiteur de bonne foi. Il ne fe permettra
aucun arrangement particulier, ni anticipé au préjudice des autres créan-

ciers. Il rejettera févérement i'occafion ou la facilité de fc procurer un fort

avantageux , & ne voudra point en conaoître d'autre que celui qui lui fera

commun avec la généralité des créanciers. Les denrées & marchandifes en
commillîon, foit de vente ou d'achat, foie d'entrepôt, de même que des

fonds dépofés, fî tout eft conftaté par des écritures en règle, feront un dé-

pôt auflî facré pour lui que pour le débiteur, & fon intérêt ne lui préfentera

jamais comme juftes des prétentions qui étoient injuftes entre les mains du
Négociant failli.

Les risques auxquels le Négociant eft expofé, foit en donnant du crédit

à une maifon , foit en honorant fon crédit lorsqu'il reçoit fes traites, fes or-

dres ou fes acceptations , ne font pas les fculs risques qui peuvent lui occa-

fionncr des pertes, donner atteinte à fon crédit, à fa fortune, ou l'intérefler

dans les malheurs d'un failli, contre lesquels il doit prendre de fages précau-

tions
,

qu'il doit prévoir & prévenir.

Le Négociant tire des marchandifes de l'étranger , y fiiit des envois,

il a des vaifleaux qu'il donne à fret, ou qu'il charge lui-même. 11 fait le

grand ou le petit cabotage, il arme pour la pêche du harang, pour celle de

la baleine, pour le banc des Terre-neuve, pour la traite de Noirs, pour

les Indes Occidentales, pour la côte de Syrie, ou d'Italie, pour le Nord,
ou enfin il prend des intérêts dans ces différentes branches de Commerce fur

un ou plufieurs navires. Dans tous ces cas il eft expofé à tous les risques de

la mer, qui font plus ou moins grands fuivant les faifons 6c les differens para-

ges où s'étend la navigation de fes vaifleaux* La perte d'un vaifleau , une

forte avarie même, peuvent déranger fa fortune, altérer fon crédit , ou le

ruiaer tout- à-fait. La prudence veut qu'il mette fes risques à couvert,

même que le public n'ignore pas que fon Commerce eft accompagné de cet-

te fagc précaution i Se l'ufage des afluranccs lui en préfente un moyen fur.

Mais ce moyen extrêmement fimple au premier coup d'œil, demande des

précautions dans la pratique fans le fecours desquelles ce moyen laiflc fubfi-

fter les risques de mer, ou ne fait que les convertir en risques de terre.

L'usage des afl*urances doit être regardé comme le plus grand encourage-

ment donné à la navigation , comme celui qui a le plus contribué à l'éten-

dre, à la porter au degré de perfeâion oii nous la voyons aujourd'hui, Se

qui
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qui favorife le plus le Commerce. Nous ferons connoître ailleurs au jeune

Négociant tout le prix de cette branche de Commerce
,
que les risques ma-

ritimes ont fait naitre £c les connoiflances qu'elle exige pour donner du bé-

néfice au Négociant qui s'y livre. Nous ne l'envifageons ici que comme
un moyen que le Commerce lui-même préfente au Négociant pour proté-

ger fa fortune, & ne kifler au hafard que ce qu'il luieftimpoflibledelui ôter.

Le Négociant ne doit jamais négliger la fûrété de fon Commerce, par la

confidération de ce qu'il lui en coûte pour fe faire affuret. Un intérêt mé-
diocre doit toujours céder à un intérêt important. Les primes s'apprécient

furies risques} elles fe règlent en proportion de la grandeur des risques, èc

font une valeur ajoutée aux marchandifes avec la même néceffité, que le

montant du fret. Les risques de la navigation même qui n'eft point aflurée,

font une valeur ajoutée à la marchandiie voiturée par meti parcequ'alors le

propriétaire étant fon aflureur lui-même, calcule fon Commerce fur le pied

de l'évaluation des risques ou dangers de la mer qu'il a courus. Mais rien

ne peut juftifier la conduite d'un Négociant qui a négligé de faire aiïurer,

lorsque la perte d'un vailTeau peut déranger fa fortune , donner atteinte à

fon crédit, à plus forte rai fon quand cette négligence l'expofe à manquer}
il elt doublement condamnable en ce qu'en risquant la fortune, il a compro-
mis celle d'autrui.

Les primes d'aiTurance ont un cours réglé en toute faifon pour les

difFérens parages, dans toutes les places de Commerce, comme les changes.

La guerre (Se les faifons font les feules caufes des variations qui y furviennent.

Ainlî le prix des primes d'aflurance n'eft fufccptible de Négociation, que
lorsqu'on fait affurer fur bonnes ou mauvaifes nouvellesun vaifleau en retard,

ou l'arrêt de prime, le cas de guerre prévu , ou des pirateries qu'on a lieu

de craindre. Le Négociant fage n'attend jamais que fon vailfeau foit en ré-
tard pour fiiire affurer } & fi les autres accidens prévus rendent les primes
chères, il doit avoir calculé fur ce pied fa fpéculation. Car il doit renoncer
à toute opération de Commerce qui ne peut pas foutenii les frais de la prime
d'aflurance.

Ir y a peu de circonfiances dans le Commerce d'un Négociant, où le

Négociant puiffe être raifonnablemcnt fon alfurcur lui - même. L'économie
ne peut s'autprifer à épargner la prime, que lorsque le risque cft fi médio-
cre, que la perte feroit infenfiblc: ou lorsque la bonté du navire, l'intelli-

gence du Capitaine 6c du pilote, la fûrete des attérages, la beauté de la fai-

Ee 3 fon
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fon & le calme de la mer concourrent également à rendre la navigation fûre j

ou l'orsqu'enfin le Négociant a une aflez grande quantité de risques en mer

à peu près égaux , pour qu'une perte n'excède pas ks frais des primes que

lui auroit coûté l'aflurance de tous fes risques.

Soit que le Négociant traite lui-même avec les affiireurs , foit qu'il

commette fes aflurances à un corrcfpondant , il doit prévoir les risques de

l'infolvabilité des afliireurs, £c les prévenir, s'il y a du choix à faire. Les

compagnies d'affurance préfentent la plus grande folidité. On n'a commu-
aément à craindre de leur part , ni Tinfolvabilité , ni les difficultés de maur

vaife foi pour éluder le payement des pertes ou des avaries. Il n'en eft pas

de même des affureurs particuliers. Les primes peuvent être obtenues chez

eux à plus bas prix ; mais ce petit avantage , le feul qui puifle leur faire fou-

îenir la concurrence des compagnies, ne doit point être préféré à la fohdité

de celles-ci, à laquelle les affureurs particuliers ne fauroient atteindre. Gn
n'etl: pas toujours à portée de faire aflurer par des compagnies. 11 n'y en a

pas d'établies dans toutes les places maritimes, & la commiffion augmente

trop confidcrablement quelque - fois les primes d'affurance pour faire affurer

chez l'étranger. On efl obligé dans ce cas de donner fa confiance aux Né-

gocians qui font dans la place le Commerce des alTurances. Cette confiance

exige les mêmes foins, les mêmes attentions qu'on donne au crédit, à la ré-

putation &; à. la conduite des Négocians dont on prend les lettres pour comp-

ïartt. Ce n'eft que par ce moyen qu'on prévient les pertes que des affûteurs

foibles ou imprudcns pourroient faire craindre, & qu'on .évite de fe trouver-

intércfle d^uT^s les faillites des aflureurs..

Il fjut cependant obferver ici que ce risque ne peut être communément
que très borné, tous les affureurs ne manquent pas à la fois;, il efl même as»

fez rare aujourd'hui qu'il y ait par année dans une place une faillite d'un Né'
gociant aiTurcur

,
par ce qu'on fait à prefent ce Commerce infiniment-

mieux qu'on ne le faifoit autre- fois. La manière dont on le fait en rend le

bénéfice presque fur. Ainfî il ne peut presque jamais arriver que le Com-
merce des alTurances donne lieu par fes pertes à la faillite d'un affureurj 6c

s'il arrive une faillite, l'affuré ne peut s'y trouver intcreflé que pour le mon-

tant- du risque foufcrit par l'affureur fulli, qui ne doit jamais être que d'une

très petite partie des fommcs qu'il a fait aflurer. Ainfi de tous les risques

que court un Négociant, celui de la fullice d'un affureur dans le cours or-

ilindiie du Commerce, eft un des moindres & des plus faciles à prévenir.

Le
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Le Négociant doit étendre fes connoiflances fur toutes les productions

de la nature & de l'induftrie, fur- tout s'il ne borne pas fon Commerce a

quelques branches particulières, à travailler uniquement pour fon compte,
& s'il embrafle le Commerce de commiffion, principalement dans un grand

entrepôt , tel qu'Amfterdam. Car le Commerce de commilfion de-

mande de la part du Négociant qui s'y livre , les connoiflances d\\ plus

grand détail & les plus exaftes pour être en état d'exécuter !jsovùr°s des

commcttans fur toute forte d'objets & d'articles avec la même fidélité, la

même attention 8c la même intelligence qu'exige l'intérêt de fês propres

affaires. La fcience du Négociant qui fait le Commerce de commifllon

comprend par conféquent celle du Négociant qui ne fuit de Commerce que
pour fon compte.

Des Denrées & des Matières premières.

IL efl: étonnant, a dit un Académicien célèbre, combien de chofes font

devant nos yeux fans que nous les voyons. Les boutiques des artifans

brillent de tous côtés d'un efprit & d'une invention qui cependant n'attirent

point nos regards j il manque des fpeétateurs à des inftrumens 8c à des prati*

ques très utiles, 8c très ingénieufemcnt imaginées j 8c rien ne feroit plus

merveilleux, pour qui fçauroit en être étonné («).

Accordons -nous plus d'attention aux produélions naturelles, aux di-

verfes préparations qu'elles exigent presque toutes de l'induftrie , foit pour
fervir immédiatement à notre ufage, foit pour être rendues propres à rece-

voir des mains de l'art un nouveau mérite, 8c pour ainfi dire une création

nouvelle? Car l'art rend curieux, intéreflant 8c nouveau , ce qui nous pa-

roit très commun 6c très ordinaire dans fon état naturel, 8c de toutes parts

Part préfente à nos regards un nouvel ordre de chofes, un nouvel univers,

des êtres pour ainfi dire créés une féconde fois ; 8c les reflburces de l'art é-

tonnent les fpeétjteurs curieux. Mais ne devons -nous que des regards di«

.ftraits aux produftions naturelles, aux premiers pas, à la première marche
de l'indu IIrie?

Tout

(a) Mr. de Fontenelle, Préfnce fur l'utilité des Maihématiciues & de la Pbyfique &
fur les uavaux de l'Académie des Sciences.
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Tout ce qui nous environne devroit être une fource d'inllruccions 8c de

lumières : mais les objets nous font trop familiers; l'habitude de les voir

fans cefTe nous rend presque infenfibles. Notre ame toujours répandue fur

la diverfité , fur une infinité d'objets à -la -fois, fe partage néceflairement

Se n'en fixe aucun en particulier j à moins qu'elle n'y foit portée par l'attrait

d'un intérêt fingulier. C'cft cet attrait qui attire, qui féduit les Négocians

&; les Artilles, qui les fixe 6c les engage heureufement à la recherche des

moyens de l'inftruire & de nous rendre les produétions de la nature plus uti-

les , en les mettant plus à portée de notre ufage & de nos befoins.

On doit obferver dans les manufactures les progrès des arts, leur utilité,

leur excellence, & qu'en fe multipliant ils ont en quelque forte multiplié

les liens de la Société, liens qui fubfiitent lors -même que ceux de la So-

ciété pohtique font rompus. Ils ont étendu les befoins & augmenté les

communications entre les différentes Nations. Mais le principal objet du

jeune Négociant doit être de connoître le mérite de leurs différentes pro-

duébions, 6c les raifons qui peuvent déterminer la préférence des Négocians

& celle des conforamaceurs.

A' l'égard des denrées & des matières premières, il doit s'attacher à con-

noître leurs diverfes qualités 6c leurs différens emplois} la marche de l'indu-

flrie qui les prépare, les fait circuler 6c les conferve pour les préfenter à na-

tre confommuion de première nécefllté ou de luxe , ou au befoin des art."î

qui s'occupent à les rendre propres! nos divers ufages. Cette indurtrie eft

d'autant plus imércflante , qu'elle donne leur première valeur à toutes

les produftions de la nature.

La fcience du Commerce a, comme les autres fciences , la Phyfique,

laChyraie, l'Hiiloire, 6cc. des endroits qui ne font que curieux. Nous

ne la confiderons ici que dans ce qu'elle a de plus utile. Les fervices que le

Commerce rend à l'humanité par la première valeur qu'il donne aux pro.-

duélions de la nature font infinis. 11 ell très intéreflant d'obferver 6cde con-

noître la route que le Commerce tient pour préfenter à nos befoins , à notre

luxe, les produftions des trois règnes, qui fe trouvent répandues dans les

quatre parties du monde : ôc cette connoiflance ne fçauroit être rendue

trop familière.

I L n'eft presque point de produftion qui ne demande quelques foins à

i'induftrie pour être confervée , tranfportée ou employée enfuite à divers

ufages.
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«fages. La plupart exigent une efpèce de fabricarion, de l'exaftitude de

laquelle dépendent fouvent leurs bonnes, leurs mauvaifcj ou leurs médiocres

qualités : telle ell la fabrication qui produit dans le Conimerce les métaux

épurés, les vins, les eaux-de-vie, les lucres-, les déniées compofécs de

plufieurs productions réunies, comme les liqueurs, labierre, lefavon, &c.

Les divers terroirs mettent entre les denrées lemblables une diffc ence efTen-

tielle de bonté & de qualité; Ôc les préparations ou cette efpccc de fabrica-

tion qu'elles demandent pour être préfeniées à la confomniation, amélio-

rent, conlervent ou dégradent les prél'ens de la nature. C'cft-là l'une des

premières & des principales caufes de la différence des prix que le Commer-
ce donne dans les différcns marchés aux diverfes productions de la terre.

C'est à ces premières préparations que le befoin, le plus grand Se le

plus induftrieux de tous les maîtres, a enfcignées & perfcétionnées
,

que

l'ont dûs les avantages que les différentes Nations trouvent à fe faire part ré-

ciproquement des dons que la nature accorde aux divers climats dans lesquels

elles vivent i c'elt-là ce qui forme les premiers liens de la Société, ce qui

donna naifl'ance au Commerce , & ce qui lui donne encore aujourd'hui fon

premier mouvement.

C'est aux foins, aux ti-avaux infinis des Négocians, à leurs connoiflan-

ces & à leur expérience ,
que nous devons la bonté & l'exaflitude des pre-

mières préparations qu'exigent les denrées & les matières premières, & l'a-

vantage dont nous jouïflbns, de les obtenir à propos, de les avoir toujours

prêtes pour fatisfaire à nos bcfoins au plus bas prix qu'il eft poflible de nous

les procurer, quelque éloigné que foit le pays qui les produit. La diftin-

ftion que fait le Négociant, des diverfes qualités des denrées, foit qu'il con-

trafte à la première main, foit qu'il achctte dans les entrepots par lui même
ou par commiflîon , force l'indullrie à pcrfcâ:ionner les préparations des den-

rées, & à multiplier les précautions néccffaires pour les confervcr. Plus il

y a de Négocians inftruits occupés des mêmes branches de Commerce de

denrées & de matières premières, plus il y a de concurrence; & cette con-

currence tourne entièrement à l'avuntagc du public en multipliant à l'infini

les moyens d'améliorer, de conferver & de produire "dans les marchés l'a-

bondance êc le bas prix. Les mêmes foins des Négocians 6c leur concur-
rence enrichiflent les propriétaires des denrées & des matières premières, en
donnant à leur fuperflu, un prix qui les met en état d'acquérir les denrées 8c

les marchandiles qui leur manquent, & de fe procurer toutes les commodi-
tés de la vie.

'T'om. II. F f L'Eu-
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L'Europe efl approvifionnée de poivre par les Compagnies des Indes.

On le recueille dans les Indes Orientales principaleraeiu depuis Fajapour

jusques au Cap de Comorin. On en diilingue de deux fortes j le poivre

noir ^ le poivre blanc. Mais ce n'eft ni la plante, ni k terrein qui donnent

lieu à cette dilHnûion: c'eft une préparation donnée au poivre, qui con-

ftitue le poivre blanc, qui ne diffère du poivre noir qu'en ce qu'il a été dé-

pouillé de fa peau. On lui donne cette préparation en le battant avant qu'il

foit tout- à -fait fec, ou lorsqu'il efl; féché en le laiflant tremper quelque

teras dans l'eau. Cette prépaiation donne au poivre une valeur nouvelle-

ordinairement d'environ cent pour cent.

Il y a du choix à faire dans l'achat du poivre blanc & dans celui du poi>

vre noir. C'eft fur -tout en Hollande qu'on doit acheter le poivre blanc,

ii on veut l'avoir de la première main. On doit le choifir gros , bien nour-

ri, pefant, fans mélange de grains noirs ni de pouffière. Etant réduit en

poudre, il doit être d'un gris tirant fur le blanc.

Le poivre noir doit être, comme le blanc, gros, bien nourri, pefant,,

fans mélange de pouiîîcre, ôc les grains ne doivent point être ridés.

On mêle dans le poivre noir des épices grifes d'Auvergne, delà mani-

quette, de la pouffière de poivre & de la croûte de pain; & dans le blanc

des épices blanches ou du poivre noir blanchi avec du ris battu. Il eft très

difficile de reconnoître ces fupercherics , imaginées pour augmenter par ce

mélange artificieux de denrées viles, le poids de la denrée chère. Le mo-

yen de les éviter c'eft de n'ea commettre l'achat qu'à de bons Négocians.

Le girofle ne demande pas moins d'attention. Il faut ehoifîr les clous

bien nourris, pefans, gros, faciles à calFer, piquant les doigts quand on les

manie, d'un goût chaud ôc aromatique, d'une odeur excellente & laiflanc

une humidité huileufe lorsqu'on les preffe. On doit rejetter les clous qui

ji'ont point ces qualités, qui font maigres, mous & presque fans goût Se

Éuis odeur.

La confcii'ation dfe cette épicerie exige une grande attention de la part

des Négocians qui en font commerce. Il faut la garder dans un magafin

gui ne foit ni trop fee ni trop humide. Elle peut gagner en poids jusqu'à

vingt -cinq pour cent. Mais fi l'avidité du gain en augmente trop le poids,

il lui fait perdre ixiEnixncnt de fa q|u»lit.é.

La
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La canelle qu'on nomme aufll cinqaînomc, eft l'écorcc d'un arbre qui

ne croit que dans l'iHe de Ceylan. Les Hollandois maîtres de cette Ifle,

îe font auiîî de tout fon Commerce dont la canelle eft la principale branche.

Eux feuls apportent cette épicerie en Europe, ainfi que la mufcaûe & le

clou -de -girofle. Il feroit inutile de s'arrêter aux différentes fortes de ca-

nelle qui fe trouvent ailleurs qu'à Ceylan
,
qui n'ont avec celle - ci qu'une

reflemblance imparfaite 8c dont on n'a pu faire jusqu'à préfent un objet de

Commerce. Ce qui eft intéreflant ici , c'eft la diftinélion qu'il y a à faire

dans l'achat de la canelle de Ceylan , dont la Compagnie des Indes de Hol-

lande produit de trois fortes dans le Commerce. Car elle s'eft interdit par

une loi exprefle le Commerce de toute autre forte de canelle. Mais malgré

cette précaution d'une très fage politique, la canelle tirée du même arbre

donne lieu à différentes qualités qu'il eft important d'obfervef . Il y a la ca-

nelle fine, la moyenne & la groffière. L'âge de l'arbre, la différence de

l'écorce des branches 6c de celle du tronc établiflent les différentes qualités..

La bonne canelle eft fine, unie, facile à rompre , mince, d'un jaune ti-

rant fur le rouge , d'un goût aromatique , vif, piquant & cependant agréa-

ble. Mais ce n'eft pas affez pour la fureté de l'acheteur d'avoir ces notions

j

il doit être inftruit qu'il y a une canelle grofTicrc connue fous le nom de ca-

nelle matte, qui eft l'écorce des vieux canclliersi que cette forte de canelle

mêlée avec la canelle fine, en augmente le poids Se le volume & la dégrade

infiniment. Il doit fçavoir encore qu'on tire de l'huile ou de l'efTence de la

canelle ; & on a à prendre garde lorsqu'on achette de fbrtcs parties de ca-

nelle, qu'elle ne foit point /(3«rffV, c'eft- à- dire mêlée de canelle dont l'es-

fence a été tirée, ce qu'on peut diftinguer au goût & à la couleur.

Il y a de quatre fortes de fonde qui font les cendres de plantes différentes;

celles d'Alicante & de Canhagcne, qui font les cendres d'une plante qu'on

cultive avec foin , nommée barille ; celles de la plante nommée baurdinet^

qu'on cultive aufïi } & celle d'une autre plante qui croit d'elle - même fur les

bords de la mer en quelques pays, qu'on nomme en France vaftch.

L'usage du faron dont la confommation eft immenfe £c lî nécefTaire

aux manufuélures de fïl , de toiles , d'étoffes de laine & de foye , 6c l'ufage

des verres &: des glaces qui font un des plus grands prodiges de l'art , ont
rendu la fonde une des produélions naturelles des plus inicrcirantes dans le

Commerce. Des quatre fortes la plus chère, la plus précieufe & la plus

utile, c'eft celk d'Alicante} parce que c'eft la feule qu'on employé pour
F f z faire
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•fkire le favon d'Alicante, de Marfeille 6c de Gênes j c'eft- à-dire le favon de-

là première qualité , & dont on fe fert auiîî pour les manufadures des glaces.

La fonde de Carthagcnc cft inférieure , celle de baurdine encore d'avantage ,

& bien plus encore celle de varech.

La bonne fonde de barille doit être féche, en pierre, fonante, d'un gris-

bleuâtre en dedans & percée en dehors de petits trous; étant mouillée elle

ne doit donner aucun goût de marécage & doit être fins mélange. On l'ap-

pelle fotirêe lorsqu'elle eft mife en vente presqu'en poudre
,
parce qu'il eft

rare qu'en cet état elle fe trouve pure. On évite ce défaut en l'achetant en

caillous. Celle de Carthagcne doit avoir les mêmes qualités avec cette diffé-

rence qu'elle eft moins bleue, qu'elle a de plus petits trous 6c qu'elle clt

plus couverte d'une peau verdàtre, qui eft un défaut.

Parmi les fccours infinis que la Chymie a donnés aux arts, aux manufac-

tures & au commerce, le fecret du favon eft l'un des plus intéreflans. Sans-

ce fecours nous ferions privés de l'art de donner aux toiles, aux étoffes,

aux difFcrcns tifTus dont nous nousfervons, cette fraichcur, cette propreté

& cet éclat qui fait leur principal mérite. Le favon nous donne ces avanta-

ges. Le favon coxnpofé d'huile & de fcl alkali, qu'on doit regarder com-
me une des matières premières très importantes de plufîeurs manufad-iu-es,

exige pour l'union de ces deux produélions naturelles dont il eft formé, des

préparations afîez fines, afTez recherchées, pour devoir être confîdéré com-
me étant lui - même le produit d'une manufadure , dont l'huile £c le fcl alkali

tiré de la barille font les matières premières. On à vu quelle attention de-
«lande le choix de ce fel : celui de l'huile n'en demande pas moins pour for-

mer dans leur union par la fabrication, le premier favon, celui de la qualité

fiipérieure qui feule peut être employée à !a préparation des foyes Ù. à les.

rendre propres à prendre toutes les couleurs qu'on veut leur doimer.

Le favon s'unit à l'eau, s'y difTout &: forme alors un bain qui difîout à

(on tour les graifies, les huiles & les impuretés dont les toiles 6c les étofFesr

font imprégnées , 6c qui en rend l'ufage fî fain, fi propre 6c fi agréable.

Le même difTolvant cft le feul que l'art ait pu trouver jusqu'à ce jour pro-

pre à dcbarafTer la foye de cette efpèce de cire ou de gomme dont le ver-à-

foyc enveloppe fon ouvrage, qui oterok ^. la foye plus des trois quarts de fon

mérite fans le fecours du favon, qui détruit entièrement cet ennemi de l'art

fans dégrader la foye, par une opération fimple qu'on nomme le décreufê-

ment. C'eft ainfi que les arcs, dit un Ancien , fe tiennent par k main^

qu'ils fe fervent 6c s'éclairent mutuellemeut.
Nous
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Nous avons des favons de différentes Ibites : les favons durs blancs &
marbrés, les favons mous blancs & les favons noirs. Quoique la confom-

roation de ces derniers foit immenfe, les premiers méritent plus d'attention,

parce qu'ils rempliflent des fonélions précieufesau Commerce, pour lesquel-

les les favons mous ou noirs ne font point propres; 6c parmi les favons durs

il y a encore un choix très important à faire. C'eft le favon de Marfeille

qui eft à jufte titre en pofleffion de la préférence. 11 eft fupérieur à ceux

d'Alicante & de Gênes: il a le double avantage, qu'il dégraifîe, qu'il blan-

chit mieux & qu'il s'ufe moins vite. Par cette raifon il eft plus cher que

celui d'Alicante de cinq pour cent , ôc que celui de Gcnes de quinze à

vin^t pour cent.

Les favons de Marfeille, de Gênes & d'Alicante, aiiifi que ceux des ma-
nufactures qui les imitent , ne font faits qu'avec des cendres ou fonde de ba-

rille èc de la bonne huile d'olive tout- au -moins de la féconde forte. Tou-
te autre efpèce de cendres qu'on unit avec d'autres huiles, ne fçauroient

donner ces premières qualités de favon.

Le favon de Marfeille doit être un peu bleuâtre, luifant, d'une bonne
odeur; il doit être le moins gras qu'il eft pofllble & doit Ce couper uniment.

Ceux qui font fabriqués à l'imitation de Marfeille doivent avoir les mêmes
qualités.

On admire ici la marche de l'iridnftrie. L'art qui trouva Iç fécret de
réunir ces deux fubftances, l'huile avec le fel ailiali que donne la fonde ou
cendre de barille, pour diflbudre & détacher les graiffes 6c toutes les impu-

retés dont les matières premières des toiles ôc des écofFcs font imprégnées',

6c pour difîiper fur -tout l'efpèce de gomme qui eft intimement unie à Ig

foye, étoit encore à ce point bien éloigné de la pcrfcétion. L'huile même
qui fcrt à former cet agent officieux , lailfoit une imprtilion fenfible fur les

étoffes de foye, que l'alkali de la fonde ne pouvoit eorrigcr. L'.ut trouva

dans le bain d'alun à froid le moyen de porter le décrcuièmcnt Je la foyes

s fon degré de perfeétion.

On prétend cependant aujourd'hui d'après l'expérience
, que le fecoun

de ce nouvel agent n'cft pas encore fuffifant; qu'il rcftc des imprcffions du
favon que le bain d'alun ne peut diflîper > que ces petites parties huileufes di-

vifées & refferrées par Taétion de l'alun, fc dégagent à la longue, s'éten-

dent & font eouler le blanc de l'étoffe. Cette méthode de dccreufer le»

F f 3 foyeij.
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foycs, la feule connue jusqu'à prefent en Europe, eft donc encore impar-

faite ; & cette imperfection eft fur - tout fenfible & facile à connoître dans

le blanc. L'induftrie humaine n'apperçoit pas tout -d'un- coup le dernier

point de perfeârion auquel elle doit porter fon ouvrage. Nous ne voyons

pas clairement ce point j il nous faut beaucoup de tems , de réflexion &
d'habitude pour perfeûionner le moindre de nos arts.

On a obfervé que les Chinois qui ne connoiflent pas le favon , décreufenc

parfaitement leurs foyes, que leurs étoffes ont un blanc folide, pendant que

les nôtres ont un blanc incertain. De - U on a conclu qu'il nous manque u-

ne meilleure méthode pour décreufer les foyes. Il étoit naturel qu'on en fie

la récherche à Lion , la ville oii l'art a déployé le plus de richefles en manu-

factures de foye. On a cru y en avoir fait la découverte, mais on ne l'a pas

encore rendue publique.

Les différentes fortes de cendres que l'induflrie a produites dans le Com-

merce, font en grand nombre; l'expérience leur a alîigné différens dégrés

de bonté & d'utilité , & le Commerce leur a donné en conféquence diffé-

rens prix. Outre les cendres gravelées qui ne fervent qu'à la teinture, cel-

les de barille, de bourdillon, de varech, de roquete & de fougère, qu'on

n'employé que pour les fabriques de favon, de verreries &: de glaces } nous

avons dans le Commerce trente fortes d'autres cendres qui fervent aux lefîî-

es qu'exige le blanchiment des toiles , connues principalement fous les

noms àtfotajfe & de wdajfe ongiiedafe qu'on tire de l'Allemagne & fur- tout

des ports de la Baltique. 11 y a du choix dans ces cendres , & ce choix eft

d'autant plus intérefTant que les lelTives des mauvailes cendres nuifent infini-

ment au blanchiment des toiles.

Les huiles d'olive font l'objet d'une branche de Commerce des plus inté-

reffantes & des plus étendues par l'immenfe confommation qui s'en fait, 6c

fur - tout par l'ufage des manufactures de laine & de Ibye qui ne peuvent

s'en paffer.

On tire des huiles des trois règnes, du végétal, de l'animal & du miné-

ral. Les huiles qu'on tire des fruits, des grains & des poiffons font les plus

néceflaires. La Chymie en a produit pluûeurs autres qui ne font gucres

connues & d'ufage que dans la Pharmacie, telles que l'huile de vitriol, de

tartre, de laurier, 6cc. On en connoit de plus de quatre -vingt lortes,

mais qui ne font point de grands objets de Commerce. L'huile d'olive eft

une
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onc des produdtions naturelles de la plus grande confommation , & par con-

féquent l'une des plus précieufes au public & au Commerce. Les huiles de

Gênes, de Fouille, de Seville, de Malaga, de Majorque, de Portugal &
du Levant , font presque toutes de différentes qualités & de difFérens prix ;

celles de Provence, de Languedoc, du Dauphiné, du Comtat, de Nifle,

d'Aramont &; d'Oneille, font fupérieures, & parmi ces dernières on diilin-

gue encore pour le goût, la finefle & la bonne qualité, les huiles d'Aix,

de Lambefe, de Grâce, d'^Aramont 6c d'Oneille.

La qualité fupérieure du- fruit dépend de la nature du tcrrein & du cli-

mat, & celle de l'huile, des préparations qu'on lui donne, qui font pafler

dans l'huile la bonne qualité du fruit, ou le dégradent. L'huile que donne
k première expreffion du fruit, eft la plus légère, la plus transparante Se

fans odeur. C'eft celle qu'on appelle huile vierge, ou première forte ^ ou huile

Jim, L'huile qui fe tire de la féconde expreffion, qui eft Yhuileféconde forte ^
ou demi fine, eft bien inférieure 6c moins chère; à plus forte raifon celle

qu'on tire enfin du marc qu'on épuife avec le fecours de l'eau qu'on y jette.

On exige dans le Commerce que l'huile foit claire, bien purifiée, ce
que les Négocians appellent huile lampante. Cette denrée eft fufceptible de
iupercherie dans des mains avides : on peut vendre une qualité pour l'autre,,

k mêler, la charger de cédimcnt. Ceux qui commettent des achats, ne
fiçauroient prendre trop de précautions pour s'affurer de la fidélité de leiir»

Commiffionnaires 6c de leur capacité pour le choix des huiles.

Quoique le vif argent, ou mercure, foit rangé parla Chymie dans îai

elaffe des demi -métaux, le Commerce l'a placé au maiché, au rang de»

drogues : 6c fi on examinoit tous les avantages que la Chymie a fçu tirer de
ce corps minéral, on auroit de la peine à décider fi c'eft pour les arts chï

pour la fanté que la Chymie l'a rendu le plus utile.

Teli-e eft k défcription que la Chymie a fait de ce demi -métal. C'eft

le corps le plus fingulier qu'il y ak dans la nature : fa péfante«r fpécificjuc

farpafle non - feulement celle des demi -métaux, mais celle même dos mé-
taux; l'or eft le feul qui foit plus pefant; tous les autres nagent fur fa fur-

ftce. Il eft fluide 6c ne mouille que les fubftances métalliques, fur -tout

l'or auquel il s'unit avec avidité. L'analyfe du mercure eft très difficile; de.»

qu'on lui fait éprouver une chaleur un peu confidérable , il échappe à l'ar-

Si&e 6c s'évapore. Les Alchymiiies ont laie de& jechercbes in&nies dans
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r'efpérance de trouver en lui tous les fecrets de la nature. Ce corps indocile

a rcfifté à tous leurs efforts. Ses principes font même encore inconnus.

On a cependant trouvé l'art de faire fervir ce minéral à divers ufages,

qui l'ont rendu également néçeffaire 6c précieux à lu médecine 6c au Com^
merce.

On ne fçauroit trop admirer la hardiefle de l'art qui en lui donnant direr-

fes préparations, en a fait plufieurs remèdes utiles, fingulièrement le feul

remède capable de guérir radicalement une maladie trop commune que l'art

diffipe, en faifant circuler ce minéral dans le fang avec une exaélitude £c une

précifion géométrique, fans laquelle un remède infaillible devient un poi^

fon. 11 ne faut pas douter que la Médecine, à force d'obferver la marche

de la nature 6c de l'interroger par l'expérience, ne parvienne à taire du mer-

cure un remède efficace pour plufieurs maladies réputées incurables, en lui

donnant des préparations plus recherchées 6c en ajoutant des remèdes auxiliaires.

Ce minéral a enrichi le Commerce lorsqu'on a trouvé l'art de l'employer

pour étamer les glaces, pour dorer 6c argenter le cuivre, 6c fur- tout pour

l'exploitation des mines d'or , où il fcrt à féparer l'or des matières qui lui

font étrangères. C'ell l'emploi intéreflant du vif argent , qui en a rendu

aflez précieufes les mines d'Europe qui ne font pas rares, 6c qui en a fait u-

n&branche de Commerce fort bonne avec les Indes Occidentales, dont les

mines d'or en confomment beaucoup. Le vif argent qui n'efl mêlé d'aucun

autre corps métallique, eft blanc, vif, coulant 6c d'une belle eau. Il ne doit

pas s'attacher aux mains, ni fe réduire eu petites boules lorsqu'on le fait couler.

L'indigo eft l'une des denrées de l'Amérique, que le luxe de l'Europe

& fucceflîvement celui de l'Afie ont rendues les plus précieufes. Il y a peu

de drogues colorantes dont le mérite ait été fi promptemcnt connu, 6c dont

Tufage fe foit répandu fi généralement avec tant de rapidité. Les Indes O-
rientales produifent auffi de l'indigo , mais en moindre quantité 6c d'une qua-

lité inférieure. Les Négocians en envoyent beaucoup dans le Nord 6c dans

le Levant: il eft fingulier qu'on en tire beaucoup de l'Afie par l'Océan at-

lantique, qu'on revend à l'Afie même par la Méditerranée.

On diftingue principalement trois premières fortes d'indigo. Celyi de

Guatimala dans l'Amérique efpagnolej celui de Java, ifle des Indes (orien-

tales où eft la célèbre Batavia ; 6c celui de Saint Doraingue , l'unie des

ifles
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ifles Antilles. Le prix du Guatimala eft fupérieur à celui du Java de cinq à

fix pour cent, àc celui-ci eft fupéiicur aux prix du Sauit Doniingje de

trente à quarante pour c-ent. Chaque forte d'indigo prélentc aullî djiiércn-

tes qualités qui établiflent des prix diffcrens dans la même forte. Ces prix

varient de vmt à trente pour cent. On tire la même utilité des indigos in-

férieurs, mais il faut en employer. une plus grande quantité: c'ell la railoa

qui en avilit le prix. •

On augmente fort facilemeet le poids de l'indigo en y mêlant de la rapu-

fe de plouib qui en prend la couleur > de la terre , des cendres , de l'ardoife }

mais on découvre aifément cette fraude en mettant un morceau d'indigo en

infufion. Il fe diflout promptement & on reconnoit aufli - tôt les corps é-

trangers qui tombent au fond du vafe. On connoit auili très bien à la cou-

leur noirâtre de l'indigo lorsqu'à la première préparation, pour en augmen-

ter le volume & le poids, on a trop exprimé les feuilles de la plante dont

on le tire. 11 n'eft pas fi aifé de reconnoître les mélanges qui fe font de qua-

lités inférieures avec les qualités fupéricures. On augmente encore le poids

de l'indigo par l'humidité. L'indigo drit être en tablettes fcches, légères,

d'une couleur bleue tirant fur le violet, ou cuivré & gorge de pigeon, par-

femées en dedans de quelque paillettes argentées.

Les magafins d'un grand entrepôt , tels qu'Amfterdam , Londres &
Hambourg, préfententà l'écudc & à l'obfervation du jeune Négociant, u-

ne quantité immenfe d'objets & un détail infini de connoiflances à acquérir,

qui exigeroit plufieurs volumes. Le peu d'articles que nous venons de met-

tre fous fes yeux , & auxquels nous fonimes obligés de nous borner, fuffifcnt

pour lui montrer la néceflîté de s'inftruire & de former lui-même une mé-

thode limple, prompte & Sicile pour connoître à fonds du moins tous les

articles qui font d'une grande confommation, fur lesquels les ordres fe mul-

tiplient tous les jours, ou qui font les plus grands objets ôc les plus ordinai-

res de la fpéculation.

Les Négocians contra»^cnt presque par -tout , foit pour leur compte,

{bit par commilllon, pour toute i'orte de denrées & poiu" la plupart des niar-

chandifes, par le miniftère des courtiers. Jls font en grand nombre, fur-

tout dans les grands entrepôts , £<. connoiflent à fonds tous les articles de

denrées & de marchandifes qui y circulent , leurs diverfcs qualités , l<;ur9

défauts, foit dans la fabrication ou les préparations, foit relativement au cru

des différcns pays qui les produifcnt, ainfi que toutes les fupercherics qui en

To/fi. II. G g aug-
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augmentent le poids ou le volume & en altèrent les qualités. Aucun cour-

tier en particulier n'étend l'es connoiflanccs fur tous les objets, aucun n'cm-

brafle l'univerfalité j ils font diviies par clafles , & chacun a dans fon genre

les connoiffances les plus exaftes. C'eil: chez eux qu'on trouve en même,

tems tous les prix relatifs de chaque article : ils en connoiflenj: l'abondance

& la diiette dans la place > ils l'ont les organes de fon mouvement journalier,

ils font les dépofitaires de la demande, & poiu" ainfi dire du fecret du Com-
merce. Les courtiers exercent des fondions très intéreflantes, mais en mê-

me tems très délicates: leurs connoiflances leur donnent quelque - fois trop

d'empire, & l'on s'eft fouvent plaint dans de grands entrepôts qu'ils s'y font,

rendus ks maîtres du Commerce. C'ell un abus qui eft peut - être l'effet de

la négligence des Négocians à acquérir les connoilîances des deinées & des

marchandifes ,
qui les a obliges de livrer aux courtiers une confiance aveu-

gle : 6c c'ell une malheureufc néceflité pour ceux qui fe repofant fur la

fcience des courtiers, ont négligé de s'inftruire. C'eft une indolence que

le -Négociant paye quelque -fois chèrement. Car il n'eft que trop certain

qu'ils fivorifent le débit de tout ce qui ell avarié, ou altéré par des vices

cachés que l'avidité du gain fait introduire dans la plupart des articles, qui

refteroient invendus ou le feroient à vil prix , fi les Courtiers qui les con-

noiflent très bien , en inftruifoient toujours rigoureufemcnt les acheteurs.

L'ufa^e trop fréquent de cette. fraude également nuifible au Commerce &
aux Confommateurs,. ieroit promptement détruit. Que le jeune Négociant

acquicrre donc allez de connoiffances pour ne pas fe laifler dominer par les

lumières des Courtiers , & qu'il fâche encore que s'il eft néceffaire & même
kidirpenfable de ménager la demande dans fes achats pour ne pas faire haufler

les prix, il convient très fouvent de ménager la demande même entre les

Hiains du Courtier qu'on employé. Les ventes exigent moins de précautions^

il fuffit presque de ne point paroître preffe de vendre. Le jeune Négociant

doit fçavoir que fes Correfpondans comptent fur toutes ces attentions de fa

part en lui commettant des achats, & que fon intérêt ne les exige pas moins

lorsqu'il travaille pour fon compte. Il doit exiger lui-même les mêmes

foins de fes Correfpondans dans les divers entrepôts & à la première main.

II. eft encore très intéreflant pour un jeune Négociant de connoître les

divers entrepôts, foit qu'il aît établi le fiége de fon Commerce dans un en-

trepôt, dans une ville maritime, ou de confommation, foit qu'il foit établi

.dans un lieu où fe font des achats de la première main.

Des
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Des Entrepôts.

LE Commerce a formé trois fortes d'Entrepôts. 1°. Ceux que les Né«
gocians ôc les Compagnies ont formes dans le Levant 6c dans les In-

des, qui ne font en grand que ce que font en, petit les comptoirs ou faftories

des HoUandois Se des Anglois fur- tout dans les principales places de l'Europe.

1°. Les entrepôts uniquement deftinés à recevoir les denrées & les mar-
chandifes qui empruntent le paffage dans le territoire d'un Etat pour être

iranfportées dans un autre, fur lesquelles l'Etat qui forme cet entrepôt»

n'impofe qu'un droit de tranfit fort modique pour favorifer un paffage re-

fpeûivement utile.

5». La troifième forte d'entrepôts eft la plus intéreflante pour le Com-
merce. Cet entrepôt formé par le concours de l'induftrie, du génie des

Négocians & des foins de l'adminillration, reçoit les denrées & les mar-

chandifes de l'étranger pour être renvoyées à l'étranger. C'eft-là que ce

fait le grand Commerce d'économie, & où le génie du Commerce donne

le plus d'aélivitc à la circulation.

La plupart des ports de mer jouïffent de cet avantage avec différens dé-
grés de fupériorité. Les plus importans dans la Méditerranée & les plus in-

téreffans pour le Commerce, font Marfeille, Gênes, Naples 8c Livomej
Se fur l'Océan, Cadix, Lisbonne, Bordeaux, Nantes, la Rochelle, Dun-
kerque, le Havre, Rouen, Londres, Amfterdam, Rotterdam, Middcl-
bourg, Hambourg, Lubeck, Dantzich, Coppenhague, Saint Pctersbourg,

&c. Nous avons encore de grandes villes qui , quoique éloignées de h
mer, ont formé des entrepôts confidérables par le moyen de leur fituation

fur les rivières navigables ou à portée de la navigation , Se plus encore par

le fecours de l'induftrie, de l'intelligence de leurs habitans Se de la liberté

^ont elles jouïflent , telles que Genève, Zurich, Berne, Bafle, Francfort,
Lèypfîch Se quelques autres villes d'Allemagne.

Tous ces entrepôts font infiniment utiles pour accellerer le débouché de
toutes les produftions naturelles Se de l'induftrie. Se les procurer avec plus

d'abondance aux confommateurs. Les avantages que ces entrepôts pr«. cu-

rent au Commerce en général Se à chaque Nation en particulier, font aflcz

G g z fen-
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fenfibles. Nous devons les envifager ici dans un autre point de vue d'utilité

publique : nous devons porter une attention particulière fur les abus qui s'y

commettent par quelques Négocians dans leurs magafms. Nous devons in-

ftruire le jeune Négociant qui doit y ordonner des achats ou des ventes, ou

qui doit y exécuter des ordres , des fraudes que l'avidité du gain prépare dans,

l'obfcurité , fraudes qui donnent à des denrées ou à des marchandifes les ap-

parences d'une bonne qualité qu'elles n'ont point , ou un poids qu'elles ne

doivent point avoir. Le jeune Négociant doit en être inftruit pour faire

choix d'un bon Correfpondant & s'en prévenir , ou pour bien repondre à là

confiance de fes commettans qu'il eft fî intéreflant de conferver lorsqu'on

fait le Commerce de commiflîon, ôc enfin pour n'être point trompé, &'il.

achette par fpéculation Se pour fon propre compte.

Quelques exemples des fraudés qui fe commettent dans îes entrepôts

feront aflez connoître les précautions que le jeune Négociant doit prendre

pour n'en être pas la viélinie.

La plijpart des entrepôts font remplis des denrées & des marchandifes de

toutes les' Contrées du monde connu, ils jouïflcnt chez toutes les Nations

de l'Europe d'une telle réputation d'être bien afTortis en denrées des pre-

mières 6c des meilleures qualités, & au meilleur prix
,

qu'il n'eft pas rare

d'y voir arriver des ordres de Négocians pour Tacha: de drogues ou de den-

rées dont la première main fe trouve dans leur propre demeure. C'eft une

faute en affaires de Commerce, que la force d'un préjugé fingulier leur fait

commettre. Des. Droguilles d'Italie, de Portugal & même d'Efpagne,

donnent, des ordres dans des entrepôca autres que les leurs, pour des achats

de quinquina, de vanille, de cochenille j de cacao &. autres denrées de l'A-

mérique, pendant qu'ils pourroieht les tirer à meilleur marché & à moins de

frais de Cadix, où en eft le premier entrepôt &. la première main.

Le préjugé qui fait ainfi remonter l'eau vers fa fource, a fa caufe dans

l'art qui a Içu donner dans ces entrepôts à diverfes drogues 6c denrées, des<

préparations qui femblent les améliorer. C'eit une efpèce de fard avec. le.

fecours duquel les Négocians épiciers & droguiftcs fe font mis depuis long-

tems en pofîefllon de vendre dans un fécond ou un troifième entrepôt, de

préférence aux Négocians du premier, malgré la valeur nouvelle que la fe-

eonde main ou la troifième ajoutent, à la marchandife.

Les ordres pour l'achat de drogues portent toujours, îes fus exeelkntss

,

hs
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Us phi fraîches choifies ^ de telle eu telle couleur ou Je telle odeur. L'ignorance

a d'abord difté ces ordres, Se les Droguilles en ont profité en donnant aux

drogues les couleurs généralement demandées. Ils ont auilî trouvé l'art de:

leur donner la fraîcheur & même l'odeur j ce qui ne feroit point arrivé, lï

les ordres avoient été rigoureufement réduits à obtenir les drogues dans leur

état naturel. De -là il eft arrivé que les drogues qu'on apporte de Cadix

& celles qui fe trouvent chez les Droguiftes, ne fe reflerablent pomtj que

k public efl fi fort prévenu en faveur du fard que les Droguiftes leur don-

nent
,
qae les Négocians n'ofent point faire d'envoi au - dehors de celles qui

n'ont pafle parles mains des Droguiftes, & que celles qui arrivent des In-

des Occidentales à Cadix ne peuvent y être vendues. On eft forcé de les

envoyer dans d'autres entrepôts pour y perdre leur état naturel dans les

mains des Droguiftes qui leuls les achettent. C'eft ce qui rend dans divers

entrepôts cette branche de Commerce extrêmement riche pour les Droguis-

tes , fur - tout pour ceux qui ne craignent pas de donner dans l'excès dos

préparations.

I L eft fingulier que les drogues de l'Amérique arrivées à Cadix , n^y

trouvent pas de débit ,
parce qu'elles font naturelles , & qu'on foit obligé

de les envoyer dans d'autres entrepôts oîi les feuls droguiftes les achettent

dans cet état. Une partie de quinquina, dejalup, de cochenille, &c, ar-

livée dans d'autres entrepôts, il ne fe trouve d'acheteurs que parmi les Dro-
guiftes. Alors le Courtier 6c le Droguiftc d'accord trouvent de grands dé-,

fauts dans la marchandile. Elle eft piquée i^ rongée des vers ; il y en a une

partie pourie y elle eft trop noire oit trop blanche. On préfente une montre ti^ée

du magafin du Droguifte, qui eft bien différente, pai-ce qu'elle eft fardée,

qui cependant en impofe au Négociant auquel l'étranger a commis fa vente.

La marchandée ainfi avilie, eft vendue forcément au - deftbus de fa valeur *..

elle reprend bien vite fa vraye valeur & même une valeur nouvelle dans les

mains du Droguifte.

L'abus devient bien plus confidérablc lorsqu'en effet la marchanuire a.

des défauts réels, lorsqu'elle eft en cftct piquée ou pourie. Le Droguifte a,

l'art de la rétablir entièrement en apparence, & de la produire enfuite dans.

le Commerce toute défeclucufe qu'elle eft, comme la marchandifc de la pre-
mière qualité 8c au même prix pour les acheteurs qui ont rarement aftez de:

lumières & d'expérience pour reconnoitre des vices efienticls que r?at »•

£çu cacher.

G g j Lztf-
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Les Dfoguiftes ont des gens dans leurs magafins, qui fçavent boucher les

piquures des vers avec des inftrumens faits exprès > qui donnent des couleurs

èc des odeurs aux drogues fuivant le goût des différentes Nations. On y don-

ne de la faveur à la vanille avec une forte de beaume j on y contrefait les

yeux d'écrivifle 6c la corne de cerf avec des os brûlés. C'eft ainfî que des

Négocians qui ne méritent pas de porter ce nom , trompent d'autres Né-
gocians qui vendent ou qui achettent avec confiance & de bonne foi pour

leur compte ou pour compte de leurs amis y qu'ils font pafler dans la pharma-
cie au lieu d'amis, des ennemis mortels, & qu'ils rendent plus incertain l'art

de guérir les maladies, l'art le plus cher,à l'humanité.

L'avidité' du gain ne borne pasies abus qu'il fait commettre dans les en-

trepôts, à la claffe des Négocians ou Marchands droguiltes : les Marchands
de vins fçavent faire des vins de presque toutes les Ibrtes. D'autres Mar-
chands ou Négocians donnent au thé le plus commun, le goût 6c l'odeur du
thé des qualités fupérieuresj d'autres mêlent les caffés du plus bas prix avec

les plus chers } d'autres chargent de fuif les cires brutes de Pologne 6c de

Ruflie; enfin d'autres augmentent le poids des marchandifes par des mélan-

ges de matières viles 6c par des humeclations. On a fouvent éprouvé,

qu''un balot de cochenille relié quelque tems entre les mains d'un fécond

acheteur, s'ell trouvé avoir perdu dix livres de fon poids; ce qui ne fçau-

roit arriver , fi le premier vendeur ne lui avoir fait gagner ce poids en tenant

cette marchandife dans un lieu humide.

On fçait que k cacao a toujours fur fon écorce une forte de terre blanche

OU de pouffière qui fe détache quand on remue les balots j on compte ordi-

nairement fur trois ou quatre livres de pouffière par balot. Les Négocians

Italiens ont grand foin d'ordonner à leurs Correfpondans en leur commettant

des achats de cacao , de le faire tamifer 6c de l'embaler tout - à - hk net.

Mais ce qu'on fait pour les commiffions d'Italie, on ne le fait point pour

celles qui viennent d'ailleurs ; 6c l'on ne jette point cette pouffière, quoique

ce foit une matière qui ne devroit être d'aucun ufage. Quelques Négocians

ont imaginé le moyen de fe la rendre utile. Cette poufiîère eft achetée

communément deux fols la livre, pour être mêlée avec le cacao qu'on em-
bale fans le tamifer, èc qu'on expédie pour les pays dont les Négocians
moins inftruits que les Italiens, n'exigent pas la même précaution en donnant

leurs ordres. Enforte que ceux - ci trouvent dans leurs balots de cacao plu-

fieurs livres de pouffière étrangère, qu'ils payent au même prix que le ca-

cao , ce qui eft pour eux une perte entière
,
parce que la pouffière de cacao

ne
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ne fe vend que dans les entrepôts où l'on ne s'avife pas de la renvoyer.

Lorsqu'on eft inftruit, on n'eft pas lurpris de voir un Négociant vendre du
cacao à onze fols, qu'il a acheté douze, & cependant avoir un bon bénéfice.

On pourroit faire un grand recueil des fuperchcries que l'avidité du gain fait

commettre dans divers entrepôts.

On peut juger par ces exemples combien il importe à un jeune Négo-
ciant qui donne des ordres foit pour vendre, foit pour acheter dans Its en-

trepôts, d'être inftruit des abus qui s'y commctti^nc fur les maichandiies.

Il n'eft pas moins intéreflant pour le jeune Négociant d'un entrepôt à qui

les ordres font adreflcs, qui le livre au Commerce de commiOlon, ou qui

fpécule pour fon propre compte, d'avoir des connoilTances exaétes de toutes

les iupercheries contre lesquelles, il a à fe défendre.

Un Négociant inftruit peut aller faire lui-même fes achats dans les en-

trepôts, mais quelles que foient fes lumières, il ne lui conviendra jamais d'y

aller faire lés ventes. S'il y accompagne fes marchandifes , & qu'au lieu de

les faire vendre pour commiflîon, il veuille les vendre lui-même, il eft à

la difcrétion des Courtiers qui lui procurent infailliblement une vente pour
ainfi dire forcée, avec beaucoup de perte fur fon capital. L'intérêt de l'é-

tranger eft toujours en ce cas facrifié à celui de quelque Négociant domicilié.

Il y auroit une fouveraine injuftice à croire qu'il n'y ait pas un grand

nombre de Négocians dans les entrepôts, dont on riC fçauroit foupçonner la

bonne foi & la probité: il y en a certainement beaucoup qui ajoutent à la

plus exaéte droiture , de grandes lumières & une expérience confommée
dans les affaires de Commerce. Mais comme il y a dans la plupart des en-

trepôts presqu'autant de Négocians ou de Marchands, que d'habitans, iî,

n'eft pas poflible qu'il ne fe trouve dans la multitude, des gens qui ne diftin-

guent point le gain illicite du gain légitime.

Le jeune Négociant ne doit pas négliger la connoiflance des ouvrages de

l'induftrie, qui prefente fouvent de grands objets à la fpéculation. Le Com-
merce de commilîlon s'étend également fur le produit des manufactures Se

beaucoup de Négocians s'enrichiftent à en tenir des magafins aflortis. La
connoilfance des manufaétures eft encore nécefliiire au Négociant pour fpc-

culer utilement fur les matières premières 8c fur les drogues propres à la

teinture.

£>ef
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Des Manufactures.

LES Manufactures de foyes & de dorures de Lyon ont beaucoup de ri-

vales } car la plupart des Nations d'Euro{>e portent impatiemment
le joug que leur aimpofé Tinduftrie de cette ville. Londres, Berlin, Am-
fterdam, Valence, Milan, Gênes, Turin, Venife, ^c. ont des manufac-

tures d'étoffes en dorure, & le plein & le façonné fe fabriquent presque

par - tout. Mais Lyon foutient fon empire par mille moyens que fes rivales

ne fçauroiefit employer. Toutes les fabriques font dans presque tous les

genres, fur -tout dans les étoffes de goût, à l'égard de la ville de Lyon,

comme font dans Lyon même à l'égard des bonnes maitons de fabricans, les

petites maifons qui n'ont ni talens , ni crédit ,
qui ne font que copier les au-

tres, qui féduifent par l'infériorité du prix, & trompent quelque fois par la

mauvaife qualité. Les moéres d'Angleterre, les ratines de Hollande, les

dentelles de Bruxelles, les modes, les bijoux de Paris, &ç. fervent tou-

jours de modellcs £c confervent leur fupériorité.

Un grand nombre de Négocians aflortiffent des magafins des manufadu-

les des lieux de leur réfidence, tels que les Négocians de Lyon, de Tours,

de Rouen , de Londres , d'Amfterdam , de Hambourg & d'une infinité

d'autres villes. Ce font les Négocians qui font le foutien le plus folide des

manufa£tures qui les animent, les entretiennent &: contribuent le plus à leur

perfeélion par leur attention, leurs foins, leur goût, leurs confeils & fou-

vent par des avances de fonds. Il y en a même qui dirigent entièrement

toute l'induftrie des fabricans.

C'est à ces magafins que le Négociant étranger qui fe livre à cettiP

branche de Commerce , doit fe pourvoir par des achats diiefts ou par com-

miffion: & la commiffion eft presque toujours préférable, quoiqu'elle donne

lieu à des frais qui ajoutent une valeur nouvelle à la marchandifci parce

qu'il y a fouvent un choix fort délicat & fort important à faire dans le pro-

duit des mêmes manufaûures. Le jeune Négociant qui veut faire le Com-

merce de commiffion dans les lieux oi:i font ces fortes de manufaûiures, ou

tenir un mâgafin afforti, fojt dans des entrepôts, foit dans des villes de con-

fommation, doit avoir des connoiffanccs très fines fur le goût & les diverfes

qualités. C'ell ici que l'expérience ell presque le feul maitre à piopofer à

un
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«n jeune homme. Il doit s'être exercé long- tems diins un magafin bien as-

forti. La connoiflancc fur le goût & les diverles qualités, fur -tout de cer-

taines étoffes qui font des chefs-d'œuvre de l'art; la diilinftion exaûe que

l'expérience lui ayra apprife à faire des étoffes des bonnes fabriques, ne lui

fuffiront pus encore. Il doitavoir fans ceffe les yeux ouverts fur la mode,

fur le goût, fur l'étendue de la confommation du pays qu'il peut approvi-

fionner, ainfi que fur la concurrence que lui pHefentent d'autres magafins

femblables, pour ne point fe charger d'une trop grande quantité d'étoffes

façonnées, dont le goût varie fans celTe, & fur-tout de dorures, qui reftant

pendant quelque tems invendues, tombent enfuite à des prix vils; ce qui

n'eft point à craindre fur les foyeries unies. Les fêtes publiques donnent lieu

à quelques fpéculations utiles.

Il n'en fera pas de même des petites étoffes, des toiles 8c de tout ce qui

cft de la grande confommation, & dont la confommation presque de premier

befoin, ne dépend ni de la mode ni du caprice. C'eft fur -tout dans ce

genre que s'applique la maxime qu'il faut s'attacher à gagner peu , mais à.

gagner fouvcnt, êc c'eft la grande confommation qui donne au Négociant

iiillruit , les petits bénéfices fouvent répétés qui l'enrichiffent. Presque

toutes les fortes d'étoffes de laine préfentent au Négociant les mêmes avan-

tages, & ne demandent point une fi grande lagacité de connoiffances acqui-

fes par une longue expérience. Il lui eft facile de s'affurer de leur bonté ÔC

de leurs bonnes qualités dans les divers genres , d'en cbnnoitre les prix à la

première & à la féconde main, lesquels ne varient presque point , les lieux

où les différens genres conviennent, & il n'a point à craindre de voir fon

magafin furchargé d'une marchandife dont le défaut du débit £c le tems avi-

hffent le prix.

Les draps d'Abbevillc, plus connus fous le nom de Fan Robes, auteur de

cette manufaélure , font parfaits dans leur genre, comme ceux de Hollande

& d'Angleterre le font dans le leur, & fervent également de modèle aux au-

tres manufactures d'Europe dans les qualités de draps fuperfins: car l'art ne

fçauroit atteindre ici à un plus haut degré de perfeélion. Ainfi fi on don-

ne une préférence ce ne peut être qu'au genre. On peut préférer les draps

d'Angleterre parce qu'ils font plus forts 6c plus folides, 6c ceux d'Abbe-

ville, parce qu'ils font plus doux, plus veloutés, plus mocleux, plus fins,

& parce qu'ils habillent infiniment mieux. Ceux de Leide font plus re-

cherchés pour d'autres qualités qui les diftinguent. Les manufactures de

Sedan imitent parfaitement celle d'Abbeville ôc même l'ccarlate des Gobe-

Tm. II. H h lins,
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lins, la première de l'Europe, Se l'on préfère les draps noirs de cette vilîe-

des fabriques de Pagnon y de RoujTeati pour la fineffe & le velouté, à ceux

de Leide. On n'employé dans cette première forte d'étoffes, que des lai-

nes d'Efpagne des premières qualités.

Les Anglois ont porté les manufactures d'étoffes de laine au plus haut dé-

gré de perfection. Si l'art n'a pas pris naiffance chez cette Nation indu-

ftrieufe, c'eft chez elle qu'il a fait les plus grands progrès v foi t dans la fi-

neffe , la force , la bonté des étoffes , foit dans l'excellence des aprêts.

L'art y a fçu aufli varier à l'infini les étoffes de laine. Les principales qui

font d'une grande confommation chez l'étranger, font les draps, les ferges

d'Exefter, les kcrfays blancs & de couleur, les bayettes de Colchefter &:

de Manchefler, les perpécuanes, les frifcs , les reveches, les flanelles, les

molletons, les couvertures, &c. Les manufaélures de France imitent au-

jourd'hui parfaitement presque toutes ces étoffes, &: les couvertures de Se-

dan font infiniment fupérieures par leur fineffe & leur légèreté.

Ces manufactures font difperfées dans différens endroits de l'Angleterre::

G'efl à Londres qu'on en trouve des Magafins affortis & que s'adrcffent le»

Kégocians étrangers qui veulent tirer direftemeut d'Angletterre des étoffes

de les manufactures. Car les Anglois ont des comptoirs en Hollande , dans

le Levant, dans le Nord, à la côte d'Italie, dans toutes les villes qui font

des entrepôts pour le Commerce en général, oîi ils entretiennent des maga-

fins bien affortis de toutes leurs étoffes i ce que toiue Nation qui poffède

de grandes manufactures auroit dû imiter.

Beaucoup de Négocians tiennent des magafins affortis de toute forte-

d'étoffes de laine par commiffion pour compte des Manufacturiers auxquels-

ils font des avances. Ces Négocians approvifionncnt les Détaillcuis Se fou-

tienncnt également par leur ciédit en faifant un Commerce folidemcnt uti-

le, le Manufacturier Se le Dctailkur, qui l'un ôc l'autre ont fouvent be-

foin de crédit.

Les manufactures de camelots préfentent une grande divcrfitc de quali-

tés, de beauté, de bonté Se de prix. Il y en a qui font entièrement de

poil. Se ce font les plus beaux 6c les plus folides; -d'autres font mêlés de

laine, Se d'autres de foye. Jl y en a dont le fil a été teint avant que d'être

tiffus, d'autres font teints en pièce. On en trouve de jafpés ou mélan-

gés y d'autres rayés , ondes ou goffrcs. La manufacture de camelots de

Bru-
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Bruxelles eft la première de l'Europe: elle eft fupérieiu'e à toutes les autres

par la beauté ôc la bonne qualité de l'étoffe, même à celles de Leide Ôc

d'Angleterre. Ces camelots ont cet avantage unique, de s'embellir en s'u-

fant , & que les couleurs ie foutienncnt parfaitement. Les bons camelots de

Leide ont la même qualité.

Les manufuftures d'Amiens, bien inférieures pour les camelots, ont l'a-

vantage d'être bien plus diverfifiécs, de fournir plus d'aflbnimens £c de ma-

tières au Commerce. La variété non • i'eulement dans les façons, dans les

couleurs , mais dans les qualités 6c dans les genres , donne une grande variété

dans les prix, ôc une grande facilité aux Négocians d'y former de bons

aflortimens.

Les manufaftures de toiles ne font pas moins intérefTantes que celles des

étoffes de laine, de poil, de coton & de foye, & le Commerce qui s'en

fait tant en grand qu'en détail demande beaucoup de lumières & d'expérience.

La diverfité des toiles 6c des fabriques, eft infinie, ainfi que celle des prix.

On donne au lin par un travail aflidu, par l'économie 6c par l'induHrie,

difi^érentes valeurs. Après que le lin a reçu les différentes préparations qu'il

exige, après qu'il a été bien ferancé, la filature eft la principale bafe des di-

vers ouvrages pour lesquels il eft propre. Les difi^érentes qualités des étou-

pes que donne le même lin, produiicnt dans les mains des mêmes filcufcs les

fils de différentes qualités, 6c elles donnent aflez généralement à chaque dé-

gré de finefl'e toute la perfcftion dont il eft fufceptible. On fabrique avec

les fils crus, des toiles de toute qualité, des fils blancs 6c des dentelles de

toute eipcce , depuis la moindre qualité jusques aux fuperfines. Chaque

qualité a fon prix courant, fon degré de perfeétion inconteftablc relatif à ce

prix, ôc ce qui étonne, ce degré de perfeélion ne varie jamais dans les lieux

des grandes fabriques. Si les prix varient d'un marché à l'autre, ce n 'eft

que l'cfixt des révolutions ordinaires du Commerce. On ne fçauroit trop

admirer ici la marche de l'induftrie. Elle fçait domier à une produélion de

la nature fi fimple, qui par les préparations qu'elle reçoit de l'art, préfente

diff^érens dégrés débouté, des valeurs différentes, qui toutes correfpondent

aux divers dégrés de bonté; elle fait les divifer avec la plus exacte précifion

& les rendre toutes tellement précicufes, que le Commerce n'a pu encore

diftinguer qucjle eft celle qui lui eft le plus avantageufe. Les plus belles

toiles, les chefs-d'œuvre en dentelles, les dentelles 6c les toiles les plus

groflicrcs l'occupent également. Il ne faut que raprocher une belle toile,

une belle dentelle du Un en herbe pour être étonne des progrès de l'art &
du prix infini qu'il ajoute à ce préfcnt de la nature.

H h i Les
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Les aunages font différens dans les différentes qualités & dans les diffé-

rentes miinufaftures, & même la façon de les plier &: de les empaqueter
On n'a point d'attention à donner ici au mérite des teintures, mais beau-
coup aux aprêis , à l'art du tifferand , à prendre garde que les toiles ne
foient pas trop frappées & qu'elles le foicnt affez ; à l'art du blanchiffeur.

Il y a une grande divcrfité de blancs, ce qu'on attribue aflez communément
à la diverfué des eaux 6c des climats. 11 eft certain que le blanchiment des

toiles eil un art très fin, très délicat, quoique exercé par des gens très gros-

fiers. Le choix des différens fels dont on compofe les leffives eil très im-

portant , & leurs fecours ne fuffiroient pas fans celui de l'air & de la rofée.

On a porté les blancs à Haarlem (a) au premier degré de beauté. On en ap-

proche dans les autres blancheries, mais très peu font encore parvenues à

ce point de perfcétion.

Le Négociant qui ne s'occupe pas uniquement du Commerce des toiles,

qui travaille fur tous les objets fufceptibles de tems en tems d'une ipécula-

tion folide, étend fon attention fur les toiles de Hollande, de Siléfie, de

Weftphalie , de Flandres, de Rouen, de Bretagne Se de Suiffe, dont on

peut faire des envois avantageux en Italie, en Portugal, en Efpagne & dans

l'Amérique. Le Commerce en grand embraffe aulli les toiles de batiile ou

toilettes de toutes les qualités, dont les meilleures fabriques font à Valen-

ciennes , Cambrai 6c Saint Quentin,

On a cria pendant long - tems que l'acier étoit un fer plus pur que le fer

ordinaire i que ce n'écoit que la fubftance de ce même fer affiné par le feu;

que l'acier le plus fin n'ctoit que du fer porté à la plus grande pureté que

l'art peut lui procurer. L'art de travailler les mines de fer s'eil perfcétion-

né. On a découvert deux fortes d'acier artificiel, ce qui a fait dillinguer

différentes mines de fer,- dont l'un donne l'acier naturel, l'autre l'acier arti-

ficiel, 6c une troifième forte qui ne donne qu'un fer qu'on n'a point encore

trouvé l'art de convertir en acier. Car la mine de fer fondue 6c paitrie enfuite

fous des marteaux d'un poids énorme} d'une matière dure, aigre 6c caffan-

te, devient une matière molle 6c flexible, qui eft ou de l'acier ou du fer

forgé félon la mine. On difiingue fi bien ces deux fortes de mines, qu'on

appelle en Allemagne celles qui font propres à donner l'acier naturel, mines

ou veines d'acier; 6c la différence du fer forgé à l'acier naturel qui exige le

même travail, mérite bien qu'on dillingue la mine qui donne l'acier naturel.

L'acier.

(a") C'eft proprement à un Village près de Haarlem nommé Bloemendaal, Les blanchilla-

ges y font un objet curieux pour ceux qui ne les ont pas vus.
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L' A c I E u faftice efl: une découverte moderne que Mrs. de Réaumur &
Geoffroy^ de l'Académie des Sciences de Paris, ont conftatée par des expé-

riences. Mais cette découverte qui peut perfedionner l'art de fabriquer

l'acier naturel, n'a pu fuffire encore ù élever avec fuccès une manufaélurc

d'acier artificiel.

On peut aifément s'inftruire des procédés de l'art dans la fabrication de
l'acier faftice 6c de l'acier naturel. Ces détails curieux & utiles aux artiftes,

ne font point nécedaires pour inftruire les Négocians du mérite des manu-
faélures & des différentes qualités de la marchandifc. Les plus renommées

font celles de Suéde, de la Carintliie, duTirol, delà Styrie, de la Hon-
grie, de l'Alface 6c de l'Efpagne.

On fait en Suède de l'acier de trois qualités, l'acier en barils, l'acier en

lames ou en épées qui eft une qualité fupérieure, & l'acier à reflbrt fupé-

rieur aux deux autres. Les préparations qu'on lui donne, forment ces dif-

férentes qualités. La première en exige moins que la féconde, 6c la fécon-

de moins que la troifièmc. Il y a cette différence de travail qui en établit"

une proportionnée dans les prix: on fait dans une femaine quatorze- cent

d'acier en baril, pendant qu'on ne peut faire que douze-cent d'acier à épccs,

6c huit -cent d'acier à refforts. On met des marques à l'acier pour dillin-

gucr de quel genre il eft ; mais les cor.noiffcurs ne fe trompent point à la fi-

ncffe 6c à la netteté du grain. C'cft de Dantzich 6c de Suède que fe tirç

l'acier de la meilleure qualité.

On tire des Indes Orientales, indépendamment des mouflelines, de plus

de vingt fortes de toiles de coton, toutes-de différentes qualités, qu'on ap-

portoit peintes autrefois 6c qu'on tire en blanc aujourd'hui. L'Angleterre,

la Hollande 6c la Suiffc ont trouvé l'art de les peindre , 6c fi on n'y a pas é-

galé les toiles peintes des Indes à l'égard de la vivacité & de la ténacité des

couleurs, on les a furpaffées dans la beauté, le goût, la régularité 6c la va-

riété des deffeins. La peinture des toiles de coton doit être régardée com-
me une des principales conquêtes que l'indullrie Européenne a faites fur l'in-

duftrie Indienne. Dans la néceffité où l'Europe s'eft mife de recevoir des

Indes Orientales une quantité immcnfe de toiles de coton
,
qui portent aux

manufactures d'Europe un préjudice qu'on ne fçauroit apprécier, il ell bien

fâcheux que le prix de la main- d'œuvre n'ait pu permettre à l'art de déve-

lopper chez nous toutes fes reffources avec fruit (ùr cette matière j qu'il ait

fallu borner notre indufln'e à la peinture 6c à l'imprcffion , 6c que nous

n'ayons pas pu étendre notre conquête jusques à la fabrication des toiles mêmes.

Hh 3
On
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On fabrique en France 6c en Suifle de ces toiles de coton, même des

îîiouflelines d'une affez grande beauté pour foutenir la concurrence de celles

des Indes qu'on établit à trente livres l'aune. Mais il eft fort à craindre que

ces efforts de notre induftrie ne fe bornent à de fîmples efTais; que la con-

currence des toiles des Indes de toute efpèce , dont l'importation femble

augmenter tous les jours, ne les rende inutiles j parce que le bas prix de ces

toiles dans l'Inde met les Compagnies en état d'en baifler le prix en Euro--

rope, Se de faire tomber nos fabriques lorsqu'elles voudront s'iléver, par Le

meilleur marché de celles des Indes.

Il n'en eft pas de même de rimprenîon; notis n'avons point de concur-

rence à craindre. Cet art appartient à l'Europe. Les Indiens ne fçavent

& ne peuvent peindre les toiles qu'au pinceau , & l'art d'imprimer les mê-

mes defTems & les mêmes couleurs nous donne l'avantage de la main- d'œu-

vre 8c tout le bénéfice de cet apprêt, qui eft une diminution fort confidéra-

ble du tribut que l'Europe paye tous les ans à l' induftrie des Indes Orientales.

Il n'y a peut-être point aujourd'hui de genre d'étoffe, dont il fe faffe

en Europe une auflî grande confommation chez toutes les Nations , que cel-

le qui fe fait des toiles de coton peintes ou imprimées. Ces toiles tiennent

lieu d'étoff"es. Elles ont pris la place des petites étoffes de foye & de laine j

& le luxe 6c l'économie, presque toujours ennemis, font ici d'accord 6c

concourrent fi bien pour en Ibutenir l'ufage, que la confommation femble

s'étendre tous les jours. Lesréglemens que la France a faits depuis quel-

ques années, permettant la fabrication 6c l'entrée de ces toiles, ont donné

un nouvel efîbr à l'induftrie Européenne.

On n'a peut-être pas apperçu en fe décidant en France fur cette matiè-

re, le point fixe qui fepare le Commerce utile du Commerce qui devient

nuifible, parce qu'il eft très difficile d'appercevoir les nuances par lesquelles

le bien s'approche du mal. Mais dans la néceflité oli l'on a mis l'Europe de

recevoir en pure perte les fruits de l'induftrie des Indes Orientales, il eft

avantageux aux Nations qui font un Commerce d'économie, qui ont peu de

manufactures de foye, 6c qui ne font point à portée d'acquérir des manufac-
tures de ce genre de quelque confidération, de fe livrer à la fabrication des

toiles peintes qia en tiennent lieu.

La mode, c'eft- à-dire le goût qui varie fans cefle 6c qui exerce un em-
pire despotique presque fur tout ce qui fert au vêtement, à l'ornement, à la

parure
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parure en général, & fur- tout à la parure des femmes , a donré fon nom à

eette efpccc de fabrique nouvelle, dont divers ouvrages d'autres fabriques

forment la matière première. Ici tout l'art de l'ouvrière, connue fous le

nom de faifeufe de mode ^ confifte à donner à différens ouvrages de diverfes

manufactures réunis & employés pour en compofcr un feul, une valeur nou-

velle qui fe trouve bien plus dans le goût, dans le coup -d'oeil, dans la-

nouveauté ou le caprice, que dans une utilité réelle.

La plupart des ouvrages qu'ion fabrique avec la laine, îafo^'e, le poton

Se le lin, avec les os, le poil, & les peaux d'animaux , avec les bois de dif-

férentes fortes, les pierres^Sc les divers métaux, avec la terre, font fournis

à l'empire du goût, 6c néceifairement à celui de la mode qui fait fans ceflc'

varier le goût. Ce goût eft une valeur que l'art ajoute à fes produftions;

mais cette valeur ne dure qu'autant que dure le règne de la mode qui l'a fait

produire. Les Manufacturiers, les Artiftes, font presque tous les maitres

de varier la mode de tems en tems. Les Fabricans d'étoffes de foyc de Lyon
8c de Tours changent tous les ans par de nouveaux dcfllins , la mode de

leurs étoffes } les fabriques de dentelles les imitent, fur -tout des dentelles

de point. Les Bijoutiers de Paris varient à l'infini les montures de diamr.ns,

les étuis, les tabatières, les chaînes, les bc êtes de montre, ôcc. Les Ebe-

niftes pour les ouvrages de marqueterie & les Seliers pour les voitures, in-

troduifcnt également de tems en tems des modes nouvelles > & c'efl: ce qui

donne le plus d'aétivité à la circulation des ouvrages de l'art ; c'eft ce qui

fiarme chez la Nation qui a fçu s'emparer de l'empire du guût & de la mode,'

une branche de Commerce ircs étendue 6c très riche des productions de

k'induftrie.

Cet art qui s'exerce fur les productions de l'art même les plus fines &
lés plus récherchées, pour en compoler une infiniié de petits ouvrages dans

un ordre 6c un arrangement qui augmentent le prix de fcs productions > cet

art invente, imite, faifit tous les goûts, tous les caprices, les évènemens

publics, les ridicules même; tout l'enrichit. Tous fes ouvrages font pro-

duits dans le Commerce fous la dénomination génél-ale de 77]ides ; 6c il n'eft

point en effet de productions de l'indultric fur lesquelles la mode exerce urs

empire fi abfolu. Il efl tel que fans le fecours de la mode, les ouvrages les

plus chers 6c les plus recherchés tombent dans l'aviliffcment 6c perdent pres-

que toute leur valeur. La refiburce de l'art confilte alors à les décompofcr

pour en employer la matière piémière à des ouvniges d'un goût nouveau ou
d'une mode nouvelle.
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On comprend fous le nom de modes en général, les mantelets, les fichus,

les palatines, 2cc. les bonnets ou coëffures d'une infinité de formes, les

colliers , les manchetes , les devans de corps , les nœuds de manche , les gar-

nitures de robe , celles de jupons, les glands, les choux, les guirlandes de

Ibye, or 6c argent, les barbes de foye de toutes couleurs, les blondes, les

nœuds d'épée, les nœuds d'épaule, les garnitures de veiks, &c. On em-

ployé à faire toutes ces parures 2c ces ornemens, dont on varie fans celle la

forme & la figure fous de nouvelles dénominations , les gazes unies 6c à

fleurs, les marlis autre efpcce de gaze, le milleret, la chenille, les dentel-

les de foye noire ÔC d'autres couleurs, le jais, le grena, les faufles perles,

de petites étoffes de foye, des rubans de toutes couleurs brochés d'or, d'ar-

gent & de foye, unis, rayés, à fleurs, à la crème, à gros grain, à petit

grain, ou veloutés, les rubans comète, petit ruban très étroit qu'on mêle

dans les guirlandes pour y former des fleurs. Telles font les matières pre-

mières des modes, qui font elles- mêmes le produit de plufieurs manufactu-

res différentes qui occupent une infinité de mains. Si on joint à la valeur

que l'art a déjà donnée à l'or, à l'argent 6c à la foye, celle qui y eft ajoutée

par les mains des faifeufes de modes ^ on trouvera que la valeur que la main-

d'œuvre donne ici aux matières brutes pour les porter à cette forme qui les

conftitue modes, eft de plus de cinq- cent pour cent.

Les fabriques qui fourniffent toutes ces matières premières des modes,

font répandues dans Paris , aux environs 6c dans quelques Provinces de Fran-

ce. Mais Paris femble s'être arrogé le droit exclufif de les employer 6c de

produire les modes chez toutes les Nations d'Europe où les femmes fc pi-

quent d'être parées 6c bien mifcs. Car on ne recherche dans cette forte de

marchandife que ce qui efb nouveau, du dernier goût 6c à la nouvelle mo-

de} 6c c'eft Paris qui le décide : c'eft Paris qui eit en ce genre le légiflateur

de la mode 6c du goût.

Il s'eft formé depuis quelques années des marchandes de modes à l'imita-

tion de celles de Paris dans un grand nombre de villes, 6c l'Angleterre a dé-

jà fait des progrès dans fa fabrication de quelques matières premières ; elle a

même acquis un grand degré de fupériorité dans le marli. Celui d'Angle-

terre foutient mieux le blanchiffage que celui de France , ce qui lui donne

un grand avantage pour le débit chez l'étranger. Ces matières premières

font cependant toujours l'objet d'une branche de Commerce avec la France

affez intércffante par unt confommation fort étendue 6c que le luxe ne cefle

d'accroître.
Le
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Le goût des menuiferies & des glaces, celui des tapifleries de damas, des

petites étofFcs, des étoffes des Indes & des toiles peintes, uifiniment à meil-

leur marché que les tapifleries des Gobelins , a fait perdre à ces tapifleries

presqu'entièrcment leur crédit. On ne peut voir fans regret ces ouvrages

qui font des chefs-d'œuvre de l'art, admirés fans être recherchés: & cette

elpèce de révolution qui eft l'ouvrage du goiât , à l'empire duquel la plupart

des manufaétures font foumifes , a également frappé les manufactures de ta-

pifl'erie de Bruxelles, rivales de celles des Gobelins, 6c toutes les tapifleries

de haute fie bafle Lifle. Il ell cependant plus utile au.Commerce qu'on leur

ait fubllitué des tapilferies qui s'ufcnt & fe renouvellent fans cefle, qui é-

tendent la confommation des productions naturelles Se de l'induftrie
, qui

multiplient les occupations. Ici le goiît eft entièrement à l'avantage du

Commerce.

Les galons ne furent d'abord employés fur les habits que pour couvrir

des troux ou des taches. Le Commerce les a enfuite annoblis & l'induftrie

les a perfectionnés. Ils font devenus l'ornement & la parure des riches,

après avoir été des fignes de la pauvreté. Le faftc feul n'en foutient cepen-

dant pas l'ufage: il y a de l'économie à porter des habits galonnés. La dé-

penfe du luxe eft aujourd'hui plus coniidérable en habillemens unis, parce

qu'une propreté un peu recherchée en ufc infiniment d'avantage.

Les François qui fçavent être induftricux & faire valoir leur induftrie,'

ont donné à leurs manufactures de galons tous les avantages de la plus gran-

de réputation, fur- tout pour la légèreté, le brillant, le defl'ein, le goût,

les lames & le clinquant. Paris fe croit unique pour les galons d'or, com-
me Lyon pour les galons d'argent.

On voit aflcz par ce petit nombre d'exemples, quelles lumières, quelles

connoiflances des arts & des manufactures doit requérir un jeune Négociant

qui fe propofe d*étendre fon Commerce lur les productions de l'induftriej

foit pour fon compte, foit par commiflîon.

Nous reviendrons encore fur les connoiflances que demandent les produc-^

tions de la nature & celles de l'art, ainfi que fur le fruit des voyages, dans

l'article fuivant , où nous confidérons plus particulièrement le Commerce
de commiflîon. Car la néceflîté de l'inftruClion fur le Commerce pratique

ramène fouvent les mêmes objets,

Tm. IL I i Da
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Du Commerce de CommiJJïon.

ON entend par CommiJJïon dans le Commerce , l'ordre qu'un Négociant

donne à un autre pour fait de Commerce. Celui qui ordonne eft le

Commettant i celui à qui l'ordre eft donné, eft le Commiffionaire ; 6c le

droit que celui-ci porte dans le compte qu'il rend de l'exécution de l'ordre,

eft le droit de commijfion^ qu'on nomme auftl provijion en matière de banque.

On diftingue la commiffion à'achat ^ la commifllon de vente ^ celle de banque

qui confiile à tirer, accepter, remettre, faire accepter ou recevoir pour

compte d'autrui; celle d'entrepôt qui confifte à recevoir des envois de mar-

chandifes pour les expédier pour leur deftination.

Le Commerce de commiffion s'étend presque généralement fur tout ce

qui eft objet de Commerce. On achette, on vend par commiffion toutes

fortes de denrées & de marchandifcs : on peut auffi faire pour autrui ime in-

finité d'affaires de banque} enforte que ce Commerce confidéré dans toute

fon étendue, demande, fî on veut le connoître à fonds, la fcience pratique

de l'univerfalité du Commerce , de toutes fes différentes branches dans le dé-

tail le plus grand 3c le plus exaél.

On achette par commiffion de toutes fortes de denrées aux lieux du cru,

de toutes fortes de marchandifcs dans les manufaftures , ou dans les premiers

magafins : c'eft ce qu'on appelle acheter à la première main. On achette &
on vend des denrées de tous pays , & des marchandifcs de toutes fortes de

manufactures dans les divers entrepôts } & c'eft fur - tout dans ceux de ces

entrepôts qui contiennent le plus de niagafins des produdions naturelles &: de

l'induftrie de toutes les Nations du monde, tel que celui d'Amfterdam, que

le Négociant qui ié livre à ce Commerce, doit avoir la plus grande étendue

de connoiffances. On vend, on achette, on fait conftruire, radouber, ar-

mer & desarmer des vaiffeaux , on affure ôc on fait affurer par coinmiffion.

Il faut donc, quand on veut faire le Commerce de commiffion, dans u-

ne place qui figure parmi les places de Commerce 'par fon port &; par (es

magafins, avoir une connoiïTance exaéle des diverfes qualités de toutes for-

tes de denrées & de marchandifcs, des meilleurs moyens d'en faire la vente

ou l'achat, de la conftruftion des vaiffeaux, de leurs armemens & desarme-

Riemens , 6c du Commerce des affurances tant pour affurer que pour faire

affu-

\
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afliirer. Quoiqu'il femble au premier coup - d'œil que le Négociant qui fe

borne au Commerce de coramiflion , n'ait point de fpéculation à faire,

puisque fon occupation confille à exécuter les fpéculations d'autres Négo-
ciansj ce feroit être cependant dans un grande erreur que de croire qu'il foit

permis au Négociant- commiffionaire d'ignorer l'art de fpéculer. Il doic

pofleder cette partie de la icience du Commerce, la plus délicate, la plus

difficile 6c en même tems la plus néceflaire dans la pratique, foit qu'on fafle

le Commerce pour ion compte ou pour le compte d'autrui; & leNégociant-

commiflionaire qui l'ignore , ou qui la néglige , ne fait que très imparfaite-

ment l'art de faire le Commerce de commillion.

Nous avons des Commiffionaires pour les denrées de toutes fortes dans les

lieux mêmes qui les produiiént. 11 n'y a presque point de propriétaires qui

les vendent eux-mêmes direétement à l'étranger, ou qui en faffent des en-

vois. II y a de même de Conimiflîonaires pour toute forte de marchandifes

dans les lieux des fabriques. Il eft moins rare de voir les fabricans vendre

direétement aux étrangers, en recevoir des demandes & faire des envois au-

dehors} mais cela n'arrive jamais à l'égard des fabriques éparfes, qui toutes

ont un chef- lieu où s'en forment les magafins, telles que les fabriques de

toute forte de dentelles, de toiles, de petites étoffes de laine, de coton,

&c. Ces fabriques ont beloin, comme les denrées, du fecours des Négo-
cians - commiffionaires

,
pour être produites avec avantage dans le Commer-

ce) Se les Négocians des grands entrepôts, ni ceux des lieux de la confom-

mation , ne parviendroient point à aflbrtir leurs magafins avec cxaélitude &
avec le moins de frais qu'il eft poffible d'en faire, fans le fecours des Négo-
cians - commiffionaires fur les lieux. Ce font ces Négocians qui donnent fon

premier mouvement à la marche du Commerce.

La commilîîon eft une branche de Commerce qui fe nourrit aux dépens de

l'acheteur & du vendeur, 5c même des confommateurs
, parce qu'elle ajou-

te une valeur nouvelle à la denrée & la marchandife, qui eft le droit dc
commiffion i mais elle eft néceflaire & utile à tous.

Il y a cependant des Négocians qui fe tranfportent fur les lieux, foit

pour faire eux-mêmes leurs achats, foit pour les faire faire fous leurs yeux

par le Négociant -commiffionaire. I.a néceffitc de faire un bon choix des

denrées 8c des marchandifes , les avantages , fouvent précieux ,
qui réfultent

de ce choix, ainfi que de la promptitude, de la fureté & dc l'exaftitude de

l'expédition, exigent quelque-fois la prcience du bon Négociant: à l'égàrJ

1 i 2 <lc
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de certains articles , fur» tout lorsque les achats font de quelque étendue, les

voyages entrent dans la.fpeculation du bon Négociant. C'eft ainfi que l'on

voit venir de tems en tems à Lyon, à Tours, à Rouen, à Bruxelles ôc

dans les autres fabriques, des Négocians étrangers, faire eux-mêmes le

choix des articles, dont le mérite confille principalement dans le deffein, le

goût Se la nouveauté, combiner leurs aflbrtimens & n'étendre ou limiter

leurs achats qu'à la vue des marchandifes. La plupart des Négocians en

vins fe contentent de donner des ordres ; quelques uns , & ce ne font pas les

moins bien inftruits du Commerce, vont parcourir eux-mêmes les vigno-

bles de France au tems de la récolte , lorsque l'année leur paroit bonne. Ce'

font ceux qui fe piqiient d'avoir la meilleure denrée, qui s'en aifurent par

cette précaution. Ils tiennent pour maxime qu'il n'y a presque jamais à

perdre fur la bonne marchandife , & que la mauvaife ôc la médiocre donnent

toujours de grands risques. Il eft rare cependant que la préfence même du
Négociant acheteur exclue celle du Négociant- commiffionaire : il arrive

même fouvent qu'il fe borne au choix 6c laifle au Commiffionaire le foin de

traiter du prix. 11 y a des denrées 6c des marchandifes en certains lieux,

dont la vente doit paffer par les mains des Commiffionaires ou des Courtiers;

les acheteurs qui voudroient s'en paffer, s'expoferoient à acheter trop cher

fie à faire de mauvais choix. Tels font les vins de Bordeaux, les colza, les

toiles de Flandres, &c, _

Le premier devoir d'un Négociant - commiffionaire eft de donner aux in-

térêts de fes commettans la même attention, les mêmes foins , qu'il donne
aux fiens propres j 6c s'il les diltingue, ce ne doit être que pour être encore

plus exaét, s'il eft poffible, que dans fcs propres affaires. Il doit donc fe

connoître parfaitement aux ditïérentes qualités des denrées, des produétions

de l'année 6c de celles des annéis antérieures, ainfi qu'aux difftrens crus, 6c

diftingucr avec une exafte précilion, à l'œil, au goût, au toucher, les di-

vers degrés de bonté. II doit encore avoir une connoifTance auiîî fure des

diverfes préparations qu'on donne à toutes les denrées, car il n'en eft point

qui n'en exige de î'induftrie pour être confervées 6c produites dans le Com-
merce, qui font plus ou moins recherchées; 6c les bonnes qualités d'une
quantité infinie de denrées dépendent de la bonté 6c de l'exaftitude de ces

préparations. On ne peut acquérir ces connoiflancps , abl'olument néces-

faires pour conftituer un bon Négociant -commiffionaire , que par une étude

exaéle 6c fuivie pendant quelques années des denrées du lieu où l'on doit fai-

re ce Commerce , 6c des meilleures préparations qui leur conviennent. Ces

connoiflances doivent être fures: la moindre erreur en cette matière n'eft

pas pardonnable.

Le
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Le Négociant -commifllonaire doit être bien infliiiit des prix ordinaires

Se courrans des denrées, des caufcs des révolutions des prix, auxquelles elles

font fujettes. Il en doit prévoir autant qu'il eft pollible, l'abondance & la

difette, non - feulement dans les lieux oii il travaille, mais aufll dans ceux

qui en produifent de femblables, dont la difette & l'abondance influent tou-

jours infailliblement fur les prix des autres pays. Il ignoreroit l'art d'entre-

tenir & d'augmenter même l'on Commerce, s'il n'avoit pas toutes ces con-

noifTances , & s'il n'en faifoit pas un fréquent ufage pour donner des avis

raifonnés à fes Correfpondans , & les mettre en état de faire des fpéculations.

Il doit même quelque -fois leur préfenter les fcicnces, & leur en fuggérer.

C'eft ainfi qu'on doit envilager principalement les vins, les huilesj les lai-

nes, les lins, les chanvres , la cire, les grains de toute efpcce.

Il eft affez natiu-el que la difette d'une denrée dans un pays, multiplie

les fpéculations fur la même denrée dans un autre, oii cette denrée ell abon-

dante} Se que l'abondance ne foit point un obftacle à la cherté du prix.

Mais une imprudence de la part d'un Commilîîonairc , foit qu'il trouve des

ordres en concurrence, foit qu'il foit chargé de plulîeurs ordres à - la- fois,

ou d'ordres fort étendus, peut donner lieu à une augmentation de prix , mê-
me dans l'abondance, très nuifible à fes Correfpondans, & quelque -fois

même au Commerce. C'eft la demande qui fait haufter les prix. Le Né-
gociant- commiflîonaire doit donc ménager la demande le plus qu'il lui eft

poffible , 6c tenir fes ordres fecrets. Toutes les fortes de denrées de même
cfpèce ne conviennent pas également pour la qualité au même pays j il faut

connoîtrc les différens goûts des confommateurs. Il y a fur cela une grande

variété, à l'égard fur- tout des vins, des huiles, des fruits , 2cc. dont il eft

facile de s'inftruire, ôc qu'il n'eft pas permis d'ignorer.

L E Négociant commifîîonaire doit fçavoir enfin toutes les précautions

qu'il faut prendre, & n'en négliger aucune, pour faire parvenir à leur de-

ftination les denrées qu'il achette bien faiiics, bien conditionnées, pour pré-

venir toute forte d'avaries, foit en magafin, foit en route, par la voye Id

plus fure & la moins chère, loit enfin pour prévenir toutes dilTicultés à la

ibrtic Se à l'entrée dans les pays étrangers par des déclarations exa<ites.

Ce font là les connoiffances bornées que demande le Commerce de com-

miflion des denrées à la première main. Ce même Commerce pour Tachât

des marchandifes dans les manufactures ou dans leur premier entrepôt, exige

la même lidcliié, la même droiture, la même exaûiiude, mais des connois-

I i 3 lances
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fances bien plus recherchées & d'un plus grand détail. La plupart deman-

dent du choix: pour faire un bon choix, il faut être connoifleur, & l'on

n'eft point connoifTeur fans être en quelque forte initié dans les fecrets de

l'art. 11 faut connoître à fonds toutes les perfeftions & les impcrfcftions

Ues manuradures fur lesquelles on achette. Saiis cette connoiflance le Né-
jkjociant court des risques dans le choix qu'il faitj il compromet les intérêts

de les Correfpondans , & s'expofe lui-ménie à perdre les commiiîions , au

lieu de les étendre & de les multiplier par fon habileté.

Le nombre des manufadures d'Europe qui produifcnt dans le Commerce
des ouvrages de lin, de chanvre, de coton, de laine Scdefoye, eft infini,

& il faudroit joindre une ptude bien longue à une grande pratique pour con-

noître à fonds le mérite de chacune de ces manufactures en particulier.

Mais rien ne peut difpcnfer le Négociant de connoitre à fonds le mérite de

celles de ces manufaûures, dont il veut faire entrer les ouvrages dans fon

Commerce, foit pour fon compte, foit par commiffion.

Dans chaque manufacture de même genre on fabrique des ouvrages dans

îes mêmes qualités -, mais ces qualités des différentes manulaiStures font pres-

que toutes inégales & inférieures les unes aux autres, à l'exception de quel-

ques articles imités, que les connoifleurs ont de la peine à bien diftinguer.

Car l'indullrie employé un art infini à imiter ou contrefaire tout ouvrage qui

a de réputation par la grande confo.mmation & le bénéfice qu'il donne.

Chaque manufiifture en particulier produit des ouvrages de différentes

fortes & qualités, dont chacune a fon degré de perfedion qui lui eft propre,

& un prix courant déterminé en coHféquence, que la demande feule fait varier.

C'est ainfi que les toiles, les cotonades, les étoffes de laine & de foye,

fe diftinguent d'abord en général dans l'ufage & daas le Commerc par les

noms des manufaûures ou des pays qui les produifent. On ne confond point

les toiles de Hollande, de Flandre, de Brabant: on diftingue même dans

ces toiles , celles de Frife , de Courtray , de Gand , de Turnhout : & ces toi-

les font bien différentes encore de celles de Saxe, de Siléfie, de Weftpha-

lie, de la Flandres Françoife, de Picardie, de Bretagne, de Normandie,

& de Suiffe. On diftingue encore de toutes ces toiles dont la majeure par-

tie eft employée en blanc, l'autre en écru, & l'autre teinte, les toiles de

coton des Indes blanches Se peintes, & les mouffelmes.

On
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On ne confond point entr'eux les draps d'Angleterre, de Lcide, d'Ab-
beville, de Sedan, de Limbourg, de Louviers, d'Elbœuf, de Carcaflbn-

nc, &c. Ni les petites étoffes de laine d'Angleterre, avec celles qui les

imitent en France & dans les Pays- Bas: on diitingue également les cotona-

des de Rouen, dont une partie eft aflez bien imitée dans quelques villes de»

Pays-Bas & de Suifle.

On diftingue dans les étoffes defoye, celles des manufactures de Gê-
nes, de Vénife, de Hollande, d'Angleterre, de Tours, de Lyon) la foli-

dite des étoffes de Hollande, & l'avantage qu'elles ont de ne point changer

de mode , en font le principal mérite j 6c par cette raifon , quoique la

main d'oeuvre foit plus chère en Hollande que par -tout ailleurs, la fabri-

que s'y foutient: cette cherté eft compenfée tout -au- moins par l'économie

fur les deffeins, qui font une partie très confidérable des frais des fabriques

de Lyon. Les moires & les taffetas d'Angleterre, les velours de Gènes 6c

de Vénife, ont un degré de fupériorité dans les qualités qui leur font pro-

pres , auquel Lyon n'a pu encore atteindre parfaitement , fur - tout dans

les moires ôc dans certaines fortes de velours.

On diftingue également les dentelles de Bruxelles, nommées impropre-

ment point d'Angleterre, celles de Malines, de Valenciennes, de Flandres,

d'Alençon, de Dieppe, du Puy & d'Auvergne, & les dentelles de foie de

Paris. Ces manufactures préfentcnt une grande variété.

Le Commerce de commiffion embraffe généralement toutes ces produc-

tions de l'art, mais il n'y a de Négocians- commiiîîonnaircs qui les com-
prennent toutes dans leur Commerce

,
qui foient par conféqucnt oblige»

d'en connoître à fonds tout le mérite
,
que ceux de quelques entrepots

,

où l'on tient des magafins afforris de toutes ces manufactures, tels qu'Am-
fterdam 8c Cadix : il y a dans tous Ibs pays de manufactures , ou dans les

villes voifines, des Négocians- commilîïonaires, qui bornent leur étude 2t

leurs connoiffances à celles de ces manufactures q,ui font fous leur main.

Jl feroit injufte de leur demander une connoiflance cxaCte des manufacture*

étrangères au Commerce de leur patrie, dont ils n'ont jamais l'occafîon de

s'occuper. Car on ne commet point à un Négociant' de Hambourg dci

achats de toiles de Bretagne , ou de draps d'Angleterre , ou d'étoffes de

Lyon j ni à un Négociant de Nantes un achat de toiles de Silélîe. Mais le

Négociant de Hambourg doit connoître à fonds tout le mérite des toiles

de Siléfie, comme celui de Nantes, des toiles de Bretagne.

AiNSJ
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Ainsi comme l'art de faire le Commerce de commiflion des denrées Se

des matières premières demande de la part du Négociant -commiflîonaire

qui travaille à k première main, une connoilTance exafte des denrées Se des

matières premières de fon pays, de leurs différentes qualités, des prépara-

tions qui les leur donnent ou les leur confervent, & des précautions qui les

cmpcchent de fe détériorer, ainfi que des prix qui y iont relatifs & des di-

vcrfes caufes qui les font varier, foit d'une année à l'autre, Toit d'un mar-

ché à l'autre; de même la fcience du Négociant- commiffionaire des diver-

fes manufactures dans les lieux oii elles font établies, comprend une connois-

fance profonde du mérite des manufaftures de fon pays, des différentes qua-

lités de leurs produûions , de leurs différens prix 6c des caufes de leurs va-

riations. Il doit fçavoir diftinguer une fabrique de l'autre , donner une

préférence méritée, & connoîcre affez l'exercice de l'art delà fabrication

pour faire toujours un choix affuré, 6c contribuer même par fon choix
, par

les obfcrvations , par fon goût, 6c quelque -fois par une critique jufte 6c

exafte , à la perfeélion de l'art.

Les Négocians- commifîîonaires à la première main, tant des denrées 6c

matières, que des ouvrages des manufaélures, n'ont befoin que d'une fcien-

ce, pour ainfi dire, locale j ils ne font point obligés d'étendre leurs con-

noiffances au-delà des limites de leur territoire, c'eft-à-dire, fur les pro-

duftions naturelles 6c fur celles de l'indulhie étrangère à leur pays, fi leur

Commerce efl renfermé dans la commiffion d'achat. Mais les Négocians-

commiflîonaires dans les grands entrepôts, où le Commerce entretient fans

ceffe des magalîns dans lesquels on trouve réunis toutes les produétions de

la nature 6c de l'art de toutes les parties du monde, ne doivent presque rien

ignorer de tout ce qui entre dans le Commerce.

Les Négocians qui font également le Commerce de commillîon de ven-

te, doivent avoir les mêmes connoifTances des denrées 6c des marchandifes

étrangères qui fe confomment chez eux
,
qui y conviennent le mieux , ou

qui y trouvent plus oXi moins de confommationj mais la fcience du Négo-
ciant- commiflîonaire efl: encore bornée ici à des connoiflances locales par une

confommation limitée, s'il ne fait pas le Commerce de commiflion dans un

grand entrepôt} car ce n'efl: que dans le grand entrepôt que le Négociant

vend 6c acheté fans ceffe, foit pour fon compte, foit pour compte d'autrui,

foute forte de produétions de l'art 6c de la nature.

Les denrées 6c les matières premières font l'objet de différentes branches

de
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de Commerce: aucun des Négocians qui font des fpéculations & le Com-
merce pour leur compte, ne les ernbrafl'e toutes j plufieurs d'entr'eux en

embraflent un grand nombre. Beaucoup de Négocians ne s'occupent que

d'un feul article. Mais le Négociant qui fait le Commerce de commiffion

embrafle toutes les denrées , toutes les matières premières du cru du lieu

qu'il habite, toutes les marchandifes que l'art y produit, ainfi que les den-

rées 6c les marchandifes étrangères que fon pays tire uu dehors, & le Com-
merce de commiffion dans les grands entrepôts embrafle généralement tous

les articles de Commerce

Nous ne nous arrêtons point à ces opérations méchaniques , dont on
trouve des tables 6c des modèles par -tout, pour connoitre le pair des mon-
noyes 6c des changes, celui des aunages, des poids 6c méfurcs, 6c pour en

faire la réduélion. Le Négociant doit avoir ces tables fous fa main. Car

il n'eft pas néceflaire d'en charger la mémoire, ce qui exigeroit un travail

également pénible 6c inutile.

La variété des poids 6c des méfures eft infinie, non - feulement entre les

différentes Nations de l'univers commerçant, mais encore d'une Province,
d'une ville à l'autre, dans les mêmes Etats. C'cft un ancien préjugé, de

croire que les Marchands trouvent dans cette variété un bénéfice dont ils fc-

roient privés, fi la loi des poids 6c méfures étoit uniforme. Il eft certain

qu'un même poids, une même méfure 6c une même monnoye, débarafle-

roient le Commerce d'une prodigieufe quantité de calculs, dont il eft inu-

tilement furchargé. C'eft là tout ce qui réfulteroit d'une réforme, fi elle

étoit pratiquable. Mais rien n'a moins de réalité, que le prétendu bénéfice

réfultant de la variété. Si le marché fe fait entre Marchands, entre Négo-
cians, ils font également refpeélivement inftruits, 6c les prix s'écabliffent

exaftement entr'eux fur le pied de cette variété ; fi c'eft un Marchand qui

vend au confommateur , ce dernier n'achette qu'au poids , à la méfure &
avec la monnoye qu'il connoit. 11 n'y aura donc dans l'un 6c l'autre cas au-

cun bénéfice réfultant de la différence des poids 6c méfures 6c des monnoyes;

6c s'il y en avoit un, il ne feroit pas légitime, puisqu'il n'auroit de caulc

que la mauvaife foi 6c une erreur de fait.

Nous confcillons donc au jeune Négociant de donner aux denrées 6c aux

matières premières, ainfi qu'aux manufaélures qui entrent dans les branches

de Commerce qu'il fe propofe de fuivre, une étude particulière j de s'atta-

cher fur- tout à bien connoitre dans les denrées 6c les matières premières,

Tom. II. K k les
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les difFérens crûs & les bonnes qualités de chaque crû -, les différentes prépa-

rations. Se à bien diflinguer les meilleures.

Il doir fçavoir, par exemple, qu'il y a de trois fortes degarence, la fi-

fre qui cil !a meilleure ?C la plus chère, la non-robée, qui Teft moins, &
la commune, qui eft la dernière qualité: qu'il faut acheter cette racine nou-

velle, & qu'elle perd de fon mérite, lorsqu'on la garde plus d'un an} que

le cacao de Carraques eft la première qualité; qu'on le diftinguc au coup-

d'œil; qu'il faut l'acheter fans poufilère; qu'on compte trois ou quatre li-

vres de poufiîère par balot; qu'il faut le fan-e tamiler & l'embaler tout-à-

fait net; que ks huiles de Gênes, de Fouille, Livourne, Naples, Cala-

bres, d'Efpagne, du Levant, font inférieures pour le goût aux huiles de

Provence, de Languedoc, de Nice, d'Aramont, d'Oneille, &c. que le

fruit doit être cueilli dans fon vrai point de maturité , bien lavé & mis en

fermentation pendant dix ou douze jours; que mis enfuite au preffoir, il

doit être écrafé & prefle légèrement, que l'huile que donne cette première

exprtffion, eft la plus légère, la plus tranfparante & fans odeur, que c'eft

celle qu'on appelle Vbune vierge^ ou prénnère forte y ow huile fins; que c'eft

ce qui conftitue La meillciu'e huile & la plus chère; que l'huile qui fe tire de

h féconde exprellion, qu'on appelle huile féconde forte ^ ou demi fine ^ eft

bien inférieure 8c moins chère, à plus forte raifon celle qu'on tire du marc

qu'on épuife avec le fecours de l'eau qu'on y jette. Qu'on exige en géné-

ral que l'huile foit claire, bien purifiée; que cette denrée eft fufceptible,

c5mme une infinité d'autres denrées, de beaucoup de fuperchcries dans des

friains avides
;

qu'on peut vendre une qualité pour l'autre , la mêler, la

feharger de cédiment; qu'enfin le logement des huiles demande de grandes

précautions pour en prévenir le coulage auquel elles font extrêmement fujettes.

Le Commerce des laines, matière première des plus grandes manufactu-

res, des plu? précieufes & des plus néceflaires, demande des connoiflances

d'un bien plus grand détail: & c'eft une branche de Commerce des plus

étendues & des plus importantes. Il faut d'abord fçavoir diftinguer dans la

toifon trois fortes de laines : la mère - laine, qui eft celle du dos & du col de

l'animal, celle de la queue & des cuifTes, £c celle de la gorge & du ventre;

£v dans la mère • laine , la laine fine & la laine moyenne, ou la haute & baife

laine, félon que les toifons font courtes & fines, longues ou groftlères. Il

h'eft pas difficile de fçavoir que les laines, généralement connues dans le

Commerce, font les laines d'Efpagne, d' Angleterre , de France, des Pays-

Bas , d'Allemagne , du Levant , de Barbarie , £cc. Mais les dift'érentes

qua-
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qualités de toutes ces laines en général ,6c de celles de chaque pays en particu-

lier, demande une attention de détail. Il faut les connoître à fends, les

diilinguer avec d'autant plus d'exaâitude & de précifion, que ces différen-

tes qualités, qui font infinies, font les premières règles qui fixent les diflPé-

rens prix, Se en même tems ce qui en détermine la dcllination Se l'emploi

pour les diverfes manufiélures , dont chacune exige des qualités qui lui font

propres. On ne fçauroit fabriquer les draps fuperfins d'Abbcville, de Se-

dan , de Leyde , d'Angleterre ,
qu'avec les premières qualités des laines

d'Efpagne, Se l'on réulîit mal dans quelques étofixs groiïïcres, précieufes

cependant par la grande conlommution, fans le Iccours des laines d'Angleterre.

Les foyes demandent une attention Se une étude bien plus recherchée,

fi on veut en faire le Commerce, foit pour fon compte, foit par commis-

fioa, pour le faire avec connoilTimce Se quelque fureté. Par exemple; on
fait que la foye au fortir de defliis le cocon, elt empreinte d'une efpèce de
cire que la chaleur de l'eau oii trempent les cocons, amollit, Se qui h'eroit

tous les filamens les uns aux autres, fi l'on n'avoit foin, lorsqu'on dévide la

foye Se qu'on la met en malle , de faire enforte que le filet de foye ne retom-
be fur le même endroit, qu'après un tems fuffifant pour défecher cette cire.

Le Négociant doit fçavoir qu'il n'y a que la machine de Piémont, ou une
machine plus parfaite

,
qui remplifie bien cet objet ; Se il en JMge en oami-

nant fi les filets font bien féparés, bien ferrés Se bien ronds. Q^ielies atten-

tions n'exige pas encore le moulinage des foyes? Le Négociant qui con-

traéte à la première main, ne doit pas ignorer que les qualités des foyes va-

rient en général, comme celles des laines, fuivant les dilTérens pays qui les

produifcnt. Se ces pays font en bien plus grand nombre en Europe Se en A-
lie. Ces qualités varient encore à l'infini dans les apprêts qu'on leur donre

avant que de les produire dans les marches : les connoiflances nccefTaires

pour contraéler , tant fur les lieux du crû, que dans les entrepôts, deman-
dent un grand ufage. Une longue pratique. Vn jeune homme ne fçau'oit

trop confulter les magafins, les fiibriques Se enfuite les lieux du ciû.

Qui pourroit fe flatter de parvenir à connoître à fonds toutes les m?
faélures de toiles, de coton, de laine Se de foye dans le détail qu'elles n

tent chacune en particulier , répandues en Europe 8c en Afie? Il n'y a

point de Négociant qui les embraffe toutes dans fon Commerce. M n's un
grand nombre de Négocians embraffent une grande partie. Nous avons en»

core un nombre infini d'autres manufadures de premier bcfoin Se de luxe,

dont les matières premières fe tirent des trois règnes
,

qu'il eft c(';^]e;''^:*n^

K k i inv'
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impoffible à un feul homme de connoître toutes, du moins autant qu'il le

faudroit pour en bien faire le Commerce. Le Négociant borne ici Ion étu-

de, comme il le fait fur les matières premières, à la connoiflaece des manu-
faûures de fa réfidence , ou qui y ont de la confommation, ou enfin à celles

dont il ell à portée de faire le Commerce. Les Négocians des entrepôts

où l'on tient des magafins aflbrtis de toutes fortes de marchandifes, ne peu-

vent fe difpenfer d'étendre leurs connoiflances fur une plus grande quantité

de manufaftures , Se de les connoître presque toutes i parce qu'ils font obli-

gés d'exécuter des ordres pour toute forte de mai'chandifes , comme pour

toute forte de denrées.

La connoiffance des matières premières &: de leurs divers apprêts, eft

d'une utilité fenfible pour rendre plus fure celles d'un grand nombre de ma-

nufactures. Mais il faut avoir vu fabriquer, il faut avoir étudié une infinité

de procédés de l'art, & joindre à plufieurs connoiflances qui femblent n'ap-

partenir qu'aux artilles, un grand ufage , une pratique exaéte, pour appré-

cier chaque manufafture avec une jufte précifion relativement à la qualité

qui lui eft propre, à la finefle, au goût, dont elle eft lufceptible, & à

tout ce qui convient au pays où elle trouve fa plus grande confoirunation.

Dans les manufactures de toiles, de laine, de foyeries unies & de coton,

chaque qualité a fon prix courant , fon degré de perfeétion inconteftable re-

latif à ce prix. C'eft à le bien connoître ce degré, que le Négociant doit

donner toute fon attention j parce qu'il eft peu de manufactures où la frau-

de, la mauvaife foi & l'avidité du gain, ne glilTent des ouvrages dcfeCtucux,

jïiême malgré les réglemens d'une bonne police qu'on trouve établie presque

par- tout. Le Négociant qui s'eft une fois familliarifé avec ce degré de

perfection, ne fera jamais trompé > car ce degré de pevfeCtion dans toutes

les manufactures eft conftamment la même; & fi les prix varient d'un mar-

che à l'autre, ou d'une année à l'autre, ce n'eft que l'effet des révolutions

ordinaires du Commerce.

On doit Ce méfier dans l'achat des toiles des inégalités du fil, dn bfan-

chiflage à la chaux , de l'ufige de quelques blanchifieurs qui au lieu de tor^

dre leurs toiles de deux en deux aunes avec des chevilles, tordent leurs piè-

ces dans toute leur longueur avec des crochets pour en augmenter l'aunage.

Le défaut qui refaite de cet ufage n'échappe pas aux yeux des connois-

fcurs. Les toiles traitées ainfi font infiniment dégradées au premier blan»

elùflage du linge j ôc réprenuem leui" aunage naturel , de même que les é-

toffes
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toffes de laine auxquelles ont fait trop reprendre à la rame de l'aunage qu'el-

les ont perdu au foulon. Les toiles doivent être frappées également, leursr

chaincs 6c leurs trames doivent êcre de quulitcs égale». Il rcfukc de cette

exaélitude de la part du fabriquant, que les toucb font fortes c- ""
,. Se

que les pièces de même qualité foienc d'un poids é-ul. C'cil 1 les

acheteurs doivent rechercher avec le plus de loin dans les to:

vant cependant qu'il y a des pays qui demandent des toiles, moin^

d'autres que le linge damallé le foit également de deux cocés, c'eil-, i^- ,^ '
..

qu'il n'ait point d'envers. C'eft par cette raifon que Couruay vatKp lu fa:

brication de fes toiles fuivant le goût des endroits d'où vient la demande.

Il n'eft: pas difficile de diftinguer le point de Bruxelles, du poinr d'Alen-

çon, les Malines des Valencienne^, ou des fauiles Vaiencicruics. .'.laii cha-

que forte de ces dentelles a un degré de perfetUon qui ka ell propre, iin:

lequel il n'eft pas fi facile d'acquérir les connoiiFances exaûcs qui en fixent

le mérite & le prix, fi néceflaires dans rurag,e & dans le Commerce, fur-

tout à l'égard des dentelles de la première forte, des dentelles les plus bel-

les, les plus fines, les plus recherchées ôc les plus chères. On ne le con^'

noit point en dentelles de Bruxelles, fi on ne lait pas dillinguer la dentelle

faite au fufeau, de celle qui efi: faite à l'aiguille, qui clT: la viaye dentelle de

point, la première de toutes les dentelles j fi on n'a pas le goijt du deflcia

qui en fait la principale beauté ; fi on ne connoit pas le mérite des difterenS'

fonds qui y font employés pour rendre toute la beauté du deflcin, fi on ie-

laiflc féduire par le brillant, qu'un toile clair donne à la dentelle,, fi on pré-

fère cet éclat trompeur à lafoliditequeluidonneuntoilemieuxfiappe.ee

plus ferré. Les connoiflances néceflaires du Négociant qui fe livre à ce'

Commerce, exigent un goût fin 8c délicat, & un œil exercé fur ces ouvra-f

ges de l'art , qui en faififlent rapidement 6c avec précifiou les beautés & lc«.

défauts ,. & les apprécient avec une juftefl'e infinie.

L'art d'imprimer les toiles de coton efl: aujourd'hui l'une des manufac-

tures d'Europe, qui préfente le plus de variété dans le goût 6c le delTeinî

& l'extrême variété que le goût Européen a répandu daps les deflcins-dc

cette fabrique, & qui en fuit le principal mérite,, rend fort difficile l'arc

d'en aflbrtir un magafin. Car on doit trouver dans un magafin bien a(To,rti,

des toiles de toutes les qualités, des couleurs, des nuances & des dc-neins

de toute forte > il faut plaire également au toucher, au coup-d'œil, au
goût des acheteurs de tout âge, de tout état, de toutes fociétéa & de tous

pays j 6c cependant obierver qu'ici la qualité de chaqiie toile en fixe près-



252 LES INTERETS
que toujours le prix, quelle que foit d'ailleurs la beauté des couleurs Se du
deflein.

Le goût a peu de part dans la connoiffance des toiles de coton, qu'on

nomme mouffelines. Cette connoiffance confifte bien plus à diftinguer par-

faitement les différentes ibrtes de toiles qui font en grand nombre , dont les

prix varient fuivant les différens dégrés de fineffe & de bonté. Mais quelle

attention 6c quelle habitude ne faut -il pas avoir pour diftinguer une quan-

tité infinie de ibrtes de mouffelines, ôc fur- tout pour apprécier la fineffe de

celles que les Marchands Indiens ne peuvent eftimer eux - mêmes qu'après

avoir comptés les fils de la chaine?

L'industrie Européenne s'cft auflî exercée fur les cotons de l'Afie 8c

fur ceux de l'Amérique, mais dans un goût différent, infiniment plus utile

pour nous, parce qu'il eft plus conforme à la nature de nos climats. Nous
avons des étoffes de coton de différentes couleurs , des étoffes de coton &
foye, de coton, foye, or & argent. On en fabrique à bouquets détachés

de laine, & de Ibye mêlés d'or & d'argent, & à deffeins courans. Les des-

feins, le goût, les qualités & les prix, préfentent encore en ce genre une

extrême variété, & demandent beaucoup d'application & beaucoup d'exer-

cice, Cl on veut en faire le Commerce avec quelque fuccès.

O N fabrique aujourd'hui des étoffes de foye dans un nombre infini de

villes de l'Europe dans leplaiti ou l'a»/; & dans ce genre quelques unes con-

fervent à l'égard de certaines étoffes qu'il n'eft pas difficile de connoître une

fupériorité que les autres ne conteftent point. Telles font les moires unies

& les fatins noirs d'Angleterre, les poux de foye de Turin, les velours noirs

de Gênes, &c. La felidité, le moëleux & la beauté de la couleur, font

ici le mérite cffentiel de l'étoffe. Il n'y a, pour ainfi dire, dans ces étof-

fes que la chaine & la trame > 6c les foyes bien choifies, la chaine bien éga-

lifée, & les couleurs bon teint, fuffifent pour les rendre parfaites.

Il n'en eft pas de même du façonné. Ce genre, porté dans la feule ville

(de Lyon, à fon plus haut degré de pcrfeétion, fe divife en plufieurs bran-

ches; le grand ^ le petit riche. C'eft ici la manufafture fur laquelle le gé-

nie, l'art & le goût, ont répandu le plus de richeffe 6c de variété; 6c fur

laquelle on eft étonné que l'induftrie humaine n'ait point encore reconnu de

limites. Cette manufacture mérite un coup - d'œil plus détaillé.

Ce
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Ce n'eft: pas affez que de connoître le damas , le broché , le fatin à deux
& à trois las, le taffetas broché, le droguée liferé, la péruvienne, la prus-

fienne, la luftrine, ladauphine, la moire façonnée, le velours coupé, fri-

fé, le velours à la reine, le velours à fonds d'or, le velours à deux côtés,
&c. les cirlalce, les Batavia, toutes ces étoffes des Indes qwe Lyon jmite
aujourd'hui en furpaffant fes modèles par la variété & la beauté de (es des-

feins. Chaque genre préfente différentes qualités , & le choix demande
encore un goiit qui ne peut être affuré que par un exercice long & refléchi

de cette branche de Commerce.

L'acheteur peut compter fur la bonne foi & la probité du fabriquant à

l'égard de certaines bonnes qualités de l'étoffe. De fages réglemens donnenj:

cette fureté: on a fixé les longueurs des étoffes} on a déterminé la qualité

des matières qui doivent y entrer j on a prévenu l'altération des bouts de

foie dans les chaînes ; on a réglé le nombre des partées qui y entrent ; & Tou
a en même tems prefcrit des régies aux tinturiers, qui aflurent le bon teint.

Mais il eft bien important de diftinguer dans cette manufaûure les bonne?

maifons qui font celles qui ne font que du beau & du bon dans chaque gen»

genre, & les petites qui copient 6c ne font que du médiocre à tous égards,

La petite fabrique n'exécute que les deffeins des deffinateurs publics, ou fî

elle exécute quelque - fois les beaux deffeias des bonnes maifons , elle le^

exécute mal} c'cil nveclesre/;uts, \cs déchets^ les retailles^ avec des partie»

de foies inégales 6c mal afforties, que les petits fabriquans exécutent pres-

que toujours leurs deffeins,ou ceux des bonnes maifons qu'ils peuvent fe pro-

curer. On doit favoir diffinguer dans la concurrence qu'un femblable des»

fein autorife, leurs étoffes d'une étoffe finie.

On a vu à Lyon un deffein à nuages jettes en formes de colonnes tories

^

avec une tige courante 6c un petit bouquet , réduit , exécuté en fatin à

deux las, fond pompadour, la colonne biche clair, 6c la tige verd nué lé-

gèrement ; retourné en fond bleu , colonne argent placé , la tige argenç

frifé, paffé 6c lame} enfuite en nacarat 6c or; il y eut cent pièces fur le

même deffein ainfi fucceffivemcnt varié, qui furent produites avec un grand

fuccès } on voit ici combien le goût fait enrichir le deffein. C'eft une des

reffourccs précieufes de l'art, de varier ainfi dans l'exécution le deffein fui-

vant le goût des différentes nations. L'Allemagne aime les couleurs ten-

dres, l'Efpagne demande des couleurs ternes, Paris des nuances tranchan-

tes, &c.

Os
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On peut juger par l'excellence & la fineffè de l'art 8c de la matière pre«

filière, & par le génie & le goût qu'il exige dans l'artifte, des connoiflan-

ces que doit avoir un Négociant qui embrafle dans fon Commerce les fruits

d'une induftrie fi recherchée. Un Commiffionaire habile connoit les be-

soins de fon correfpondant. Il a été dans fon magafin , il l'a parcouru , toifé,

détaillé; il a évalué fa confommation, il a vu tous les genres qu'il lui faut

& la qualité de chacun. 11 combine les alfortimens de fon correspondant,

il calcule fes befoins & les remplit fans fe tromper.

On ne fauroit trop condamner les Négocians qui fe jettent dans le Com-
merce de commifîion fans connoiflance, fans goût, fans correfpondans > qui

n'ont de commiilîons
,
que celle qu'ils obtiennent en offrant de vendre au

^air, même à perte j qui fraudent l'Etranger par les mauvaifes qualités

qu'ils lui cnvoyent , ou par le furhauflement de prix , & le fabricant par des

courtages fuppofés , en feignant de contremander la commiflîon dans le mo-

ment où elle eft remplie, afin d'obtenir un rabais, comme s'ils ne vouloient

s'en charger que par complaifance. De tels Négocians ne peuvent avoir

que des Correfpondances réfufées par les bonnes maifons.

C'est fur- tout dans l'examen refléchi de cette branche de Commerce,

qu'on voit combien un bon Négociant- commiflîonaire eft néceflaire au pro-

grès du Commerce &: de l'induftrie; combien il eft utile, précieux même
à fes correfpondans j & combien de foins doit prendre un jeune homme,
quelle étude il doit faire, quelles connoiflances il doit acquérir, pour at-

teindre à ce degré de mérite & de confidération, qui rend le Négociant

également cher à fa patrie & à l'étranger.

Nous avons déjà obfervé que le Commerce n'exige que des connoiflances

bornées dans les pays oîi le Commerce eft limité aux denrées du crû , aux

produftions de i'induftrie du lieu, 6c aux confommations intérieures. Le
Négociant peut borner fon étude & les connoiflances aux productions na-

turelles & d'induftrie de ce pays, & à celles que ce pays tire de l'étranger,

îllui fuffira, après avoir acquis une exade connoiflance de toutes les pro-

duélions de fon pays, & de celle de l'étranger qui conviennent à fa confom-

mation, de connoître enfuite tous les pays oîi les produétions de fon crû

conviennent, de diftinguer ceux oîi elles trouvent le plus grand débouché

& le plus avantageux & enfin les lieux d'où les denrées & les marchand ifes

propres à la confommation de fon pays peuvent être tirées avec plus de fa-

cilité, avec moins de frais } en un mot, avec plus d'avantage.

Ces
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Ces connoiflances indifpenfablement néceflaires au Négociant, pour faire

le Commerce avec fuccès, foit qu'il travaille pour fon compte, foii qu'il

fafle le Commerce par commiflîon , s'écendent fur un plus grand nombre
d'articles, à méiiire qu'on fe transporte dans les lieux qui font un p!us grand

Commerce , ou parce qu'ils ont l'occafion d'une plus grande contbmma-
tion, ou plus d'abondance de produftions naturelles 8c plus de variété, ou
un plus grand nombre de manufafturcs. Ces connoiffiinces , fi on fc trans-

porte dans les grands entrepôts, embraflent enfin tous les articles du Com-
merce. Ici les connoiflances , néceflaires au Négociant , n'ont presque

point de bornes. On pourroit peut-être en prefcnre au Négociant qui ne

fait le Commerce que pour fon compte ;
parce qu'il eft aflez ordinaire que

chaque Négociant s'attache à une ou plufieurs branches particulières > 6c

s'il arrive quelque - Fois qu'un Négociant fe jette fur quelque branche nou-

velle, ce n'ell que l'effet d'une occalion qui l'y entraine; mais on ne peut

prefcrire aucunes limites aux connoiflances du Négociant qui s'attache au

Commerce de commiflîon dans un grand entrepôt. Il eft tous les jours

expofé à recevoir des ordres de tous les pays oi^i s'étend le Commerce de

l'entrepôt, & fur tous les articles que ce Commerce embrafle, foit pour des

ventes, foit pour des achats. Il doit donc être en état d'exécuter fur le

champ. Il faut donc favoir acheter 6c vendre de toutes fortes de den-

rées Se de maichandifcs. Et fait -on en acheter &: en vendre fans le» cos-

noitre .-'

On voit que les connoiflances ont ici les mêmes principes , qu'on doit

fuivre la même route pour les acquérir, & qu'il n'y a de différence a'un

pays à l'autre à l'égard des Négocians, qu'en ce qu'elles s'étendent fur une

quantité plus ou moins grande des articles qui corapoicnt la matière du Com-
merce en général.

Des Voyages.

CHAQUE Négociant doit connoître à fonds le Commerce relatif à fa pla-

ce. La pratique fans le fccours de l'obfervation , ne peut lui donner

que des connoiflances très imparfaites. L'obfervation même lera peu exaéte,

fi le Négociant la borne à ce qui fe pafle chez lui. 11 faut obl'crvcr chez

l'étranger, & pour obferver avec fruit, il faut y porter un jugement exer-

cé êc déjà formé par une bonne théorie i c'ell aiiifi que s'acquiert promptc-

l'om. IL L 1 nient
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tîifnt l'expérience qu'on regarde comme un fi grand maître. Mais l'expé-

rience ell un fruit qui meurit lentement & imparfaitement , fans culture.

Elle exige robfervation y & l'obfervation demande des connoiffancee.

On entend communément par expérience y la connoiiïance acquifaparun

long ufagc de la vie, jointe aux réflexions que l'on a faites fur ce qu'on a

vu. L'expérience nous apprend des faits, ce qui eft caufe & ce qui eft

effet, & notre réflexion nous fait obferver la liaifon & l'enchainement qu'il

y a entre la caufc & l'effet. Il eft aifé de fentir, combien l'efprit cultivé,

& un jugement exercé par une bonne théorie, rendent l'obfervation promp-

te & jutle, & combien ils accélèrent les progrès de l'expérience & la ren-

dent fûre. C'ed ce qui conduit à cette expérience raifonnée qui honore

la plupart des Icicnces, ainfi que les hommes qui y excellent. Les voya-

ges font de la plus grande utilité pour donner de l'expérience au Négociant >.

m;us pour en retirer cet avantage, il doit voyager avec l'efprit d'oblerva-

tion. Ainfî quand on dit qu'un homme a de l'expérience, on doit entendre

qu'outre les connoifîances que chacun acquiert par l'ufage de la vie, il a

ebicrvé particulièrement ce qui regarde fbn état; & ce qui regarde l'état

du Négociant s'étend dans tous les pays, par -tout ou il peut porter loi»

Commerce.

Le Négociant dévroit faire une efpèce d'apprentifTage } c'eft- à-dire,

travailler pendant quelque tems, comme commis, dans de boutiques de mar-

chands} car il lui fcroit très utile de porter un œil attentif fur la vent-e en

tictail, qu'on néglige trop pour l'inftruébion. L.es /\nglois, même les Sei-

gneurs, ne dédaignent pas de faire commencer par là leurs enfans qu'ils de-

l'tinent au Commerce. Il faudroit du moins employer une ou deux années

à l'étude des matières premières & des marchandifes dans les grands maga-

fins. Une connoiffance cxafte acquife ainfi par l'expérience & par l'obfer-

vation fur toutes les matières du Commerce, fera un fonds très néceffaire &
très utile j mais il ne fuffira pas encore au Négociant pour le conflituer un

bon Négociant , 6c le mettre en état de faire profpérer fon Commerce. S'il

fait le Commerce pour fon compte, il doit connoître à fonds les places fur

lesquelles il peut faire des fpéculations, pour y donner des ordres avec lïire-

té. La même connoiffance eft néceffaire au Négociant livré au Commerce

de commiflîon, pour exécuter des ordres, & pour s'en procurer. Le Né-
gociant ne peut ici acquérir les connoifTlinces néccffaires, que très imparfai-

tement fans fortir de chez lui. Il faut connoître les hommes de différent

pays, leurs moeurs^ leurs ufages, même leurs caprices j ôc il faut aller les

cta-

i
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étudier chez eux. Le Négociant n'cft pas bien inftniit, s'il n'a vu beau»

coup de pays, beaucoup d'hommes & de villes.

^i mores hominum multorum vieil 13 nrhes.

Art. Poet.

Le Négociant voyage avec un efprit d'obfcrvation , mais il trouve par-

tout des objets d'obfervations qui font à lui. Il ne voyage point com-

me un Sçavant , comme un Philolbphe , un Politique , un Homme de

lettres, un Artifte. Il ne fe refufe point aux beautés de la peinture , de la

fculpture, de l'architefture, il fait en être étonné^ Il fait diflingucr la Na-
tion polie par les arts, par les lettres Se les fciencesj il ell fenfible aux agré-

mens que l'cfprit cultivé ôc les talens répandent dans la Société ; à la beauté

des monumens publics, aux chefs-d'œuvre de l'art. 11 admire ce que les

lettres & les arts doivent aux Souverains qui les protègent, & ce que ceux-

ci doivent à leur tour aux lettres 6c aux arts. Quoique tout cela loir origi-

nairement le fruit du Commerce , il n'en fait point fon étude & l'objet de

fon oblervatioh. Il doit même s'en défendre. 11 doit les cnvifager comme
des objets féduéleurs, efpèces de Sirènes, dont la vue l'arrêteroit trop long-

tems, & l'éloigneroit trop de fon crat. Il doit toute fon application au

Commerce & à tout ce qui y ell relatif. Il n'obfervera avec foin dans la

partie du gouvernement, que les loix fomptuaires ou prohibitives, les tarifs,

les gènes, la liberté; dans les mceut^ & lesufages, la mode, le goût pour

certaines denrées ou marchandifes & leurs diverfes quaht es; le luxe, fon é-

tendue. Tes recherches, fa délicatefl'e & fcs divers objets} dans l'induftric,

fes différens ouvrages & le rang qu'ils méritent qu'on leur afligne dans le

Commerce-, dans la phyfique, les diverfes produftions naturelles du pays &
leur utilité pour les pays étrangers, enfin l'exaélitude, la bonne fui dans les

engagemens, la franchife dans le Commerce & dans la manière de traiter.

Il donnera une attention de préférence fur les articles de la plus grande

confommation refpeftive, fur leurs prix ordinaires; & fes connoiflanccs lo-

cales lui apprendront à en prévoir mieux les variations 6c les meilleurs mo-

yens d'en profiter. Il découvriii des articles particuliers qui donnent des

bénéfices peu connus , des n^oyéns d'économifer d-.ins des envois, ou de fane

des envois plus avantageux par des routes nouvelles, ou enfin der. efl'ais à filt-

re qui réulTiflent quelque -fois à donner un bénéfice moracntanc, 8c quci-»

que -fois pour long-tcms.

On trouvera en Efpagne, en Portugal, en Suède, 6cc. des loix Tr;

Li 1 2.

'

tu>a.kv4y



ï68 LES INTERETS
tuaires; des loix prohibitives dans le Dannemarck, en Suède, en France,

en /Angleterre , £cc. Des gènes infinies en France & en Angleterre , ù.

côté d'une heureufe liberté j tous les droits d'entrée ôc de fortie modérés 6c

perçus avec une douceur infinie en Hollande ; réduits à Hambourg à envi-

ron un demi pour cent, à Brème à un & demi, fruit d'une politique éclai-

rée & infi liment fage
,
qui a rendu leur Commerce florifiant. On obferve

en Allemagne & duns le Nord une grande confommation de vins, d'eau-de-

vie, de fruits de France, d'Efpagne, de Portugal 6c de la côte d'Italie; de

fucre, de thé, decalTé, d'mdigo, fur-tout des thés 6c caffés des qualités

inférieures; car c'elt principalement fur les qualités inférieures de la plupart

des denrées 6c des marcHandifes , que tombe la confommation la plus éten-

due j ce qui les rend précieufes au Commerce. Ces pays offrent encore le

plus grand débouché des modes, des bijoux, des dorures, des galons d'or

& d'argent, 6c des étoffes riches 6c de goiit des manufactures de LyorL

La Rufiîe fur- tout, fait une grande confommation de ces denrées 6c de ces

marchandifes. Depuis plufieurs années la cour de Saint Petersbourg eft cel-

le de l'Europe qui a porté plus loin le luxe dans la parure. On ne fçauroit

apprécier tout ce que l'indutlrie doit aux bals parés, même aux bals mas-

ques, mais fur- tout aux jours de gala, fi fréquens dans les cours d'x'^lle-

magne, du Nord, d'Efpagne 6c d'Italie. L'efprit de magnificence a heu-

rcufement fuppléé ici au défont des forces de la politique, à qui il eut été

irnooffible de donner à l'induflrie un fi grand encouragement. Ces jours de

fct'c qui fe répètent tant de fois dans l'année, 6c en tant d'occafions, font

des objets d'obfervation très intéreffans. Le Portugal,. l'Efpagnc, deman-

deiK beaucoup de toiles, d'étoffes der foyc & de laine, de poiflbns falés 6c

fouvcnt beaucoup de grains; 6c l'ItaUe beaucoup de denrées de l'Amérique,,

de poifl"ons falés, de modes de Paris 6c d'étoffes riches des manufaftures de.

Lyon. Le Levant confomme beaucoup de draps, fur -tout de manufactu-

res de Languedoc, 6c de cette efpèce qu'on nomme Londrins. Le débou-

ché des étoffes de foye 6c des dorures y eif infiniment plus borné. Ce pays

eft trop voifin de l'induftrie Afiatique pour enrichir l'indufl;rie Européenne.

On y porte beaucoup de caffé de l'Amérique, qu'on y mêle avec celui de

l'Arabie; de fucre 6c d'indigo. La France 6c l'Angleterre mettent plus gé-

néralement les quatre parties du monde à contribution , tant pour nourir

leur luxe, que pour alimenter leur induflrie, 6c la Hollande pour affortir

foa entrepôt 6c entretenir les magafins de toutes les places de l'Europe.

On trouvera l'induflrie portée au plus haut degré de perfeftion; en An-

gleterre dans plufieurs genres, & en France presque dans tous. Paris-

&

Loup
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Londres, les deux premières villes de l'univers, où les objets d'obfervatiorr

font multipliés à l'infini , excitent fans cefle l'indullrie de leurs habitans par

une jaloufie réciproque; Se, ce qui eft fingulier, plus encore par reflime

6c par une recherche avide que chacune fait des ouvrages de fa rivale. La
Hollande pcfTède une grande induftrie, mais elle l'employé presqu'cntière-

ment à faire valoir les ouvrages de l'art Se les productions de la nature des

autres pays, dans le Commerce avec toutes les Nations du monde, & à ti-

rer fur - tout du Commerce d'économie , de commiflîon & de banque , tou-

tes les richeiïes que ces trois branches peuvent donner. Il y a peu de places

de commerce en Europe, peu de Nations même, qui ne foient induflrieu-

fcsj mais on doit obferver qu'à l'exception de la France qui a fçu réunir la

plus grande indullrie & la plus recherchée au plus doux climat & au fol

le plus heureux 6c le plus fertile, les Nations les plus riches en produélions

naturelles, font celles qui pofTèdent le moins d'induftrie. Elle eft renfer-

mée par -tout dans le territoire le plus borné ou le plus ingrat, oij elle fe

nourrit des richefles que la nature donne aux autres pays. L'Italie lui four-

nit les meilleures foyes, l'Efpagnc les plus belle laines, l'Amérique le plus

beau coton 6c les plus belles teintures, la Suède le fer 6c le cuivre de la

première qualité ; 6c findulhie attire par mille canaux différens les matières

les plus riches, l'or 6c l'argent, qu'elle fait encore enrichir de mille maniè-

res. Il n'y a que les pays qui produifent le plus beau lin, ou l'on polTcde au
plus haut degré de perfeftion l'art de l'employer. Car c'eit avec les lins de

la Flandre 6c du Brabant que font fabriquées les toiles de Flandres, les den-

telles de point de Bruxelles , les dentelles de malines , chefs-d'œuvre de

r induftrie humaine..

L'exactitude, la bonne foi dans le» engagemens , la franchife dans le

Commerce 6c dans la manière de traiter, fe trouvent également chez tous

les bons Négocians de toutes les places de l'Europe. Mais les mœurs ôc

les ufiges des différentes Nations, apportent quelques différences dans les

achats à la première main 6c dans les ventes à la dernière, qui Ibnf encore

des objets d'obfervation très intéreffans. Presque toutes les denrées 6c les

matières piémièrcs dans les lieux du crû, s'achettent comptant, mais on ne
contraûe point de la même manière pour les foyes en Italie 6c en Efpagne.
Dians le Levant on eft fouvent trompé, quand les foyes 6c les autres niar-

chandifes ont pafTé par les mains des Juifs. Mais la bonne foi du Turc ell

fure. L'Etranger achette difficilement les toiles de la première main
i elles

fe vendent en détail au marché en écru, 6c les Négocians étrangers les tirent

des magafins des Négocians du pays, qui les ont achetées ainfi, 6c les ont.

L 1 3 au or»
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alTortics après les avoir fait blanchir. C'eft là une première branche de

Commerce qui s'exerce fur les toiles, qui exige la réfidence des Négocians

qui s'y livrent, fur les lieux où l'on les fabrique. Ces Négocians achctient

comptant des Fabricans, ou à des termes fort courts, & vendent à l'Etran-

ger à- peu -près de même. Ils trouvent quelque -fois un grand bénéfice

dans le mérite que les toiles acquièrent au blanchiment. On ne peut faire

de grandes aiTaires de Commerce en Rufiîc fans connoiire la manière de con-

traétcr, fans contraéter foi -même & fans faire un choix très difficile des

perfonnes avec qui on traite, pour traiter avec fureté. Ici on vend à ter-

me, & à terme d'une année au moins, £c de plufieurs années au détail v &
non- feulement on achette comptant, mais on paye plufieurs mois, une an-

née, & fouvent plufieurs années d'avance, Quelqu'immenfe qu'on fuppof;;

le bénéfice que peut donner un tel Commerce: qui peut y engager des capi-

taux confidérables, & quels risques ne court -on pas à les engager pour ii

long-tems? On peut juger par-là de l'habileté des Négocians Anglois

qui font ce Commerce & s'y enrichident, en fuivant pourtant cette maniè-

re de contraéter, &. quels foins il faudroit fe donner pour les imiter? Il fe-

roit à fouhaiter pour l'avantage des Rufies & pour les progrès de leur pro-

pre Commerce, qu'on pût abolir ces ufages refpeélivement ruïneux.

Telle eft l'idée générale de l'efprit d'obfervation avec lequel le jeune

Négociant doit fe livrer aux voyages. Il feroit injulle d'exiger qu'il em-

brafle tout le détail que cette idée lui préfente : il ne doit omettre aucunes

des connoifiances générales qui le préparent à entrer dans la fuite avec plus

de facilité & de fuccès dans quelque détail que ce foit, lorsque l'occafion le

rend utile ou néceflaire: mais il doit donner une application réfléchie & de

détail fur les articles qui font de fon goût, de fon choix, dont il a embrafle

le Commerce ,
qui conviennent ou qui font relatifs au Commerce de la

place où il a établi le fiége de fes affaires & de fa fortune.

Des Correfpondans.

Nous n'avons préfenté jusqu'ici à l'obfervation du Négociant, que des

loix favorables ou contraires aux progrès du Commerce j que des

ufages qui le gênent, ou en rendent la marche & les opérations plus diffici-

les; que des denrées, des matières premières, les fruits del'induftrie, les

efforts de l'art pour fatisfaire les beîbins du luse que les richefTes varient &
muL-
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multiplient fans ccfle, en un mot les différentes matières fur lesquelles le

Négociant peut exercer les eonnoiflanees ôc l'es takns, ou perkdjonncr foa

expérience.

Mais perfonne n'agit feul dans aircune affaire} on a fans ceffc befoin du
fecours de les femblables 8c les affaires de Commerce bien plus que toute

autre affaire, étendent à l'infini les befoins des fecours d'autrui. Ainfi, à

l'obfervation des diverfes qualités des denrées, des matières premières, de»

ouvrages de l'art 2c de leurs différens dégrés de bonté; des mœurs, du luxe,

du goût, des caprices même, des loix, des ufages mercantils de toutes le»

Nations, il faut ajouter l'étude des hommes, & toutes les connoiffances

qu'exige le choix à faire d'un grand nombre de correspondans répandus dans

les différentes places de Commerce. La correspondance cil l'ame du Com-
merce du Négociant}. & une intelligence aftive jointe à la probité, à l'ex-

aftitude & à un crédit folide, doivent déterminer le choix de fes amis; car

c'ell ainfi qu'on nomme communément dans le Commerce, les conefpondanSj

c'ell-à-dire les Etrangers avec lesquels on eil: en liuifon & en commerce
d'affaires. Ce nom n'eft point impropre , & l'ufage ne l'a point adopté

fans fondement. Ce nom intéreffant annonce une liaifon qui n'ell pas feule-

ment établie fur des intérêts réciproques, mais qui tient auffi à une infinité-

de bonnes qualités , qui eft appuyée fur la vertu } une liaifon qu'on ne le

rappelle qu'avec plaifir & dont on ne parle qu'avec éloge
, qui doit être

cultivée comme l'amitié, qui lui rcffemble infiniment, ôc en. exige presque

tous les devoirs. Cette liaifon n'eil point telle qu'elle doit être, elle efl im-

parfaite, fi on la renferme dans les bornes étroites qu'exigent rigoureufemcnt

les affaires de Commerce. L'intérêt même du Commerce, le bien des af-

faires, demande que le fentiment accompagne la corrcfpondance . & que le

correfpondant montre la même attention, les mêmes foins, la même aéli-

vité Se le même zèle dans toutes les occafions oij il ne peut être queltion de

fervices lucratifs pour lui, & ces occafions fe préfeiKcnt fouvent. Le choix

d'un correfpondant exige donc autant de foin que celui d'un ami ordinaire^

& peut- être encore d'avantage, fi l'on fait attention qu'on confie fouvent

à fon correfpondant fes intéiêts les plus chèrs, fon honneur & f» fortune: Ô&

il eft rare que dans l'ufage ordinaire de l'amitié, on mette de fi grands inté-

rêts entre les mains d'un ami. La corrcfpondance , cette liaifon d'affaire»

formée par un bon choix, fera accompagnée d'une amitié d'autant plus fo--

lide, qu'elle ell: fans ceffe nourrie & foutcnue par un intérêt & par des be-

foins réciproques. C'eft cette corrcfpondance établie fur de bons principes ^
qui fait que le Négociant n'cft étranger nulle-part} qu'il trouve par- tout dt»-

amis^
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amis, des connoiflances & des affaires, Se qu'il efl pour ainfîdire, citoyen

du monde.

Avoir acquis un nombre confidérable de bons corrcfpondans , c'efl: avoir

acquis un fonds riche, un fonds qu'on ne peut apprécier ^ mais un jeune

Négociant qui fe propofe d'acquérir un fonds fi utile & iî néceflaire, qui

veut faire un bon choix de correipondans & fe les attacher, doit fe préicn-

ter & s'en faire connoître avec toutes ks bonnes qu^ilués qu'il recherche en

eux, & qui déterminent fon choix. Il doit attirer leur eitime & leur con-

£ance. C'efl là l'un des plus grands avantages à recueillir des voyages.

Cette eftinie ôc cette confiance d'un grand nombre de bons correfpond.ins

eft en même tems le principe & la méfure du crédit , de l'eflime & de la

confiance publique: car, il ne faut pas s'y tromper, le Négociant efl un

homme public, qui ne peut être trop connu pour un homme excellent dans

fon état. Indépendamment de l'honneur Se du crédit , une grande réputa-

tion répand encore fur fa maifon la plus grande profpérité. Les affaires, &:

des affaires toujours fûrement utiles pour le Négociant qui fait le Commerce
de commifTion , fe renouvellent tous les jours & s'accumulent fans ceffe au

gré de fes défirs
j

parce qu'on s'eflipie heureux d'avoir fes intérêts entre

fes mains.

Ce n'eft pas affez que d'avoir acquis tant de connoiffances néceffaires pour

faire le Commerce de commiifion, & un grand nombre de bons correfpon-

dans: il faut encore favoir entretenir toutes fes liaifons par des fervices,

fouvent même défintérefles , & par des avis qui doivent avoir ce double

avantage, d'être également utiles & iméreffans pour celui qui les reçoit &
pour celui qui les donne.

Il ne s'agit pas ici de ces avis qui fe donnent en deux traits de plume,

d'une traite faite, ou acceptée, d'un envoi, de l'expédition, du départ,

de l'arrivée d'un vaiffeau, &c. Mais de ces avis raifonnés & réfléchis qui

préfentent la matière & l'occafîon d'une bonne fpéculation, d'une opéra-

tion heureufe, & qui exigent de la part de celui qui les donne, une connois-

fancc profonde de la circulation des denrées, de leur débouché le plus grand

ou le plus avantageux, des caufes des variations de leurs prix, de leurs ré-

volutions fubites, & l'art de s'affurer de leur état aftuel, & de prévoir leur

état futur. Ces avis ne font pas proprement un confeil dircél, car le Né-
gociant ne fauroit être trop circonfpeél à en donner à l'es correfpondans;

mais une fimple expofilion de faits qui préfentent le tableau d'une bonne

fpé-
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fpécuktion, & fur lequel pour bien fpéculer il ne reftc au Négociant qui

les reçoit, que des conféquences à tirer qui fe préientent d'elles-mêmes.

Toute l'attention du Négociant qui donne de ces avis utiles, doit être,

pour qu'ils puiflènt être utiles en effet , de s'aflurer de l'exiftence & de la

vérité des faits , de n'en hafarder aucun de douteux , ou s'il y en a qui de

leur nature le font néceffairement & fur lesquels on ne peut que conjedurer,

il doit avoir foin de les donner pour douteux ; il doit toujours craindre d'in-

duire fon ami en erreur, & le reproche qu'il pourroit lui faire, ou fe faire

à lui-même, de l'avoir engagé dans une emreprifc nuifîble ou tout -à- fait

infruftueufe } il doit fur -tout prévenir par fes lettres tout foupçon de n'a-

voir écrit que pour fe procurer une commiflîon
, que pour fon intérêt per-

fonnel aux dépens de celui de fon ami. Independemment de ce qu'un tel

motif blefle fenfiblement la probité, que c'eft un abus de confiance 5c l'ef-

fet d'une avidité vrayement criminelle, c'eft auffi entendre très mal fes pro-

pres intérêts. Un ami ainfi féduit, entrainé dans des erreurs qui lui occa-

îionnent des pertes, s'apperçoit alors des motifs de l'avis, trop tard pour en

éviter les dangers, mais aflcz tôt pour retirer fa confiance; & le Négociant

perd ainfi pour un intérêt paflager, l'eftime ôc la confiance d'un ami , & un
intérêt plus folide.

Le Négociant fage ne donne des confeils qu'avec une extrême circon-

fpeftioni il craint toujours de n'avoir pas bien vu, ou de n'être pas alTez

inftruit j fes confeils font toujours accompagnés de quelque exprefllon de

doute, il explique fes motifs, mais il veut enfin qu'on n'adopte rien fans

examen. 11 fait qu'il eft arrivé moins de cochenille à Cadix qu'on n'en at-

tendoit, qu'il n'en reftoit point dans les magafins, qu'elle eft rare dans les

entrepôts} d'où il conclut que le prix y augmentera, ainfi qu'aux lieux où
s'en fait la grande confommation. Mais il compte fur les avis qu'il a reçus,

& fur les obfervations qu'il a faites. 11 peut être trompé. Il en arrivera de

même fur une infinité d'articles fujets à de grandes variations.

Si le Négociant fe permet de donner des avis, même des confeils pour
l'intérêt de fes correfpondans, cet intérêt ne peut jamais l'autorifer à in-

terprêter les ordres qu'il a reçus, à y apporter le moindre changement, ni

à en différer l'exécution. La maxime du Commerce à cet égard eft : exé-

cutez ^faites mal. Ce n'eft point à lui à pénétrer dans les vues de fon cor-

refpondant
, qui ne lui a point fait part de fa fpcculation.

Ce ne fera donc que par des avis de la plus grande exaûitudc, que le Né-
t(^m. II. M m go-
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gociant bien inftruit travaillera à multiplier fes affaires , toujours avec la fage

précaution de ne point compromettre les intérêts de les amis. Il ne fe per-

mettra d'ailleurs aucune foUicitation, aucune voie détournée pour s'attirer

les affaires d'une maifon , & priver de la confiance de cette maifon un autre

Négociant. S'il n'y a point d'indécence à faire des démarches à cet égard,

ce n'efl tout au plus que lorsque cette confiance eft à donner j ce qui arrive

de tems en tems dans les grandes places. Un homme, dit un ancien (a),

qui court dans la carrière doit faire tous fes efforts pour remporter le prix j.

mais il ne peut ni faire tomber ni écarter avec la main celui qui court à fon:

côté. Il en eft de même dans la carrière de la vie: nous pouvons acquérir,

la juftice le permet j mais elle nous défend d'ufurper.

Les Négocians font quelque- fois des fpéculations , foit dans le Com-.

merce de terre, foit dans le Commerce maritime, dans lesquelles ils offrent

des intérêts à leurs amis. C'eft un moyen d'accroitre le Commerce de com-
miffion. Mais un plus grand moyen de l'étendre, que plufieurs places pré-

fentcnt aux Négocians, & le plus utile, c'eft d'avoir un ou plufieurs navi-

res, & de fiiire le Commerce de fret. Ce Commerce peut occuper des

fonds confidérables, mais avec ce double avantage fous la direéVion d'un bon

Négociant, que le Commerce de fret, conduitavec l'intelligence qu'il exige,

donne un bénéfice certain & procure néceflairement beaucoup de commis-

fions} car rien n'eft plus naturel que d'attendre que la vente d'une partie des

cargaffons prifcs à fret, fera commife au propriétaire du navire, fur -tout fi-

le navire eft entre ks mains d'un bon Capitaine, ou configné à de bons Né-
gocians. Ce Commerce donne d'ailleurs la facilité & l'occafion fréquente

de procurer des commiffions à des amis : il eft tout fimple que ceux - ci s'at-

tachent à mériter cet avantage par les foins d'en procurer un pareil à leur

ami, & à rendre ainû leur correfpondance réciproquement utile, pourea

affurer la durée.

Ce moyen d'étendre le Commerce de commiflion exige des connoiflanees

d'un grand détail.

(•5 Cic. des offic. lib. 3. ch. ro»

Du
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Du Commerce de Fret y & de la Navigation,

LE Commerce de fret eft plus ou moins facile & avantageux , & donne

plus ou moins d'étendue au Commerce de commiffion , fuivant l'éten-

due du Commerce de la place cii le Négociant travaille. Cette branche

de Commerce n'a presque point de limites à Amfterdam , Rotterdam , Ham-
bourg; elle eft plus reftrainte dans les autres ports du Nord, delà Médi-

terranée, de France & d'Angleterre. Ce Commerce eft mcmc tout-à-fiit

inconnu dans un grand nombre de ports de merj & cependant il en eft fort

peu OLi l'on ne pût lui donner quelque étendue, Se où les Négocians ne

puiflent trouver des moyens de faire utilement ce Commerce. Son impor-

tance 6c fon utilité, & en même tems le filence des Auteurs qui ont traité

du Commerce fur la fcience pratique de cette branche, exigent que nous

entrions ici dans un grand détail.

Le fret eft le prix du tranfport par mer des marchandifes d'un lieu à un
autre} & ce prix eft le premier bénéfice que la navigation donne à une Na-
tion maritime, 6c la principale caufe de fes richeffes 6c de fes forces navales.

C'eft le bénéfice que donne le loyer des navires, qui en étend la conftruc-

tion, qui multiplie les matelots 6c les vaiflcaux, ainfi que les entreprifcs de

Commerce, 6c .forme un fonds folidc à la puiflance maritime. Tel eft la

nature du fret, que le navire, foit qu'il navige pour compte de fa Nation,

ou pour compte de l'Etranger, foit qu'il navige pour le compte du pro-

priétaire, ou pour celui d'un autre Négociant, gagne toujours également

-

le prix du tranfport de la marchandife, dont il eft chargé > parce que ce

prix eft une valeur nouvelle ajoutée à la marchandife par la nécefllté du tran-

fport, qui fe paye aux navigateurs fans rétard ni diminution, quel que puifle

être d'ailleurs le prix intrinfèque de la marchandife, 6c l'événement de la

vente ,
qui donne quelque - fois de la perte au lieu oîi fe fait le tranfport.

On réduit tout le calcul de la navigation à deux objets; fçavoir, à la

fomme que coûte le vaifleau , 6c aux profits qu'il donne. On eftime les vais-

féaux aflez généralement fur le pied de cent - cinquante livres le tonneau, &
l'on évalue le bénéfice du propriétaire de dix à quinze pour cent par anj

c'eft - à - dire , un vaiffeau de trois - cens tonneaux doit coûter quarante - cinq-

mille livres, 6c donner au propriétiùre de quatre -mille cinq -cens à fix-

mille fept - cens - cinquante livres de bénéfice par année. On fent bien que

M m i cette
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cette eftimation ne fçauroit être d'une certitude géométrique j qu'on dou;

l'appliquer bien plutôt à connoître l'étendue du Commerce & de la puiflan-

ce maritime d'une Nation, que pour déterminer avec précifion le bénéfice

du propriétaire d'un navire. La conftruftion eft plus ou moins chère, 6c

plus ou moins folide dans les difFérens ports de l'Europe ; ôc l'intelligence du

Négociant qui fait conftruirc, ou qui achctte un navire, donne encore des

avantages plus ou moins confidérables au commerce de fret , qu'on ne peut

eftimer. Il ne feroit pas moins difficile d'apprécier les hafards qui affurent

un fret d'aller & de retour à chaque voyage , ou qui occafionnent des tra-

verfées à faux fret ; c'eii fur le pied des risques des avaries, des demeurages,

des relâches forcées, de la navigation du navire quelque -fois fur fonleft,

ou à moitié charge, que le bénéfice du fret doit être eftimé, en fuppofant

toujours dans le propriétaire le travail 6c les connoiflances néceflaires pour

bien faire conftruire, radouber, ou acheter un navire, pour le bien équiper

8c aviéluailler , & lui procurer du fret> en un mot, toute cette prudence,

mercantile qui ôte au hafard tout ce qu'on peut lui ôter..

Nous ne confidérons point ici le fret comme un profit national j car ou-

tre le profit du. propriétaire du navire, il faudroit compter les falaircs 6c la.

nourriture des équipages 6c de toutes les différentes fortes d'ouvriers employés

à la conftruétion , au radoub 6c à l'équipement des vaifleaux. Tous ces ou-

vriers, tous ces hommes de mer font nourris 6c payés par la marine > ou pour

parler plus exaftement , leur nourriture 6c leurs falaires font partie de cette

valeur nouvelle que les frais du tranfport ,
qu'on appelle le fret , ajoutent à

la marchand ife, qui eft toujours payée par le conforamateur , indépendam-

ment de la valeur intrinfèque de la marchandife. Ainfi le ti-avail.des gens de.

mer 6c des difi^érens ouvriers occupés à la conft;ru£tion 6c à l'équipement des

navires, cfl un profit pour la Nation maritime, comme celui du manufaétu-

ricr 6c du cultivateur. Le profit national fera encore bien augmente, fi les,

terres produifcnt des bois, du fer, du chanvre, du bray 6c du goudron.

Les Anglois évaluent leur navigation marchande à feize- cens -mille ton-

neaux de mer. Il y a peut- être de l'exagération dans cette eftimation qui

fuppofe leur navigation doublée depuis i688. La navigation des HoUandois'

eft à- peu- près égale , avec cette différence avsntageufe pour la Hollande,

que la majeure partie du fret en Angleterre eft payée par la Nation, ôc

qu'en Hollande elle eft payée par les Etrangers , parceque la confommatiors

intérieure de la Hollande eft infiniment plus bornée, 6c qu'ils donnent à fret

une bien plus grande quantité de vaifleaux > ou de toancaux de mer, à tou-

tes.



DES rNATIONS DE L'EUROPE. 2J7

tes les Nations de l'Europe. D'ailleurs les équipages fe forment en Angle^

terre, comme en France, aux dépens de l'agriculture & des manufaârures

,

& en Hollande aux dépens de la population des Nations étrangères, ou avec

des hommes que la République ne peut employer, ni à l'agriculture, ni aux
manufaâures. On peut fur ces principes fe former une idée du fret de tou-

tes les Nations maritimes de l'Europe, & de la fomme immenfc à laquelle

montent les frais de tranfport par mer d'un lieu à un autre , qui font une va-

leur ajoutée aux denrées 6c aux marchandifes par la néceflîté indifpenfable

du tranfport, toujours payée comptant aux navigateurs, quel que fois d'ail-

leurs le prix des denrées 6c des marchandiles transportées. C'eft aux moyens

de gagner cette valeur qui n'eft jamais incertaine, que le Négociant doit

donner tous fcs foins. Soit qu'il charge fes vaifTeaux de fes propres mati-

chandifes , foit qu'il les donne à fret , il gagne également le fret ; c'eft - à -

dire, la valeur ajoutée par les frais de tranfport; 6c il lui eft indifférent, de

gagner cette valeur fur fa Nation, ou fur les Nations étrangères.

Les fuccès de cette branche de Commerce que beaucoup de Négocians

très habiles regardent comme une des plus folides, dépendent encore plus

de la fcience du Négociant, que des évènemens toujours incertains 6c variai"

blés du Commerce. Le Négociant doit avoir des connoiflances aflez éten»-

dues de la conftruétion, de la forme qu'il convient de donner à fon vaifleau,

fuivant la navigation à laquelle il le deftine ; 6c des divers matériaux qui y
font employés, foit pour acheter des navires avec avantage,, foit pour fairs

conftruire avec le plus de foUdité qu'il lui eft poffible 6c au meilleur marché;

C'eft là la première chofe qui doit fixer l'attention du Négociant qui veut

feire le Commerce de fret.

L'art de la navigation s'eft perfedionné à méfure que le Comrae:^ce a

fait de plus grands progrès. Cependant on n'eft pas encore parvenu au

point de n'avoir plus rien à défirer. Il n'en faut pas d'autre preuve que la

diverfité des méthodes de conftruélion qu'on fuit chez les différentesNations

6c dans les difterens chantiers de l'Europe, qui toutes ont quelques avanta-

ges qui leur font propres , 6c dont on ne peut pas dire qu'il y en ait une feu-

le qui ne foit accompagnée de quelque inconvénient. C'eft cependant lr>

conftruétion qui eft la première bafe de la navigation ;. 6c cet art de bâtir,

des vaifleaux, d'où dépendent presque tous les fuceès de la navigation, a

des principes généraux, une infinité de règles 6c de méthodes différentes .t

dont le Négociant qui veut faire le Commerce maritime, ne peut fe difpen»-

fer de prendre au -moins une connoifthnce générale 6c aflez étendue pour

M m
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pouvoir faire conftruire , acheter , ou vendre , radouber , armer & désarmer

un navire avec une intelligence aflez fure pour n'être point trompé tant lur

les prix que fur la bonté de toutes les parties du navire eflentielles à la fure-

té de la navigation , & pour pouvoir porter fur tout cela une grande écono-

mie , mais une économie qu'il faut fçavoir concilier ici plus qu'eu toute au-

tre matière, avec lanéceilité indifpenfab.le.

Nous avons déjà cité les Elémens de VyîrchiîeSure navale ^ ou 'Traité prati'

fue de la ConfiruBion des vaijfeaux
,
par Mr. du Hamel. On trouvera dans la

lôfturc de cet ouvrage toutes les connoiflances nécelîaires aux Négocians

fur la conftruélion , fi on ajoute à cette leélure l'examen de quelques na-

vires en conllruftion fur les chantiers , ôc de quelques autres navires fous

voile. Le détail des règles de la conftruftion appartient aux conftruélcurs

,

»ux maîtres de l'art, que le Négociant ne içauroit approfondir} parce qu'il

demande un homme tout entier. Car les parties principales qui entrent dans

la conftruélion du corps du vaifTeau montent jusqu'à cent- vingt • deux, qui

toutes doivent être employées dans les proportions les plus avantageufes^ Se

c'eft à régler ces proportions que confille la partie la jplus délicate de l'art

de la conilruétion. 11 fuiîit au Négociant de fçavoir diitinguer la con-

ftruftion des batimens des différentes Nations ; car chaque Nation a une

méthode qui lui ell propre, qui donne une forme particulière au navire,

plus ou moins de folidité, de jauge, ou qui rend fa marche plus ou moins

légère, & la manœuvre plus ou moins facile. La forme des naviies décide

fouvent de leur marche : & les ports de mer pour lesquels ils font conftruits

déterminent auffi fouvent cette forme , ainfi que la grandeur ou port des na-

vires. Le Négociant décide a\ifli lui - même de la forme 6c du port de fon

navire par la branche de Commerce ou de la navigation à laquelle 11 le de-

ftine. Les mats, les voiles, les cordages, les pompes, les ancres, & tout

ce qui eft connu fous les dénominations d'agrets & apparaux, Se d'avictuail-

lement ,
préfentent encore un grand détail, dont le Négociant doit con-

noître \% majeure partie.

Les vaiffèaux de la Hollande, ceux de la mer baltique Se de presque tou-

te la côte d'Italie, font d'une fabrique ronde Sc large de fond. Leurs ports

exigent cette forme de conftruftion, parce qu'ils n'ont pas aflez de fond.

Il leur faut des vaifleaux qui prennent le moins d'eau qu'il eil poflible. Les

navires des autres Nations qui ont de bons ports , font par le bas d'une for-

pie, qui les fait entrer profondement dans re|u.

Cette
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Cette méchanique , fuivant l'cbfcrvation de l'Auteur de YEfprit des

Loix^ qui eft conforme à celle de tous les navigateurs, fait que ces derniers

navires navigent. plus près du vent, Se que les premiers ne navigent presque

que quand ils ont le vent en poupe. Un navire qui entre beaucoup dans

l'eau , navige vers le même côté à presque tous les vents ; ce qui vient de

la réfiftance que trouve dans l'eau le vaifleau pouffe par le vent, qui fait un
point d'appui, & de la forme longue du vaifleau, qui efl préfenté au vent

par fon côté, pendant que par l'effet de la figure du gouvernail, on tourne

la proue vers le côté 011 l'on veut faire route > enforte qu'on peut aller très>

près du vent, c'eft- à- dire très près du côte d'où vient le vent.

Mais quand le navire eft d'une figure ronde Se large de fond , Sc que par

conféquent il enfonce peu dans l'eau, il n'y a plus de point d'appui} le vent

ehafle le vaiffeau qui ne peut réiîller , ni guères aller que du côté oppoféau vent.

D'où' il fuit, que les vaiflcaux d'une conftruftion ronde Se large de fond»

marchent moins bien, font mauvais voiliers & plus lents dans leurs voyages.

I». Ils perdent beaucoup de tems à attendre le vent, fur- tout s'ils font

obligés de changer fouvcnt de dircélion } 1°. ils vont plus lentement, parce

que n'aïant pas de point d'appui, ils ne fçauroient porter autant de voiles^

que les autres.

O N prétend que les» vaifleaux de conftruélion HoUandoife font par ces-

raifons plus fujets aux coups de mer 6c à faire des avaries,, que les vaifleaux

de confliruétion Françoife. Par la raifon auflî que ces deraiers font meilleur^'"

voiliers, lorsqu'ils font en rétard dans leur traverfée, ils donnent bien plus

d'inquiétude aux propriétaires Se aux aflureurs , ou rendent les afl'urante»

plus chères. Mais on n'obferve cependant point de difi^érence de prix des

primes d'aflurance à Amflerdam, ni dans les ports de France, fur les vais»

féaux Hollandois Se François. La diflîérence dts risques de la navigation

de ces difîérens vaiffeaux n'efl: pas aflez grande, pour en établir une dans le

calcul général des risques de mer, qui déterminent les prix des primes d'as-

fûrance pour tous les voyages Se retours , dans toutes les faifons de l'année.

Les aflureurs qui obfervent cette différence Se qui en courrent les risques^.

s'en indemnifent, en multipliant les risques qu'ils foufcrivent.

Les bons marins obfervent encore que plus un navire eft petit, plus il effe

en danger dans les gros tems. Telle tempête fubmerge un navire, qui ne-

feroi: c^ue le tourmenter s'il étoit plus grand ; les veuts & les flots n'agiflanc

qaft-



i8o LES INTERETS
que fur la furfacc, le grand vaifleau réfiftera plus par fon poids à leur impc-
tuofîté que le petit j Se auffi parce qu'il prend plus d'eau que le petit.

L'Auteur du DiElionnaire du Citoyen prétend que la navigation des vais-

feaux HoUandois eft dangereufe aux atterrages, parceque, dit -il, il eft

difficile de les gouverner. Comment concilier cette difficulté de les gou-

verner avec ce que dit le même Auteur, que ces vaiffeaux n'ont pas befoia

d'un grand équipage} d'oii l'on devroit conclure bien plutôt, qu'il eft fa-

cile de les gouverner? En effet, la conftruûion HoUandoife donne cet a-

vantage par la légèreté de fes manœuvres aux vaifleaux HoUandois j ce qui

indemnife bien de la lenteur de leur marche. Leur navigation non-feule-

ment n'eft d'ailleurs pas plus dangereufe aux attérages
,
que celles des navi-

res des autres Nations,, toutes proportions égales; mais elle l'eft infiniment

moins aux attérages de la Hollande, & par -tout où fe rencontrent des bas

fonds. Ils ont encore cet avantage à Arafterdâm ,
qu'ils peuvent entrer dans

ie port ou defcendre au Texel , avec une plus grande partie de leur chargement.

Ce n'eft point pour rendre ces vaifleaux plus favorables au Commerce
d'économie, parce qu'ils portent beaucoup, comme le croit encore le mê-

rae Auteur , que la conftruftion HoUandoife donne cette forme à fes vais-

feaux: c'eft uniquement le peu de fond des ports de Hollande qui exige

cette forme de conftruftion. Les HoUandois pourroicnt donner la même
jauge à des vaifleaux conftruits à l'Angloife & à la J'rançoife. L'objet de

de la plus grande jauge efl de faire plus de fret. Les HoUandois pourroient

charger autant de lafts avec une autre forme de conflruétion qui rendroit

leurs vaifleaux meiUeurs voiliers , & Us y trouveroient un grand avantage en

ce que leurs voyages éunt plus courts , le bénéfice du fret qui eft une de

leurs principales branches de Commerce , feroit plus fouvent répété ; ce

qui feroit bien conforme à leur principale maxime de Commerce
, qu'il faut

fçavoir gagner peu 6c fouvent. Mais les bas fonds de leurs attérages & le

peu de profondeur de leurs ports, ne leur permettent pas l'ufage des navires

qui prennent beaucoup d'eau. Il faut avouer cependant que les vaifleaux

tels que les flûtes qui ont un gros ventre, donnent quelque avantage à l'ari-

mage, c'eft- à -dire qu'ils font propres par la forme de leur conftruélion , à

recevoir une plus grande quantité de marchandifes. Mais ce n'eft point là

le motif qui a déterminé la forme de la conftruétion HoUandoife.

La branche de Commerce ou de navigation pour laquelle on deftine un

navire , détcraaine principalement la forme de la conftrudion & la jauge

qu'on
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qu'on doit lui donner. Un pêcheur, un vaiflcau deftiné pour la pêche du

harang, de la baleine, pour celle de Terre neuve, pour le Commerce de

Guinée, font de forme &c de grandeur bien différentes, & auffi agréés &
armés bien différamment. L'armement de chacun de ces navires demande

une étude particulière de la part du Négociant qui veut luivre quelqu'une

de ces branches de Commerce : &c ce i'eroit rendre un grand fervice aux jeu-

nes Négocians & au public, que d'expliquer dans un détail cxaét, la meil-

leure méthode qu'on pourroit fuivre pour faire ces différentes branches de

Commerce avec le plus d'avantage.

Il femble que les vaiffeaux deftinés au petit cabotage ne devroient être

que d'une nioyenne grandeur, & même au-deffous, attendu la concurrence

qu'ils rencontrent dans tous les ports, 6c qu'ils ont l'avantage d'être expé-

diés plus piomptemcnt j ce qui ell toujours pour les affréteurs une railbn de

préférence, & affure au propriétaire du navire plus de facilité à trouver du

fret, à compléter fa charge, un bénéfice plus prompt & moins chargé de

frais de demeurage.

Les vaiffeaux deftinés pour le Commerce du Nord doivent être d'un

grand port , & tenir beaucoup de la conftruélion des flûtes , parce qu'ils

font presqu'entièrement chargés des marchandifes de tout le Commerce qui

caufent le plus d'encombrement , telles que les bois de conftruûion, les

mats, les cordages, les chanvres, 6cc.

Les HoUandois font dans l'ufage d'employer de grands vaiffeaux au Com-
merce de Guinée ôc de l'Amérique ; 6c les François n'employent à ces deux

branches de Commerce que des vaiffeaux d'une moyenne grandeur. Des u-

fages fi différens dans la même navigation, font cependant fondés chez les

deux Nations fur des raifons qu'on ne peut contredire. Elles naiffent de la

différente manière dont ces deux Nations font en général leur Commerce
dans ces deux parties du monde.

Les HoUandois, plus économes &: plus a£bifs à la côte de Guinée, trai-

tent mieux 6c plus promptement que les François. Leurs Capitaines ne né-

gligent aucune occafion d'acheter, 6c d'aller à terre, même pour un feul

Noir. Ils fc nuifent moins entr'cux par la concurrence , ils complètent

plus promptement leur cargaifon, le procurent plus de moyens de traiter un

plus grand nombre de Noirs, 6c n'employent pas plus de tems à faire une

grofle cargaifon de Noirs, que les François une petite, llsfc plaignent de

.T'om. IL N n ce
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ce que les Capitaines François ne fçavent fe procurer des Noirs qu*à force

d'en augmenter le prix, & qu'Us négligent tous les foins de détail qu'exige

d'aïUetirs ia traite. IVlille difficultés qui fe rencontrent à la traite, lur-touc

au haut de la côte
, que les François ne fçavent pas furraonter par leur éco«

nomie 6c par leur travail, rendent leur traite extrêmement lente j car ils de-

fccndcnt fouvent à Juida fans avoir traité: ils ne feroient presque jamais que
de faufles traites, s'ils alloient fur- tout au haut de la côte avec des navires

de f ou 600 Noirs
, qu'ils ne pourroient traiter aflez tôt pour prévenir les

maladies qui les détruifent à bord, lorsqu'on les retient à la vue de leur pays.

L A concurrence des François à leurs Colonies
,

qui font la principale

branche de leur navigation, les oblige bien plus encore à n'y employer que
des navires depuis i fo jusqu'à 500 tonneaux ou 3fo au plus. Le demeura-
ge à la Colonie efl: un des évènemens que leur Commerce redoute le plus 5

& ils ne le préviennent que par de petites cargaifons. Les petits vaifleaux

ont plutôt fait leur vente, 6c dans le cas où ils n'en rapportent pas le pro-

duit ou une partie, ce qui eft aflez ordinaire, ils ont infiniment plus de fa-

cilité à trouver du fret, &; s'expédient fort promptement. Les Capitaines

qui ont de gros vailfeaux doivent en charger le premier rang pour compte
du navire, ce qui eft quelque- fois fort difficile, par la quantité de mar-

chandifes qu'il exige, èc il n'a de facilité à trouver du fret, que lorsque la

charge eft bien avancée, ce qui emporte un tems infini , & occafîonne des

frais de démeurage, qui abforbcnt fouvent au-delà du bénéfice du fret.

Car les frais de démeurage des François font extrêmement chèrs, fur -tout

à lcur& Colonies..

Les Hollandois fe donnent moins de concurrence entr'eux à leurs Colo-

nies, où ils trouvent toujours des retours aiîùrés , £c où ils entretiennent;

suffi des magafins confidérables par leur Commerce interlope. Ils connois-

fent mieux que les François le mérite & tous les avantages des entrepôts >

ils fçavent mieux en faire ufage dans les deux mondes. Par ces raifons ils

font peu expofés aux frais de démeurage, quoique leurs vaifleaux foient d'un

plus grand portj & par là ils trouvent un grand avantage à naviger à l'A-

mérique avec de grauds vaifleaux, qui feroient Ifti urne des aiinateurs François.

Apr e's avoir déterminé la grandeur, le port 6c la forme du navire fui?-

vant que l'exigent la. branche de Commerce 6c la navigation auxquelles on

Je deftine, on doit une extrême attention à la bonté du navh'e, qui dépend

d'abord de rhabiieté 6c de ia fidélité du conftructeur, enfuite de la bonté

des-
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des matériaux i c'eft- à-dire, des bois, du fer, des cordages & des voiles,

enfin de tout ce qui eft connu fous les dénominatioiis générales d'agrets âc

apparaux.

En général la perfection de tous les bâti-mens de Commerce confifte à

être d'un grand port ôc à pouvoir naviger avec peu de monde j un vaifieau

marchand doit bien aller, bien gouverner, bien porter la voile, peu déri-

ver, avoir des mouvcmcns doux, contenir beaucoup de niarchandiles, & ne

doit pas exiger un équipage bien nombreux. Mais il n'eft pas facile de con-

noître un vaifleau qui a toutes ces qualités j il eft bien plus difficile encore

de trouver une méthode de conllruélion capable de les lui donner toutes.

Les défauts, même des défauts eflentiels, échappent à la vue. Le coup-

d'œil eft trompeur, dit Mr. du Hamcl ^ & il y a fi.peu de différence entre

un bon vailTeau & un médiocre, qu'il eft arrivé quelque- fois que de deux
vaifleaux qui étoient iur le chantier, celui auquel on donnoit la préférence,

s'eft trouvé moins bon que celui qu'on rcgardoit avec une efpèce de mépris.

En effet l'œil peut -il être affez j'.jfte pour juger fi les capacités de la carcnc

font proportionelles au poids du vaifleau arme .' La fimple infpeélion eft-

'

elle fuififante pour juger fi la capacité de l'avant 6c de l'arrière font propor-
tionelles au poids que chacune de ces parties doit porter? Si cependant cet-

te proportion n'eft pas bien obiervée, le vaiffeau fera noyé à l'avant ou à

l'arrière} & fi on corrige ce défaut par le left ou par l'arimage, fes mouve-
mens feront rudes, il fatiguera beaucoup fa mâture. Qiiclque habitué que
l'on foit à voir des vaiffcaux, ajoute Mr. du tlamcl^ peut -on aligner préci-

fémcnt k pofition de leur centre de gravité , la vrayc courbure des lignes

d'eau, &c. ? C'eft cependant de toutes ces chofes & de bien d'autres qui

font auffi difficiles à appcrcevoir
,
que dépendent les bonnes ou les mauvaifcs

qualités des vaiffeauxj ce font celles qui font qu'un vaiffeau eft manqué, ou

qu'il a toutes les bonnes qualités qu'on défire.

Ces connoiffances générales & plufieurs autres encore dont le détail feroit

trop long ici, font néceffaires au Négociant, pour fentir du moins la néces-

fité de choifir un habile conftrufteur, ôc de Ibumettrc également à l'examen

le plus févère les plans de conftruélion, lors qu'il s'agit de faire conftruire,

5c les navires mêmes, lorsqu'on veut en acheter.

Il feroit à défîrer que toutes les Natioi-vs adoptaffent l'ufage des Anglois

qui ont foumis leurs conftruélcurs à préfenter leurs plans de conftruétiondà

l'Amirauté , 6c à en obtenir l'approbation. Un ufage fi fage auquel les

N n z An-
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Anglois doivent l'avantage général de leur conflruûion, porteroit peut-être

bien -tôt l'art à fa plus haute perfcélion. Quel bien pour l'humanité n'en

refulteroit-il pas?

Il eft bien moins difficile de faire choix de bons matériaux. La même
cfpècc de bois a différens dégrés de bonté fuivant le local. En général les

bois du Midi font meilleurs que ceux du Nord , & ceux qui croiflent fur

des montagnes font fupérieurs à ceux des bas fonds. Les différens terreins,

les différentes expofitions & l'âge, donnent des qualités différentes. Un
bois pourri, unboispaffé, un bois trop vieux, donnent une mauvaife con-

ilruétion. Mr. de Buffon a fait une infinité d'expériences pour connoître

la force du bois. Le bois des branches, celui du fommet de la tige d'un

arbre, eft la partie la plus foible: tout le bois jeune eft moins fort que le

bois plus âgé. Le bois qui a du reffort réfifte beaucoup plus que celui qui

n'en a pas. Le bois qui dans le même terrein croit le plus vite eft le plus

forti celui qui a ciû lentement & dont les cercles annuels , ou couches li-

gneufes font minces, eft moins fort que l'autre. Car on compte aifémcnt

fur la coupe transverfale du tronc le nombre de ces cercles annuels, qui font

diftinftement féparés les uns des autres, qui font l'pxcroiffement de l'arbre de

chaque année. Mr. de Buffon a trouvé que la force du bois eft proportio-

nellc à fa péfanteur, de forte qu'une pièce plus péfante qu'une autre de mê-

me longueur £c groflcur, fera am1î plus forte à- peu près en même raifon.

On peut fuivant cette obfervation comparer la force qui vient de différens

pays & de différens terreins. C'tft fur- tout dans les courbes dont la force

Bc fçauroit être affez grande pour rendre la conftruftion folide, puisqu'elles

fervent à lier le vaifleau, qu'on pourroit faire une application très utile de

robfcrvation de Mr. de Buffon.

Le fer doit être choifi doux. Il eft fur- tout important que le fer des.

chevilles ne foit point caffant : un Négociant attentif a foin de ne permettre

l'emploi d'aucune qu'après l'épreuve. Nous ne connoiffons encore jusqu'à

préfent de fer qui ait les bonnes qualités que demaiide le fervice de la mari-

ne, que les fers de Suède Se d'Efpagne. Quoiqu'on ait donné de grandes

perfeftions à l'art des fourneaux à fer en France & en Allemagne, les fers

d'Efpagne & de Suède font toujours en poffeffion de la préférence.

On employé une quantité immenfe de cordages pour aggréer un vaiïïeau.

Il y a encore ici un choix à faire très intéreffant. On diftingue fur -tout

ceux qui font compofés de chanvre de Koningsberg, & ceux qui font faits

avec
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avec du chanvre de Mofoovie. Les premiers font eftimés à Amfterdam

vingt pour cent de plus. Celui de Riga n'eft inférieur à celui de Konings-

berg, que d'environ quatre pour cent.

Les voiles font formées de pluficurs lés de toile ordinaire de chanvre é-

crû , coufas enfemble par les lifières, 6c bordés tout- au - tour d'un cordage

nommé ralingue , qu'on attache aux vergues 6c aux étais du vaiflcau pour le

faire voguer par le fecours du vent qui s'y engouffre ; ce qui exige une toile

forte 6c faite exprès pour foutenir la force du vent. Les toiles de Bretagne,

celles fur - tout connues fous le nom de noyales , ont été réputées pendant

long - tems les meilleures pour faire des voiles > on en fabrique de bonnes au-

jourd'hui presque par - tout.

Le propriétaire d'un navire doit en avoir un aâ:e de propriété, 6c join-

dre à cet aéle de propriété un inventaire qui contient le port du navire 6c en-

détail fes aggrets 6c apparaux. Cet inventaire eft la bafe de l'inventaire

d'armement , auquel on ne fait qu'ajouter les munitions de guerre 6c de

bouche, au bas duquel le Capitame 6c l'Ecrivain du vaiffeau reconnoiflent

avoir reçu tout ce qui y eft énoncé, 6c promettent d'en rendre compte.

Les différentes cargaifons qu'on peut donner à un navire font infinies,

ainfî que les divers aÛbrtimens que le Commerce exige. Tout cela le règle

par les fpéculations des Négocians fuivant les différens pays pour lesquels les

navires font dcilinés, lorsque le chargement fe fait pour compte du navire,

ou lorsqu'il eft entièrement donné à fret. 11 ne faut pas une grande étendue

de connoiffances pour donner à un vaiffeau une cargaifon propre aTi pays de

fâ deftination. Mais il en faut beaucoup pour lui donner une cargaiibn biea

affortie.

Assortir nne cargaifon, c'eft la compofer de tous les articles de denrées

& de marchandifcs qui conviennent le mieux au pays où l'on l'envoyé, 6c

d'où les avis promettent le débit le plus avantageux. 11 arrive fouvent

qu'on expédie des vaiffeaux avec une cargaifon d'une feule forte de denrée

ou de marchand ife. 11 y a une iafinité de circonftances dans le Commerce
qui l'exigent i mais l'aiTortiment des cargaifons eft d'un ufage plus général,

fur- tout dans le Commerce du Nord, du Levant, de l'Afrique 6c des deux

Indes. Un N égociant affuré qu'un article fera recherché , doit craindre de

le faire tomber par l'arrivée de fon navire en portant l'abondance ; il doit

avoir la connoiffancc de tous les articles bons à envoyer, en affortir la car-

N u ^ gaifoiv
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gaifon relativement à la fituation aftuelle ou préfumée du Commerce , à Tar-

rivéc de fon navire au lieu de fa deftination , fur les connoiflances 6c fur les

avis qu'il a. Une cargaifon bien aflbrtie donne deux avantages très pré-

cieux: chaque article étant peu abondant, fe vend infiniment mieux, & la

vente étant aulTi plus rapide, le retour du vaifleau e(l plus prorapt, il s'ex-

pédie plus vite & fait infiniment moins de frais de démeurage.

Ce-s connoiflances ne font pas moins néceflaires au Négociant qui fait le

Commerce de commiflîon, & qui ne fait le Commerce de fret que pour é-

tendre ôc accroître le Commerce de commiflîon j tant afin d'être en état de

donner à fes Correfpondans des avis & des inftruftions refpeâivement utiles

,

que parce qu'il efl: quelque -fois très avantageux 6c même néceflljire pour
faire profpérer le Commerce de commiflîon , que le Négociant arme fon

navire pour compte du navire, au lieu de le donner à fret.

Les connoiflances du Capitaine ou maitre du vaifleau doivent être fort

étendues. 11 doit fçavoir la confl:n.iftion , du moins dans fes parties les plus

eflentielles ; il doit poflcder toutes les manœuvres qu'il convient de faire

dans les difi-erentcs fituations où il peut fe trouver à la mer, foit dans les

mauvais tems, foit pour réparer, radouber fon navire, foit pour éviter les

écueils ou l'ennemi : il doit fçavoir l'hydrographie , 6c toutes fes opérations

doivent lui être famillières. C'efl: un métier perpétuel d'étude, d'attention

& de reflexion. C'efl: par cette raifon que les loix maritimes de France ne

confient le commandement d'un vaifleau à un marin qu'après qu'il a été re-

çu maitre, 6c il ne peut être reçu qu'en juftifiant qu'il a navigé pendant

cinq ans, 6c après avoir fubi un examen fur l'art de la navigation en préfen-

ce des officiers de l'Amirauté, On peut juger par-L-i de l'attention que

doit apporter le propriétaire d'un navire dans le choix du Capitaine à qui il

le confie. C'efl au Capitaine qu'appartient communément le droit de for-

mer fon équipage, ce qu'il fait cependant ordinairement de concert avec le

propriétaire.

Ces connoiflances ne fuflîfent point encore pour conftituer un bon Capi-

taine. Il doit y ajouter les connoiflances du moins en partie de la branche

de Commerce pour laquelle il navige, 6c fçavoir à fonds la manière de trai-

ter dans celles qui demandent un Capitaine géreur. Car un Capitaine tient

Heu d'un fupercargue, qu'on ne met guères que fur les vaifleaux des Indes.

Les fucccs des voyages à la cote d'Afrique dépendent presque entièren"tenn

de l'habileté des Capitaines i car outre le commandement des navires, ils

font
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font presque toujours chargés de faire la traite. On donne aufli fouvent des

Capitaines géreurs au Commerce de l'Amérique & au Commerce du Nord.
Mais toutes ces bonnes qualités reconnues dans un Capitaine feroient infini-

ment dégradées, s'il n'étoit en même tems zélé pour les intérêts de fon pro-

priétaire, 6c grand économe,

Les écritures qui doivent être tenues à bord du navire font encore, quoi-

que fort fimples, un objet d'attention. Elles confiflent dans un. livre jour-

nal tenu par le Capitaine, ou par l'Ecrivain, s'il y en a un à bord, côté 8c

paraphé par le propriétaire, fur lequel le Capitaine ou l'Ecrivain doivent

écrire les noms des officiers & matelots de l'équipage , le prix Se les condi-

tions de leur engagement, le payement qui leur ellfait, la recette & dé»

pcnfe concernant le navire, 6c généralement tout ce qui regarde le fait de

leur commilîlon.

Les papiers de mer qui doivent être à bord du navire pour rendre fa nas-

vlgation régulière , font les lettres de mer ou palfeport, le titre de proprié-

té du navire, le rôle de l'équipage, la charte partie 6c les connoiiTcmens.

Tous ces titres efientiels, fur- tout en tems de guerre, aflarent la Nation

du navire, celle de l'équipage, la deflination, la nature 6c la propriété du

chargement. On fentira mieux la ncceflîté de donner au navire tous ces ti<-

très dans une forme régulière, lorsque nous examinerons la conduite du Né-
gociant en tems de guerre. En tems de paix la- charte partie 6c les connois^

femens méritent toujours une grande attention. Ces derniers titres aflurenc

la propriété des marchandiies, le fret 6c l'exécution des engagcmcns refpec;-

trfs du propriétaire du navire, du Capitaine 6c des affréteurs, 6c font encore

indifpenfablement néceflaires, foit pour jéclamer les marchandifcs , Ibit pour

régler les avaries , foit enfin pour faire affurer ou exécuter les polices d'aflurancesi-

La charte partie eft proprement une police de chargement entre le pro-

priétaire ou le maitre du vaifleau 6c l'affréteur, par laquelle le propriétaire,

oumaitre, s'engage à fournir inceffamment ua vaiffeaa prêt, équipe, bien',

calfaté 6c ctanché, pourvii d'ancres, de voiles, de cordages, de palans, 6c

de tous les apparaux 6c agrets néceflaires pour naviger 6c faire le voyage ; 6c

encore de fournir l'équipage, les vivres 6c autre munition^j ÔC l'affréteur

s'oblige de payer au maitre une fomme convenue pour le prix du fret. Cet

afte ne fe fait que pour l'entier affrètement du navire , foit pour l'aller ou le

retour, foit pour l'aller ôc le retour tout enftmblej ce qui rend cet acte

bien différent du connoiffement.
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La charte partie doit contenir le nom & le port du vaifTeau, le nom du

maitre & de l'affréteur, le lieu & le tems de la charge & décharge des mar-
chandiies, le prix du fret, &c. Le navire, fes agrets & apparaux, & les

niarchandifes chargées , font refpeâ:ivemcnt affeftées aux conventions de la

charte partie.

h'E connoiflement ne diffère de la charte partie, qu'en ce qu'il a pour
objet des parties particulières de la cargaifon

,
pour lesquelles il tient lieu de

la charte partie, enforte que lorsqu'un navire eil chargé à cueillete, ce qui

arrive fou veiit , il n'y a point de charte partie} il n'y a que des connoifle-

mensj ôc lorsque la cargaifon ou partie elf pour le compte du navire, les

mêmes titres doivent fe trouver à bord , avec cette feule différence que le

prix du fret y efl ftipulé trouve en lui-même , c'eft- à- dire pour compte du
navire. Car lorsque le navire efl chargé pour compte du propriétane, ce

qu'on appelle pour compte du navire dans l'ufage du Commerce, il gagne

toujours fon fret, 6c dans l'ordre des écritures du Commerce le Négociant

tient un compte ouvert à fon navire par débit & crédit.

Le bon ordre des écritures dans une maifon de Commei-ce qui entretient

des vailfeaux, demande un livre, nommé le livre des vaiffeaux, qui fe tient

en deux parties, en débit 6c crédit pour chaque vaiffeau. On porte au dé-

bit la conftruétion ou achat du navire, fa cargaifon, fi elle efl donnée au

navire pour compte du navire , les gages de l'équipage, les frais d'aviétuail-

Icment , 6c généralement tous les frais d'armement , de carène , de radoub

,

de relâche, de demeuragc, 6cc. Et au crédit tout ce que le navire a pro-

duit par la vente de fa cargaifon 6c par fon fret. Par cet ordre le Négo-
ciant fait toujours la fîtuation de fon navire; il a toujours (eus fa main le ta-

bleau de fes bénéfices 6c de fes pertes : il fuit ainfi avec une grande exaftitu-

de la marche de ce Commerce, 6c fe trouve par là plus en état de faire de

nouvelles difpofîtions, de reftifîer celles qu'il a déjà faites, de diriger tou-

jours de mieux en mieux l'emploi de fon navire. S'il a des intérefles dans

fon navire, dans fon chargement fait pour compte du navire, ou dans les

deux parties enfemble, ce qu'il eft fouvcnt très avantageux de fe procurer,

comme nous l'expliquerons dans la fuite ; le livre des vaiffeaux, cette régu-

larité dans les écritures , forme également la fureté du dépofttaire du navire

& celle de fes intércffés, 6c prévient entr'eux dans cette efpèce d'affocia-

tion, toute difficulté, parceque ce livre régulièrement tenu n'efl pas fu-

fceptible de la moindre contradiétion , 6c contient le compte de chaque in-

térefle.

Quoi-
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Quoique la mer, par le droit naturel, foit un bien commun à tous les

hommes, à toutes les Nations , un grand chemin de communication de l'une

à l'autre , dont aucune ne peut s'approprier le domaine exclufif, il ne faut

pas en conclure que chaque Nation, que chaque homme peut ufer de ce

bien, commun à tous, à Ion gré d'une manière abfolue. L'ufage de la mer
eft foumis à des loix, qui font fondées fur l'équité naturelle, & forment un
droit commun entre toutes les Nations, & chaque Nation en particulier a

réglé cet ufage par des loix qui lui font propres, par des coutumes, ou par

des traités. Ainfî il eft également facile de prouver que la mer doit être

libre & qu'il eft permis à tous les hommes d'y naviger, ce qui eft l'objet du
célèbre Traité de Grotius de Mare libero; & de faire voir que la mer ne doit

pas être libre, ce qui a été l'objet d'un Traité de Selden de Marc claufo.

Un autre Ecrivain a fait voir dans un ouvrage intitulé Mare naturâ liberum

pa£îis clau/um, que fi la mer eft libre par le droit naturel, elle peut être fer-

mée par celui des conventions. Les conventions peuvent déroger au droit

naturel 6c donner atteinte à la propriété commune. Mais fans toucher au

droit naturel de la propriété, l'ulage de la mer, comme ligne de communi-
cation entre toutes les Nations de l'univers , a dii être foumis à des loix gé-

nérales de police, qui alfurent la liberté de cet ufage, 6c cette liberté con-

fidérée comme un bien propre à chaque Nation en particulier, a dû être di-

rigée chez chaque Nation par des loix , ou des ufages diéirés par fon intérêt.

Ce font là les principes & l'orignc des Us y Coutumes de la Mer, réglemens,

en partie écrits 2c non- écrits, en partie communs à toutes les Nations, &
en partie propres à chaque Nation. On ne devroit pas fe livrer au Com-
merce maritime fansavoir au moins une connoilfance générale des loix de la mer.

U N Négociant qui veut faire le Commerce de fret doit fçavoir ce que
c'eft qu'avaries : il ne lui eft pas permis d'ignorer les ufages & les loix,

qu'on doit fulvre pour les régler. Le Négociant doit les connoître, quand
même il ne feroit pas le Commerce de fret, ôc ne prendroit point départ

pour fon propre compte au Commerce maritime, pour s'en tenir à la fimple

commiflîon fans s'occuper du foin de l'accroitre par des vaifleaux à lui. Il

eft expofé tous les jours à recevoir des ordres de fes Correfpondans
, pour

régler des avaries, qu'il ne fçauroit bien exécuter, s'il en ignore les princi-

pes. La même raifon oblige encore le Négociant, détaché de tout Com-
merce maritime pour lui-même, de bien connoître les règles & les ufages

des afllirances: fans prévoir qu'il puifle être un jour, ni afflireur, ni afluré,

il peut être fouvent l'un & l'autre par commifTion. On fe fait aflurer & on
fait aflurer par commiflîon j c'eft -à- dire qu'il arrive fouvent qu'un Ncgo-

Ttfft. 11. O o ciant
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ciant donne ordre à fon Correfpondant de faire affurer pour Ton compte , foit

un navire, foit des marchandifes : £c cela feul feroit bien fuffifant pour exi-

ger du Négociant- commiflionaire qu'il apprenne à contracter en matière

d'afflirances. Il arrive aulli quelque -fois que des Correfpondans , ou des

Chambres d'aflurance donnent ordre à un Négociant de prendre des risques

pour leurs comptes. îl faut donc que le Négociant- commiflîonaire lâche

être aflureur ôc afluré.

Des avaries & des Jjfurances.

^"fous n'avons rien dans le Commerce maritime qui foit plus fufceptible

de difficultés 6c de conteftarions entre les Négocians, que la matière

des Avaries & fur-tout celle des Aflurances ; ni rien de plus inftruftif fur l'un

& l'autre matière, que les Ufages de France, fur -tout l'Ordonnance de la

Marine de 1681. avec le Commentaire de Mr. Falin, & les Ordonnances

de laHoUande de i j-fi, 1 5-65 Se i fjo. , ki Coutumes d'Amiterdam, deRot-

terdam, & Middclbourg, avec les Commentaires de Mr. Glinfira fur cette

dernière, & les Ouvrages de Mrs. IViihuis & JVûtfen^ auxquels on peut

.ijouter le célèbre Bynckenboeck.

Quoiqu'il fenible qu'on ne devroit point citer des ufages fur des matiè-

i-cs réglées par des loix
,
parceque la loi feit taire l'ufage ; nous femmes obli-

ges ici de nous décider par les ufages. Les loix n'ont pas prévu tous les be-

loins du Commerce, & les Négocians ont été obligés très fouvenc de fu-

pléer par des ufages fondés fur l'équité naturelle & fur l'intérêt général du

Commerce, au défaut des loix, ou au filcnce de la loi.

On entend par avaries , les aecidcns qui arrivent aux vaifiea^x Se aux

marchandifes de leurs cargaifons, depuis leur chargement & départ, jus-

ques à leur arrivée.

On diflingue de trois fortes d'avaries i de fimples ou particulières , de

grofles ou communes & de petites.

Les (impies avaries confiftent dans les dépenfes extraordinaires qui font

faites par le bâtiment feul , ou pour les marchandifes feulement i Se le dom-

mage qui leur arrive en particulier , doit être fupporté Se payé par la chofe

qui a fouffert le dommage ou caufé la dépenfe.

On
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On met du nombre des fitnçki avaries la perte des cables, des ancres,

des voiles, des cordages 6c des mats, arrivée par la tempête ou autre acci-

dent de mer j on conlidère de même le dommage des marchandifes caufé par

la faute du jnaitre ou de l'équipage. Toutes ces avaries doivent tomber fur

le maure, le navire & le fret : & les dommages arrivés aux marchandifes par

leur vice propre, doivent tomber fur le propriétaire des marchandiles. La
nourriture & le loyer des matelots, lorsque le navire ell arrêté en voyage par

ordre d'ufi Souverain font aufli léputés /impies avaries, lorsque le vaifleau eft

frété au voyage,&nonaumoisi 6c c'eft le vaifleau feul qui les doit fupporter.

Les grojfes ou communts avaries font les dépenfes extraordinaires faites, ÔC

le dommage foufFert
, pour le bien 6c le falut commun des marchandifes 5c

d'un vaifleau i telles que les chofes données par compofition à des pirates

pour le rachat du navire 6c des marchandifes: il en ell de même de la ran-

çon, qui cependant peut fouffrir des grandes difficultés dans de certains cas.

Les chofes jettées à la merj les cables 6c mats rompus ^ coupés; les an-

cres 6c autres effets abandonnés pour le bien commun du navire 6c des mar-
chandifes , font de même de grojfes avaries. Toutes ces grojfes avaries doi-

vent être fupportées au fol la livre, tant par le vaifleau
,
que par toutes les

marchandifes de fon chargement.

Les />f///^irt^'ar/w font le frais de lamanage, touage, pilotage, foit pour

entrer dans les poits, havres 6c rivières, foit pour en fortir. Elles doivent

être fupportées, un tiers par le navire, 6c les deux autres tiers par les mar-
chandifes. On rife met point au rang des avaries, les droits de congé, vi(î-

te, rapport, bahfe, 6cc. C'eft ainû que font réglées les avaries par l'Or-

donnance de la Marine de France de 168 1. /;/. VIL du liv. III.

L'U^sAGE du Commerce de Hollande a établi des principes fort clairs &
fort fîmples pour reconnoître la nature des avaries, qu'il efl: extrêmement

important de bien diftinguer. Les groffcs avaries font caraûérifécs par

trois conditions.

L A première eft
,
que le danger de perdre le navire 6c la cargaifon

foit évident.

La féconde
, que le maître aît pris l'avis des officiers ic de l'cquipa-

ge, pour fauver le navire 8c fa charge.

La troifièmc , que le navire 6c la cargaifon foient fauves par l'avarie

• - -^ O o i qu'oc
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qu'on a faite. Les avaries caufées aux marchandifes reftées à bord

, par le

jet que l'on a fait des autres , font aufli greffes avaries.

La nourriture & le loyer de l'équipage d'un navire arrêté en voyage par

ordre d'un Souverain , font réputés grofles avaries par la loi de France , fi

le vaifleau eft loué par mois ; 6c s'il eft loué au voyage , ils doivent être por-

tés par le vaiffeau fcul comme avaries fimples.

On n'a point admis généralement ailleurs cette diflinftion. Que les frais

d'arrêt de Prince foient occafionnés à un vaiffeau loué par mois ou pour le

voyage, ces frais ont toujours une caufe égale, qui eft la velonté du Sou-

verain, & ces frais font toujours groffés avaries. On fait une autre diftinc-

tion qui paroit bien jufte, qui confifte à rejetter cette avarie fur les mar-

chandifes feules qui ont donné lieu à l'arrêt du Prince , s'il y en a de

telles dans le navire.

On diftinge encore à l'égard des frais, ceux qui font faits par un relâche

forcé pour entrer dans un port , dans un havre , dans une rivière
, par la né-

ceflîté de fauvcr un navire d'un naufrage. Ces frais font réputés grofles avaries.

Lors qjj e des pirates au lieu de rançonner un navire
, y entrent & y

prennent ce qui leur plait, tout ce qui eft ainfi pris, n'entre point en ava-

ries : & la perte ne tombe que fur les propriétaires des chofcs prifes.

Sur tous ces principes on n'a guères de difficultés pour connoître & s'as-

ftirer des différentes fortes d'avaries. Il y en a d'avantage pour régler le

montant de ce que le navire & chaque article de marchandifes doivent con-

tribuer à la grofl'e avarie. Il faut régler les prix de tout ce qui eft arrivé à

bon port, & en même tems celui des marchandifes jettées à la mer ou ava-

riées. Chacun eftime différamment fonlot: les propriétaires des marchan-

difes jettées ou avariées, les eftiment le plus qu'ils peuvent , pour obtenir

d'avantage, & les propriétaires des navires & des marchandifes lauvées dimi-

nuent le plus qu'il eft poflîble la valeur de leurs marchandifes, pour contri-

buer moins. Lorsque les propriétaires font refpeârivemcnt de bonne foi, le

règlement des avaries devient une opération fimple, jufte & facile. La va-

leur des marchandifes fauvées devroit toujours être comptée fur le pied du

cours de la place oîi elles ont été délivrées, dédiiélion faite des droits d'en-

trée , de décharge & du fret : il arrive cependant qu'on les compte quelque

fois fur le pied du prix coûtant à la dédudion des fraix ,
jusques à bord.

C'cft
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C'cft ainfi qu'on règle à Amfterdam \çs avaries arrivées au- delà de la moitié

de la route du vaiiTeau.

On n'a pas toujours diftingué à Amfterdam les avaries fîmplcs ou ordi-

naires, des greffes avaries, ou avaries extraordinaires Se communes. Les
raaitres des navires dreffoicnt autre - fois un compte de tous les frais ordinai-

res qui confîftent dans tout ce que le maitre d'un navire paye pour pilotage ,

lamanage, touage, pour les droits de convoi, d'ancrage, de villtes, de

tonnes ou baliles, droit de feux ou fanaux, & ce qu'il paye à des bateaux

ou allèges pour décharger le navire, dans la perte des ancres, des cables,

des mats , des cordages £c des voiles , lorsque ces pertes ne font pas occafion-

nées pour fauver le navire & fa cargailon. Le navire & toute fa cargaifoa

contribuoient à ces frais, ce qui donnoit lieu à de fréquentes conteilations

qu'on ne fçauroit éloigner avec trop de loin de toutes les opérations du
Commerce. Cette forte d'avarie fut fucceffivement réglée par deux Or-
donnances de la ville d'Amfterdam de i66^ & de 1666. par la première à

cinq pour cent du fret accordé , & par la féconde ù. vingt fols par tonneau.

Mais un ufage plus conforme à l'intérêt des propriétaires des navires &
à la juflc proportion aftuelle de cette forte de frais de navigation, en a por-

té l'indemnité à dix pour cent du fret, & quelque fois à vingt} il faut ce-

pendant que le maitre aie foin de la ftipuler dans les connoifi'cmens qu'il fi-

gue. Car fans cette précaution, il feroit obligé de s'en tenir au règlement

préfcrit par la loi.

La diftinftion des avaries, la manière de les régler, l'ufage de ces prin-

cipes, fe préfentent continuellement dans l'ufage des affuranccs , ufage fi

important & fi précieux au Commerce.

Rien ne paroit au premier coup-d'œil, plus fimplc dans fon principe,

que le contraét d'affurance. L'Afiureur fe charge par ce contraft , connu

dans le Commerce fous le nom de police cVaJfurance^ des pertes & dommages
qui peuvent arriver fur mer à un vaiflèau ou aux marchandifcs de fon charge-

ment, pendant fon voyage ; foit par tempête, foit naufrages , échoucment,
piraterie, changement de route, de voyage ou de vaiflcau, jet en mer,

feu, prife, pillage, arrêt de Prince, déclaration de guerre, répréfaillcs fc

généralement toutes fortes de fortunes de mer , moyennant une prime de
tant pour cent proportionnée aux risques, que paye l'afluré. Ce contraft

cit cependant le fiége ordinaire d'une infinité de difficultés 6c de contefta-

O o 3 tions
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tions entre les aflurés 6c lesaflureurs, fur- tout lorsqu'un d'entre eux s'é-

carte des règles de la bonne foi; il en nait fouvent, même malgré la bonne

foi refpeftive des aflureurs 6c des àffiirés, des queftions très délicates ÔC très

difficiles à décider, 5c cependant très intéreflantes pour le Commerce.

Cette forte de conventions eft foumife à des règles générales, commu-

nes à toutes les Nations, mais il y a auffi des règles particulières, des ufagcs

propres à chaque Nation. En Angleterre l'aflurance ell autant confidérée

<;omme un pari , comme une gageure , que comme un contraél maritime -,

& fur ce principe on y allure tout, même la vie. 11 n'en eit pas de même

en France &: en Hollande: l'anurance y cft bornée à fon premier & princi-

.pal objet, qui eft le Commerce maritime ; 2c pour prévenir les abus que

l'aflurance pourroit produire de la part des aflurés, l'ordonnance de la mari-

.ae en a reîbaint en France, la liberté, peut-être plus que n'exigcoit l'in-

térêt du Commerce. Elle défend d'afllirer la vie, le profit des marchandi-

fes, ni leur entière valeur lorsque le propriétaire ell à bord, ou propriétaire

du navire. Dans ce cas l'ordonnance veut que le propriétaire de la marchan-

dife, courre le risque du dixième de la valeur, de même que le propriétaire

qui fait afll-irer fon navire. A' l'égard des autres aflurances les propriétaires

doivent aufli courir le risque de dix pour ^ent de la valeur de leurs marchan-

difes, à moins qu'il n'y ait dans la police une déclaration expreflé de l'aflîiré

qu'il entend faire aflurer la totalité , auquel cas la déduébion en faveur de

l'aflureur en cas de perte efl: réduite à deux pour cent. Il n'efl; point per-

mis de faire afilircr le fret, mais on peut faire aflurer les vivres qui fe con-

fomment en route. L'Ordonnance de la Marine autorife les aflurances fur

le corps & quille du vaiflcau , fes agrès, fes apparaux, armement & viftu-

ailles, ou fur une portion, mais elle veut que l'eftimation en foit faite par

la police, & permet à l'alfureur en cas Ac fraude, de faire procéder aune

nouvelle efl.imation.

Les loix de la Hollande ont bien plus refliraint encore la liberté des aflu-

rances, mais l'ulage y ell venu au fecours du Commerce fur pluficurs arti-

cles intéreflans. Ces loix ôc ces ufages exigent de la part des Négocians qui

font aflurer, une grande attemipn à bien rédiger les ordres qu'ils donnent,

foit à des Correfpondans , foit à des Courtiers d'afl'urance. La police d'as-

furance aiant pour objet de mettre l'aflîjré à couvert de tous les risques de

mer, 6c ces risques étant infiniment variés parles difl'érentes caufes qui les

produifent, exige un grand nombre de claufcs, dont une feule omifc peut

iiifEre pour rendre infruclueulé la précaution de l'afluré , 6c pour s'expofcr

à
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à payer en pure perte les frais d'une prime, ou à éprouver en cas de finiilrcj

ou d'avaries, de grandes difficultés de la part des alîureurs.

IiL eft donc très important que les oixlres pour faire aflurer, foient ac«

eompagnés de toutes les circonftances nccciraires pour bien rédiger la police

d'affurance, 6c bien afiurer
,
pour ainfi dire, l'aflurance même. Ces ordres

doivent contenir les noms du navire, du maitre, du port d'oii le navire doit

partir, de celui où il doit aller} les noms des ports où il doit toucher fur fa-

route , le nom du lieu où eft le navire lorsqu'on ordonne l'affurance , ou le$-

nouvelles qu'on en a alors.

Les loix de France & de Hollande préfcrivent également toutes ces con*

ditions, avec cette différence, que l'ordonnance en Hollande déclare nulles les-

polices qui n'y feront pas conformes , 8c que celle de France permet de faire

aflurer les chargemcns qui feront faits fur quelques navires qu'ils puiflent

être, fans défignation du maitre ni du vaifleau, pourvu que le confignataire

foit dénommé dans la police. Ainfi un Négociant qui veut faire affurer un
retour de l'Amérique, qu'il attend fur le premier vaiffcm qui doit en partir j-

doit nommer dans la police fcs Correfpondans des difféiens ports où il a or-

donné que fes marchandifes lui foient addreffées.

On fuit cet ufage à Amfterdam, mais on & foin dans ce cas d'inférer dr.ns

la police une renonciation expreffe à toutes les Loi», Ordonnances 6c Pià-

carts qui font contraires à une telle aflurance.

Les mêmes loix veulent que tout afluré courre le risque du dixième de

ce que les marchandifes coûtent rendues à bord , & lî l'aflurance ell au-des*

fiis de douic- mille florins , à quelque fomme qu'elle monte , l'alIuré ne

court de risque que pour le dixième de douze- mille florins. 1,'ufage a en-

core rendu cet article inutile, par la clauie qu'il a introduit dans les polites,.-

que l'affuré entend fe faire affurcr le total fans courir risque du dixièmes les*

aflureurs fe chargent eux-mêmes de tout jusqu'à la prime exclulivement.

Cette loi furchargeroit en effet le Commerce d'une gène fans aucun objet

d'utilité.

Bien des gens ne font pas affez d'attention a l'importance de la loi, qiïï

veut que l'aflurance fur marchandifes commence du moment qu'elles auront

été portées fur le quai, pour de- là être tranfportées dans le navire où elles

doivent être chargées, & que l'anuiiuice dure jusques à ce que le* marchan-

difes
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difes foient arrivées au lieu de leur dcftination , & déchargées à terre en lieu

de fureté ôc fans dommage. Il faut pour profiter de l'avantage que cette
loi donne à l'afluré, ne pas omettre la claufe, fur marchandifes déjà char-

gées ou encore à charger. Car il y a en beaucoup d'endroits beaucoup de
risques dans le tranfporc à bord.

L'assurance devient nulle lorsque l'afluré fait entrer le navire dans

d'autres ports que ceux mentionnés dans la police. Mais il n'en eft pas de
même fi c'eft fans l'ordre de l'afluré, ou par relâche forcée. Cette règle

qui ell générale, eft fort fimple entre les aflureurs & l'aiTuré qui eft le pro-

priétaire du navire ou qui en dirige le voyage. Mais quel doit être l'effet

de cette loi entre les aflureurs 6c les chargeurs qui n'ont & ne peuvent avoir

aucune part à la direction du navire .'' Quelques aflurés infèrent dans la po-
lice que le vaifleau pourra fixire échelle fur fa route > & l'ufage des aflureurs

à Amftcrdam eft de ne faire aucune difiîculté quoique cette claufe foit omife.

La loi défendoit encore autrefois à Amfterdam de faire aflurer le corps des

vaifl'eaux, l'artillerie & les munitions de guerre, au-deflus des deux tiers de

leur valeur, & de faire aflurer en aucune manière le fret 6c l'équipement des

vaiflcaux, la poudre, les boulets, les viétuaillcs ou chofes femblables qui fe

confomment. Cette loi trop gênante 6c trop desavantageufe pour les pro-

priétaires de .navires, a été adoucie par une nouvelle à l'égard des vaifieaux.

Les propriétaires peuvent faire aflurer les fept- huitièmes de leur valeur,

mais ils doivent courir les risques d'un huitième. La même loi défend auflî

l'aflurance fur la vie 5c la gageure. La loi a fixé à un pour cent les grofles

avaries que les afllireurs ne font pas obligés de payer: l'ufage a étendu cette

difpofition jusques à trois pour cent généralement} 6c les aflureurs n'aflurent

point fur de certaines marchandiies , autrement que franc d'avaries au - des-

fous de dix pour cent. Il fe fait une infinité d'aflurances en France, fur-

tout à Marfeille, franc d'avaries. Le risque eft moindre pour l'aflTureur,

& la prime moins chère pour l'afluré.

La valeur des marchandifes aflurécs , 6c celle des navires donne lieu à des

diflicultés dans les cas des grofles avaries, qui ne peuvent être levées que par

une eftimation qui doit être fondée fur l'équité. Par exemple, il arrive

fouvent qu'il y aura fur un même navire des bariques defucre, descafl^és,

6cc. qui auront coûté un tiers ou le double au-delà de leur valeur, 6c aux-

quels on feroit porter le double de perte dans le règlement des avaries, fi on

n'en faifoit pas une eftimation jufte. Il femble que cette eftimation devrait

être
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être faite fur le pied des prix courans de ces denrées au lieu de leur deftina-

tion. Il n'ell perlbnne qui ne lâche que les vaiflcaux dépériflcnt, & per-

dent fur -tout beaucoup de leur prix dans un voyage de long cours. C'eft

encore fur ce pied qu'il faut nécelîairement elUmer la valeur du navire

,

lorsqu'il s'agit de régler des avaries, pour les régler avec équité. Car on

ne doit jamais perdre de vue que chaque propriétaire, foit du navire, foit

de toutes les parties de fa cargaifon, doit contribuer aux avaries au pro rata

de la valeur de fa propriété. Tout règlement d'avaiies qui ne fcroit pas

conforme à ce principe, feroit vicieux & injufte.

On fent bien par ces obfervations générales, combien il eft intéreflant

pour la profpérité d'une maifon de Commerce, fur- tout dans une place ma-

ritime, foit qu'elle filfe le Commerce de mer par corn mifTion, foit qu'elle

le faffe pour fon compte, de connoîcie à fonds les loix & les ufa ^es qui rè-

glent les alfurances, & toutes les précautions qu'il eft pofTible de prendre

pour bien contraéter dans cette branche de Commerce j & qu'on n'auroic

qu'une connoiifance très imparfaite du Commerce des aflurances, fi en mê-

me tems on ne connoiflbit à fonds les loix &; les ufages qu'on fuit fur les ava-

ries 6c les principes fur lesquels on doit les régler.

Ici
,

plus qu'en toute autre matière de Commerce, on ne doit jamais per-

dre de vue la bonne foi qui eft l'ame de la conduite du bon Négociant, 6c

les principes de l'équité naturelle , fi on veut connoître à fonds les règles 8c

les ufages, & fçavoir en faire en toute occafion une jufte application. Car

nous n'avons point de loix fur cette matière , quoiqu'on puifle les confidercr

toutes comme arbitraires, qui ne foient fondées fur ces principes. Les ufa-

ges mêmes qui femblent contraires à quelques unes de ces loix, n'en font

proprement que des exceptions introduites fur les mêmes principes d'equite,

& également favorables aux intérêts du Commerce.

PEUT-on fe réfufer à l'évidence de l'équité de la loi qui veut que les

marchandifes jettées à la mer pour éviter un naufrage, foient payées au pro-

priétaire par contribution, tant fur le /ailfcau, que fur les marchandifes iau-

vées; que cette contribution foit répartie proportionellement aux valeurs

}

que les cftimations des valeurs foient faites de bonne foi ; qu'on évite les efti-

mations arbitraires, pour qu'il ne s'y introduife aucune lelionj & qu'aucun

article ne contribue plus qu'un autre, ou moins qu'un autre , à la perte

commune .''

Itom. II. P p La
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La diftinétion des avaries eft fondée fur la même équité. Le fret des

marchandifes paye au propriétaire du navire tous les frais de navigation ; 6c

U cft bien jufte auffi que la perte ou la dégradation de la marchandife qui

.

furvient par fon propre vice, foit toute entière pour le compte du propriétaire.

C'est fur -tout à l'égard des aflureurs, que dans les réglemens des ava-

ries, la bonne foi des aflurés doit être de la dernière exaélitude. On leur

impofe les conditions les plus rigoureufes dans la police, ôc lorsqu'ils l'ont

foufcrite, ils font au lieu & place des aflurés j ils courrent les risques d'une

infinité d'évènemens finillres , qui le paflent loin d'eux & à leur infçu,

qu'ils ne peuvent ni prévoir, ni prévenir, auxquels ils ne peuvent apporter

aucun remède. Ils ne peuvent agir pour veiller à la confervation d'un bien

qui les intérefll: autant que s'ils en étoient les vrais propriétaires, que lors-

qu'on leur en a fait l'abandon comme perdu. C'cil fur cela qu'eft fondée

la maxime des HoUaiidois, que l'aj/'ureur efi tenu par -tout comme un pupile\

c'efl- à-dire que les alfureurs font protégés en juftice com.me les orphelins.

En effet ils n'ont aucun moyen de tromper, pendant que les aflurés ont mil-

le moyens de furprendre leur confiance , foit en leur faifant aflurer des navi-

res- 6c des cargaifons fuppofées, dont la perte eft projettée, concertée 6c

préparée, c'cit ce qu'on appelle la baraterie du patron^ qui eft une perfidie,

un vol manifefte, qui ne peut entrer dans une police, parce qu'on ne peut

afliirer le crime : foit en leur fiiifant afl~urer des valeurs déjà perdues, foit-

enfiû en leur faifant payer des pertes au-delà de ce qu'ils en devroient fup-

porter par un règlement des avaries fait de bonne foi £c avec équité. La
mauvaife foi eft toujours prcfumée par la loi de la part des aflurés, en cas de

conteftation 6c ne peut l'être de la part des aflureurs, dont les intérêts jus-

ques à l'abandon font toujours dans les mains des afturés.

ÏL,, arrive fouvent lorsqu'il y a des puiflances maritimes en guerre, qu'un

vaifleau neutre eft arrêté dans fa traverlée par un vaifleau de l'une des Puis-

fances en guerre, ce qui donne lieu à des frais de réclamation, qui font de

grofles avaries, 6c quoique le vaifleau foit enfuite relâché, la perte eft tou-

jours confidérable; 6c il arrive quelque- fois qu'il eft traité comme ennemi,

•c'eft-à-dire confisqué, ou qu'on confisque une partie de fa cargaifon ou fa

cargaifon entière. Lorsque l'arrêt eft jugé injufte 6c le vaifleau relâché

avec fon chargement, cette forte d'avarie fe règle fans difficulté, comme

cçUe qui a été caulée poui- fauver le navire d'un naufrage. Mais fi le maitre

du .vaifleau a donné lieu à l'an ê: par l'irrégularité de fa navigation, n'eft-cepas

fur lui que doivenï. tomber toutes les pertes que l'arrêt peut occafionner?

.

'

Un.
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Un navire pris peut être déclaré de bonne prife injuftement} il peut être

relâché aufli par grâce ôc par des raifons d'Etat. Dans le premier cas k
condamnation injuite peut - elle tomber fur les affurés ? Et dans le fécond

l'avarie peut - elle regarder les aflureurs ? Et dans tous ces cas la claufe de

l'affurance qui compsend l'arrêt de Prince au nombre des risques affurés,

comprend - elle d'autre arrêt de Prince que celui qui fe fait par repréfaillcs,

par le droit de la guerre, ou par hoftilité? Cet arrêt de Prince peut -il

être confondu avec celui qui fe fait d'un vaiffeau neutre, coniîdéré comme
vaiffeau ennemi par quelque irrégularité dans la navigation j en un mot, par

k faute du raaitre ou du propriétaire du navire ?

L'attention que les Négocians qui ont le bonheur de jouir des avan-

tages de la neutralité, doivent donner à l'expédition de leurs navires, ell

trop importante pour nous diCpenlér d'entrer fur cette partie de k naviga-

tion, dans quelque détail.

liu Commerce maritime en tems àe guerre,

DANS l'ordre de la Société de chaque Etat en particulier, aucune claflc

de Citoyens qui la forment, ne prend plus de part direétement ou in-

diredement, que celle des Négocians, à la conduite £c aux affaires des Na-

tions & des Souverains j puisque le Commerce elt devenu l'un des princi-

paux objets qui les agitent & les divifent. Le Négociant ne doit donc point

négliger la connoiffance des intérêts de Commerce dont la politique s'occu-

pe aujourd'hui, celle des traités & des principes de la loi naturelle qui y ont

rapport. Indépendamment de l'intérêt de la patrie & de l'humanité en gé-

néral, qui doit être cher à tout bon Citoyen, le Négociant doit fouvent

diriger fur ces connoiffanccs , des opérations très importantes; quelque -fois

k marche entière de fon Commerce, & les faire fervir à donner plus de fu-

reté & de fucccs à fcs fpcculations. C'eft fur - tout lorsqu'il y a des Na-

tions en guerre, qu'il importe infiniment au Négociant, foit qu'il appar-

tienne à une Nation neutre, foit qu'il fe trouve fujet de l'une des Puiffances

en guerre, d'avoir toutes ces connoiffances : dans le premier cas, non -feu-

lement pour ne point fortir des bornes de la neutrahté , mais auHl pour ne

pas expofcr fes navires à être arrêtés, & à donner des prétextes à des défer-

lions & à des contcftations ruïneufesi & dans le fécond, pour trouver les

P p a moyens
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moyens de continuer fon Commerce à l'infçu de l'ennemi, & prendre les

précautions néceflaires pour l'éviter.

Le jeune Négociant ne doit pas attendre qu'il y ait une guerre déclarée,

pour donner une attention féneufe au droit des Nations en guerre, fur le

Commerce maritime des neutres. Quand la guerre furvicnt , c'eft le tems

d'agir, & non celui de s'iniliuire des loix fur lesquelles on doit régler fa

conduite. Faute d'inflruftion, le Négociant expofe fa fortune, ou il perd

à s'inftruire un ttms précieux qu'il doit aux affaires dont il faut faifir le mo-

ment. Car les circonftances peuvent changer d'un moment à l'autre, 6c

fouvent. une occafion favorable échappée ne revient plus.

Le Négociant ne doit donc pas négliger l'étude de la loi naturelle & du

droit public, qui ont pour objet la Navigation & le Commerce maritime.

Le Négociant doit connoître les principes de la loi naturelle, l'étendue ôc

les limites de la liberté 6c de l'indépendance de fa Nation: il doit encore

connoître les traités dans lesquels fa Nation y a dérogé, & les loix qu'elle

s'eil impofée à elle-même fur fa propre navigation} tant pour y rendre fes

expéditions conformes, que pour faire valoir fes droits, lorsqu'il eft obligé

de réclamer contre des entreprifes injuiles. 11 ne faut cependant pas con-

clure de -là que le Négociant ne doive pas avoir fans cefle les yeux ouverts

fur les loix arbitraires & fur la conduite des Nations en guerre : fa prudence

exige qu'il prévienne autant qu'il eil poifible, l'exercice d'un empire injufte

£c tirannique, & qu'il n'expofe jamais fa fortune à la décifion de la force,

du caprice Se de l'intérêt.

C'est fur ces principes que le Négociant doit diriger en tems de guerre

les expéditions de i'es navires; & qu'il peut, s'il cl\ fujct de l'une des Puis-

fances en guerre, chercher les moyens d'éviter de tomber entre les mains

de l'ennemi. Il peut expédier fon navire &c fa cargaifon fou? le nom & le

pavillon neutre : c'cfl: ce qu'on appelle masquer un navire. Mais fi un tel na-

vire eft pris, il eff facilement démasqué
.^

fi le Négociant ne s'eft pas aduré

du ferment du maitre du navire & du propriétaire fimulé; ce qu'il n'eft pas

permis d'exiger. Le masque fcroit en ce cas un crime, que la circonllance

de la guerre ne fçauroit autorifer, & auquel de fon côté le Négociant neu-

tre ne doit point fe prêter. Le fujet de la Nation en guerre n'a de rciïbur-

ce légitime pour foutenir fon Commerce, que dans le loyer des vaifleaux

neutres qui peuvent faire le Commerce de freti dans les bons avis, dans les

convois êc les aflurances.

Quel

\
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Quel que foit le Commerce d'une Nation, celui que font tous les Né-
gocians eil toujours un Commerce d'économie : c'efl - à- dire que leur Com-
merce confiite à acheter d'une main, pour vendre à l'autre. Par -tout le

Négociant fait le Commerce en petit, préciféraent comme la Hollande le

fait en grand : 8c de même que le Commerce de fret eft pour la Hollande le

principe eflentiel, la principale bafe du Commerce d'économie le plus éten-

du; on doit régarder aulîi le Commerce de fret comme la fource la plus

abondante 8c la plus fure des richefles que le Commerce peut donner au Né-
gociant en particulier. Nous avons préfenté le Commerce de fret comme
une branche de Commerce riche par elle- même. On a vu en même tems

que le fret fert infiniment à étendre , à acroitre le crédit du Négociant êc

le Commerce de commifllon. Le Commerce de fret n'eft, ni moins utile,

ni moins nécelTaire à la fpéculation
,

principalement à la fpcculation qui

s'étend fur le Commerce maritime.

De la Spéculation,

LE Commerce confifte principalement chez tous les Négocians, goiî^

me on vient de l'oblerver, à acheter d'une main, & à vendre aune
autre. Cette opération qui paroit fi fimple au premier coup-d'œil, a don-»

né lieu au fret, au change, au crédit, aux afTurances 8c à la commillîoî-y ; la

Spéculation embrafle également toutes ces branches; 6c l'art de fpéculer eft

la partie de l'art du Commerce, la plus délicate, la plus difficile, &c en

même tems la plus néceflaire à fes progrès, à fon aftivité, à la circulation

des denrées , des marchandifes de l'or 8c de Taigent 8c de leurs figncs , Se

par conféquent au bien général de la Société.

La Spéculation confiée à trouver les moyens d'acheter 8c de vendre un

ou plufieurs articles de denrées ou de marchandifes quelconques avec un bé-

néfice plus ou moins confidérables > à diriger la navigation d'un vaiflcaa, de

façon à fe procurer le fret le plus avantageux ; à tirer des variations du

change 8c du crédit tous les avantages poffibles \ à rendre le Commerce des

aflurancts aufTi lucratif qu'il peut l'être; 8c enfin à s'attirer la plus grande

quantité de comraiffions utiles que le Commerce peut donner.

Le Négociant d'un grand entrepôt, tel qu'Amfterdam, peut fpéculer

fur tous les objets de Commerce. 11 peut faiie des achats 8l des ventes fré-

V p 3
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qucntes au marché de la place, il peut commettre auflî avec avintage, fui-

vant les circonftances, des achats & des ventes dans tous les autres marchés

de l'Europe. La navigation de Ces vaifleaux lui donne une grande fupério-

rité fur celui qui n'en a point , tant parce qu'il gagne la valeur que le fret

ajoute à la marchandife, qui efl toujours un bénéfice afluré, que par la fa-

cilité qu'il a d'arriver à propos, s'il a d'ailleurs de bons avis, comme il faut

le fuppofer ici, & de profiter des momens d'abondance & de difette, pour

• faire fes achats & fes ventes. Il y a des momens de difette, qui dans de cer-

tains pays & pour de certaines denrées ou marchandifes , font tous les ans

une fois l'année à-peu-près les mêmes: c'eft ce quNan appelle la primeur^

fur-tout dans le Commerce du Nord & dans celui de l'Amérique. -Le vaifleau

le meilleur voilier 6c dont la cargaifon efl: la mieux afTortie, efl; afluré de

.faire la meilleure vente. Cette fpéculation demande un vaifleau bon voi-

lier, d'un port médiocre, & une cargaifon variée, de tous les articles de

primeur
, que le Négociant doit connoitrc, pour ne pas porter trop d'abon-

dance dans un lieu oh. il faut profiter de la difette. La prompte expédition

donne en même tems un grand avantage iur le prix des marchandiles de re-

tour: car ce prix ne manque point de^'éléver à l'arrivée des vaifl'eaux qui fe

fuccèdent & qui en multiplient bien- tôt la demande. Le Négociant doit

éviter le plus qu'il peut, la concurrence dans fes ventes & dans fes achats j

ce qui exige beaucoup de foins.

Il y a des momens de difette qui font produits par des révolutions, peti-

tes ou grandes. Les petites révolutions font fort ordinaires, & les grandes

fort rares. A' l'égard des unes & des autres le Négociant doit fuivre les mê-
mes principes. Car il doit être afîliré que le Commerce rend presque tou-

jours par- tout ces momens fort courts. Les avis le multiplient avec une ra-

pidité infinie : en conféquence les fpéculations fe forment en grand nombre

,

& plus la difette efl: grande , plus le Commerce établit promptement l'abon-

dance, 6c la concurrence décruit fouvent tout idée de bénéfice à l'exception

de celui du fret. Ces momens demandent aux fpéculateurs la plus prompte

expédition.

Lorsqu'un Négociant peut prévoir une gueiTe : un magafin aflorti

dans l'Amérique, des magafins de grains, de vins 6c d'eau -de -vie, à por-

tée des lieux oii les armées doivent agir, ne fçauroient manquer de lui don-

ner de grands bénéfices. Mais cette prévoyance eft fort diflîcile 6c fort dé-

licate. Une autre prévoyance qui ne l'efl: pas moins , celle de la paix apiés

une longue guerre, peut autorifer encore une Ipéculation fort lucrative, fur

les
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les fonds publics, fur plufieurs articles de luxe, tels que les diamans & les

dentelles, fur le Commerce de l'Afrique 6c fur celui de l'Amérique. La
hardicfle du Négociant à calculer la poffibilité de tels évènemens peut l'ex-

polcr à compromettre fa fortune entière. Il doit le tenir en garde contre

l'idée féduifante d'une fortune rapide. La fagefle veut qu'il ne fe donne

dans ces fpéculations , aucuns risques au-deffus de fes forces ÎSc capables

d'altérer fon crédit. Car s'il ne fait pas méiurer fes forces, les autres iNé-

gocians les méfurent pour lui: ils le jugent rigoureufement, & fon crédit ne

peut être fauve que par un fuccès heureux qui elt toujours incertain.

Il eft plus facile de fpéculer folidcment fur une infinité d'articles dont les

prix dépendent , ou de la récolte plus ou moins abondante, ou des retours

des deux Indes : tels que les huiles, les cires, les eaux -de- vie, lesfucres,

les indigos, la cochenille, &c. La fagefTe veut que le Négociant prévien=

ne toujours la concurrence, & qu'il diviie fes risques en enibrafl'ant divers

articles, fur la plupart desquels la concurrence ne laifle bien- tôt presque

point d'autre bénéfice à fliire aux Négocians, que le fret 6c la commifîlùn.

Un Négociant prudent ne fc permet point une fpéculation qui embrafie

un article en entier, ou dans une grande étendue; ce qu'on appelle un acco"

parement. C'efl l'une des opérations de Commerce des plus dangercufes.

Les autres Négocians l'obfervent 6c fpéculent eux-mêmes fur la fituation

où fe met Vaccopareur. On fait qu'une telle opération exige des fonds in-

menfes, qu'il eft impoflible de fe difpenfer de faire un grand ufage du cré-

dit ; que cet ufage du crédit eft bien - tôt épuifé par le discrédit qu'une

grande circulation ne manque pas d'attirer. Ils fufpendent leur demande,

ils attendent une vente forcée
, qui arrive presque toujours j 6c dans ce eus

il eft rare que Vaccopareur ne foit pas ruiné.

Une fpéculation toute contraire, une fpéculation qui embrafle une gran-

de quantité d'articles différens, eft toujours utile. Il eft rare que dans le

grand nombre, il ne s'en trouve pas plufieurs fur lesquels il furvient de pe-

tites révolutions favorables au Négociant. Cette fpéculation réufilra tou-

jours, fur -tout fi le Négociant fait fe borner à un bénéfice modéré, 6c

préférer une circulation prompte, une importation ôc une exportation rapi-

des, à de grands bénéfices, dont fattcnte fait quelque -fois perdre. Les

magafins doivent fe remplir 6c fe vuider le plus fou vent qu'il eft poflîble, Sc

cela ne peut manquer d'arriver fouvent dans l'année, chez le Négociant qui

content d'ua petit bénéfice , donne fes foins à le repeter. On voit une preu-

ve
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ve bien fen^lble de la foliditc de cette fpécuktion, cher, les Négocians qui

ont embrafTé le Commerce des épiceries & drogueries en gros & en deuil.

11 n'eft point de place en Europe, oii cette ckffe de Négocians ne profpère.

La railbn en eft que la branche de Commerce qui les occupe, efl divifée ea

une infinité d'articles; dont il fe trouve toujours un grand nombre fur les-

quels les révolutions ordinaires du Commerce donnent de grands bénéfices.

Le Négociant qui donne à fes commettans du crédit fur les ventes 6c fur

les achats, fe rend infiniment utile au Commerce en général, en ce que ce

crédit fait multiplier les opérations, donne plus d'activité à la circulation,

& entretient l'abondance : en même tems cet ulage du crédit multiplie chez

lui les ordres & les commifîîons. Mais la prudence doit mettre -des bornes à

l'ufage de ce crédit. La maxime qu'il faut acheter à la première main, ^
vendre à la dernière, n'ell pas généralement vraye. Le confommateur eft

fans contredit la dernière main du Commerce -, mais cette dernière main

n'appartient pas au Négociant. C'cft le détailleur qui efl: la dernière main

du Négociant, 6c il convient très rai-ement au Négociant étranger de ven-

dre à cette dernière main.

Il -n'y, a guèrcs de détailleurs en état de s'aprovifionner chez l'Etranger,

fi on en excepte ceux qui vendent en même tems en gros
,
qui tiennent des

magafins aflbnis, 6c qui ne font pas en grand nombre. Les détailleurs fe

pourvoient aflez généralement aux magafins qui font le plus à leur portée.

Ainfi c'efl: une très mauvaife fpéculation que celle qui a pour objet d'éten-

dre une correfpondance, des ventes & des commiflîons d'achats chez les dé-

tailleurs. C'ell aux Négocians de leurs places refpeâ:ives, à les pourvoir:

c'eft à ceux-ci que les Négocians étrangers doivent en laiflcr le foin. La

marche du Commerce eft par- là plus affuréc 6c plus tranquile.
^
Les Négo-

cians de chaque place connoiflent les forces des détailleurs , ils fçavent met-

tre de juftes limites au crédit qu'il convient de leur donner} fur quoi l'E-

tranger ne peut agir qu'avec une incertitude dangereufe. Les Négocians

de la place font d'ailleurs tous les jours à portée de veiller fur la fureté du

crédit qu'ils donnent} ce que les Etrangers ne fçauroient faire.

Le Négociant doit avoir toujours les yeux ouverts fur les prix courans

des denrées 6c des marcbandiles dans diflférens entrepôts, lur les retours des

deux Indes: il doit obferver fans cefle l'abondance 6c la diiette, foit des re-

tours des deux Indes, foit des denrées d'Europe. Il eft aulTi très important

de donner une grande attention à la différence des prix d'une faiion ou d'une
"

année
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année à l'autre j de les combiner autant qu'il efl: pofllble avec l'étendue de

la confommation de chaque article pour en connoître à- peu- près les limi-

tes. C'eft en donnant une attention réfléchie fur tous ces objets, que le

Isiégociant peut faire des fpéculations avantageufes &:les diriger avec fuccès.

Nous nous bornons ici à deux exemples j car il n'eft pas polfible d'éten-

dre l'inftruétion fur tous les articles du Commerce : deux exemples tirés de

ce détail presque fins limites , fuffifent pour remplir notre objet.

Les prix des fucres font fujcts à des révolutions, moins fenûbles pouries

confommateurs en tems de paix, mais cependant continuelles. Les Négo-

cians font très attentifs, non - feulement à l'abondance des récoltes, mais à

celle des curgaifons qui arrivent dans les dlffcrens ports de l'Europe i à cel-

les des magafais & des entrepôts. Ils donnent fouvcnt lieu eux-mêmes

à des augmentations de prix par la concurrence de leurs fpéculations ,
par

des ordres multipliés à la première main ou dans des entrepôts; & à des cal-

mes ou des baiflcs de prix, par des ventes que la néceflîté des affaires fait

précipiter. Car il arrive très fouvent qu'il y a une grande différence de prix

entre les différens porrs de France} que le fucre efl moins cher à Amfter-

dam, à Rotterdam Se à Hambourg, où eft la féconde main. Il arrive aufll

quelque fois qu'il eft plus cher à Amilerdam qu'à Hambourg, & l'on a

fouvent vu expédier à Hambourg des fucres pour la Hollande. Ces varia-

tions exigent une grande intelligence 5c beaucoup de probité de la part des

Négocians qui vendent Se achcttent par commiffion j 6c de la part des com-
mettans, beaucoup de foins dans le choix de leurs Commiffionalres , & d'at-

tention aux limites qu'ils leur donnent. Enfin les apparences d'une abon-

dante récolte de fruits font fouvent monter les prix des fucres , parce qu'el-

les annoncent une grande confommation. Ç'eft ainfi que l'abondance des

produétions de l'Europe, donne quelque- fois une nouvelle valeur aux pro-

duétions de l' Amérique. C'ell auili par cette raifon que le Printcms efl: la

faifon la plus favorable pour le débit des fucres, fur- tout dans le Levant,

où il s'en fait aujourd'hui une grande confommation.

Le favon blanc eft dans le Commerce du nombre des articles, dont les

prix font le plus fujets à des révolutions. Les prix des favons de la premiè-

re qualité varient, comme la récolte des huiles j car le prix de la fonde varie

peu en tems de paix, mais la récolte des huiles étant fujette à des accidens,

leurs prix le lont à des variations, comme ceux des eaux -de -vie. Ces va-

riations donnent lieu à des fpéculations; 8c ces fpéculations mêmes devica-

'twi. IL Q_q nent
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merce : ce tranfport le fait par un contraft mercamil appelle lettre de chan-

ge, qui réprelente les fonds dont on tait la celiion.

Le Négociant, foit qu'il tire des lettres de chinge, foit qu'il achette

des lettres fur la place tirées par d'autres Négccianî, n'importe fur quelle

place de l'Europe, paye fes achats ou reçoit le prix ile fes ventes en letrres

de change. 11 lui importe par conféquent infiniment de connoitre, lors-

qu'il doit payer ou recevoir en lettres de change, toute l'étendue de la va-

leur de ce papier -monnoye, de ce ligne répréfencadf de l'argent que le

Commerce a invenié, 6c que le Commerce feul doit mettre dans la circula-

tion pour y répréfenter toutes les valeurs.

Pour ne point payer, nf recevoir de. payement à fon désavantage , le

Négociant doit connoitre la valeur de ce ûgne fictif dans toutes îei places

qui toutes concourrent à lui donner des valeurs différentes, fuivant les cir-

conllances aftueîles de leur Commerce refpectif. Ces valeurs varient dans

chaque place, & le .Négociant pour connoitre fi ces variations font à fon

avantage ou à fon desavantage, doit fçavoir quel ell le pair du change de

chaque place , c'ell - à - dire le prix qui ne donne ni profit ni pêne. Les
variations qui furvieuncnt tous les jours au-delTus ou au-dclTous du pair,

font ce qu'on appelle le cours du change. C'ell par une connoiïïanc exac-
te du pair tk des variations du change, que le Négociant difpofe fes opéra-
tions de Commerce de façon à tourner à fon avantage le cours aauel du change.

Il y a deux fortes de monnoyes dons le Commerce, l'une réelle & l'au-

tre idéale , appellée monnoye de change ou de banque. La plupart des

Nations commerçantes ont de ces deux fortes de monnoyes. En France le

louis d'or ell une monnoye réelle, & la livre une monnoye idéale, comme
en Angleterre la livre llerling, en Hollande la livre de gros, &c.

La raifon de l'invention & de l'ufage de cette monnoye idéale cft dans U
néccffité des payemens qui doivent fe faire d'une Nation a l'autre, qui ne
peuvent fe faire que par un tranfport réel ou par ceflîon , c'eil - à • dire par

un contract qui eft la lettre de change, Se de chacune en fa propre monnove
qui n'eil reçue chez la Natian étrangère que comaïc marchandile. L*
monnoye idéale en a fixé le prix chez chaque Nation j de forte que la livre

fterling répréfente une quantité déterminée de monnoyes réelles de tous pays,

fans égard à leurs valeurs numéraires dans chaque pays. Il en ell de même
de la livre de gros Se des autres monnoyes idéales: ces monnoyes font invariables.

dq i Le!
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Les monnoyes réelles introduites dans le Commerce ont fouvent varié

dans les différens Etats , de poids & de titre fuivant le caprice ou les befoins

de leurs Souverains. Le concours unanime de tous les Négocians, qui s'eft

établi par le marché, a mis le Commerce à l'abri des inconvéniens qui nai-

troient des variations. Le concours a formé une loi fupérieure au pouvoir

législatif de tous les Etats, à laquelle aucune Puiflance ne fçauroit donner

d'atteinte, qui a fixé le titre de l'or à vingt-quatre carats de fin, & celui de

l'argent à douze deniers j 6c c'efl fur le pied de cette eftimation inaltérable

faite par le Négociant que s'établit dans le Commerce une compeniation des

monnoyes de tous les pays
,
que fe détermine & fe fixe le pair du chauge

dans une indépendance ablolue de tout autre autorité que celle de la bonne

foi dans le Commerce 6c de l'équité naturelle
,
qui ell le principe inébranlable

de cette fixation. Un Souverain fait de vainyeftorts pour faire circuler une

monnoye chargée de plufieurs deniers de remède. Le Commerce la met à

fa valeur exaéte fuivant la quantité de carats ou de deniers de fin qu'elle con-

tient j il fepare l'aloi, & c'eft fur ce pied qu'il étabfit le pair du change: 6c

de même que le pair réel confille dans la comparaifon des monnoyes réelles;

le pair politique ou des monnoyes de change, ell le rapport des monnoyes

idéales de divers pays.

Ainsi le prix du change efl: fonde fiir une proportion arithmétique du ti-

tre, du poids 6c de la valeur numéraire des efpèces réelles d'or 6c d'argent

.reçues 6c données en payement ; c'eft là le pair réel dont on a des tables ex-

actes pour toutes les places de l'Europe qu'on peut confuker au befoin. Mais

le cours du change s'éloigne fans ceflé de ce pair réel dans toutes les places,

fuivant les circonftances ou la fituation momentanée de leur Commerce rc-

fpeÛif; 6c ces circonftances établilfcnt le cours des changes, comme d'autres

circonftances ctabliftent les prix courrans des denrées 6c des marchandiies.

L'utilité' du jeune Négociant que nous efTayons d'inftruirc, nous au-

torife à emprunter ici l'idée qu'on trouve fur -cette matière dans la fixième

partie du Rapport des Finances fait au Confcil des Finances de France le 17

Juin 17 17 , comme la plus claire 6c la plus précife que nous puifiions mettre

fous fes yeux.

On entend par le change le prix, auquel font les lettres de change pour

faire des remifes d'une place à une autre.

Les lettres de change ont été introduites pour éviter le tranfport aftud

de
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de l'argent, qui outre les fraix, les risques & l'inutilité de l'argent dans l'in-

tervalle du tranfport, apportoit un retardement confidérablc au Commerce
qui n'a commencé à fleurir que depuis l'ulagc des lettres de change.

Le change efl du pair lorsqu'il n'en coûte rien pour faire remettre ce

qu'on doit d'un pays à un autre.

L E change eft avantageux lorsqu'au lieu de remettre par exemple cent

piftoles qu'on doit en Hollande on n'en remet que quatre - vingt • quinze

en lettres de change.

Il efl; au contraire desavantageux, lorsque pour payer la même fommc
on ell obligé de remettre au - delà.

Le change varie, foit parce qu'il efl dû réellement d'une place à une au»

tre, foit par la demande qu'on fait tout-d'un-coup d'une grande quantité de

lettres de change pour un pays qui ne doit rien
,
parce qu'alors la place qui

fait la demande, contracte une dette dont il faudra qu'elle fournifle tôt ou
tard la valeur.

Il en eft de même de toutes fortes de denrées & de marchandifes : s'il fe

préfente à-la- fois un grand nombre d'acheteurs, la denrée & la marchandifc

haaHeront de valeur. Si perlonnc n'en demande , il faut ncceflairement

qu'elles baiflent de prix.

Cela prcfuppofé, tout ce qui augmente la demande des lettres de chan-

ge, augmente néccflairemcnt le change.

Deux chofcs aiigmcntent la demande des lettres de change.

L'une lorsqu'on a befoin de filre de nouveaux fonds dans un pays : l'autre

lorsque s'agifl'ant de payer les marchandifes qu'on y a achetées, il fe trouve

qu'elles furpaffent le prix de celles qu'on y a vendues; parce qu'après avoir

compenfc ce qui étoit dû réciproquement, n'ayant plus de lettres de change

pour acquiter le furplus de ce qui eft dû, on eft obligé pour en faire la rc-

mife , de fournir une fomme plus confidérablc.

Alors ceux qui ont des fonds ou du crédit dans le pays auquel on doi;

remettre, fe prévalent de la demande qu'on fait des lettres de change, èc

veulent y gagner à proportion que la.demande eft plus force.

Q^q 3
C'ESW,
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C'est une opinion afTez généralement reçue que l'augmentation du chan-

ge a ce double inconvénient : on achette plus cher & on vend tcut à meil-

leur marché , que fi le change étoit au pair. Si le change haulTe en France

de lo p|- à l'avantage de l'Angleterre, les François perdront, dit -on,

lo Pq- fur tout ce qui leur elt dij par les Anglois 6c lur tout ce qu'ils leur doi-

vent. Cette perte s'étendra plus loin encore: on ajoute que les François

perdront les mêmes lo pf- fur toutes leurs dettes avec les Hollandois,les AI-

lemans, les Eipagnols, &c. qui ne fairont plus leurs remifes direftement

en France , mais par l'entremife des Anglois : en leur remettant quatre-

vingt-dix livres, lis fairont payer cent livres en France.

Cette opinion peut ttrc confidcrée ù beaucoup d'égards, c®mme une

efpèce de préjugé qui n'entraine point le Négociant éclairé, i". Le prix

du change ne s'élève point au-dclFus de la valeur des fiaix £c des risques du

tranfport de l'argent, qui elt par- tout arbitrée avec aflez de précifion pour

faire préférer le tranfport, dès que le cours du change donne du bénéfice dans

le tranfport réel de l'argent. Ce font là les limites dans lesquelles les va-

riations des changes circulcuc.

z°. Il n'efl: pas douteu.t qu'un Etat qui a le desavantage du change ,

perd la fomme qu'il paye au-deifus du pair du change, fur- tout fi c'ell

l'Etat qui doit à l'étranger. Mais cette perte ne s'étend pas toujours exac-

tement fur les achats & fur les ventes que font les Négocians. Si les des-

avantages du change font pcrmanens & fenfibles, le Négociant inilruit di-

rige en conféquence fes opérations, Sc le change n'influe en aucune façon

fur les prix des denrées & des marehandifcs. Les prix des denrées ^ des mar-

chandifes fe mettent ordinairement au pair du change dans tous les marchés;

c'eft- à-dire que celui du vendeur ou de l'acheteur pour qui le change eft des-

avantageux, convient d'un prix difliérent ou du payement fur le pied du
change au pair, de même que les prix fc règlent fur le pied du crédit & fin-

ie pied du comptant. C'eft ainfi que le Commerce reprend toujours fon ni-

veauj fur- tout dans les mains des Négocians inftruits; 6c ce n'efl: pas une

règle générale dans le Commerce, que l'Etat qui a le désavantage du chan-

ge, vend tout à meilleur marché èc achette plus cher.

Le pair réel du change ell: établi fur la proportion des monnoycs d'argent

entr'ellesj parce que l'argent étant d'un plus grand ufage dans la circula-

tion, c'eft: ce métail que le Commerce a choifi pour faire l'évaluation de

l'échange des monnoyes. Mais outre la proportion générale £c uniforme

dans

J
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dans tous les Etats entre les degrés de bonté de l'or &c de l'argent, il y en a

une particulière dans chaque Etat entre la valeur de ces métaux qui eft afîez

généralement conforme au prix du marché fur le pied duquel la valeur nu-

méraire eft réglée. La proportion entre la valeur de l'or & de l'argent eft

de un a quatorze & demi, c'eft-à-dire qu'un marc d'or vaut quatorze marcs

ôc demi d'argent. Cette proportion qui a varié depuis dix jusquesù quator-

ze & demi, variera encore i elle reviendra à dix & peut-être encore plus

bas, par l'abondance qui fe foutient toujours des mines du Brcfil, 6c fur-

tout par la découverte nouvellement faite de trois mines d'or au Mexique
entre Pcrote & Crux- blanc dans la jurisdiétion de Xalapa, dont l'une don-
ne l'or fans mélange d'autre métal à vingt -deux carats de fin. Cette dé-

couverte cultivée avec foin, comme on doit s'y attendre, nous annonce

une révolution dans le Commerce j mais fur -tout dans la proportion de la

valeur entre l'or Ôc l'argent. La première Nation qui fuivra les mouve-
mcns de cette nouvelle augmentation de la mafTe de l'or, en établiflant une

nouvelle proportion entre la valeur numéraire des deux métaux , forcera

toutes les autres Nations à l'imiter, par la facilité qu'elle trouveroit à tirer

leurs monnoyes d'argent avec un grand bénéfice.

Cette révolution, indépendamment de la nouvelle découverte, dcvroic

être bien- tôt l'effet naturel de la fupériorité des mines d'or des Indes Oc-
cidentales fur les mines d'argent, de la confommation bien plus grande de

l'argent en meubles & en vainclle, £c fur- tout de l'exportation qui s'en fait

fans cefTe en Afie par le Commerce du Levant &C par celui des Indes Orien-

tales. En attendant que l'Europe relTente les effets de cette révolution

,

peut- être très prochaine, la proportion de la valeur nurnéraire entre l'or 6c

l'argent, qui eft généralement de un à quatorze 6c demi, cft rcflée dans

deux Etats, l'Angleterre 6c l'Efpagne , de un à feize ou à quinze 6c trois

quarts, ce qui donne aux autres Nations l'avantage de tirer l'argent de ces

deux Etats avec environ deux ôc demi pour cent de bénéfice.

Quoiqu'on Négociant ne fc propofe point de faite le Commerce de ban-

que, il ne lui eft pas permis d'ignorer ce que c'eft que le change, fes varia-

tions , les caufes de fcs variations, fes avantages 6c fcs desavantngcs. Il

doit acquérir exaétement toutes les connoiftances qu'exige le Commerce de

banque, foit pour débiter dans fes écritures avec exactitude fes acheteurs,

foit pour créditer de même fcs vendeurs, ou enfin pour profiter des avan-

tages du change lorsqu'il doit faire ou recevoir des payemens. Il doit fça-

voir ce que c'eft que le prix certain 6c le prix intertain, 6c ce qu'on en-

tend par arbitrage en matière de change.
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On entend par prix certain, un prix fixe & invariable j 6c par prix in-

certain, un prix variable: c'eft-à-dire qu'une place donne dans le change à

une autre toujours le certain pour avoir plus ou moins, ôc une autre. Tin-

certain ou plus ou moins, pour avoir le certain. Par exemple à Paris on
donne un écu de lîx livres pour avoir cinquante- fix fols communs forts des

Pays-Bas, plus ou moins : Paris donne ici le certain pour avoir l'incertain,

il donne au contraire l'incertain à Cadix pour avoir le certain, c'efl-à-dire

une quantité incertaine de fols, depuis foixante-quinze jusqu'à quatre-vingt,

pour avoir ime piaflre.

Un Négociant qui demeure dans une place oii Ton donne l.e certain, é-

tant obligé de faire une rcmife dans celle oîi l'on donne l'incertain , doit pour

la faire avec avantage , obtenir pour fon prix fixe le plus d'efpèces qu'il eft

poffible de celles de lu place oi^i l'on donne l'incertain; parcequc plus il en

reçoit pour ion prix fixe, plus il gagne, moins il en reçoit plus il perd

ou manque de gagner. Le Négociant au contraire qui' fait une remife dans

une place où l'on donne le certain , doit donner le moins qu'il peut d'efpcces

de fa place pour le prix fixe de celle qui lui donne le certain. Ainfi le chan-

ge haut dans une place qui donne le certain , comme Paris avec Londres

,

indique l'avantage, 6c le change bas, le desavantage. Le pair de l'écu de

France étant avec Londres vingt -neuf deniers 6c demi fterling, il cft évi-

dent que fi le change monte à trente- deux deniers, la France gagne deux

deniers 6c demi ; s'il baifle à vingt -huit deniers, la France perd un denier

&demi fiierling par écu. Au contraire dans une place, qui donne l'incertain

pour le certain, comme Paris avec Cadix, le change haut indique le des-

avantage, 6c le change bas, l'avantage. Le pair de la piaftre de huit réaux

fuppofé à foixante - dix - fept fols tournois , fi Paris donne foixante - dix - huit

fols pour avoir à Cadix une piaftre de change, Paris perd un fol par piaftre

i

fi le change baifil; à foixante - feize , Paris gagne un fol par piaftre.

En fuivant ces principes, le bénéfice que le Négociant peut tirer du cours

des changes, eft une affaire d'attention 6c de calcul. La valeur des mon-
noyes connues, le pair du change ôc fon cours aûuel donnés, le Négociant

voit dans un moment fur quelle place il lui eft le plus avantageux de remet-

tre ou de tirer i ou dans quelle place il lui convient mieux de donner des or-

dres pour faire tirer. Car il arrive fouvcnt qu'un Négociant paye ce qu'il

doit dans une place en fiii^mt tirer de cette place fur lui à fon bénéfice. En
{Uivant ces principes, fes opérations font furcs, fi fon calcul eft exaél.

Il
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Il n'y avoit d'abord dans la circulation du Commerce que les lettres de

change tirées par les Négocians pour payer leurs achats & leur tenir lieu

d'argent comptant dans tous les pays où le Commerce les oblige de contrac-

ter. Des Négocians attentifs au bénéfice qui pouvoit réfulter de la circu-

lation de ces fignes de l'argent dans toutes les places de Commerce, en ont

acheté pour les revendre; ils ont enfuite formé eux-mêmes de ces fignes

fans autre objet que de les vendre fur la place avec profit; ils en ont aug-

menté ainfi la quantité, ôc par là ils ont donné plus d'aftivité à la circula-

tion & plus de facilité aux Négocians qui trouvent toujours par ce moyen

des lettres fur la place à acheter pour faire des remifes dans tous les pays

commerçans. On en a fait enfin une branche de Commerce très utile aux

Négocians; ce qui a fait naitre en même tems l'ufage de l'efcompte dans

presque toutes les places, ufage très précieux au Commerce. Nous fixe-

rons plus particulièrement ailleurs l'attention du jeune Négociant fur le

Commerce d'argent ou de banque ôc fur l'Efcompte. L'ordre de l'inftruc-

tion exige que nous nous bornions ici à lui faire connoître combien il eft

important dans la pratique du Commerce d'être inftruit du change pour tenir

les écritures avec exactitude , car il faut continuellement débiter & créditer

relativement au cours des changes ; & combien cette connoiflance eft utile

d'ailleurs pour profiter des avantages & des desavantages du change, foit

pour fe procurer le payement des marchandifes vendues, foit pour payer les

marchandifes achetées.

Mais s'il eft important pour le Négociant d'avoir une connoiflance pro-

fonde du change, il ne l'eft pas moins de connoître la forme des lettres de

change, les loix, les ufages du Commerce qui ont il heurcufement fubfti-

tué ce figne fiftif à l'argent , & qui le font circuler avec une fureté que

nous ne pourrions voir fans étonnement , fi nous n'étions pas accoutumes â

cette circulation.

Des Papiers àe Com7iwce.

LES Papiers de Commerce font les inftrumens de cette fommc inmenfc

de crédit, qui excède prodigicufement le montant de tout le numé-

raire exiftant en Europe, & rcpréfente en même tems une prodigieufe quan-

tité de denrées & de marchandifes des quatre parties du monde , auquel le

Commerce, la circulation des denrées Se des marchandifes , ôc conféquem-

Itoin. IL R r ment
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ment les arts qui les produifent, doivent toute leur aâivité. Ce crédit cft

le fiége de toutes les difficultés qui peuvent naitre dans le cours de la circu-

lation de ces papiers, des risques que le Négociant court à s'en charger, 5e

ces risques lui indiquent la raiibn des connoifTances qu'il doit acquérir, des

foins qu'il doit prendre pour en bien connoîue la valeur. Car cette forte de
monnoye a, comme l'or & l'argent, pour ainll dire, fon poids & fon titre

bien plus difficiles à aflurer, mais fur lesquels le Négociant bien inftrait 6c

prudent fe trompe rarement.

La lettre de change eft le premier de tous les papiers -monnoye, de tous

les papiers de Commerce, & le plus important. On peut voir fur la for-

me, les loix & les ufages de ce papier -monnoye, le chapitre des Loix du

Commerce à l'article des Lettres de Change. Nous nous bornons ici à la con-

noilfance des papiers de Commerce , des moyens de diftinguer les bons des

mauvais Se des médiocres, en un mot de ce qui doit être fur cette matière

la plus délicate qu'il y ait dans le Commerce , le fondement jufte 6c raifon-

nable de la confiance du Négociant. La plus grande partie de ces papiers

n'étant point une ccllion d'un fonds aftuellement exillant, mais un ufage

continuel du crédit , 6c tout particulier aïant la liberté de produire ce pa-

pier dans le Commerce ibus la même forme , il e(l extrêmement difficile de

diftinguer le papier vrayement folide de celui qui ne l'eft pas, 6c le Négo-
ciant ne içauroit apporter trop de foin dans le choix qu'il eil fans ceffe obli-

gé d'en faire.

Les autres papiers de Commerce font d'un ordre bien inférieur pour la-

commodité, l'utilité 6c même pour la confiance dans la circulation générale.

Ces papiers Ibnt les billets au porteur, les billets à ordre 6c les billets pour

valeur en marchandifes. On les diftingue en France par billets de finance

6c billets marchands. L'ufage des billets au porteur ou à ordre eft borné à

la finance. Le Commerce ne fe charge point de leur circulation : ces bil-

lets à fix mois, quelque- fois à plus long terme, y feroient d'autant moins

propres, que les débiteurs ne font ordinairement connus que dans la finance.

Il eft rare qu'ils foyent accompagnes d'endofi'emcns , fur - tout d'endolTe.-

îwens de Négocians, car tous ces papiers en font fufceptibles.

A' l'égard des billets marchands, ils entrent nécefiairement dans la circu-

lation du Commerce, mais dans une circulation intérieure, 6c par confc-

quenc fort bornée. Comme ils font ordinairement à long terme, on les

sfcompte mèixie avec peine fur la place. La forme de tous ces billets n'efl

qu'une.

1
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«ju'une Cmple leconnoifTance accompagnée d'une promeffe de payer à un ter-

me , qui fc tranfporte par les endoflemens , comme les lettres de change.

Les affignations font encore un papier de Commerce , mais d'un ufagc

auflî fort borné : elles confiftent dans un mandat ou ordre, donne par un Né-
gociant fur fon débiteur à un autre Négociant. L'affignation fe tranfporte

comme une lettre de change par un endoifement.

Parmi les papiers de Commerce les lettres de change méritent donc la

première attention du Négociant: c'eft à en connoître la folidité, à bien

diftinguer celles dont le crédit ne peut être foupçonné, de celles dont le

crédit ell: douteux
,

qu'il doit donner les plus grands foins. Les lettres de

change circulent dans le Commerce pour argent comptant , & toujours avec

cet avantage fur l'argent, qu'elles portent intérêt par l'efcompte qui s'en

fait d'un tranfport ou endollement à l'autre. C'eft le papier -monnoye qui

jouit de la plus grande confiance & qui la mérite, lorsqu'il eft formé paï

des Négocians folides. Mais attendu qu'il eft libre à tous particuliers de

mettre des lettres de change fur la place
,
qu'un mauvais tireur trouve trop

aifément de mauvais accepteurs & de mauvais endofleurs, la circulation de

toutes lettres de change n'eft pas également fondée fur un crédit incontefta-

ble. Il n'arrive même que trop fouvent qu'un Négociant qui a joui d'un

crédit paffable, même quelque -fois d'un grand crédit, le perd dans un mo-
ment, & que fes traites & fes acceptations ne font qu'une reffource préparée

dans le fecret de fes affaires pour foutenir un crédit fur le point d'expirer ou

des entreprifes ruïneufes, en un mot qu'un emprunt fait fur la place au-delà

des limites qu'exigent des affaires de Commerce conduites avec fagefle.

Lorsqu'il circule dans le Commerce de pareilles lettres , un Négociant

éclairé par l'expérience les reconnoit promptement, quoiqu'il n'y ait au-

cune règle écrite fur une matière II délicate ; il les rejette dans la négocia-

tion. C'eft ici que le jeune Négociant a fur- tout befoin de fuppléer au dé-

faut de l'expérience par les lumières, par des connoidances particulières qui

lui donnent une expérience anticipée.

Il n'eft pas difficile à un Négociant , quelque jeune qu'il foit, de fc

mettre à couvert de la perte des lettres de change dont les tireurs, les ac-

cepteurs 6c les endofTcurs n'occupent pour ainfî dire aucune place dans le

Commerce j ou dont le Commerce eft fl foible qu'on ne peut les compter

au nombre des Négocians de leur place. Il eft toujours facile de s'en in-

flruire, & il n'y a point de cas dans le cours ordinaire du Commerce, où la

R r i néces-
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néceffité des affaires impofe celle de recevoir de tels papiers en payement j

ou d'en prendre fur la place pour faire des remifes à l'Etranger, ce qui feroit

une faute d'une bien plus grande coaféquence: car le Négociant ne fçauroit

avoir trop d'attention à ne point endofler de papier de cette nature.

I L efl: une féconde forte de ^lapicr infiniment plus dangereufe
, parce

qu'elle n'eft produite dans la circulation que fur une confiance déjà établie,

fur une confiance fondée. On a déjà vu ce papier fur la place circuler avec

honneur. Il n'a pas efluyé le plus léger foupçon , les meilleures maifons de

la place, & des places étrangères l'ont honnoré de leur fignature par leurs

cndoflémcns. Ce papier de très bon qu'il étoit, eft devenu très mauvais j il

s'agit de le reconnoîtrc tel. C'eft l'affaire d'un moment, èc c'eft un mo-
ment fort critique, qu'il faut fçavoir faifir.

On peut facilement fe tromper ici, Se rejctter une bonne lettre de chan^

gc; mais il n'eft perfonne qui ne convienne qu'il vaut mieux refufer de

prendre ime bonne lettre , que de courrir les risques d'une mauvaife. Si oiv

étoit afTuré qu'une maifon ne multiplie fa fignature fur la place, comme il

arrive quelque- fois, que parce qu'elle eil fur le penchant de fa ruine, non-

feulement on n'héficeroit pas à refufer de prendre les lettres, mais on de-

vroit même en donner avis à fes Corrcfpondans : il feroit à fouhaiter, s'il

étoit pofTible d'avoir des preuves incontcflables d'un fait de cette nature,

que tout le Commerce en général pût en être inilruit dans le mouKnt,

comme d'un orage qui menace la i"ortune de plufieurs maifons. Mais il efl

rare qu'on puifTe dans le Commerce rendre ce fervice important, même à

fes Correfpondans, avec fureté 6c fans inquiétude. Cardans le cas où ce-

lui qui donncroit un tel avis, fc feroit trompé, il auroit fiappé un coup

mortel à une maifon de Commerce : il en auroit détruit la fortune en ané-

antiffant fon crédit i le mal feroit irréparable, ôc un afTaflmat ne feroit pas

plus cruel. On ne fçauroit avoir trop de refpeâ: & de ménagement pour le

crédit des Négocians, même pour l'intérêt général du Commerce. Ainfî

la probité exige rigoureufem.ent qu'en refulant leurs lettres, ce refus ne foit

jamais accompagné d'un fcul mot , d'un Icul gefte qui puiffe donner attein-

te à leur créjlr. Le Négociant qui eft dans le doute ne doit point laifTer

pénétrer le fecret des railbns de fon refus.

C'est ainfi qu'en ufent les bons Négocians. Ils fçavent qu'il arrive

fouvent qu'une maifon de Commerce emprunte fur la place dans des mo-

mens d'embarras, qu'il furvient mille circonftances qui exigent des opéra-

tiCQS
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lions forcées, avec le fecours desquelles, fur -tout quand elles ne font qjuc

momentanées, une maifon fe relève, fe fouticnt 6c devient enfuite floriflan-

te à force de fagefle, d'économie & de travail. Un bon Négociant s'ap-

perçoit promptemcnt de la fituation de cette maifon; il la rédoute, mais il

efpëre & fait des vœux pour elle, & il a la probité de lui garder un fecrec

qu'elle ne lui a pas confié.

Il n'y a point de place de Commerce oîi il n'y ait de bons agens de chan-
ge ou Courtiers -, 6c un bon Courtier ne fe charge point de la négociation

de papiers douteux. Mais le Négociant doit- il fuivre la confiance d'un
Courtier, quelque eftimc qu'il lua foit due? Le lui confciUer, ce feroit

dire à un homme qui doit toujours voir clair dans fes affaires, de n'y regar-

der qu'avec les yeux d'auirui. La fagefle ne donne point ce confeil. C'eft

ici que le Négociant doit imiter la prudence des aveugles qui ne pofent

point le pied à terre fans s'être affurés de la folidité du terrein. Le Négo-
ciant doit fe connoitre lui - même en lettres de change , & fon intérêt en

cette matière eft affcz important pour l'engager à donner à cetie connoifTan.-

ce les foins qu'elle exige.

Le jeune Négociant doit donner fes premiers foins à connoître toutes les

bonnes maifons de Commerce de fa place Se celles des places étrangères,

du moins le plus grand nombre qu'il lui ell polliblc , ainfi que le plus grand

nombre de iignatures. Cette connoiflance fera moirvs étendue 6c moins diffi-

cile à acquérir, fî le Commerce de fa place eft borné. Il ne lui fera pas

moins utiie d'être informe autant qu'il eil poflible, du genre d'affaires dont

chaque Négociant s'occupe. Indépendamment des moyens que cette con-

njifTance fournit au Négociant pour étendre fon Commerce dans différentes

places , cette connoilfance lui fera utile pour juger du mérite des lettre*

de change.

Apres ces premières connoifTaîices, que le jeune Négociant doit prcn'-

dre dans fa place, ou qu'il doit acquérir par une bonne correfponddP.ce, &
qu'il doit fe procurer avec le plus d'exaélituJc qu'il efl: poffiblc, il faut oh-

fervcr avec foin les diffcrentcs caufes qui chez chaque Négociant donnent 1»

naifl"ance aux lettres de change.

Il faut diflinguer parmi les lettres de change, celles qui for.t tirées o!«

acceptées par les Banquiers, de celles qui font tirées ou acceptées par les

mé''ociani qui loe font point le Commerce de banque. Les premières n'ont

R r 5
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jamais que deux caufes; le bénéfice d'une coramifTion ou le bénéfice du

change : car c'elT: à procurer ces deux fortes de bénéfices que confifte le

Commerce de banque. Les fécondes n'ont pour caufe qu'un payement j le

bénéfice de commiffion , celui du change ne s'y trouvant que comme des

accefibircs & par une fuite néceflaire de l'opération. Tels font en cett^e

matière les fondemens de la confiance publique} ils demandent une atten-

tion de détail.

Un Banquier fage ne tire jamais de lettres qu'à fon avantage, le bénéfice

du change toujours en fa faveur, & il n'accepte que pour des maifons répu-

tées folidcs, également à fon bénéfice. Celui qui tire à un change désavan-

tageux, ou qui leduit par l'appas d'une commiffion, ou quelque -fois enga-

gé par de premières acceptations qui l'ont mis à découvert, continue d'ac:.

ccpter pour une maifon qui emprunte la place, qui fait des opérations for-

cées, rend fa fignature fulpeftej ce qui fe réconnoit à des acceptations de

traites tirées à un change desavantageux : car im Négociant ne tire à un tel

change que forcé par la nécefîîté de fe faire des fonds , & prefle par le be-

foin. Cette opération dangereuic fe réconnoit encore aux retraites que fait

le Banquier, ou iur la même maifon, ou fur une autre qui lui ell: indiquée

pour fe procurer fon rembourfement. Si dans ce cas on examine avec un

peu d'attention cette maifon, on la trouve embarraflee, car cette fituation

tranfpire toujours un peu , & la maifon tierce qui fe prête aux retraites , eft

infailliblement mauvaife ou aflociée aux embarras de la première. La for-

tune du Banquier qui a eu le malheur de livrer fa fignature, ell infiniment

compromife, 6c le Négociant qui réconnoit le caraétère dangereux aux let-

tres qu'on lui prcfente, ne doit pas leur donner fa confiance, tant à caufe

des risques de perdre, que pour fa tranquillté & l'honneur de fon crédit.

Cette obfervation ne doit cependant pas être regardée comme une rè-

gle générale & applicable à toutes les places fans exception. Les Banquiers

prêtent fouvcnt leur crédit aux Négocians lans avoir égard aux changes.

Toute leur attention confifte à s'afTurer que les Négocians font folides &
font des opérations de Commerce qui en leur rendant néceflaire l'utage du

crédit, leur procurent des bénéfices bien iupérieurs aux frais des traites & à

la perte du change. La réputation du Négociant, l'étendue, la folidité de

fon Commerce & la fagefle du Banquier allurent le crédit de ces lettres, Se

font la bafe de la confiance publique.

A' l'égard des lettres tirées ou acceptées par des Négocians, il faut dis-

tin-
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tinguer celles qui font tirées ou acceptées par des Négocians qui font le

Commerce de coramilllon. Il y a peu d'attention à faire aux avantages 8c

aux desavantages du change à Tégard de ces lettres, parceque le JNéf^o-

ciant-commiliionaire'qui accepte pour le compte de fon commettant , a

provifion en main, &c c'ed la lettre de change dont le crédit eft de la pluî

grande folidité. Il importe peu, que le propriétaire de la marchandife ou
du fonds entre les mains de l'accepteur, ait tiré pour un befoin preiïant à un
change desavantageux, puisque les fonds de fa traite font faits; & le Com-
merce de commillîon cil un Commerce li affiiré qu'on n'a aucun embarras à

redouter de la part de l'accepteur.

Les traites du CommilHonairc pour fc rembourfer fur le Négociant qui
lui a commis des achats , ont également une double fureté : la folidité du
Négociant qui travaille en commillion & le fonds de la traite qui exiUe ac-

tuellement chez le Négociant lur qui la traite eft tirée. Mais il eil rare en
ee cas que le Négociant qui a commis des achats, le rembourfe autrement
qu'en faifant tirer à fon bénéfice; parce qu'il a fur la place des moyens de
remettre à fon avantage ou tout - au - moins au pair pour s'acquiter. S'il

en arrive autrement, ou le Négociant ell gêné ou il travaille mal; mais

dans l'un 6c l'autre cas la fignature du Négociant -commiflionaire cil: tou-

jours folide : car il y a peu d'exemples de Commiflîonaires qui pour s'attirer

des connoiflances, expofetit leur crédit ou compromettent leur fortunée»;

faifant des achats fur leur crédit pour compte d'autrui.

Les n-aites & les acceptations d'un Négociant données en payement de-

marchandifes, font fans -doute d'un ordre inférieur, mais cependant géné-
ralement d'un crédit folide ; parce qu'on voit la caufe dans l'achat des mar--

chandifes qui font chez le bon Négociant le gage de la folvabilité & de la

confiance , & cela dans le cours ordinaire des opa-ations journalières d©-'

Commerce.

Le jeune Négociant doit fe familiarifcr promptcment avec toutes cesob-

fervations, avec ces différentes gia.lations de la confiance publique, pour

connoûre à la première infpcétion le mérite des lettres qu'on lui préfente.

Un fent aflez que ces obfervations exigent non- feulement une connoiflancc

exaéte du change, mais encore que le Négociant aît fous fa main la note

des variations de tous les changes pendant quelques mois, pour voir fi les

lettres ont été tirées à un change avantageux ou desavantageux ou au pair.

Dans le doute fur la folidité du tireur, de l'accepteur, même du premier

endoflcur d'une lettre de change, ou dans le cas oti les fignatures font in»

cou»
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connues, un feul endofTcmcnc connu rafliire ou établit même la confiance.

Le jeune Négociant doit être aflu-é qu'un bon Négociant n'auroit pas en-

dofle la lettre, s'il n'avoit pas crû fa fignnture en fureté à la fuite de celle

du tireur, de l'accepteur ou de l'endoiTcur, dont la llenne garentit la folidi-

ré. C'e'l ainfi qu'un Négociant de réputation & d'un grand crédit fait

fouvent connoîue d'autres Négccians, allure & étend leur crédit en accep-

tant leur lignature pour comptant. Cette fignature efl: l'éloge le plus fort

qu'on puifîe faire du crédit d'une maifon de Commetce.

Nous ne nous arrêterons point ici fur l'ufagc que le Négociant doit faire

lui-même de la liberté qu'il a de tirer & d'accepter des lettres} nous avons

trait;é cet article dans celiii où nous avons traité du Crédit.

On doit encore obferver dans le choix des lettres de change , fi elles

font conformes par la date de leurs échéances aux ufuges des places d'oîi el-

les font tirées. Il y a peu de places dont les Négccians tirent à plus de

deux ou trois ufances. Les lettres de ces places à plus long terme méritent

rarement la confiance du Commerce. C'ell là une connoiffance encore très

«éceflaire, mais qu'on acquiert bien vite Sc fi facilement, qu'elle n'exige

ici que cette obfervation générale.

Nous avons déjà obfervé que le Commerce eft cxpofé à des orages fur

terre comme fur mer; qu'il a des faillites à craindre, comme des naufrages

à redouter, Se que toutes les reflburces du Négociant contre les faillites,

font dans fa fagefl'e & dans fon habileté. Nous ne connoifTons point de pré-

cautions plus fages à prendre pour éviter l'écueil des faillites, que celles que

nous venons d'indiquer. Nous devons convenir cependant que le Commer-

ce préfente de tems en tems des évènemens au- dcflus de la prévoyance des

plus habiles Négocians. Si l'on s'arrêtoit trop à des accidens de cette na-

ture qui, quoi qu'on en dife, arrivent fort rarement , on s'expoferoit à s'a-

bandonner à une crainte exccilîve, capable de répandre le découragement

fur toutes les opérations de Commerce} ce qui feroit fans doute un grand

obftacle aux progrès de la profpérité d'une maiibn. La prudence trop crain-

tive en multipliant trop les risques ou en les groflîflant aux yeux du Négo-
ciant, eft fouvent une fource d'erreurs ou la caufe d'une inaétion ennemie de

rinduftrie & du Commerce, ennemie fur -tout des grands fuccès. Il eft

presque impoilîble de préfcrire en cette matière, de juftes bornes, des li-

mites précifes entre une témérité tôt ou tard funefte dans les affaires de

Commerce , & une hardiefle fage 8c réfléchie qui cft^ le fruit des lumières &
çle l'expérience.

Du

I
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Du Commerce de Banque.

LA Banque eft un Commerce d'argent ^ de crédit. L'art du Banquier

confiile à fliire circuler l'un & l'autre dans toutes les places de Com-
merce avec bénéfice ; Se ce bénéfice , il ne peut l'attendre que des varia-

tions des changes. Le Banquier doit donc avoir fans ceffe les yeux ouverts

fôir les changemens, qui furviennent dans le cours du prix du change entre

les différentes places qui ont une corrcfpondance mutuelle: il doit encore en

étudier les caufes pour en prévoir les fuites. C'eft avec le fecours d'une

connoiiïance exaéte & profonde des variations des changes £c de leurs cau-

fes, que le Banquier fait fans ceffe avec bénéfice l'opération de Commerce

connue fous le nom à'arbitrage.

On entend par arbitrage en matière de change, le bénéfice qu'un Ban-

quier peut fe procurer d'une remife ou d'une traite fur une place préférable-

mcnt à une autre. Ricard àè^mx. l'arbitrage, une négociation d'une fommc

en change une ou plufieurs fois réitérée, à laquelle un Banquier ne fe dé-

termine qu'après a\^oir examiné par plufieurs règles de quelle manière elle

lui tournera le mieux à compte. Cçtte opération a pour objet de le procu-

rer un bénéfice fuivant le cours des changes & en fâifaut paflèr une foinrae

par différentes places. Le Banquier remet & tire auffi par fpéculation

lorsqu'il peut prévoir l'abondance ou la difette d'argent fur une ou plufieurs

places. On doit conclure de là que le Banquier eft fans ceffe à découvert

ou par des traites, ou par des acceptations, ou par des ordres, ou par des

cndoffcmens, 6c que la Banque eft par conféquent la branche de Commer-

ce la plus difficile & la plus orageufe , tant par la connoiflance profonde du

change 6c des loix du calcul qu'elle exige, que par la multiplication des

écritures 6c la quantité infinie de Corrcfpondans que le Banquier doit avoir

dans toutes les places , dont le choix eft fort délicat 6c dont le grand nom-

bre multiplie infiniment fcs risques, fur- tout lorsqu'il fait la banque par

commiffîon qui eft dans plufieurs places, principalement en Hollande, la

branche de la banque la plus riche , la plus importante 6c la plus utile

«u Commerce.

• lu eft heureux pour le Commerce en général, comme nous l'avons obfer-

vé ailleurs, qu'il y ait dans toutes les places de Commerce, des homme.': du

premier mérite qui s'occupent de cc.ttc branche de Commerce ,
qui n'a pour

Jm. II. b s . ob-
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©bjet que la circulation & fur - tout la circulation du crédit , à laquelle ils

donnent par leurs opérations journalières une étendue & une aftivitc dont

le Commerce ne fçauroit fe pafler. On n'eftime peut-être pas afiez des Ci^

toyens qui palTcnt leur vie à calculer la circulation des denrées ôc des marchan-

difes, celles de l'or Se de l'argent, Se des fignes qui reprélentent l'un Se l'au-

tre ; qui donnent par un travail continuel la plus hcureufe étendue à cette

fomme de crédit général qui eft la principale bafe de l'aétivité de la circula-

tion Se du Commerce. La politique doit afligner un rang diftingué à ces

Négocians qui femblent ne jouir d'une grande fortune Se d'un grand crédit,

que pour entretenir continuellement dans différentes places une abondance de

fjgnes répréfentatifs fans laquelle toutes les affaires de Commerce y feroientlan-

guiffantcs; qui obfervcnt fans cefîe la marche des affaires politiques, leur liai-

fon avec celles du Commerce ; qui calculent les forces Se les reffources des E-

tats , Se fçavcnt dans des momens intéreifans rendre des fervices très im?'

portans à leur patrie.

De rEfcompic,

'usage de l'Efcompte touche de trop près à celui des papiers de Com-

L mercc, pour le paffer fous filcnce. L'efeompte efl proprement l'achat

du tranfport des papiers de Commerce, Se le prix de ce tranfport eft réglé

par le cours de l'intérêt de l'argent fur la place. Le papier qui fe négocie

fur la place au-deffous de ce prix, perd Se cette perte eft un avcrtiftcment d'un

discrédit très dangereux. Le Négociant doit être ici infenfible à l'appas du

Pain. Il doit prendre d'ailleurs toutes les précautions que nous avons expli-

quées fur le choix du papier qu'il veut efcompter. Nous avons dit encore

un root de l'ufage de rci'comptc dans l'article du crédit.

Bu Commerce de rAmérique.

"il*
'UTILITE des hommes pour un Etat eft une matière de calcul. Tout:

JLj. Citoyen qui a du bien ou de l'induftrie, qui en fait ufage pour pro-

curer aux autres des moyens de fubfifter, eft un homme utile. 11 l'eft en-

core plus, Ji de fcs richefles ou de fon induftrie il en réfulte des produits

f^opres fourle.Commerce étrangeri & qui attirent l'argent des autres Na-
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tîons. C'eft - là ce qui caraârérife l'utilité des liabitans des Colonies de l'A-

mérique. Ils créent un bien qui n'exiftoit pas, en défrichant une terre qui

ne rapportoit rienj ils contribuent à la fubfiltance des habitans de leur Patrie

par la confommation de fes denrées & de fes manufactures
,

qu'ils payent par

un échange de denrées dont l'Etat ne peut fe pafler, & qui lui donnent le

double avantage de fournir à une grande augmentation d'indullric & en mê-
me tems à une grande exportation très riche.

On a calculé en Angleterre le nombre d'Ouvriers 8c de Manufacturiers,

que la confommation des habitans des Colonies à fucre fait fubfiiler en An-

gleterre. On a démontré que les Anglois des liles font dans la ckfle des Ci-

toyens- qui contribuent Ip plus à enrichir l'Etat ; ôc qu'il n'y a aucun d'eux,

l'un dans l'autre
,
qui ne fournifle les moyens de fublîfter à cinq perfonnes

en Angleterre, D'où l'on conclut qu'un feul habitant des Colonies cft aufîi

utile à la Patrie que le peuveot être les cinq perfonnes qu'il y fait fubfîfter.

Il efl heureux pour les Négocians des Nations qui ont des Colonies,

que le Commerce de l'Amérique, le Commerce le plus utile, le plus riche

pour leur Patrie, foit en même tems celui qui leur préfente les occafions les

plus fréquentes de fpéculations hcureufes, & de foutenir, d'étendre même
tous les jours par un travail infiniment utile pour eux, la richefle nationale.

Car c'eft la fagefle & l'aétivité de leurs opérations avec les Colons, qui ani-

ment, qui excitent fans cefle l'émulation de ces derniers à étendre leur cul-

ture, à augmenter les envois des produftions de l'Amérique en Europe.

Ce Commerce confifte dans l'envoi des marchandifes d'Europe, en mar-
chandifes fèches 6c en commcftibles , & dans les retours des denrées de l'A-

mérique. Les habitans des Colonies de l'Amérique ont les mêmes bcfoins

que ceux d'Europe, fi on en excepte les vêtemens d'hyver, que leur cli-

mat leur rend inutiles; & ils n'ont ni vins, ni eaux -de -vie, fi ce n'eft les

eaux -de -vie de fucre i ni farines, nifalaifons, ni aucune forte de manufac-

tures. Il faut leur porter des étoffes légères, des toiles de toutes fortes , de

la clinqualerie , des parures, des bas, des chapeaux, des meubles, des u-
tenciles de toute efpèce ; des armes & des munitions de guerre. Le Négo-
ciant qui fe livre à ce Commerce doit, pour le fuivre avec fuccès, connoîtrc

les prix & les qualités de tous ces articles , ceux qui y conviennent le mieux.

Ce Commerce exige une affez grande connoiffance d'une infinité de produc-

tions de l'art. Car il faudroit attendre peu de fuccès d'une cargaifon qui ne

feroit pas bien afibrtie: toutes les cargaifons pour l'Amérique doivent l'être j

S s 2 &:
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& celles qui le font le mieux , font auflî celles qui donnent le plus d'avan-

tage: même les cargaifons de commeftible, qui font quelque- fois les plus

heureufes, veulent être bien aflbrties. C'eft la branche de Commerce dans

laquelle la concurrence caufe le plus de révolutions momentanées, & qui

donne par cette raifon les plus grands risques & les plus grands bénéfices.

Les denrées de l'Amérique font auffi fujettes à de mauvaifes récoltes, fur-

tout les Indigos. L'habileté du Négociant confifte à tourner ces révolu-

tions à fon avantage; à mettre fes navires à couvert d'une mauvaife vente,

ou d'une vente foible, des frais de démcurage & d'un faux fret.

Itv eft rare qu'une Colonie manque en même tems de tous les articles

qu'on peut y envoyer, mais il eft rare aufli qu'elle* ait une abondance égale

de tout à l'arrivée de chaque vaifleau. C'ell là la raifon qui exige que le

Négociant donne une grande attention à l'affbrtiment de fa cargaifon. A'

cette attention il doit ajouter celle de n'employer que des navires d'un port

médiocre -, c'eft- à -dire depuis cent jusques à deux -cent ou deux -cent-

cinquante tonneaux. 11 en réfulte une vente plus prompte, un chargement

pour. le retour bien plutôt formé, & moins de frais de démeurage, frais qui

abforbent une partie du bénéfice du voyage, & donnent quelque -fois de

la perte. Un petit vaifleau donne encore un grand avantage pour le fret,

car le fret eft une branche de ce Commerce, qu'un bon Négociant ne né-

glige pas. Lorsqu'un vaifleau eft d'un grand port, le Négociant eft obligé

de le charger pour fon cpmpte à moitié ou aux deux tiers, avant que perfon-

ne veuille y prendre du fret, tant à caufe de la lenteur de fon expédition,

que pavceque les propriétaires des denrées ne veulent point les placer au

fonds d'un navire.

On fpécule oîdinairement fur les avis de Fa Colonie. Ces avis doivent

être combinés avec le nombre des vaiflcaux expédiés depuis quelques mois,

8c comme il eft à préfumer que tous les Négocians qui fuivent le même
Commerce, ont reçu en même tems de fcmblables avis, ce fera au Négo-
ciant qui aura le plutôt expédié fon navire, 6c dont le navire fera le meil-

leur voilier, qui en profitera: car l'abondance fucccde promptcment à la

difette , & par cette raifon il eft quelque - fois plus avantageux d'y porter de

certains articles, dont les avis aflÀirent que )a Colonie na manque pas.

Les marchandifes de retour font rarement au choix du Négociant. Il

faut qu'il établifle le bénéfice de fon voyage fur le haut prix de la vente de

fes marchandifes d'entrée à la Colonie. Celles de fortie lui donnent ordinai-
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rement de la perte plus ou moins j il les aflortit autant que les payemens
qu'il eft obligé de recevoir, peuvent le lui permettre, car on ne paye qu'en

denrées; & le plus ou le moins de bénéfice de fon voyage dépend enluite

des prix courins des denrées de l'Amérique, qu'il trouve à fon retour en Eu-
rope, qui varient fuivant l'abondance des retours & la demande de l'Etranger,

TouT«s les opérations de ce Commerce fe font en Amérique par un ha-

bitant Négociant - commifilonaire , ou p.»r un Capitaine ^cVfarj & dans ce

dernier cas, tout Négociant prudent doit avoir un bon Correfpondant au-

quel le Capitaine laiffe le foin de vendre la partie de fa cargaifon, qu'il n'a

pu vendre, lorsqu'il a pu s'expédier avec une partie du produit de fa car-

gaifon 8c un bon fret.

Beaucoup de Négocians des ports de France, fur- tout des ports du-Po-

nent, ont fait des voyages aux Colonies Françoifes, Se c'eft une expérienca

acqiiile qui doit leur donner un grand avantage. Les Colons font pour eux
une INation cn-angère, qu'ils ne Içauroient trop bien connoître; c'eft chez

eux. qu'ils apprennent mieux leurs ufages, leurs goûts, leurs moeurs, leurs

forces & leur manière de traiter. Quelques-uns même ont acquis des Hdùi-

îations ou Plantations, ou y ont part; ce qui pourroi: rendre en France ce

Commerce plus riche pour le Négociant & pour l'Etat, fi le François y
portoit les mêmes foins & le même efprit d'économie, que les Négocians
HolUndois employent au Commerce de leurs Colonies de Berbice 5c de

Surinam.

Les Négocians d'Amftcrdam cnvifagent les Colonies Holîandoifes ôt

tous les côtés qui peuvent les rendre refpeftivement le plus utiles pour eux
Se pour les Colons. Les uns prennent part à leurs Plantations, ou les reçoi-

vent en hypothèque, pour des avances confidérables qu'ils leur font à un de-

mi pour cent par mois, lorsque les Colons méritent d'ailleurs par leur cul-

tufe ou leurs améliorations, la confiance des Négocians. D'autres achec-

tent même des Plantations, 2c fçavcnt les mettre en valeur. Ce font lu des

encouragemens , qui améliorent les Plnntations
,

qui multiplient les dcfri-

ehcmens , & qui ont dr-jà rendu le Commerce de l'Amérique afTcz riche

pour faire croire que Surinam feul eft: plus utile aujourd'hui à la Républi-

que, que le Commerce des Indes Orientales. Toute l'attention du Ncga-
ciant HoUandois eonfifte ciTcntieilement à ne livrer fa confiance qu'.à des

Colons fages 6c économes, & il y a peu de Colons de cette Nation qui lais-

fent dépérir leurs Plantations, & qui veuillent fe priver des avantages d'une

correfpondancc , qui foutient. ou augmente fans cçlTc leur fortune,

S s i J)ts
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Des Avis , & de -la légitimité des Bénéfices du Commerce

en général.

L3
Commerce demande des Spéculations, & les Avis en font Tune des

principales bafes. Le fpcculateur combine des faits & des citconftan-

ces, qu'il ne doit jamais fuppoler, & qu'il ne peut connoître que par des

avis. Si le Négociant ne peut être trop circonfpeél dans les avis qu'il don-

fie, car il doit en donner à fes Correfpondans , il ne fçauroit donner trop

d'attention à ceux qu'il reçoit, fur -tout pour diftinguer ceux dont on ne

peut profiter fans blelTer les loix de l'exafte probité.

II. y a des vérités morales pour lesquelles le fentiment n'attend pas k
.difcuflîon, parce qu'il fuffit de les entendre pour les avouer. 11 n'eft ce-

,pendant pas inutile de les rapjpeller à ceux qui peuvent les oublier ou être

tentés d'en éluder la pratique dans des occafions délicates où le pas eft glis-

fant, où fur une pente rapide on eft encore poufle par l'affus de l'intérêt

qui nous aveugle Se nous précipite.

La bonne foi fera toujours l'ame du Commerce: elle fuppofe la candeur,

la droiture, & même la limplicité, qualités qui jointes à la prudence éclai-

rée attirent au Négociant la confiance, Se n'excluent point l'habileté {a).

Les vérités morales de l'état du Négociant font dans fon cœur: c'eft à

lui à fe juger Se à difcerner l'honnête de l'injufte, ce qui eft permis Se ce

qui ne l'eft pas, dans ces circonftances où il ne doit pas faire aux autres ce

qui ne doit pas être fait envers lui. Cette règle fure, invariable, Se qui a

fes bornes , lui apprend , quand il la fait fervir à mefurer fes aurions
, que là

où il ne court aucun risque , il ne doit avoir aucun profit. Ainfi il lui fera

aifé de déterminer fur la fimple expofition des avis certains qu'on reçoit dans

le Commerce , ceux dont il peut honnêtement faire ufage.

On appelle un avis certain celui que nul autre que le Négociant qui le re-

çoit , ne peut avoir
, qui ne laifle aucun doute Se dont la publicité efl

cependant néceflaire, parce qu'il doit influer fur toutes les opérations Se fur

tous les mouveraens du Commerce en général. Par exemple: je reçois par

un

fa Conjunftam cura juftitia prudentiam. Cic. de Offic. lib. 2.
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un Courier extraordinaire le premier avis d'une augmentation d'efpèces,

d'une déclaration de guerre imprévue, &c. Dans l'un 6c l'autre cas . je ne
divulgue pas mon fccretj j'achette fubitement des marchandifes & je fur-

prend le vendeur néceflaircment moins inftruit que moi , fans craindre le re-

proche qu'il me fera tôt ou tard, & qu'il fera bien en droit de me faire.

On a vu dans ce premier cas le fpéculateur obligé d'annuler fes achats, ôc

prévenir la condamnation d'un tribunal qui auroit jugé le fait punifîablc.

Que feroit-ce de celui qui, affureur fur un navire, profiteroit à l'infçu de»

autres, de l'avis certain de fon naufrage pour fe faire réaffurer, ou qui au
contraire afiureroit fur un autre vaifleau , aïant fcul le premier avis de foiî

arrivée à la côte? Les mœurs font déjà bien corrompues lorsque des hom-
mes connus, pour s'être deshonorés par de pareils traits, ne font pas flétris

publiquement de manière à être exclus de la Société , ôc jouïflent impu-
nément, comme on dit, de la perte de leur réputarion.

Il y a des avis certains ^ particuliers, qui quoique affurés, n'ont ni les

mêmes objets, ni fouvent le même degré de certitude que ceux dont on
vient de parler, & dont un Négociant peut faire ufage fans faire tort à ce-

lui dont l'ignorance tourne au profit de l'homme inihuit. Tel eft l'avis

d'une révolution naturelle que tout Négociant bien informé peut apprendre.

Le Négociant a l'œil ouvert fur tous les marchés où il peut achetter & ven-

dre. Un avis utile elt fouvent le fruit unique 6c tardif des correfpondances

qu'il entretient, des dépcnfes qu'il a faites en voyages pour les acquérir, ÔC

des frais qu'il fait aciucllement en ports de lettres. L'avantage d'acheter

le premier fur l'avis ou l'annonce d'une mauvaife récolte, d'un événement
deftrufteur , eft le prix de la diligence d'un Correfpondant , ou de la bonne
conduite d'un navire qui devance tous les autres,- Un Négociant profite

d'une découverte qu'il n'ell pas obligé de manifeller : exaétement informé il'

combine des opérations, il forme une enrreprife heurcufc fur le calcul du

prix des chofes qu'il juge devoir être le plus reclKrchécs. Le vendeur ne

peut fe plaindre que de fon ignorance , ou de n'avoir pas eu la même aftivitc.'

L'ancienne Philofophie, quoique moins éclairée que la nôtre, étcndoit

encore plus loin que nous les maximes de la bonne foi dans le Commcfce ou-

dans les achats des particuliers. On ne doit jamais dans le Commerce, di-

foit un Ancien (ù), feindre ce qui n'cft pas, ni diffunulcr ce qui efti & un
hom-

(b^ Ex omni vita fimulatio difllmulatioque tollenda eft. Ita rec ut emat melius ncc uc
Tendat. qui'lquam (îinulabit, aut liiffimulabit Vir bonus. Nunquam igicur ut utile pecca-

i«, quia fcTiper eft turpc : & quia feinper cft honeftum Virum bonum effe, ism^e; s^
ittik. Cic. de O&a, lib. 3^
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homme de bien ne fera jamais l'un non plus que l'autre, ni pour vendre plus

cher, ni pour acheter à meilleur marché. 11 doit demeurer pour confiant,

ajoute - 1 • il encore
,

qu'il n'ell jamais utile de mal -faire, puisque ce qui eft

honteux ne fçauroit être utile, & qu'il eil toujours utile d'être homme de

bien, parceque ce qui elt honnête efl. toujours utile.

Il n'y a pas de milieu dans la profelHon du Négociant. Soyez heureux,

hardi, & ne foyez point délicat fur les moyens, vous ferez riche > foyez

prudent, malheureux & rigidement honnête- homme, vous ne vous élève-

rez que difficilement au - dell'us de la médiocrité. Le fage qui ne fe permet

aucun gain illicite, qui ne fait pas légitimer un profit injulle ou douteux,

ne refufcra pas aufli les dons de la fortune, ni le prix d'un travail aflidu.

Comme il n'aura pas à rougir d'un bien juftement acquis, il pourra fans

crainte, fans ollentatîon, & avec afiuraiice avouer ion opulence (c).

Il ne fuffit pas au Négociant de vouloir être intègre , pour l'être en

effet. La probit-c a befoin de lumières dans l'état de Négociant., plus que

dans tout autre; car il n'en ell point où l'homme fe trouve fi fouvent fon

propre juge. Le Négociant doit continuellement concilier la balance de la

fortune avec celle de la juftice. On ne fçauroit donc apporter trop d'atten-

tion à diilinguer les avis de Commerce qui permettent ?u Négociant d'agir,

& fans le fecours desquels il ne fçauroit fpéculer , des avis dont la droiture de

fon état lui interdit l'ufage } puisque e'ell fur les avis que la probité du N-é-

gociant peut être le plus fouvent & le plus facilement compromifc.

On peut diftinguer les avis de Commerce en avis généraux ou coni'

r/tiiftSy & en avis particuliers.

On peut régarder comme avis généraux ou communs ^ ceux que tous les

Négocians fe procurent & reçoivent par la pofte > qui leur apprennent

l'arrivée des vaiflcaux, les naufrages, l'abondance ou la difette des denrées

Qu marchandifes , la demande ou le calme , les prix courans aûuels , &
quelque -fois l'apparence d'augmentation ou de diminution, &c. Il n'eft

point de Négociant qui n'ait pris les plus juftes précautions pour fe procu-

rer ces fortes d'avis, & qui n'en reçoive: & ces avis très utiles aux Négo-
cians

(f) Sicut fapiens nulliim denarium intra linien fuum admittat malè intrantem, ita &
Ciagnas opes, munus fortunae fruflumque virtutis non repudiabit, non excludet, audaftw
& propatain erit dives. Senec. de Vit. beat. c. 13.
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dans qui fçavent en profiter, font infiniment précieux au Commerce, en

ce qu'ils fontk principe de la concurrence, & l'agent de la circulation qui

lui eft fi ncccij'aire.

Un Négociant d'Amfterdam reçoit un avis de l'Andaloufie que les oli-

viers y ont fouffeit. Non- feulement il ne le défait pas de fes huiles, mais

il fait acheter une grande quantité de ce qui s'en trouve en ville, comptant
far une augmentation de prix , parceque l'Andaloufie n'en fournira pas tant

qu'à l'ordinaire. Plufieurs Négocians peuvent avoir reçu le même avis,

même ceux qui ont des huiles en vente , fans que le prix augmente , jus-

ques à ce que la demande fc multiplie. L'art du Négociant confifte dans

ce cas à prévenir la concurrence par la prompte exécution de fa fpéculation,

& à ne pas fe laifier féduire par des avis d'une récolte manquée, qui quel-

que-fois ne font fondés que fur des apparences trompcufes. L'incertitude,

car il y en a toujours peu ou beaucoup, retient ordinairement dans ce cas la

concurrence en fufpens pour quelque tems, & expofe toujours le fpéculateur

diligent à quelques risques.

Hambourg eft l'une des premières places de Commerce de l'Europe.

C'eft un riche entrepôt des marchandifes du Nord & de celles du Midi.

On y porte & elle tire auflî elle-même par fa propre Navigation, de Fran-

ce & de Hollande, des vins, des eaux -de -vie ôc de toutes les denrées du

Levant & de l'Amérique. Il eft naturel par conféqucnt que dans le cours

ordinaire du Commerce, toutes ces denrées auxquelles les droits d'entrée, de

fortie, de commiflion, de magafinage, le fret & l'aflurance ont déjà donné

une valeur nouvelle, foient plus chères à Hambourg, qu'en France & en

Hollande. Il arrive cependant afiez fouvent des momens oîi d'habiles Né-
gocians, fur -tout d'Amfterdam , font de très bonnes fpéculations fur les

prix des mêmes denrées à Hambourg, & les font revenir en Hollande avec

un bon bénéfice. Cela arrive quand on a trop envoyé à Hambourg, 8c

que les mêmes denrées manquent enfuite en Hollande , où il furvient de la

demande. Mais pour s'aflurer un bénéfice dans ces opérations de Commer-

ce , le Négociant doit prévoir de bonne heure que quelque marchandifc

augmentera, 6c être des premiers à donner des ordres à Hambourg pour en

faire acheter. C'eft de l'on intelligence employée à fe procurer de bons avis

dans ce cas finguUer obfcrvé par un petit nombre de Négocians, & de la

promptitude dans l'exécution , que dépend le fuccès de la fpéculation.

Personne ne peut douter de la légitimité des opérations de Commerce
Tvm. 11. T t que
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que font les Négocians en conféquence de ces fortes d'avis j 6c il feroit bien

fâcheux pour le bien général du Commerce, qu'on put faire naitre chez les-

Négocians des fcrupules à ce fujet. Car ce feroit ralenur l'adivité du
Commerce que les avis' raniment par- tout où il eft languifTant. D'ailleurs

ces opérations font toujours accompagnées de quelque forte de risque.

Les avis particuliers ne font point dans la marche ordinaire du Commerce:.

ils n'appartiennent point comme les autres au général des Négocians. Un
très petit nombre d'entr'eux peuvent s'en procurer, & c'efl précifément à

caufe que ces fortes d'avis ne font à la portée que de fort peu de gens, que

le Négociant qui a la facilité de fe procurer cet avantage, doit être extrê-

mement attentif à dillingucr ceux de ces fortes d'avis, dont il peut faire ufa.-

ge légitimement 6c fans compromettre la probité de fon état.

La fccherefle, la grêle ou une maladie contagieufe, qui attaque quelque-

fois les oignons du faffran, en font manquer entièrement la récolte dans le

Gatinois, Un Négociant d'Amfterdam en reçoit la nouvelle par un Cour-

rier que lui expédie fon Correfpondant, Sc il achette en conféquence tout le

faffran qui le trouve fur la place. Un autre Négociant de la même ville

reçoit l'avis par un Courrier, que fuivant l'avis reçu des Indes Orientales

les vaiiîeaux de la Compagnie d'Angleterre n'apporteront point de poivre

cette année} en conféquence il fait de grands achats de poivre. Un autre:

apprend par un Miniltre, que la guerre va être déclarée inccffammcnt, 6c.

que les armées agiront dans les Pays- Bas, 6c fait de grands amas d'cau-de-

vie aportéc des armées. Un autre enfin fe procure par un Courrier la nou-

velle certaine que les préliminaires de paix, ou le traité même eft fignéy 6c

il en profite pour faire acheter des fonds publics d'Angleterre.

Tous les avis particuliers âc autres de ce genre, peuvent donner lieu è

des fpéculations très lucratives , mais avec différens dégrés de certitude-

d-ans le fuccès} 6c c'ell le plus ou le moins de certitude de fucccs, qui doit

décider le Négociant fur la légitimité de fon opération. Nous n'admettons-

point ici cette doétrine inutilement fevère, que quelques hommes peu fcru-

puleux eux-mêmes dans le fecret de leurs affaires, affeélent de mon-

trer dauj le public fiir cette matière. Egalement arides d'une gran-

de réputation de probité 6c de fortune, ils condamnent en public des

opérations qui les ont enrichis- dans le fecret de leurs comptoirs. Ce fe-

roit décourager cet efprit de fpéculation qui donne la vie au Commerce,

qui en eft , pour ainfi dire ^ l'ame par l'activité qu'il donne à la circulation

ie* dterées k des marciiandifo. La. fcience du. Négociant feroit bien moin*.

...i> atile-s,
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utile, fi on en retranchoit l'art de fpéculer; & le Ncgocinnt n'cft point ha-

bile, s'il n'a cette lagacité, ce talent heureux d'appercevoir piomptement
les liaifons des choies, de prévoir avec une forte de certitude les fuites des

cvènemens, & de combiner exaftement les probabilités des fuccès. Mettre
par des fcrupulcs mal-fonJés, des entraves à cette fagacité précieufe des

génies fpéculatifs, ce feroit nuire évidemment au Commerce qui leur doit

en grande partie fou adlivité. Si les fpéculations des Négocians font non-

feulement très utiles, même très néceflaires au bien du Commerce en géné-
ral, qui fouvent languiroit fans elles, elles font elles-mêmes très licites.

Le gain eft le but des fpéculations, comme il ell le but du Commerce en

général j mais c'ell un but légitime, but fans lequel on conçoit aifément

que perfonne ne voudroit s'cxpofer aux risques du Commerce, ôc en elfuyer

les travaux : il fuffit que l'on n'employé que de bonnes voyes pour parvenir

à ce but. Tout achat de marchandifes fait par fpéculation, ell donc fondé

fur une opinion d'augmentation de prix , fans laquelle la fpéculation n'auroic

pas eu lieu; mais perfonne n'a droit de fçavdir fur quoi un Négociant fe

fonde lorsqu'il conjeéture que le prix de tel ou de tel article augmentera.

Mais ne peut- on pas en refpeftant le génie fpéculatif fi néccffaire au

bien général du Commerce , ailîgner les limites auxquelles la probité du
Négociant doit arrêter fes fpéculations? On doit regarder comme un prin-

cipe inconte (lable que c'efl l'incertitude du fuccès des cntreprifes, 6c les

risques qui en font inféparables, qui légitiment tous les bénéfices du Com-
inerce, quels qu'ils foient} lorsque d'ailleurs la fpéculation n'a point pour

objet un Commerce profcrit par les loix. Si l'on examine fur ce principe

toutes les fortes d'avis particuliers qu'un Négociant petit fe procurer, on

n'en trouvera que fort peu dont il ne lui foit pas permis de profiter.

Ce n'eft pas parceque les avis particuliers précèdent les avis publics, que

peu de Négocians font à portée de fe les procurer > que presque tous exi-

gent la dépenfe de l'envoi d'un Courrier
,
qu'on peut fe permettre de regar-

der comme illégitime les ipéculations que des Négocians font en conféquen-

ce de ces avis; mais c'eft uniquement dans le cas où l'avis annonce un fait,

ou un événement dont la certitude eft inconteftable , comme l'avis de la

fignature de préliminaires de paix ou d'un traifé, donné par un Miniftre:

ce Négociant qui fe procure un tel avis , peut fiire des achats fans limites,

& s'aifurer. dans un moment un gain inmenfe fans courrir le moindre risque.

Cette certitude d'un fuccès infaillible anéantit entièrement le feul titre de la

légitimité des gains du Commerce. Une certitude auffi parfaite n'accom-

T t i pagne
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pagne aucune de fes opérations. On rend alors l'opération bien criminelle

lorsqu'on affeéle de faire vendre d'une main des effets , pour en avilir le

prix, pendant qu'on en fait faire de l'autre une ei'pèce d'acquaparemment.

La fpéculation d'un Négociant en conféquence d'un tel avis, reflemble à

celle de celui qui affure un navire dont il fait l'arrivée, ou qui en fait affû-

ter un dont le naufrage lui eft connu. L'avis d'un Miniilre qui eft la con-

'fidcnce du fecret du cabinet, porte la même certitude, & le Négociant

qui en profite, ne bleflé pas moins les loix de la probité, que celui qui as-

fure un navire qu'il fait arrivé, ou qui fait affurer un dont il fait le naufrage;

ic que celui qui profite, foit de l'ignorance foit du mauvais état des affaires

d'un vendeur ,
pour acheter des marchandifes à im prix vil au • deffous du

cours de la place. Dans tous ces cas il y a du vol , & c'eft la certitude du

fuccès qui en eft: l'unique principe.

Si l'on admettoit un autre principe fur cette matière délicate, on répan-

droit des fcrupules infinis Se très nuifibles à l'aûivité du Commerce , fur

toute la conduite des Négocians. Si l'on examine fur ce principe les avis

particuliers, qui ne font point la confidence du fecret d'un cabinet , ou l'at-

teftiation de l'arrivée ou du naufrage d'un navire, on les trouvera tous ac-

compagnés d'une forte d'incertitude plus ou moins grande, èc les opérations

qui fe font en conféquence dans le Commerce toujours aulTi accompagnées

de quelque risque. On a vu des Négocians perdre confidérablcment lur des

amas d'eau -de -vie faits en conféquence de l'avis d'une guerre affuréc} fur

des achats d'huiles, de faffran, & d'autres denrées, fur l'avis d'une récolte

manquée. Il eft fouvent arrivé ou que ces avis étoicnt mal -donnés, ou

que la difette de denrées dans un pays où la récolte a fouftcrt, s'eit trouvée

cnfuite remplacée par l'heureufe récolte des mêmes denrées en d'autres

lieux, qui ont établi l'abondance dans les marchés fur lesquels les fpécula-

tions ont été portées : & il n'cft pas rare de voir des Négocians fe refufer à

ces fortes d'avis ou ne s'y livrer par la crainte d'expofer kur fortune ou leur

crédit, qu'avec une grande modération , ce qui eft un parti toujours fage.

Les avis qu'on peut recevoir de la prife d'une place, de l'arrivée d'urr

ou plufieurs vaifleaux des Indes par un Courrier qui devance les Courriers

ordinaires, ne portent point une plus grande certitude. Un ne fe livre point

fans risques à de pareils avis, qu'on a fouvent vus contredits. D'ailleurs

ces fortes d'avis ne portent que des nouvelles publiques, èc le Négociant

qui les reçoit, n'cft point le dépofitaire d'un fecret, d'un fait certain, mais

d'un fait rendu public dans le lieu d'où le Courrier eft expédié, & dès que

le
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]c Négociant ne fe procure d'autre connoiflance que celle qui apartient au
public, perlbnne ne peut fe plaindre des opérations qu'il fait en conféqucn.
ce i parceque d'un côté tous les Négocians peuvent fe donner le même
avantage, Se que de l'autre cet avantage eft toujours accompagné d'inctrii-

tude & de risques. N 'a- 1- on jamais reçu en effet la nouvelle d'une grande
viéloire, qui peu de jours après fe trouvoit convertie en une entière défaite,
ou en une retraite hcureufe ? Les avantages de la prife d'une ville dans les

Indes Orientales ne peuvent -ils pas être balancés peu de jours après par la

perte d'une Colonie en Amérique, ou d'un Fort à la côte d'Afrique? L'a-
vis des Indes que la Compagnie d'Angleterre n'aporte point de poivre, as»

fure-t-il que l'indigence des retours de cette Compagnie en cette épicerie

ne fera pas remplacée dans le Commerce par l'abondance des retours des au-
tres Compagnies d'Europe? L'avis que le faffran Gatinois a manqué, en
fuppofant que le Correfpondant qui le donne, ne s'ell point trompé fur le

plus ou le moins de difette, aiTure - 1- il celui qui reçoit cet avis de la difette

ou de l'abondance en Ei pagne qui peut être telle, que la difette du Gatinois

ne fafle aucune fenfaeion fur le Commerce ?

Dans tous ces cas une forte d'incertitude eft inféparable de ces avis parti-

culiers, & telle que bien des Négocians ne daignent pas faire la dépcnfe de
fe les procurer ; & cette incertitude cil bien fuffilante pour légitimer les

fpéculations, que des Négocians peuvent faire fur ce principe. Les fpécu-
lations du Commerce ne peuvent fe faire que fur des faits , Se l'art de fpécu-
1er confifte efTentiellement à fe procurer la certitude des faits autant qu'il ett

pofllble. Or fe procurer cette certitude des faits par le Courrier ordinaire,

ou par un Courrier qui devance ce Courrier ordinaire, c'ell fe procurer tou-

jours le même degré de certitude; & le Courrier particulier ne donne pas

d'autre avantage au Négociant qui s'en fcrt, que celui d'être inltruit un peu
plutôt ,

que ceux qui attendent la nouvelle d'un Hiit par le Courrier ordi-

naire: mais aufîi s'il agit, il a le desavantage d'agir avec plus d'incertitude

que n'en auront ceux qui auront attendu le Courrier ordinaire. 11 fuit k
confiance d'un témoignage unique fur la certitude d'un fait , pendant que le

Courrier ordinaire donne la connoiflance d'un fait dont la vérité atteftée par
un grand nombre de Correfpondans, ne laifTe plus aucun doute. Cependant
le Négociant qui a attendu l'arrivée du Courrier ordinaire fe hâte de faire

des achats, 6c en a quelque -fois fait pour de grandes fommes, avant que les-

propriétaires vendeurs foient inftruits d'un fait étranger à leur place
, qui

doit faire monter le prix de leurs marchandifcs. Car il arrive fouvent que
Tt î to»
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les avis venus fur des articles particuliers de Commerce par le Courrier ordi-

naire, font en û peu de mains, que ceux qui les on: reçus, ont presque

toujours, fur -tout dans les premiers momens, les mêmes avantages, pour
acheter à bas prix, que ceux qui agillent fur des avis reçus par un Courrier

extraordinaire. L'on ne fçauroit contredire la légitimité des opérations qui

fe font iur les avis que les Négocians le procurent , foit par le Courrier or-

dinaire, ibit par des Courriers particuliers, H on en excepte l'avis qui rend
un Négociant dépofitaire d'un fecret du cabinet, ou de l'Etat, ou cies avis

tels que ceux qui attellent un navire arrivé ou naufragé, fans vouloir exclu-
re de la fcience du Négociant les fpéculations, l'art de les fliire, c'ell-ù-
dire, la partie de cette fcience qui intéreiîe le plus le Commerce, comme
étant celle qui lui donne la plus grande activité.

St on confulte les propriétaires des marchandifes ou denrées qui font au
marché, on n'en trouvera pas un fcul qui ne dé tire la préfence de l'ache-

teur, qui ne foit inftruit qu'il ne fera attiré que par des ordres ou des avis,

2c qui ne défire que les Négocians reçoivent des ordres ou des avis qui les

engagent à acheter promptement , fans s'embarrafler des moyens par lesquels

ces Négocians peuvent fe les procurer. L'intérêt des vendeurs efl généra-

lement borné à vendre au cours de la place , ôc s'il s'en trouve parmi eux
qui ne foient pas prêtes de vendre , comme il arrive fouvent quand le calme

delà place tient les prix trop bas; ils fpéculent eux-mêmes fur leurs pro-

pres magafinsj ils les tiennent fermés, jusques à ce que des avis publics ou
particuliers qu'ils lavent aufli fe procurer ou qu'ils obfervent fur la place, les

engagent à les ouvrir. Le Négociant chargé avec abondance d'un ou de

plufleurs articles qui font fans demande, ou fur lesquels il peut ccrj alTuré

ibit par des avis publics , foit par des avis particuliers , qu'il y aura une

grande augmentation, en attendra l'événement: qui oferoit condamner la

fpéculation de ce Négociant? Et fi celui-ci gagne en fuivant des avis par-

ticuhers, à ne point vendre, fans blefler les loix de la probité; celui qui

gagne en achetant en fuivant les mêmes avis, les blcflera- t-il d'avantage?

L'un ôc l'autre peuvent également fe tromper; ou ils règlent leur conduite

fur des avis, s'ils portent des faits certains, qu'ils doivent à leur habileté à

fe les procurer, & que tout autre Négociant peut fe procurer comme eux,

s'il veut fe donner les mêmes foins, & faire les mêmes dépenfes. x

Voudra -T-ON condamner la conduite d'un Négociant qui fe procure

ainfi, autant qu'il eft pollible, la certitude des faits qui regardent le Com-
merce,

I
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merce, 6c qui peuvent donner lieu ù une révolution fur de ceruins articles

pour faire des ipéculations avantageulcs, fur ce précepte, qu'il n'eft per-
mis à perfonne de s'enrichir aux dépens d'autrui (a)?

Cette maxime enviiagée rigoureufcmcnt dans toute Ton étendue, pour-
roit êcre employée à prolcrae généralement toute forte de fpéculationsj on;

pourroit l'étendre même à tous les bénéfices du Commerce en général: car
il n'en eft point qui, envifagé à la rigueur, ne fe falîe aux dépens d'autrui.

Tout le Commerce confille dans l'achat & la vente des différentes produc-
tions de la nature 6c de l'art ; dans le tranfport qui s'en fait d'un lieu à un au-
tre, ôc les travaux acceffoires qu'exige le tranl'port j enfin dans l'affurance,.

le courtage 6c la commifllon. Les frais de tranfport d'une place à l'autre
j

d'un magafin dans un autre magafin j la commillion de ceux qui font chargés
d'acheter 6c de vendre , 6c le droit connu fous le nom de courtage de ceux
qui procurent la vente ou l'achat ; font autant de bénéfices , de gains de
Commerce, qui ajoutent une valeur nouvelle aux denrées 6c aux marchan-
difes, aulîi réelle que celle qui y ell ajoiuée par les droits divers de fortie,.

d'entrée, de tranfit, de poids, 6cc. impofcs par les Souverains. Les bé-

néfices qui réfultent des achats 6c des ventes, 6c qui confident à acheter à

bon marché 6c à vendre cher, font incertains, 6c la valeur qu'ils ajoutent

ordinairement aux denrées 6c aux niarchandifts eil: aulfi incertaine. Car il

arrive fouvent que l'acheteur eil obligé de revendre à un prix au-de(lbus de

Tes achats , ou au pair.

Si l'on entend littéralement 6c a la rigueur la maxime qu'il a'ejl permis à/

ferjonne de- s'enrichir aux dépens d'autrui^ l'on ne trouvera de légitimes dans

les gains du Commerce que ceux qui réfultent du tranfport & des travaux

acceflbires, comme indifpcnfablcment néccflaires pour mettre les denrées 6c

les marchandifcs à la portée des confonimateurs'. Ces frais font auffi néees->

faites que ceux delà main d'cravrc . qu'exigent les différentes préparations

6c fabrications, pour plier les produélions de la nature à notre ufage. Ce--

pendant le tranfport ou Commerce de fret enrichit les Négocians qui le

font, 6c la fabrication enrichit immenfement un grand nombre de manli-

faéluriers. Le Commerce des aflurances enrichit ceux, qui le font. L'as-

furance n'^eft cependant qu'un acceffoire des frais de tranfport, elle en fait

partie , 6c cette branche des frais de tranfport ne s'ell introduite dans le

Commerce, que parce qu'elle a rendu le tranfport moins cher en diminuant

les-

(») Deuimento alterius nemo locupletati poleft.



33<î LES INTERETS
les risques de mer, que le Commerce a fçu apprécier, êc qui avant le fe-

cx>urs des affurances , rendoient le tranfport infiniment plus onéreux . Les
droits de courtage & ceux de commiflîon enrichiffcnt encore plus furement

les Courtiers 6c les Négocians- commiflionaires. Les frais de magafinage

reflrains exactement au loyer de la place que les denrées & les marchandil'es

occupent dans un magafin, font aufli rigoureufement légitimes que ceux de

la main-d'œuvre des ouvriers qui les y ont tranfportés. Mais la partie de ces

frais qui excède le montant jufte de ce loyer dans les comptes des Négo-
cians, ne participe point à cette légitimité. Ainfi un magafin qu'un Né-
gociant loue mille livres par année, ne fçauroit lui rendre cinq ou fix mille

livres tous les ans par les frais de magafinage qu'il employé dans fes comptes,

fans- lui donner un bénéfice illégitime. Ce bénéfice n'eft pas plus légitime

que celui qui réfulte de l'emploi de la totalité des droits d'entrée daus le

compte d'un Commiffionaire
,
qui n'a déclaré qu'un tiers, la moitié ou les

deux tiers, d'une cargaiibn, & n'a payé les droits que fur ce pied- là. Ces

deux fortes de bénéfices, qui certainement ne méritent pas ce titre, font

rejettes par le Commerce, Se inconnus aux bons Négocians.

Les bénéfices réfultants des achats & des ventes
,
qui font les premières

êc les principales opérations du Commerce
,
qui embraflcnt également tou-

tes les matières brutes Se les matières ouvrées, même quelque -fois les fruits

avant la récolte , n'ont point de limites certaines, Se perfonne ne peut leur

en préfcrire. C'eft fur les achats Se fur les ventes des denrées Se des mar-

chandifes de toutes fortes Se de tous les pays, que s'étendent les grandes fpé-

culations du Commerce, qui établifTcnt l'abondance dans tous les marchés,

qui tranfportent dans tous les pays les denrées 8c les marchandifes dont ils

ont befoin. Se les débaralTent de leur fuperflu. Les bénéfices dans ces fpé-

culations font quelque - fois nuls; quelque -fois elles donnent de la perte;

ordinairement un bénéfice modéré , Se quelque - fois aufli un bénéfice de

vingt, de cinquante, de cent pour cent Se au-delà. Ces bénéfices font

plus ou moins grands , fuivant la concurrence des vendeurs ou des acheteurs

,

lorsque les fpéculateurs ont fpéculé fur des faits certains, fur des évènemens

bien connus ou bien prévus , Se fur des conféquences juftes , fi d'ailleurs les

ordres donnés enfuite ont été dirigés avec prudence Se confiés dans de bon-

nes mains.

Ces bénéfices font encore une valeur nouvelle ajoutée aux denrées Se aux

marchandifes enfus de celle qui réfulte des frais de tranfport, d'aflurance,

magafinage, courtage Se commiflîon, que le Négociant fpéculateur a déjà

payés
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payés lui-même fur les marchandifes & denrées qu'il vend, ou qu'il paye

fur celles qu'il achette. Tous ces bénéfices que le Commerce répand chez

tous les Négocians de l'Univers pris fur les denrées & les marchandifes, font

néceflairement faits aux dépens d'autrui; & en fuivanc la marche du Com-
merce depuis la première main jusques dans les magafins des Négocians fpé-

culatcurs, ou des Commillîonaires, & de -là dans les boutiques des divers

détailleurs, où il faut que tout vienne fe rendre pour la confommation, on

trouve toujours une gradation de valeurs nouvelles ajoutées aux denrées Se

aux marchandifes dont le bénéfice du détailleur efl la dernière: Se ce dernier

bénéfice presque toujours fort lent, eft quelque- fois auflî incertain que ce-

lui du Négociant fpécukteurj car le détailleur qui eft un peu intelligent,

fpécule lui-même, foit à la première, foit à la féconde main, fur l'étendue

de la confommation du lieu de fon domicile, fur le goût, fur la mode, fur

le caprice de (es habit;ins , aiufi que fur les faifons 5c fur les évènemens
extraordinaires.

Tous ces bénéfices divers qui ajoutent fouveilt un fi haut prix aux den-

rées & aux marchandifes, font également pris fur les confommateurs: c'eft

chez eux que tous les Négocians puifent leur or 5c leur argent; ce font les

confommateurs qui font la fource de toutes les fortunes des Négocians, &
c'eft avec leur argent que ceux-ci payent tous les fraix de fabrication, de

tranfport , d'aflurance, de magafinage, de courtage, de commiffion, de

fortie , d'entrée, de tranfit, & autres impôts; Se les détaillcurs font les.

canaux qui tranfportent coi^tinuellement l'argent des confommateurs aux

caifles des Négocians. Ces bénéfices ne font point arbitraires. Mille cir-

conftanccs les donnent, les augmentent, les diminuent, ou les annuilcnt

tout-à-fait, ou donnent des pertes. L'abondance, la difette, la concur-

rence ou le défaut de demande, opèrent journellement ces difFérens effets.

Ainfî tous ces bénéfices qui femblent d'abord au premier coup- d'œil faits

aux dépens d'autrui, ne le font point. Le confommateur les paye, il eft

vraii mais ces bénéfices font le prix du travail, & d'un grand travail, des

risques, des grandes pertes foit fur les denrées & les marchandifes, foit fur les

crédits; & du tems. Les Négocians doivent .être confidérés à l'égard des

confommateurs, comme des entrepreneurs qui fe font chargés du foin de les

approvifionner de la manière la plus commode & à leur volonté de toutes les

chofes qui leur font nécefl'aires; qui non - feulement fe donnent feuls toutes

les peines & tous les foins néceflaires pour les achats, les tranfports, les

avances néccflaires, mais encore prennent à leurs risques la confcrvation des

denrées & des marchandifes, dont la pliâpart demandent des foins infinis,

Tom. IL V V ju»-
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jusques à ce qu'elles foient livrées aux confommateurs, qui ont le droit 6c la

liberté de rejetter, de dédaigner même tout ce qui ne leur convient pas:

car le Négociant eft encore obligé de s'occuper infiniment du foin de leur

plaire.

Tels font les titres qui légitiment tous les gains, tous les bénéfices du-

Commerce. Si l'on fe permettoit de faire l'application de cette maxime,

qu'il fi^ejî permis à perfonne de s'enrichir aux dépens d"autrui, à l'un des béné-

fices du Commerce qu'on vient de parcourir j on parviendroit à les profcrire

tous fucceffivement , & enfin le Commerce lui-même, dont la marche n'cft

foutenue que par les bénéfices des Négocians: 6c la fortune des Négociaos

eft fi néceflaire Se fi lice avec la marche & l'aétivité du Commerce, qu'in-

dépendamment du mal qu'une faillite un peu confidérable fait ordinairement

à un grand nombre de Négocians, elle porte toujours un grand préjudice

auCommerce en général, par la diminution de la fomme d'induftrieScde cré-

dit qui entretient fon activité. Il faut donc borner cette maxime à l'égard

du Commerce, uniquement à la feule opération qui eft accompagnée dtt

dol Se qui donne atteinte à la bonne - foij Se ce vice n'infefte pas les fpécu-

lations appuyées fur la counoiflance de quelque fait, ou de quelque événe-

ment qu'un Négociant fe procure par un Courrier particulier, que presque

tous les Négocians, ou le plus grand nombre, pourrbient fe procurer de

même par la même voye, s'ils vouloient en faire la dépenfe, ou s'ils ne

craignoient point d'être induits en erreur par l'envoi d'un Courrier expédié

inconfidéremment par un Correfpondant inattentif ou imprudent, qui les ex-

poferoit à faire des entreprifes ruïneufes. Le dol ne cara^lérife que la pré-

caution que prend un Négociant, de s'affurer une connoiffancc certaine Sc

exclufivc, en fe rendant le dépofiiaire du fecret de l'Etat, d'une connois-

fance qui n'appartient point au public , ni par conléquent au Commerce.

Mais la maxime c\[x''il n'eft permis à perj/n :: c ii,.,.....r aux dépens d'au-

trui , s'applique avec bien plus d'évidence Scbien plus rigoureufement aux

fpéculations qui ont pour objet un Commerce clandeftin > ce font cependant

là des fpéculations auxquelles un nombre infini de Négocians fe livrent avec

une intrépidité qui étonne, foit que l'on confidère le Négociant comme

Citoyen du monde, ce qu'il eit en effet à beaucoup d égards s ou naiurel-

ieraent comme Citoyen de fa patrie.

Dg
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De la Cor,tnhande ou Commerce clandeftin.

ON donne également le nom de Contrebande ou de Commerce clan-

dcftin , à l'introduction de denrées ou de marchandifes qui fe fait

dans un Etat oii elles, font prohibées; où l'entrée en eft abfolument interdi-

te ; & à rintroduction de. denrées ou de marchandifes faite en fraude des

droits de douane ou d'entrée. La traite de denrées ou rflarcbandifes d'u-

ne Nation en fraude des droits de douane ou dont la fortie eft interdite,

eft également un Commerce de Contrebande ou clandeftin. Il y a peu

de Natidns en Europe dont l'adrainiftiation du Cormmerce & des finances

n'aît établîmes droits d'entrée 6c de fortie, & des loix prohibitives d'en-

trée 6c de fortie. Toutes les Nations qui ont des Colonies , fe font don-

nées leur Commerce cxclufif: leurs Colons ne peuvent faire de Commer-
ce qu'avec leur Métropole , & il n'eft permis à aucun Négociant Euro-

péen de faire de Comme,rce avec d'autres Colonies que celles de fa Na-
tion. Cette loi eft aujourd'hui l'une des plus importantes du droit public

des Nations de l'Europe , par l'engagement qu'elles ont contradé dans les

traites de Tobferver refpedivemeut.

Il eft bien humiliant pour l'humanité, que les peines d'amande, de con-

fifcation, ou corporelles, foient dans un fîècle auffi éclairé, les feuls ga-

rants de l'obfervation de ces loix des Nations; 8c qu'elles foient également

méprifces, dès qu'on peut en éluder l'exécution , par les Etrangers, par

les nationnaux mêmes, & enfin par Un corps de Nation! des Négociahs

François introduifent en Angleterre , autant qu'il leur eft pofTible, des ma-

nufactures de France prohibées en Angleterre, & des Négocians Angloiî

introduifent de même en France leurs manufactures au mépris des prohi-

bition?. L'intelligence des 'Négocians refpeétifs des deux Nations entre-

tient continuellement ce Commerce réciproque , foit pour la fortie inter-

dite, foit pour l'entrée défendue ou furchargée de gros droits ; & fî les

deux Nations n'autorifent pas formellement leurs Négocians refpeétifs à

faire ce Commerce clandeftin chez la Nation voifinc , il n'cft que trop

^y-idçot qu'elles le tolèrcoti. Le métrie abus à lieta entre la France & les

Pjovinces des Pays-Bas, entre la Hollande & l'Angleterre ; & entre les

Nations qui.qnt dàfij/éiablilTemens à la côte d'Afrique & dans les deux

îqdes. j .•.>],,. :-..) M
Vv t On
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On fent bien qu'ici les iujcts refpcftifs fe prêtent un fecours mutuel

pour flaire le Commerce; 6c que fans l'intelligence des Négocians Natio-

naux 'avec les Négocians étrangers, ce Commerce ne fauroit avoir lieu.

Ainll le préjudice qui rélulte de ce Commerce pour chaque Nation, n'eft

pas moins le fait des Négocians de la Nation qui fouffre ce préjudice ,

que des Négocians étrangers.

Les peines prononcées par les loix prohibitives , qu'on rend trop fou-

vent illufoires , doivent -elles être le feul motif capable d'engager un Né-
gociant à s'abilcftir de ce Commerce, foit comme Négociant national, foit

comme Négociant étranger? Le préjudice plus ou moins grand , mais tou-

jours inraenfe, que ce Commerce caufe à une Nation, à l'égard de fes fi-

nances, ou à l'égard de fon induftrie, ou à l'égard de ces deux objets enr

femble , & dans de certains cas à la généralité même du Commerce de

l'Europe, ne devroit-il pas fuffire pour- contenir l'avidité des Négocians

contre la tentation de fe livrer à ce Commerce?

On s'étourdit fur l'étendue de ce préjudice; 6n fe diffimule fon fn-

mcnlité, pour ne voir que les richcflcs que le Commerce promet. L'in-

trodut^iou ou la fortie des denrées 6c des marchandifes en fraude des droits

de douane eft dabord un vol fait aux finances de l'Etat. C'cft y ajouter

des non -valeurs que l'Etat ne peut réparer que par l'augmentation des im-

pots: c'eft un vol fait à autant de Sujets de l'Etat qu'il y en a qui contri-

buent à fes charges. Le Négociant qui fraude les droits , fe procure en

même tems un avantage très illégitime dans les ventes 6c les achats , en

ce qu'il peut acheter à plus haut prix 6c vendre à meilleur marché
, que

les Négociant qui ne fc permettent pas la même fraude, 6c qu'il les écra-

fe par fa concurrence. Les fuites de ce préjudice s'étendent dans un dé™

tail infini. Elles deviennent bien plus grandes lorsque l'introduétion ou

la fortie en fraude des loix , font interdites , ou furchargées de doits fi

forts, que ces droits ont bien moins la finance pour objet, que l'agricul-

ture, l'indullrie on en général le Commerce national.

On fçait que les Anglois ont furchargé de droits les vins de France,

pour favorifer l'importation de ceux de Portugal qui iont infiniment moins

chers, par la feule raifon que la confommation de ces derniers porte moins^

de préjudice à k balance de leur Commerce. On pourroit peut-être

ajouter à ce motif raifonnable, celui de ne point contribuer par leurs con-

fommations , à l'augmentation des richefTes d'une Nation rivale. Ce feul

inté-
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intrrét a porté depuis un grand nombre d'années pluficurs fcigneurs Aiî-

glois à prolcrire de leur table les vins de France. Cet efprit de Com-'
mercc & de Patriotisme, des traits d'une pareille générofité qui donnent

l'exemple 6c le ton à une Nation, ne font -ils pas à la portée des bons

Négocians?

L'anglois rival du Commerce de la France , & attentif fur tous les

avantages de ce Royaume, a toujours regardé les eaux -de -vie comme une

des plus grandes reflburces de cet Etat. Aufll n'a - 1 - il rien oublié pour

en empêcher la confommation , 6c chez lui 6c dans tous les lieux où il

porte fon Commerce. Ces Bills qu'on a vus tant de fois portés au Parle-

ment d'Angleterre contre les boiflbm fortes , 6c colorés du prétexte de

la fanté des Peuples , n'ont jamais eu d'autre motif que d'affoibhr ou de

faire perdre chez eux le Commerce des eaux - de - vie de France ; 6c l'or»

ne peut pas en douter , û on fait attention aux droits d'entrée qui font

fur les eaux -de -vie de France d'un tiers au-deffiis de ceux que payent les

eaux -de- vie d'Efpagne 6c de Portugal. Il en eft de même de l'inter*

diétion abfolue des Manufactures de France , de la fevère défcnfc de U
fortie des laines 6c de la terre à foulon.

Si la rraite des vins 6c des eaux -dé -vie de France eft permife aux Né-
gocians Anglois , fi les intérêts de leur Commerce exigent qu'ils s'y li-

vrent, la Nation même ne peut abfolument s'en pafTer i ceux qui intro-

duifent des vins 6c des eaux -de -vie de France en fraude des droits-, ne

fe rendent - ils pas doublement coupables envers leur Patrie ?

La contrebande a quelque -fois trouvé des défenfeurs, même parmi des

Ecrivains d'une grande réputation. Nos Neveux pourront -ils croi-

re, difoit-on en France il y a quelques années, q^e nous foyons une Na-

tion douce 6c auflî éclairée, lorsqu'ils liront qu'au milieu du dix -huitiè-

me fiècle on pendoit encore un homme en France, pour avoir acheté À

Genève à ii fols, ce qu'il pouvoit vendre f8 fols à Grenoble .' Pourront-

ils croire qu'on ait préfentë à des hommes, fouvenc dans l'indigence, une

tentation aufTi puiflantc que celle du gain, 6c qu'on les ait punis auffi fe»,

vcrement lorsqu'ils y fuccomboient ?

Nos neveux pourront -ils croire qu'au milieu dii dix-huitième ficclc,'

dans le tems où toutes les Nations de l'Europe avoicnt les yeux ouvert*

Vv 5 £ur
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fiix le Commerce , & ne paroiflbient occupées que du foin de le rendre

floriffant chez elles-, que dans le tems où en France l'autorité du Roi é-

toit le plus heureurement & le plus folidement affermie, on n'ait pu par-

venir à empêcher l'introduftion d'une marchandife étrangère, qui failbit

perdre tous les ans vingt milions à l'Etat, exportés chez l'Etranger piir

cette introduction; qui en ruinant les manufaftures du Royaume, portoic

un coup funelle à l'Agriculture ÔC à la Population? Ou nos Neveux fe-

ront-ils étonnés qu'on ait regardé en France comme un vol fait à l'E-

tat , l'importation d'une marchandife qui lui enlevoit vingt milions tous

les ans, & qu'on ait condammé à des peines corporelles ceux qui fai-

foient cette importation à main armée ; qu'on ait tenu la main à l'exé-

cution d'une loi fevère fur .l'introduétion , 6c fuprimé le débit intérieur

par quelques exemples de peines pécuniaires, qui ont fait cefler l'impor-

tation ? La néceflité , l'intérêt général exigent la" fevérité de cette Lé-

gislation, & le fuccès la juftifie. Nos Neveux vcront une meilleure a-,

griculture, une population plus étendue, toutes les manufactures plus flo-

riflantes , les Sujets qu'occupoit malheureufement la contrebande , utile-

pient employés au bénéfice, de la Patrie } 6c la protection de l'Etat de-

venu plus puiffimt j leur afiurera la tranquile jouïflance de tous ces a-

vantagcs.

Ce n'eft que parce qu'on ignore le détail infini des calamités que k
Commerce clandellin répand chez une Nation induftrieufe, bu parce qu'on

n'y réfléchit point allez, qu'on gémit fur les peines rigoureufes pronon-

cées contre des hommes qui n'ont fait autre chofe que d'acheter & de

vendre des marchandifes , ce qui prefente d'autant moins l'idée d'un cri-

me, qu'on croit que les loix prohibitives gênent injuftement la liberté

naturelle. C'eft ce qui a fait dire à l'Ami des hommes , protégez l'indu,- .

firiei favorifez la liberté du Commerce y abrogez ks ki^.^s'^hil'itms, ouvrez

^os barrières i Sec,

Prote'ger l'induftrie, favorifer la liberté du Commerce: ce font

des principes généralement reçus j s'il eft aujourd'hui quelque Nation en

Europe chez laquelle on trouve que la liberté du Commerce n'eft point

affez favorifée Se l'induftrie fuffifament.. protégée, ce n'elt que parce que

le Gouvernem.ent fe trompe fur les moyens. Mais n'eft -ce pas abufer

de ces, principes que de vouloir les appliquei- à l'importation .de marchan-

difes qui empêchent la çonfommition de celles de l'Etat j qui nuUent aux

pro-
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progrès de fes manufactures , & qui enfin ne fçauroient donner lieu à une
plus grande exportation ! Il faut fans doute protéger l'induftrie, mais il

ne fout pas toujours la laifler agir à fon gré. Le Gouvernement ne doit

jamais permettre à l'induftrie de l'appliquer à des arts nuifibles 9 il doit

avoir l'attention de l'encourager & de la tourner du côté des arts uti-

les. Il doit favorifer fans ceffe la liberté du Commerce. Mais eft-cc

une liberté indéfinie, une liberté fans bornes Se deftruftive du Commer-
ce même? Doit -il être libre aux Négocians d'introduire dans un Etat,
des marchandifes étrangères qui nuifent à la confommation des manufaftu-
res nationales & à l'agriculture ? La liberté du Commerce doit être fa-

vorifée fans doute, mais toujours reftreinte,2c limitée fuivant que l'exigent

les divers intérêts du Commerce national.

On convient que l'introduétion des marchandifes étrangères eft un a^

bus, une fraude faite à la loi
,
qui fait fortir tous les ans vingt milions de

l'Etat. C'eft cependant ce préjudice énorme que cette fraude porte à 1%

balance du Commerce , c'ell un vol de vingt milions fait tous les ans i
la Nation, qu'on veut que le Législateur tolère, fur le prétexte du re«

fpeél qui eft dû à la liberté des citoyens, ou qu'il donne encore plus d'é-

tendue à cet abus deftruftif en ouvrant les barrières de l'Etat.

Vous convenez que l'introduétion dans l'Etat d'une marchandife étran-

gère , lui fait perdre tous les ans vingt milions. 11 faut donc que vous'

accordiez que les auteurs de cette introduction volent tous les ans vingt-

milions à l'Etat; vous ne fçauriez le nier. Il faut que vous accordiez

encore que ceux qui achètent ces marchandifes introduites
, participent

au vol des vingt milions fait à la Nation: cela eft fans dificuké. Il faut

donc les confidércr comme des receleurs que la loi punit auflî rigoureu-

feracnt que les voleurs; parce que s'il n'y avoit point de receleurs, il n'y

auroit point de voleurs. En effet s'il n'y avoit point d'acheteurs des mar-

chandifes prohibées, il n'y auroit plus d'introduélion. Or voler une fem-

me à l'Etat , c'eft voler à chaque citoyen fur lequel fe répartit la perte

de l'Etat. Dans les diftercntcs manières de voler l'Etat , il y en a fans

doute plufieurs qui mettent le vol à l'abri de toute recherche & de la fé-

vérité des loix. Mais en conclura - 1 - on que l'acquifition d'un bien, fai-

te par cette voyc détournée, foit moins illégitime, qu'un vol dont la ja-

ftice peut , pourfuivre la vengeance & la reftitution ? J! n'y a de diffé-

rence qu'à l'égard de la fécurité dans la jouiffance du bien vole; les uns

jouis-
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jouiflent tranquilement du fruit de leur iniquité , 6c les autres voyent fans

cefle fur leur tête le glaive de k juftice. C'eft fur ce principe que les

loix prohibitives du Commerce doivent être envifagécs par tous les Né-
gocians nationaux. Bien plus touches des maux infinis que l'introduftion

des marchandifes Se denrées étrangères , ou la fortie en fraude des loix

,

répandent dans l'Etat que des peines portées par ces mêmes loix, ils doi-

vent fe refufer rigoureufement à toute idée de bénéfice, quelque {écurité

qu'ils puiflent prévoir dans .la jouiflauce de richefles acquifes par une voyc

fi illégitime.

'Qui ne voit que le même vice , le même dol , la même illégitimité

infeéte l'acquiluion des richelTes du Négociant, <]ui s'ell enrichi ii intro-

duire chez une nation étrangère des marchandifes prohibées; ou à lui en-

lever fes matières premières, dont la fortie eft défendue. C'eft un repro-

che qu'on peut fiiire à un trop grand nombre de Négocians : il eft fâ-

cheux pour l'honneur & le bien général du Commerce
,

qu'on trouve û
peu de Négocians, fur - tout chez certaines Nations, qui voient le Com-
merce clandeftin chez les Nations étrangères , comme un Commerce il-

légitime pour eux } & qu'on ne l'occupe que ides moyens de le rendre fur

& lucratif. C'eft ainfî que quelques Nigocians François & Hollandois

confîdérent le Commerce clandeftin à la côte d'Angleterre, que quelques

Négocians François , Hollandois & Danois fe permettent le Commerce

qu'ils peuvent faite de leyrs Colonies à celles d'Efpagne, & que tous les

Négocians Anglois & la Nation même, fe livrent au Commerce des In-

des occidentales par la Jamaïque, l'entrepôt le plus riche de l'xAméri-

que des marchandifes d'Europe , comme à l'une des branches du Com-

merce naturel de la Nation.

On fe réprefente facilement le Commerce clandeftin , comme un Com-
merce légitime, & l'on fc le permet fans fcrupulc, parce qu'il n'eft point

nuifible à la Patrie j qu'il lui eft même fort utile , 6c fouvent l'enrichit.

Tel eft le Commerce que les Anglois font par la Jamaïque aux Colonies

d'Efpagne, qui de leur aveu eft leur branche de Commerce la plus riche.

G'eft une grande erreur chez la plupart des hommes , de croire devoir

moins de refpeét aux loix des Nations étrangères, qu'à celles de la Patrie,

6c de ne faire aucune attention à l'équité naturelle, qui fie non -feulement

les Nations en général , mais aufli tous les hommes entre eux fans égard

â. leur Patrie.
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Le Commerce eft aujourd'hui une partie importante des intérêts poli-

tiques. Comme la Nation chez laquelle le Commerce elb le plus floris-

fant, eft réputée la plus puiflante > chaque Nation s'occupe des moyens
de l'étendre. C'eft ce qui fait que les Nations fe trouvent rcfpeélivement

dans un état forcé , & font obligées pour fe procurer une plus grande ex-

portation, de fe régler fur leurs intérêts refpeélifs. De là naiffcnt une in-

finité de principes néceflaires au régime du Commerce ; l'attention fur la

concurrence ôc à conferver en entier le commerce national; l'économie,

la modicité des frais de l'exportation , le bas prix de l'intérêt de l'ar-

gent , & enfin la néceflïté des tarifs , des prohibitions & des traités de

Commerce.

Dans le fyftème de V^mi des hommes les tarifs ne font plus néceflaires

i

il profcrit toutes les prohibitions , & réduit tous les traités de Commer-
ce à un feul, qui licroit également toutes les Nations Commerçantes par

l'établiflergent d'une entière liberté fur le principe de la fraternité. S'il

cxiftoit un pareil traité , les Etats ne pourroicut plus acquérir des richef-

fes par l'invafion aux dépens de l'humanité , & s'emparer des branches

de Commerce les plus riches à l'exclufion de leurs voifins, par la violen-

ce & la force des armes. Il ne leur reftcroit que des voyes légitimes

pour acquérir de la puiflance ; l'économie , la probité , l'cmuktion 5c

l'induftrie.

Il n'y a point de loix plus facrées, plus rcfpeftablcs que celles qui rè-

glent les droits rcfpeélifs des Nations: \i fraternité qui cil la bafe du trai-

té général de f /imi des hommes , dont l'exécution , fi elle étoit pratica-

ble, rendroit l'univers heureux, eft aufli le premier principe de ces loix.

Mais il n'y a point de loi que l'ambition ne méprife , lorsque l'obferva-

tion de la loi n'cft afiurée que par la fidélité & la bonne foi de celui qui

eft foum.is à fon empire. Telle eft malheureufcment la foiblefle des loix

dii droit public & du droit naturel , les plus néceflaires à la fociété &
qui devroient être les plus inviolables. Une puiflance avide de conquê-

tes, ou animée par l'tfprit d'une faufle gloire, n'cft point arrêtée par leur

autorité , ni par celle des traités. La fupérioiité de fes forces lui donne

toujours la hardiefl"e de les enfraindre ; parceque l'autorité législative ne

fcauroit lui faire craiixlre la peine de l'infraétion. Chez chaque Nation

en particulier , le refpeft dû à la loi eft afl"uré par la crainte qu'on y a

de fubir la peine de la loi ; parce que le Législateur y eft toujours armé

du gUive de la juftice.

Tom. IL X X Se-
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Seroit-il impoflîble aux puiflanccs de l'Europe, de donner aux

loix du droit public un degré d'autorité auflî efficace? Seroit-il au-dcs-

fus de l'humanité d'aiTurcr robfervation du droit naturel entre les diffé-

rentes Nations & les différentes puiffances de l'Europe, & de fuppléer

par des alliances bien concertées 6c fondées fur des intérêts refpeélifs, fur

le principe de la fraternité , au défaut de cette autorité législative qui

gouverne chaque Nation en particulier , 6c qui y fait refpeéter les loix

par la feule crainte de la peine de l'infraélion ? Toutes les Puiffances de

l'Europe font d'accord fur le droit des gens: toutes reconnoiffent les mê-

mes principes du droit naturel 6c du droit public. Scroit-il donc impos-

able dans un ficelé fi éclairé, d'affurer fur les mêmes principes, le repos

& le bonheur de tous les peuples.

Mats s'il cfl; impoffible d'établir parmi les Nations de l'Europe, par au-

cun moyen efficace l'obiervation paifible & permanente des loix du droit

naturel, 6c de celles que les Nations, eu les Puiffances qui ftipulent leurs

intérêts , fa. ibnt impofées elles mêmes par des traités ; les loix n'en pre-

fentent pas moins des liens facrés à chaque homme en particulier
, que la

conduite politique de fa Nation ne fauroit l'autorifer à rompre. Le Né-

gociant ne doit voir que des Nations amies, dans toutes les Nations chez-

iesquelles il porte fon Commerce; il doit refpcfter leurs loix. La loi na-

turelle lui défend de leur porter par fon Commerce aucun préjudice, £c

de s'enrichir en introduifant chez ces Nations un Commerce interdit par

leurs loix , 6c en répandant des calamités chez des peuples qui ne lui ont

fait aucun mal. Quel que foit le préjugé de la Nation, quelque faveur,

ruelque proteftion même qu'elle accorde à une branche de Commerce

ckndeftin , ce préjugé ne fçauroit étouffer la voix de l'équité naturelle

qui parle fans ccffe au cœur du Négociant, 6c au Négociant qui par é-

tat doit avoir contraélé plus qu'aucun autre homme , l'habitude de l'é-

couter j on plutôt qui ne doit jamais avoir ceffé un feul inflaut de l'en-

tendre.

Quels reproches ne doit pas fe faire un Négociant qui a acquis une

grande fortune dans le Commerce clandeftin aux côtes d'Epagne dans les

Indes Occidentales, s'il ne fe diffimule pas le mal qu'il a fait par une in-

fraftion continuelle aux loix d'un traité folcmnel, par lequel fa Nation a

formellement reconnu la légitimité des prohibitions 6c promis de les ob-

ferver? Qu'il fe rétrace un moment le tableau du préjudice qu'il a porté

au trefor public d'une Nation , en éludant les droits de douane , dont il

fait
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fait une partie de fon bénéfice? C'eft nécenairemcnt un vol décidé} dont
les effets refluent fur toutes les familles qui compof^nt cette Nation. Qu'il
jette un coup d'œil fur les calamités qu'il a répandues, autant qu'il lui a

été pollible, chez toutes les familles induftrieufes non feulement de cette

Nation, mais encore des autres Nations de l'Europe, qui prennent part à

ce même Commerce par la voye autoriféc & légitime ? La probité pour-

ra- 1- elle avouer & légitimer à fes yeux les avantages qu'il s'efl: procu-

rés par des voyes dont les autres Négocians s'abftiennent
, parce qu'elles

font profcrites par les loix des traités entre les Nations , & par l'cquité

naturelle? Qu'on mette ces loix dans la balance avec le préjugé national,

& qu'on nous définiffe la probité du Négociant qui légitime à fes yeux
avec le fccours de ce préjugé la fortune acquife au mépris de ces loix dans

le Commerce clandellin.

L'Abus du Commerce de contjébande qui fe fait en fraude des droits

d'entrée, peut être porté à un tel excès , qu'il caufe dans l'intérieur de

l'Etat la ruine d'un grand nombre de familles } & qu'il énerve en même
tems les forces de l'Etat. Les vins 6c les eaux de vie payent en Hollan-

de des droits d'entrée. Outre ces droits l'on fait payer encore fur ces denrées

dans la Province de Hollande , des droits d'accife ou de conlbmmation ,

tant provinciaux, que municipaux ; c'ell-à-dire pour le bénéfice de la Pro-

vince en général, & pour celui des villes en particulier.

Un grand nombre de Négocians ou détailleurs des villes d'Amfterdam

8c de Rotterdam fraudent ces droits, 6c par là fc procurent le moyen d'at-

tirer à eux toute la confommation oc de s'enrichir ; parce qu'ils peuvent

vendre à meilleur marché, que les Négocians qui font ce Commerce fans

offenfer les loix. Cette pratique frauduleufe cfl: dit -on portée fi loin àAm-
fterdam, que les villages voifins de quelques autres villes de la Province

vont s'y pourvoir. Les loix font alfez fevéres, mais l'intérêt des fraudeurs

fçait les éluder. De fages Magiftrats cherchent inutilement tous les mo-

yens pofiîbles pour détruire un abus fi pernicieux? Et y auroic-il jilmais

de complaifancc plus mal entendue que celle qui tend à tolérer 6c à faciliter

cet abus? Les mcaux qui en réfultent tant pour les Négocians qui fçavent

refpeéter l'autorité des loix 6c l'intérêt public
, que pour l'Etat, préfcntent

des objets trop dignes d'exciter l'attention du miniftère public-

i=>. Toutes les impofitions de la Province font égales pour toutes les

villes 6c le plat paysj ce qui cil déjà un désavantage poux celles dont U
Xx 4 lîtuâ-
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fituation ne permet pas à leurs habitans de prendre autant de part aux ri-

chefles du Commerce, qu'à ceux des villes d'Amllerdam & de Rotterdam.
2°. Les revenus des villes intérieures font bien moindres que ceux d'Am-
flerdam 6c de Rotterdam ; cependant il y en a oîi les impofitions municipa-

les font plus fortes. Ces désavantages ajoutés à celui de la fituation, qui

tient ces villes intérieures éloignées de la navigation & du Commerce
, qui

cnnchiflent fans cefTe Amftcrdam 6c Rotterdam, écabliffent une grande dis-

proportion dans la repartition de l'impofition générale de la Province. Tout
cela réuni au préjudice que le Commerce frauduleux porte aux villes de

l'intérieur , feroit à la longue dépérir ces villes , 6c réduiroit cette Pro-

vince à deux ou trois villes , fans le zèle vrayemenc patriotique des Ma-
giitracs qui s'y oppofent.

Cet abus a été rendu public, fur-tout à Amfterdam, avec une hardiefle

qui étonne, 6c qui femble faire crainde qu'il ne ibit bien difficile, ou peut-

être même inipoflible , d'y remédier. C'eil l'idée que préfente naturel-

lement cette efpèce de corps ou communauté formée , à ce qu'on prétend , à

Amfterdam par les fraudeurs: elle a une efpèce de caifie connue fous le nom
de CaiJJ'c A'aj]'uran-:e ^ 6c fe f;ut affifter par un Avocat. Lorsque l'un des

membres de ce corps s'eft laide furprendre en flagrant délit , la caifle

rembourfe au Délinquant la fomme dont la loi punit la contravention j

6c ce fraudeur conferve paifiblement fon état 6c fon air d'innocence. On
peut juger de la avec quelle fecurité 6c dans quel excès la fraude fe com-

met, s'étend 6c fe perpétue.

Je ne fçaurois croire qu'une afTociation (î criminelle cxifle dans le fein

d'une République fi fage? L'établiflement d'une telle aflbciation, qui avec

le fecours d'une caifle commune fçauroit rendre impuifiante une loi qui n'or-

donne qtie des peines pécuniaires, devroit faire naitre l'idée d'une loi plus

fevcre. Une loi qui intcrdiroit le Commerce à tous ces fraudeurs, qui les

en dcclareroit indignes, auroit fans doute des effets plus falutaires pour le

public. Mais s'il fe trouve parmi les citoyens des hommes, que l'avidité

du gain rend indignes de ce tître
,

qui travaillent autant qu'il eft en leur

pouvoir à k ruïne de leur Patrie; 6c qui mériteroient que la République

les rejettat hors de fon l'ein; devroit -on voir des Avocats, des hommes de

la profcflîon la plus éclairée, la plus généreufe, la plus noble 6c la plus

desintéreflee , autorifer par leur préfence 6c fecourir par leurs confeils une

aflbciation fî illégale , fi dellrudive 6c fi contraire à toute idée du bien

public I

Le
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Le Prince d'Orange dernier Stathoudcr, frappe de l'enormité de cet abus,

efpéra de le faire cefTer en liant les Négocians à leurs devoirs naturels par

le ferment. Cette loi produilit d'abord fon effet j mais l'intérêt 6c peut-

être un défaut d'attention & de févérité ont fait ajouter au crime de fraude

un crime nouveau ; les fraudeurs n'étoicnt que fraudeurs , 6c c'étoit déjà

beaucoup trop : aujourd'hui ils font fraudeurs Se parjures. Des hommes
qui méprifent les droits facrés de l'humanité, la première de toutes les loix,

s'accoutument infenfiblemeiînt à méprifcr de même la Religion du fei ment.

Un" jeune homme qui examine, qui parcourt les différentes branches de
Commerce auxquelles il doit s'attacher , ne doit pas prétendre fe placer

au rang des Négocians : il doit fe regarder comme indigne de ce titre

honnête, s'il eff capable de fe laiffer feduire par cette profpérité qui n'a de
bafc & de principe qu'un vol fait fur le public , &; la deitruftion de la patrie.-

Est -ON citoyen, aime- 1- on fa Patrie, quand pour des intérêts de
fortune, quels qu'ils foicnt, on fe livre à des branches de Commerce qui

la ruinent? Qiiand pour fe cacher à foi -même & r.ux autres l'irrégularité

de les pratiquer, on met en problême les droits les plus facrés de l'Etat,

toutes les maximes économiques du Commerce, tous les principes du Gou-
vernement ôc le droit naturel? Le Négociant qui fe livre au Commerce
clandeftin , fecoue-t-il le joug de fcs devoirs envers fa patrie, en fublli-

tuant au titre de citoyen , celui de citoyen 'du monde ? Ce titre peut fa-

tisfaire une imagination avide. Le Négociant peut fe faire illufioni mais
il ne peut en prenant ce titre effacer les liens naturels de fa naiffance 6c
les droits que la Patrie a i'ur lui. Qii'ii écoute un moment cette voix fa-

crée qui parle au fonds de fon cœur, la loi naturelle! elle lui aprcndra que
non feulement le titre de citoyen du monde ne diminue rien des devoirs
envers la patrie , mais qu'il annonce tous les devoirs de l'homme envers
fes femblablcs. A' cet égard tous les hommes font citoyens du monde
6c de tous les hommes le Négociant eft celui, à qui ce titre appartient
dans toute la rigueur de l'cxpreffion. 11 porte fon Commerce chez tou-
tes les Nations : il y établit des corrcfpondances 6c des Amis j il traite

continuellement avec des hommes de tous les pays; 6c les intérêts de foit

Commerce le mettent continuellement dans l'occafion de faire des a£tes

de jufticc ou d'humanité chez toutes les Nations du monde , 6c d'en re-

cevoir. En un mot ia qualité de citoyen du morde lui apprend que tous

les hommes font fes frères ; la loi naturelle les lui prcfente comme telsj il

veut en être traité de même: ainli au lieu de jullificr par ce titre de ci»

X X 3 toyen
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toyeu du monde le Commerce ckndellin chez les Nations étrangères, un

peu de reflexion fur ce titre même , lui fcroic envifager ce Commerce

avec horreur.

D:s Conîeflaîîûns & Procès.

LES Procès font en Europe l'un des plus grands fléaux qui aflîigent

les Peuples ; & ce qui étonne , c'eil chez les Nations les plus é-

clairées, chez celles qui ont le plus de loix & de tribunaux "pour l'ad-

miniftration de la juftice
,
que les Procès fe multiplient le plus & por-

tent le plus de délblation dans les familles. On trouveroit peut - être la

fource de ce désordre, fi l'on en faifoit la recherche avec quelque atten-

tion, dans la multiplicité, dans le code trop varié Se trop étendu de cee

loix , dans celles fur - tout qui dans la vue d'abréger la durée des Procès

,

prefcrit la forme de l'inllrudion, dans l'établifiement de divers degrés de

jurisdiftion , & enfin dans ce nombre infini d'hommes admis pour con-

feiîs, pour défenfeurs, ou pour inllruire les Procès, dont le premier Sc le

principal intérêt ell qu'il y ait des plaideurs & des Procès.

L'INTERET du Commerce exige, dit Mr. de Montesquieu, que les ju-

gcmens des conteitations foient débaraflés des formes qui en fufpendroicnt

l'expédition. On pourroit ajouter qu'une injuftice prompte feroit fou-

Vent préférable à la lenteur de l'expédition d'un jugement jufte , fur-

tout pour les Négocians. Il feroit bien à défirer qu'on pût rendre l'in-

llruûion des Procès qui regardent le Commerce aufiî fimple & aufil

prompte que l'cxigeroient les affaires des Négocians & la profpérité du

Commerce. Mais fi l'on ne peut attendre une proteftion fi néceflai-

rc de la fagefle des loix , le Négociant peut presque toujours , la trou-

ver dans fa conduite. Il peut prévenir une infinité d'occafions de con-

teftation par fa prudence, & fur -tout par la jullice qu'il doit fçavoir

fe rendre à lui- même: car l'équité ell une vertu continuellement exercée

chez le Négociant.

L'a r t de foutenir une prétenfion , l'art de plaider c(l un des plus

grands ennemis du Commerce. Le Négociant doit lui oppofer l'art d'é-

viter toute contellation. Il faut avouer cependant que le Commerce prc_

fente quelques fois des affaires compliquées, accompagnées de circonllan-

ccs
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CCS qui donnent lieu à des queftions dificiles a décider , ou qui parois-

fent fort délicates , ôc qui embaraflent les Juges & les Ncgocians mê-
mes les plus éclairés. 11 ne faut point douter du parti que prendra un
jeune Négociant, qui a apporté dans fon état la candeur, la droiture,

la (Implicite & la pureté de mœurs qu'il exige, dans les affaires fur les»

quelles l'équité parle au cœur dès l'inftant qu'elles font entendues. Mais
l'intérêt de l'inftruûion demande que nous mettions fous fcs yeux quel-

ques exemples de ces affaires épineufes, iur lesquelles il paroit fi dificik

de fe décider 6c de prendre parti pour ou contre , fans laiflcr dans le cœur
quelque trace d'inquiétude d'avoir commis une injuitice. On verra par

ces exemples qu'il n'cft pas impoifible au Négociant , fms avoir même
une grande connoiflance des loix , de fe décider furement pour la juftice

dans les affaires de Commerce les plus délicates.

L'usage des lettres de change 8c celui des affurances , fi néceffaires

pour aff'urer la marche du Commerce & pour entretenir fa profperiré
,

font en même tcms les fouvces les plus ordinaires des conteftations les

plus difficiles à décider. C'eft dans ces deux genres que nous prenons

des exemples d'après lesquels le jeune Négociant peut fe former une idée

des principes d'équité
,
qui doivent éclairer fa conduite dans les affaires de

Commerce les plus délicates.

C'est une loi générale du Commerce, que le porteur d'une lettre de

change qui à l'échéance néglige de la faire protefter faute de payement

dans le délai préfcrit, perd fa garentie contre le tireur Se les endofleurs,

mais dans le cas feulement où le tireur avoit provif.on chez l'accepteur aa

moment de l'échéance j c'eô-à»dii'e des fonds à lui apartenants chez

l'accepteur.

O N demande fi dans le cas d'une faillite de l'accepteur antérieure au

moment de l'échéance , du délai préfcrit pour le protêt } Ac protêt eft

néceflliire au porteur de la lettre pour conferver fa garentie contre le ti-

reur qui prouve que celui fur qui il a tiré la lettre, étoit fon débiteur,

La loi ne s'explique point fur ce cas particulier.

Si l'on ne peut décider cette queftion par les termes formels de la loi
,'

on la décide fans difficulté par fon principe ,
par fon efprit & enfin par

l'équité naturelle, qui dans tous les cas doit toujours fuppléer aux termes

de la loi chez tous les hommes jullcs 2c dans tous les tribunaux,

La
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La diligence du protêt eft de droit étroit ; mais ce feroit aller contre

refprit 6c le principe de la loi
,

que d'en faire une application qui ren-

droit la loi fouverainement injufte. Lorsque le tireur a provifion chez

celui fur qui il a tiré , k loi veut que lé porteur de fa traite conftitue

le débiteur en demeure par le protêt dans un délai préfix, pour confcrvcr

fa garentie contre le tireur; parceque celui-ci fe répofe fur la diligence du

porteur de fa traite, pour être payé de fa créance. Enforte que iî cct-

ce créance vient à périr après ce délai expiré par la faillite du débiteur,

la loi veut, & il eft jufte
,

que le porteur fuporte une perte qu'il auroic

du prévoir, 6c dont il ne peu: s'en prendre qu'à fa négligence.

Mais dans ce cas la loi exige rigoureufement de la part du tireur

,

une créance exiftante & exigible lors de l'échéance de fa traite , chez

celui fur qui il l'a donnée. 11 faut que le tireur prouve, qu'il avoit pro-

vifion entre les mains de celui fur qui il a tiré au moment , où la traite

a dû être proteftée , fans quoi le protêt lui eft indifférent ; il ne peut

être déchargé de la garentie aux teimes de la loi , quel que foit le

protêt.

O R de qticUc nature que foient ici les titres de créance du tireur fur

l'accepteur, il eft aifé de prouver que fa provifion n'exiftoit plus lors de

l'échéance de fa traite, chez l'accepteur, puisque celui-ci avoit failli

avant l'échéance, ou avant le délai préfcrit pour le protêt.

Une lettre de change eft une vraye délégation dti tireur, d'une créan-

ce ou d'un dépôt, 6c la créance ou le dépôt doivent cxiftcr £c être exi-

gibles au moment de l'échéance; c'eft-à-dire que la traite doit être

faite fur un fonds réel exiftant 6c exigible au terme de la traite. C'eft

là ce que la loi a entendu préfcrire par le terme de provifwn de la part du

tireur chez celui fur qui la lettre eft tirée. Ce principe eft d'autant plus

inconteftable, qu'il eft la bafe de la confiance publique ;
que c'eft fur la

foi de ce fonds réel exiftant & exigible au moment de l'échéance
,

que

les lettres de change fe négocient 6c circulent dans le Commerce pour

l'argent comptant qu'elles repréfentent. Or dans la qucftion dont il s'agit,

au lieu de ce fonds réel , exiftant 6c exigible , le tireur n'avoit lors de

l'échçance de fa traite, chez celui fur qui il a tiré, qu'une fimple aftion

à faire valoir contre un débiteur failli. Une aélion à intenter, à faire

valoir , n'eft point le montant réel de la traite , un fonds cft'eftif en ar-

gcnt exigible à l'échéance, que la lettre fignifie & répréfente, & fur la

foi
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foi duquel elle a tenu lieu de ce comptant dans le Commerce. Ce n'efi:

point là la provifion qu'exigent la loi 6c la foi publique. Cette provi-

fion légale que l'intérêt du Commerce & la foi publique rendent fi nc-
ceflairc, ne fçauroit être repréfentée par une fimple afiion, quelle qu'el-

le foit i ni à plus forte raifon par une prétenfion fur un failli , dont le

fruit ne peut être que très lent & très incertain.

ïnde'pendamment de ce que la loi & la foi publique exigent

de la part du tireur au moment de l'échéance de fa traite , une réalité

qui n'exiftoit pas ; fi le défaut de protêt pouvoit dans ce cas lui tenir

lieu de l'acquit de fa traite en diffipant par la fin de non recevoir la ga-

rentie dont il eft tenu, il en réfulteroit une injufticc palpable. Par là le

tireur fe trouveroit avoir recouvré fur un tiers qui ne lui doit rien , une
fomme perdue, ou tout * au - moins en partie} ce qui feroit contre la rè-

gle res périt domino , & il feroit fupporter au porteur une perte fans cau-

fe , qui ne peut être l'effet de fa négligence : d'où il fuit que le tireur

s'enrichiroit à fes dépens.

Le jeune Négociant pcnfera donc ici que le tireur ne peut fe difpen-

fer de rembourfer fa traite, & que la loi, quoiqu'elle ne fe foit pas ex-

pliquée en termes formels fur le cas particulier , & l'équité naturelle l'y

obligent également j parce qu'il eft dans le cas de n'avoir point eu de

provifion chez celui fur qui il avoit tiré, & que le protêt, foit qu'il ait

été négligé, ou omis pour ne pas aggraver la fituation du tireur par des

frais inutiles , n'écoit par conféqucnt pas néceflaire pour afiTurer fa ga-

rentie.

Chez toutes les Naiions commerçantes la loi , ou un ufage refpcûc

qui y tient lieu de loi , veut que les lettres de change contiennent le nom

de celui auquel elles doivent être payées ; mais ni l'ufage ni la loi ne

préfcrivent point formellement que ce nom foit exprimé plutôt fur un

côté de la lettre que fur l'autre. L'eflence de la lettre ou contrad de

change, eft que la lettre foit tirée d'une place fur une autre & pour va-

leur reçue. On a cependant attaqué quelque -fois la validité des lettres

de change tirées à l'ordre du tireur, fur le prétexte que la lettre de chan-

ge doit être tiiéc à l'oidre d'un tiers j & l'on a fouvent furpris fur cela

la Religion des Jugei peu iiillvuits des ufagcs du Commerce.

fm. IL Y y
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Si on confuke la bonne foi qui eft l'ame des contrats de Commerce,

fur une queftion de cette nature , comme fur la plupart de celles aux-

quelles le Commerce donne lieu , on ne fe permettra pas de conteûer la

validité d'une lettre de change tirée dans cette forme. On verra que ce-

lui qui tire une lettre de change à fon ordre, l'endoITe enfuite, c'eft-à-

dire qu'il met fon ordre au dos au profit d'un tiers ; 6c qu'il eft indiffé-

rent que l'ordre du tireur foit exprimé dans le corps de la lettre , ou au

dos de la lettre; que la chofe eft parfaitement égale, que le contrad eft

exaélement le même. La bonne foi & l'ufage général qui s'cft établi

fur ce principe, fuppléent parfaitement au filence de la loi, chez le bon

Négociant.

On a encore élevé une queftion fur laquelle on a furpris des jugemens
qui porteroient un grand préjudice au Commerce, lî la probité & la bon-

ne foi des Négocians ne les rendoient inutiles ; fçavoir , il dans un en-

doflement, l'exprellion de Faleur reçue du dit Sieur, n'emporte pas avec

foi la même force, que celle de Faleur reçue comptant du dit Sieur.

I L eft indifférent dans le Commerce qu'une lettre de change ait été

cédée pour de l'argent ou pour des marchandifes. On bouleverferoit le

Commerce , ù on admcttoit cette diilinction. Il fufîit dans l'ufage du
Commerce que la lettre roit cédée par l'ordre de payer Valeur reçue. La
diftinélion annuUeroit les trois quarts des lettres de change , puisque les trois

quarts , £c plus , font données en payement tous les jours dans le Commer-
ce comme fignes des valeurs , comme monnoye fiélice. On n'achette

presque point de marchandifes en gros dans aucune place, qu'on paye au-

trement qu'en lettres de change , lesquelles on cède aux vendeurs par un
ordre au dos portant la caufe de la ccflîon > & il eft indifférent que la

ceffion foie caufée pour valeur reçue en argent comptant, ou en comptes

en banque , ou en marchandifes , ou pour valeur reçue en général. Il

iufSt que celui qui tranfporte la lettre , reconnoiife dans (on ordre ou

ceffion de la lettre de change, en avoir reçu la valeur, pour en tranipor-

ter la propriété avec f<t garentie.

On a encore voulu annuler un endoffement fur le prétexte que le mot
tordre y avoit été omis , & prétendu que l'omiffion arrctoit Lt négocia-

tion de la lettre. On a vu plufîeurs Négocians de différentes places de

Commerce divifés im cette prétenilon. On leur a préfenté une lettre ti-

lit
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rée d'Italie fur un Banquier de Psiris à l'ordre de Jaques, endofTée par ce-

lui - ci en ces termes : c fer me aWordinc dcl Signore Pietro , valuta cambia"

ta i & cndoflee enfuite par Pierre en faveur de Paul en ces termes : e fer

me al Sigmre Paolo, contmi.

Apre's cette ceflîon de Pierre faite à Paul, celui - ci tombe en failli-

te , & Pierre écrit au Banquier de Paris de retenir les fonds de la lettre

tirée fur lui : mais la lettre de change étoic déjà acquitée à un nouveau

CelVionnaire à qui Paul l'avoit négociée avant fa faillite.

Pierre foutient que cette lettre n'étoit pas négociable par la nature

de fa cefTion à Paul , n'étant point endoflec dans les termes : „ 6c' pour

„ moi à l'ordre de Mr. Paul, " mais feulement, „ & pour moi à Mr.

„ Paul;" que par cette forme d'cndoflcment , la circulation de la lettre

devroic être arrêtée entre les mains de ce dernier j que c'étoit à lui feul

que le Banquier de Paris pouvoir l'acquiter, & qu'il cfl; obligé de payer

une féconde fois. Paul a-i-il pii négocier ou non , une telle lettre de

change ?

Plusieurs Négocians ont crû que le défaut d'expreflion du mot ordre

dans un endoiïement, arrête la circulation d'une lettre de change, & an-

nulle les négociations ultérieures qu'on en auroic faites. On s'eft autorifc

du filence de la loi fur le mot ordre
,
pour élever cette queftion. L'abus

des mots , les fauflcs acceptions dans lesquelles on peut les prendre , les

différentes idées qu'on y attache , forment presque toujours des conte-

flations qui n'auroient pas lieu, fi l'on chcrchoit de bonne foi à s'enten-

dre : & ce font ordinairement des intérêts qui furvicnnent après coup,

par des évènemens inattendus, qui. font naître des difficultés où il n'y en

a point. Ici ce n'efl: que parceque Paul a manqué, que Pierre s'eft avi-

fé d'élever la queftion ; fans cela Paul ou fon Ceflionnaire , ce qui efl;

égal , auroit reçu le payement de cette lettre , & Pierre n'eut pas penfc

à le prétendre illégitime.

Le Commerce ne connoit que deux fortes de papiers circulaires com-

me fignes de valeurs , dont la nature cft déterminée par leur forme.

1°. Les billets ou promcfles fimplemcnt nominatives & fans ordre ^ qui ne

peuvent être tranfportés par un ordre au dos des billets, c'eft-à-dire

par des cndoftcmens , & qui exigent des aftes de ccflion & tranfport.

Y y i 1». Les
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z". Les lettres de change ou billets à ordre , qui par leurs exprcfllotn

conilitutives d'ordre , font cffentiellement fufceptibles de ceflîon par en-

doiïeraens. Il s'agit de cette féconde efpèce d'eflFecs : c'eft une lettre de

change qu'on prétend n'avoir plus été négociable à une époque donnée.

On veut que Pierre ait cédé fa lettre à Paul , mais qu'il ait omis Tex-

preiîion à'erdre ,
pour oter à Paul la faculté de la négocier, comme s'il

avoir prévu fa faillite , & avoit voulu en prévenir l'effet en fc réfervant

ainll le droit dç reclamer ià lettre.

Cependant on ne peut contefter que par la ceffion de Pierre, telle

qu'elle ell exprimée , Paul n'ait acquis une pleine propriété de la lettre

de change j il a donc reçu le pouvoir d'en difpofer. Peut - il être pro-

priétaire, & ne l'être pas? car il n'a pas été propriétaire, s'il na pas pu

céder la lettre. Il fcroit impolhble de concilier cette contradiélion. Pour

qu'une forme d'cndofTement pût altérer la faculté de faire circuler une let-

tre de change, il faudroit que le refîbrt de la circulation que la lettre a

reçue dans fa formation fut rompue par une convention formellement ex-

primée au dos de la lettre par le Cédant, en ces termes: Pour moi payez

à Mr. Paul feulj qui ne pourra céder la préfente à perfonne autre.

Les diverfes Nations commerçantes, toutes d'accord fur ce qui fait le

fonds d'une lettre de change, ont diffcrens formulaires de rcdaétions pour

les endoflcmens ,
qu'elles regardent comme arbitraires : les Italiens y fti-

pulent avec la brièveté énergique ÔC les fousentendus de leur langue; les

HoUandois épluchent tous les mots avec une exaélitude minutieufe; & le

Commerçant François raifonne l'objet. Si l'on fait ici attention à le E pet

me à Signore Paole , on y trouve l'équivalent du mot ordre. Cette ex-

preffion E per me , rappelle les endolfemcns fupérieurs , ôc réclame toute

la force du titre.

Q^UEL Négociant feroit à l'abri de la furprife. Se ne feroit pas expo-

ft à des répétitions fans fin fur les payemens qu'il auroit faits, fi celui-ci

B'étoit pas valable? A' qui n'eft-il pas arrivé mille fois dans le Com-
merce , d'acquiter des lettres de change auxquelles on avoit fait des omis-

fions de la nature de celle qu'on prétend regarder ici comme Cï impor-

tante, fans avoir éitc apperçues dans une légende d'endoflemcns , qui fou-

vent font exprimés dans des langues ignorées du payeur? Quel eft le Né-

gociant qui fait d'autre attentioQ dans le payement des lettres , qu'à la

figna-
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fignature ou à fon acceptation, qu'à voir s'il eft d'accord avec le tireur,

s'il en a avis , Sec. C'elt là ce que les ulages du Commerce exigent

,

parccque les droits d'autrui en dépendent , & lur quoi il ell eflentiel d'ê-

tre en règle. La bonne foi rejette rigoureuiement toutçs ces diflinftione

dans les endofTemensi 5c dans la négociation des lettres de change, il n'y

a que la fignature du Cédant qui foit une forme efléntielle & indifpenfa-

ble; mais en même tems cette fignature eft tellement fuffifante, que pres-

que toutes les lettres de change fe négocient fur la fîmple fignature des

propriétaires; c'cft-à-dire l'endoflemenc en blanc, qui fe remplit toujours

par un Courtier ou autre main tierce 5 êc fuprimcr cet ufage, ce feroit

porter un préjudice fenfible à la circulation £c à l'activitc du Commerce y
fans aucune forte d'utilité.

O N a fait aflîirer en France pour tout le voynge fur la cargaifon d'ua

navire allant de France en Guinée , de Guinée à l'Amérique , & de là

en France. Le navire revient en France ôc laifle le produit de fa cargai-

fon à l'Amérique. Quelle doit être la reduétion de k prime?

L'ordonnance de la Marine du mois d'Août 1681. (;?) décide „que
„ fi l'afTurance eft faite fur marchandées pour Talier & le retour , 5c que

„ le vaifleau étant parvenu au lieu de fa deftination , il ne fe faite point

„ de retour, l'affureur fera tenu de rendre le tiers de la prime, s'il n'y *

„ ftipulation contraire."

Il eft fenfible que le Législateur n'a eu en vue en cette ocxraGon, que
les voyages ordinaires qui fe divifent en deux portions égales } fçavoit,

l'aller & le retour. Il n'y a nulle difficulté fur ces voyages: mais il y a

des voyages , tels que ceux de Guinée
,

qui font compafés de trois tra-

verfées à -peu -près femblables} fçavoir, 1°. de France en Guinée
i

j». dit.

Guinée en Amérique > y. d'Amérique en France,

,, Il paroit naturel," dit le nouveau Commenrateur de l'ordonnance de

la Marine (b), ,, que le gain de la prime excède les deux tiers que don-

„ ne cet article dans le cas fimple de l'alicr dans un feul endroit , Se du-

j, retour fans chargement: mais jusques à quelle qualité la prime fcra-t-

„ elle gagnée alors?" C'eft là oi:i eft l'embarras. Le Commentateur
s'arrête à cette réflexion, & ne décide point la qucftion. La décifion pa-

xoiK

<a) Alt. 6. liv. 3. (J) Mi. Valin.

Yy }
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rolt clairement renfermée dans l'article 6. cité ci-defTus ; car cet article

préfente cette analogie : ii la moitié du voyage fait gagner à l'afiiireur les

deux tiers de la prime, quand il ne fait point de retour, les deux tiers du

voyage en mêmes circonitances daivent lui faire gagner les huit -neuvièmes

de la prime.

La difpofition de cet article femble au premier coup -d'œil très favorable

à l'aflureur; cependant elle i'ell bien moins que celle de l'article jfl. de la

même Ordonnance, qui porte que l'afTurance aura fon effet entier, fi le

voyage eft ra<;ourci.

Mais indépendamment de l'article ^6. il eft fort jufte d'attribuer les

deux tiers de la prime à l'alTureur pour la moitié du voyage, quand on as-

fure pour l'aller & le retour, ce qu'on nomme dans le Commerce, à prime

liée : on fe contente d'une prime moindre, que les primes icparées de l'aller

& du retour, il feroit donc injufte de n'attribuer, lorsque le retour n'a pas

lieu que la moitié delà prime totale, qui n'a été modérée qu'en confidé-

ration de la réunion de l'aller 6c du retour. Si le retour n'a pas lieu , l'as-

furance doit être confidérée comme divifée en deux ; par conféquent la pri-

me de l'aller eft dije; & l'afturance du retour étant annullée par le défaut de

chargement, il feroit dû de droit un demi pour cent à l'aftureur. Or dans

un tems ordmaire de paix la réunion de ces deux objets eft à-peu-près égale

aux deux tiers de la prime liée. 11 faut rendre ceci plus fenfible par le calcul.

Soit la prime d'aller pour un voyage quelconque à trois & demi pour

cent, & la prime de retour, aufli à trois &: demi, ces deux primes réunies

forment un total de fept pour cent. L'afturance pour l'aller Se le retour

conjointement en prime liée , fera à fix pour cent. En cas que le retour

n'aît pas lieu , cette dernière prime fera réduite à quatre , à raifon des

deux tiers.

S'il, y avoit eu deux affurances par des polices féparées , Tune pour l'al-

ler, l'autre pour le retour j il eft clair que l'afluré auroit payé,

i". Pour la Prime de l'aller . . . 3*-

2.°. Pour annuUer l'afturance de

retour *-

Total . 4P?

' Ce
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Ce qui repond précifément à la diminution du tiers de la prime lice.

Il eft vrai qu'à meiuie que la prime augmente (c), il fe trouve plus de
différence entre ces deux réfultats; mais elle n'cft jamais bien confidérable,

& le petit avantage qui peut en réiulter pour l'Affureur, ell toujours un
foible dédommagement du profit qu'il peut attendre. Car tout Commerce
eft préiumé donner quelque profit > & quoique l'Aflureur puilTe perdre fur

chaque aflurance prife en particulier, il peut Te piomettre un profit quel-

conque fur l'univerfalité des risques dont il fe charge j il peut encore re-

partir ce profit fur chaque navire en particulier: par exemple, s'il aflurc

chaque année fur cent navires, ôc s'il prend fur chaque navire trois mille

livres à quatre pour cent , il gagnera douze mille livres de prime ; mais

s'il périt un de ces navires , Se s'il paye encore fur les autres pour deux
mille livres de pertes partielles qu'on nomme avaries, fon profit total net

ne fera que de fept mille livres } ce qui fait foixante-dix livres par na-

vire. Ces vérités feront aifémenc faifics par ceux qui font accoutumés
à calculer.

L'assure' au contraire peut êfe préfumé n'avoir retardé ou empêché
k retour

, que pour fon avantage : en tout cas il ne remplit point à la>

lettre l'obligation qu'il avoit contraftécj il ell donc jufte qu'il paye quel-

que dédommagement.

Tout ce qu'on vient de dire des affurances à prime liée fur les voya-

ges ordinaires compofés de deux parties égales, l'aller 6c le retour, s'ap-

plique naturellement aux afiurances fur les voyages compofés de trois tra-

verfécs à - peu - près égales ; & il s'en fuit que c'cft par erreur que l'on a'

réduit affcz fouvent aux deux tiers la prime dans le dernier cas , quand

le retour n'a pas eu lieu comme dans le premier : c'efl fuppofer que h
moitié ou les deux tiers d'un voyage font une feule & mcme chofe , ce

qui efl: évidemment faux. C'eft fe conformer à l'efprit de l'Ordonnanco

maritime de France , ce chef- d'œuvre de législation
, que de partir de

cette analogie. La moitié du voyage aflurc à prime liée, faiiant gagner'

à l'Adureur les deux tiers de la prime , les deux tiers du voyage alTuré

de même doivent lui faire gagner les huit -neuvièmes.

C'est

(c) G'efl-à-dire jusqu'à ce que la prime pour chaque traverfue foit de 50 p|-, c»

qui donne 7S de prime liée; car alors 6c au-delà l'AlIureur a du désavantage i i«»

csToii les deux tiers de h prime.
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C E s T ajouter beaucoup à l'inftruftion que de donner place ici à Tex-

îrait d'un mémoire fur cette queftion , dont nous a fait préfent un Lieu-

tenant-général d'une Amirauté de France, que la modeflie ne nous a point

peimis de nommer. Quoiqu'il ne s'agifle ici que de l'intelligence d'une

loi Françoife, la matière intérefTe le Commerce maritime de toute l'Europe.

ï^ E s afîurances font trcs utiles au Commerce en général , lui donnent

plus de force & d'étendue; êc forment en elles-mêmes un Commerce
particulier, qui a fes avantages. Il eft donc très à propos de les favori-

ferj & c'ell; ce que le Législateur a voulu faire par les articles 6, 36 &
57. du titre des aflurances de l'Ordonnance de 16 18, & par plufieurs au-

tres loix : on fe borne ici à rcxamcn de ces trois articles.

Il faut concilier d'abord les articles 6 & 36, qui femblent préfenter des

difpofitions coruradiftoires. Suivant l'article }^, fi le voyage eft racourci,

i'aflurance doit avoir fon effet entier; 6c l'Affureur gagne toute la prime.

Il s'agit dans l'article 6. d'une afluvance faite pour marchandifes
, pour l'aller

& le retour, ce qu'on appelle à prime liée. Si le vaiiîeau étant parvenu à

fa dcftination, ne fait point de retour , l'Aflureur eft tenu de rendre le tiers

de h primée. Pour cela ne peut -on pas dire que c'ell un voyage fimple-

ment racourci par le fait de l'afluré, que conléquemment I'aflurance doit

avoir fon entier effet, fuivant l'article 36 > & (jue toute la prime eft ac-

quife à l'Affureur.

Pour réfoudre cette difîiculté , il faut croire que dans le cas de l'article (î,

le législateur a confidéré les voyages de l'aller & du retour, comme réel-

lement diftinds, quoique liés par une feule afîurance. Et en effet ce n'eft

pas ici un feul & même objet: il s'agit de deux traites & tranfports; le pre-

mier de certaines marchandifes, depuis le lieu du départ jusqu'à celui de

leur deftination i & le fécond, de nouvelles marchandifes , qui feront prifes

dans ce même lieu du déchargement des premières, & vojturées dans le port

du départ ou première expédition.

Les voyages de l'aller & du retour ainfi diftingués, rien n'empêche que

les marchandifes qui font l'objet du premier voyage, & celles du fécond, ne

puiffent être alTurées conjointement ou feparément par une leule police ou

par plufieurs , à prime liée ou non -liée. Ces différentes dilpofitions à l'é-

gard de I'aflurance n'influent point fur le fonds du Commerce qu'on a en

vuc} & la diftinftion que nous fuppofons , fubfifte dans les objets de ce

Commerce, 2c dans l'efprit du Législateur.

Ain-
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Article 6 de l'Ordonnance. „ Si l'Aflurance efl faite furMarchan-

„ dites pour l'aller & le retour , &que le VaifTeau étant parvenu au lieu de fa

„ deftination, il ne falle point de retour, l'affureur fera tenu de rendre le

„ tiers de la prime , s'il n'y a ftipulation contraire".

Cela fignifie que l'alTureur gagne d'abord la moitié de la totalité de la

prime , à caufe du Voyage de l'Aller , qui a été effeftué & dont il a courru

les rifques : on lui accorde encore le tiers de l'autre moitié relativement au

Voyage du Retour, pour lequel il avoit pris des engagemens , & qui n'a pas

été exécuté. Cela revient aux deux tiers de la prime totale, que l'article lui

attribue. Refte un tiers à rendre à raflliré.

Mais, dira-t-on, pourquoi attribuer ici h l'afllircur un tiers de la prime

du Voyage de Retour, qui n'a pas eu fon etTet; & d'où vient qu'on n'a pas

fuivi la difpofition de l'Article 36, fuivant lequel, fi le Voyage eft entière-

ment rompu avant le départ du Vaifleau, même par le fait de l'alTuré, l'af-

furance doit demeurer nulle , & l'afflireur eft tenu de rendre la prime , à la

léferve d'un demi pour cent ? Le demi lui eft accordé en confidération de

l'obligation contractée avec lui, & qu'on l'oblige de rompre fans l'avoir con-

fulté. Les affureurs font réputés avoir toujours des fonds prêts pour répon-

dre à leurs engagemens. Les fonds ne doivent point refter infrudueux entre

leurs mains ; toute efpéce de Commerce doit préfenter l'efpoir de quelque bé-

néfice , & il eft de l'intérêt du Commerce même de favorifer la branche des

aiTurances,

Il femblc qu'il auroit été à propos de fuivre cette même fixation à un

demi pour cent , dans le cas de l'Article 6 , par raport au Voj'age du Retour

non effectué , au lieu du tiers de la moitié de la prime totale relative à ce

Voj'age, qu'on lui accorde.

Vous avez fenti cette difficulté; & vous dites pour la fauver, qu'une

prime liée eft fixée fur un moindre prix que les deux primes fcparées, de

î'y^ller & du Retour. Vous fuppofez la prime liée à fix pour cent, & les

deux primes feparées à trois & demi chacune, ce qui fait pour les deux, fept

pour cent. Au moyen de cette Ilypothcfe, vous faitcz un calcul par lequel

vous parvenez à rajuftcr, du moins en apparence , la diipofition de l'Article

6, avec celle de l'Article 37, & vous faites voir que dans le cas de l'un &
de l'autre , l'afllireur n'a qu'un demi pour cent à raifon du N'oyage rompu

ou non exécuté.

Tome IL Z z Mais
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Mais n'eft-ce pas ici une fuppofition arbitraire? Pourquoi la prime fe-

roit-elle fixée fur un plus bas pied, que ce à quoi reviennent ces deux pri-

mes feparées? N'y a-t-il pas les mêmes dangers à courrir? L'alRireur trouve

ici quelque avantage à lier fes engagemens, plutôt qu'à les feparer (a). N'eft

ce pas au contraire un principe généralement reconnu , que pour rendre le

Commerce des alTurances moins dangereux & plus lucratif, il faut divifer les

rifques autant qu'il eil poflible. Enfin quand il feroit vrai que dans de cer-

tains cas, la prime liée feroit moins forte, que les deux primes feparées; le

contraire peut auffi arriver, ou du moins elles peuvent être égales: donc

convenez que fi chaque prime feparée alloit à 50 p;, votre fuppofition fub-

fiflant, l'alfureur y perdroit. En un mot tout cela dépend de certaines dif-

pofitions dans le Commerce , qui peuvent varier à l'infini fuivant les circon-

ftances de Guerre ou de Paix , & toujours fuivant les conventions particu-

lières entre les alfureurs & les afllirés. Il n'eft pas poflible qu'une chofe

aufli incertaine ait fervi de motif à une loi pofitive & invariable , telle que

nous la trouvons dans l'Article 6 du titre des aflurances.

Il paroit qu'on peut concilier cet article avec le 37 par une autre confi-

-dération qui fe préfente alfez naturellement.

Dans le cas de l'Article 6 , l'afllireur a déjà courru des risques, puifque

le Voj'age de l'aller a été exécuté, au lieu que dans celui de l'Article 37, il

cn'en a courru aucun , le Voyage ayant été totalement rompu avant le dé-

part du navire : auffi l'afllirance efi:-elle déclarée nulle & la reftitution de la

prime

(a) Les intdrSts refpeaifs de rafTuré & de rafTureur ont également concourru à faire intro-

duire l'ufage des alTurances en primes liées. Les uns ont voulu obtenir les primes à plus bas

prix, & les affiireurs ont voulu étendre & multiplier leurs rifques. C'efl fur le grand princi-

pe qui donne tout fon mouvement au Commerce, où il ne fe fait aucune opération qui ne

foit appuyée fur un intérêt réciproque, réel ou fuppofé, que cet ufage s'eft établi. Car c'eft

rintérèt réciproque qui eu dans le Commerce le premier Agent, l'Agent univcrfel. Par cet ufage

raffuré à été afFuré à meilleur marché j & il a obtenu ce meilleur marché de l'affureur, par-

cequ'il lui a préfenté un rifque de plus à acquérir, une occafion de plus de gagner. Il efl:

très certain dans le fait que les rifques des retours font plus grands que ceux de l'aller, fur-tout

dans les Voyages de long cours, les feiils pour lesquels les primes liées font en ufage. Tout

cfl feln en allant, & tout eft fatigué & languilTant au retour; par cette raifon les primes des

aiïurances poiir les retours font plus chères. En prime liée l'aller & le retour fe prennent

à plus bas prix, & le bas prix s'étend principalement fur l'aller; enforte que dans le cas où

il n'y a point de retour, l'affureur fe trouveioit avoir affuré à trop bas prix pour l'aller. 11

lui faut une indemnité: c'efl; ce que le Légiflateur a voulu régler. Cette obfervation n'eft

pas faite ici pour contre-dire le fyftôme du mémoire, dont nous nous fcrvons pour répandre

dss lumières fur une matière fort délicate.
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prime ordonnée , à la réferve d'un demi pour cent accorde à l'afTureur en
confidération de rengagement qu'on l'a forcé de rompre , & qui ne doit

pas être totalement infruèlueux pour lui, attendu que c'efl par le fait de

l'affuré. Outre cette confidératien qui peut être également appliquée à l'ar-

ticle 6, il y a de plus pour celui-ci, celle des dangers que l'alfurcur a déjà

courrus. Il efl donc jufte de lui accorder une plus forte indemnité, & on a

vu que cette indemnité a été fixée au tiers de la prime relative au Voyage du

retour non exécuté.

On peut répliquer que nous avons confideré le Voyage de l'aller & celui

du retour, comme formant deux objets diflinds, & en quelque forte comme
deux difFérens Voyages. Les dangers courrus lors du premier , ne doivent

donc pas entrer en confidération à l'égard du fécond qui n'a pas été efFcftué ,

non plus que dans le cas de l'Article 36 ou l'expédition a été arrêtée dans

fon principe. On repondra avec raifon, que fi on n'avoit pas confideré l'al-

ler & le retour comme formant deux objets qu'il falloit diftinguer, & fi on

ne les avoit regardes que comme un feul & même Voj'age , la prime toute

entière auroit été acquife à l'afiureur fuivant l'Article 3 6 , ce Voyage étant

feulement racourci. Cette difi;in£tion des Voyages efi: donc favorable à

l'aflliré. Une petite compenfation ou dédommagement pour l'afiiu-eur , n'cft

pas ici hors de propos , & tout cela paroit avoir été ménagé avec beaucoup

d'équité & d'intelligence.

Il relie à éclaircir la quellion propofée, que l'ordonnance n'a pas pré-

vue , ou du-moins fuffifamcnt développée. M. Valin , auteur du nouveau
commentaire de cette ordonnance , l'a laifiee indécife.

Le Légiflateur, dit-on, n'a eu en vue à l'Article 6, que les Voyages or*

dinaires, quife divifent en deux parties égales; fçavoir, l'Aller & le Retour:

il n'y a aucune difficulté à cet égard. Mais il y a d'autres Voyages , tels que?

ceux de Guinée, qui Ibnt compofés de trois traverfées à-peu-près fcmblables.

1°. De France en Guinée, 2". de Guinée en Amérique, 3". d'Amérique

en France. S'il arrive que le VaifiTeau revenant de Guinée , laifie fon char-

gement en Amérique, il aura fait les deux tiers du Voyage; & il paroit jufte,

comme l'obferve M. Valin , que le gain de la prime excède alors les deux

tiers que l'Article 6 donne à l'aflureur, dans le cas fimple de l'aller dans

un feul endroit, & du retour fans chargement. Mais jufqucs à quelle quo-

tité la prime fera-t-elle gagnée alors? C'efl là où eft l'embarras. Le Com-

mentateur s'arrête à cette réflexion , & ne décide pas la qucftion.

Z z 2 La
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La décifion paroit, dit-on, clairement renfermée dans l'Article 6, & cela

cfl vrai. Mais la conféquence qu'on en tire ne paroit pas auffi certaine. On
fuppofe qu'il prclente cette analogie: fi la moitié du Voyage fait gagner à

l'afllireur les deux tiers de la prime, quand il ne fe fait point de retoiu-; les

deux tiers du Voj'age en mêmes circonilances doivent lui faire gagner les

huit neuvièmes de la prime. C'eft-à-dire qu'on fait une règle de proportion

ordinaire, qui revient à ce calcul. Cela paroit bien naturel, & c'efl la pre-

mière idée qui le prélente à l'efprit Mais fi l'on y réfléchit, on reconnoit

bientôt que cette prétendue analogie n'elt que féduifante.

Cette règle de proportion donne trop à l'afllireur: elle fonne une prc*

grefllon toujours croiflante en fa faveur, & décroifl^ante au préjudice de l'af-

iuré; en forte que l'on arrive bientôt au point, où fans que le Voyage ovt

les Voyages enflent été achevés, l'affureur auroit gagné toute la prime. Ce
calcul peut être porté plus loin , & lui faire gagner au-delà de cette prime

totale, quoique le Vaifl:eau ne fut pas revenu chargé au port d'où il efb

parti.

On a trouvé que- pour les deux tiers du Voj-age, l'afllireur a gagné lés.

huit neuvièmes de la prime; il ne relleroit qu'un neuvième à rendre à l'afTuré.

Supposons le Voj'age divifé en quatre parties égales, & qu'il y en ait

trois d'eff"e6luées. Suppofons encore que la totalité du Voyage foit répré-

fentée par le nombre 12, & la totalité de la prime repréfentée aufli par un

femblable nombre 1 2 , il faudra faire ce calcul proportionnel , fi 6, moitié dir

Voyage , combien 9 , qui reprélentent les trois quarts du Voyage ? On trou-

vera au produit, 12.

L'Assureur auroit donc gagné toute la prime, quoiqu'il n'y ait que les'

trois quarts du Voyage d'effeftués.

Allons plus loin, & fuppofons le Voj-age divifé en cinq parties éga-

les , dont quatre ont eu leur effet. Suppofons encore la totalité du Voyage

repréfentée par le nombre 30 , & la totalité de la prime repréfentée aufli pa-

le nom-bre 30; il faut faire cet autre calcul proportionnel: fi 15 moitié du

Voyage, donnent 20, deux tiers de la prime; combien 24, qui font les

quatre cinquièmes du Voyage ? le produit fera 32, qui excèdent la totalité

de la prime de deux trentièmes ou d'un quinzième.

L!As-
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L'Assureur aura donc gagné toute la prime & deux trentième^ ou un
quinzième au delà, pour les quatre cinquièmes du Voyage; tandis que pour
le Voyage entier ', il n'auroit eu que la prime totale.

Une pareille manière de procéder & de fixer les intérêts de l'afluîcur

& ceux de l'affuré , feroit alFiu-ément très irrégulière. On convient d'un

autre côté dans la queîlion propofée , qu'à mefure que la prime augmente , la

différence entre ce qu'on croit réfulter des difpofitions des articles 6 & 37
dé l'ordonnance , devient toujours plus grande. Enforte que fi la prime

pour chaque traverfée étoit de 50 pour cent, ce qui peut arriver en teraa

de Guerre, & la prime liée fe trouvoit à 75, en fuivant la première pro-

policion- ,
qu'elle doit être moindre que les deux primes feparées ; l'afîli-

reur auroit du desavantage à prendre les deux tiers de la prime pour la moi-

tié du Voj^ge. Il n'y a donc ici rien de fixe, ni d'alTez exact pour fervir

de fondement à des opérations & à des calculs tels qu'il convient de les éta-

blir pour un Commerce bien réglé, & fur -tout pour celui des afTu-

rances.

Par toutes ces confidérations , nous croyons qu'il faut abandonner la

règle de proportion, quoiqu'elle fe préfente d'abord à l'efprit. Il faut en-

tendre la divifion du Voyage , confidérée par parties ou par traverfées f

comme fi c'étoit autant de Voyages différens, quoique liés par une même
afîurance. Le Légiflateur a voulu à l'article 6 , que l'affureur gagne la por-

tion de la prime relative à la partie du Voyage ou au Voyage partiel ou tra-

verfée qui à été exécutée; & lui accorde en outre le tiers du reliant,

comme une efpèco de dt^dommagement de l'inexécution du furplus de la

Police d'affurance par le fait de l'affuré , qui y aura appai-ament trouvé d'ail-

leurs fon avantage.

Ce principe pofé, rien ne nous arrêtera :. nous allons trouver tout con-

forme à la difpofîtion littéralle & à l'efprit des trois articles de l'ordonnanr

ce de la Marine, qu'on vient d'examiner; & nous verrons les intérêts de

l'affureur & de l'affuré bien ménagés dans toutes les combinaifons polfibles,

& dans une proportion très- exafte. Venons au détail. Si la moitié du

Voyage projette a eu fon effet, & en fuppofant la totalité de la prime repré-

fantée par le nombre 6,
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(^) L'Aflureur aura pour cette moitié de Voyage efFeéluée. 3 Sixièmes,

Plus pour le tiers de l'autre moitié en dédommagement. . . i

Deux tiers pour l'AlTureur , ci • • 4
Un tiers à rendre à l'alIuré, ci 2.

Total de la prime. . 6

Si les deux tiers du Voyage ont été éfFeftués, fuppofant la totalité de

la prime repréfentée par le nombre 9.

L'AlTureur aura pour ces deux tiers 6 Neuvièmes,

Plus pour le tiers du reftant i

Total pour l'AlTureur 7

Et pour l'afTuré 2

Tçtal de la prime. . 9

S'il y a les trois quarts du Voyage faits, fuppofant la totalité de la

prime repréfentée parle nombre 12.

L'Aflureur aura pour les trois quarts "
• 9 Douzième!^

Le tiers du reftant. .1

Total pour l'Aflureur» 10

Et pour l'aiTuré 2

Total de la prime. . 12

Supposons le Voyage poulTé jufques aux quatre cinquièmes, & la to-

talité de la prime repréfentée par le nombre 15.

L'Aflureur aura pour les quatre cinquièmes 12 Quinzièmes*

Le tiers du reftant. . .........*.. i

Total pour l'Afllu-eur . . . .13
Et pour l'aflTuré 2

Total de la prime. . 15

On
(a) Suivant l'Article de l'ordonnance.
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On peut faire de femblables calculs pour toutes les autres combinaifons

quelconques , & il eft aile d'y remarquer une progrefîîon bien fuivie & bien

foutenue , qui s'approche toujours du terme , c'eft à-dire de la totalité de

la prime, fans jamais y atteindre, à moins que le Voyage ne foit totalement

exécuté. Il femble que cela porte un caradère de vérité qui cil frap-

pant.

On trouvera nne inftruftion, qui n'eft ni moins importante, ni moins

intéreffante , dans une conteftation élevée dans le Commerce au commence

ment de la dernière guerre.

Les hoftilités des Anglois contre la France dtflituées des formes reçues

parmi les Nations policées, firent naitre des diflerens entre les Négociant,

àl'occafion des AlTurances faites fur des Navires qui fe trouvèrent en Voya-

ge, pendant le cours des hoftilités qui précédèrent la déclaration de Guerre.

Dans la pliipart des Places de Commerce , les Polices ou Contrats d'af-

furance portoient une claufe qui auroit dû ne laifler aucune difficulté. Cet-

te claufe étoit conçue à peu près en ces termes : „ Convenu qu'en cas de

„ guerre , hoftilités ou répréfailles entre la France & quelques puilTances ma-

„ ritimes, la prime ci-deflus fera augmentée au cours de la place".

Tout homme verfé dans la matière des afiurances apperçoit aifément

que l'alTureur & l'afluré ont entendu ftatuer par cette difpofition , i °. que

dans le cas où les querelles des Nations viendroient à augmenter les rifques

ordinaires de la Navigation , la prime feroit augmentée ; parceque en effet

la prime eft le prix du danger Qa); 2". que pour ne pas calculer d'avance

des malheurs qui pourroient ne furvenir qu'après la confommation des

Voyages dont il étoit queftion, l'augmentation de prime feroit telle, qu'é-

tant réunie à la prime ordinaire pour les rifques de la Navigation en tems

de paix, il en réfulteroit une prime totale égale à celle dont le cours s'éta-

bliroit fur la place après la connoifTance des cas prévus d'hoftilités, répré-

failles ou guerre : tout devoit donc fe réduire à une queftion de fait. Quel

étoit le cours ? S'il étoit connu l'augmentation étoit décidée.

L E cours des alTurances qui fe forma fur les places après la connoifTance

des

(a) Periculi prctium aut cinptio.
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des hollilitcs, fut de 40 à 45 pour cent; il y en eut mêriie qui furent por-

tées jufqu'à 50. Ce cours règloit néceflairement l'augmentation à laquelle

donnoient lieu les hoftilités prévues. Cependant l'intérêt fit naitre des dif-

ficultés.

Le procédé des Anglois, dit-on, n'efl ni hollilité, ni guerre, ni repré-

failles; c'eil une Piraterie. Or la Piraterie eft un rifque ordinaire à la

charge de l'Affureur. Ce n'eft donc pas le cas de l'augmentation de

prime.

L'ordonnance de la Marine détruifoit cette difficulté: cette Loi (^)
définit les Pirates des gens ceuram la Mer fans CommiJJîon d'aucun Prince , ni d'E-

tat Souverain. Les VailTeaux Anglois qui s'étoient emparés des Navirec

François , avoient des Commiffions ; ils n'étoient pas armés par des particu-

liers, mais par l'Etat. Or un Pirate n'a point de commiflion, c'ell un par-

ticulier qui fait la guerre au Genre humain.

D'autres ont foutenu que le procédé des Anglois étoit un arrêt de

Prince , & un arrêt de Prince eft dans la ClafTe des rifques ordinaires.

Prétexte également frivole. L'arrêt de Prince eft un empêchement

inattendu qu'un Etat fouverain met à la fortie des Navires qui fe trouvent

<ians un Port de fa Domination. Un Etat fait fermer fes Ports quand il lui

pluit, tant pour les Navires étrangers, que pour les nationaux; mais

fans dépouiller Perfonne de la propriété des chofes arrêtées, & fans attenter

à la liberté des Equipages. C'eft à cecce parcie Ue rexercice du Pouvoir fou-

verain , que les loix & l'ufage général du Commerce ont toujours appliqué

la dénomination d'arrêt de Prince. Il faut être ou bien aveugle ou bien

aveuglé par l'intérêt, pour ranger le procédé des Anglois dans cette clafle.

Des Navires pris en pleine mer à force ouverte par une PuilTance qui dé-

clare exercer un droit de répréfailles; des Cargaifous & des Navires vendus

,

d'autres coulés à fonds ; des Vailfeaux de guerre attaqués , &c. tout annon-

çoit une guerre réelle. L'Afllireur iur qui tomboient tous ces rifques, de-

voit en recevoir le prix.

Quelle que/oit, difoient quelques afTurcs, la dénomination du pro-

cédé des Anglois , ils reftitueront à la paix la valeur des effets qu'ils ont

failiS'

(3) Tit. des rrifes. Art. IV.

I
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feifis. Les AlTureurs doivent donc s'obliger i reflituer en ce cas les aug..

men cations de prime.

L A poffibilité des récouvremens entre dans la combinaifon du prix des

alTurances : ibuvent fur la nouvelle d'un Naufrage , on fait l'abandon aux

AlTureurs pour en être payé. L'effet aifuré fe retrouve enfuite avec très

peu de dommage : la valeur de l'effet augmente même quelquefois quand il

ïurvient des révolutions dans les prix des marchandiles. Alors l'Affureur

bien loin de perdre en payant une perte , recouvre au-delà de ce qu'il a dé-

bourfé; mais jamais cette circonftance n'a pu autorifer la demande de la

diminution de la prime. Il doit y avoir une parfaite réciprocité entre le

fort de l'Affureur & celui de l'affuré : fi le premier ne peut fe difpenfer en

cas de perte, de payer fous prétexte du retour du Vaiffeau, l'affuré ne

doit pas non plus fe difpenfer fous le même prétexte, de payer la prime.

Quelle injuflice fait-on parla à l'affuré? ou plutôt quelle injullice ne fairoit-

il pas lui-même en refufant de payer les augmentations de prime? Dans

le cas de l'arrivée (car il y a peu de conteflations fur les Navires pris) il

a dans fes mains fon effet: cet effet eft, ou un Navire, ou des Marchandifes ;

fi c'eft un Navire , il reçoit un plus gros fret de ceux qui font intéreffés

dans fon chargement, la claufe d'augmentation de fret ayant été inférée

dans la plupart des connoiffemens ; fi ce font des Marchandifes, leur valeur

cil augmentée confidérablement depuis que la paix a été troublée.

. S I dansxe cas on admettoit l'exception des affurés, les Affureurs qui ont

€u la prudence au commencement des hoftilités, de fe faire réaffurer, paye-

roient une prime de 45 pour cent, & pourroient n'en recevoir que 4. L»

difparité eft choquante ; eiie mefle refprit d'égalité & de juftice qui gouver-

ne les opérations du Commerce^

Il n'éft pas jufle, a-t-on dit encore, qu'un Navire qui n'a courru les

rifques des hoftilités que fur la fin de fa traverfée , paye une augmentatioa

auffi forte, que s'il les avoit courrus pendant toute la traverfée.

Il n'y a que Tignorence vraïe ou feinte de la Nature des affurances,ou

^ la Loi, qui puiffe faire bazarder une femblable objeftion. Les rifques

.des traverfées font indivifibles. Les a-t-on coufrus un moment, on eft

cenfé les avoir courrus pendant toute la traverfée, &. Ton ne peut rien di-

•minuer de la prime, fi le Voyage eft racourci (a) ? Au rcfte les grands

rifque*

(a) Ordonn. de la Marin, de France, tit, des AfTur. Art. 27 & 36.
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rifqucs de Navigation & de Guerre ne font pas en pleine mer, iJs font aux

Attérages. Les rifques ne fc mefurent pas fur des diftances, mais fur la

qualité des Parages par où il faut paffer. Dans le cas d'une Guerre Mariti-

me, il y a plus de rifque pour un Navire François, de Dunkerque à Brefl»

que des Canaries en Chine : Ce dernier Voyage eft cependant cinquante fois

plus long ,
que l'autre.

Plusieurs aiïurés défiroient que le Confeil fit un Règlement pour mo-

ilérer les primes d'affurance, comme il en fut fait un en 1748.

Ce fut à l'occafion de la Paix que le Confeil fit ce Règlement. Mais peut»

on afCmiler la Guerre à la Paix ? D'ailleurs la Religion du Confeil fut fur-

prife alors : c'efl une vérité qui a été reconnue depuis , & qu'il eft aifé de-

prouver. Quand la paix fe fit, les Navires qui étoient afTurés , avoient com->

mencé à courrir les rifques, ou n'avoient pas commencé à les courrir..

Dans le dernier cas, les allures pouvoient rompre le Voyage & réfilier les

alTurances : le Règlement était inutile pour cet objet. Dans l'autre cas la,

prime n'étoit pas fufceptible de réduftion, parceque les rifques une fois

commencés, font cenfés courrus conformément à l'efprit & à la lettre de la

toi. Le Confeil ne fut pas informé que les AlTureurs avoient conftament

rejette les Polices d'affurance, qui portoientdes claufes de diminution en cas

de paix; or une claufe de cette conféquence ne peut-être fuppofée,. quand

elle n'eft pas écrite. Les Affureurs avoient fouffert des pertes inmenfes au

commencement de cette guerre Ils avoient fpéculc de manière à fe pro-

curer des dédomagemens dans le retour de la paix. Ils fe promettoient que

cet événement leur feroit auflî favorable , que la déclaration leur avoit été

enéreufe : toutes ces polîibilités entrent dans la combinaifon des primes.. Le
Règlement de 1748. fut d'autant plus fâcheux pour les Affureurs, que plu.

fleurs d'entre eux s'étoient fait réaffurer chez l'Etranger. Ainû pendant qu'ils

reçevoient en France des primes modiques , ils en payoient d'inmenfes à

Londres, k Amfterdam, à Cadix, &c^

Il y a bien des inconvéniens à faire dès Réglemens qui portent atteinte

aux Conventions du Commerce, furtout en madère d'affurance. Chaque

fouverain ne peut faire exécuter fes Ordonnances , que dans fes Etats ;

îes affaires du Commerce font de leur Nature fi étendues , qu'elles embras»^

fent toutes les Nations. Souvent c'eft à Londres que, foit par affurance,

foitpar réaffurance, on paye la plus grande partie d'un Navire pris par les

Anglois. Pendant la guerre de J742. entre l'Angleterre &. l'Efpagne , la:

Priiè
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Prire de certains Regîtres afFefta plus la place de Londres , que celle de Ca-

dix. Il faudroit donc dans une matière comme celle-ci , que tous les Sou-

verains concourrufTent à faire exécuter le même Règlement chez eux ,
pourqu'il

remplit l'objet que celui qui l'a fait, s'eft propofc. Or comme un tel con-

cours eft impoffible , il en réfulte néceflairement que les Réglemens font

dangereux , & peuvent même devenir injuftes , contre l'intention de leurs-

Auteurs.

Quoique plufieurs aflurés fe foient efforcés de méconnoitre desLoix

fi claires & fi juftes , il ne feroit pas jufte de juger d'après leur conduite , les

Négocians en général. Nous devons obferver ici pour l'honneur du Com-
merce , qu'il fe forma fur quelques places de France , des Commiffions com-

pofées d'Aifureurs & d'Aflurés , pour prévenir toute conteftation & régler de

concert les augmentations de prime, qui réfultoient du cas des hoftilités, a^ux

termes des Polices. Ces CommilTaires craignant que l'exercice trop rigide

du droit ne fournit un prétexte de faire des conteftations , eurent l'atten-

tion de faire pancher la balance en faveur des Allures. Il y en eut qui

bornèrent à 35 pour cent des augmentations qui alloieut à 41. L'avis de

ces Commiffaires fut luivi par la plupart des Négocians.

S I l'on ne confulte que l'équité naturelle & la bonnefoi fur les contcfta-

tions qui s'élèvent de tems en tems dans le mouvement continuel des affaires

de Commerce , fi l'on s'efl accoutumé de bonne heure à écarter dans l'examen

d'une queftion , toute idée d'intérêt & de préjugé ; on fe trompera dificile-

ment fur le parti qu'on doit prendre. Le Commerce ne connoit point les

Rufes du Barreau: la bonnefoi caraftèrife toutes fes opérations; les vériu-

bles Loix qui le règlent, font dans une équité Naturelle fur les droits refpec-

tifs des Négocians. Si quelque Loi pofitive paroit leur prefcrii-e une maniè-

re de procéder qui puifle y être contraire & attacher des peines à fon omis-

fion, ils fentent qu'il faut que Vefprit vivifie ce que la lettre tue. Il y a plu-

sieurs Loix dont l'exécution aftuelle feroit un grand mal ; il en efl beaucoup

qu'on eft obligé d'interpréter; il en efl enfin qui ont vielli, & que les tem«

ou les changemens de circonflances ont abrogées. Que le Négociant ne

<:raigne point qu'un homme prévenuiui dife , vous avez l'équité Natui'elle

pour vous , mais malheureufement la Loi efl contre. Il eft rare qu'une Loi

foitbien entendue , lorsqu'il réfulte une injuftice de l'application qu'on en fait:

il eft moins rare qu'on fe trompe dans le choix que l'on fait pour fe déci-

der fur une aflaire ,
parmi cette multitude infinie de Loix que contient le

Aaa 2 Code



37i LES INTERETS
Code des Nations. Mais le Commerce n'en connoit aucune en contradic-

tion avec l'équité Naturelle.

Le jeune Négociant ne fauroit trop exercer fa. Théorie fur les queflions

que préfentent continuellement les affaires de Commerce : car il lui im-

J)orte infiniment d'apprendre à n'être point injuile par erreur. Il doie

préférer de donner furtout la plus grande attention aux queftions qui ïn-

téreflcnt le plus le Commerce en général & l'Etat , & il en ell peu qui

ne préfentent ce double intérêt ; telles que celles qu'ion vient de parcour-

rir. Le jeune négociant doit étudier ces queftions , & autres de ce gen*

re, nonfeulement pour s'inftruire, pour fe juger lui même, & juger fes

Concitoj'^ens qui lui défèrent quelquefois la décifion de leurs difFérens; mais

encore pour donner des avis falutaires à des juges, à des Magiftrats, au

Gouvernement même & au Légiflateun

Des Compagnies i Sociétés (^ Maitrifès.

^"^ NE diftîîigue-t-on point trop chez plufilirs Nations le Négociant, du Në'^

gociant détailleur, connu plus généralement fous lé nom de Marchand? On
rendroit peut-être un grand fervice au Commerce, fi on pouvoit effacer

tout à fait la ligne qui les fepare. A Amflerdam, Francfort, Hambourg,
Londres , &c. un grand nombre de Négocians fe livrent également au Com-
merce en gros & en détail , & tous y jouilTent d'une égale confidération. On
voit dans plufieurs villes^ à Londres furtout, les jeunes gens apprendre les

premiers élemens du Commerce , dans les Magafins & les boutiques des Dé-
taÂlleurs. La vanité nous empêche trop fouvont d'ac^u<^iir les connoiflances

Jes plus utiles & les plus nécelTaires. Chez les Nations où l'on n'envifa-

ge le Commerce , que comme la fburce de la fortune particulière & de

l'opulence de l'Etat , on ne voit dans le Négociant en gros & dans le

Négociant détaillcur, que deux hommes également utiles & nécefîhires au
Commerce. L'un établit l'abondance dans l'Etat ou dans la ville , & l'au-

tre l'établit au Marché. C'eft la feule diftinftion réelle, qui exifte entre eux:

le Public ne peut fe palTer de l'un , ni de l'autre. L importe au Public que
l'Etat ou la ville foit approvifionnée par la concurrence d'un grand nombre
de Négocians , & il ne lui importe pas moins que le Marché le foit par le plus

grand nombre de détailleurs poffible; c'eft-à-dire, par un grand nombre de
particiUiers, qui s'occupent à vendre une même Denrée, une même Mar»
«handife» que chacun d'eux s'efforce de donner meilleure & à plus bas prix.
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pour obtenir la préférence de l'Acheteur. C'efl là cette concurrence qui cft

l'ame & l'Aiguillon de l'induflrie, le principe le plus aélif du Commerce , dont
le public recueille des fruits qu'on ne peut apprécier.

Cette concurrence perd infiniment defes avantages partout où l'induftriïî

eft gênée par des apprentiirages onéreux
,
pardes maitrifes ruineufes, ou par

dès Privilèges exclufifs. La liberté feule doit donner à l'indullrie Ion plus

^rand eflbr : & cette liberté , fi néceffaire & fi peu connue , eft bien plus

l'objet de la difcuffion dans la quelle nous allons entrer, qu'une inftru6lion

fur l'Education des fujets deflinés à l'exercice des Arts Méchaniques ; Edu-
cation trop négligée, & fur laquelle il eft extrêmement dificile de donner un
fyftême utile & praticable^

Un Anglois l'entreprit , il y a quelques années , dans un ouvrage intitulé

le guide des Parens 6? Tuteurs dans le choix qu'ils doivent faire pour leurs En/ans ou

Publies y de quelque métier ou profejjton (a).

Cet Ouvrage, dont le titre annonce un grand détail, eft très fuperficiel.

S'il étoit auffi profond que la matière fembloit l'exiger, il perdroit infini-

ment de fon mérite hors de l'Angleterre, dont les ufages & les privilèges des

matrifes auxquels l'Auteur s'eft attaché , préfentent fort peu de chofes utiles

aux autres Nations. D'ailleurs un Ouvrage fur cette matière , ne peut guère*

avoir d'utilité que pour les Lefteurs de la clafiTe des Artifans ; & cette clafife

de Citoyens ne fournit prefque point de Lefteurs hors de l'Angleterre , où

tous les Artifans lifent : ce qui a fans doute autorifé l'Auteui* à entreprendre

Aq les inftruire;

Il eft certain que le Commerce retireroit de grands avantages de la pcr-

feftion des Artifans , & qu'une Education plus foignée & plus recherchée

les rendroit meilleurs. Cet Ouvrage aura fans doute le mérite d'en faire naî-

tre quelque autre plus parfait, fur le même fujet, en excitant l'émulation

chez une Nation qui ne néglige aucune recherche, aucune des connoilFances

qui peuvent tendre à la perfeftion des Arts & du Commerce ; & peut-être un

jour aura-t-on ailleurs la fatisfaftion de voir les Artifans imiter les Artifans An-

glois , & s'addonner à la. Ledlure.

L'A.

(«) The parcnt's and Guardiau'î, Direftorf and the yontb's Guide, in the chode of.*

rtofedon ox crade, &c.

A^aa 3
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L'A M u R des Arts , dit cet Auteur ,& un défir fincère d'augmenter le bon.

heur des perfonnes utiles qui les exercent, font les motifs qui m'ont enga-

gé à écrire cet Ouvrage. J'ai furtout en vue l'utilité des jeunes gens qui

n'ont pas encore erabraffé l'état dont ils doivent s'occuper, & d'où dépen-

dent principalement leur bonheur & leur crédit.

On peut dire, ajoute l'Auteur, de ceux pour qui cet Ouvrage efl: écrit,

c'ell-à-dire,"de ceux qui cultivent les Arts méchaniques, qu'ils forment une

grande & très confidérable partie de la Nation : car comme ils nous fournif-

fent tous nos befoins, nos commodités & tous les articles du Commerce;
ce font eux qui font les premières fources de la vigueur, de l'honneur &
des biens nationaux. D'où il conclut qu'on doit regarder fon Ouvrage com-

me devant être d'un ufage très étendu. Il fe propofe principalement de pré-

venir l'abus d'employer les hommes dans des profefSons auxquelles leur Gé-

nie particulier & leur Capacité les rendent peu propres; ce qui ne procure

que trop fouvent des Artifans maladroits , condamnés à relier dans l'indigen-

ce & le mépris , au lieu qu'ils auroient pu fe diflinguer dans une profefîicn

plus convenable à leurs difpofitions naturelles.

Cette inllruftion adreffée aux Parens & Tuteurs, leur indique quelques

régies fur l'Education des Enfans dans l'âge le plus tendre , & les moyens de

découvrir leur Génie , en montrant la néceffité de les confulter.

Il efl aifé de fentir combien il feroit avantageux , pour les Arts, pour le

Public , pour les jeunes gens eux mêmes , qu'on put parvenir à leur donner

une Education relative à la profeffion ou à l'Art auquel la nature paroit les

avoir particulièrement deftinés.

L'Auteur avoue lui même qu'il a puifé fes obfervations morales relati-

ves a l'Education, dans les Ouvrages de Locke & de Fordyce, à qui on doit

une grande quantité d'excellentes Régies, pour infpirer aux jeunes gens lorf-

qu'on les forme, l'amour de la vertu, de l'honneur, de l'intégrité, de la

décence, de la tempérence & de l'humanité. Il recommande aux Tuteurs &
Parens de s'attacher à bien choifir les Maîtres qu'ils fe propofent de donner

aux Enfans. On commet fréquemment, dit-il, les plus grandes fautes dans

le choix; & l'expérience n'a que trop fouvent fait voir qu'en négligeant cet

objet elTentiel , on a précipité la jeunefle dans une ruine funefle & inévitable-

Qù ANT â la partie de l'Ouvrage, qui concerne les différens métiers, il en
donne
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«Tonne la defcrîption qu'il a tirée de difFcrens i^utcurs, ou qu'il s'efl: procu-

rée en confukant les Artifans mêmes. Cette defcription eft trop fupcrlicielle

pour préfenter au Leélcur quelque inftruiSion utile. Il entre enluite dans

les détails des qualités & des connoiflances néceffaires aux jeunes gens pour

être mis en apprentiiTage ; des fommes que les JN'Iaitres exigent de leurs ap-

prentifs ; de ce qu'on paye à un Ouvrier ; & de ce qu'il en coûte à un jeune

homme pour fe faire recevoir Maitre. Tout cela elt accompagne d'avis don-

nés aux apprentifs fur la conduite qu'ils doivent tenir pendant le tems qu'ib

palTent fous les yeux de leurs Maîtres.

Il ne faut pas reiîediir beaucoup pour fe convaincre foi même, qu'il n'y

à aucun ordre de Citoyens dans un État, pour lelqucls on ne put établir un
fyftême d'Education qui leur feroit propre. Un bon traité d'Education où
Ton diftingueroit différentes fortes d'Educations relatives à chaque clafTe de

Citoyens, oili l'on traiteroit en particulier de l'Education pour les Enfans

des fouverains, de l'Education pour les Enfans des grands, pour ceux des

Magiftrats , des Négocians , des Artifans , &c. feroit un préfcnt précieux au

Public : on devroit y comprendre les Enfans de la Campagne , où comme il

y a des Ecoles , pour leur apprendre les vérités de la Religion , il devroit y en

avoir auffi, dans lefquelles on leur montreroit les exercices, les pratiques,

les devoirs & les vertus de leur état. Nous avons furtout cela plufieurs

Ouvrages excellensj& encore beaucoup à délirer.

Mais quand même nous aurions un bon. fyftême d'Education , un fyftê-

me praticable , pour cette ClalTe d'Enfans deftinés par leur naiflance au Com-
merce en détail, ou à l'exercice des Arts méchaniques, il n'en feroit pas

moins nécefl'aire , pour accroître les progrès de l'induftrie & la rendre plus

utile au Public , de lui afl'urer la liberté qu'elle demande , de fuprimer les Ap*

prentiflàges , les Corapagnonages , les Chefs-d'œuvre , les Maitrifes , & toutes

ces entraves , qui l'empêchent de s'élever à fon plus haut degré de perfeélion.

C'est au Négociant d'ouvrir les débouchés aux produftions de l'induftrie

Nationale : C'eft à lui de procurer des matières déjà connues ou Nouvelles

,

qui puifl'ent fervir d'aliment à cette induftrie : C'eft à lui d'étudier les goîîts

,

& les fantaiiies des Nations, d'en fémer de nouveaux , d'étendre partout l'Em-

pire du Génie de fon pays, d'écarter par fon économie & fon a6èivité la con-

currence des Nations rivales; d'augmenter fans ceffe le nombre des Cultiva-

teurs & des Artiftes, en créant, pour ainfi dire, des Confommateurs : C'eft

à lui de calculer dans tous les tems les befoins, le fuperflu & le luxe des

deux.
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deux Mondes, & fi l'on parvient jamais à remplir cette tâche inmenfe, ce

fera eixore à lui d'en découvrir une troifième. Mais c'efl au Fabricant & à

l'Artifle à bien remplir leur objet, en donnant à leurs Ouvrages toute la per-

feélion dont ils l'ont fufceptibles; & cette perfeflion dépend principalement .

de la concurrence. Or c'eft la liberté qui eft le principe de la concurrence,

comme la concurrence eft le principe le plus adif du Commerce. Les Ré*

glemens, les privilèges qui gênent l'induftrie, attaquent ce principe fî fécond

& li précieux.

Attaquer la concurrence , c'efl vouloir établir qu'à qualité égale , le Con-

fommateur ne préférera pas la Marchandife à meilleur marché ; c'efl douter que

les hommes foient capables de choix; c'efl confondre la raifon avec l'hiflinéli

en un mot , c'efl fermer les yeux fur la Marche &. le Génie du Commerce,

Mais la concurrence efl elle toujours pofEble? Toutes les fois qu'elle n'exi-

ilera pas , il n'y aura plus de Commerce , ou du moins il fera très borné.

Quel Négociant feroit alTez imprudent pour envoyer des Marchandifes dans

une ville , où d'autres peuvent les établir à meilleur marché , quoique de mê.

me qualité? S'il répète fouvent cette fpéculation, il fera bientôt ruiné.

Mais l'induflrie , quand elle efl bien dirigée , & quand elle n'a point d'enti-a-

vesj fait fans cefTe de nouveaux efforts, & fi elle ne parvient pas toujours

aune plus grande économie, elle parvient fouvent à une plus grande per-

feftion fans une augmentation proportionnelle de prix, ce qui «fl la même
chofe. C'efl ce que prouve bien l'affertion d'un Fabricant de Lyon fur les

progrès des Manufaélures de cette Ville. Il n'y a jamais eu, dit-il, tant

d'invention, tant d'émulation dans le deffein, dans la combinaifon & dans

l'exécution, que depuis dix années. Depuis qu'on nous copie, tetit à été

imité, embelli, furpaifé; & chaque moment où l'on à dit qu'il n'y ayoit

plus rien à inventer, a toujours été celui où l'on imaginoit quelque nouveau-

té intérelTante.

Ce n'cfl point là le fruit de la gêne, mais celui de la liberté & de l'ému-

lation, que les privilèges, que les Réglemens fur les Maitrifes, n'ont pu dé-

truire. Qu'on laiile fubfifler les épreuves, qu'on conferve même foumifes à

une infpeftion fevére , les ProfelTions délicates , dont l'exercice infidelle ou

peu éclairé , n'expofe encore que trop la fanté des Citoyens ? Il femble que la

fureté publique exige cette attention. Mais aucune des raifons qui peuvent

autorifer cette Police particulière à l'égard de ces Profefïïons , ne peut détermi-

-ner à perpétuer les gênes auxquelles fe trouvent affervies la profeflion des Mar-

chands en détail, & toutes lesProfeflions qui s'occupent des Ouvrages de l'Art.

Pour-
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Pourquoi ne pas accorder aux Elevés dans les Arts mdchaniques, la

même liberté dont jouiffent les Elevés qui fc deftinent aux beaux Arts? Que
l'on compare un jeune homme avec un carton fous fon bras rempli de def-

feins, qu'il a tracés lui même fous les yeux de l'émulation, h un malheureux

Apprentif d'un Art mêchanique! On voit le premier rempli de feu , parcequ'il

s'occupe avec liberté, d'un Art qui eft de fon choix; il fe livre au travail

avec ardeur, parcequ'il fent que fes progrès feront le fruit d'un travail aflîdu,

& qu'un engagement d'un grand nombre d'années d'apprentiffage ne lui pré-

fente point l'image d'une fervitude , qui porte le découragement dans le cœur ;

pendant que l'autre eft plein de dégoût & d'ennuy. Le Génie fe développe

naturellement dans les occupations du premier, & le Génie ne prend point de

part au travail du fécond. L'Elevé dans les beaux Arts fait marcher la théo-

rie avec la pratique ; il eft Apprentif aujourd'hui : demain , fi fon Génie peut le

conduire fur les traces de fon Maitre , il eft Maitre lui même : il profite de

l'heureufe liberté qu'il a de mettre à profit dés qu'il le peut , tous fes talent

naturels. C'eft un avantage dont les Réglemens privent l'Elevé dans les Arts

méchaniques , qui fans ces réglemens , auroit un égal fuccés dans l'étude de

fon Art. Il faut qu'il fubiffe toute la longueur de la fervitude que lui impofe

un engagement d'Apprentif , de quatre , cinq ou fix années , & la Loi du Com-

pagnonage, qui l'aifujettit enfuite à fervir encore pluficurs années, c'eft-à-

dire que d'un efclavage, la Loi le conduit dans un autre, avant qu'il lui foit

permis d'afpirer à la Maitrife ; & lorfqu'après dix ou douze années de travail

& de fervitude , il a acquis le droit de prétendre à la Maitrife , il faut en-

core que fa fortune lui fournifle alors un double capital, l'un pour payer

cette Maitrife , & l'autre pour faire le fonds de Commerce néceflaire pour

l'exercer-

P E u T - o N dire que les Maîtres habiles font rares dans les beaux Arts , parce-

qu'il n'y a point d'apprentillage déterminé; parcequ'on n'y connoit point l'ufa-

ge ,ou la Loi impérieufe &fi abufive des Chefs-d'œuvre, & la Loi ruineufe de

la Maitrife ? A quel degré de perfection les beaux Arts ne font-ils pas por-

tés ? & qui oferoit nier que nous n'en foj'ons pas redevables à la liberté ? On
trouveroit fans doute ablurde , l'idée d'une Loi qui aftraindroit un Elevé de

la Peinture à broyer des Couleurs pendant un certain tems , à préparer des

Crayons ou des Paftels , & fucceflivement à ne s'occuper pendant un nombre

déterminé de mois ou d'années ,
que du deflein , de la perfpeftive ; &c. Il

peut apprendre tout k-la-fois, ou fort rapidement: il ne connoit de terme

que celui que lui prefcrit-fon Goût & fon Génie; & lorfqu'il poflede toutes

les parties de fon Art, aucun terme ne l'arrête; il peut mettre fon travail

Tome IL B b b &
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& tous fes talens au grand jour, défque fon intérêt l'exige, & que le fuf.

frage du Public l'y autorife.

Pourquoi ne procederoit-on pas ainfi à l'égard des Elevés dans les

Arts mcchaniques? font-ils plus difficiles à apprendre que les beaux Arts?

Non fans doute ,
pas même ceux qui préfentent le plus de difficultés. Pour-

quoi donc exige-t-on le double, le triple de tems & de dépenié? Et cepen-

dant on peut obfcrver une différence prodigieufe entre les progrès des diffé-

rens Elevés; ceux des Elevés dans les Arts méchaniques, font infiniment plus

lents , & le nombre de ceux qui ne réuffiffent point du tout , eil beaucoup

plus grand. L'on ne peut appercevoir la raifon de cette diftinélion chez les

Nations les plus éclairées , que dans l'Hiftoire des progrés de l'indullrie ; elle

n'a point produit nulle part tous les Arts à la - fois. Ses premiers efforts fe

font portés d'abord fur les Arts les plus utiles & les plus nécelfaires. Ce n'a

été qu'après avoir fatisfait à nos premiers befoins , que l'induftrie a recher-

ché les Arts moins néceffaires ou moins utiles , les Arts de luxe , les Arts agréa-

bles & enfin les beaux Arts. La Police avoit déjà mis les Arts méchaniques

dans une efpéce d'efclavage , lorfque l'indullrie a produit les derniers. Lors-

qu'on a impofé ce joug aux Arts méchaniques, on ignoroit& l'on a encore igno-

ré longtems après , le prix de l'induflrie, la marche & le jeu des refforts du

Commerce; & les beaux Arts ne doivent fans doute la liberté dont ils

jouïffent, qu'au fiécle éclairé qui les a vu Naitre , & qui a fçu les protéger»

On a fenti le prix de cette liberté, & combien elle étoit néceffaire à l'indu-

llrie pour accellerer les progrès des beaux arts.

En confcquence leurs progrès ont été rapides, & leurs progrès ont bientôt

fait connoitre que ceux des Arts méchaniques auroient été portés beaucoup

plus loin , fi on les avoit traités de môme. Mais il faut revenir fur fes pas

dans cette partie précieulé de l'adminillration ; il faut révoquer des loix an-

ciennes, que la force du préjuge accompagne; & le refpeél que l'on croit de-

voir à un ancien Edifice , engage à le conferver malgré la néceffité où l'on

eft de le détruire. L'Intérêt perfonnel , des Sollicitations indifcréces des

Chefs de corps & métiers, de foibles raifons de Police ou de finance, miL

le prétextes trompeurs, ont fortifié ce préjugé, & fait multiplier des Régle-

mens deilrufteurs.

Rien n'ell plus méprifable que les intérêts perfonnels des corps & mé-

tiers , & de ces gens aux quels on a donné dans ces corps , une adminifl;ration

domellique , fous le nom de Gardes , Doyens ,findics , ou jurés , qui dans l'intention ^B
des ^H

I
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des Légiflateurs dévoient cLre fans doute les premiers protcfteurs de l'indu-

ftrie, & ne font cependant dans le fait, que les premiers agens de Toppres-

fion. La Police auroit-elle les j'eux ouverts avec moins de fuccès fur tous

ceux qui exerceroient les Arts dans un état de liberté
, que fur ceux qui les

exercent fous le joug des privilèges & des Réglemcns? La Police feroit

heureufemcnt dcbarraflce des plaintes continuelles auxquelles ces privilèges

& Réglemens donnent lieu. Ce feroit là un des premiers abus que fairoit

ceffer l'ufage d'une liberté légitime. Les emprunts que la finance a faits fous

le nom ou fur le crédit de ces Corps & Communautés , efl: en beaucoup d'en-

droits, l'un des plus grands obftacles qui s'oppofent à l'ufage de la liberté que

l'induftrie demande à l'adminiftration. Ces Emprunts font l'un des plus

grands abus qu'on pouvoit laiffer introduire dans le Miniftère de la finance.

Car d'un côté ces emprunts ont autorifé une cfpéce de Monopole exercé fur

le Public par les Artifans des Arts Méchaniques
,
qui en ont vendu leurs Ou-

vrages plus chers , & de l'autre ils ont fourni un prétexte pour perpétuer

leurs priveléges deftruftifs ; & cependant ces emprunts n'en font pas moins

un furcharge pour l'Etat
, qui fe repartit fur les Peuples.

Ces motifs on fait imaginer la mauvaife raifon, que difpenfer de l'Appren-

tiffage, Compagnognage , Chef d'Oeuvre , &c. c'ell mettre les Arts & Mé-
tiers dans les mains de gens fans expérience, d'ignorans qui infefteroient le

Public de mauvais Ouvrages & de Marchandifes d'une mauvaiie qualité. On
ne fait pas attention qu'un mauvais Ouvrier eft toujours affés puni par le

peu de débit qu'il a de fa Marchandife, ce qui le force bientôt à changer

de Méthode, à perfeftionner fon travail, ou à quitter une profcllion que
fon ignorance rui fa manuaife rnnduite lui i-andent inutile ou ruineufe.

L'abus a été porté à un fi grand excès, qu'on trouve des gênes que
les Maîtres eux mêmes devroient corriger pour leur intérêt perfonnel. Tel
eft l'Aveuglement qui a produit dans une Capitale , un Règlement de Corps ,

qui ne permet pas k un Fabricant de faire travailler dans fa Manufacture

plus de dix ou douze Ouvriers. Après avoir donné à l'induftrie l'éloge qui

lui eft du , on ne peut voir fans peine un défaut de Police qui la reflcrrc

,

& qui ne peut manquer de lui nuire infiniment. Ce Règlement a eu pour
objet une égalité entre les Fabricans, qu'il eft impoflible d'établir: il auroit

fallu pour y réuflîr
,

pouvoir y afilijettir les ordres de l'Etranger. Il doic

arriver fouvent qu'un Fabricant n'ayant point la liberté d'emploj-er la

quantité d'Ouvriers néceffaire , ne peut exécuter affez promptcment les or-

dres qu'il a reçus, & que le Commettant n'ayant point de conficnce dans les

B b b 2 autres
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autres Fabricans, ou ne les connoiflant pas, dégoûté parla lenteur de l'ex-

pédition , tranfporte fes ordres à des Manufactures étrangères. C'eft ainfi

q'une Police mal entendue , porte ibuvent un préjudice inmenfe au Commeir
ce d'une ville & d'une Nation.

Sur quels principes raifonnables feroit-il poffible de juilifier la Loi, qiri'

après avoir impofé à l'Elevé dans les Arts mécaniques , fix ou huit années

d'Apprentiffage , fuppofe enfuite que l'Elevé ignore encore fon art après

une étude fi longue, puisqu'elle en exige trois ou quatre années de plus, com-

me Compagnon ? La Loi fuppofe donc qu'à la fin del'Apprentifiage , l'Elevé

a perdu fix ou huit années & fon argent, puisqu'on lui impofe encore trois

ou quatre années d'Etude de plus: & s'il efl bien inftruit de toutes les par-

ties de fon Art , comme il l'ell en effet , s'il a apporté à l'étude de fon Art

les difpofitions Naturelles qu'il exige , & fi fon maître n'a point contrarié les

plus heureufes difpofitions par de mauvais traitemens , dans ce cas la Loi au-

torife fon Maitre à lui voler les trois ou quatre plus belles années de fa vie.

Conferver de pareils Réglemens, c'eft couper les ailes au Génie, & diminuer

fans ceflTe la fomme du travail national.

Q u'o N écoute fur la liberté que nous reclamons ici , la voix des Fabrir

cans , des Chefs des Corps & Métiers ; ils ne conçoivent rien aux intérêts

de la Patrie; on n'entendra jamais que le langage de l'intérêt perfonnel. Les

Fabricans en France n'ont jamais perdonné à M. de Gournay, intendant du

Commerce qui a rendu au Com.merce de fa Nation les plus grands fervices

par la fagefiTe de fes confeils , d'avoir été favorable à la liberté de la fabrica-

tion des toiles peintes dans le Royaume ; Cependant, il n'y a aucune forte

d'induftrie plus innocente & plus naturelle. Quoi , il fera permis à la Nation

de fabriquer de la toile, & il ne lui fera pas permis de la colorer? Elle aura

befoin de toiles peintes pour le Commerce d'Afrique & pour vêtir les habi?

tans de fes Colonies, &. elle fera forcée de les tirer de l'Etranger? Ce
qu'il y a eu de plus extraordinaire dans toute cette affaire , c'eft la cônduir

te des Fabricans de Cotonades. Ils fe font extrêmement diftingués par

leurs déclamations: ils avoient déjà oublié que quand il fut queftion de leur

propre établifiement , ils éprouvèrent la même perfécution. Cependant fî

les avis de leurs adverfaires avoient été écoutés, la France auroit été pri-

vée de l'une des plus grandes branches de fon Commerce. L'expérience

leur apprend déjà que la faculté de peindre des toiles fera pour eux la

fource d'un nouveau travail. Déjà ils fabriquent des toiles de Coton de

toute efpéce pour être peintes & imprimées i
déjà ils ont naturalifé chez

eux.
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eux une bonne partie de l'indiiflrie de l'Inde : en un mot ils commencent à s'apper-

cevoir qu'ils plaidoient la caufe de l'Etranger, contre l'intérêt national. Peut'

être les verra-t-on bientôt folliciter eux mêmes la diminution des droits im-

pofés fur les toiles peintes chez l'Etranger
, parcequc en effet des droits trop

forts qui excédent de beaucoup la valeur du rifque de Tintrodaftion , loin

de mettre obllacle à l'introduclion , la favorisent par la facilité qu'il y a tou-

jours de s'en affranchir (a).

PouRROiT-ON attendre quelque fuccès d'une inflruflion fur les Arts

& Métiers adreffée aux Elevées, & dirigée exprès pour eux, dans la vue

d'accellerer leurs progrés en joignant à la pratique un bonne Théorie ? La
plupart ne favent pas lire , & les autres lifent peu; & à l'égard du petit nom-

bre qu'on peut engager à donner de l'attention à la Théorie , cette inftruflion

ne pourroitleur être utile , qu'autant qu'elle auroit pour objet, des defcriptions

bien faites des Arts & Métiers. Ces defcriptions ont été entrcprifcs par l'A-

cadémie des fciences de Paris ; on les publie par cahiers depuis quelques an-

nées , fous ce titre ; Defcriptions des Arts â? Métiers , faites ou approuvées par

MeffieuTS de lAcadémie des fciences ) avec figures entaille douce. Ces defcriptions

font accompagnées de réflexions, de confeils, de découvertes, qui tendent à

porter les Arts à une plus grande perfeélion , «Si enfin des connoiffances qu'il

cft néceffaire d'en avoir , tant relativement au Commerce, qu'à la protedion

qui leur eft due.

Mais a-t-on befoin de la Théorie pour perfeftionner les Arts, & d'une

Théorie fi recherchée ? Les Ouvriers iront-ils y puifer de nouvelles con-

noiffances , ou de quoi perfeélionner celles qu'ils ont acquifes par une longue

pratique? La plupart des Arts méchaniques n'exigent qu'un ufage habituel

& non réfléchi des régies de l'Art. Il n'en eft pas moins vrai que l'examen

& la defcription de toutes les opérations des Arts méchaniques ne fauroient

manquer de contribuer à leurs progrés. Nous devons en juger par ceux

qu'ils ont déjà faits ; & ce qu'on nous en dit dans l'avertiffement de cet Ou-

vrage , efl un hommage bien légitimement du aux fçavans qui s'en font oc-

cupés.

Si les Arts, nés dans l'obfcurité & lentement avancés de fiécle en fiéclè

par.-

(«) Les droits d'entrée en Fraiice fur les toiles peintes font de iS pour cent- de la.

Valeur,

Bbb 3
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par les tatonnemens de l'induftrie , ont précédé de beaucoup l'établiflement

des Compagnies fçavantes ; on ne peut s'empêcher de reconnoitre qu'ils ont

fait des progés rapides dans les tems & dans les Etats, où les fciences ont

été cultivées avec plus de fuccés. On en fera convaincu fi l'on veut, com-
parer l'état préfent de plufieurs Arts , à l'état où ces mêmes Arts étoieflt il

va cent ans: on y verra des différences inmenfes ,
qui ne font point dues au

hazard , mais aux efforts que l'on a faits depuis cette Epoque pour perfec-

tionner la Géométrie, la Méchanique, la Ch3^mie, l'Optique, l'Anato-

mie, &c.

Ne doit-on pas attendre de nouveaux dégrés de perfeftion dans les Arts,

lorque les fçavans , exercés fur les différentes parties de la Phyfique , fe don-

neront la peine d'étudier & de développer les Opérations , fouvent ingénieu-

fes, que l'Artifle exécute dans fon Attelicr; lorsqu'ils verront par eux mê-

mes les befoins de l'Art, les bornes où il s'arrête, les difficultés qui l'em-

pêchent d'aller plus loin, les fecours que l'on peut faire paffer d'un Art

dans un autre , & que l'Ouvrier eft rarement à portée de connoitre ? Le

Géomètre , le Mécanicien , les Chjmiifte , donneront des vues à l'Artifle in-

telligent ,
pour furmonter des obftacles qu'il n'a point ofé franchir. Ils le

mettront fur la voye pour inventer des Nouveautés utiles ; en même tems

ils apprendront de lui quelles font les parties de la Théorie auxquelles il fau-

droit s'appliquer d'avantage pour éclairer la pratique, & pour affujettir à

des Régies fures un nombre d'opérations délicates, qui dépendant de la ju-

îlelfe du coup d'oeil, ou d'un tour de main, & dont la réuffite n'efl que

trop fouvent incertaine.

C E s T dans cette \me que l'Académie des fciences dirigeant toujours fes

travaux vers les chofes utiles , àinfpiré aux membres qui la compofent, le dé-

fir de concourrir à la defcription des Arts. Cette entreprife ne peut man-

quer d'être utile à nôtre fiécle ; elle le fera plus encore à ceux qui le fui-

vront: c'efl épargner à la poftérité beaucoup de tems & de peine, û les

Arts avoient encore à fubir de ces grandes révolutions qui les ont autrefois

prefque anéantis. Quels monumens plus glorieux & plus utile pourroit-on

ériger en 1 honneur de l'induftrie humaine ?

Mais cette inftruftion fi utile, fi néceffaire, qui fait tant d'honneur à

fes Auteurs, ne peut palfcr dans les mains des Elevés : elle n'efl point à leur

portée. C'eft une Théorie dont l'étude profonde ne convient qu'aux IMai-

tres de l'Art j & le feul fruit qu'on doive s'en promettre à l'égard des Elevés,

c'eft
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c'elVclc leur donner à l'avenir des Maîtres plus habiles , & de plus parfaits

Modèles à imiter.

On peut fuppléer au défput d'inftruftion , qu'il eft fi difficile de donner

aux Elèves dans les Arts mécaniques , par l'ufage d'une liberté légitime

,

& par l'établillement de la diftribution des prix à ceux des Elèves qui le dis-

tinguent le plus par leuraffiduité, leur application, leur intelligence, & qui

ont le plus approché de la perfection. C'eft de l'émulation
, qu'ils doivent

recevoir & qu'il faut attendre les leçons les plus promptes & les plus utiles.

Ce genre d'encouragement eft d'autant plus favorable, que peu de prix fuffi-

fent pour former à la -fois un très grand nombre d'Elevés. Chacun d'eux

fait tous {es efforts , pour mériter le premier prix ; l'application eft géné-

rale , & le fruit de l'cmulation eft de diriger toutes les mains vers la perfec-

tion. C'eft par des prix que rEcolle & l'Irlande ont fecoué le joug de Toi-

fiveté & de la pauvreté. On avoit tout à créer dans ces deux Royaumes:

on y a furmonté tous les obftacles en recorapenfant l'induftrie du Peuple ,

fans gêner ft liberté.

Confidératîms fur le bonheur dans la ProfeJJïon du Commerce.

L'Auteur d'un petit traité du Bonheur dans tous les Etats de la Vie,

qui a été imprimé à la fuite de la tradudion Françoife de l'Education des En-

fans par le célèbre Locke , prétend que de tous les états de la vie , le Com-

merce eft celui dans lequel on peut rencontrer le plus aifément le bonheur,

parceque c'eft celui qui donne le plus de commodités. Il eft certain que cet

état eft celui où il eft. le. phis. facile d'être heureux, mais ce n'cft pas par la

raifon qu'il procure plus de commodités. A cet égard Je Négociant eft à

une grande diftance des Financiers , & fi les commodités de la vie conftituo-

ient le bonheur, le dernier leroit afllirément le plus fortuné des mortels; en

peu d'années , fans rifques & fans travail , il parvient à l'opulence : fi le pre-

mier arrive à la richefle, c'eft le rélliltat d'un travail long, pénible & con-

tinuel, après avoir bravé mille hazards, & furmonté mille obftacles. La

vie d'un feul homme n'j^ mené pas toujours; il faut quelquefois le concours

de deux ou trois générations. Une Guerre de cinq ou fix ans renverfe

fouvent l'Edifice de fortune , qu'on s'elTorçoit d'élever depuis vint ans.

Mais comment le Commerce conduit-il donc plus furement au Bon-

heur, que tout autre état? C'eft que c'eft celui de tous qui préfente le

^ plus
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pîus grand nombre d'occafions d'exercer la bienfaifance , ou ce qui eft la

même choie , de faire du bien à fes femblables ; car il eft inconteftable que

le parfait Bonheur réfide en Dieu. Or la bienfaifance étant le vrai mo^-en

de rapprocher autant qu'il eft poffible, la Nature humaine de la Divine , c'eft

furement la route du plus parfait bonheur auquel l'homme puifle parvenir

fur la terre. Il s'enfuit que l'état qui favorife le plus cette excellente pra-

tique de la vertu , doit conduire plus furement au bonheur , que tout

autre.

' Il ne faut que jetter un regard attentif fur le Commerce, pour fe con-

vaincre qu'il préfente continuellement des occafions de faire du bien à fes

femblables. Toutes les opérations du grand Commerce demandent le con-

cours d'une multitude d'hommes : le Négociant qui entreprend ou qui diri-

ge ces Opérations, met tous ces hommes en mouvement; il fe les allocie,

mais de manière qu'il le charge feul des rifques de l'entreprife: quelqu'en

Ibit le fuccès , il leur alTure toujours la recompenfe de leurs travaux ; & lors-

même qu'il perd, ils font payés de leurs falaires. Envain objefteroit-on

que les Matelots, par exemple, lors de la perte totale d'un Navire & de fa

jCargaifon , n'ont point de gages à répéter. Mais ils ont reçu <l'avance le

payement de deux mois de gages , qui leur font acquis même en cas de Nau-

frage ; ils ont été nourris pendant tout le Voyage aux dépens de l'Armateur ;

enfin fi l'on réuffit à fauver quelque chofe du Naufrage , il eft d'abord ap-

pliqué au payement de leurs gages, & ils font payés des jouraées qu'ils ont

employées au fauvetage.

Ainsi cnFranrp flans le cas de Naufrage, les Mateltos ne perdent pas: car

outre leur nourriture , ils ont deux mois de gages & tout ce qu'on a pu leur avan.

cer fur cet objet. Mais tous ceux qui ont travaillé à la conftruftion , à l'é-

quipement & à l'Armement du Navire, ce qui fait une multitude d'Ouvriers,

d'Artifans, de fourniffeurs , de Marchands, d'hommes de toute efpéce, re-

tirent un profit certain de l'entreprife , quelqu'en foit le fuccès. Il en eft

de même des Manufaélures : les rifques tombent fur 1 entrepreneur feulement;

il peut perdre , mais tous ceux qu'il emploit , gagnent furement. Il eft vrai que

files Négocians perdent, ils fe ruinent, & parconféquent le bien inmenfe

qui réfulte de leurs opérations , ceflTe auffi-tôt : c'eft pourquoi les gouverne-

nemens éclairés ne fauroient donner trop d'attention & d'encouragement à

une profeflion qui eft fi utile aux autres, lorsmême qu'elle eft défavorable

à ceux qui l'exercent. Ou objeélera peut-être que le dérangement de la

fortu-
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Ibrtune du Négociant eft une preuve que cet état ne mène pas toujours au
Bonheur, ce qui eft vrai; mais on répondra que le Négociant partage avec
les autres conditions les malheurs attachés à la condition humaine , & qu'en-

fin il n'eft point d'établiflèment dans le monde qui n'ait fes inconvéniens par.

ticuliers; on n'a qu'à parcourrir les autres profeffions , on en trouvera à

chaque pas. La queftion n'eft pas de trouver dans ce monde une manière
d'exifter fans inconvénient & parfaitement heureufe ; le bonheur fouverain

ne réfide pas fur la terre ; maisJa queftion eft de trouver la profcffion où tou-

te compenfation faite des avantages & des désavantages , on verra une plus

grande fomme de Bonheur.

S I les entreprifes de Commerce , lors même qu'elles ne font pas favora-

bles à ceux qui les forment, font utiles aux autres; à plus forte raifon quand
elles font favorables à ceux-là , l'utilité dont elles font pour ceux-ci eft plus

confidérable; elle s'étend infenfiblement fur un plus grand nombre d'hom-

mes. L'Entrepreneur qui a eu du fuccès, groffit fes entreprifes, & les

multiplie: on a vu des Négocians, même en France oii le Commerce eft

moins étendu & moins confidéré que dans le refte de l'Europe commerçan-

te , donner continuellement de l'emploi à cinq ou fix cent hommes à la Mer ;

& à Terre , à une multitude d'Ouvriers , d'Artifans , de Fabricans , d'hommes

en un mot de toute efpéce. Mais, dira-ton, les Négocians ne fe propofent

dans tout ceci , que leur propre avantage ; & fi celui des autres s'y trouve

lié , ce n'eft pas ce motif qui les détermine principalement ; ils ne confultent

que leur intérêt. Il eft aifé de répondre : fi les Négocians confultent leur

intérêt, cette détermination leur eft commune avec tous les hommes en gé-

néral, de quelque condition qu'ils foient. Il eftfenfible que des particuliers

dont les moyens font toujours Dornes, ne pourrolent pas entreprendre de

faire travailler un fi grand nombre d'hommes , fans l'efpérance d'un avanta-

ge perfonnel & indépendant de l'honneur d'être utiles aux autres. Mais il

fuffit que l'on reconnoifiTe que les opérations du Commerce font utiles à un
grand nombre d'hommes, quelqu'en foit le fuccès, relativement au Négo-

ciant, pour laiffer fubfifter la propofition qui eft ici nôtre objet, qui eft

•<5ue la profeflion qui fait du bien à un plus grand nombre d'hommes , eft

celle qui doit avoir un plus grand lot de Bonheur.

AuRESTE, quoique le Négociant, comme tous les autres hommes, fe

^ropofe d'abord fon bien-être, il eft bien flateur pour lui de ne pouvoir le

fonder que fur celui d'autrui, pendant qu'il y a tant d'autres profeflîons

qui ne procurent le bien-être à ceux qui les exercent ,
que par le malheur

Tome II. C c c de
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de leurs femblables. L'Amour de foi-même, qu'il faut bien diftinguer de

l'amour propre ,
puifqu'il n'efl pas exclufif comme lui , bien loin d'être un

mal efl la rc'^le & la mefure de l'amour du prochain. La Religion Chré-

tienne qui élevé l'homme en quelque forte au-delTus de lui-même, a confacré

ce beau précepte de la Loi naturelle , en ordonnant d'aimer fon prochain

comme foi -même.

Mais quand le Négociant, parvenu à iint fortune confidérable , fe fene

entraîné par l'amour d'une vie douce & tranquile , & que tout le follicite k

fe retirer du Cahos des affaires pour ne vivre
,
que pour lui , fes parens &

fes amis , ne merite-t-il pas les plus grands éloges quand il refte dans les af-

faires, & qu'il y refte par les nobles motifs qu'il exprime ainfi : „ Il me con-

„ viendroit très-fort de me retirer du Commerce pour ma propre fatisfac-

„ tion , mais fi je prends ce parti , il y aura un grand nombre d'hommes qui

„ fouiTriront de ma retraite". Que l'on ne croie pas que le nombre de ceux

qui penfent ainfi , foit infiniment petit. Cette profeffion fi honnorable, malgré

l'envie & les préjugés qui s'efforcent fi fouvent de l'avilir, compte parmi fes

membres une multitude de Phylantropes. On ne doit pas en être étonné:

le Commerce embraflant nécefTairement dans fes opérations l'utilité publique

,

les Nét^ocians contraélent infenfiblement l'habitude de la bienfaifance. Tan-

tôt on les voit touchés de la mifére d'une famille qui manque de tout , en a-

dopter en quelque forte les enfans , en placer un dans un comptoir , embar-

quer l'autre fur un Navire pour en faire un Marin , en faire palier un troifiè-

me dans les Colonies, les mettre tous enfin fur la route de l'aifance & de la

fortune : tantôt on les voit établir des Manufaftures uniquement pour pro-

curer du travail aux pauvres , & conféquemment à ce but exauis n'v employer

que des matières brutes, plutôt que des matières préparées, que l'Etranger

leur fourniroit à meilleur marché. Ici l'un d'eux acheté d'un Gentilhomme

une Terre confidérable, on figne le contrat; le Vendeur le fcelle de fes

pleurs ; l'Acheteur attendri & furpris , lui demande quel eft le fujet de fa dou-

leur? N'eft-il pas bien cruel , répond le Gentilhomme , d'être obligé de ven-

dre une Terre qui eft depuis fi long-tems dans ma maifon , pour me procurer

les quarante mille Livres de comptant que vous me dormez ? Le Négociant

déchire le contrat & prête les quarante mille Livres. Là un autre Négo-

ciant, marchant fur les traces du Divin Strozzy (a), fe félicite avec un

de

(a) M. Strozzy, le dernier de fa maifon, avoit SoocoLiv. de rente, il en dépenfoit 6000

feulement pour lui, & le refle en bienfaifance. Pou de tems avant le bouleverfement de Lis-

bonne, il y étoit palIé avec tous fes bkns. Cet homme peut-ctre unique, a péri fous les



DES NATIONS DE L'EUROPE. 397

de fes amis d'avoir trouvé un nouveau moj'en d"ctre utile à fon pays, en y
introduifant une nouvelle branche de Commerce, qui doit procurer une Mar-
chandift; de première néceffité qui manquoit, & occafionncr le débouché d'u-

ne denrée que fa trop grande abondance aviliiroit. En un mot toutes les fois

qu'il y a des malheurs particuliers ou publics à reparer, on les voit s'cm-

prefler à donner des preuves d'humanité, de patriotisme & de zélé. En
371 1 après une guerre longue & ruineuie, les finances de France fe trou-

voient épuifées ; les Négocians de St. Malo verfèrent tout-à-coup dans le

Tréfor Royal plufieurs milions , & fauvèrent le Royaume : dans la guerre de

1742 l'Angleterre fe trouva dans une crife afFreufe, fon crédit ébranlé al-

loit tomber: un Négociant célèbre de Londres tend la main à ce crédit, le

foutient , le relève & le raffermit. Mais fans s'arrêter à raffembler toutes les

anecdotes honnorables pour le Commerce & les Négocians, récapitulation

qui auroit trop l'air d'un Panégyrique, nous en avons dit aifez pour faire voir

que cette Profeffion efl toujours fur la route de la bienfaifance , & parcon-

féquent fur celle qui doit conduire plus furement au bonheur.

ruines de cette malheureufe Ville ; ce grand homme écrivoit peu de jours avant à l'un de fcî

amis , „ félicitez moi
,
je viens de découvrir un nouveau moyen de faire du bien aus hom-

„ mes". Journ. étrang. année 1758.

FIN DU TOME SECOND.
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